
LE GRAND 

PAR LE R .  P. P I E R R E  C A N I S I U S ,  
IJE LA COMPAGNJE DE JESUS: 

OUVRAGX TRADUIT POUR LA P R R ~ U I ~ R E  FOIS EN ENTIER 

PAR M .  L'ABBE A. - C. PELTIER, 
CIIANOINE HONORAIRE DE REIMS, 

Traductel~r de l'ouvrage intitulÃ : Le Protest(mtisme et 1~ RÃ¨gl de foi ,  &c. 

PARIS. 





Biblio!èque Saint Libère
http://www.liberius.net

© Bibliothèque Saint Libère 2006.

Toute reproduction à but non lucratif est autorisée. 





DOCTRINE CHRETIE~E. .  

P R E M I ~ ~ R E  PARTIE. 
PRINCIPES DE LA SAGESSE CHRÃ‰TIENNE - 

CHAPITRE III. 

ARTICLE III. - DES COMMANDEMENTS DE' L%GLISE. 

Question 1. 

Y a-t-il pour les chrÃ©tien d'autres commandements h observer 
quc ceux du DÃ©calogu ? 

Outre le DÃ©calogue dont nous venons de parler' il y a certai- 
nement d'autres commandements ii observer pour chacun de 
nous y puisque notre divin lÃ©gislateu et maÃ®tr ne nous a pas 
seulement reco1nmand6 les prÃ©cepte contenus dans le DÃ©calogue 
mais qu'il nous a ordonnÃ de plus d'obÃ©i gÃ©nÃ©raleme toutes 
les instructions de ses apbtrcs et de son Eglise. 

De 1A ces sentences Ã©vangÃ©liqu : Co~nme u20n pÃ¨r m'a envoyÃ© 
je vom envoie de mÃªme C e h i  qui vous Ã©cozit n~'Ã©coute ci celui qui 
cous mÃ©pris nte m!prise. S i  votre frÃ¨r ?je vous Ã©cout p s ,  dites-le 
6 l'Eglise , et s'il n'Ã©co?it pas l'Eglise , qu'il soit pozw vozis comme 

paÃ¯e et j m  pztblicaiw. Paroles par lesquelles JÃ©sus-Chris dÃ©fÃ¨ 
et ordonne de dÃ©fÃ©r l'autoritÃ suprÃªm et dÃ©finitiv ii I'Eglise, 
c'est-h-dire ii ses chefs et h ses pasteurs y comme l'explique saint 
Chrysostbme, et comme le prouve d'ailleurs et le fait voir claire- 
ment toute la suite cl11 texte. 

Ce n'est donc pas sans sujet qu'il est Ã©cri de l'apdtre saint 
Paul y qu'il lravers~il la Syrie et la Cilicie, confirmant les dgiises,, 

I I .  i 



et kw whmnt de garder les rÃ¨glo))~c)zt des apdtres et des an- 
cim (1). 

TÃ‰IIOIGNAGE DE L~~CRITURE.  

4 .  JACQUES, IV, 42 : Il n'y a qu'un lÃ©gislateu ct qu'un juge, 
qui peut sauver et qui peut perdre. 1) 

2. MATTIIIEU y XXIII , 40 : (( Vous n'avez qu'un maÃ®tre qui 
est le Christ. 1) 

3. Ibidew,  X I X ,  47-49 : cc Si vous voulcz cnlrer dans la vic, 
gardez lcs con~mi~ndcincnts, et lc jcunc l ~ o ~ n n w  lui dit : Qucls 
commande~nents ? J h s  lui r6parlit : Vous ne tucrcz point ; vow 
ne commcttrcz point d'adull6rcs ; vous nc d6rd)cscz point ; vous 
ne porterez point dc h u x  tÃ©moignage : -1Ionorcz votre pÃ¨s et  
votre rntrc, et ailnez voke prochain conmc vous-n~he .  )) 

4. JEAN, XX, ci XVII; Luc, X ; ~IATTIIIEU, XVIII. (Voir ccs 
textes rapportÃ© dans le corps de la rÃ©ponse ) 

5. 111 i lois VI11 4 4 : a Et le roi SC tournant vcrs toute 
l'assen~blk d'IsraE1, lui souhaita les l)&nÃ©diction du ciel : car 
tout Isracl 6hit iwmiblb cn ce lieu-1h 1) 

6. Actes X V ,  110-44 : (( Paul ayant choisi Silas, partit avec 
lui, apr6s avoir 6t6 seco~nn~and& il la @cc ilc Dieu par les frkres. 
- Il tsavcrsa la Syric ct la Cilicie, confir~nant les Ã©glisc y ct 
leur ordonnant dc gardcr les pr6ccpks clcs apOIrcs ct cles anciens, N 

7 .  Aclcs, XVIJ 4 : cc Tandis que Paul et Silas allaient de ville 
en ville, ils donnaient pour rÃ¨gl aux fidelcs de garder les ordon- 
nances qui avaient Ã©t Ã©tablie par les apbtres et par les anciens 
de JÃ©rusalem N 

T~IOIGNAGES DE LA TRADITIOX. 

4 .  S. C I I R Y S ~ S T ~ E ,  i n  M a t k  hom. L U :  (( S'il ne vous 6coute 
pas, dites-le h l'Eglisc, c'est-&-dire aux &v&~ucs ct aux px lcu r s .~  

2. S. I ~ S I L E ~  c. 5OY couslittit. m o i m l .  : cc S'il rcl'i~se le rein6de 

Sunt utiquc,quando lc$sli~ior et magistcr 
nostcr Cliristns non sali1111 docuit przcq~tx 
Dccatogi, scd cliam i i ~  un ivrrs~~n~  przwpit, 
q11m ad ol~cdicnlia~n aposlolicis ct CCCIC- 
siaslicis ~wmlx\iy .pxstandam spwtant. 

IIinc stant cva~ ig ! l i c~  i l lz  scnlcntia? : 
S i c f ~ t  misif IIW l J ~ i l e r ,  ci cg0 mil10 vos. 
Qui vos auciCt, me w i i t  : et qwi vos Sper- 
nit, me spernit, Si non a ~ ~ d i w i t  cos, clic 

. ..- 

sia111, id est, ad K c d s i ~  przpositos ct 
rcclorrs, sici~t Cl~rysos\o~nns intcrprctiitur, 
Cl WYIJ:I Eviii1g4ii niox scc~uc111ia decla- 
rant iitquc convinc~~nt. 

Proin[le nec frustra scriptnm est de 
flposlolo I~aulo : Z~ernrnfndf[l .?yrimt, et 
Cilici(mi, conpr~nans ecclesi(~s, przci- 
f~iciis ctfstodire pracepJu apostoforum ct 
scm'orum. 



DES COMMANDEMENTS DE L'Ã‰GLISE 5 
qu'on lui offre en secret, il faut avoir rccours ceux de nos frhes 
qui ont la rÃ©putatio d'Ãªtr les plus habiles, comme il est marqub 
dans 1'Evangile : S'il ne vous Ã©cout pas, etc. S'il refuse encore 
d'Ã©coute ces derniers, il est alors indispensable de faire con- 
naÃ®tr le mal Ã l'Ã©vÃªq mÃªme Ã 

3. THÃ‰OPHYIACTE i n  cap. XVIII SIattlmi : Ã S'il ne vous 
&coute pas, mÃªm aprÃ¨ que vous aurez amenÃ avec vous deux 
ou trois tÃ©moins ne vous faites pas scrupule de porter sa faute h 
la connaissance des pasteurs de l'Eglise. r. 

4. EUTHYME, in idem caput Mattliai : Ã Ici sous le nom 
d'Eglise, JÃ©sus-Chris entend ceux qui dans l'EgIise sont chargÃ© 
de gouverner les fidÃ¨les DÃ©noncez-leu la mauvaise conduite de 
votre frÃ¨re peut-Ãªtr que le respect que lui inspirera leur dignitÃ 
l'engagera Ã se conduire mieux. Ã 

Question II. 

Quels sont ces prÃ©cepte des ap6tres et des anciens que saint 
Paul a ordonnÃ de w d e r  ? ta Saint Denis l'areopagitc , disciple de saint Paul, dit que ces 
rÃ¨glement sont de deux espkces , les uns Ã©tan Ã©crits les autres 
Ã©tan restÃ© non Ã©crits On doit appliquer & l'une comme & 

autre de ces deux espÃ¨ce ce que dit l'Ã©vang6list saint Jean : 
Celui qui corn(& Dieu nous Ã©cout ; celui qui n'est pas de Dieu ne 
nous (;coule point. C'est par ld que nous connaissons t'esprit de &rit$ 
et l'esprit d'erreur. 

Et quant & la premiÃ¨r espÃ¨c de ces rhglements, qui sont les 
r6glcn~cnis 6crits , il est aisÃ de la connaÃ®tre puisqu'elle est tout 
enlicrc rcn fcrm6c dans les livres canoniques. 

Pour la scconde , elle embrasse les instructions et les statuts, 
qu'on n cniiiuinc de con~prendre sous le nom gÃ©nÃ©riq de tradi- 
tion, ct qui sont dkignÃ© sous ce nom par les Pkres. Car, A la 
dil'ii'Tcnco des premiers, ils n'ont pas Ã©t donnÃ© par Ã©crit mais 
de vivo voix, et sont parvenus ainsi jusqu'h nous en passant 
comme de main en main, d'une ginÃ©ratio h une autre, sous la 
garantie des pasteurs de l'Eglise (II). 

u 

II. 
C~!i~ismodÃ powh s m t  apostotormn senio- 

riimfivir pracrpia, qux Pauhis cusloilire 
jussil ? 

Pauli discipulus Dionysius Areopagita 
testalur, duplicis ea generis : utpote partim 

scripla, pnrtim non scriptn cssc. Ad utrum 
que gcnus pci'tinct, quod Joannes affirma6 
cvangclista: Qui novit Deum, audit nos : 
qui non est ex Deo, non audit nos : in 
hoc cognoscimus spiritum verttalis, et 
spiritum erroris. 

Ao primum quidem genus, quod lit@ 
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S. JEAN, IV, 6. C'est le passage rapportÃ dans le corps de la 
rbponse. 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. DENIS l'arÃ©opagit , Lib. de ecclesiasticd lkrarclzid , c. 4 : 
Ã Nos premiers pÃ¨re dans la hiÃ©rarchie. . . . , selon de saintes 
ordonnances, ct en des enscignemenls Ccrits et non bcrits , nous 
ont fait entendre par des images sensibles cc qui est cÃ©lcste par la 
variÃ©t et la multiplicit6 cc qui est parfititement un, par les choses 
humaines ce qui est divin, par la matibre ce qui est incorporel, 
et par ce qui nous est familier les secrets du monde supÃ©rieur Ã 

2. S. BASILE, Lib. dc S1)iritu sancto, c .  27 : Ã Des dogmes 
qu'enseigne lYEglise , les uns nous ont Ã©t transmis par kcrit , les 
autres nous sont venus des apbtres par le canal secret de la tra- 
dition. Les uns ct les autres ont une kgale autoril6 pour nous for- 
mer ii la pi&h, et on se gardera bien de s'inscrire contre, pour 
peu qu'on soit instruit des lois de l'Eglise. Car si nous voulions 
rejeter comme de peu d'importance tous les usages dont YEcriture 
ne dit rien, il nous faudrait condamner par une 1 h X Ã  inouÃ¯ 
des choses que 1'Evangilc nous dbclarc C tre neccssaires au salut, et 
meme rÃ©duir it un vain nom la prCdication mCme de la foi. Un 
do ces usages, pour commencer par le plus genhlemcnt prati- 
tiquÃ© c'est de marquer du signe de la croix ceux qui ont mis 
leur esptrancc en Jksus-Christ ; oÃ le trouvc-t-on enseigne par 
kcrit ? Un autre, c'est de nous tourner vers YOricnt pour prier ; 
oÃ avons-nous pris cela dans l'Ecrilurc? Les paroles d'invocalion 
dont nous nous servons en montrant le pain eucharislique et le 
calice de bhhliction , dans quels Ã©crit des saints les trouvons- 
nous? Car nous ne nous contenions pas de ce qui SC trouve dans 
I'Apbtre ou dans les 6vangtlisics ; mais nous y ajoutons, et avant 
et aprÃ¨s beaucoup de formules, que nous ne savons que par tra- 
dition, et qui scrvcnt ii rclever l'importancc (lu nlystkre. Nous 
consacrons l'eau du bapthle , l'huilc des onctions, la personne 
mÃ¨m du baptise ; mais en vertu dc quels Ccrits ? N'est-ce pas 
plutfit en vertu d'une tradition secrcte ? Quelle Ccriture a jamais 

mandatur , scriptisque Icgibus constat, 
salis est pcrspicuum, quia libris cauonicis 
constat. 

Poslerius verb circa praecepta et insti- 

nomine co~prcliciidi,  et sic ti P&ibus 
nuncupari soient. Non enim scripto, ut 
superiora, scd r iva  voce trailila , cl vcluti 
pcr rnanus i majoribus ad nos transuissa, 

tata ea vwsiitur, quie uno traditionuni i Â£i;ck'sii);qu coiiinicntiata iwtiueutur. 



DES COMMANDEMENTS IW L'EGLISE. S 
enseign6 les onctions mÃªme que nous faisons (au baptbme) ? En 
vertu de quelle autoritÃ faisons-nous trois immersions? Dans quel 
livre inspirÃ trouvons-nous les autres choses qui se pratiquent au 
baptÃªme comme de renoncer A Satan et it ses anges ? N'est-ce 
pas plutÃ´ dans une tradition secrÃ¨t et mystÃ©rieus que nous 
avons puisÃ cet usage ? N'est-ce pas dans les doctrines que nos 
pÃ¨re ont conserv6es intactes au moyen du silence, qui les a pro- 
logÃ©e contre la curiositÃ et la malignitk ? C'est que leur sagesse 
leur avait appris qu'enveloppÃ©e de secret, ces doctrines devien- 
draient plus vÃ©n6rables Car quelle convenance y aurait-il CU ii 
mettre par Ã©cri la doctrine relative h des mystÃ¨res qu'il n'est 
permis de contempler qu'aux seuls initiÃ© ! Eh ! que se proposait 
MoÃ¯se lorsqu'il pourvut it ce que tout le monde ne pÃ¹ voir ce 
qui se passait dans le sanctuaire, en Ã©tablissan un parvis pour 
le peuple, et une autre partie du temple rÃ©servÃ aux seuls 
lÃ©vite ?. . . . . C'est avec la m h c  sagesse que les apbtres ct leurs 
successeurs les plus immÃ©diats en instituant dÃ¨ l'origine de 
Tglisc certaines cbrÃ©monies ont garanti au moyen du secret et 
du silence le respect dÃ aux mysteres. Car ce n'est plus un mys- 
t h ,  que ce qui va se rÃ©pÃ©ta de bouche en bouche parmi le 
peuple. C'est pour cette raison que certains dogmes nous ont Ã©t 
transmis sans Ã©crit de peur que trop rÃ©pandu parmi le peuple, ils 
n'en devinssent pour lui un objet de mÃ©pris Un dogme est autre 
chose qu'un Ã©dit Les Ã©dit doivent htrc promulguÃ© ; les dogmes 
au contraire ont besoin du mystÃ¨r ou du silence. Ã . 

5. E U S ~ C E ,  Lib. 1 de dentonstratione evangelicd, c. 8 : Ã MoÃ¯s 
avait gravÃ la loi sur des tables inanimÃ©es JÃ©sus-Chris a gravÃ 
dans les Ames, qui sont des tables vivantes, la loi de la nouvelle 
alliance ; et ses disciples, tt l'exemple de leur maÃ®tre ont propagÃ 
sa doctrine de telle maniere parmi les peuples, qu'en faisant con- 
naÃ®tr aux plus avancÃ© ce qu'il y avait de plus parfait dans cette 
doctrine, ils ont su s'accommoder it la faiblesse des autres que les 
passions tenaient encore asservis et qui avaient besoin de mbnage- 
ment, en ne leur proposant, soit de vive voix, soit par Ã©crit que 
ce qu'ils Ã©taien capablcs d'admettre ou de comprendre. Ã 

4. S. EPIPHANE, l i ~ r c s i  LX1 contra apostolicos : Ã C'est une 
nÃ©cessit d'admettre la tradition. Car on ne peut pas tout recevoir 
de llEcriturc. C'est pourquoi les Apdtres nous ont transmis leur 
doct,rine , moitiÃ par dcrit , moitiÃ par tradition , comme nous le 
fait connaÃ®tr l'ApÃ´tr lorsqu'il dit : Vous gardez les traditions et 
les rÃ¨gle que je vous ai doâ€¢~viÃ (1 Cor., XI, 2 ) ,  et plus loin : C'est 
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ce que j'enseigm dans toutes les Ã©glise des saints (1 Cor., XIV, 33) ; 
et encore : Si vous avez retenu (l'Evangile) comme je vous l'ai 
annoncÃ ( 1  Cor., XV, 2 ) . Ã 

S. TERTULLIEN, de Corond militis, c. 3 : Ã Nous avons l'obser- 
vance ancienne qui,  par son antbrioritÃ© fait loi. Si I'Ecriture 
ne l'a point dCtcrmin6e , toujours e s t4  que la coutunie, qui  sans 
doute est provenue de la tradition, la confirme : en effet, comment 
un usage s'Ã©tablirait-i , s'il n'avait sa source dans la tradition? 
Tu me diras encore que, pour valider la tradition , il faut une 
autorit6 Ã©crite Examinons donc si on ne doit admettre de tra- 
ditions que celles q u i  sont terites. Nous affirmerons volontiers 
qu'il ne faut pas recevoir les traditions non &criles , si elles n'ont 
pas en leur faveur le prÃ©jug (Vautres institutions que nous m i n -  
tenons sans pouvoir alliguer aucun texte de l'Ecriture, % titre 
seul de tradition, et sur l'autoritÃ do la coutume. Pour commencer 
par le bapteme , avant de dcscendrc dans l'eau, sur le lieu, et un 
peu avant l'@lise, nous jurons, sous la main du pontife, que 
nous renonÃ§on A Satan, ii ses poml~cs et {i ses anges; cnsiiile 
nous sommcs plonges trois fois, rCpondiint quelque chose de plus 
que le Seigneur n'a prCcis6 dans son Evangilc. Au sortir de lÃ  
nous goÃ¹ton pour la prcmicre fois le dClicieux niClange du lait 
et du miel; il dater de cc jour, nous nous abstenons du bain 
quotidien toute la semaine. Nous recevons le sacrcnient de l'Eu- 
charistie dans des assembl6cs qui ont lieu avant le jour, et seule- 
ment de la main de ceux qui prcsidcnt , quoique le Suigncur l'ait 
confie & tous et & l'hcurc du repas. Nous fiii.ions annuelleinent 
des oblations pour les dcfunts cl aux jours de nalivilC des martyrs. 
Nous regardons conme inconvenant de j c h e r  et de prier (1 genoux 
le jour du Seigneur. Nous usons de la m h e  exemption depuis le 
jour de PtÃ®que jusqu'h la Pentechte. Que (~uel(1iio chosc de notre 
calice ou de notre pain tombe terre, nous ne le souffrons qu'avec 
'douleur. S'agit-il de nous nicltre en voyage ou de marclier, 
'd'entrer ou de sortir, de nous habiller, de nous chausser, de 
descendre au bain, de nous metlre ii table, de prendre de la 
lumi&e, de nous asseoir, ou d'cnlrcr au l i t ,  qiiclq~ic chose que 
nous fassions, nous marquons nolrc front du signe de la croix. Ã 

Jbid., c .  4 : a Demande-moi un thoignage des Ecritures en 
faveur de ces institutions et de mille autres semblables , tu n'en 
trouveras aucun. Mais on mettra en avant Ici tradition qui les 
consacre, la coutume qui les confu'inc, lii hi qui les observe. il 

Et un peu pllis loin : N II est Ã§lon i ~ ; i i i i Ã ˆ ! ; - l  piir ces exemples, 
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qu'une tradition non Ã©crit et confirmÃ© par la coutume, fid& 
tÃ©moi que c'est une tradition approuvÃ©e et se justifiant par la 
continuation d'elle-mÃªm , peut se d&fendre et se maintenir dans 
l'observance. La coutume el le-mhe dans l'absence de la loi, est 
reÃ§u pour loi dans les choses civiles. Ã 

6. S. CYPRIEN (1) , Serm. de ablutione p e d w  : Ã Comme la 
divinitÃ de l'Esprit-Saint est @ale ii celle du Christ, ainsi en 
est-il de l'autoritÃ des institutions qui ont pour auteur l'un ou 
l'autre ; et ce que les aphtres ont enseignÃ sous sa dictÃ© n'a pas 
moins de valeur que ce que le Christ lui-mÃªm a enseignÃ et 
ordonnÃ do faire en memoire de lui. Chaque chose ici conserve sa 
dignitÃ entiÃ¨re et pour toutes le droit est le mÃªm : il n'est permis 
ni d'y ajouter ni d'en retrancher, ni d'y rien corriger ou changer. Ã 

7. S. J Ã ‰ R ~ N E  dans son dialogue contre les lucifÃ©riens cha- 
pitre 4 , fait parler ainsi Lucifer de Ctiglim'i : cc Ne savez-vous pas 
que l'usage des Eglises est dÃ¯inpose les mains it ceux qui sont 
baptis&, et d'invoquer en cet 6tat sur eux le Saint-Esprit? Si vous 
me demandez o t ~  cela est Ã©crit je vous rÃ©pondra : dans les Actes 
des apbtres. Quand m&me nous n'aurions pas l'autoritÃ de l'Ecri- 
ture, l'accord de tout l'univers sur ce point tiendrait lieu de loi. 
Car il y a bien d'antres choses qui se pratiquent dans les Eglises 
par simple tradition , et qui ont toute l'autoritÃ des lois Ã©crite : 
comme dc plonger trois fois dans les fonts du baptÃªme et au sortir 
des fonts de prbsentcr aux nouveaux baptisÃ© le lait et le miel 
m6l&s ensemble, en signe de leur enfance spirituelle ; de ne jeÃ¹ne 
ni se mettre i~ genoux le dimanche et tout le temps qui s'Ã©coul 
de PAques Ã  la PentecÃ´te et tant d'autres choses non Ã©crites qui 
n'tn sont pas moins religieusement observÃ©es Ã A quoi l'orthodoxe 
r6pond : a Je ne disconviens pas que ce ne soit la coutume des 
Eglises , que l'Ã©vÃªq aille donner le Saint-Esprit par l'imposition 
des mains ceux qui, demeurant dans de petits endroits et loin 
de la ville Ã©piscopale ont d Ã  baptisÃ© par des prbtres ou des 
diacres. Mais quel attentat est le vbtre de mettre au service de 
l'hÃ©r6si les lois de l'Eglise ! Ã 

8. S. CHRYSOSTÃ”ME dans sa quatriÃ¨m homÃ©li sur la seconde 
&pitre aux T1:cssaloniciens , sur ces paroles du chapitre II : 
Ã Demeurez fermes, et conservez les traditions que vous avez apprises, 
soiipar nosparoles, soit pur notre lettre, fait l'observation suivante : 
Par lh il est bvidcnt que les aphtres n'ont pas tout consignÃ dans 

( 1 )  (:e sermon ne parait pas 4tre de saint Cyprien. - V. NAT. ALEX.* 
iiist. v c c l .  i i l  s Ã • C  



leurs lettres, mais qu'une grande partie dc leur enseignement 
est restÃ© purement orale. Or, cette partie orale de leur enseigne- 
ment n'a pas moins d'autoritÃ que la partie bcrite. Aussi nous 
faisons-nous un devoir d'admcltrc avec respect et soumission la 
tradition de I'Eglisc.. . . . C'cst la tradition, ne demandez rien de 
plus. Ã 

Question III. 

Est-on obligÃ d'obscrvcr les pr&ccptcs transmis par tradition 
comme ceux que les apOtrcs nous ont laisses par Ã©crit 

L'obligation est la mtmo pour les uns comme pour les autres, 
si nous devons en croire I'apOtrc saint, Paul qui a dit : Demeurez 
fermes, et conservez les traditions que vous avez apprises, soit par 
wos paroles, soit par notre lettre. C'cst pourquoi le mÃ¨m apbtrc 
loue les Corinthiens de ce qu'ils gardaient les rhglcs qu'il leur avait 
donnÃ©e de vive voix. Ailleurs il avertit les Thessaloniciens de se 
sÃ©pare de ceux d'entre leurs frhrcs qui se conduisaient d'une 
manikrc dbrÃ©glÃ© au lieu de le faire selon la tradition ou la 
forme de vie qu'ils avaient reÃ§u des aphtres. 

C'est aussi ce que le saint concile de Nicce , scptiÃ¨m gÃ©n6ra , 
d'accord avec les divines Ecriturcs , Ã si bien exprimÃ par ces 
paroles : Ã C'est un devoir pour nous cl'observcr unanimement et 
inviolablcmcnt les traditions ecclÃ©siastiques soit transmises par 
Ã©crit soit reÃ§ue dans lYEglise par la coutume. Ã Et nous lisons 
dans saint Cyprien (i), que Ã ce que les apbtres ont enseignÃ sous 
la dieth de l'Esprit,-Saint, n'a pas moins de valeur que ce qu'a 
enseignb Jcsus-Clu'ist mhne. Car, comme la divinitb de l'Esprit- 
Saint est Cgale i~ celle de JhwChr i s t ,  ainsi cn est-il de l'autoritÃ 
des inst,itutions qui ont pour auteur l'un on l'autre Ã (III). 

(1) Nous avons vu pr6c6dcmmcnt que le sermon de ciblutione pediim, 
d'ou ces paroles sont cxlrailcs, ne parait pas Ctre de saint Cyprien. 

I I I .  

fitne ~ r ~ ~ n l ~  hoc m-,~ccn~o,., ,7,t  wnus 
obscruaiu imcssuritim ? 

Est planb, s i  doctorcni 1)aulum scqui- 
mur praecipicnt~m : Slatc e t  tctiete trndi- 
H'ones quas (liriicisli's, sire prr scrmo- 
Rem, s iw pcr cpislolam nostram. Unde 
laudat Corinlhios, quhd aposlolica prz- 
cepta, quae v i n  voce tradita jam acce- 
perant,  scdulb cuslnilircnt. Tum admonct 
'i'hcssalonicenscs, n t  a11 o n ~ n i  se frnire snb- 
ducaut, qui inordinalb, et non secnndiiin 

traililioncn~ al) apostolis acceptam ambulat. 
^M Iloc 111011 s f i m s a n c h  s ~ n o d u s  

n i c m a  divinic srripliiric consonans, ver- 
Lis tan1 liiculentis cxpressit : Oportct nos 
ccc l~s ix i icas  iraditiones, sivc scripto, sive 
ronsiicliulinc in Ecclcsia rclentas , unani- 
niiler c l  inviola1)iIilcr observarc. E t  apnd 
Cypriu111111 I~yiiiuis , non minus ratiim 
cssc., qiiod ilictantc Spirilu. Sancto apostoli 
tradidcriint, ~III,'IIII quoi! Christus ipso tra- 
didit. Sirut  cniin par est Spiritui Sancto e t  
Cliisin iliviiiiiiis : ila nlriusquc in  suis 
inslilutis zqna  est auctoritas et  potestas. 



1. II Thessahiciens, I I ,  44 : Ã Demeurez fermes et conserver 
les traditions, etc,, Ã comme dans le corps de la rhponse. 

2. I Cormtl~iens, XI ,  2 , 34 : Ã Je vous loue , mes frhrcs , de 
ce que vous vous souvenez de moi en toutes choses, et de ce que 
vous gardez les traditions et les prÃ©cepte que je vous ai donnes. 
-Je rÃ©glera les autres choses, lorsque je serai venu chez vous. II 

3. II Tliessaloniciens, III, 6 : K Nous vous ordonnons, nos frbrcs, 
au nom de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ de vous retirer de tous 
ceux d'entre vos frkres qui se conduisent d'une maniÃ¨r dÃ©rbglÃ , 
et non selon la tradition qu'ils ont reÃ§u de nous. Ã 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. CHRYSOST~ME, Hom. IV in secundam ad Thessalonicenses. 
Ce passage a Ã©t citÃ plus haut, question II ,  tÃ©moignag 8,  
page 7. 

2. THÃ‰OPHYLACT , in caput stmndttrn sewiulÅ ad Thessalonicenses, 
super ea Apostoli verba, Ituque fratres state, etc. C'est ce m h e  
passage de saint Clirysost6me rÃ©pÃ© mot pour mot. 

5. Le second concile de NicÃ©e actions VII in ipsd definitione : 
Ã Si quelqu'un ne se met point en peine de la tradition de l'Eglise , 
n'importe qu'elle soit Ã©crit ou qu'elle soit appuyÃ© sur la seule 
coutume, qu'il soit anatliÃ¨ine n Un peu plus liaut,, le concile 
avait dit : Ã Nous convenons unanimement de retenir les traditions 
ecclÃ©siastiques soit qu'elles aient Ã©t mises par Ã©crit soit qu'elles 
reposent sur la coutume : et de ce nombre est la pratique des 
images. Ã Le concile ajoute plus bas ; Ã Ceux donc qui oseront 
penser ou enseigner autrement, ou fouler aux pieds les traditions 
ccclÃ©siastique h l'exemple des hÃ©rÃ©tiqu impies, ou les com- 
battre mÃ©chammen par des moyens que rbprouve la constitution 
ecclÃ©siastiqu : s'ils sont Ã©vÃªqu ou clercs, qu'ils soient dhposÃ© ; 
s'ils sont moines ou laÃ¯ques qu'ils soient privÃ© de la commu- 
nion. Ã 

4. Lc concile de Constantinople , huitikme gÃ©nÃ©ra canon I : 
Ã Nous faisons profession d'observer et de garder les rÃ¨gle que 
l'Eglise catholique et apostolique a reÃ§ues soit des saints et illustres 
aphtres , soit des conciles orthodoxes tant gtnbraux que parti- 
culiers , soit dc quelque pkrc ou docteur de 17Eglisc; rbglant lh- 
dessus notre vie ct nos mccurs, et dtclarant canoniquement 
soumis, tant aux peines et aux condamnations qu'aux dispositions 
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favorables dtablies par ces rÃ¨gles et tout le corps sacerdotal, et 
en gÃ©nÃ©r tous les chrÃ©tiens Car saint Paul nous avertit formelle- 
ment de garder les traditions que nous avons reÃ§ues soit do vive 
voix, soit par Ã©crit de nos saints pr6dÃ©cesseurs 1) 

5'. S. CYPRIEN, Serin. de ablutione pedwn. C'est le passage citb 
plus haut, question II , tkmoignage 6. 

Question IV. 

Quel moyen avons-nous de discerner les traditions apostoliqucs 
et approuv6es dans l'Eglisc ? 

Saint Augustin nous trace & ce sujet une rÃ¨gl qui mÃ©rit 
notre i~t t~nt ion : (( Nous gardons, a-t-il dit, les traditions non 
6crites que nous trouvons observ&es par toute la terre, persuades 
que des traditions de ce genre nous viennent, ou des apdtrcs eux- 
m6mes, ou des conciles plhiers ,  dont l'autoril6 dans l'E$ise 
est si grande ci ii lit fuis si s;}lut::iirc. Ã C'est ainsi que lc m h e  
saint docteur Ccrivanl coiltrc les donutisk's, et clansleurs personnes 
contre tous les 11crCliqucs du inonde, nous donne cet important 
avis, qu'il est tÃ¯k-~iig: do coi'tsidi'Ter comme venant d'autoritÃ 
apostolique ce que l'on trouve pratiqu6 clc tout temps par toute 
l'Eglise , S ~ ~ U S  i i~oir  jainiiis du G a i  piw aucun concile. 

D'ii~cord avec saint Augustin, saint Luon-lc-Grand dit i~ son 
tour : Ã On ne doit pi1s douter que ~ O U ~ C  coutume pieuse toujours 
eonscrv6c dans 13Eglise m'-, vienne de la tradition apostolique et 
de l'cnscigncmciil de l'Esprit-Sitint (IV). )) 

1. S. AUGUSTIN , cpist. CXVIII  ad J m ; i m / ; o ~ ~ ,  c. 1. Ce passage 
a Ã©l rapport6 tout entier ii I'arL. II de ce mdme chapitre, qucs- 
lion XI ,  lhnoignage 3 ,  tome 1 , page 401 . 

IV. 
u o o o c n o s  , ,  

cl prObat'Â¥ei Ecclesia [ditionCs ? 

D? liis nobis rcgulam obscrvalu (lignanf 
Ai~g.!slinns iirzscrikil. Illa inquiciis, q i la  
Ã§o swipta, scd. lradita, cusiodi~ii~is, (111a 
quidcni loto tcrriiriim orbe scrvantur, (lalnr 
iiilclligi, vcl ab i p .4  aposlolis, vcl picua- 
riis conciliis, quorum cst iii Ecclvsia sain- 
1)ci~irna ii~ictorilas , coinuicinl.ila alquc ~lii- 

tula rciineri. Siciilcm conirn iloiialisias, inib 
lixrcliro.-" omncs dis-iwns, hoc s;ravitcr 
a[111101ict: Quod I I I I ~ \ I - ~ . Â ¥  luicl ikclcsia , 
ncc consiliis iiisliliihini , SIXI scmpcr rc- 
tcntiini est, non iiisi iindoritatc aposloiica 
Iradiliim ccrlissiinii credilur. 

Cui ~ c o  iiie Magnus consomuis ait : 
Diiliilanilnni 11011 est, quiciluiil in Ecclcsia 
in co~~s i i c l i~ i l i~~c t~ t  et ilcvolionis r c l c i i t ~ ~ ~ n ,  
cl tri~ditionc npo-ilolica, c t , dc  Sancti Spi- 
rilus prodirc docirina. 
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2. Le m6me , Lib. I V  contra Donatistas, c. XXIV. C'est le 

passage qu'on vient de lire dans le corps de la rÃ©ponse 
5. Ibidem, lib. I I ,  c. VI1 : Ã 11 y a bien des choses qui ne se 

trouvent, ni dans les lettres des apbtres, ni dans les conciles 
tenus depuis, et que cependant, comme nous les voyons observÃ©e 
par toute l'&lise, nous croyons certainement n'avoir pas d'autre 
origine. Ã 

4. l b idem,  lib V, c. XXIII: II y a bien des choses que pra- 
tique 1Eglisc entiÃ¨re et que, pour cette raison, nous croyons 
A bon droit venir des apdtres, bien q u e  nous ne les trouvions 
Ã©crite nulle part. 

S .  S. L~oN-LE-GRAND, Serta. II de jcjzuaio Pentecostes. C'est le 
passage rapportÃ dans le corps de la rÃ©ponse 

Quelles sont prÃ©cisÃ©me les traditions apostoliques qui doivent 
Ãªtr observÃ©e par t,ous les chrÃ©tiens 

Des exemples assez nombreux nous en sont fournis par les saints 
PÃ¨res par ceux en particulier qui ont fleuri dans les six premiers 
siÃ¨cles Ainsi, c'est en conformit6 avec la tradition, qu'OrigÃ¨n 
et saint Augustin enseignent qu'il faut baptiser les enfants ; que 
saint Denis l'ar4opagitc et Tertullien font voir que l'on doit faire 
A l'autcl des priCrcs et di's obliilions yw les morts; que saint 
JÃ©rhm et saint Epiphanc monirent l'obligalion d'observer les 
jeÃ»ne de 1Eglise , particuliÃ¨remen ceux du carÃªme que saint 
Ambroise et saint Chrysostbme relCvent la sublimitÃ des rites 
solennels, tels qu'ils sont pratiquÃ© clans le saint sacrifice de la 
messe ; que tant de PÃ¨res citks par le second concile de NicÃ©e 
sans parler de saint Jean-DamascÃ¨n , enseignent le devoir do 
vÃ©nkre limage de J6sus -Christ et celles des saints ; enfin , que 
le grand saint Basile, pour ne pas parler de tant d'autres, veut 
que, par respect pour la tradition, on rctiennc l'usage du saint 
chrÃªm el des autres cÃ©rÃ©moni solennelles, cmploy6es dans 
l'administration des sacrements. 

Saint, Basile ajoute : a Si nous osons une fois rcpudier des 
institutions et des coutumes non bcrites , comme si it cc titre elles 
avaient peu de valeur, nous en viendrons insensiblement h im- 
prouver les doctrines de l'Evangilc in&ne, ou plutbt nous cn 
rhduirons A un vain nom la prkiication tout entikre. Mais h Dieu 
ne plaise! croyors p!n:At faire acie de ful6litb la doctrine des 
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apbtres, en nous attachant mkme aux traditions qui ne sont pas 
Ã©crite Ã (V). 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

4.  ORIGÃˆNE in caput VI epis to l~  ad Romaiws : Ã L'Edise ;i 

appris des apdtres par tradition it donner le bapt6me m8me aux 
enfants (1). Ã 

2. S. AUGUSTIN, Lib. X Se Gencsi ad liticram, c. XXIII : Ã La 
coutume qu'a l'Eglise notre sainte more de baptiser les enfants 
ne doit cire ni mkprisCc, ni r e g d Ã ©  comme superflue, ni atlri- 
bu& A une aulrc source qu'il la tradition npnstoliquc. 11 

5. Le mÃªme Lib. I V  coutra Donatistas, c. XXIV : Ã Si quel- 
qu'un nous den~andc de produire quelque autorit6 divine 5 l'appui 
(de notre usage de baptiser les enfants) , quoiqu'il n'y ait rien de 
plus sage que de considbrer comme venant d'autoritÃ apost,oliquc 
ce que l'on trouve pratiquÃ de tout temps par toute l'Eglise sans 
avoir jamais btÃ ktabli par aucun concile ; nous rcpondrons ca- 
corc , que l1utilit6 du bapt8me confÃ©r aux. enfanta peut s'inferer 
trÃ¨s-lÃ©gitimeme de l'usage de circoncire les enfant,s prescrit (1 

l'ancien peuple. Ã 

4. S. DENIS l'arbopagite , Lib. de occlesinst. hicrarchid, c. VI1 : 
Ã Quant it l'explication des priÃ¨re que le hiCr.'n'que prononce sur 
le dÃ©funt je crois nbcessaire de la donner, d'apr& les cnscignc- 
ments que nous ont transmis nos maÃ®tre inspirbs, etc. 1) 

S .  TERTULLIEN , Exhortat. ad castitatem, c. 11 : Ã Vous ne sau- 

Exempla salis iiiulla apml l'alros rxtant, 
et COS quidcm, qui vel aulc mille annos 
fidcn~ publicain nierurriinl. Kimirnni srcun- 
dlim tradilioneni Origeiics el Angnslinus 
doccnt, parvulos esse hapliznndos. 

Dionysius e t  Tertullian~is oslcndnnt, 
precalioncs et oblationes pro (lcfuuclis ad 
allure ficri oportere. 

Ilinr llicrnnyn~us e t  Epiplianins stalas 
EccI~?ix  jrji~ualioiics, przscrlini qnadra- 
gcsiinz ol~si'rvnnilits PSSC (Â¥o~nnio~~slranl 

Sic rliiiin Ain1iro'-ins 14 Cl~rysoslom~~s 
eorum ~lignitaten~ ailsirimnt, qua; in sacro 
missae officio solcniuilcr pcraguiilur. 

Tuni p r t~ l c r  Di'iniascenn~n Paires, quos 
nira'nn synodns secnnil.i rilat, eailcin ra- 
linne lcslanlur, qubd Gl~risli et sanctorum 
cjiis imagines dcccat vencrari. 

Dciiium, ut cxlcros oinilamus, llagnns 
illn ihsilins 01) lradilioneni retineri vult  
sarruni chrisnia, aliasr[~ic solcmi~cs Caere- 
innnias , q n x  si~cramentis sanclissimis 
a0liil)rn 111s. 

El ahlit I?.isilins : Si inslilula, consuc- 
tuilincsqiie non scrililas taiif[~i.'ini in  cis vis 
niagna noon insit, s~incl  rcpndiare a a r e -  
dirninr, clrtin ac pcdctentini ratas ipsas 
l';vangciii senienlias improbahini~~s , ant 
poliils ad inanc nonvn rjus pracilicationcin 
co~~tra l ic~nns .  Scd nposloliciim exislimo, 
ait, iis ctiain Iriiililiouibus, qu.2 scriptx 
 on w l  , i~ili:crci'c. 
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riez hab votre premiere femme, ti laquelle m&ne vous rÃ©serve 
une affection plus particulihrement consacrÃ© par la religion ; 
cette femme que vous croyez Ãªtr dÃ©j auprÃ¨ de Dieu, pour l ' h e  
de laquelle vous priez, pour laquelle, au retour de chaque anni- 
.versaire, vous prÃ©sente vos oblations. Ã 

6. L i  mÃªme dans son livre de la couronne du soldats c. 3 ,  
parlant des traditions non Ã©crites dit ces paroles : Ã Nous faisons 
annuellement des oblations pour les dÃ©funt et pour les jours de 
nativitÃ des martyrs. Ã 

7. Le mÃªme de monogamid, c. 10 : En effet elle prie pour 
son b e ,  elle demande qu'un rafraÃ®chissemen lui soit accord&, 
qu'il obtienne une part Ã la premiÃ¨r rÃ©surrection et elle prd- 
sente pour lui son oblation tous les ans au jour anniversaire de 
son trÃ©pas Ã 

8. S. J Ã ‰ R ~ M E  Epist. LW ad Marcellam, contra errores Montant: 
R Nous jeÃ»nons conformkment h la tradition des apÃ´tres un 
carÃªm chaque annÃ©e au temps qui nous convient. Ã 

9. S. EPIPHAKE , contra Aerium, hÅ“r 78 : CC Qui dans le monde 
entier ne s'accorde pas h dire, qu'il y a obligation pour les chrÃ© 
tiens de jeÃ»ne le mercredi et le vendredi? Mais s'il faut aussi 
produire une constitution des apÃ´tres rien de plus clair que ce 
qu'ils ont statuÃ touchant cc jeÃ¹n du mercredi et du vendredi de 
toutes les semaines de l'annÃ©e k l'exception du temps qui s'Ã©coul 
de PAques h la Pentecdte , touchant l'obligation de n'user que de 
pain, de sel et d'eau les six jours qui prÃ©cÃ©de cette solennitÃ (I). 
Et quand mÃªm les apÃ´tre n'auraient rien dit de ces jeÃ¹ne dans 
leurs Constitutions, il nous resterait d'autres moyens d'en justifier 
la pratique. Mais leurs Ã©crit sont lÃ pour l'attester, et c'est de 

qu'est venu cet usage Ã©tabl dans toute l'Eglise , et reÃ§ dans 
le monde entier, avant du moins qu'Aerius parÃ»t et ii sa suite 
ceux qui ont pris son nom en se faisant ses partisans. Ã 

10. S. AMBROISE, nfissm rilus et ordo, qu'on peut consulter 
dans les liturgies latines recueillies par Jacques Pamelius , t. 1. 

11. S. CHRYSOST~IIE, Litwgia sive officim. inissÅ“ Nous avons 
cette liturgie de saint ChrysostÃ´m , composÃ© par lui-mÃ¨m en 
grec sur le modÃ¨l de celles de saint Basile et de saint Jacques. 

(1) Lib. V constit. apostolic., c.  16 et 19. Tout le inonde convient 
aujourd'hui que les constitutions apostoliques n'ont pour auteurs ni les 
aphtres, ni mkme le pape saint ClÃ©ment qui  on les atlribuait autrefois. 
11 est remarquable cependant qu'un Pbre du commcncernent du Ve siccle, 
comme saint Epipliane, donne i ces constitutions la mÃ¨m autoritc qu'h 
des rkglca apostoliques. 



Nous rapporterons plus bas (quest,ion VI1 , de l'E~i(;li~trisiic, 
tÃ©moignage 4 4 S , 44 6 et l 17  ) ce que disent ces liturgies de la 
manifirc dont JÃ©sus-Chris a institue la nouvelle oblation de la 
nouvelle alliance , et dont 1'Eglisc , qui l'a apprise des ap&res, 
l'offre A Dieu dans le monde entier. 

42. S. J E A N - ~ ) A M A S C ~ N K  , Lib. IV orthodoxce W e i ,  c. 47 : 
Ã L'honneur rendu 0. l ' i n ~ i i ~  rrevient son modkle. Or, cette 
tradition est d u  nombre de celles qui ne se trouvent point expri- 
mecs ( l i 1 1 \ ~  les Ccrit,urcs, comme il en est aussi de l'usage de se 
tourner du ch16 de l'Orient pour prier, de celui d'adorer la croix, 
et de plusieurs autres semblables. Ã Voir plus haut, qucstion IX, 
sur le DÃ©calogue tbmoignage 5, tome 1, page 571. 

13. Le mCmp, dans trois de ses discours sur les images, rap- 
porte les t6moignages de plusicurs anciens P k s  en faveur du 
culte des images, tcls que ceux de saint Denis l'arÃ©~pagit~ , de 
saint Basile, tic sain1 Chrysost~me , de Lhonce, de SÃ©vÃ©ri , de 
saint Sophronc , de saint Ambroise , de saint Grbgoire de Nysse, 
de Thkodoret , de saint Allianase , de suint Cyrille, de saint GrÃ© 
goire de Nazianzc, d'Eusd)c de Cfisarbc, d'Elicnne de Bostra, de 
saint Cyrille dc .l6rusalcm et de plusieurs autres. 

U .  Le second concile de Niche, aciione VU,  tom. IV : a Que 
l'usage de venercr les images nous ait Ã©t transmis par tradition 
avec beaucoup d'autres sans le secours de l'Ecriture, c'est ce 
que nous atteste l'histoire & partir du temps des apbtres , parti- 
culiÃ¨rcmc t dans ce qu'elle nous dit de la statue de l'hÃ©~norrhoÃ¯ss 
fait que nous pourrions confirmer par le tkmoignage de plusieurs 
Ã©crivains. . . . De plus , saint llasilc-le-Grand , etc. Ã Voir p l t ~  
han\, qwsiion 15 du Dkaloguc, tkn~oi.unrigc 2 ,  page 570, t. 1. 

45. Le mCme concile, ncIionVIÃ« coinmn plus haut, qucstionIX 
du DÃ©calogue tcinoignn"; 40, pagc 378, t. 1, CI question Iil des 
con~mandeincnis de l'Eglisc, thoignage 5, pnge O .  

46. S. BASIIX, Lib. de Spirilu sancto, c. 27. Voir plus liaut, 
question I I ,  tÃ©moignag 2 ,  et question actuelle, dans le corps 
de la rÃ©ponse 

$jne.̂ Ã®oe VI. 

Erreurs moderws sur  los traditions apostoliques et ecclÃ©siastiques 

Bien des gens mÃ©prisen ces traditions ; d'autres s'en occupent 
fort. peu, ou ne les estiment pas plus qu'ils ne feraient des consti- 
tutions des magistrats politiques, faisant des unes comme des 
autres autant d'insiiluUons humaines, qu'on est libre d'observer 



DES COMMANDEMENTS BE L'Ã‰GLISE 1 S 
ou de nÃ©gliger comme de tres-mince, ou plutdt comme de nulle 
importance, comme indiffÃ©rente en un mot. 

Quelques-uns voudraient que toutes les traditions fussent de 
m6me valeur, et ils font un dttestablc abus de l'Ecrilurc, en con- 
fondant dans une m h ~ e  r6probatiort les traditions pharisaÃ¯que et 
les traditions a.posioliqucs, celles des juifs et celles des chrÃ©tiens 
les traditions privtcs ou particuliÃ¨res et celles qui sont reÃ§ue 
unanimement par toute l'Eglise , just,ifibes par la pratique 
constante de tous les gens pieux, et transmises comme de main 
en main de tous les lieux du monde jusqu'h nous (VI). 

1. Romains, X I I I ,  1-4 : Ã Que toute personne soit soumise 
aux puissances supÃ©rieure ; car il n'y a point de puissance qui 
ne vienne de Dieu, et c'est lui qui a Ã©tabl toutes celles qui sont 
sur la terre. - Celui donc qui rtsiste aux puissances, rÃ©sist A 
"'ordre de Dieu ; et ceux qui y rÃ©sistent attirent la condamnation 
sur eux-i~iÃª,mes - Car les princes ne sont point k craindre, 
lorsqu'on ne fait que de bonnes actions ; mais ils le sont, lorsqu'on 
cn fait de mauvaises. Voulez-vous donc ne point craindre les 
puissances ? Faites ce qui est Lien ; et alors clles n'auront que des 
Ã©loge Ã vous donner. - Car le prince est le ministre de Dieu 
pour le bien qui doit se faire ; mais si vous laites le mal, vous 
avez raison de craindre, car ce n'est pas en vain qu'il porte 
l'Ã¨pÃ Ã 

2. MATTHIEU, XV, 9, 3-G : Ã C'est en vain qu'ils m'honorent, 
puisqu'ils enseignent des maximes et des ordonnances humaines. - Pourquoi vous-mhes violez-vous le commandement de Dieu 
pour suivre votre tradition? Car Dieu a dit : Honorez votre pÃ¨r 
et votre+inCrc ; et : Que celui qui dira des paroles outrageuses A 
son pÃ¨r ou h sa mÃ¨re soit puni de mort,. - Et vous, au con- 
traire, vous dites : Quiconque dira il son porc ou h sa mÃ¨re Tout 

VI. 

Quantum hodie circa trndit ioncs aposio- 
licfls el ccclcsiasiicas ( ibnrntvr" 

Pinrimuni, dum cas plcriq~ie conteni- 
n n n t ,  alii ncgligiint, a111 cerlb pluris non 
facinnt, quant polilicorimi ~ ~ i a g i ? t r t i t u n ~ ~  
consliliiliones : et IIZC inslitula cssc 110- 
niinum fingunt, q u z  vcl obscrvare, vol 
omittere liberum ait, exiguxque out ml- 

lins omninb f r i i ~ i s  : ipsi ailifmhora vocant. 
Puni qui iinivcrsas fui! tradiliones cjus- 

dcm esse pondcris vol11111 , alquc adeb fÅ“d 
connniscent Scriptural! loca , pcrinile ac 
idem si1 jiulicimn de tradiiionilius ph& 
saicis ci nposlolicis, do jiidaicis, de pri- 
valis sril parl ic~~lari l ius,  et lis, quas totius 
Ecck~ia!  consensu receptz, communique 
pionnn usu toi sa-culis comprobatae, ac 
veiuti per manus ad nos transmissa ubi. 
que fer& gentium comperiunlur. 
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don que je fais A Dieu vous est utile, satisfait Ã la lo i ,  encore 
qu'aprhs cela il n'honore ni n'assiste son p&re et sa mhre : et 
ainsi vous avez rendu vain le commandement de Dieu par votre 
tradition. Ã 

5 .  Colossiens, II ,  8,  20-23 : Ã Prenez garde que personne ne 
vous sbduise par la philosophie et par des raisonnements vains 
ct trompeurs, qui ne sont fondbs que sur les traditions des 
hommes, el sur les principes d'une science mondaine, et non 
sur la doctrine de Jbsus-Christ. - Si donc vous etes morts avec 
JÃ©sus-Chris h ces premiÃ¨re et grossiÃ¨re instructions que Dieu a 
donnÃ©e au monde, comment vous laissez-vous imposer des lois, 
comme si vous viviez dans ce premier Ã©ta du monde? -Ne 
mangez pas, vous dit-on , d'une telle chose ; ne goÃ»te pas de 
ceci, ne touchez pas h cela. - Toutes choses dont l'observation 
mÃ¨n h la mort, comme n'Ã©tan fondÃ©e que sur des maximes 
et des ordonnances humaines, - quoiqu'elles aient quelque appa- 
rence de sagesse dans une superstition et une humilit6 affectÃ©e 
dans le rigoureux t,raitemenl qu'on fait au corps, et dans le peu 
de soin qu'on prend de rassasier la chair. Ã 

4. MARC, VI1 , 3 - 4 : Ã Les pharisiens et tous les juifs ne 
mangent point qu'ils ne lavent souvent leurs mains, gardant en 
cela la tradition des anciens.-Et lorsqu'ils reviennent de la place 
publique, ils ne mangent point sans sY6tre lavÃ©s Et ils ont encore 
beaucoup d'autres coutumes qu'ils ont reÃ§ue et qu'ils observent, 
comme de baptiser les coupes, les pots, les vaisseaux d'airain et 
les lits. Ã 

S. II Thessalonicicns, I I ,  \h : Ã Demeurez fermes, et conser- 
vez les traditions que vous avez apprises , soit par nos paroles, 
soit par notre IcLtre. 1) 

6. Actes, XV, 110-kt : Ã Paul ayant choisi Silas, partit avec 
lui , aprÃ¨ avoir de rccominandb 5 la grilce de Dieu par les 
frhres. - II traversa la Cilicic et la Syrie, confirmant les bglises, 
leur ordonnant de garder les prtceptes des apGtres et des anciens.)) 

7. Ibidem, XVI, h : Ã En allant de ville en ville, Paul et Silas 
commandaient aux fidbles de garder les ordonnances qui avaient 
6th dtablies par les apdtres et par les anciens de Jkrusalem. Ã 

1. S. AUGUSTIN, epist. CXVIII ad Jmuariwri, c. 1 , comme 
plus haut, question IV, thoignage 4. 
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2. Ibidvin, c. 2 : Ã Quant aux autres usages qui varient sui- 

vant les pays, comme de jeÃ»ne le samedi ou de ne pas jeÃ»ne ce 
jour-lb ; de communier tous les jours, ou seulement b des jours 
marquÃ© ; d'offrir tous les jours le saint sacrifice, ou de ne l'offrir 
que le samedi et le dimanche, ou meme le dimanche seulement, 
et d'autres usages encore qu'on pourrait nous allÃ©guer on est 
libre sur tout cela ; et un chrÃ©tie sage et avisÃ n'aura pas de 
meilleure rÃ¨gl Ã suivre lÃ -dessus que de faire ce qu'il voit se 
pratiquer dans l'Eglise otl il se trouve. Car ce qui n'est ni contre 
la foi ni contre les bonnes mÅ“urs doit Ãªtr considÃ©r comme 
indiffkrent , et on doit l'observer selon qu'on le voit faire & ceux 
avec qui l'on vit. Voici Ã ce propos ce qui m'est arrivÃ Ã Milan, 
quoique je croie vous l'avoir dÃ©j dit quelque part. Ma mÃ¨re qui 
m'avait suivi dans cette ville , voyant qu'on n'y jeÃ»nai pas le 
samedi, en concevait quelque trouble et ne savait ce qu'elle avait 
ti faire elle-mÃªme Pour moi , je ne m'en mettais pas en peine, 
mais par complaisance pour elle je consultai ii ce sujet saint 
Ambroise, de bienheureuse mÃ©moire ce saint Ã©vÃªq me rÃ©pondi 
qu'il ne pouvait me conseiller rien autre chose que ce qu'il faisait 
lui-mÃªme puisque, s'il avait pu connaÃ®tr quelque chose de mieux 
il faire, il s'y serait portÃ de prÃ©fÃ©renc Et comme je me per- 
suadais qu'il voulait m'obliger par sa seule autoritÃ© sans autre 
raison, b ne pas jeÃ¹ne le samedi, il ajouta : Quand je suis 
Rome, je jeÃ¹n le samedi ; quand je n'y suis pas, je ne jeÃ»n pas 
ce mÃªm jour. Vous donc aussi, conformez-vous ti l'usage de 
1'Eglise oÃ vous vous trouvez, si vous voulez ne donner de scan- 
dale Ã personne, et ne prendre vous-mÃªm de personne aucun 
sujet de scandale. Je rapportai cette rÃ©pons & ma mÃ¨re qui y 
acquiesp sans difficultÃ© Et moi, toutes les fois que je me la 
rappelle A la mÃ©moire je ne puis m'empÃªche de la considÃ©re 
comme un oracle d'en haut. Ã 

3. Le mÃªme Epist. LXXX VI ad Casulanum presbyterum, rap- 
porte de nouveau cette rÃ©pons de saint Ambroise. 

Question VIL 

Que faut-il penser de ceux qui rejettent et mÃ©prisen les tra- 
ditions de lYEglisc ? 

Ce qu'il faut penser de ces hommes, c'est qu'ils trouvent leur 
rÃ©futatio et tout il la lois leur condamnation dans la parole de 
Dieu, qui fait un devoir particulier d'observer les traditions, en 

I I .  2 
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m4me temps qu'elle ordonne en gÃ©nÃ©r d'bcouter l'Eglise, et 
d'observer les prÃ©cepte des apbtres et des anciens. C'est la 
parole de Dieu qui nous oblige d'obÃ©i par principe de conscience 
aux magistrats tant politiques qu'ecclÃ©siastiques cl non-seule- 
ment 21 ceux qui sont bons et doux, mais m h c  ceux qui sont 
rudes et fAcheuv ; c'est cllc qui veut qu'on respecte et qu'on 
ol~scrvc leurs lois avec une scrupuleuse exactitude. Obiissez, 
nous dit-elle , d vos conducteurs., et leur s o p z  soumis ; observez et 
faites tout ce qu'il vous disent, mais ne faites pas ce qu'ils font. 

Ces hommes donc mfiprisent, non tant les hommes, que Dieu 
lui-m&ne, qu'ils devraient hcoutcr et r6v6rer dans la personne 
des apbtres et de leurs successeurs. Et c'est ainsi qu'ils se mettent 
en pleine contradiction avec la parole de Dieu, par l h - m h e  
qu'ils contrcdiscnl le pouvoir et l'ordrc Ctablis par Dieu m h e ,  
et ils s'attirent leur condamnation, comme le dit saint Paul. 

Tel est en cffct l'ordre divin qu'aucune puissance humaine n'a 
le droit d'abolir, qu'il y ait des lois certaines, en partie &rites et 
en partic non 6crites, qui, nous venant dc la tradition des apÃ¹tres 
servent au gouvernement de lYEglise , it la conservation des 
dogmes dans leur intbgritÃ© it la (Mense de la religion, h l'cntre- 
tien de la concorde et au maintien de la discipline (VU). 

4 .  Il Thessaloniciens, If, U : Ã Demeurez fermes et conservez 
les traditions que vous avez apprises soit par nos paroles, soit 
par notre lettre. Ã 

2. J Corinthiens, X I ,  2 : K Je vous loue, mes Frkres, de ce 

Quid Ã§er de i f s  jiidicniifltim, 9tii Ec- 
clesix traditiones rcpudiant , ac pro 
nUti10 habcnt ? 

Hos verbum Dei redarguit ac damnat, 
clim tradilioncs observandas esse de- 
cernit, ciini jubet Ecclosiam aiidirc, c l  
aposlolorum scnioruniquc pr~rcpf i t  cus- 
todirc. Verbnm Dei est, qnod sulijicit nos 
magislratibns ciiin polilicis , tinn eccesias- 
ticis modcsiis juxth cl dyscolis proptcr 
conscientiam, vu l t  illorum Iegihus et revc- 
renliam et olicdientiam dcfcrri maxiinam. 
Obeditc, inquit, pra'posi(is vcsirts, ct 
subjttcete eis. Oituiin iyiia'(;~i)ii/w? (li-n'critit 

vobis seruale et faeilc : secundum opera 
i w h  connu no/ljte facerc, 

Quapropler isli non h m  hoinines sper- 
nunt , qnbm Deum ipsuni Opt. Max. quein 
in aposlolis corunque successorilius amlire 
ac rcvereri sane 01)ortcLat. Igitur planb 
vcrbo Dci rcsislunt , dum yoleslati e t  ordi- 
nationi Dei resistunt: et Iiinc sibi dainna- 
lioncm acquirunt, si Paulo crcilin~us. 

Niniirum divins est istlmc ordinatio, 
qute ncc aholrri potest humana auctori- 
talc, ut  ceriis Icgibus , iisque parti111 sxip- 
lis, partiin non scriptis q11r.s aposlolici 
nobis comincndat traditio , Ecclcsia re5:- 
lur, dogniittii conscrvciitur, rcLgio vin& 
xtur , iihtur eoncorilia , disrililina r'fi- 
ncatur. 
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que vous vous souvenez de moi en toutes choses, et de ce que 
vous gardez les traditions et les prÃ©cepte que je vous ai donnÃ©s.) 

3. MATTHIEU, XVIII, 47 : Ã S'il n'Ã©cout pas l'Eglise, regardez- 
le comme un paÃ¯e et un publicain. Ã 

4 .  Actes, XV, &O-44 : Ã Paul ayant choisi Sylas, parcourait 
avec lui la Syrie et la Cilicie, confirmant les @lises, leur ordon- 
nant de garder les prÃ©cepte des apÃ´tre et des prÃªtres Ã 

S. Ibidem. XVI, h : N En allant de ville en ville, ils com- 
mandaient aux fidÃ¨le dc conserver les ordonnances qui avaient 
Ã©t Ã©tablie par les apdtres et par les anciens de JÃ©rusalem Ã 

G .  Romains, XIII, 4 : Ã Que toute personne soit soumise aux 
puissances supirieures ; car il n'y a point de puissance qui ne 
vienne de Dieu, et c'est lui qui a Ã©tabl toutes celles qui sont sur 
la terre. Ã 

7. MATTHIEU, XXII, 21 : Ã Rendez it CÃ©sa ce qui appartient 
h CÃ©sar et b Dieu ce qui appartient h Dieu. Ã 

8. Ibidem, X X I I I ,  2-3 : Ã Les scribes et les pharisiens sont 
assis sur la chaire de MoÃ¯se - Observez donc et faites ce qu'ils 
vous disent , etc. Ã 

9. Luc , X , 16 : K Celui qui vous Ã©cout m'Ã©cout ; celui qui 
vous mÃ©pris me mÃ©prise Ã 

10. 1 PIERRE , II , 13-4 8 : cc Soyez soumis pour Dieu & tout 
homme : soit au roi, comme au souverain ; - soit aux gouver- 
neurs comme & ceux qui sont envoyÃ© de sa part, pour punir 
ceux qui font mal, et pour traiter favorablement ceux qui font 
bien. - Car la volontÃ de Dieu est que, par votre bonne vie, 
vous fermiez la bouche aux hommes ignorants et insensÃ© ; - 
Ã©tan libres, non pour vous servir de votre libertÃ comme d'un 
voile qui couvre de mauvaises actions, mais pour agir en servi- 
teurs de Dieu. - Craignez Dieu, honorez le roi. - Serviteurs, 
soyez soumis h vos maÃ®tres avec toute sorte de respect, non- 
seulement & ceux qui sont bons et doux, mais & ceux qui sont 
rudes et f&cheux. Ã 

44. Romains, XIII, 6-7 : Ã Il est donc nÃ©cessair de vous 
soumettre, non-seulement par la crainte du chAtiment, mais aussi 
par un devoir de conscience. - C'est aussi pour cela que vous 
payez le tribut aux princes, parce qu'ils sont les ministres de 
Dieu., toujours appliquÃ© aux fonctions de leur ministÃ¨re - 
Rendez donc il chacun cc qui lui est dÃ ; le tribut Ã qui vous 
devez le! tribut; les imp6ts h qui vous devez les impÃ´ts la crainte il 
qui vous duvrz lit eniiuic ; l'honneur h qui vous devez l'honneur. n 



12. Tite, I I I ,  1 : Ã§ Avertissez-lcs d'tire soumis aux princes 
et aux magistrats , de leur rendre obÃ©issanc , d'Ãªtr prÃªt h 
faire toutes sortes de bonnes Å“uvres 

13. HÃ©breux XIII,  17 : Ã Ob6,issez ti vos conducteurs, demeu- 
rez-leur soumis ; afin qu'ainsi qu'ils veillent pour vos &mes, 
comme devant en rendre compk , ils s'acquittent de ce devoir 
avec joie, et non en gÃ©missan ; ce qui ne vous serait pas avan- 
tageux. Ã 

44. I Thessaloniciens, IV ,  8 : Ã Celui donc qui mÃ©pris ces 
rhgles mÃ©pris non un homme , mais Dieu qui nous a lui-mÃªm 
donnÃ son Saint-Esprit. w 

48. I Corinthiens., XIV,  37 : (i Si quelqu'un croit &tre pro- 
ph&te ou spirituel, qu'il reconnaisse que les choses que je vous 
6cris sont des ordonnanc,es du Seigneur. Ã 

10. JEAN, XX , 21 : N Comme mon pÃ¨r m'a envoyÃ© je vous 
envoie de m6mc Ã 

17. Ibidem , X V I I ,  18 : Ã Comme vous m'avez envoyÃ dans 
le monde, de mbme je les ai envoy6s dans le monde. Ã 

18. Luc, X, 16 : Ã Celui qui vous Ã©cout m'Ã©cout ; celui qui 
vous mÃ©pris me mÃ©prise Ã 

19. Romains, XIII ,  2 : Ã Celui donc qui rtsiste aux puissances, 
rÃ©sist & l'ordre de Dieu ; et ceux qui y rÃ©sisten attirent la 
damnation sur eux-mÃªmes Ã 

1. S. CYPRIEN, Epist. LXIX ad Florentium Puppianwn : Ã Ici, 
loin de moi la vainc gloire et la jactance! Je ne parle qu'A regret, 
parce que vous vous constituez le juge de Dieu et de son Christ, 
qui a dit aux apbtrcs , et dans leurs personnes y aux successeurs 
des apbtres : Celui qui vous koute, m'Ã©cout ; et celui qui m'Ã© 
coute , dcoute celui qui m'a cnvoyk ; celui qui vous rejette, au 
contraire, me rejette moi - fn&me, et rejette avec moi celui qui m'a 
envoyÃ© Ã 

2. S .  BASILE, Constitut. monasiic., c. XXIII : Ã Ce que Jbsus- 
Christ a dit aux aphtres , Celui qui vous dcoule m'icoule, etc. , on 
doit le regarder comme une loi qui s'applique Ã©galemen it tous 
ceux. qui dans la suite des kmps auront auloritk sur les autres, 
C'est ce qu'on peut prouver par un grand nombre de passages 
formels des saintes Ecritures , et par des raisons Ã©videntes 1) 

3. Le mÃªme Lib. de Spiritu Sancto, c. 27, comme plus haut, 
question II, tÃ©moignag 2 ,  page 4. 
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4. S. AUGUSTIN, Lib. IV, contra Donatistas, c. 24 ; M. II, 

c. 7 ; Zib. V, c. 23 : comme plus haut, question IV, tÃ© 
moignages 2 ,  3 et 4 ,  page 11. 

3 .  Lc m6me , Lib. V, contra Donatistas, G. 26 : Ã La recom- 
mandation que nous fait saint Cyprien , de recourir Ã la source, 
qui est la tradition apostolique, et de s'attacher Ã en suivre le 
canal jusqu'Ã nos temps, est des plus utiles , et doit sans aucun 
doute Ãªtr mise en pratique. n 

6. S. EPIPHANE, hÅ“ . L V,  conira melchisedechianos : Ã Des bornee 
nous ont Ã©t posÃ©es les fondements de notre foi nous ont Ã©t 
assignÃ© dans les traditions des apÃ´tres dans les saintes Ecri- 
tures, dans la doctrine qui nous a Ã©t enseignÃ© de pÃ¨r en fils : 
la vÃ©rit de Dieu est comme une place toute entourÃ© de bastions 
qui mettent ses remparts Ã l'abri de toute attaque. Ã 

7. EIJ'SÃˆBE Lib. III, Eccles. liist., c ,  50 : Ã Pendant qu'Ignace 
traversait l'Asie, bien qu'il fÃ¹ observÃ de fort prks par les 
satellites prÃ©posÃ A sa garde, il n'en confirmait pas moins par ses 
simples entretiens et ses pieuses exhortations les Ã©glise des villes 
par lesquelles il passait ; et il avait soin avant tout de les avertir 
de se mettre en garde particuliÃ¨remen contre les hÃ©rÃ©si qui dÃ¨ 
lors commenÃ§aien ii s'Ã©lever Puis il les exhortait Ã s'attacher 
fermement ii la tradition des apÃ´tre ; et en mÃªm temps qu'il 
dÃ©clarai cette tradition par son tÃ©moignag plein d'autoritÃ© il 
jugea indispensable de la mettre par Ã©crit pour la transmettre 
plus sÃ»remen & la postÃ©ritÃ Ã 

Question VIII. 

Quel a Ã©t sur ce sujet le sentiment des PÃ¨re ? 
Origbne , cet auteur si cÃ©lÃ¨b et si ancien, s'est exprimb lh- 

dessus de la maniÃ¨r suivante : Ã Nous devons tenir pour hÃ©r 
tique, quand mÃªm il ferait d'ailleurs profession de croire Ã JÃ©sus 
Christ , quiconque pense autre chose sur les vÃ©ritÃ de la foi chrÃ© 
tienne que ce qui est dÃ©fin par la tradition de l'Eglise. Ã Le meme 
&crivain a dit ailleurs : Ã On ne doit croire vrai que ce qui 
s'accorde en tout avec la tradition ecclÃ©siastique 1) 

Saint JÃ©r6m a dit de son cdtÃ : Ã Je crois devoir vous avertir 
en deux mots , d'observer les traditions ccclÃ©siasiique comme 
elles nous viennent des anciens, dÃ¨ lors qu'elles n'ont rien d'op- 
posÃ & la foi. )) 

Saint Augustin dit Ã son tour : Ã Il est indubitable que nous 



devons nous conforn~er Ã tout ce qui nous est prescrit par l'auto- 
ritÃ©de divines Ecritures ; et il doit en Ãªtr de mÃªm de tout ce 
que lYEglise pratique dans l'univers entier. Car il y aurait une 
extrÃªm folie, une extrGmc impertinence il s'inscrire en faux 
contre une telle autorit6. Ã Saint Augustin a dit encore : Dans 
les points sur lesquels les divines Ecritures n'ont rien Ctabli de 
certain, les coutumcs du peuple fidÃ¨l et les usages de nos pÃ¨re 
doivent nous tenir lieu de loi. Et eeuv qui dpr i sen t  les pratiques 
de 1Egliso doivent cire rCprimÃ© (1 l'&pl de ceux qui violent les 
lois divines. Ã 

Enfin Tcrtullicn , cc savant Ã©crivai de l'Eglisc des premiers 
temps, a un livre tout entier contre ceux qui ne veulent rien 
admettre que cc qui est cxprimk dans les livres saints ; et il sou- 
tient fortement qu'il y a des traditions et des observances ccclÃ©sias 
tiques non Ã©crites qui ne peuvent 6tre rejetkcs que par des liÃ©rÃ 
tiques. Si quelqu'un veut contester, il nous suffit de rkpondre, pour 
nous servir des termes de saint Paul (1 Cor . ,  XI, 16), que ce n'est 
point lh noire coutume, ni tellc de VEglise "le Dieu (VIII). 

TEMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. I R M E ,  Lit). IV, contra lia?rtses, c .  43 (alias 26) : Ã C'est 
aux 6v6ques et aux prktres, qui tiennent des mains des apÃ´tre 
le dÃ©pd de la foi, ct qui ont reÃ§ l'ordinat,ion Ã¹'aprk l'institution 
mÃªm du Christ, que nous devons nous en rapporter pour les vÃ©ri 
tables rkgles de notre croyance. Quant & ceux. qui s'Ã©loignen du 

nire ,lac ,-cjwlicm,ilt ? 

Origcnos , qui cclcliris et ~crvc tus tus  
auclor,  in  litcc v c r h  srripsii : Iluwlicus 
noiris I~abcudus est omnis ille, qui f;liristo 
se crcdcrc profitelur, rt alinil de vcriliilc 
christianic lidci crcilil , ilni'~ni hiihcal dcli- 
nitio traditionis ccdcsi~isl ic.~.  Tnni idnn 
alibi : illa soin crcdcnilii csl veritas, inquit, 
qua; in  nullo a11 ecclesiasiica discorda1 Ira- 
diliolic. Et 1iicrony111i verl~uin est :Ego illnd 
te brcvitcr admoncndun~ pnio, Iraditiones 
Ecclcsii~slicas , przscrlim quic fidci non 
ofliciunl, ila ohscrvandas, 111 il majoribus 
Iradita; snnt. 

Augnslinus vcrb ita docet : Si quid di- 
vina; Scriptura; prmcribit  ancloritas, non 
est dubi t i i i id~u~,  quin i h  faccre debean~ns, 
ut iegimus; siuli!iiv clinin, si  quifi prr 

ita f i~c imdun~ si1 dispulwc insolentissimae 
insaniac est. Ac rnrsuni idem : In  his re- 
Lus, de (luibus niliil cerii slaluil Scriptura 
divina, mos populi Dci, vel inslituta nia- 
jorum pro l q c  tcncnda sunt. Et sicut 
przvaricalorcs ilivinarum legun~ , ila con- 
lemplores ecclesiasticarum consuetudiuum 
coerccndi snnl. 

D e n ~ n n ~  Tcrlulliiii~iis, doclissimus et  an- 
liquissinius Ecciesiae scriptor, tolo libro 
advcrsus ros ilispulat, qui niliil quod lit- 
tcris sacris 11011 si1 cxprcssuni admittunt, 
:raviterquo cniilcndil tradiliones et obser- 
valioncs quasilain crclfsiaslicas esse non 
icriptas, q n z  non ~iossint nisi ab  hzreticis 
repudiari. Si' qiii.s (iiitcm vicletur conten- 
'iosns esse ( I I I  l'iiulini verl is  utamur) nos 
rilein cons~ie t i id i~~ein  non habe~ttus, neqw . 

'irrlesia Dei. 
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sein de i'Eglise , quelque soit le lieu oÃ ils se rkunissent , nous 
devons les tenir pour suspects, & l'Ã©ga des hÃ©rÃ©tiqu et des gens 
de mauvaise foi, ou comme des hommes Ã©garÃ par l'orgueil et 
qui ne se complaisent qu'en eux-inthes ; on bien enfin comme 
des hypocrites qui n'ont pour mobile de leur conduite qu'un vil 
intÃ©rÃ et une vaine gloire. Ã 

2. OIIIG~NE , in caput III EpistolÅ ad T i W  , citÃ par Eushbe 
dans son apologie'd'OrigÃ¨ne Voir ce passage dans le corps de la 
rÃ©ponse 

5. Le mÃªme Lib. I m p i  a p x ~ v ,  in promio .  Voir ce passage 
Ã©galemen ci-dessus. 

4. S. JÃ‰RÃ”M ad Lttcinhn, epist. 28. Voir ce passage dans le 
corps de la rbponse. 

S. S. AUGUSTIN, Epist. CXVIII, c. 8. Voir ci-dessus, ibidem. 
6.  Le mÃªm , ad Casulanum- , cpist . LXXXVI. Voir Ã©galemen 

ci-dessus. 
7 .  Distinctio , I I ,  cap. in  his : Ceux qui mÃ©prisen , etc. Voir 

ce passage ci-dessus dans le corps de la rÃ©ponse 
8. TERTUJ~UEN , de Presscriptionibiis adversus hÅ“reticos Voir ce 

passage ci-dessus. 
Question IX* 

Qu'est,-ce donc que l'Eglise? 
L'Eglise est la sociktb de tous ceux qui font profession de la foi 

et de la doctrine dc Jcsus-Christ, ce prince des pasteurs, qui, en 
cette qualitÃ© en a confiÃ la conduite et le gouvernement tl 
l'apdtre saint Pierre, et dans la personne de ce dernier, ti ses suc- 
cesseurs. 

Ainsi c'est tort que s'arrogent le nom d'Eglise les hÃ©rÃ©tiqu 
et les schismaliques , quelle qu'en soit la secte, qui, bien qu'ils 
semblent professer la foi et la doctrine de &us-Christ , refusent 
de se laisser conduire par le pasteur et le pontife souverain, que 
JÃ©sus-Chris s'est substituÃ i lui-m6me dans le gouvernement 
visible de son Eglise , et qui continue d'avoir son siege & Rome 

' par une succession non interrompue. 
Ceux qui refusent de reconnaÃ®tr ou mÃªm qui combattent cette 

primaut6 attributc A la chaire de saint Pierre sur toutc lYEglise, 
font preuve premiÃ¨remen du peu d'intcliigencc qu'ils ont des 
magnifiques promesses faites it saint Pierre par JÃ©sus-Christ de 
ces clefs mystiques du royaume du ciel qui lui ont Ã©t particu- 
liÃ¨remcn confiÃ©es et de tant d'autres privilcges qui relÃ¨ven la 
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dignitb de ce prince et de cet oracle du collÃ©g apostolique. En 
second lieu, ils troublent manifestement la paix et le bon ordre 
&ablis dans l'Eglise, qui, sans un chef suprÃ¨m et sa souveraine 
autoritÃ© ne pourrait ni Ãªtr gouvernÃ© comme il faut, ni se con- 

i servcr longtemps dans son unitÃ et dans la force dont elle a besoin 
* pour rÃ©siste aux portes de l'enfer. Enfin, ils cont,redisent ouver- 
tement toute la vCnbrable antiquitÃ© les dÃ©cret des conciles, les 
6crits des saints Porcs, qui s'cxpliqucnt uniformÃ©men sur cette 
note bclatantc de l'Eglise , et pour tout dire en un mot, la voix 
unanime de l'univers chrÃ©tien 

Il a reconnu la clignitb de cette Eglise, cc saint JÃ©rbme qui a 
dit : Ã Celui-lb est de mon chtÃ© qui est uni h la chaire de Pierre. Ã 

Il l'a reconnue, cet Optat de MilÃ¨ve qui assigne cette mÃªm 
chaire de Pierre pour note principale ti la vraie Eglisc. Il l'a 
reconnue, cet Augustin, qui dit en termes formels, que c'est dans 
l'EgIise romaine que de tout temps a rCsidÃ la principautÃ de la 
chaire apostolique. 11 l'a reconnue, ce Cyprien , qui n'attribue 
pas ti d'autres causes l'origine de toutes les hÃ©r&sie et de 
tous les schismes , qu'au refus que l'on fait d'obÃ©i b un mÃ¨m 
souverain prfitrc, ou it un mÃ¨m juge qui tienne la place de 
JÃ©sus-Christ Il l'a reconnue, cet Ambroise, qui dÃ©clarai vouloir 
suivre en toutes choses l'Eglise romaine. 

Plus ancien que tous ceux-lk, plus rapprochb des temps apos- 
toliques, Ã©tai le grand saint IrÃ©nk , cet homme si apostolique 
lui-mÃªme qui fait de I'Eglise romaine l'Ã©log suivant : Ã C'est 
h cette Eglise de Rome, il cause de sa primaut6 surÃ©minente 
que doivent se rattacher toutes les autres Ã©glise et tous les fidÃ¨le 
rÃ©pandu sur la terre, la considhnt comme le principal dkpdt 
de la tradition transmise par les aphtres et propagÃ© par tout 
l'univers (IX) . 

IX. 

Ag& verb qt~id est Ecclesia ? 

Ecclesia est omnium Clirisli fidciii alquc 
doctrinam profitentium univcrsitas , quani 
princeps pastorum Cliristus , tiiui Pctro 
npostolo, tum liujus succcssorilnis pas- 
ccndam tradidit atque gubernandam. 

Quare nomcn Ecclcsiae non mcrcnlur, 
sed falsb arrogant siIli liaaretici et  schisma- 
iici onines, qui ctsi fidrui aique doctrinam 
Christi profitcri vidi:ulur , luuitii sniuuii 

1 pastoris atqne pontificis, quem Christus ' ovili Ecclesiae loco suo pra-fecit , et per- 
peina successionc in romana Ecclesia usquo 
conscrvavit, ovcs cssc i.lelrcctnnt. 

Hanc Petri cailicdram, liunc Ecclcsiae 
prinintum qui nvgant cl  oppupiiant, pri- 
mimi illi quidcm i;liristi magnificas pro- 
iiiissioncs l'elro f iWii~ ,  ct  mysticas regni 
c ~ l e s l i s  clavcs illi uni Iraditas, aliaque 
mulla dc l'etro aposlolorum principe, ore, 
vcrlice scriptil non intclligunt : Dcinde 
parmi KccIcsi.-e ordincmqne cerlum inani- 
faal? pi~iur l ian t  , qux illiS1~11~ SUll l l l iO an- - - 



1 .  Romains, X I I ,  4-8 : v. Comme dans un seul corps nous 
avons plusieurs membres, et que tous ces membres n'ont pas la 
mÃªm fonction, - de mhne en JÃ©sus-Chris nous sommes plu- 
sieurs qui ne formons qu'un seul corps, Ã©tan tous rÃ©ciproque 
ment les membres les uns des autres. Ã 

2. I  Corinthiens, XI I ,  12-13 : Ã Comme notre corps, n'Ã©tan 
qu'un, est composÃ de plusieurs membres, et qu'ils ne sont tous 
nÃ©anmoin qu'un seul corps, il en est de m&me de JÃ©sus-Christ - Car nous avons tous &tÃ baptisks dans le mÃªm esprit, pour 
n'Ãªtr tous ensemble qu'un mÃªm corps. Ã 

3. 1 PIERRE, V ,  4 : Ã Et lorsque le prince des pasteurs 
paraÃ®tra vous remporterez une couronne clc gloire qui ne se 
flÃ©trir jamais. Ã 

4. JEAN, XXI, 43-17 : Ã AprÃ¨ donc qu'ils eurent d h Ã ©  JÃ©su 
(lit l~ Simon Pierre : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous plus que 
ne m'aiment ceux-ci ? Il lui rÃ©pondi : Oui, Seigneur, vous savez 
bien que je vous aime. JÃ©su lui dit : Paissez mes agneaux. - 
Il lui demanda encore une seconde fois : Simon, fils de Jean , 
m'aimez vous ? Pierre lui rÃ©pondi : Oui, Seigneur, vous savez 
bien que je vous aime. JÃ©su lui dit : Paissez mes agneaux. - 
Il lui demanda pour la troisiÃ¨m fois : Simon, fils de Jean, m'ai- 
mez vous ? Pierre fut centriste de ce qu'il lui demandait pour la 
troisiÃ¨m fois, m'aimcz-vous ? et il lui rÃ©pondi : Seigneur, vous 
connaissez toutes choses ; vous savez que je vous aime. JÃ©su lui 
dit : Paissez mes brebis. Ã 

S. MATTHIEU, XVI , 18-19 : Ã Et moi, je vous dis que vous 

tistite et hujus praecellenti auctoritate ne6 
ritb gubernari, nequn in unitate atque 
contra portas inferorum soliditate neces- 
saria diu contineri posset. Postremb Pa- 
tribus horumque synodis et  scriptis de hac 
illustri Ecclcsiae nota consenticntihus, imik 
et  totius orhis cliristiani consonas voci 
dctrahunt impudenter. 

Agnovit liane Ecclcsiam ejusque digni- 
fatem Hicronynius, cujus h m  vcrba sunt : 
Qui Petri catlicdra! jungitur, mens est. 
Agnovit Optatus Afw, qui Petri catlicdram 
intcr veras Ecclcsia- notas primani esse 
tcstatur. Agnovit Augustinus, qui apcrk 
scribit, in romana Ecclesia semper aposto- 
licae cathedras principatum viguisse. Agno- 

vit Cyprianus , qui omnium haeresum et  
schismatum p~~l lu lant ium causaln i n  co 
statuit, qubd uni e t  sumnlo saccrdoti ac 
judici vice Christi non ol~iciiipcratur. Ag- 
vit An~l~rosins,  u t  dixerit, SC in omnil~us 
cupcre ronianam scqui Ecclcsiani. 

His aulem mnnilius antiquior, et tiposlo- 
lic~oruni temporum vicinus verL!que npos- 
tolicus vir Irenaeus tale tribuit rlogium 
Ecclcsiai romanae : Ad lianc, inquit, Ec- 
clciiain propicr potcnliornn principalila- 
tcni , ncccsse cst oninciii convenirc Ecclc- 
s i a m ,  hoc e s t ,  cos qui sunt  undique 
f i : l~ lw,  in qui1 scinper ah iis, qui sunt  
undiquc, conscrvata est e a ,  quai est ab 
a~osto l i s  , tradilio. ' 



&es Pierre, et que sur cette pierre je bdtirai mon Eglise, et les 
portes de l'enfer ne prÃ©vaudron pas contre elle. - Et je vous 
donnerai les clefs du royaume des cieux , et tout ce que vous 
lierez sur la terre scra aussi lie dans le ciel, et tout ce que vous 
dÃ©liere sur la terre scra aussi ddi6 dans le ciel. Ã 

0. Ibidem, XVII, 23-26 : Ã Etant venus il Capl~arnauln, ceux 
qui rcccvaicnl le Irihut des deus dragmcs vinrent il Pierre, et 
lui dirent : Votre maÃ®tr ne paie-t-ii pas le tribut? - Il leur 
rbpondit : Oui. Et filant cntrb dans le logis, Skus le pr6vin1, et 
lui dit : Simon, que vous en semble ? De (pi est-ce que les rois 
de la terre reÃ§oiven les tributs et les irnpGts? Est-ce de leurs 
propres enfants, ou des 6trangers Y - Des 6trangers , rÃ©pondi 
Picire. Jbsus lui dit : Les enl'anis en sont donc exempts. -Mais 
afin que nous ne les scandalisions point, allez-v~us-on la mer, 
ct jetez-y votre ligne ; et le pren~icr poisson que vous tirerez de 
l'eau, prenez-le , et lui ouvrez la bouche ; vous y trouverez un 
statÃ¨r , quc vous prendrez, et que vous leur donnerez pour moi 
et pour vous. Ã 

7. Luc, XXII, 31-32 : Ã Le Seigneur dit ii Simon : Satan a 
demande h vous cribler tous, comme on crible le froment ; - 
mais j'ai prie pour vous en particulier, afin que votre foi ne 
dÃ©faill point ; lors donc que vous aurez 616 converti, ayez soin 
d'affermir vos frÃ¨re dans la foi. Ã 

8. MATTHIEU, X , 2 : Ã Or, voici les noms des douze apÃ´tres 
Le premier, Simon qui est appel6 Pierre, et Andr6 son frkre, etc.)) 

9. JEAN, 1, 112 : Ã Jbsus l'ayant regard&, lui dit : Vous Ãªte 
Simon , fils de Jean ; vous serez appel6 Cbphas ( c'est-Ã -dir 
Pierre). N 

40. Actes, I ,  45-46 : Ã Pendant ces jours-l&, Picrre se leva 
au milieu des f r ixs  , et leur dit : Il Saut que ce que le Saint-Esprit 
a prbdit dans les saintes Ecritures soit accompli, etc. )1 

T~SIOIGNAGES DE LA TILVDITIOX. 

1. Sur  le Pasteur de VEglise universelle. 
1. S. C H R Y S O S T ~ ~  , Lib. II de Saccrdolio : Ã Pourquoi JÃ©sus 

Christ a-t-il vers6 son sang ? Pour faire l'acquisition de ce trou- 
peau dont il voulait confier le soin a Pierre et & ses successeurs. 
C'est donc avec raison qu'il disait : Quel est le serviteur fidÃ l̈ et 
prudent que le maÃ®tr a ctabli sur ses serviteurs ? Ã 

2. Le conuilc de Florence, cil6 plus haut, c. 1 du Symbole, 
question XIX , tGmoigna9 10, ̂ >;?!Y 1% , t .  1. 
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3. S. BERNARD, Lib. I l  de Considerationc ad Etqenium Ponti- 

ficm maximum, c. 8 : Ã Voyons encore avec plus de soin qui 
vous Ãªtes et quel rble vous remplissez aujourd'hui dans l'Eglise. 
Qui Ãªtes-vou ? le grand-pr6trc et le souverain pontife. Vous Ãªte 
le prince des ~vi!qiics, l'h6silior des i i l ) O t ~ ~ ~  ; vous avez la pri- 
mautÃ d'Abel, le gouvernemen! de NoÃ© le patriarchat d'Abraliam, 
l'ordre de Melcliis~dcch , la dignitb d'Aaron, rautoritk de MoÃ¯se 
la judicature de Samuel, le pouvoir de Pierre, l'onction sacrke du 
Christ lui-mÃªme Vous ;tes celui h qui les clefs du ciel ontÃ©t 
donnÃ©es celui a qui la garde du troupeau a Ã©t confiÃ©e A la 
vkrith, vous n'Ãªte pas le seul h qui soient confibs la garde du 
ciel et le soin de chaque troupeau ; niais vous &es d'autant plus 
au-dessus des autres, que vous avez hkritÃ d'un titre plus glo- 
rieux. Chacun des antres a son troupeau particulier ; vous seul 
Ãªte le pasteur du troupeau universel; vous Ã¨le le pasteur, non- 
seulement des brebis, mais encore de tous les pasteurs. Et si vous 
voulez savoir d'of1 je tire mes preuves, je vous dirai que c'est des 
paroles mCmcs du Seigneur. Et en effet, auquel, je ne dis pas des 
Ã©vÃªque mais des apbtres , le soin du troupeau a-t-il 6th confiÃ 
d'une maniÃ¨r aussi absolue et aussi indÃ©fini ? Si vous m'aimez, 
dit - il & saint Pierre, faites paÃ®tr mes brebis. Mais lesquelles ? 
Pensez-vous qu'il parle des habitants d'une ville, d'une contrie, 
d'un royaume ? Mes brebis, d i t 4  ; d'otl il suit qu'il ne lui en a 
dÃ©sign aucune en particulier, et qu'il les lui a toutes confich : 
il n'y a point d'exception lh oÃ il n'y a point de distinction. Ã Et 
le reste comme plus haut, c. 1 du Symbole, question XIX, 
tÃ©moignag 9 ,  tom. I ,  p. 127. 

4. S. J I ~ R ~ M E ,  Dialoq. contra Lwiferiams, c. 9 a Je vous dirai 
en deux mots et franchement mon sentiment : c'est que nous 
devons rester attachks h cette Eglise qui, fondÃ© par les apbtres, 
a continuÃ de subsister jusqu'ii nos jours. Si vous entendez appc- 
1er d'un autre nom que de celui de JÃ©sus-Cliris m h e  des hommes 
qui se vantent pourtant de suivre la doctrine du Christ,, tels quo 
les marcionitcs, les valcntiniens , les hommes de la montagne ou 
de la plaine (1), soyez assurÃ des lors qu'ils ne sont pas de l'Eglise 
de JÃ©sus-Christ mais de la synagogue de Satan ; car par lh- 
mÃªm qu'ils sont venus depuis , ils font voir suflisainnwt qu'ils 

(1) II y a dans l'original monlenses sive compilas, jeu de mots qu'il 
est difficile de rendre en francais. Il y avait en Phrygie, pairie de  
Monlan, une ville du nom de Campce qui su rapporte il cai)ipi(s; de lA  
campitce. Le nom de monteuses fait sans doute allusion Ã celui de Montan. 
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sont de ceux que i'Ap8tre avait annoncÃ© comme devant venir. 
Et qu'ils ne se fassent pas illusion en croyant appuyer leurs 
assertions sur des passages de YEcriture ; puisque le diable lui- 
mÃªm en a fait valoir aussi des passages, et qu'il s'agit bien 
moins dc lirc lcs Ecritures quc de 1cs entendre. N 

5. S. GYPRIES , E~i s t .  69 ad Flormtitm scu Puppianu~n : a Au 
milicu dc la d6scrt,ion dc quclqucs rcbcllcs y qu'entraÃ®n l'esprit 
d'orgueil, jamais l'Eglisc nc SC sÃ©par dc JÃ©sus-Christ e t  
lYEglisc y c'est lc peuple uni Ã son Ã©vbqu , le troupeau attachÃ it 
son pastcur. Sacl~cz donc quc 1'Cvfique cst dans l3EgIisc, l1Eg1ise 
dans l'Ã©v~$~c n'etrc pas a w c  l'bv&pc y c'cst etre hors de 
I'Eglisc. Oui, c'cst une vaine illusion quc dc SC croire en commu- 
nion avcc l'Eglisc parcc que, tout cn nc gardant pas la pais avec 
lcs Ã©vbqucs on cornmuniquc secrhlcn~cnt CL dans l'onlbre avec 
quclqucs-uns. L'Eglise catholique est une; c11cz ellc point de 
rupture, ni dc scission; tous Ics inembrcs se ticnnent indivisi- 
blenwnt y ct lcs Ã©v&lues .unis ensenlble , sont le lien de cette 
magnifique unit& )) 

6. 1 S. I n i ~ h ,  arlucrsus lz~reses l i6 .  111, c.  3 : (( Mais, comme 
il scrait trop long dc rappclcr ici lcs noms de tous ccux qui ont suc- 
cessivemcnt dirigÃ chacune dcs Egliscs, il suffira dc rappclcr les 
noms de ceux qui se sont succÃ©d dans la direction dc ccllc dc Les 
Eglises , qui cst la plus ancicnne , la plus cÃ©lÃ¨b , ccllc qui fut 
fondÃ© Ã Romc par lcs gloricux apÃ´tre saint Picrre et saint Paul, 
qui a rcÃ§ d'cux-incmes lc prÃ©cicu dbpbt de la tradition et de 
la foi prÃªcl~Ã chez toutes lcs nations; ct nous laisserons cn dcl~ors 
de la communion des fidklcs tous ceux qui, soit pour satisfaire 
leurs passions ou une vainc gloirc, soit par avcuglemcnt, soit 
p r  pcrvcrsitb y ont quiltÃ lcs scnlicrs dc la vÃ©ritÃ Car c'est Ã 
ccttc Eglisc dc Roinc y cause dc sa primaut6 surÃ©mincnte que 
doivcnt SC raliaclicr toutcs les autrcs Egliscs ct tous lcs fidÃ¨le 
r6pandus sur la tcrrc y la considÃ©ran commc lc principal dÃ©pÃ 
de la tradition transn~isc par lcs apbtres, ct propagbc dans le 
monde cnticr. Les apÃ´tres aprks avoir fondÃ cctie Eglisc de 
Romc y cn remirent l'administration A Lin, qu'ils en instituhrent 
6v6quc. Son successcur fut Anaclct; aprcs Anaclct cc fut CI& 
mcnt , quc l'on investit dc 1'Cpiscopat ; celui-ci avait connu lcs 
apijtrcs et convcrsÃ avcc eux, il avait encorc toutes vivanks 
dans son souvenir lcurs p k l i ~ i l t i ~ n ~  ct les ins\ructions relatives 



& Ta tradition ; et il n'Ã©tai pas le seul : car il existait encore alors 
beaucoup d'autres personnages qui avaient reÃ§ les enseigne- 
ments de la foi de la bouche mÃªm des apÃ´tres. . . . Le successeur 
de ce ClÃ©men fut Evariste ; Ã Evariste succÃ©d Alexandre ; Sixte 
vint ensuit,e a et fut le sixiÃ¨m nommÃ depuis les apbtrcs. 11 fut 
remplacÃ par l'Ã©lespl~or y qui souffrit glorieusement le martyre ; 
son successeur fut Hygin; Ã Hygin succÃ©d Pie y et Ã Pie Anicet. 
Soter ayant succÃ©dÃ© Anicet, c'est EleuthÃ¨re le douziÃ¨m depuis 
les apÃ´tres qui se trouve maintenant investi de l'Ã©piscopat Par 
cette succession des Ã©v6que a la tradition ou le dÃ©pÃ de la vÃ©rit 
que I'Eglise a reÃ§ des apÃ´tre s'est conservÃ jusqu'tt nous, et nous 
a Ã©t transmis dans toute sa puretÃ© )) 

7. TERTULLIEN, MI. 111 uclversh Murcionem ( l ) ,  c. 9 ,  aprks 
avoir parlÃ des aph-es, premiers prÃ©dicateur de 1'Evangile , 
ajoute ce qui suit : N Leurs disciples y qui se sont succÃ©d dans 
l'univers, ces hommes vertueux qui ont Ã©t nos maÃ®tres nous 
ont fait & notre tour l'honneur de nous associer Ã leurs travaux. 
Le premier de tous a Ã©t Lin, cet homme distingu6 entre tous et 
chÃ©r du peuple, que la grande Rome a fait asseoir sur le trÃ´n 
OQ Pierre avait siÃ©g lui-mÃªme AprÃ¨ Lin, ce fut Clet qui prit la 
garde du troupeau; puis Anaclet, puis ClÃ©ment connu par ses 
constitutions apostoliques (2). AprÃ¨ ClÃ©ment Evariste remplit 
sans reproche les fonctions d'interprÃ¨t souverain des lois divincs. 
Puis vint Alexandre, qui y Ã son tour, lÃ©gu ii Sixte le soin du 
troupeau. Sixte, aprÃ¨ un lustre accompli, laissa son siÃ©g Ã 
TÃ©lesphore cet excellent pontife,' ce tÃ©moi fidÃ l̈e Aprb TÃ©les 
phore, la clef de la doctrine fut confiÃ© ii celui sous le pontificat 
duquel Cerdon y le prÃ©curseu et i'auteur de votre impiÃ©t (des 
marcionites) vint Ã Rome infliger Ã 1'EgIise de nouvelles blessures. 
Mais il fut dÃ©couver y malgrÃ le soin qu'il prenait de ne rÃ©pandr 
qu'en secret le venin de ses erreurs ; en consÃ©quenc il fut mis 
hors du bercail y ce qui ne l'cmpÃ¨clx pas d'enfanter cette race 
sacrilÃ©g qui a pour pkre le dragon qui l'inspirait lui-meme. 
L'Eglise de Rome, crÃ©Ã par Pierre, ct alors gouvernÃ© par 
Hygin, son neuviÃ¨m successeur, se distinguait par la piÃ©t de 

(i) Il s'agit ici du poÃ¨m contre les marcionites , qui, au jugement des 
critiques, doit Ãªtr d'un autre auteur que de Tertullien. 

( 2 )  Ap08tolicis b t ~ t k  ~ t o t i f s .  On admettra, si l'on veut, la traduction 
que nous en donnons ici. On a dcjh vu que dks le tâ‚¬!m de saint Epipl~ane 
on attribuait les conslitutions apostoliques saint ClÃ©men de Rome, 

t Peut-&e l'auteur du p ~ ~ ~ i ~ e  contre Marciun Clait-il aussi de ce tc~nps-16. 
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ses fiddes. A Hygin siicchh Pie, dml. Io f r i x  Hermas tl conj- 
posÃ le Pasleur, cet ouvrage qu'on dirilit &se celui des angcs. 
Pie & son tour fut remplacb par Anicct, sous l(?qucl p:uwt. &larcion, 
C C ~ ~ C  pcsk noiivcllc sortie du Pont-Eiixin. Il sut d'i1110rd rcnfer~mr 
en lui-mhkc son inlpi616, puis la rbpandrc cn sccrcl avcc un art 
perfidc ; mais q u m l  on lc 13 lancer A dÃ©couver SCS flkclies 
n~ortcllcs, on SC IAta d 'c~pu~sc i~ ,  conmc il lc n~tritait, l ' i~t~lci~r  
dc ces cloelsincs fiinesLcs , on lc rctsanclia dc la soci6lb dcs saints, 
et cc inonst rc dqimpiM SC montsa au mondc dans toutc sa laidcur. )) 

8. S. OITAT dc lIilhc, l ib.  II, co~fra Dotmtistm: N Nous prou- 
vons quc I'Eglisc catlioliÃ¯~u cst wllc qui cst stpancluc dans tout 
l'univers. Il s'agit maintenant d'knum6rcr scs privilbgcs , et de 
voir oti ils SC trouvcnt dans lcur nombsc de cinq ou dc six, commc 
vous lc ditcs. Lc premier dc ces priviltges, c'cst dc possddcr une 
cl~airc q~i'occupe un bv$qucy qui soit commc l'anneau sans lcqucl 
il n'y ausait ilas licu d'y joindre d'autres propsiblk; ct il s'agit 
par constqticnt ilc vois quel cst l'tvfiquc qui a sicg6 lc premicr , 
et otl il a fix6 son sibgc. Apprenez-ley si vous l'ignorez cncore; 
rougissez , si vous nc l'ignorez pas. On nc pcut supposcr que vous 
l'ignoriez; il resk donc A dise quc vous lc si~vcz. Errcr avec 
connaissance dc musc a c'cst cc qui fait le cri~nc. Car pour ce qui 
est dc l'ignorance, ellc cst qucIqucfois cxcusal~le. Vous nc sauriez 
donc niera sous lm%xtc d'ignorancc, qii'tÃ Rome Pierre ait le 
premier occupb la cliairc bpiscopalc; Picrrc, lc chcf de tous les 
apdtrcs, et appc16 pour ccttc raison C6plias (4). C'cst cdtc  chaire 
qui doit btsc llow tout lc n~ondc lc centrc de l'unit6 , ct laquclk 
les autres apdtrcs n'ont jtinmis pu avoir la pcns6c d'opposer lcurs 
cI:air(x parLicu1i~res ; cn sostc q w  c? scrait co~nn~citrc lc crime 
de scl~is~nc , quc d'61cvcs anjourd'liui une a11l1-c cliaisc cn oppo- 
silion avec ccllc-Ih. Donc ccttc cliairc uniquc, prcmiÃ¨r des pro- 
priÃ©t clc I'EgIisc, a 616 occup6c par Picrrc lc pscnlicr. A Picrre 
a succtd6 Lin ; tÃ Lin a succ&16 C161ncnt ; Cltnlcnt Anaclet ; etc. ; 
h Jiilcsy LibÃ¨re A Lil)ksca Da~iiasc; ct it Dmasc, Sisicc, qui est 
aujourd'liui notre coIl6gue, ct avcc lcqud tout 1'1inivcrs y en 
n l h c  te~nps quc nous-m6nlc, cst cn soci6tb dc coini~mnion par 

(1) ici si111 Oplat c01111nct assez visiI)lc~nc~it WIC crrcur d'clyn~ologic : 
le 111ot C V ~ J / I U S  ne vient pasy C ~ I I I I I I C  il s c ~ i ~ l h  le croire, d u  mot grcc x z y z l ~ ,  
1Cle ou cl~ct'; 111;iis c'est u n  11101 syriw1uc qui sipilie la I I I C I I ~ ~  cl~osc que 
picsrc ou rocIlor : Ttc cocuberis Ccpltciss quod inlcrpwfattir Petrus 
( , IOAX.~  1 ,  !i2). ALI ritsk, Ic i 1 1 d  $ 1 ~  x q u l q  p(:i11 w u i r  I~ii-~dwc pour 
ktp~iologic le I I ~ O L  s)riii(pc XgQ. 



le commerce des lettres formbes (1). Vous, t3 votre tour, dites 
quelle est l'origine de votre chaire Ã©piscopal y vous, qui vous 
attribuez les privilÃ©ge de la vraie Eglise. 1) 

9. S. A~~GUSTIN y Epist. 4 65 al. 33 ail Getzerosum : (( Si l'on 
doit avoir Ã©gar it la suitc ct A la succession des 6vCques. corn- 
bien n'y a-t-il pas plus de sÃ®~rct et d'avantages h s'en tenir h 
cellc qui remonte jiisqu'h Pierre, ii qui le Seigneur a dit, comme 
au reprÃ©sentan de l'Eglise tout entiere : S w  cetkpicrreje  bitirai 
m o n  &lise, c l  les portes de l'etifer ?te prÃ©~utdron  point c o n t ) ~  elle. 
0s' c'est i Pierre que Lin 2 succÃ©d ; comme c'est it Lin qu'a suc- 
cÃ©d cnsuitc ClÃ©n~en ; puis & ClCment, Anaclet, etc. ; A Damase, 
Sirice; & Sirice, Anadasc. Dans cet ordre de succession nc se 
trouvc aucun Ã©vÃ¨i donatiste. Et quand mÃªm dans cette suite 
d'Ã©vtque qui dc Pierre redescendent jusqu'k Anastase, Ic mÃªm 
qui occupe ce sikgc aujourd'l~ui , il SC serait glissh dans les tc~nps 
de persÃ©cutio pclque traditeury cela ne prÃ©judicierai en rien & 
l'Eglise elle-mÃªn1e ni ii tout ce qu'il y aurait eu de cl~rÃ©lien inno- 
cents de ce crime? puisque le Seigneur nous a dit Ã¹'avanc pour 
nous mettre en garde contre les mauvais pasteurs : Fuites ce qu'ils 
a i ~ m ,  wais  ne [aites pas ce qu'ils f o ~ t ;  car ils disent et ne f0n.t pas. 
Voilh ce qui assure l'espÃ©ranc des fidÃ¨les et ce qui fait quc, se 
confiant non dans les hommes y mais dans 1c Seigneur, ils nz sont 
point exposÃ© ii faire naufrage dans la tempÃªt que soulÃ¨v un 
schisme sacriIÃ©g (2). N 

40. Le merne, Epist. h2 al. 232 ad AIdo,twenses : (( Vous 
voyez assurÃ©men hicn des branches re~ranc lkx  de la racine 
d'oÃ sort cette sociÃ©t chrÃ©tienn y propag6e dans l'univers y grAm 
A la suite de ses Ã©vÃªque successeurs dcs apÃ´tres ccs branches 
mortes, qui n'ont plus de chrÃ©tie que le nom, s'en glorifient 
nÃ©anmoin comme si elles appartenaient encore au cep dc la 
vigne. Xous les appelons hÃ©rÃ©tiqu et schismatiques. Leur appa- 
rition dans le monde a Ã©t prÃ©vue prÃ©dite marquÃ© par Ã©cri dÃ¨ 
le commencement. )) 

4 4 .  Le mÃªm y Psulmo contm partcm Donati : Comptez lcs 
pontifes qui se sont succÃ©d depuis Pierre, et rcmrqucz bien 
toute la suite de leur succession. C'est lii cette pierre que ne SNI- 
raient &branler les portes orgnei11cuses de l'cnfcr. )) 

( i )  On trouvera ~ : I I I S  le P r o f c s l c o ~ t i s ~ m  e t  lu r;glc de  foi du  P. Perrone, 
t, 11, p. 1 t G  ,578 et suiv. (lrad. franc.) ce qu'on doit entendre par lettres 
f o r m h .  

(2) Cf. l.vs L ~ ~ t ~ w s  J e  . x t i t t t  ,&y j t~s t i~& ,  1. I y  p. k79-&81. 
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42. Le mbme , lib. II, contra litteras Petdiani donatktÅ“ c. 31 : 
a Admettons cependant que tous lcs autres Ã©veque de l'univers 
soient tels que tu les accuses faussement d'Ãªtre mais que t'a fait 
cette cliairc de l'Eglise romaine dans laquelle Pierre a siÃ©g le 
prcn~icr~ ct oh sibgc maintenant Anastase? Pourquoi appelles-tu 
cliairc de pcstilcnce la chaise apostolique ? Si c'est ii cause des 
hommes qui l'occupent, et h qui tu rcproclies de ne pas mettre en 
pratique la loi qu'ils c~lscigncnt , cst-cc (p'h cause des pllarisiens 
qui disaicnt ct ne faisaient pas, cominc le rapporte l'Evangile, 
Notse-Scigncus JCsus-Cl~rist a sicn dit dc d6fwosablc contre la 
cliairc nltme qu'ils occiipaient ? N'a-t-il pas au contraire recom- 
1nand6 cctte cliairc dc IIoÃ¯s y ct n'cn a-t-il pas conservÃ l'hon- 
ncur intact, tout cn censurant ccux qui l'occupaient ? Voici en 
effet ce qu'il a dit : 11s sot~t assis sur la chaire de iifoÃ¯s : faites ce 
qdils  disentJ mais ue faites pas ce qu'ils fo~$t; cor ils disent et ne 
font pas. Si vous faisicz attention & CCS parolcs, vous ne cher- 
cheriez pas dans lcs lioinmcs quc vous diflamcz un prÃ©text pour 
hlaspl~Ã©mc contrc la cliairc apostolique dc la conlmunion de la- 
quelle vous vous Ctes sbparÃ©s filais que promc cctte conduite, 
sinon que vous ne savcz quc dirc, et que n6anmoins vous ne 
pouvez vous emp&clicr de mÃ©dir ? u 

!$ 3. De la primautÃ de Pierre. 

43. S. CYPRIEN, Tractat. de simplicitate P r d a t o r m ,  sive de 
anitate E C C ~ C S ~ C ~  comme plus haut, c. 1 du Symboley question XI& 
tÃ©moignag 7 y page 426 y tonlc 1. 

44. S. ~ I I L A I R E ~  i n  c q ~ t  XVI hlat t l l~ i  : (( O nom heureux 
don& au fondcinent r k  l1I<glisc! 6 picrrc tout-&fait cligne de 
servir la p r c m i h  [L sa co~s~suction , tout-i-fait digne d'en porter 
l 'cnscn~~le, dyd)o1ir lcs lois dc l'cnfcr, et de rompre les portes du 
tartare ct lcs barriÃ¨re de la mort, O l~icnlieuseux postier du 
ciel, & qui sont confiÃ©c lcs clcfs de l'Ã©terne sCjour, et dont le 
jugement prononch sur la tcrre dÃ©termin la sentence portÃ© au 
cicl m h e  , au point que cc qui cst liÃ ou ddiÃ ici-bas l'est Ã©gale 
ment ail plus haut des cieux! N 

46.  S. J ~ R ~ N E ,  itz caput XVI Matthci : (( De la m6me maniÃ¨r 
que Notrc-Scigncur a appclb lcs apbtrcs lun~itsc du monde, et 
qu'il a donnb cncorc d'autrcs n o m  particulicss i i  quelques-uns 
d'eux ; ainsi a-t-il surnomin6 Simon du nom de Pierrc , ii cause 
de la Scsmct6 de sa Soi cn lui y conune pierre fondanicnt,ale de 
l'Eglisc qu'il allait hlcvcr. Consbqucnment & la 1ni3nc mÃ©taphore 



DBS COMMANDW&S DE L'&LISE. 33 
il lui dit avec une sagesse infinie : Je bdtirai sur vous W ~ W  Eglise.. . 
Que le lecteur se demande & lui-meme comment, aprhs l'avoir 
bÃ©atifi & ce point, il lui dit ailleurs : Retirez-vous, Satan,  vous 
m'dtes Ã scandale. Par quel changement soudain appelle-t-il Satan 
celui ii qui il venait de dÃ©cerne de si grandes louanges ? Mais si 
l'on y fait bien attention, on verra que toute cette bÃ©nÃ©dictio 
toute cette bÃ©atitude toute cette puissance, ce privilÃ©g enfin 
d'(!ire la pierre su i  laquelle il Mira  son Eglise, tout cela est 
promis pour l'avenir, et non accordÃ pour le prÃ©sent Je batirai 
sur toi, dit-il, m o n  Eglise, et les portes de l'enfer ne prdvaudront 
pas contre elle; et je te donnerai les clefs du royaume des deux. Tout 
ici , comme on le voit, est au futur. S'il lui avait donnÃ dÃ¨ lors 
tous ces privilÃ©ges il n'aurait pas permis qu'il s'Ã©chappa A dire 
cette parole reprÃ©hensible Ã 

46. Le mÃªme Lib. 1 adverstks Jovinianwn, c. 44 : a Vous 
dites, PEglise est fondÃ© sur Pierre il est vrai, mais la mÃªm 
chose est dite ailleurs des autres apbtres; tous ont pareillement 
reÃ§ les clefs du royaume des cieux, et l'Eglise porte Ã©galemen 
sur chacun d'eux. Avouez cependant qu'un seul est choisi sur les 
douze, pour que , par l'Ã©tablissemen d'un chef, toute occasion 
soit enlevÃ© au schisme. Ã 

17. S. CYRILLE d'Alexandrie, Lib. II in Joannem, c. 12 : 
Ã Esus-Christ annonce & Simon que dÃ©sormai il s'appellera 
Pierre, pour lui faire entendre par cette dÃ©nominatio mÃªm 
qu'il bÃ¢tirai sur lui son Eglise comme sur une pierre trÃ¨s-solide n 
4 8. S. AUGUSTIN, Tract. 5'6 in Evanyelium Joannis : a Qui ne 

sait que saint Pierre est le premier des apÃ´tre ? 
19. Le mÃªme Tract. 124 : Ã VoilÃ ce que fait I'Eglise en se 

dÃ©dommagean par l'espÃ©ranc qu'elle a des biens futurs, des 
chagrins qu'elle Ã©prouv en cette vie : cette Eglise que reprÃ© 
sentait tout entiÃ¨r l'apbtre saint Pierre h cause de la primautÃ 
de son apostolat. Car quant & lui-m6me personnellement, voici ce 
qu'il Ã©tai : homme par nature, chretien par @ce, apdtre et le 
premier mÃªm de tous par une grAce plus abondante. Mais lors- 
qu'il s'entendit adresser ces paroles : Je te d o n w a i  les clefs du 
royaume des d e u x ;  et tout ce que t u  lieras sur la terre sera liÃ dans 
le ciel, et tout ce que tu dÃ©liera sur la terre sera &liÃ dans le ciel; 
il reprÃ©sentai dans cette circonstance l'Eglise entiÃ¨re qui est 
assaillie dans ce siÃ¨cl par mille tentations comme par autant de 
pluies d'orages, ct mtme de torrents et de tempÃªte qui fondent 
sur elle, sans pouvoir jamais la renverser, parce qu'elle est fondÃ© 

11. 3 
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sur la pierre, comme l'indique le nom donu6 ii son chef. Car ce 
ne sont pas les pierres qui prennent leur nom de celui de l'apdtre, 
mais c'est l'apbtre lui-meme dont le nom est empruntÃ de ce qu'il 
y a de plus solide, comme ce ne sont pas les chrÃ©tien qui donnent 
leur nom au Christ, mais c'est le Christ qui a donnÃ son nom aux 
chrÃ©tiens Ã 

20. ORIG~NE, in diversos evangelista,s homilid II : Ã Que personne 
ne pense que nous prkfkrions Jean A Pierre. Qui oserait le faire ? 
Quel apbtre pourrait &tre au-dessus de celui qui est appelÃ le chef 
de tous ? Ã 

24- Le m&me, Tract. VI in Matthmm : Ã Une diffÃ©renc qui 
est ii considÃ©rer c'est que JÃ©sus-Chris donne & Pierre les clefa 
non d'un seul ciel, mais de plusieurs cieux, en sorte que tout ce 
qu'il liera sur la terre sera liÃ non dans un seul ciel, mais dans 
tous les cieux, et que tout ce qu'il dÃ©lier sur la terre, sera dÃ©li 
de mÃªm non dans un seul ciel, mais dans tous les cieux. Tandis 
qu'en s'adressant & la multitude de ceux qu'il charge aussi de 
lier et de dbiier sur la terre, il leur dit que ce qu'ils lieront ou 
dblieront sur la terre sera liÃ ou dÃ©li dans le ciel, mais non dans 
plusieurs cieux, parce que leur puissance n'est pas parfaite comme 
celle de Pierre, et qu'elle ne s'Ã©ten pas comme la sienne ii tous 
les cieux. Ã 

22. S. BASILE-LEGRAND , in homilid de pnitentid, qum est inter 
homilias variorum argumentorm ultima : Ã Pierre a reniÃ son 
maÃ®tr trois fois, et il n'en a pas moins Ã©t donnÃ pour fonde- 
ment & son Eglise. Pierre avait Ã©t dÃ©clar bienheureux pour 
avoir dit : Vous dtcs le Fils du Dieu trÃ¨s-haut et il lui avait Ã©t 
dit & son tour qu'il Ã©tai pierre, Ã©log que lui donnait JÃ©sus 
Christ, qui lui-mÃªm Ã©tai pierre d'une maniera tout autrement 
excellente. JÃ©su est la pierre immuable par elle-m6me. Pierre 
n'est immuable que par la pierre qui lui communique son immu- 
tabilitÃ© Car J6sus aime A faire part aux autres de ses avantages. 
Et il le fait sans s'appauvrir, sans diminuer ses richesses. Il est 
la lumi6re; ce qui ne l'emp6che pas de dire Ã ses apGtres : Vous 
&es la lumiÃ¨r dit monde (MATTII., V ,  t h ) .  Il est prctre, et c'est 
lui qui fait les prdtrcs. 11 est la brebis, et il dit : Voici que je 
vous envoie comme des brebis au milieu des loups (MATTH., X ,  46). 
Il est la pierre, et il donne A Pierre son nom. Ce qu'il a ,  il le 
communique & ses serviteurs. PossÃ©de et donner aux autres, 
c'est le caractÃ¨r de l'opulence. Ã 

23. S. CHRYSOST~ME, Hom. 87, al, 88, hi Joniumiii. sur ces 



paroles : Simon, fils de Jean, m'aimez-vous ? Ã Pourquoi, laissant 
les autres, adresse-t-il cette question ti Pierre seulement ? C'est 
que cet apdtre &tait comme la bouche de tous ses collÃ¨gues le 
prince et le chef du collÃ©g entier, ce qui engagea Paul dans la 
suite ti faire le voyage de JÃ©rusale exprÃ¨ pour le voir de prÃ©fÃ 
rence aux autres. En mÃªm temps c'est pour lui inspirer de la 
confiance en lui faisant voir qu'il a oubliÃ son renoncement, qu'il 
lui confie la conduite de ses frÃ¨res sans lui faire aucun reproche 
de l'avoir naguÃ¨r renoncÃ© sans lui en parler seulement. i~ Un 
peu plus loin on lit ces paroles : Ã AprÃ¨ lui avoir annoncÃ sa 
grande mission, lui avoir confi6 le soin de tout l'univers, lui 
avoir prÃ©di son martyre, etc. (1) Ã 

24. Le m6me, Hom. 5 5 ,  al. 84 , in MatthÅ“um sur ces pa- 
roles : Vous autres, qui dites-vous que je suis ? : Ã Que va donc 
rÃ©pondr Pierre, la bouche de tous les apÃ´tre ? C'est bien A lui 
ti rÃ©pondr lorsque tous sont interrogÃ© ii la fois, lui partout si 
plein d'ardeur, lui le coryphÃ© du collÃ©g entier. Ã Un peu plus 
loin : Ã 11 (JÃ©sus-Christ l'Ã©tabli pasteur de la multitude des 
croyants. Ã Plus loin encore : Ã Un pouvoir qui n'appartient qu'il 
Dieu, comme de remettre les pÃ©chÃ© de rendre 1'Eglise inÃ©bran 
lable au milieu des plus violentes tempÃªtes de faire Ã son Eglise 
d'un pauvre pÃªcheu un fondement plus solide que les pierres les 
plus dures et capable de rÃ©siste ti l'univers entier, voilA ce qu'il 
promet A Pierre (2). Ã 

28. Le mÃªme Hom. 3 de Pmitentid : (i Quand je parle de 
Pierre, je parle de cette pierre inÃ©branlable de ce rocher immo- 
bile , de ce grand apÃ´tr , le premier des disciples, le premier 
appelÃ© le premier obÃ©issan A la voix du divin maÃ®tr (3). Ã 

26. Le mÃªme S e m .  in adorationem venerabilium catenarum et 
gladii sancti et apostolorum principis Petri : a C'est une chose juste 
et louable d'honorer cet apÃ´tr & qui le Filsde Dieu a promis de 
Mtir sur lui son Eglise , en rÃ©compens du tÃ©moignag qu'il a 
Ã©t inspirÃ de rendre A sa divinitÃ© de lui donner les clefs du 
royaume des cieux, et  de confirmer dans le ciel la sentence d'in- 
dulgence ou de rigueur qu'il porterait sur la terre. Ã Un peu plus 
loin, interpellant saint Pierre l u i -mhe  : Ã OÃ sont les clefs du 

(1) Cf. Opera S .  Joannis Chrys., t .  VIII, kdit. de Gaume, p. 898 et 
600; Ã©dit de Montfaucon, p. 826 et 527. 

(2) Ibid. ,  t .  VII, &lit. de Gaume, p. 615 et 616; &dit. de Montfaucon, 
p. 847 et 848. 

( 5 )  Ibid., t. 11, Ã©dit de Gaume, p. 5a5; Ã©dit de Montfaucon, p. 300. 
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royaume des cieux ? OÃ est ce titre glorieux qui vous a Ã©t donn6 
de fondement de l'Eglise? Ã Plus loin encore : Ã Les chÅ“ur 
cÃ©leste des anges l'ont comblÃ de leurs Ã©loges le collÃ©g des 
apdtres , plein d'admiration pour sa personne, a reconnu en lui 
son oracle. Tous ceux qui ont cru 5 JÃ©sus-Christ en prenant cet 
apbtre pour chef et pour maÃ®tre n'ont point donnÃ dans l'Ã©cuei 
de l'infidblitb. Parvenu qu'il est maintenant au ciel, nous l'invo- 
quons comme la colonne la plus glorieuse du nouveau peuple de 
Dieu, commc le pilote spirituel qui conduit le vaisseau de l'Eglise 
b travers les dangers de la mer de ce monde. C'est l& vraiment 
le soutien du corps apostolique, le maÃ®tr de la doctrine cÃ©leste 
Pierre enfin, cette mcrvcille du monde, la gloire de l'Eglise, 
l'honneur du peuple chrbtien, l'ornement des docteurs, la bouche 
par laquelle le Christ rend ses oracles, etc. Ã On lit encore vers 
la fin : Ã Pour vous, Ã Pierre, pierre et fondement de i'Eglise de 
JÃ©sus-Christ chef supr6me des apdtres, prenez compassion de 
nous et assistez-nous aujourd'hui, Ã etc., commc plus haut, 
question VI11 di~DÃ©caloguc tÃ©moignag 22 , tom. 1, p. 316. 

27. Lc m&me, Hom. i% sanctos Petrimi apostolwn et Eliam pro- 
plietam : Ã II s'agissait de confier & l'apGtre Pierre les Eglises de 
l'univers entier, la multitude des peuples, et pour tout dire, les 
clefs du royaume des cieux. Que lui dit en effet le Seigneur? Tout 
ce que vous lierez sur la terre sera liÃ dans le ciel. Mais voyez dans 
quel pÃ©ch il a permis que tombht ce grand apÃ´tre le chet de 
tout le collÃ©g apostolique , ce fondement inbbranlable , cette 
pierre immobile, capable de rbsister ii tous les assauts, ce prince 
de l'Eglise, ce port imprcnablc, cette forte et invincible tour. 
Pierre , dis-je, celle colonne et cc rempart de l'Eglise, a cÃ©dh 
non pas mtme 5 des menaces, mais 5 un simple mot d'une ser- 
vante. Un mot d'une simple fille s'est lait entendre, ct cette 
colonne a kt6 Cbranlke. Elle a dit, et le rempart a clianccl6. Dieu 
a permis ce pbchb dans celui qui allait avoir la charge de l'Eglise 
cntiere , dans cette colonne de toutes les Egliscs du monde, dans 
cc port oÃ la foi ne pourra faire naufrage, dans ce docteur charg15 
de l'enseignement de tout le monde, sans doute pour que, 
lorsqu'il aurait gouverner les peuples, il ne se montrht pas 
sbvhre et inexorable, mais plutht compatissant pour les fautes de 
ses Wcs .  Ã 

28. S. LI~ON-LE-GRAND, serm. 5 in anniversariopowtificat~ sui : 
K Pierre est choisi entre tout ce qu'il y a d'hoinmcs au monde, 
pour 6trc l'instrument de la vocation de tous les peuples, l'oracle 
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de tous les apdtres et de tous les docteurs, en sorte que, bien 
qu'il y ait pour gouverner le peuple de Dieu bien des pontifes et 
bien des pasteurs, tous nÃ©anmoin doivent se laisser gouverner 
par Pierre, sous la principale direction de Jbsus-Christ. Ã Ibid. : 
(1 Et moi, reprend JÃ©sus-Christ je vous dis, comme mon pÃ¨r 
vous a rÃ©vÃ© ma divinitÃ© ainsi je vous rÃ©vÃ¨ votre propre 
excellence en vous apprenant que vous &tes Pierre, c'est-Ã -dire 
encore que je sois la pierre inviolable, la pierre angulaire qui de 
deux murs n'en fait qu'un (Eph., II,  14)' le fondement en-dehors * 
duquel on ne saurait en poser un autre (7 Cor ., III, 41) ; vous, 
cependant, vous Ãªte pierre aussi, parce que je vous soutiendrai 
par ma vertu , et que je vous rendrai commun A vous-memes par 
participation le pouvoir qui m'appartient en propre. Ã Le saint 
docteur rÃ©pÃ¨ la mÃªm pensÃ© avec les mÃªme termes dans son 
serm. II in natuli apostoloriim Petri et Pudi (1). 

29. Le mÃªme Epist. 89 ad episcopos per V'iennenscm provinciam 
conslitutos : Ã En mÃªm temps que Pierre a reÃ§ par-dessus tous 
les autres le pouvoir de lier et de dÃ©lier il a Ã©t plus spÃ©ciale 
ment chargÃ du soin de paÃ®tr les brebis du Christ. Quiconque 
donc prÃ©ten lui refuser la primautÃ© ne lui 6te rien par lh de 
l'Ã©minenc de son pouvoir, mais enflÃ qu'il est de l'esprit d'or- 
gueil, il se prÃ©cipit lui-mÃªm dans l'enfer. Ã 

30. S. AUGUSTIN, contra epistolam Manicli@i quam vocant fimda- 
menti, c. IV : Ã Ce qui m'attache ii l'Eglisc catholique, c'est la 
succession de ses pontifes dans le siÃ©g de Pierre, et h partir de 
cet apbtre, Ã qui le Seigneur aprÃ¨ sa rÃ©surrectio a donnÃ ses 
brebis paÃ®tr et h gouverner. Ã 

31. S. AUGUSTIN, Lib. de utilitate credendi aÃ Honoratum c. XVII: 
Ã En voyant donc cette providence attentive de notre Dieu, cette 
continuitÃ de progrÃ¨ et de succÃ¨s hÃ©siterons-nou encore h nous 
rÃ©fugie dans le sein de cette Eglise, l'autoritÃ de laquelle le 
genre humain rend hommage ; autoritÃ qui a sa source dans le 
siÃ©g apostolique et dans la succession de ses Ã©v6ques et contre 
laquelle s'dÃ¨ven vainement des hÃ©rÃ©tiqu condamnÃ© d'avance, 
soit par le bon sens du peuple lui-mÃªme soit par la majestÃ des 
conciles, soit par la puissance des miracles ? Refuser la sou- 
mission & cette Eglise ou ne pas reconnaÃ®tr son autoritÃ su- 
prÃªme c'est ou une extrhme impiÃ©tÃ ou un tÃ©mÃ©rai orgueil. Ã 

32. Le m6me, Lib. XI contra Faustum ManicltÅ“um c. II : 

(1) Cf. Sermons de saint Ldon, p. 15-16. 



38 DES COMMANDEMENTS DE L'Ã‰GLISE 

Ã Vous voyez ici combien est grande l'autoritÃ de cette Eglise 
catholique, qui a pour elle, avec le consentement de tant de 
peuples, toute la suite de ses Ã©vÃªqu depuis son Ã©tablissemen 
miraculeux par les apÃ´tre jusqu'd nous. Ã 

4. De i'Eglise Romaine. 

33. S. J Ã ‰ R ~ M E  ad Damasum epist. 38 : Ã Pourquoi reprendre les 
choses de si loin? C'est pour que de votre grandeur vous abaissiez 
vos regards sur ma bassesse; pour que, pasteur opulent, vous 
ne dcdaignicz pas une brebis malade. Ã II dit ensuite, un peu 
plus loin : Ã Quoique j'aie , comme je l'ai Ã©cri dÃ©j& reÃ§ le vÃªte 
ment du Christ (le baptÃªme dans la ville de Rome, je suis main- 
tenant relÃ©gu dans les plages barbares de la Syrie. Et pour que 
vous ne pensiez pas que c'en soit un autre qui m'ait condamnÃ A 
cet exil, c'est moi-mbmc qui en ai portÃ la juste sentence contre 
moi-mbmc. Mais, comme dit le poÃ¨t latin, ceux qui s'en vont 
au-delh des mers peuvent changer de climat sans changer de 
dispositions (1). Mon implacable ennemi s'est tellement mis ii mes 
trousses, que j'ai h soutenir dans cette solitude des combats 
encore plus violents. Car, tandis que d'un chtÃ la fureur arienne 
se dbploie appuybe par la puissance du siÃ¨cle de l'autre les trois 
factions qui partagent l'Eglise s'efforecnt de m'attirer chacune h 
elles. Les moines du voisinage, Ã©tabli avant moi dans le pays, 
se  prÃ©valen contre moi de leur prioritÃ de possession. Au milieu 
de tout cela, je cric : Cdui-lh est de mon cht6, qui est uni d la 
chaire de Pierre. MÃ©lCce Vital et Paulin se disent en commu- 
nion avec vous. Si un seul l'affirmait, je pourrais l'en croire ; 
mais ici, il faut ou que deux la fois mentent, ou mÃªm que tous 
les trois le fassent. Je supplie donc votre bÃ©atitud par la croix de 
Notre-Seigneur, par tout ce que demande l'honneur de notre foi, 
par la passion de JÃ©sus-Clirist, de vous montrer tellement par 
vos actions le digne succcsseur des apbtres, de siÃ©ge sur votre 
t r h e  de socictÃ avec les douze avec une telle autoritÃ© de vous 
laisser ceindre avec Pierre dans votre vieillesse avec une telle 
douceur, d'avoir tellement avec Paul votre conversation dans le 
ciel, que vous ne m'en fassiez pas moins connaÃ®tr par vos lettres 
avec qui je dois me mettre en communion dans ce pays de Syrie. 
Ne mbprisez pas une ilme pour laquelle est mort JÃ©sus-Christ Ã 

34. Le nu'ine nu meme, Epist 57 : Ã Comme l'Orient divis6 en 

(i) a CÅ“lum,?lo ani?nvm mutant qui trms mare currunt. n HORACE. 
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lui-mhe par les haines invÃ©tÃ©rÃ de ses peuples, dÃ©chir par 
piÃ¨ce et morceaux la tunique sans couture ct tissue par le haut 
(le Notre-Seigneur, et que les renards ravagent la vigne du 
Christ, comme (Tailleurs il est difficile, au milieu de ces citernes 
entr'ouvertes qui ne peuvent retenir l'eau (JER., II, 15), de dire 
oÃ est la fontaine scellÃ©e le jardin fermÃ ( Cant., IV, 12) ; j'ai 
cru devoir consulter la chaire de Pierre, et cette foi romaine 
tant exaltÃ© par l'aptitre, en demandant l'aliment de mon Arne l~ 
oÃ j'ai autrefois reÃ§ le vÃªtemen de JÃ©sus-Christ Car toute la 
distance des terres et des mers, qui nous sÃ©parent n'a pas pu 
m'empÃªche d'aller Ã la recherche de cette pierre prÃ©cieuse 
Partout oÃ est le corps, lÃ il faut que les aiglons se rassemblent 
(Lm, XVII, 37). AprÃ¨ que le patrimoine a Ã©t dissipÃ par une 
race pervertie, c'est chez vous seuls que se trouve intact l'hÃ©ri 
tage de nos pÃ¨res Chez vous la terre fÃ©cond reproduit au cen- 
tuple et en belle qualitÃ la divine semence qui lui est confiÃ©e 
chez nous au c,ontraire le froment enfoui dans les sillons dÃ©gÃ©nÃ 
en avoine et en ivraie. Maintenant c'est en Occident que se lkve 
le soleil de justice, tandis qu'en Orient ce Lucifer, qui Ã©tai 
tombÃ© a Ã©lev son trÃ´n au-dessus des astres. Vous autres, vous 
Ãªte la lumiÃ¨r du monde, vous Ãªte le sel de la terre, vous Ãªte 
des vases d'or ou d'argent; parmi nous on ne trouve que vases 
de terre ou de bois, qui attendent une verge de fer pour les 
briser, ou le feu Ã©terne qui les consumera. Ainsi donc, quoique 
je tremble devant votre majestÃ© je me sens invitÃ par votre clÃ© 
mence. Au pontife je demande la victime du salut, au pasteur sa 
protection pour une brebis du troupeau. Loin de vous les senti- 
ments d'envie ; loin de vous le faste de la grandeur romaine : je 
parle au successeur du pÃªcheur au disciple de la croix. Sans re-. 
connaÃ®tr d'autre chef que JÃ©sus-Christ je m'unis de communion 
avec votre bÃ©atitude c'est-Ã -dir avec la chaire de Pierre ; je sais 
que c'est sur cette pierre qu'est bÃ¢ti l'Eglise. Quiconque mange 
l'agneau hors de cette maison, est un profane. Quiconque ne sera 
pas dans cette arche de NoÃ© pÃ©rir dans les eaux du dkluge.. . . . 
Je ne connais pas Vital, je rejette MÃ©lÃ¨c je ne connais pas da- 
vantage Paulin. Celui qui ne ramasse pas avec vous, dissipe, 
c'est-h-dire, celui qui n'est pas h JÃ©sus-Chris est ti l'antechrist. .. 
C'est pourquoi je supplie votre bÃ©atitud par celui qui a Ã©t cru- 
cifiÃ , par le salut du monde, par la TrinitÃ consubstantielle, de 
m'autoriser par quelqu'une de vos lettres, soit A dire, soit tl taire 
trois hypostases. Et de peur que l'obscuritÃ du lieu oÃ je demeure 
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n'occasionne quelque mÃ©prise daignez me faire parvenir votre' 
rÃ©pons par le pr&re Evagre que vous connaissez fort bien ; faites- 
moi savoir en mÃªm temps avec qui je dois me mettre en com- 
munion A Antioche : car les hÃ©rÃ©tiqu Campiens, unis aux Thar- 
siens, n'ont pas de plus grande ambition que de faire triompher : 

les trois hypostases entendues dans leur sens, en s'appuyant de 
votre autorith. Ã 

35. S. OPTAT de MilÃ¨vc Lib. II contra Donatistas, comme plus 
haut, m6me question, tÃ©moignag 8, page 50. 

36. S. AUGUSTIN, Epist. 162 (al. 43) ad episcopos Donatistarum: 
Ã Carthage Ã©tai une ville rapproch6e des pays transmarins , cÃ© 
l&re par son ancienne gloire : ce qui ne donnait pas peu d'auto- 
ritÃ il son Ã©v6que qui pouvait bien ne pas se mettre en peine de 
la  conspiration de ses ennemis, lorsqu'il se voyait uni par les 
lettres de communion avec l'Eglise romaine, dans laquelle a tou- 
jours rÃ©sid la principautÃ de la cliaire apostolique, et avec les 
autres pays d'oÃ l'Evangile a pÃ©n4tr en Afrique, et oÃ il &ait 
tout pret a plaider sa cause, si ses adversaires cherchaient h 
tourner ces Eglises contre lui (1). Ã 

37. Lc mÃªm avec les Phes du concile de Carthage, EpÃ®st 90 
(175) ad Innocen,tium pontificem romanm : Ã Quand mÃªm donc 
PÃ©lag paraÃ®trai h votre sainte16 avoir Ã©t justemcnt absous par 
certains actes qu'on dit 6tre des Ã©vÃªqu d'orient, son erreur et 
son impiÃ©tÃ qui compte en divers pays tant de partisans, n'en 
devrait pas moins &ire anathÃ©matisi par l'autoritÃ du siÃ©g apos- 
toliquc. Ã Et un peu plus haut : Ã Nous avons cru, vÃ©nÃ©rab 
frÃ¨re devoir porter cet acte il la connaissance de votre charitÃ© 
afin que vous confirmiez par l'autoritG du siÃ©g apostolique les 
dÃ©cision de notre mÃ©diocritÃ pour mettre & couvert le salut d'un 
grand nombre, ct corriger au besoin la pervcrsit6 de quelques- 
uns (2). )) 

3 8 .  Le mÃªm avec les Peres du concile de MilÃ¨ve En. 92 
(al. 176) ad eumdem : Ã Puisque lc Seigneur, par un bienfait 
signalÃ de sa g~ce ,vous  a Ã©lcv sur le siÃ©g apostolique, et vous 
a plac6 dans un poste tel, qu'il y aurait nÃ©gligenc de notre part 
il ne pas dÃ©fÃ©r h votre rhv&rcnce ce que les besoins de lYEglise 
demandent de nous, sans que nous puissions avoir A craindre que 

(1) Cf. Opera S. Ã‹iigustini t. II ,  p. 156, Cdit. de Gaume; p. 90, 
Ã©dit de Montfaucon. 

(2) Zbid., col. 923 et 925, Ã©dit de Gaume; col. 617 et 619, ddit. de 
Montfaucon. 



notre dÃ©march soit, ou dÃ©daigneusemen repoussÃ©e ou froide- 
ment accueillie de vous ; nous vous prions d'apporter votre soin 
pastoral Ã la guÃ©riso de membres infirmes. Car une hÃ©rÃ©s nou- 
velle et excessivement pernicieuse cherche Ã s'Ã©lcve pour anÃ©anti 
la grhce du Christ (4). Ã 

59. S. IIWOCENT 1, Epist . ad patres eoncilii Mihitani (2)  : Ã Je 
loue la diligence que vous avez apporthe & rendre hommage au 
siÃ©g apostolique, je veux dire au siÃ©g de celui qui, sans compter 
les embarras qui peuvent lui survenir d'ailleurs, est chargÃ du 
soin de toutes les Eglises, en nous c,onsultant sur le parti que 
vous pouvez avoir & prendre dans vos doutes, vous conformant 
ainsi b l'antique rÃ¨gle que vous savez aussi bien que moi avoir 
toujours Ã©t observÃ© par tout l'univers. Mais je me tais lb-dessus, 
persuadÃ que vous en Ãªte d'avance parfaitement instruits, puis- 
que vous l'avez reconnu par votre conduite mfimc, sachant bien 
que le siÃ©g apostolique ne manque jamais de rbpondre aux con- 
sultations qui lui viennent de toutes les parties de l'univers. Mais 
surtout s'il s'agit de ce qui intÃ©ress la foi, tous nos frÃ¨re ou nos 
collÃ¨gue dans l'Ã©piscopa se font, comme je n'en doute pas, un 
devoir d'en rÃ©fÃ©r i Pierre, ou & celui de qui il tient son nom et 
son privilÃ©ge ainsi que vous l'avez fait vous-mÃªn~es pour 
obtenir une dÃ©cisio qui puisse, dans le monde entier, servir en 
commun Ã toutes les Eglises. Ã 

AO. S. AUGUSTIN, Epist. 463 ad Generoswn, comme plus haut, 
mkme question, tÃ©moignag 9 , p. 31. 

44. S. CYPRIEN, Epist. 83 (al. 84) ad C o r n e l l m  romanum epis- 
c o p m  : Ã Le schisme et l'hÃ©rÃ©s n'ont pas de source plus com- 
mune que le refus d'obÃ©i & l'Ã©vÃªq instituÃ de Dieu , et l'oubli 
trop frÃ©quen de cette vÃ©ritÃ qu'il n'y a dans l'Eglise qu'un 
pasteur, vicaire de JÃ©sus-Christ investi temporairement du saccr- 
doce et de la judicature. Si ,  docile aux enseignements divins, la 
grande famille chrÃ©tienn lui Ã©tai soumise , dÃ¨ lors plus de re - 
bellion contre le collÃ©g Ã©piscopal Une fois que la sentence divine. 
aurait Ã©t prononcÃ©e que le peuple aurait donnÃ son suffrage et 
les autres Ã©vÃªqu leur assentiment, on ne verrait pas l'audacc 
se constituer juge non plus seulement de l'kvÃªque mais de Dieu 
lui-mÃªme l'unitÃ de l'Eglise mise en lambeaux, et d'orgueilleux 

( 1 )  Cf. Opera S .  Augustint, t .  I l ,  col. 927, 6dit. de Gaume ; col. 620. 
6dit. de Montfaucon. 

(2 )  Inter epistolas S .  Augustini, Opera S .  Augustini, t. I l ,  col. 934, 
6dit. de Gaume ; col. 638 , Ã©dit de Montfaucon. 
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' sectaires, pleins de complaisance dans leurs pensÃ©es fonder hors 
de l'enceinte sacrÃ© des hÃ©rÃ©si nouvelles.. . L'ennemi du Christ 
ne s'acharne obstinÃ©men contre le pilote, que pour mieux con- 
sommer le naufrage de 17Eglise, quand la main qui dirige ne 
tiendra plus le gouvernail.. . L'liÃ©rÃ©s consommÃ© , ils lui donnent 
un prÃ©tend chef; puislesvoili~ qui traversent les mers, afin d'aller 
porter les lettres des scliisn~atiques et des profanes au siÃ©g de 
Pierre, & llEglisc principale, d'oÃ Ã©man l'unitÃ sacerdotale, sans 
songer qu'ils s'adressent & ces mhmes Romains $i la foi desquels 
l'apbtrc a rendu un glorieux tÃ©moignage et auprÃ¨ de qui le 
parjure ne peut avoir d'accÃ¨s Ã 

42. Le meme, Epist. 69 (al. 68) ad Puppianum Florentim : 
Ã Telle est la source ordinaire du schisme et de l'h6rÃ©sie Une 
prÃ©somptio orgueilleuse commence par mÃ©prise l'Ã©vÃªq qui 
doit Ã¨tr un seul pour gouverner l'Eglise , et quand Dieu a pro- 
noncÃ hautement sur la dignitÃ du pontife, les hommes allÃ¨guen 
son indignitk. Ã 

43.  S. J ~ R ~ M E ,  contre les lucifÃ©riens c. S : Ã Le salut de 
17Eglise dkpend de l'autoritÃ que l'on accorde au souverain pon- 
tifc : s'il n'est r e v b  d'un pouvoir hors-ligne et qui le distingue 
des autres hommes, il y aura dans l'Eglisc autant de schismes 
qu'il y aura d'bvÃ¨qucs Ã 

44. S. LEON-LE-GRAND, Epist. 84 ad Anastasim Thessaloni- 
censem episcopum, c. 4 4  : M Cette union demande sans doute 
l'unanimitÃ de sentiments dans le corps entier, mais surtout le 
concert entre les Ã©vCqucs Quoique ceux-ci aient une mcme 
dignitÃ© ils ne sont pas cependant tous placks an m6me rang, 
puisque parmi les apbtres eux-m&mes il y avait diffÃ©renc d'au- 
toritb avec resscmblancc d'honneur, ct que , quoiqu'ils fussent 
tous Ã©galemen choisis, un d'entre eux nÃ©anmoin jouissait de la 
prÃ©Ã©mincn sur tous les autres. C'est sur ce modÃ¨l qu'on a 
Ã©tabl une distinction entre les Ã©v6ques et qu'on a trks-sagement 
rÃ©gl que tous nc s'attribucraicnt pas indistinctement tout pou- 
voir, mais qu'il y en aurait dans chaque province qui auraient 
le droit d'initiative par-dessus leurs confrbres , et que les Ã©v&que 
Ã©tabli dans les villes les plus considtrables , auraient aussi une 
juridiction plus Ã©tendu , en servant ainsi comme d'intermÃ©diaire 
pour concentrer dans le siÃ©g de Pierre le gouvernement de 
l'Eglisc universelle, et maintenir tous les membres en parfait 
accord avec leur chef, Ã 

45. S. AMBROISE , de sacramentis, Wi. III, c. 1 : Nous n'igno- 



rons pas que cette coutume de laver les pieds n'e'st pas suivie par 
l'Eglise de Rome, que nous aimons du reste h prendre en tout 
pour modkle. Voyez si ce ne serait pas A cause du grand nombre 
des fidÃ¨le qu'elle n'a pas adoptÃ cet usnge. Je n'ai rien tant 
cÅ“u que de suivre en toutes choses l'Eglise romaine. Ã 

46. Le mÃªme Orat. funeb. de obittt fratris sui Satyri: Ã I I  
manda l'Ã©vÃªqu et persuadÃ qu'il n'avait de grAces du ciel & 
attendre de lui qu'autant qu'il serait attachÃ ii la vraie foi, il com- 
menÃ§ par lui demander s'il Ã©tai en communion avec les Ã©vÃªqu 
catholiques, c'est-&-dire avec l'Eglise romaine, et peut-Ãªtr le 
schisme avait-il alors ses adhÃ©rent dans cette contrÃ© : car 
c'Ã©tai le temps oÃ Lucifer s'Ã©tai sÃ©par de notre Eglise. Ã 

47. S. IRÃ‰NÃ , Lib. III contra hÅ“reses c. III, comme dans le 
corps de la rÃ©ponse 

48. TERTULLIEN, de prÅ“sCriptionibu advers6s h~reticos, c. 36 : 
Ã Mais voulez-vous satisfaire une louable curiositÃ qui a pour 
objet le salut, parcourez les Ã©glise apostoliques, oÃ sont encore 
occupÃ©e & leurs propres places les chaires des apÃ´tres oÃ¹ lors- 
que vous entendrez la lecture de leurs lettres autographes, vous 
croirez les voir eux-mÃªmes entendre le son de leurs voix. Etes- 
vous prÃ¨ de l'AchaÃ¯e vous avez Corinthe; de la MacÃ©doine vous 
avez Philippes et Thessalonique. Passez-vous en Asie, vous avez 
EphÃ¨se Ãªtes-vou plus prÃ¨ de l'Italie, vous avez Rome, & l'au- 
toritÃ de laquelle vous pouvez recourir. Heureuse Eglise , dans le 
sein de laquelle les aphtres ont rÃ©pand leur doctrine et leur sang, 
oÃ Pierre a Ã©t crucifiÃ comme son maÃ®tre oÃ Paul a Ã©t cou- 
ronnÃ comme Jean-Baptiste, d'ou Jean l'Ã©vangÃ©list sorti sain 
et sauf de l'huile bouillante, a Ã©t relÃ©gu dans une Ã®l ! Ã 

49. S. CYPRIEN, Epist. 45 (al. 44) ad Cornelhm : Ã Prenant 
soin d'exposer les faits h ceux qui passent les mers, afin de prÃ© 
venir tout scandale, nous les exhortions & reconnaitre, pour s'y 
tenir inviolablement attacliÃ© , 1'Eglise matrice, d'oÃ est sortie, 
comme de sa racine, l'Eglise catholique. Ã 

80. Le mÃªme Epist . 46 (al. 48) ad Comel i t~~  : Ã Nous savons, 
s'Ã©criaient-il (quelques schismatiques revenus Ã l'Eglise) , que 
Corneille a Ã©t choisi par le Dieu tout-puissant et par Jbsus-Christ 
Notre-Seigneur pour Ãªtr l'Ã©vÃ¨q de la trÃ¨s-saint Eglise catho- 
lique.. . Nous ne l'ignorons pas ; il n'y a qu'un Dieu, qu'un JÃ©sus 
Christ Notre-Seigneur, auquel nous avons rendu tÃ©moignage 
qu'un Esprit-Saint , et consÃ©quemmen il ne doit y avoir qu'un 
Ã©vÃªqu Ã 
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81. THEODORET , Hist.  eccl., lib. Il, c. 4 : Ã Athanase, ayant 
eu connaissance des piÃ©ge qu'on lui tendait, s'Ã©chapp furtive- 
ment et prit sa route vers l'occident. Car les EusÃ©bien avaient 
prÃ©ven par lettres l'6vkque Jules, qui gouvernait alors l'Eglisc 
de Rome, des accusat,ions qu'ils portaient faussement contre 
Athanase. J~ilcs, conibrm6ment A la rtglc de l'Eglisc, manda & 
Rome les accusateurs, et invita saint Athanase Ã venir lui-mkme 
dÃ©fendr sa cause. Athanase n'eut pas plus tbt reÃ§ cette invita- 
tion, qu'il se mit en devoir d'y rbpondre. Quant aux auteurs de 
tout ce tumulte, ils SC gardhrcnt bien de se rendre Rome, per- 
suadÃ© qu'ils Ã©taien que leurs mensonges y seraient d6couverts. P 

52. S. BERNARD, Epist. 190 ad Innocentiiim papam : Ã C'est Ã 
vous, saint Pdrc, qu'on doit s'adresser quand le royaume de Dieu 
est en phil ou souffre quelque scandale, principalement en ce 
qui regarde la foi. Tel est le privilÃ©g du siÃ©g apostolique, 
puisque h Pierre seul il a Ã©t dit : J'ai pi4 pour vous, afin qw 
votre foi ne  ddfaille point. Il faut donc exiger du successeur de 
saint Picrrc cc qui est dit ensuite : Quand vous serez converti, 
affermissez vos frÃ¨res I l  est temps aujourd'hui d'accomplir cette 
parole, d'cxcrccr votre primaut&, de signaler votrc zkle , d'ho- 
norer votrc minist6rc. C'est en cela surtout que vous vous mon- 
trcrcz le successeur de Picrrc , dont vous occupcz lc si&, c'cst- 
il-dirc, si vous raffermissez par vos avcrtissemcnts les cÅ“ur 
chancelants dans la foi, si vous terrassez par votre autoritÃ ceux 
qui cherchent h la corrompre. Ã 

53. Le 1n6mc, Lib. 11 de consideratione ad Eqmium, c. 8 : 
Ã Qui &es-vous? Le grand-prÃ¨tr et le souverain pontife. Vous 
d e s  le prince des bvbqucs , l'hdriticr des apfitres ; vous avez la 
primautb d'Abc1 , lc gouvcrncment de No6, le patriarchat 
d'AbraIiam , l'ordre de Mclchisbdccli , la dignitÃ d'Aaron, l'auto- 
ritÃ de MoÃ¯se la judicature de Samuel , le pouvoir de Pierre, 
Fonction sainte du Christ lui-mtme. Vous &es cclui h qui les 
clcfs du ciel ont &tk donnccs, cclui il qui la garde du troupeau a 
Ã©t confibc, etc. 1) Voir plus haut, question XIX du Symbole, 
tbmoignagc 9, page 12G, t. 1. 

84. Le concile de ChalcÃ©doine quatriÃ¨m gÃ©nÃ©ra Act. III. 
On y prÃ©sent Ics requttes des diacres Thbodore et Ischyrion , du 
prase Athanasc et du laÃ¯qu Soplironc contre Dioscore, adressÃ©e 
tant au papeLbon qu'au concile; Lton y est dbsigni sous les titres 
d'archevtquc universel et de patriarche de la grande Rome. Dans 
iamÃªm action ou session, on attribue aux lbgats de LÃ©o la prÃ© 
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sidence du concile comme aux reprÃ©sentant du pape, et ils sont les 
premiers k prononcer la sentence contre en ces termes : 
Ã C'est pourquoi le trÃ¨s-sain archevÃªqu de Rome, LÃ©on par 
nous et par le prÃ©sen concile, avec l'apÃ´tr saint Pierre, qui est la 
pierre et la base de l'Eglise catholique et le iondement de la foi 
orthodoxe, l'a dÃ©pouill de la dignitÃ Ã©piscopal et de tout mi- 
nistÃ¨r sacerdotal. Ã A la fin de cette mÃªm scssion, le concile 
demanda au pape LÃ©on dans le compte qu'il lui rendit, laconfir- 
mation de tous ses actes, et lui dit entre autres choses : Ã Voil& 
ce que nous avons fait de concert avec vous, qui Ã©tie prÃ©sen 
d'csprit au milieu de nous comme d'autant de frÃ¨res et qu'il nous 
semblait voir dans la personne de vos sages lÃ©gats Nous vous 
annonÃ§on en meme temps que nous avons pris encore quelques 
autres mesures pour le maintien du bon ordre et l'exÃ©cutio des 
lois ecclÃ©siastiques sachant bien que votre saintetÃ les approu- 
verait et les confirmerait dÃ¨ que la connaissance lui cn serait par- 
venue.. . Nous vous conjurons donc d'honorer de votre suffrage 
dÃ©finiti le jugement que nous avons portÃ© et de donner ii vos 
fils cette preuve de votre bienveillance, de meme que nous nous 
sommes attachÃ© & vous suivra en tout comme notre chef. Ã 

55. Le pape Anaclet, Epist. 1 ad omnes episcopos et cunctos 
fideles (4) : Ã S'il s'Ã©lÃ¨ des questions plus difficiles que les autres, 
telles que des jugements oÃ soient en cause, soit des Ã©vQues 
soit d'autres personnages considÃ©rables des causes majeures en 
un mot; elles doivent Ãªtr dÃ©lÃ©rÃ© en cas d'appel, au siÃ©g 
apostolique, parce que les apdtres l'ont ainsi rÃ©gl d'aprÃ¨ l'ordre 
du Sauveur, savoir, que les questions les plus importantes et les 
plus difficiles seraient renvoyÃ©e au siÃ©g apostolique, sur lequel 
JÃ©sus-Chris a fondÃ l'Eglise entiÃ¨re conformhment ii ces paroles 
dites par lui Ã Pierre, prince des apÃ´tre : Vous Ãªte Pierre, et 
sur cette pierre je bdtirai mon Eglise. Ã 

56. Le mÃªme Epist. III ad omnes episcopos et sucerdotes : Ã Or, 
cette Eglise apostolique de Rome a reÃ§ sa primautÃ© non des 
apbtres , mais du Seigneur JÃ©sus-Chris lui-mÃªm , et c'est ainsi 
qu'elle &end son pouvoir surÃ©minen sur tout,es les Eglises, et 
sur le troupeau entier du peuple chrÃ©tien selon ce que JÃ©sus 
Christ lui-mÃªm a dit Ã i'apdtre saint Pierre : Vous iles Pierre, etc. 
A saint Pierre s'est associÃ aussi dans cette m h e  ville de Rome 

(1) 11 est reconnu aujourd'hui que celte lettre, comme les deux 
vivantes, est apocryphe, cl ne prouve autre chose que la croyance de 
'Eglise d'Occident au huitikme ou neuvkme sikcle. 
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l'apbtre saint Paul, ce vase d'blection, qui a Ã©t couronnb le 
mÃªm jour et ti la m&me heure par la mort glorieuse qu'il a subic 
lui aussi sous l'empereur NÃ©ron et tous les deux ont ainsi con- 
sacr6 l'Eglise romaine, en l'honorant par-dessus toutes les autres 
villes du monde de leur prÃ©senc et de leur triomphe. Et bien 
que tous les saints adressent continuellement leurs priÃ¨re A Dieu 
pour tous les fideles du monde, 11ap6tre saint Paul n'en promit 
pas moins le secours des siennes spÃ©cialemen aux Romains, par 
ces paroles qu'il leur 6crivit de sa main : Ã Le Dieu qw je sers 
par le culte de mon esprit dans l'Evangilc de son Fils m'est tÃ©moi 
dc cette vÃ©ritÃ que je me souviens sans cesse de vous dans mes priÃ¨re 
(Rom., 1, 9 et 10). Ã Ainsi donc, par le bienfait du Ciel, le 
premier siÃ©g est celui de I'EgIise de Rome, que les saints apdtres 
Pierre et Paul ont, comme je l'ai dit, consacrÃ par leur martyre. 
C'est ainsi que Rome, qui auparavant Ã©tai par l'effet des artifices 
du dÃ©mo la mÃ¨r et la nourrice de toutes les erreurs, est de- 
venue l'heureuse propagatrice des enfants de Dieu, depuis que 
le soleil de justice, en se levant sur le monde, en a dissipÃ les 
tÃ©nÃ¨br en mÃªm temps qu'aboli les frivoles superstitions. Le 
si6ge qui vient immÃ©diatemen aprks est celui d'Alexandrie, fondÃ 
au nom de saint Pierre par Marc \'6vaiig&te, son disciple, qui, 
envoyÃ cn Egypte par l'apdlre, y a annoncÃ le premier la parole 
de v6ritÃ et souffert un glorieux martyre. A Marc a succÃ©d le 
vbnÃ©rabl Abilius. Le t.roisiÃ¨m siÃ©g est celui d'Antioche , hoilor6 
aussi du nom du premier des apdtrcs. Ainsi les saints apÃ tre 
l'ont-ils rÃ©gl entre eux , afin que les Ã©vÃªqu de chaque nation 
pussent savoir lequel d'eux tous Ã©tai le premier, i~ qui devait 
revenir le soin de tout le troupeau. Car il a existb une distinction 
de rang parmi les ap6lres eux-mhes.  Et quoique tous 'fussent 
apbtrcs, il n'y a que Pierre h qui le Seigneur ait accordÃ© avec 
l'assentiment de tous, d'avoir la prbsbance sur tous les autres, de 
s'appeler CÃ©pha , c'cst-bdirc chef (1), et d'4ire le principe de 
l'apostolat; et ainsi l'ont-ils rbgl6 de mCme pour toute la suite, 
lui, par rapport it ses successeurs, et les autres apOtres par 
rapport aux 6v6ques. Et cct ordre n'a pas et6 suivi seulement 
sous le Nouveau-Testament , mais il l'elait dbji sous l'Ancien. De 
lit ce inot de l'Ecriture (Ps .  XCVIII, 6 )  : MoÃ¯s et Aaron Ã©taien 
entre ses 11rdlres, c'est-&dire les premiers entre les autres. Et 

(1) Celte htymologic est fausse, comme on l'a vu dÃ©ji Qu'on se 
rappelle seulement le mot de llEvangile : Tu vocaberis Ceplius, quod 
intcrpwtulur Petnis. 
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encore bien que ce soit lÃ l'ordre btabli, aucun ne doit chercher 
ses propres intÃ©rÃªt mais plut& ceux des autres. Ce qui a faie 
dire Ã l'apbtre Paul (Rom., XV, 2) : Que chacun de vous cherche d 
satisfaire son prochain dans ce quj est bon, et qui peut l'Ã©difier Et 
le Sauveur lui-mÃªm a dit & ses disciples (MATT., XX , 26) : Qut 
leplus grand d'cntro vous soit le ministre des autres. S'il s'Ã©lhv 
parmi vous des causes difficiles, renvoyez-les h ce siÃ©g principal, 
pour qu'elles y soient terminÃ©e par l'autoritÃ apostolique , 
puisqu'il est clair, par les tÃ©moignage citÃ©s que le Seigneur l'a 
voulu et rÃ©gl ainsi. Or, ce siÃ©g apostolique a Ã©t Ã©tabl par le 
Seigneur, et non par un autre, ainsi qu'on l'a dÃ©j fait entendre, 
comme la tÃªt et comme le pivot de toutes les Eglises. Et de 
mÃªm qu'une porte tourne autour de ses gonds, ainsi toutes les 
Eglises sont, en vertu de la disposition divine, rÃ©gie et gouver- 
nÃ©e par l'autoritÃ du siÃ©g apostolique. Ã 

57. Le pape S. MARCEL, Epist. 1 ad episcopos AntiochenÅ pro- 
vincicc : Ã ChargÃ du soin de toutes les Eglises , selon ce que dit 
I'Apdtre (11 Cor., XI, 28), nous devons nous souvenir de la 
grilce que Dieu nous a faite de nous Ã©leve au faÃ®t du sacerdoce, 
afin que nous attachant Ã ses commandements, et placÃ comme 
sentinelle au-dessus de tout l'ordre sacerdotal , nous rÃ©primion 
le mal et favorisions la pratique du bien. Nous vous avertissons 
donc par ces lettres, que nous vous adressons par le diacre Boni- 
face, d'extirper toute mauvaise. racine, de corriger le mal qui a 
pu se commettre, d'encourager le bien , d'imitcr les exemples et 
les rÃ¨glement de nos pÃ¨res Nous vous prions donc, chers 
frÃ¨res de ne pas enseigner ou penser autre chose, que la 
doctrine reÃ§u de l'apÃ´tr saint Pierre et des autres apÃ´tre ou 
fondateurs de l'Eglise. Car c'est de Pierre que vous avez reÃ§ la 
premiÃ¨r instruction; il ne faut donc pas abandonner votre pÃ¨r 
pour suivre des Ã©trangers Car le chef de l'&lise entiÃ¨re c'est 
celui Ã qui le Seigneur a dit : Vous Ãªte Pierre, et sur cettepierre 
e bÃ¢tira mon Eglise. Son siÃ©g a d'abord Ã©t Ã©tabl chez vous,. 

puis, par l'ordre du Seigneur, transfÃ©r Ã Rome, oÃ la griÃ®c 
divine a voulu que nous l'occupions aujourd'hui. Et vous ne devez 
pas vous Ã©carte des dÃ©cision de ce siÃ©ge auquel doivent Ãªtr 
dÃ©fÃ©rÃ© Dieu le voulant ainsi, toutes les affaires ecclÃ© 
siastiques les plus graves, afin qu'elles soient r6glÃ©e par la m8me 
autorit6 oÃ elles ont puisÃ leur origine. Si votre siÃ©ge qui autre- 
fois Ã©tai le premier, a cÃ©d sa primautÃ & celui de Rome, il n'en 
est aucun qui ne doive reconnaitre la suprÃ©mati de celui-ci, et 



48 DES COMMANDEMENTS DE L'Ã‰GLIS 

c'est tt lui que, d'aprÃ¨ les dbcrets des apbtres et de leurs suc- 
cesseurs, les Ã©voque doivent recourir et en appeler au besoin, 
pour recevoir protection et secours de ce m h e  siÃ©g principal 
auquel ils doivent leur institution et leur consÃ©cration Ce recours, 
on ne peut le rcfuser & aucun 6v&quc, mais on doit en laisser la 
libertÃ k tous sans qu'ils aient ii craindre pour cela ni excommu- 
nication, ni dkposition , ni entraves quelconques. Nos prÃ©dÃ 
cesseurs ont de m h e  Ã©tabli sous l'inspiration de Dieu, qu'aucun 
concile ne se tiendrait sans y cire autorisÃ par le mtme siÃ©ge et 
qu'aucun Ã©v6qu ayant repondre Ã une accusation ne serait 
entendu ou jugÃ autrement que dans un concilc lbgitimement et 
rÃ©guliÃ¨reme convoqu~ , parce que, comme nous l'avons dit un 
peu plus haut, les jugements des Ã©vÃªqu et les affaires les plus 
importantes doivent btrc traitÃ© et dtcidbs par l'autoritÃ du siÃ©g 
apostolique, et  toutes les affaires des provinces doivent Ãªtr de 
m h c  contrÃ´lke par cette Eglise apostolique dont i'autoritb 
s'Ã©ten au monde entier, si c'cst la volont6 du  pontife Gtabli dans 
ce sibgc. Il ne doit non plus 6tre permis personne, ii moins 
d'y Ãªtr autorisÃ par l'EgIise romaine, & laquelle on doit garder 
en tout la soumission, de dÃ©cline le jugement des 6v6ques de sa 
province pour passer dans d'autres ou solliciter le jugement 
d'autres evbqucs ; mais , aprÃ¨ que les Ã©voque de la mÃªm pro- 
vince auront prononcb leur jugement, ce jugement devra Ãªtr 
ratifie par l'autoritk de ce siÃ©g , de manikre cependant, comme 
nous l'avons dit, que cela se fasse, s'il plaÃ® ainsi h l'Ã©vÃ¨q de 
Rome, par les vicaires de celui-ci, et que tout ce qui se sera fait 
d'injuste soit r&rm6. Ã 

58. Le concile d'Alexandrie il Fdix II (1) : Ã Au' bienheureux 
Seigneur et vknÃ©rabl PÃ¨r Fklix, Pape du saint-sihge apostolique 
de la ville de Romc, Athanasc et tous les 6vCques de l'Egypte, 
de la ThbbaÃ¯d et de la Libye, asscmblts par la grAce de Dieu en 
concile il Alexandrie. Nous recourons h votre apostolat, pour que 
vous daigniez vous occuper de nous avec votre bienveillance 
accoulumk.. . C'est pourquoi , tris-saint P h ,  comme nos prÃ© 
dÃ©ccsscur ct nous, nous avons tou.jours trouve secours en votre 
siÃ©g apostolique , et fail l'licurcuse cxpbricncc de votre solli- 
citude, nous supplions ce meme sihgc, suivant les canons, de 
venir h notre aide, comme c'cst de lui que nos prÃ©dÃ©cesseu ont 

(1) Celle lcltrc est relÃ©gud par Baronius et d'autres brudits parmi 
les pikces s u p p o s k  de la collection (TIsidorc Mercator. Voir LABB., 
C'OHC.,  t. 11, col. 8hfl Wh'. 
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reÃ§ l'instruction, l'ordination et le soutien. Nous recourons $t 

cette Eglise comme A notre mÃ¨re pour tirer de ses mamelles notre 
aliment, attendu qu'un enfant ne peut tomber dans l'oubli de sa 
mtre. Vous aussi n'oubliez pas vos enfants qui se recommandent 
h vous, parce que nos ennemis nous ont accablÃ© d'afflictions, et 
qu'ils cherchent tous les jours Ã nous attirer dans leurs piÃ©ges 
ou nous menacent de nous priver de la libertÃ© si nous ne donnons 
notre assentiment Ã leurs erreurs : ce que nous ne nous per- 
mettrons pas de faire sans vous avoir consultÃ© les canons nous 
faisant une obligation de ne rien dÃ©cide dans les causes majeures 
sans le pontife romain. Revenant donc Ã notre projet et nous 
empressant d'obtenir le prix de la victoire, nous implorons le 
secours de votre siÃ©g apostolique, persuadÃ© que nous sommes 
que Dieu n'a pas mÃ©pris les prikres non plus que les larmes de 
ses serviteurs, mais qu'il vous a placÃ© vous et vos prÃ©dÃ 
cesseurs, hÃ©ritier des apbtres , sur le sibge le plus Ã©lev de 
l'univers, en vous donnant la charge de toutes les Eglises, pour 
que vous nous secouriez, nous protÃ©giez nous dÃ©livrie de nos 
ennemis, vous qui avez Ã juger tous les 6v4ques. Car nous savons 
qu'il a Ã©t dÃ©cid au grand concile de NicÃ©e de l'avis unanime 
de ses trois cent dix-huit Ã©vÃªque qu'il ne faut pas tenir de 
conciles ni condamner d'Ã©vÃªqu sans l'avis du pontife romain, 
quoique ces dÃ©cret nous aient Ã©t enlevÃ© et dÃ©truit par le feu, 
ainsi que beaucoup d'autres non moins nÃ©cessaires par l'effet 
de la mÃ©chanca des hÃ©rbtique qui nous harcelent sans cesse et 
s'attachent & nous perdre.. . Vous donc, comme Ã§' toujours 6tÃ 
la coutume de votre siÃ©g , secourez-nous dans notre pÃ©ril sou- 
tenez-nous dans notre oppression , tendez-nous la main dans 
notre affliction, et usez de votre autoritÃ pour que la doctrine 
apostolique qui a Dieu pour auteur, rende notre cause victorieuse 
et nous ddivre de tout danger par la protection de saint Pierre, 
prince des apbtres.. . Il a Ã©t aussi dÃ©fin unanimement par les 
mÃªme PÃ¨res que si un Ã©v&qu tient pour suspects son mÃ©tropo 
litain , ou ses comprovinciaux , ou ses juges quels qu'ils soient, 
il peut en appeler au siÃ©g romain, auquel, par-dessus tous les 
autres, le Seigneur a donnÃ le pouvoir de lier et de dblier. Car 
ce siÃ©g a r e p  de Dieu une inÃ©branlabl soliditt, Nolrc-Seigneur, 
JÃ©sus-Chris ayant voulu que tous les autres y trouvassent leur, 
fondement et leur modele. Il est en effet comme la clef de voÃ»t 
A laquelle se rattachent et ou trouvent leur soutien toutes les' 
Eglises. Et de mÃªm que les chrÃ©tien se renouvellent en ~6sus-' 

11. Il 
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Christ, ainsi toutes les Eglises se renouvellent sous l'influence de 
Pierre. Vous Ãªte Pierre, a dit le divin oracle, et sur votre fon- 
dement porteront les colonnes chargÃ©e de soutenir l'Eglise, qui 
sont les Ã©vÃªque et les clefs du royaume des cieux vous ont Ã©t 
confiÃ©es et vous avez reÃ§ le pouvoir de lier et de dÃ©lie sur la 
terre et dans le ciel. C'est Ã vous A terrasser les liÃ©rÃ©si et tous 
les ennemis de l'Eglisc , en votre qualitÃ de chef de tous, et de 
maÃ®tr de la doctrine orthodoxe et de la vraie foi. Montrez-vous 
donc, saint PÃ¨re fidÃ¨l aux exemples de piÃ©t et de charitÃ de 
vos prÃ©dÃ©cesseur et daignez nous dÃ©livre de l'oppression, 
comme vos prÃ©dÃ©cesseu en ont dÃ©livr les ndtres. Car votre 
siÃ©g apostolique n'a jamais craint de rkhabiliter par sa propre 
autoritÃ les victimes de condamnations et de censures injustes, 
et d'en punir les auteurs en vertu de leur privilÃ©g apostolique, 
comme nous savons que cela s'est fait dans les kges qui nous ont 
prÃ©cÃ©dÃ Les primats eux-mÃªmes qui doivent recevoir les 
causes des Ã©vÃªqu et dbcider les affaires les plus importantes, 
ont eu leur rang assignÃ Ã chacun par le mÃªm concile de NicÃ© 
(cm. O), pour qu'il n'y eÃ» pas A ce sujet de contestation. 0 Pere 
des Phes,  faites cesser les blasph&mes, la jactance et la ma- 
lignitÃ de nos ennemis, qui nous oppriment et s'attachent A nous 
perdre, nous et nos frÃ¨res qui recourons A vous comme Ã notre 
chef, pour Ãªtr dÃ©livrÃ par votre secours, et pour que nous 
puissions arracher de la gueule des loups, avant qu'elles en 
soient dbvorÃ©e , les brebis de JÃ©sus-Chris cooiÃ©e Ã nos soins 
comme aux vatres. Car vous ne pouvez pas rejeter les priÃ¨re 
adressÃ©e par Ã©cri ou sans hcrit & votre si6ge apostolique; mais 
c'est au contraire le privilÃ©g de votre siÃ©g de nous convoquer 
canoniquement les uns et les autres, et de nous admettre ti nous 
d6fendre devant vous, comme vos prÃ©dÃ©cesseu se sont conduits 
eux-mÃªme Ã l'bgard des nbtres, et comme le prescrivent aussi 
les canons portÃ© dans le susdit concile, afin que, notre affaire 
&nt examinÃ© selon les rkgles, et plaidÃ© en sbance publique, 
nous trouvions dans les doctrines salutaires de l'Eglise catholique, 
dont nos pÃ¨re nous ont transmis l'hÃ©ritage la pleine justification 
des faits dont on nous accuse. Car il a Ã©t Ã©tabl par les anciennes 
rÃ¨gles que toutes les fois qu'il s'agirait d'accpsations portÃ©e 
contre des Ã©vÃªque l'examen de l'affaire ne serait entrepris, 
quelque lointaine que fÃ™ la province ou elle aurait Ã se traiter, 
qu'aprÃ¨ qu'elle aurait Ã©t portÃ© Ã la connaissance de votre 
si6ge, afin que tout y reÃ§Ã sa ratiticalion ou y lui infirmk selon 
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les cas, et que les instructions vinssent de lh oÃ la prbdication 
kvangÃ©liqu a pris sa source, de peur que nos ennemis ne 
vinssent, par leurs menkes , ti kbranler les colonnes de l'Eglise. 
C'est A vous ii nous tendre la main, parce que c'est & vous que 
nous avons Ã©t recommandÃ©s C'est h VOUS Ã nous dÃ©fendr et a 
nous dklivrer , comme c'est Ã nous Ã implorer votre secours et 
nous soumettre ii vos ordres. Car nous savons qu'ii l'exemple des 
aphtres ci. de vos prÃ©dÃ©cesseu qui leur ont succÃ©dÃ vous 
Ã©tende vos soins sur l'Eglise universelle tout entiÃ¨re mais par- 
ticuliÃ¨remen sur les Ã©vÃªque qui sont appelÃ© les yeux du 
Seigneur Ã cause de la double fonction qu'ils ont de contempler 
et de surveiller; et que nos intÃ©rÃªt comme la loi que nous 
avons h suivre, sont l'objet continuel de vos pensÃ©es conformk- 
ment il ce qui est Ã©cri (Ps. 1, 4)  : Heureux l'homme qui mÃ©dit 
nuit et jour la loi du Seigneur. Ã 

58. Voici en quels termes Ã©tai conÃ§ le dix-huitihme canon 
du concile de NicÃ©e rapportÃ par Jules 1, c. 2,  dans son rescrit 
contre les orientaux en faveur d'Athanase et des autres victimes 
de l'hÃ©rÃ©s arienne : Ã Que tous les Ã©vbque qui se trouveront 
inculpÃ© ou compromis dans quelque grave affaire, aient toujours 
la libertÃ d'en appeler au siÃ©g apostolique, et de recourir A son 
autoritÃ comme Ã leur mÃ¨re pour y trouver, comme toujours, 
appui, sauvegarde et libertÃ© Car c'est ii sa dÃ©cisio que l'auto- 
ritÃ des canons des apdtres et de leurs successeurs a rÃ©serv les 
causes majeures ecclÃ©siastique et le jugement des Ã©vÃªque Et 
un Ã©vÃªq serait rÃ©prÃ©hensibl s'il se conduisait envers quelqu'un 
de ses frÃ¨re autrement que ne le jugerait & propos le pape de 
ce mÃªm siÃ©g (1). N 

59. Le dix-neuviÃ¨m canon ou capitule, rapportÃ de mÃªm 
par le pape Jules, c. 3 de son rescrit, Ã©tai ainsi conÃ§ : Ã Le 
concile a Ã©t d'avis que tout Ã©vhqu accusÃ ou jugÃ dans une 
affaire quelconque par ceux de sa province ait toujours la libertÃ 
d'en appeler et de recourir Ã l'Ã©voqu du siÃ©g apostolique, qui, 
soit par lui-mÃªme soit par ses vicaires, fera examiner son 
affaire de nouveau. Et que tant que la cause restera pendante ii 
ce tribunal, aucun autre kvÃ¨qu ne soit placÃ ou ordonnÃ A la 
place de l'Ã©vÃªq accusÃ© Car bien que les Ã©vÃªqu de la province 
puissent licitemcnt examiner la cause de leur comprovincial, ils 

(1) Ce canon ne se trouve pas dans le recueil qui nous reste des 
canons du concile de NicÃ©e Il faut dire la meme chose du canon suivant. 
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n'ont pas le droit de la juger dÃ©finitivemen sans avoir pris l'avis 
du pontife de Rome, puisque c'est Ã saint Pierre qu'il a Ã©t dit 
par Notre-Seigneur lui-mGme : Tout ce que vous lierez sur la terre 
sera liÃ dans le ciel , et tout ce que vous dÃ©liere sur la terre sera 
dÃ©1 dans le ciel. Ã Jules dit enfin, c. 29 : Ã Si quelqu'un veut 
avoir lh-dessus de plus amples renseignements, il pourra les 
trouver dans les registres de notre Eglise. Dieu m'est tÃ©moi que 
j'ai dit la vhril6. Ã 

Question X. 

Quelle est la dignitÃ et l'autoritb de l'Eglise ? 
Dieu n'a rien dc plus cher au monde que son Eglise; aussi 

l'a-t-il distingube par mille belles pr&rogatives, par des promesses 
et des bienfaits sans nombre. Il met tous ses soins h l'orner, A la 
conserver intacte, h la dÃ©fendr et venger son honneur. 

Il fait d'elle sa maison, et c'est dans son enceinte que tous les 
enfants de Dieu doivent faire comme leur Ã©ducatio spirituelle, 
recevoir l'instruction ct s'exercer h la pratique des vertus. 

Il a voulu qu'elle soit la colonne et le soutien de la vÃ©rit6 
qu'elle en soit la gardienne fidÃ¨l , l'interprÃ¨t infaillible, et que 
nous ajoutions une foi entiixc A l'autoritÃ de ses enseignements. 

De plus, il l'a fondÃ© sur la pierre, pour nous donner l'assu- 
rance que rien ne pourra l'&branler, et qu'elle rÃ©sister avec une 

a- ire aux force invincible aux portes de l'enfer lui-mdme , c'est-: d' 
attaques les plus violentes de toutes les puissances ennemies. 

Enfin sa volontÃ est qu'ellc soit une ville sainte bÃ¢ti sur la 
montagne, visible aux yeux de tous, et d'un accts facile pour 
tout le monde, afin que personne n'ait le malheur de l'abandon- 
ner , en se laissant sÃ©duir par des paroles trompeuses telles que 
celles-ci : Le Christ est ic i ,  ou il est hi , et ne lui prbfÃ¨r les 
cavernes empestbes et les convcnticules secrets des hÃ©rÃ©tique 

C'est cette Eglise que 1'Ecriturc nous propose et nous recom- 
mande comme l'amie, la smur et l'unique 6pouse de JÃ©sus-Christ 
et pour l'amour de laquelle le Fils de Dieu a tout fait et tout 
souffert, jusqu'h ne pas craindre de donner son sang cl sa vie 
pour la racheter, la purifier, la sanctifier, unir scs membres 
entre eux et se i'attacher i~ lui-meme inviolablement. 

C'est pour ellc qu'il a priÃ© et qu'il a obtenu que sa foi, son 
unile, sa constance ne dkfaille jamais. 

C'est h ellc qu'il a promis son Esprit - Saint, et il l'a envoy6 
conformÃ©men h sa promesse, pour l'enseigner, la conduire et la 
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diriger jusqu'h la fin des sibcles. Il vous enseignera toutes choses, 
lui a-t-il dit dans la personne des apÃ´tre ses fondateurs ; il vous 
fera ressouvenir de tout ce que je vous ai dit ,  il demeurera Ã©ternelle 
ment avec vous ; il vous enseignera toute vÃ©ritÃ c'est-&-dire toutes 
les vÃ©ritÃ qu'il est nÃ©cessair de savoir et de croire (X). 

1. I Corinthiens, X I I ,  28 : a Dieu a Ã©tabl dans son Eglise , 
premikrement des apdtres, secondement des prophÃ¨tes troisiÃ¨me 
ment des docteurs; ensuite ceux qui ont la vertu de faire des 
miracles, puis ceux qui ont la g r k e  de guÃ©ri les maladies, ceux 
qui ont le don d'assister les frÃ¨res ceux qui ont le don de gou- 
verner, ceux qui ont le don de parler diverses langues, ceux qui 
ont le don de les interprÃ©ter Ã 

2, EphÃ©siens V, 25-27, 29 : Ã Maris, aimez vos femmes, 
comme JÃ©sus-Chris a aimÃ l'Eglise, et s'est livrÃ lui-mÃªm pour 
elle, - afin de la sanctifier, aprÃ¨ l'avoir purifiÃ© dans le baptÃªm 
de l'eau par la parole de vie, - pour la faire paraÃ®tr devant lui 
pleine de gloire, n'ayant ni tache, ni ride, ni rien de semblable, 
mais sainte et sans aucun dÃ©faut.-Nu ne hait sa propre chair; 
mais il la nourrit et en a soin, comme JÃ©sus-Chris fait lui-mhme 
Ã l'Ã©gar de son Eglise. Ã 

Qt&nam Ecclesise dignitas est atque 
attctoritas ? 

Mnltis et eximiis sanbdotibus, pron~issio- 
nibus ac beneficiis illustrat Deus Ecclesiam 
suam, qua nihil habet in terris charius. 
Hanc usque ornat, conservat, defendit, 
vindicat. 

Hanc porrb constituit esse domum suam, 
in qua omnes filii Dei foveantur, doceantur 
et exerceantur. 

Voluit esse columnam et firmamentum 
veritatis, ut de illins non dubitenius doc- 
trina, quae tanquam magistra, custos et in- 
terpres veritatis , fidem atque auctoritatem 
obtinet inviolabilem. 

Praeterea fundatam esse supra firmam 
petram decrevit , ut certi essemus, eam 
immobilem inconcussan~que stare , atque 
inferorum etiiim porlis, hoc est gravissimis 
adversarioruui impngiialionibus , inexpug- 
iiabilem prsevalere. 

Demum vult eam sanctissimam quandam 

esse civitatem supra monlem positam, om- 
nibusque conspicuam atque aditu facilem : 
ne quis, ea relicta , pestiferas haereticorum 
speluncas lalebrasque consectetur, et falsis 
illis vocibus : Ecce hic est Christus, ecce 
illic, forte perculsus, ab ea divertat aut 
dimoveatur. 

Haec est, quam Scriptura nobis proponit 
atque commendat , Christi arnica, soror et 
sponsa unica ; pro qua redimenda, sancti- 
ficanda , congreganda, et prorsus adjun- 
genila sibi, Filius Dei nihil non fecit ac 
pertulit , ut corpus etiam sanguinemque 
suum sacrosanctum illius amore trader8 
non duhitarit. 

Pro hac rogavit et impetravit, ut fides, 
unitas et firmitudo ejus deficcret nunquam. 

Hnic promisit fideliterque transmisit e t  
reliquit doctorem , praesidem ac rectorem 
Spiritum Sanctum. I l le ,  inquit, docebit 
vos oninia . ille suggeret vobis omnia, 
qua'cunque riixcro vobis : ille manebit 
vobiscum in sternum : Me docebit vos 
omnem veritatent : quae videlicet scitu cre- 
dituque est necessaria. 
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3. JEAN, XIV, 1G-17, 26 : Ã Je prierai mon PÃ¨r , et il vous. 
donnera un autre consolateur, afin qu'il demeure Ã©ternellemen 
avec vous ; - l'esprit de vÃ©ritÃ que le monde ne peut recevoir, 
parce qu'il ne le voit point, et ne le connaÃ® point ; mais pour vous, 
vous le connaÃ®trez parce qu'il demeurera avec vous, et qu'il 
scra en vous. - Mais le Consolateur , qui est le Saint-Esprit 
que mon Pore vous enverra en mon nom, vous enseignera toutes 
choscs, et vous fera ressouvenir de tout ce que je vous ai dit. Ã 

4. Ibi(lci11, XVI, 12-13 : Ã J'ai encorc bien des choses & vous 
dire, mais vous ne pouvez les porter pr6senteinent. - Lorsque 
cet esprit de v6rit6 scra venu, il vous enseignera toute vÃ©ritÃ Ã 

S .  Ibidem, XVII, H ,  17-21 : Ã PÃ¨r saint, conservez en votre 
nom ceux que vous m'avez donnÃ©s afin qu'ils soient un comme 
nous. - Sanctifiez-les dans la vcritÃ© votre parole est la vÃ©rit 
mÃªme - Comme vous m'avez envoyÃ dans le monde, je les ai 
de meme cnvoyÃ© dans le monde. - Et je me sanctifie de meme 
pour eux , afin qu'ils soient aussi sanctifies dans la vÃ©ritÃ - Je 
ne prie pas seulement pour eux ,  mais encorc pour ceux qui 
doivent croire en moi par leur parole ; - afin que tous ensemble 
ils ne soient qu'un, et que comme vous, mon PÃ¨re vous Ãªte en 
moi, et moi en vous, de mtme ils ne soient qu'un en nous, afin 
que le monde croie que vous m'avez envoyÃ© Ã 

6. MATTHIEU, XXVIII, 20 : Ã Voici que je suis avec vous tous 
les jours jusqu'h la consommation des sikcles. Ã 

7. Ibidem, XVI, 18 : a Sur cette pierre je biitirai mon Eglise, 
et les portes de l'enfer ne prÃ©vaudron point contre elle. Ã 

8. Psaume CXX, 4-5 : Ã Non , il ne s'endormira pas, il ne 
sommcillcra pas , celui qui garde Isra'l. - C'est l'Eterne1 qui 
veille sur vous , etc. Ã 

9 .  I TimotJde, III, 15 : Ã Afin que vous sachiez comment 
vous devez vous conduire dans la maison de Dieu, qui est l'Eglisc 
du Dieu vivant, la colonne cl la base de la vÃ©ritb Ã 

10. Psaume XXII ,  12  : N Le Tout-Puissant est mon pasteur; 
je ne manquerai de rien : il me fait reposer dans les plus gras 
paturages. - Il mc conduit au bord d'une onde calme ct pure. Ã 

11. JEAN, X , 16": a J'ai encore d'autres brebis qui ne sont 
pas de cette bergerie : il faut que je les amknc ; elles entendront 
ma voix, et il n'y aura plus qu'un troupeau et qu'un pasteur. Ã 

42. l Tiiuoll&, III;  comme ci-dessus , thoignagc 9. 
13. MATTHIEU , XVI ; comme plus haut, tÃ©moignag 7. 
14. Ibidem, Vil ,  24-23 : Ã L'hommc sage a Liti sa maison 



sur la pierre, - et la pluie est descendue, et les fleuves se sont 
dÃ©bordÃ© et les vents ont soufflÃ et sont venus fondre sur elle, 
et elle n'est point tombÃ© , parce qu'elle Ã©tai fondÃ© sur la 
pierre. Ã 

4 5 .  Ephdsiens, 11, 49-20 : Vous n'Ãªte donc plus des ktran- 
gers qui sont hors de leur pays et de leur maison ; mais vous 
&tes de la citÃ des saints, et de la maison de Dieu, - Comme un 
Ã©dific bAti sur le fondement des apdtres et des prophÃ¨te , et dont 
JÃ©sus-Chris est lui-mÃªm la principale pierre de l'angle. Ã 

16.  Psaume LXXXVI,  -1-2 : fi Les fondements de la ville sont 
posÃ© sur les saintes montagnes ; le Seigneur affectionne les portes 
de Sion plus que toutes les tentes de Jacob. - On dit de vous 
des choses glorieuses, d citÃ de Dieu. Ã 

17. Psaume XL VII ,  9 : Ã Ce qu'on nous avait annoncÃ© nous 
le voyons dans la citÃ du Seigneur des armÃ©es dans la citÃ de 
JÃ©hova notre Dieu ; Dieu lui a donnÃ des fondements jamais 
inÃ©branlables Ã 

18. Apocalypse, XXI,  2 : Ã Et moi Jean, je vis la ville sainte, 
la nouvelle JÃ©rusalem qui venant de Dieu, descendait du ciel, 
parke comme une Ã©pous qui se pare pour son Ã©poux Ã 

i9. MATTHIEU, V, 1 4  : Ã Vous Ãªte la lumiÃ¨r du monde. Une 
ville situÃ© sur une montagne ne peut &re cachÃ©e Ã 

20. ISA~E , II, 2-3 : (c Dans les derniers temps, la montagne 
sur laquelle se bbtira la maison du Seigneur sera fondÃ© sur le 
haut des monts, et elle s'Ã©lÃ¨ve au-dessus des collines, toutes les 
nations y accourront en foule. - Et plusieurs peuples y vien- 
dront, en disant : Allons, montons ti la montagne du Seigneur, 
et Ã la maison du Dieu de Jacob. Ã 

2-1. MICHÃ‰E IV, 1-2 : fi Dans les derniers temps, la montagne 
oÃ habite le Seigneur sera Ã©levÃ au-dessus des collines, sur le 
sommet des montagnes; les peuples y accourront, - et les 
nations se hgteront d'y venir en foule, en disant : Allons ii la 
montagne, etc. Ã 

22. MALACHIE, 1 ,  H : Ã Depuis le levant jusqu'au couchant, 
mon nom est grand parmi les nations, et l'on sacrifie en tout lieu, 
et l'on offre Ã mon nom une oblation toute pure, parce que mon 
nom est grand parmi les nations, dit le Seigneur des armÃ©es Ã 

23. Actes, I. 8 : Vous me rendrez tÃ©moignag dans JÃ©rusalem 
et dans toute la JudÃ© et la Samarie, et jusqu'aux extrÃ©mitÃ de 
la terre. 1) , 

24.  Psaume X X I ,  26 , 2 8 ,  29 : Ã Vous serez, i3 mon Dieu ! 



le sujet de mes louanges dans une assemblÃ© nombreuse ; je m'ac- 
quitterai de mes vÅ“u en prÃ©senc de ceux qui vous craignent. .. - Toutes les familles des nations seront dans l'adoration en sa 
prÃ©senc ; - parce que la royautÃ est au Seigneur, et que c'est 
lui qui rognera sur les nations. Ã 

25. I JEAN , II , 19 : Ã Ils sont sortis d'avec nous, mais ils 
n'Ã©taien pas d'avec nous ; car s'ils eussent Ã©t d'avec nous, ils 
fussent demcur6s avec nous : mais afin qu'on reconnfit clairement 
que tous ne sont pas d'avec nous, etc. 1) 

2G. MATTIHEU, XXIV, 23-28 : Ã Alors si quelqu'un vous dit : 
Le Christ est ici, ou il est Ili, ne le croyez point. - Car il s'Ã© 
lÃ¨ver de faux christs et dc faux prophÃ¨tes qui feront de grands 
prodiges et des choses btonnantcs, jusqu'ii sÃ©duire s'il Ã©tai pos- 
sible, les Ã©lu m6mcs. - Voici que je vous l'ai prÃ©dit - Si donc 
on vous dit : Le voilh dans le dÃ©sert n'y allez point : le voici 
dans le lieu le plus retirÃ dc la maison, ne le croyez point. - 
Car comme un Ã©clai qui sort de l'orient ct pcirait jusqu'h l'occi- 
dent, ainsi en sera-t-il de l'avcnement du Fils de l'homme. - 
Partout ail le corps SC trouvera, les aigles s'y assembleront. Ã 

27. Cantiques, IV, 7 ,  9 ,  12 : Ã Vous Ãªte toute belle, 6 ma 
bien-aimhc! et il n'y a point de tache en vous. - Vous avez 
blessb mon c ~ u r  , ma s ~ u r  , mon Ã©pouse - Ma sÅ“ur mon 
Ã©pous est un jardin fermÃ© Oui elle est un jardin ferm6, une fon- 
taine scellÃ©e Ã 

28. Ibidem, V I ,  8 : Ã Ma colombe est unique, elle est parfaite; 
elle est unique pour sa mkre , l'objet de la prÃ©dilectio de celle 
qui lui a donni: la vie. 1) 

29. EpJiisiens, V, 26 : La purifiant dans le baptÃªm de l'eau, 
par la parole de vie, etc. Ã 

30. JEAN , XI , 51-52 : (i CaÃ¯ph prophktisa que JÃ©su devait 
mourir pour la nalion, - et non-seulement pour cette nation, 
mais aussi pour rassembler les enfants de Dieu, qui 6taient dis- 
persÃ©s Ã 

31. Colossiens, 1, 4 8 ,  24 : Ã II est le chef du corps de l'Eglise;, 
il est comme les prdmices et le premier-nÃ d'entre les morts, 
en sorte qu'il est le premier en tout. - J'accon~plis dans ma 
chair cc qui reste dcs souffrances de Jhsus-Christ, en souffrant 
moi-memo pour son corps, qui est 1'Eglisc. Ã 

52. Ep"idsiens, IV,  41-42 : Ã Lui-meme a donnÃ Ã son E@se 
quelques-uns pour cire apÃ´tres etc. , - Ã l'Ã©dificatio du corps 
de Jbsus-Christ. Ã 



DES COMMANDEMENTS DE L%GLISE. S7 
33. Ephdsiens, 1, 22-25 : a II a mis toutes choses sous ses 

pieds, et il l'a donnÃ pour chef b toute l'Eglise , - qui est son 
corps, et dans laquelle celui qui accomplit tout en tous, trouve 
la plhitude et l'intÃ©grii de tous ses membres. Ã 

34. JEAN, XVII , '17, 20, 21 : Ã Sanctifiez-lcs dans la vÃ©ritÃ 
- Je ne prie pas seulement pour eux, mais encore pour ceux. qui 
doivent croire en moi par leur parole : - Afin que tous ensemble 
ils ne soient qu'un, comme vous, mon PÃ¨re vous Ãªte en moi, 
et moi en vous, qu'ils soient de mÃªm un en nous, afin que le 
monde croie que vous m'avez envoyÃ© Ã 

55. Luc , XXII, 31-52 : Ã Simon, Satan a demandÃ de vous 
cribler tous, comme oncrible le froment; mais j'ai priÃ pour vous 
en particulier, afin que votre foi ne dÃ©faill point ; lors donc que vous 
serez converti, ayez soin d'affermir vos frÃ¨re dans la foi. 1) 

36. MATTHIEU , XVI , 18 : Ã Les portes de l'enfer ne prÃ©vau 
dront point contre elle. Ã 

57. JEAN, XIV, XVI ; comme ci-dessus, no 5 et 4. 
58. Actes, II, 4 : Ã Et ils furent tout remplis du Saint-Esprit. Ã 

4 .  S. AUGUSTIN , Lib. 1 contra Cresconium grammat"cum, 
c. XXXIII : K ~ubique les Ecritures canoniques ne nous offrent 
aucun exemple de cela (de baptÃªme confÃ©rÃ par des hÃ©rÃ©tiques 
nous pouvons dire cependant que nous suivons les Ecriturcs en 
nous en tenant sur ce point Ã la pratique de toute l'Eglise, 
puisque les Ecritures elles-mÃªme nous font une obligation d'y 
dÃ©fÃ©r : car comme 1'Ecriture sainte ne peut nous tromper, si 
nous craignons de nous tromper nous-mÃªme dans cette question. 
obscure, nous n'avons qu'& consuher l'Eglise, que 1'Ecriture re- 
commande clairement Ã notre respect et & notre soumission. 1) 

2. Le mÃªme Lib. II contra eumdem, c. XXXII : 1( Maintc- 
nant donc, comme ce que vous me lisez (des Å“uvre de saint 
Cyprien) ne fait pas partie des livres canoniques , je vous diriii 
avec cette libertÃ Ã laquelle Dieu nous a appelÃ©s que, quoiqnr 
je sois loin de valoir ce grand homme , dont les nombreux Ã©crit 
surpassent incomparablement le mÃ©rit des miens, dont le g h i c  
me charme, dont le langage m'enchante, dont la charil6 excite 
mon admiration, et dont le martyre ravit tous mes hommages, 
je ne partage pas nÃ©anmoin lh-dessus sa maniCrc particuliÃ¨r de 
penser. Je ne partage point, dis-je , ce qu'a 11ensÃ saint Cyprieii 
sur le baptcme des hbrÃ©tiquc et des schismatiques, parce que 
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lYEglise ne le partage pas non plus y l'Eglise pour laqueue saint 
Cyprien a versÃ son sang. 1) 

3. Lc mÃªm y in Psalmtm XLVII : (( Que les hÃ©rÃ©tiqu ne 
nous insultent pas y CUX qui sont divisÃ© en tant de sectes diffÃ© 
rentes ; qu'ils nc s'dÃ¨ven pas, eux qui disent : Le Christ est ici, 
ou il est lÃ  Celui qui dit y il est ici, il est lÃ  pousse Ã la division. 
Dieu a promis l'unitÃ ; les rois se sont rÃ©unis dit le psalmiste 
( Ps. XLVII,  5 )  ; il ne dit pas qu'ils se soient sÃ©parÃ par le 
schisme. Mais pcut-&rc que cctte citÃ aujourd'liui maÃ®tress du 
monde sera rcnvcrs6c 1111 jour. Bannissons cette crainte; Dieu t a  
aremie  pour jmzais ( Ibid. , 9 ) . Si donc Dicu l'a aflermie pour 
jamais, avcz-vous pcur que lc fimament tombe? N 

4. S. AVITE~ arclicvÃªqu de Vicnncy Lib. IV qui est de diluvio, 
c. 4 y dit cn parlant de l'arche de No6 : (( Au milieu de toutes 
ces ruines du monde expiranty l'arche irnmcnse est ballottÃ© par 
les flots furicux y sa cl~arpente cst sccouÃ© y ses joints fatiguent et 
crient, mais toutc 11attuc qu'clle soit par l'cffort des vaguesy elle 
rÃ©sist et nc SC laisse point cntamer. Ainsi la vhitable Eglise est 
en butte iL touks lcs teinp&tesy et est tourmentÃ© par mille oura- 
gans furieux : d'un CM c'cst la gcnlilitÃ qui ne discontinue pas 
ses fureurs ; d'un autrc c'est la JudÃ© qui s'acharne contre elle 
en frÃ©missan dc rage ; ici c'cst l'hÃ©rdsi qui cl~erche Ã l'Ã©bran 
ler, 1iL c'est la sagcsse insensÃ© des sopliistcs grecs. Quoique 
divisÃ© entre euxy tous ces ennemis se rÃ©unissen contre la barque 
du Christ y et concertent, leurs mensonges pour triompher de son 
Eglise. Mais en vain dÃ©ploient-il contre elle leur furie ; elle 
rbsiste A toutes lcurs attaqucs (4). )) 

(1) IIzc inter miseri ferventia funera mundi 
Prqrav is  insanis pulsatur niolibus arcs , 
Conipagcsque treniunt y stridens junctura laborat. 
Nec tanien ol~structam penetrat vis iniprol)ay quanquam 
Verberct y et soli(lan~ fluclu furiente fatiget. 
Non alitcr crebras Ecclesia vera proccllas 
Sustinet, ct szvis nunc divexalur ab undis ; 
IIinc Gcntilis agit duros sine morte furores, 
Ilinc Judxa frcmit y rabidoquc lianc impclit ore. 
Hzrcsew u vesana furcns exindk cl~arybdis 
Concutit y et Graii~m sapientia stulta sophorum. 
Qu% quanquhn inter SC vario certamine pugnant y 

Dct)ellanda tamcn si quand0 Ecclesia y gaudent 
Conscnsu unimimi Christi consurgerc contra 
Naviculam y et vanis nicndacia lÃ®nger verbis. 
Sed clausam vacuo pulsant inipunb lahatu. 



DES CÃ»iUMAYDEMENT DE L'Ã‰GLISE 89 
5. ORIG~NE y tract. X X I X  in MatthÅ“u : (( Voyez donc si nous 

pouvons appliquer ici ces paroles : L e  Christ est ici ou i l  est & ; 
car celui dont il est dit : Il  est i c i ,  i l  est lÃ  ne doit pas SC cher- 
cher ailleurs que clans lYEcriture. Le premier sÃ©ducteu viendra 
11011s dirc : Lc Clwist est ici, en nous montrant, par cxemplc, tel 
cndroit de l'Evangile. Un autre iinpostcur dira : Le Christ est la, 
rn citant en sa faveur tel autre texte qui lui paraÃ®tr favorabIe ti 
l'erreur qu'il voudra introduire ; et c'est ainsi que chacun cherche 
ii montrer dans la loi 'ou dans les prophÃ¨tes ou dans les 6crits 
(les apbtres, ce qu'il croit pouvoir favoriser le mensonge qu'il 
soulient comme une vÃ©ritÃ Et c'est ainsi qu'ils vÃ©rifien ce mot: 
Le Clwist est i c i ,  le Christ est la, faisant voir non JÃ©sus-Christ 
mais quelque Ãªtr chimÃ©riqu auquel ils donnent cc nom, selon 
qu'ils suivent la doctrine de Marcion, ou les traditions dc Valen- 
tin, ou les fables sans fin de Basilide, ou les mensonges qu'Apel1es 
opposait A saint Paul. Il y en aura encore hicn d'autres qui diront 
aux chrÃ©tien en leur faisant valoir des textes de lYEcriture 
entendus Ã leur maniÃ¨r : Le Clwist est ici, le Christ est la. Mais 
s'ils vous disent : Il est dans le dÃ©sert ne sortez point pour l'aller 
trouver ; et s'ils vous disent : Il est dans la mai sot^, ne les croyez 
point. Car quelques-uns qui affectent le mystÃ¨r disent : Il est duru 
16 dÃ©sert Ce sont ceux qui, pour appuyer leurs mensonges y pro- 
duisent des Ecritures inconnues & l7Eg1ise, et qui semblent dire 
en les montrant : Voici clans le dÃ©ser la parole de v6ritÃ© Car 
des Ecritures inconnues sont bien commc des dÃ©serts oÃ il ne se 
trouve que quelques croyants dispersÃ©s si toutefois il s'en trouve 
mÃªm un seul. Toutes les fois au contraire qu'ils font valoir des 
passages des Ecritures canoniques, que reconnaissent et admettent 
tous les chrÃ©tiens c'est comme s'ils disaient : Voici dans la maison 
la parole de vÃ©ritÃ Mais nous ne devons pas leur a-jouter foi, ni 
sortir des limites de l'ancienne tradition telle que 1'Eglise la suit, 
ni croire autrement que ne nous ont appris h. croirc nos phcs 
fidÃ¨le eux-mÃªme A la doctrine transmise par lcs leurs. On pcut 
encore attacher ces paroles un autre sens que voici : Parmi les 
maÃ®tre d'erreur, il y en a qui nc se mettcnt pas mÃªm en pcinc 
d'allÃ©gue lcs Ecritures , et on pcut croirc quc cc sont cux que 
Kotre-Seigneur a dksignÃ© par ces paroles : S'ils VOILS disent, il est 
dam le dÃ©sert ue sortez pas, c'est-Ã -dir nc vous bcartez pas de la 
rÃ¨gl de la foi. Et pour d6signcr au contraire CCUX qui prÃ©tenden 
ji~stifier leur schisme par les Ecritures, il a a.joutÃ : Sils vous 
disent , Il est dans la m i s o u ,  ne les croyez poi)zt. Quoi qu'ils vous 



disent des Ecritures , et des n~ystÃ¨re qu'elles contiennent, ne 
vous en rapportez pas h leur tÃ©moignage Car la vÃ©rit est sem- 
blalk h l'iclair qui part de l'oricnt et qui parait jusqu'au cou- 
eliant. Telle est la vbritÃ de 1'EgIise de Dieu : e'cst d'clle vrai- 
ment qu'il est dit que le bruit s'en est rbpndu par toute la tcrrc, 
et qu'clle a retenti jusqu'h l'extrimitÃ du monde (Ps. XVII I ,  5 )  ; 
qu'il est dit encore y que sa parole court avec rapiditÃ 
(Ps. CXLVII, 4) .  )) 

6.  Le mÃªme tract. XXX in M a t t l m m  : C'est pourquoi nous 
ne dcvons pas faire attention $1 ccus qui disent : Le Christ est ici, 
et qui pr6tcndcnt le montrer aillcurs quc dans l'Eglisc, qui brille 
comme un Ã©clai dc l'oricnt A l'occidcnt, qui rÃ©flkchi l'Ã©cla dc 
la vraie lumifire, qui cst la colonne ct lc fondement de la vÃ©ritÃ 
et dans laquclle riside vÃ©ritablemen le- ils de l'liom~ne , qui a 
dit ii tous ceux qui en font partie , quelle que soit d'ailleurs la 
contrÃ© qu'ils habitent : VoiZi que je suis avec vous t o m  les jours 
jzwp'i kz conso~nmtion des siÃ¨cles N 

7. S. AUGUSTIN, tract. XCVI1 in Ezvtngeliwn Jommis : (c L'Es 
prit-Saint cnscignc encorc aujourd'l~ui lcs fidÃ¨lc & qui il fait 
goÃ¹ter autant qu'ils en sont capal)lcs, les clioses spirituelles ; et 
c'est lui qui fait naÃ®tr dans lcurs caurs le d6sir d'une plus 
grande pcrfcction , en lcs faisant croÃ®tr dans la charitÃ y et les 
portant ainsi A aimcr ce qu'ils connaissent de la vÃ©rit y et 
dÃ©sire ce qu'ils n'en connaisscnt pas encore ; de sorte qu'ils 
comprennent de plus en plus, que cela m h e  qu'ils en con- 
naissent , quel qu'cn soit lc dcgr6 dc connaissance , ils ne le 
connaisscnt pas encore comme il leur reste le faire dans cette 
autre vie que l'cil n'a point vue, quc 1'ordIe n'a point enten- 
due, et que l'csprit dc l'homme n'a point comprise. )) 

Quels sont ceux dont l'Esprit-Saint se sert dans 1'Eglise pour 
nous enseigner la vÃ©rit ? 

Ce sont Ã©vidcmmen ceux que l'apÃ´tr nous dbelare avoir Ã©t 
&ablis par l'Esprit- Saint pour gouvcrncr l'Eglisc , et qu'il 
appelle bv&ques, conducteurs , pasteurs et doctcurs ; et ceux qui 
ont succ&d& aux itpdtres pour 6tre de siÃ¨cl en siÃ¨cl les prin- 
cipaux ~ninistrcs (lc Dicu et de son Eglise y les dispensateurs sou- 
vmins  des divins myst6res. 

Leur autorit6 Ir-s t ~ c c o ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ t ~ ~ !  dans tous 1c1i1.s wtes ; mais elle 



se dkploie particulitzement dans les conciles, oÃ ils peuvent nm- 
seulement porter des dÃ©finition en matiÃ¨r de religion ou de foi, 
m i s  encore dire en vertu d'un droit qui leur est propre, ct avcc 
la ~i i$n~e autoritÃ qu'avaient lcs apÃ´lre : 11 a s c m b l ~  hou au 
Suint-Esprit et ii ttotis, conme nous le lisons dans les actes du 
premier concile tenu Ã Jbrusalem. Si parmi l'ancien pcuplc 
c'Ã©tai un crime qui ne pouvait Ãªtr expiÃ quc par le dernier 
supplice, de ne pas se soumettre au jugement du grand-prÃªtr 
qui occupait la chaire de MoÃ¯se I3Eglise n'a pas moins d'auto- 
ritÃ que la synagogue pour gouverner les infidÃ¨les prononcer 
des juge~nents ct porter des dÃ©cisions Les clw6tiens ont donc la 
mÃªm ol~ligatk~n qu'avaient autrefois les juifs Ã¹'obÃ© aux premiers 
pasteurs , et de souscrire ou de se conformes aux jugements 
qu'ils portent en matiÃ¨r religieuse. 

Cciis-l& donc se rendent coupables d'un grand crime, qui bien 
loin de dkfÃ©re le respect et i'obtiissance aux supÃ©rieur ecclÃ©sias 
tiques , osent attaquer ouvertement et ruiner dans l'esprit des 
peuples, soit les constitut,ions des souverains pontifes, ii qui a 
toujours appartenu 1c droit suprÃªm de rkgler dÃ©finitivemen les 
cl~oses saintes, soit les dÃ©cret des conciles gÃ©nÃ©rau qui exercent 
dilns l9Eglise, selon l'expression de saint Augustin , une autoritÃ 
tds-salutaire , soit enfin la doctrine constante des Pkres , dont 
l'accord unanime en matiÃ¨r de foi est un tÃ©moignag certain de 
la vÃ©rit clnÃ©tienne Rappelons-nous cette belle parole de pieux 
empereurs : N C'est faire injure i l'autoritÃ des conciles, que de 
rmettre en question et discuter de nouveau ce qui y a Ã©t une 
fois jcgÃ et sagement ordonnÃ (XI). x 

XI. 
per q,,o la,ldem clocet spfrittts in 

Ecclesia veritatenz ? 

Per cos planb , rpos apostolus tcstatur i 
Spiritu Sancto, u t  Ecclesiam regant, esse 
constitutos, quales vocat qiscopos,  p r z -  
~ Q S ~ ~ O S ,  pastores ilidcm alque doctorcs. Et 
hi post apostolos fucre semper, a c  eliam- 
num sunt,  primarii Dei Ecc lcs i~que  mi- 
nistri, et summi dispensatores mystcrio- 
mm Dei. 

Horum verb auctoritas c h  i n  aliis, tum 
in sacris synoAis q d u n  mininiÃ ccrnitur, 
~ubi de fidc ac religione illi non modb 
(lefinire qua?dan~, scd su0 ctiam jure ,  ac 
pro auctoritale apostolica contestari pos- 
sunt, ac dicere : VISU11 EST SPIRÃ¯TUI 

SANCTO ET NOBIS, sicut ex actis con+ 
tat primi concilii Hierosolymis celebrati. 
Certb olim nefas erat  , et exlremo s u p  
plicio expiabatur crimen, s i  quis judicio 
summi sacerdotis, qui Moysi regclnt ca- 
t l~cdram,  non obtemperasset. Atqui haud- 
qiiaquam inferiorem nunc  habet Ecclcsia, 
quam tunc synagoga in  I'Cgend0, judicando 
a c  deccrnendo auctoritatem. Quod jns obe- 
diendi manel~al Jndzis ,  c l i m  christianis 
incumhit , ut  saccrdolum ~ r m c l l c n t i  digni- 
tate p r ~ s t a u t i i i m ,  judicia de his q u z  ad 
Rcligionem pertinent, recipianlur, appro- 
bcntur atqne obscrvenlur. 

Qnapropter masno se illi crimine conta- 
minant,  qui nia@ratibus Ecclesiaslicis 
auctorilatexu et obedientiani adeb non de- 
ferunt* ut e t i a a  convellere et oppugnare 



4. Actes, X X ,  28 : N Soyez attentifs sur vous-mÃªmes et sur 
tout le troupcau dont lc Saint -Esprit vous a &Mis Ã©vÃ¨quc 
pour gouvcrncr l'Eg1ise de Dieu, qu'il a acquise par son proprc 
sang. 1) 

2. I Y'imotl~Ã©e III, 2 : (( Il faut qu'un Ã©vÃªq soit irrÃ©prkhen 
sible Y ctc. , capable d'instruire. (( 

3. I l d h u x ,  XIII , 4 7 : N ObÃ©isse h vos conducteurs, et 
soycz sounlis h lcurs ordres. (c 

4. Epluisiens, IV,  4 4 - 42 : (( Lui-mÃªm a donnÃ h son Eglisc 
quelques-uns pour Ã¨tr apdtres, ctc., d'autres pour Ctre pastcurs 
et docteurs ; - afin que lcs uns et les autres travaillent h la 
perl'cction des saints, aux fonctions de lcur ministÃ¨re Ã l'Ã©difi 
cation du corps dc JÃ©sus-Clrist )) 

5.  I Cori~itl~ie~ls, X I I ,  28-29 . u Dieu a 4ta111i dans son 
Eglise , cte,. , t,roisibmcmcnt dcs docteurs, etc. - Tous s0n.t-ils 
docleurs ? 1) 

(i. Ibidem, 1 V, 4 : (( Que lcs hommes nous regardent comme 
les ministres de Jdsus-Christ et lcs dispensaLwrs des mystÃ¨rc de 
Dieu. 1) 

7, Actes, XV, 4-44 : N Or, quelques-uns qui h i c n t  venus en 
Jud6e , enseignaicnt cette doctrine aux Frkres : Si vous n'Ãªte 
circoncis selon la pratique dc la loi de MoÃ¯s , vous ne pouvez 
ktrc s a u v k  - Sur cela, un grand trouble s'Ã©tan 61evÃ© et Paul 
et Uarnal~b ayant longtcmps disputÃ avec eux, il fut rÃ©sol que 
Paul ct Barnab6 , ct quelques-uns d'entre les autres, iraient Ã 
J6rusalcnl vcrs les q)blrcs ct lcs prbtres pour faire dÃ©cide cette 
quesiion. - Les a1)bLrcs ct les prClrcs s'asscnlblÃ¨ren donc pour 
examiner cette c~ucstion. - Et aprks cil avoir 1)caucoup confdrÃ 
cnscmidc , l'icrrc SC lcva, ct leur dit : Mm f'rfircs, vous savez qu'il 
y a longtcmps quc Dieu m'a clloisi d'cntrc vous, afin que les 
gentils cntcndcnt par ma bouchc la parolc dc l'Evangilc ct qu'ils 
croient. -- Pourquoi donc tcntcz-vous Dieu ~nain\cnant cn iinpo- 
sant aux disciples un joug, ctc. - Alors touk l'asscin1~lÃ© SC tut; 

palim audmnt,  jam q u i d m  sacras s n ~ m n -  
rum P011tific11n1 sanclioncs , pcncs ~ I I O S  dc 
sacris ~IcIinicndi suprcnn scmpcr polcslas 
fuit : j m  w r Ã  vwrrandas concil ior~~m 
generalium constilulinncs , quomm in 
Ecclesia, ut Augustinus lnquilur, sn1uI)cr- 
rima cst anch>rila.i : jmi d c ~ ~ i u ~ n  cwhs 

IWruni dc Fide scntcnlias, ~ I I O ~ I I I I I  in TC 
LIIM cnmmunis sensus alque consensus fir- 
nlunl est i c s l i ~ n o n i u ~ ~ ~  Cl~risl iane vcrihlis. 
IIIIKI przcIiw6 di(>lnm csl piis i~npwalo- 
r i l~us :  1 1 1 j u h n  h c i t  judicio synodi, siquis 
scmcl j ~ ~ d i c a l a  C L  rcclk disposila revolvcre, 
e t  publici! d; , -p ihcc c d ~ 1 1 ~ l i 1 .  
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et  ils hcoutaient BarnabÃ et Paul, qui leur racontaient combien de 
miracles et de prodiges Dieu avait faits par eux parmi les gentils. 
- AprÃ¨ qu'ils se furent tus, Jacques prit la parole, et dit : Mes 
frÃ¨res Ã©coutez-mo , etc. - Je pense donc qu'il ne faut pas 
inquiÃ©te ceux d'entre les gentils qui se convertissent Ã Dieu ; - mais qu'on doit seulement leur Ã©crir qu'ils s'abstiennent, etc. - Alors il fut rÃ©sol par les apÃ´tre et par les prÃªtres avec toute 
l'Eglise , de choisir quelques-uns d'entre eux , et d'envoyer A 
Antioche avec Paul et BarnabÃ© Jude, surnommÃ Barsabas, et 
Sylas, qui Ã©taien des principaux entre les frÃ¨res - Et ils 
Ã©criviren pour eux cette lettre : Les apÃ´tre , les prÃªtre et les 
frÃ¨res Ã nos frÃ¨re d'entre les gentils qui sont Ã Antioche, en 
Syrie, et en Cilicie, salut. - II a semblÃ bon au Saint-Esprit 
et Ã nous, de ne point vous imposer d'autres charges que celles-ci, 
qui sont nÃ©cessaire : - C'est de vous abstenir, etc. - Paul 
ayant choisi Sylas , - traversa la Syrie et la Cilicie, confirmant 
les Ã©glises et leur ordonnant de garder les prÃ©cepte des apbtres 
et des anciens. Ã 

8. Ibidem, XVI, 4 : a Or, en allant de ville en ville, ils don- 
naient pour rÃ¨gl aux fidÃ¨le de garder les ordonnances qui 
avaient Ã©t Ã©tablie par les apÃ´tre et par les prÃªtre de JÃ©rusa 
lem. Ã 

9. DeutÃ©ronome XVII ,  8-13 : N Lorsqu'il se trouvera une 
affaire embrouillÃ©e et oÃ il soit difficile de juger et de discerner 
entre le sang et le sang, entre une cause et une cause, entre la 
lipre et la lÃ¨pr ; si vous voyez que dans les assemblÃ©e qui se 
tiennent Ã vos portes les avis des juges soient partagÃ©s allez au 
lieu que le Seigneur votre Dieu aura choisi. - Adressez-vous 
aux prÃªtre de la race de LÃ©vi et Ã celui qui aura Ã©t Ã©tabl en 
cc temps-lÃ juge du peuple. Vous les consulterez, et ils vous 
dÃ©couvriron la vÃ©rit du jugement que vous en devrez porter. - 
Vous ferez tout ce qu'auront dit ceux qui prÃ©siden au lieu que 
le Seigneur aura choisi , et tout ce qu'ils vous auront enseignÃ 
- selon la loi, et vous suivrez leur avis, sans vous dÃ©tourne 
ni Ã droite ni ii gauche. - Mais celui qui s'enflant d'orgueil ne 
voudra point obÃ©i au commandement du pontife qui en ce temps- 
lh sera le ministre du Seigneur votre Dieu, ni & l'arrÃª du juge, 
sera puni de mort, et vous dterez le mal du milieu d'IsraÃ«l afin 
que tout le peuple entendant ce jugement soit saisi de crainte, 
et qu'h l'avenir nul ne s'enfle d'orgueil. Ã 

' 10. MATTHIEU , XXlI1, 2-5 : (c Les scribes et les pharisiens 



sont assis sur la chaire de MoÃ¯se - Observez donc, et faites ce 
qu'ils vous disent ; mais ne faites pas ce qu'ils font. Ã 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN, in P s a l m m  XLIV : a Des enfants vous sont 
nÃ© pour remplacer vos pÃ¨res Vos pbres, ce sont les apbtres , qui 
ont prbch6 conform6ment h la mission qu'ils avaient reÃ§ue Mais 
pouvaient-ils cire toujours corporcUement avec nous? Et si l'un 
d'eux a dit : Je dÃ©sir d'dtre dÃ©gq des liens d u  corps et d'dtre 
avec JÃ©sus-Christ ce qui est sans comparaison le meilleur, mais 
d'un autre c4ti il est plus utile pour votre Uen que je demeure en 
cette vie; s'il a dit cela, combien de temps a-t-il pu le dire ? 
A-t-il pu le dire jusqu'au temps oÃ nous sommes arrivÃ©s Pourra- 
t-il le dire ii nos neveux ? Quoi donc ! leur d6part de ce monde a-t-il 
rÃ©dui l'Eglisc A la solit,udc? A Dieu ne plaise ! Pour vos pÃ¨re qui 
sont morts il vous est n Ã  des enfants. Que signifient ces paroles? 
Elles signifient que vos pkres cc sont les aphtrcs, qui ont Ã©t 
envoyÃ© les premiers ; pour les aphlrcs qui sont morts il vous est 
nÃ des enfants, savoir les Ã©vCque qui ont 6th Ã©tablis Car, dites- 
moi, d'oÃ sont nÃ© les 6vCqucs rÃ©pandu aujourd'hui dans le 
inonde entier? L'Eglise ellc-mbmc qui les appelle du nom de 
pÃ¨res c'est elle-mÃªm qui les a engendres, et c'est elle aussi 
qui  les a mis h la place de ses pkres. Ne vous considkrez donc 
pas comme si vous Ã©tie dans la solitude, 6 Eglise, pour cette 
seule raison que vous ne voyez plus au milieu de vous ni saint 
Pierre ni saint Paul, ni les autres qui vous ont donnÃ naissance : 
vous trouvez dans vos enfants toute une nouvelle paternitÃ© Les 
enfants qui cous sont ?tÃ© ont remplacÃ pour vous vos pÃ¨res 

2. Le canon 38 (al. 36) des apdlrcs (1) : Ã Que les Ã©vÃªqu 
tiennent leurs conciles dcux fois cliaque ann6e pour convenir 
entre eux de la doctrine & enseigner, et terminer les contestations 
qui peuvent s'klevcr dans 1'Eglise. Ã 

3. Le premier concile de Nicke, canon V : Ã II a kt6 jugÃ & 
propos de tenir tous les ans dcux conciles en chaque province, 
oÃ tous les Ã©v6que traiteront en commun ces sortes de questions 
(touchant les cxcommuni~s) ; et tous declareront lÃ©gitimemen 
excommuniÃ© ceux qui seront reconnus avoir offensÃ leur Ã©vÃ¨qu 
jusqu'h ce qu'il plaise ii i'assemblÃ© de porter sur eux un juge- 

(1) Suivant Mansi et les meilleurs critiques, la r6daction des canons 
des aphtres, telle que chacun peut la lire dans les collections des conciles, 
ne remonte gukre plus haut que le corninencement du qualriiuie sikcle. 



DES COMMANDEMENTS DE L'~GLISE. 63 
ment plus favorable. Or, ces conciles se tiendront, l'un avant le 
carÃªme afin qu'ayant banni toute animositÃ© on prÃ©sent h Dieu 
une offrande pure; le second, vers la saison de l'automne. Ã 

S 2. Les laÃ¯que ne sont pas juges en matiÃ¨re ecclÃ©siastiques 
4. SOZOMÃˆNE Hisl. cccl., l ib.  VI.  c. 7 : Ã Quand Valentinien 

eut quittÃ Constantinople, et comme il prenait A travers la Thrace 
le chemin de Rome, les Ã©vÃªqu de l'Hellespont et de la Bithynie, 
ainsi que les autres qui tenaient pour la consubstantialitÃ du Fils 
de Dieu, dÃ©pÃªchÃ¨r vers lui Hypatien , Ã©voqu d'HÃ©raclÃ dite 
de PÃ©rinth , pour lui demander la permission de s'assembler et 
de rÃ©gle entre eux l'enseignement de la foi. Cet Ã©vÃªq ayant 
abordÃ l'empereur, et lui ayant exposÃ la requÃªt de ses colk- 
gues, Valentinien lui rÃ©pondi que , comme il n'&ait qu'un 
simple laÃ¯que il ne lui Ã©tai pas permis dc s'immiscer dans de 
semblables questions : Que les prÃªtre et les Ã©vÃªque ajouta-t-il, 
que cela regarde, s'assemblent donc d'eux-mÃªme pour ce sujet, 
partout oÃ il leur conviendra de le faire. 3) 

S. THÃ‰ODOS le jeune, empereur d'orient, Epist. ad CyrdZun~ 
Alexandrinum, q w  est p a r t a  inter ipsins Cyrilli epistolas (4) : 
K Nous ne souffrirons pas qu'on jette le trouble dans les villes et 
dans les Ã©glises et qu'on laisse indÃ©cis une question dont doivent 
6tre juges les chefs du sacerdoce catholique, h qui nous nous 
en rapportons et nous en rapporterons toujours pour la doctrine 
h tenir. Ã 

0. L'empereur Basile, dans le discours qu'il prononÃ§ devant 
les PÃ¨re du huitikme concile gÃ©nÃ©ra h la fin de la dixiÃ¨m et  
derniÃ¨r session ou action (2) : Ã Pour ce qui vous concerne, 
vous autres laÃ¯ques constituÃ© ou non en dignitÃ© tout ce que 
j'ai a dire ici, c'est qu'il ne vous est nullement permis de vous 
immiscer dans les causes ecclÃ©siastiques ni de rÃ©siste A l'Eglise 
entiÃ¨r (integritati Ecclesi~) , ou de vous mettre en opposition 
avec le concile gÃ©nÃ©ra Car l'examen de ces sortes de questions 
appartient aux patriarches, aux pontifes et aux prÃªtre (sacer- 
dot wn) ,  qui sont chargÃ© de gouverner l'Eglise , qui ont reÃ§ le 

' pouvoir de sanctifier, de lier et de dÃ©lier qui tiennent en main 
les clefs de l'Eglise et du ciel, et non & nous, dont la condition 
est d'Ãªtr gouvernÃ©s sanctifiÃ©s liÃ© ou dÃ©liÃ par eux. Quelque 
piÃ©t ou quelque sagesse qu'ait un laÃ¯que Et-il mbme douÃ de 

(1) Voir dans Labbe, Conc., t. III ,  col. 435 e t  436. 
(2) Voir dans Labbe, Conc., t. VIII, col. HW-llD> 

II .  Si 
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toutes les vertus, tant qu'il n'est que laÃ¯que il ne cesse pas 
d'htre brebis; et au contraire, quelle que soit l'irrÃ©ligio ou l'im- 
piÃ©t personnelle d'un 6v8que, quelque dÃ©nu qu'il puisse Ãªtr de 
toute e s p h  de vertus, tant qu'il est bvi!que, et qu'il prÃªch avec 
exactitude la parole de vÃ©rith il ne perd ni sa qualitÃ de pasteur 
ni les privil6ges de sa dignitÃ : quelle raison pourrions-nous donc 
avoir, nous simples brebis du troupeau, d'opposer nos arguties lÃ 

l'enseignement de nos pasteurs, et de rechercher ou d'ambi- 
tionner cc qui est au-dessus de nous? Nous devons par consÃ© 
quent recueillir leurs paroles avec un respect et une foi sincÃ¨res 
et leur thoigncr notre vÃ©nbratio comme aux ministres du Dieu 
tout-puissant et aux ddpositaires d'un tel pouvoir, sans viser a 
rien de plus qu'h ce qui est de nos attributions. Au lieu de cela, 
nous voyons aujourd'hui beaucoup de laÃ¯que se laisser emporter 
par leur perversitb h un tel degrÃ de folie, qu'oubliant leur con- 
dilion, ct ne faisant pas at,tention que ce n'est pas aux pieds ou 
aux membres infbricurs A diriger les yeux ou la tÃ¨te ils agissent 
tout au rebours de la nature des clloses, et que, tandis qu'ils sont 
toujours d'une extrtn~e ndgligence A se corriger eux-mÃªme des 
vices qu'on leur reproche A bon droit, ils montrent une ardeur 
extrÃªm h mettre en accusation ceux qui sont au-dessus d'eux. 
J'avertirai donc et je prierai tous ceux qui seraient de ce carac- 
t&re, de dhposer tout sentiment d'envie et de malignitÃ© et au 
lieu de se faire juges des juges mÃªmes de rÃ©forme leur propre 
conduite, en prenant pour rkgle la volontÃ divine. Car s'ils s'y 
refusaient, ils ne pourraient SC soustraire ni au jugement d'en 
haut, ni & la colkre c~leste, ni ti la juste vengeance qu'exercerait 
conirc eux le souverain juge. 1) Dans ce m h e  concile, on fit le 
canon suivant, qui est le dix-septikme : K Nous rejetons avec 
mÃ©pri cc que disent quelqucs-uns trop peu vcrsk dans la science 
des canons, qu'on ne peut tenir de concile sans que le prince y 
soit prbsent. Les canons n'admettent dans les conciles que les 
dvÃªqucs ct A l'exception des conciles gbnbraux, les princes n'ont 
jamais assistÃ aux assemblÃ©e d'bv&ques. Ã 

7. S. ATHANASE, Epist. ad solilariam vilam agentes, rapporte la 
rÃ©pons suivante d'Osius, Ã©vbqu de Cordoue, A l'empereur 
Constance : Ã Cessez, je vous prie, et souvcncz-vous que vous 
Ãªte mortel, craignez le jour du jugement, faites en sorte de 
vous conserver pur pour ce jour-lit. Ne vous mÃªle pas des 
affaires de l'Eglise , ne nous imposez pas vos ordres, mais recevez 
plut& les ndtres en ce qu i  concerne ces matiCrcs. A vous Dieu a 
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donn6 l'empire, A nous il a confit5 le @uvernement de 19Eglise; 
et de mÃªm que celui qui porterait envie Ã votre autoritÃ© con- 
tredirait le commandement divin, de mÃªm prenez garde, qu'en 
vous attribuant ce qui est du ressort de l'Eglisc , vous ne vous 
attiriez une condamnation sÃ©vÃ¨r Rendez Ã CÃ©sar est-il dit dans 
l'Ecriture, ce qui est 4 CÃ©sar mais il est dit aussi : Rendez Ã Dieu 
ce qui est Ã Dieu. Ã Dans cette mÃªm lettre, saint Athanase dit 
en parlant de Constance : Ã Il affecte de faire valoir le jugement 
des Ã©vÃªque tandis qu'au fond il ne suit que les caprices de sa 
propre volontÃ© Mais ses artifices ne sauraient rester cachÃ©s 
puisque les faits mÃªme nous les mettent il dbcouvert. Car si le 
jugement qu'il allÃ©gu est celui d'Ã©vÃªque quelle raison l'empe- 
reur a-t-il de s'y entremettre? Et si au contraire il ne faut y voir 
que les menaces de l'empereur, quel besoin y a-t-il de mettre des 
Ã©vkque en avant ? En quel temps, grand Dieu, a-t-on jamais 
rien vu de semblable? Quand est-ce qu'un jugement de l'Eglise a 
empruntÃ son autoritÃ d'un empereur? Quand jamais un acte 
pareil a-t-il Ã©t rÃ©put lugement ? Jusqu'Ã nos jours il s'est tenu 
beaucoup de conciles ; beaucoup de jugements ecclÃ©siastique ont 
Ã©t portÃ©s Mais jamais encore les Pkres des conciles n'avaient 
suggÃ©r cette conduite aux empereurs, ni les empereurs ne 
s'&aient immiscÃ© dans les affaires de l'Eglise. L'apdlre saint 
Paul comptait des amis dans la maison de CÃ©sa (Phil., IV, 22), 
et faisait part de leurs salutations aux Philippiens dans la lettre 
qu'il leur Ã©crivai ; mais il ne se les associait pas pour cela dans 
les jugements qu'il portait.. . . . Ce sont lh des faits graves, et pis 
que graves, mais qui, aprÃ¨ tout, conviennent ii celui qui a pris 
la ressemblance de l'antechrist. Qui est-ce en effet qui le voyant 
se constituer lui-mÃªm le juge des Ã©vÃªque et prendre la premiÃ¨r 
place dans les tribunaux ecclÃ©siastiques n'aurait pas sujet de voir 
dans sa personne l'abomination de la dcsolation prÃ©dit par 
Daniel? Lorsqu'on le voit sous ombre de christianisme pknÃ©tre 
dans le lieu sa,int , porter la dÃ©vastatio dans les Ã©glises abroger 
les canons, user de contrainte pour tout courber Ã ses volontÃ©s ' 
comment oserait-on dire que c'est un temps de paix, et non pas . 

plut& un temps de persÃ©cutio pour les chrÃ©tien ? Y 

8. RUFFIN, Hist. eccl., l ib.  1, c. S : a On porte it Constantin la , :  

sentence du concile, rendue par les Ã©vÃªque Le prince la reÃ§oi ' 
comme venue de Dieu lui-meme, ct dÃ©clar qu'il punira d'exil 
quiconque voudra y rÃ©sister en le consid6rant comme coupable 
de rÃ©bellio contre les prcceptes divins. Ã 
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9. S. & P ~ ~ E N ,  Epist. 53 (al. 54 ) ad Cornelium : Ã§ Je le de- 

mande, Ã©chapperont-il h la vindicte divine, ces pervers qui 
vomissent l'injure, je ne dirai pas seulement contre leurs frÃ¨res 
mais contre les pontifes auxquels Dieu a daignÃ confÃ©re tant 
d'honneur, que, dans la loi ancienne, quiconque refusait d'obÃ©i 
au grand-prhc ou au juge alors en fonction, Ã©tai puni de mort 
sur-le-champ ? 

Ã Le Seigneur Dieu parle ainsi dans le DeutÃ©ronom : Ã Celui 
Ã qui s'enorgueillira au point de ne vouloir pas obÃ©i au conmande- 
Ã ment du grand-prdrc, ou du juge qui gouvernera dans ces jours-li, 
Ã cet homme-lÃ mourra, et tout le peuple, entendant ce jugement, 
Ã craindra, et nul dÃ©sormai n'osera s'enorgueillir. Ã De mÃªme 
lorsque les juifs ont mÃ©pris Samuel : a Ce n'est pas toi ,  mais 
moi qu'ils ont nzÃ©prisÃ Ã lui dit Dieu. Le Seigneur tient le m2me 
langage dans l'Evaugile : Ã Qui vous dcoute, m'Ã©coute moi et celui 
Ã qui m'a envoyÃ : qui vous repousse, me repousse, et qui m e  re- 
Ã pousse repousse ;galement celui qui m'a envoyÃ© v AprÃ¨ avoir 
guÃ©r le lÃ©preu : Ã Vit , lui dit-il , et montre-toi au  prÃªtre Ã 

Ã Poursuivons ! Lorsqu'un des serviteurs du grand-prÃªtr frappe 
au visage le Seigneur pendant sa passion, en lui disant : Ã Est-ce 
ainsi que vous rdpondez au yrmd-prktre? Ã Que fait le Sauveur? 
Au lieu de profbrer aucune parole injurieuse contre le pontife, au 
lieu d'insulter A l'autoritÃ sacerdotale, il se contente de justifier 
son innocence et se borne it cc peu de mots : Ã Si j'ai mal parlÃ© 
montrez ce que fu i  dit de mal; mais si j'ai bien parlÃ© pourquoi me 
frappez-vous? Ã Le bienheureux apbtre Paul cn use de mÃªme 
Nous voyons aux Actes des aphtrcs qu'on lui dit : Ã Quoi! tu 
maudis le grand-prktre de Dieu! Ã Eh bien! quoique ces impies 
fussent couverts du sang de JÃ©sus-Chris qu'ils avaient attachÃ h 
la croix ; quoiqu'ils n'eussent rien gardÃ de la dignitÃ ni de l'au- 
toritÃ sacerdotale, Paul nCanmoins , respectant encore le nom et 
l'ombre du sacerdoce judaÃ¯qu : K Mes frÃ¨res dit-il, je ne savais 
pas que ce fGt le grand-prdre, car il est dcrit : c( Fous ne maudirez 
point le chef de votre peuple. Ã 

Ã AprÃ¨ ces nombreux et imposants tÃ©moignage qui attestent 
quelle est la grandeur dc l'autoritÃ sacerdotale , Ã©tabli par le 
Seigneur lui-mbmc , dc quel nom appeler ces ennemis des 6vÃª 
qucs , ces rebelles en guerre ouverte avec 1'Eglise catliolique, que 
ne saurait contenir la crainte, ni des menaces fulminks d'avance 
contre eux, ni de la vengeance qui les attend au jour du juge- 
ment? Le schisme et i'hÃ©rÃ©s n'ont pas de source plus commune 
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que le refus d'obÃ©i h l'Ã©vÃªq instituÃ par Dieu, et l'oubli trop 
frÃ©quen de cette vÃ©ritÃ qu'il n'y a dans l'Eglise qu'un pasteur, 
vicaire de JÃ©sus-Christ investi temporairement du sacerdoce et 
de la judicature. S i ,  docile aux enseignements divins, la grande 
famille chrÃ©tienn lui Ã©tai soumise, dts lors plus de rÃ©bellio 
contre le collÃ©g Ã©piscopal Une fois que la sentence divine aurait 
Ã©t prononcÃ©e que le peuple aurait donnÃ son suffrage et les chefs 
leur assentiment, on ne verrait pas l'audace se constituer juge, 
non plus seulement de l'Ã©vÃªqu mais de Dieu lui-mÃªme l'unit6 
de i'Eglise mise en lambeaux, et d'orgueilleux sectaires, pleins 
de complaisance dans leurs pensÃ©es fonder hors de l'enceinte 
sacrÃ© des hÃ©rÃ©si nouvelles, & moins qu'il ne se rencontrAt des 
hommes d'une tÃ©mÃ©ri assez aveugle, d'un emportement assez 
sacrilÃ©ge pour affirmer que l'intervention divine est Ã©trangÃ¨ & 
l'Ã©lectio Ã©piscopale Nous lisons dans l'Evangile : Deux passe- 
reaux ne se vendent-ils pas une obole? NÃ©anmoin l'un d'eux ne 
tombera pas sur la terre sans la volontÃ de votre PÃ r̈ cÃ©leste Vous 
l'entendez ; les Ã©vÃ©nemen les plus indiffÃ©rent sont conduits par 
la Providence, et des faits qui intÃ©ressen ti ce haut degrÃ son 
Eglise , resteraient Ã©tranger Ã sa connaissance , arriveraient 
sans sa permission ? Des Ã©vÃªque c'est-A-dire les dispensateurs 
de ses grhces, seraient ordonnÃ© sans un secret jugement de sa 
volontÃ©? . . 

Ã Un Ã©vÃªq qui se prÃ©sent avec ces titres, et qui a pour 
accusateurs quelques hommes perdus, dÃ©sespÃ©rÃ et dÃ©j hors 
de i'Eglise , montre assez clairement d'oÃ part l'agression. Vient- 
elle de JÃ©sus-Christ qui Ã©tabli et couvre de son assistance les 
Ã©vÃªqu qui lui appartiennent? ou bien vient-elle de l'ennemi du 
Christ,, qui ne s'acharne obstinÃ©men contre le pilote , que pour 
mieux consommer leur naufrage de l'Eglise , quand la main qui 
dirige ne tiendra plus le gouvernail (1) ? Ã 

10. Le mÃªme Epist. 62 (al. 61) ad Pomponium : Ã Vainement 
elles (des vierges tombÃ©es se flattent qu'en refusant d'obÃ©i aux 
dvÃ¨que et aux prÃªtre elles marchent dans les voies du salut, 
puisque le Seigneur notre Dieu dit au livre du DeutÃ©ronom : 
Ã Celui qui s'enorgueillira aupoint de ne vouloirpas obdir au comman- 
dentent du prÃªlr , ou du juge qui sera en fonction dans ces jours-@, 
cet h,omme-lÃ mourra; et tout le peuple, entendant ce jugement, 
craindra, et nul dÃ©sormai ne commettra l'impiÃ©tÃ Dieu commanda. 

(1) Cf. Les PÃ¨re de l 'Eglise,  trad. par M. de Genoude, t. V bis, 
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que l'on mÃ® A mort ccux qui se rÃ©volteraicn contre les prbtres 
ou les juges, alors investis de l'autoritÃ© Sous l'empire de la cir- 
concision cliarnellc , le coupablc btait frappe par le glaive. Au- 
jourd'hui que la circoncision spiritucllc a succÃ©d parmi les ser- 
viteurs de Dieu, le glaive spirituel immole l'orgueil et la rÃ©volt 
en les retranchant du sein de l'Eglise. Hors d'elle, ils ne peuvent 
plus vivre, parce que la maison de Dieu est une, et qu'il n'y a 
de salut pour personne, sinon dans 1'Eglise. Ã 

11. S. GIU~GOIRE-LE-GKAND, Epist. l ib .  1, G s t .  24 ad patriar- 
clas ConstmlinopoUtanwn, Alcxadrinum , Aiitioclwzzo~z et Hiero- 
solytnitanut~~: Ã J'avoue que je reÃ§oi et vÃ©nÃ¨ & l'kgal des quatre 
livres de 1'Evangile quatre principaux conciles, savoir celui de 
NicÃ©e oÃ le dogme pervers d'Arius a Ã©t proscrit; celui de Con- 
stantinople, oÃ a Ã©t confondue l'erreur dEunomius ct de MacÃ© 
donius ; le premier d'EpliÃ¨se oÃ a btÃ condamnbe 1'impiÃ©J de 
Nestorius; celui de Clialchloinc enfin, oÃ a Ã©t rÃ©prouvÃ la 
funeste opinion d'Eutyclks et de Dioscore. J'adopte ces conciles de 
tout cccur, j'en cmbrassc la doctrine sans restriction, je m'y 
altaclic avec un entier dÃ©voucmen , parce que tous les quatre 
forment comme une pierre carrÃ© sur laquelle s'Ã©lÃ¨ l'Ã©dific de 
la foi. Et quiconque ne s'appuie pas dessus, quand mÃ¨m il 
paraÃ®trai avoir la solidith d'une pierre par ses vertus ou ses 
actions, est par cela seul hors de l'Ã©difice Jc vÃ©nÃ¨ pareillement 
le cinquiÃ¨m concilc, oÃ a Ã©t rÃ©prouvd une lettre pleine 
d'erreurs , connue sous le nom de lctkrc d'Ibas ; oÃ ont Ã©t con- 
vaincus d'impibtb les sophisn~cs de ThÃ©odor (de Mopsueste), qui 
faisait deux personnes de l'unique m6diatcur de Dieu et des 
hommes; oÃ ont 616 rÃ©fute enfin les tÃ©mÃ©rair Ã©crit de ThÃ©o 
doret, qui allaient jusqu'h inculper la foi de saint Cyrille. Je me 
sÃ©par de toutes les pcrsonncs dont se s6parcnt ces vÃ©nÃ©rabl 
concilcs; je rhvkre tous ccux qu'ils rÃ©vÃ¨re , parce que, comme 
ils ont pour cux le consentcmcnt universel, cc n'est pas Ã©branle 
leur autoritb, mais dktruire plutdt la sienne propre, que de pri- 
tendre dklicr cc qu'ils ont lie, ou lier ce qu'ils ont dÃ©liÃ Si 
quelqu'un pense autrement, qu'il soit anathÃ¨me Ã 

12. Le m&mc, li6. I I ,  indictione XI ,  epist. 10 ad S a u i m  
suhdiaconum : K Nous recevons les quatre conciles de la sainte 
Eglise universclle, sur le mÃªm pied que les quatre livres de 
l'Evangilc. 1) 

13. NICLPIIORE-CALLISTE, IIist. eccles. l ib.  X I ,  c. 35 : Ã Alors 
les ennemis du concile de Clialcbdoine attaquÃ¨ren b force ouverte 
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Sabbas et ThÃ©odose en essayant de tous les moyens pour les 
engager dans leur parti. Pour leur rÃ©pondre le vertueux ThÃ©odos 
monta en chaire, et devant tous ses moines, qu'il avait assem- 
bits comme un gcnÃ©ra asscmble son armtc, aprks avoir d'un 
geste fait faire silence, il &va sa voix, et fit retentir comme un 
tonnerre les paroles suivantes : (( Si quelqu'un met les quatre 
conciles au-dessous des quatre Evangiles , qu'il soit anathÃ¨nw Ã 

AprÃ  ̈ce peu de mots,il se fit passage Ã travers la foule Ã©tonnÃ© 
clncun croyant voir en lui un ange du ciel, et l'admirant en 
silence comme ils l'eussent fait d'un gÃ©nÃ©r victorieux qui leur 
aurait dictÃ ses ordres, pour le courage qu'il avait eu de mettre 
au mÃ¨n rang que les livres sacrÃ©s les conciles que nous venons 
de dire. Puis ils Ã©criviren Ã I'en~pereur , pour protester qu'ils 
combattraient jusqu'au sang pour leur dÃ©fense et que rien ne 
leur ferait abandonner la tradition de leurs pÃ¨res Ã 

14.  Le troisiÃ¨m concile de TolÃ¨de canon 4 : Ã Que tous ies 
dÃ©cret des anciens conciles et les lettres synodiques des papes 
demeurent en vigueur. Ã 

13. Le dÃ©cre de Gratien, Distinction XIX, oÃ se trouve cit6e 
entre autres la lettre du pape saint Nicolas Ier aux archevhques et 
Ã©vÃªqu des Gaules : Ã S'il y a d'autres livres qu'aient approuvÃ© 
ou rÃ©prouvÃ par leurs dÃ©cret les pontifes romains, on doit rece- 
voir encore aujourd'hui ce qui a l'approbation du sibge aposto- 
lique, et ne donner aucune valeur ii ce qu'a rejetÃ ce mÃªm 
siÃ©ge Mais & combien plus forte raison ce que les souverains 
pontifes ont Ã©cri en divers temps pour la dÃ©fens de la foi catho- 
lique , pour la puretÃ de la doctrine , pour les besoins multipliÃ© 
(le l'Eglise , pour la rÃ©form des mÅ“ur parmi les fidÃ¨les doit-il 
ktre reÃ§ avec respect, et pris pour rÃ¨gl par tout le monde 
toutes les fois que l'occasion se prÃ©sent de l'appliquer ! Ã Dans 
cette m6me lettre, le pape Nicolas s'appuie des tÃ©moignage de 
saint LÃ©o et de saint GÃ©lase Voici ce qu'il rapporte de saint 
LÃ©on-le-Gran : Ã Et de peur qu'on ne s'imagine que nous ayons 
la pensÃ© d'afÃ¯aibli l'autoritÃ de quelques-uns de ces dÃ©crets 
nous vous signifions que vous &es obligÃ© de garder toutes les 
constitutions, tant du pape Innocent d'heureuse mbmoire, que de 
tous nos prÃ©dÃ©cesseur qui ont pour objet la discipline ecclbsiastique 
et l'observation des canons, et que le pardon sera refusÃ & qui- 
conque Ã l'avenir en tÃ©moigner du mÃ©pris Ã Voici ensuite ce 
que disait le pape GÃ©las dans son dÃ©cre sur les livres apocryphes 
qui fut souscrit par soixante-dix bvCques ; Ã Nous dÃ©claron que 
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chacun doit recevoir avec respect les lettres dÃ©crÃ©tal que les 
trks-saints papes ont donnkes en divers temps pour la conso- 
lation de nos pÃ¨res Ã 

46. Ibidem, causd non& gtmst, 3,  se trouve un passage d'une 
lettre du pape Nicolas Ier z l  l'empereur Michel, conÃ§ en ces 
termes : Ã Il est Ã©viden que personne n'a le droit d'examiner de 
nouveau ce qui a 6tk jugÃ une fois par le sibge apostolique, dont 
l'autoritÃ n'est surpassbe par aucune autre, ni d'Ã©leve son propre 
jugement au-dessus du sien ; les canons autorisant les appels A ce 
siÃ©g de toutes les parties du inonde, et nc permettant A per- 
sonne d'appclcr de ce qu'il a prononcÃ lu i -mhe.  Ce qui a fail 
dire Bonifacc et h GÃ©lase ces saints pontifes, non en suivant 
leurs propres idÃ©es mais d'aprÃ¨ la connaissance qu'ils avaient 
des usages de l'Eglise romaine : (1 Personne n'a jamais eu l'audace 
Ã d'attaquer les dÃ©cision du siÃ©g apostolique, dont les juge- 
n ments sont sans appel ; personne n'a osÃ s'insurger contre, & 
Ã moins peut-Ãªtr que ce ne fÃ™ pour provoquer sa propre 
Ã condamnation. Ã Ainsi s'exprimait BoniÃ¯ac , dans sa lettre 
& Rufus ct aux autres Ã©vÃªqu de Thessalie et des provinces 
adjacentes. Ã Ils nous opposent les canons ; mais ils ne savent 
Ã en cela ce qu'ils disent, puisqu'ils font voir qu'ils se mettent 
Ã en contravention avec eux ,  par cela seul qu'ils refusent 
Ã d'obÃ©i aux sages dÃ©cision du premier de tous les siÃ©ge ; car 
Ã ce sont les canons eux-mhes qui ordonnent l'examen de tous 
â€ les appels faits i~ ce siÃ©g de quelque partie que ce soit de 
Ã l'univers, et qui interdisent au contraire tout appel qu'on prÃ© 
Ã tendrait faire des jugements portks par ce sibge lui-mÃ¨me qui 
Ã lui attribuentpar conskpn t  le droit d'htendre son jugement sur 
Ã toute l'Eglisc , et en meme temps celui de n'6tre jugÃ par per- 
Ã sonne. Cc sont les canons eux-mcmcs qui ont fait un devoir 
Ã de ne jamais juger les jugements du siÃ©g apostolique, de ne 
Ã jamais porter aucune atteinte h ses dÃ©crets mais d'ohscrver 
Ã au contraire religieusement toutes ses prescriptions (1 ). Ã Ainsi 
s'exprimait de son chth Gblase dans son coinmonitoire, adressÃ ii 
Fauste son Egat it Constantinople. Ã 

, Le pape Nicolas disait encore dans cette meme lettre : 
Ã Observons que ni le concile de Nicbc ni aucun autre n'ont 
confÃ©r de privilÃ©ge l'Eglise romaine : ces conciles savaient. 
bien que cette Eglise avait reÃ§ dans la personne de Pierre la 

(1) Voir dans Labbe, Conc., t. IV, col. 1169. 
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plhitude de tous les droits, avec la charge de paÃ®tr tout le 
troupeau du divin pasteur, comme l'attestait le pape Boniface 
dans sa lettre aux Ã©vÃªqu de Thessalie : Ã L'Ã©tablissemen de 
l'Eglise universelle a pour principe dÃ¨ sa naissance l'autoritk 
donnk Ã Pierre, par lb-mÃªm qu'elle a 616 confiÃ© Ã son gou- 
verncmcnt. C'cst la forme de discipline Ã©tabli par cet apdtre, 
qui a fait loi ensuite dans toute l'Eglise, Ã mesure que la doctrine 
de I'Evangile s'est propagie dans le monde. C'cst ce qu'attestent 
les dÃ©cret du concile de NicÃ©e qui ne contiennent aucune 
disposition particuliÃ¨remen relative A cette Eglise , parce qu'il 
n'y avait rien & ajouter Ã tous les privilÃ©ge qu'elle possÃ©dai 
d'avance. Ils savaient que Notre-Scigneur lui avait tout accordÃ 
en fait de droits ; or, lÃ ou tout est accordÃ© il ne peut Ãªtr 
question d'aucune rÃ©serve Ã Un peu plus liaut, le pape Nicolas 
Ã©crivai Ã©galemen : c. Les privilÃ©ge de I'Eglise romaine, con- 
firmÃ© b cette Eglise par la bouche de JÃ©sus-Chris dans la personne 
de Pierre, marquÃ© dans la constitution de l'Eglise elle-mÃªm 
mis en pratique de toute antiquitÃ© reconnus avec Ã©log par les 
conciles gÃ©nÃ©rau respectÃ© de tout temps dans I'Eglise entiÃ¨re 
ne peuvent recevoir aucune atteinte, ni Ãªtr violÃ©s ni Ãªtr 
changis par personne. Car un fondement posÃ par Dieu mÃªme 
ne saurait Ãªtr Ã©branl par les efforts des hommes, et un Ã©ta 
blissement qui  a Dieu pour auteur doit Ãªtr par cela seul 
ferme et solide. Et vouloir s'Ã©leve contre l'ordre ktabli de Dieu, 
c'est se rendre criminel au premier chef. Je le rÃ©pÃ¨ : les privi- 
liges de ce siÃ©g ou de cette Eglise sont invariables, et ont une 
origine divine ; on peut bien les combattre, mais on ne peut pas 
les dÃ©truir ; on peut essayer de les Ã©branler mais on ne les 
dÃ©raciner jamais du champ de l'Eglise (1). Ãˆ Gratien, dans 
cette mÃªm question, cite encore le tÃ©moignag de saint 
AntÃ¨r (2),  pape et martyr, dont voici les paroles : Ã Nous 
jugeons les actions de nos subordonnÃ© ; Dieu jugera les nÃ´tre 
personnelles. 1) II revient encore dans la m6me question i~ citer 
le pape GÃ©lase dont il rapporte les paroles suivantes : Ã C'est 
une vÃ©rit reconnue du monde entier, que le sicge de l'apdtre 
saint Pierre a le droit, comme ayant juridiction sur toute l'Eglise, 
de rÃ©voque les dÃ©cision rendues par tout autre pontife, sans 
que personne ait celui de rÃ©forme les siennes. Car c'est A ce 

(1) Voir dans Labbe, Conc., t. VI11, col. 3t4 et suiv. 
(2) II s'agit ici d'une fausse dÃ©crÃ©tal 



siÃ©g que les canons ont prescrit d'adresser ies appels de toutes 
les parties de l'univers, sans permettre Ã personne d'en appeler 
des jugements rendus par ce siÃ©g lui-mÃªme Ã Et un peu plus 
loin : Ã N'oublions pas non plus que le sidge apostolique, comme 
nous l'avons dcjii dit, a souvent, conformÃ©men Ã la tradition, 
usÃ© indÃ©pendammen de tout concile, du pouvoir soit d'absoudre 
des individus que des conciles avaient injustement condamnbs , 
soit dc condamner par sa propre autorit6 ceux qu'il jugeait dignes 
de condamnation. Saint Atl~anase , par exemple, avait Ã©t con- 
dam& par un concile d'Oricnl ; mais il appela au si@ aposto- 
lique, et ce sitge le dÃ©clar innocent, en dÃ©pi de la sentence 

, port& contre lui par le concile. Un concile d'Ã©vÃªqu catholiques 
( le  conciliabule du Chfine) avait de mÃªm condamne Jean 
(Clirysostfime) de Constantinople, de sainte mÃ©moir ; mais ce 
jugen~ent n'eut aucune force, par cela seul que le sidge aposlo- 
lique refusa de le ratifier. De mÃªm saint Flavien , quoique con- 
damnÃ par une assemblbe d'Ã©vÃªqu orientaux (le brigandage 
d'EphÃ¨se , fut absous de cette condamnation, parce que le sifige 
apostolique refusa d'y souscrire, et ce m8me si@ usant de sa 
propre autorith condamna au contraire Dioscore, 6v6que du pre- 
mier siÃ©g a p r h  celui de Rome, qui avait Ã©t prbconisb dans 
cetle mÃªm assemblÃ©e et par sa seule opposition renversa les 
dÃ©cret de ce dernier concile, et par sa seule autorit6 dÃ©termin 
peu de temps aprÃ¨ la tenue du concile de Clialcddoinc. Et de 
mÃªm que ce siÃ©g avait eu le droit d'absoudre par lui seul ceux 
qui se trouvaient condamnÃ© par un concile, ainsi dans cette 
mÃªm cause il usa, comme la chose est connue, du droit de con- 
damner par sa seule autoritÃ© et sans le concours d'aucun concile, 
plusieurs tant simples Ã©vhques que mÃªm m6tropolitains (4). Ã 

17. S. J ~ R ~ M E ,  Epist. 87 ad Damaszun : Ã Je conjure votre 
bÃ©atitud par le crucifiÃ© par le salut du monde, par la TrinitÃ 
consubstantielle , dc m'autoriser par quelqu'une de vos lettres, 
soit iÃ dire trois hypostases, soit li en dire une seule , et de 
me faire savoir en meme temps avec qui je dois communiquer 
Ã Antioche : car les hÃ©rbtiquc de Campes (ou de la plaine, 
Compenses) , joint,s A ceux de Tarse, affectent d'Ã¨tr en colnmu- 
nion avec vous pour s'autoriser eux-mcmes Ã dire trois hypostases 
dans le sens autrefois usitk de trois substances. Ã Le reste comme 
plus haut, question IX , tÃ©moignag 34. 

(1) Voir dans Labbe, Conc., t .  IV, col. 1205, Epist .  ad Episcopos 
VardaniÅ“ 
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4 8. Le mbme , Epist. 58 ad Damasum , comme plus haut, 

question IX, tÃ©moignag 33 , page 38. 
19. Le concile de ChalcÃ©doine action ou session III,  dans le 

compte - rendu adressÃ au pape LÃ©o : Ã Nous vous en supplions 
donc, honorez notre jugement par votre suffrage, et de meme 
que nous nous sommes conformÃ© Ã notre chef en suivant vos 
instructions salutaires , ainsi faites - nous la @ce de satisfaire le 
lbgitimc dÃ©si de vos enfants (1). Ã 

20. Le troisiÃ¨m concile gÃ©nÃ©r de Constantinople, sixiÃ¨m 
a&mÃ©nique action ou session IV. On y lut la lettre du pape 
Agathon aux empereurs Constantin Pogonat, HÃ©racliu et TibÃ¨re 
oÃ nous remarquons en particulier les passages suivants : Ã Saint 
Pierre a reÃ§ du RÃ©dempteu lui-mÃªme par une triple recom- 
mandation qui lui en a Ã©t faite, la charge de paÃ®tr les brebis 
spirituelles qui composent son Eglise ; et c'est grdce l'appui 
qu'il continue de lui prÃªter que cette Eglise apostolique n'a 
jamais dÃ©vi par une erreur quelconque de la voie de la vbritÃ ; 
aussi, de tout temps, toute l'Eglise catholique et les conciles 
gÃ©nÃ©ra ont-ils fidÃ¨lemen adhÃ©r son autoritÃ© comme Ã celle 
du prince de tous les apÃ´tres s'attachant Ã la suivre en tout., et 
tous les saints PÃ¨re en ont embrassÃ et soutenu avec zÃ¨l I;i 
doctrine comme venant des apÃ´tres doctrine qui a fait la gloire 
de tous les docteurs qui ont brillÃ dans l'Eglise , tandis qu'elle a 
d'un autre cdtÃ fait le tourment des 1iCrÃ©tiquc , qui n'ont cess6 
de la dÃ©crie et de la calomnier.. . . Telle est la rÃ¨gl de la vraie 
foi, qu'a constamment suivie et ardemment dÃ©fendue tant dans 
la prospÃ©rit .que dans l'adversitÃ© l'Eglise apostolique de JÃ©sus 
Christ, mÃ¨r spirituelle de ce pacifique empire, et qui par la grdce 
de Dieu tout-puissant ne peut-Ãªtr accusÃ© de s'Ãªtr jamais kcartÃ© 
du sentier de la tradition apostolique, ou de s'Ãªtr laissÃ cor- 
rompre par les nouveautÃ© herÃ©tique ; mais a conservÃ toujours 
pure la foi qu'elle a reÃ§u des princes des apdtres ses fondateurs, 
selon la divine promesse de JÃ©sus-Chris lui-mÃªm , qui a dit 
dans 1'Evangilc au premier de ses disciples : Pierre, Pierre, voild 
que Satan vous a rechercliÃ© pour vous cribler comme on crible le 
froment; mais j'ai priÃ pour vous, afin que votre foi ne dÃ©faill 
pint : lors donc que vous vous serez converti, ayez soin d'affermir 
vos frÃ r̈e (Luc, X X I I  , 51 -52). Que votre auguste clÃ©menc 
veuille donc bien considÃ©rer que le maÃ®tr et le Sauveur de 

(1) Voir dans Labbe, Conc., t. IV, col. 837 et 838, 



tous, qui est l'auteur de la foi, et  qui a promis que la foi de 
Pierre ne dÃ©faillerai jamais, l'a averti d'affermir ses frkres : 
charge donl'se sont acquittÃ© en toute circonstance avec courage, 
comme tout le monde le sait, les pontifes apostoliques mes glo- 
rieux prÃ©dÃ©cesseu ; et quoique bien infÃ©rieu i i  leurs mÃ©rites 
je veux, puisque la grilce divine m'a appelÃ Ã leur succÃ©der 
m'acquitter ii leur exemple de ce mÃªm ministÃ¨r (1). Ã 

On lut dans celt,c m h c  session une autre lettre du pape 
Agathon et des cent vingt-cinq Ã©vbque du concile tenu Ã Rome, 
adrcssbe aux m6mes empcrcurs, et dont nous citons l'extrait 
suivant : Ã Nous croyons que Dieu fera A votre trdne, qu'il a 
Ã©lev lui-meme, la faveur si rare, et qui est le privilÃ©g di1 tr&- 
petit nombre, d'&e le moyen dont. il se servira pour faire briller 
aux yeux de tous la lumiÃ¨r de la foi catholique et apostolique, 
qui, ayant pour principe la source mÃªm de la vraie lumiÃ¨re 
dont elle est comme le rayon, nous a Ã©t transmise par le 
ministÃ¨r des princes des apfitres saint Pierre et saint Paul, et 
par les hommes apostoliques leurs disciples et lcurs successeurs, 
et est parvenue ainsi intacte, grficc au secours divin, jusqu'h 
notre mÃ©diocritÃ sans que les tÃ©nkbrc des hcrÃ©sie aient pu 
l'obscurcir, sans qu'aucune erreur ait pu l'altÃ©re , et Dieu 
veuille bÃ©ni les eiâ€¢or que fait votre autoritÃ providentielle pour 
la conserver toujours inaltÃ©rabl ! Tel a 6tÃ aussi l'objet constant 
de la sollicitudc du siÃ©g apostolique, et de tant de pontifes aux- 
quels nous succÃ©don malgrÃ notre indignitÃ : et tel est le but 
qu'ils se sont proposÃ© tantAt dans lcurs dÃ©cret rendus de con- 
cert avec leurs eollbgues, successeurs comme eux des apdtres, 
tant& dans lcurs delinitions synodales par lesquelles ils faisaient 
connaÃ®tr tous la regle de la vÃ©rit ; et ils ont maintenu jusqu'Ã 
la mort les bornes qu'il n'est pas permis de remuer, sans se 
laisser ni skluire pilr les caresses, ni effrayer par les menaces, 
mettant ainsi en praliquc le prÃ©cept qui nous a Ã©t imposÃ en 
ces termes par notre divin maÃ®tr : Celui qu i  me confessera devant 
les hommes, je le confesserai devant mon @e; et Ã©chappan par- 
l& m i h e  & l'anatli6mc contenu dansccs autres paroles : Celui qui 
m e  reniera devant les hommes, je le renierai devant mon  pÃ¨re Car la 
vraie foi ne sait point varier avec les temps, pas plus que ne peut 
souffrir que la vÃ©rit change celui-lit mtme que la vraie foi a pour 
objet, et qui a dit : Je suis le Seigneur, et je ne change point (2). Ã 

(1) Cf. LABBE, Conc., t. V I ,  col. 658 et 636. 
(2) Ibidem, t. V I ,  col. 679-682. 



21. S. AVGUSTIN , Epist. 118 ad h i m i r i w u ,  c. 1 : Les choses 
que nous observons sans qu'elles aient 616 Ã©crites et qui 
s'observent de mÃªm dans tout l'univers, doivent nous venir ou 
des apÃ´tre eux-mÃªme , ou des conciles plhiers,  qui exercent 
dans 1'Eglise une autoritÃ si salut aire. ' Ã 

22. Le mÃªm , Lib. 1 contra Donatistas, c. 48 : Ã Dans ces 
temps-1:) , comme aucun concile plÃ©nie confirmÃ par i'assenti- 
ment de I'Eglise n'avait encore dÃ©termin ce qu'il fallait obser- 
ver sur ce point, saint Cyprien, etc. (4). Ã 

23. S. G R ~ O I R E  , Lib. I ,  epist. 2 4 ,  comme plus haut, 
tÃ©moignag 1 1 . 

24. VISCEST de LÃ©rins dans son livre d'or intitulÃ Co~n~no-  
nitor'iwn adversfis profanas omnium JiÃ•reseo novitates : K 11 m'est 
souvent arrivÃ de consulter des personnes recommandables par 
leur science et leur piÃ©t pour en apprendre les regles certaines 
qui aident Ã distinguer la vÃ©rit solide que prÃ©sent la foi calho- 
lique, d'avec les erreurs que l'hÃ©rÃ©s s'eflbrÃ§ai d'Ã©tabli ; j'en 
ai toujours reÃ§ cette rÃ©ponse que non-seulement moi, mais 
quiconque voudrait dÃ©n16le les artifices des hÃ©rÃ©tiqu , Ã©vite 
leurs piÃ©ge et se maintenir dans la sainte et  invariable puret4 
de la foi, devait, aprÃ¨ avoir implorÃ le secours du Ciel, 
observer deux choses dont le succÃ¨ est infaillible : premi6re- 
ment, juger des doctrines par l'autoritÃ de la loi de Dieu ; 
secondement, suivre avec docilitÃ la tradition de llEglise. 

Ã On m'arrÃ¨ter par cette question : L'Ecriturc sainte ne 
suffit-elle pas, sans qu'on soit obligÃ de recourir Ã l'autoritÃ de 
l'~glise? A quoi je rÃ©ponds que la sublimitÃ de 1'Ecriture fait 
que diverses personnes l'interprÃ¨ten diversement. Tous ne 
l'expliquent point dans le mÃ¨m sens : autant de lecteurs, 
autant d'esprits difÃ®krent et d'opinions diverses. Novatien , par 
exemple, l'entend d'une maniÃ¨re Photin d'une autre, et Sabellius 
d'une autre encore. Autre est le sens de Donat, autre est celui 
d'Arius, d'Eunomius , de Macedonius; autre celui d'Apollinaire, 
autre celui de Priscillien, autre celui de iovinien, autre celui de 
PÃ©lag ou de Celestius, autre enfin celui de Nestorius. Celie 
variÃ©tÃ qui ne sait point sYarr6ter, prouve Ã©videmmen combien 
il est nÃ©cessair que les paroles des propldtes et des apdtres 
soient expliquÃ©e par la rÃ¨gl sÃ¹r du sens que leur donne 
I'Eglise catholique. Il n'est pas moins important de s'attacher 

(1) Cf. Opera S. A q ~ M i n i ,  t. IX, col. 177, edit. de Gaume; col. 63, 
Ã©dit de Montfuucon. 
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avec le plus grand soin h reconnaÃ®tr et ii suivre ce qui a Ã©t cru 
cn tous lieux, cn tout temps, et  par tous lcs fid&les. A parler 
prÃ©ciskmcnt cela seul est catholique, qui cst ghÃ©ralemen reÃ§u 
Ainsi, pour Ãªtr catliolique, il faut n'admettre que ce qui a pour 
soi l'anciennetÃ© l'univcrsalitÃ et le conscntcmcnt unanime. Nous 
serons dans l'univcrsalitÃ , si nous ne regardons comme foi vÃ©ri 
table quc ccllc quc l'Eglisc approuve dans tous lcs pays de l'uni- 
vers. Nous tiendrons & l'antiquitÃ© si nous ne nous Ã©carton point 
des scntin~cnts dcs kvkpes dcs premiers temps, qui ont Ã©t les 
maÃ®tre du pcuplc fidblc. Enfin, nous dÃ©fÃ©rero au consentement 
unanimc , s i ,  dans la doctrine ancienne elle-mÃªme nous nous 
attachons & cc qu'ont suivi et enseignÃ tous ou tl peu prÃ¨ tous 
les Ã©vbque ct les docteurs. 

)) Mais que doit faire un chrÃ©tien lorsqu'une faible partie de 
I'Eglise SC sÃ©par de la communion du reste des fidÃ¨le ? Ce qu'il 
doit faire ! PrGrer  le corps cnticr h un membre isol6. Que s'il 
arrive qu'unc nouvclle erreur s'cil'orcc d'infecter toute I'Eglise, 
il doit s'attacher il l'antiquitÃ© parcc quc les anciens dogmes 
n'ont pu &trc corrompus par la nouveautÃ© Si dans l'antiquitÃ 
elle-mkme on voit quc dcux ou trois hommes, ou mÃªm une 
ville, ou mÃªm une province entikre s'est attachÃ© h une opinion 
particuliÃ¨re on doit, sans Ã©gar pour la tÃ©mÃ©ri ou l'ignorance 
de ce petit nombre, s'en tenir aux dÃ©cret contraires qu'aurait 
portÃ© anciennement sur la mÃªm matiÃ¨r quelque concilc @nÃ© 
rai. Que si enfin on se trouve dans une conjonclure plus embar- 
rassÃ©e oÃ le vrai soit plus difficile A dÃ©melc du faux, alors il 
faut consultcr les docteurs approuv&s qui ont vÃ©c en divers 
lieux ct cn divcrs temps dans la communion de l'Eglise, et tenir 
pour ccrhin cc que tous ont enseignb clairement, unani~neinent 
ct sans jamais varicr.. . . D'oÃ jc dois conclurc qu'il n'y a de vrai- 
ment call~oliquc quc celui qui aime la d r i tÃ© parce que la vÃ©rit 
n'est autre quc Dicu ; qui aimc l'Eglisc , qui aime le corps mystique 
de JÃ©sus-Cl~ris , qui n ~ c t  avant tout la religion et la foi catholique. 
L'autoritb d'un scu1 hommc, l'altaclmnent qu'on peut avoir pour 
lui, la bcautÃ du @nie, l'Ã©Ioqucnc , la science, rien en un mot 
nc doit faire 116sitcr notrc choix. InCbranlables dans la foi, nous 
ne dcvons ad~ncttre que cc que 1'Eglisc a cru toujours et uni- 
vcrscllc~nent. Tout cc qu'un seul isolhncnt, tout cc qu'un S C U ~  

mntrc lc scn\i~ncnt dc tous ose cnscigncr7 est nouveau : c'Ã©tai 
inconnu avmt qu'il vint h le produire. Ce qu'il avance n'est 
p i u t  lc liingagc de la rdigion ; ce n'est qu'ii~w CpÃ¯cuv poUl' 



notre foi, Saint Paul nous l'apprend : 11 faut, dit-il , qu'il y ait 
des hdrdsies, afin qzte l'on dÃ©cozm par lÃ ceux d'entre vous qui 
sot~t solidernent d Dieu,. . . Fwjez, dit encore cet apÃ´tre Zrs pro- 
fanes ?ioweautÃ© de paroles. Quelles sont ces profanes nouveaulÃ©s 
Ce qui n'a rien de saint, rien de pieux, rien que d'Ã©trange au 
anduaire de l9Eg1ise, qui est le temple de Dieu. Les 1)rofa.w~ 
t~otiveautds de paroles : c'est-&-dire , les doctrines y les opinions, 
les choses nouvelles, contraires Ã la vÃ©nÃ©rab antiquitd, et 
qu'on ne saurait admettre, sans renier la foi de nos pbres, ou 
en totalitÃ© ou en partie, sans accuser d'erreur, de blaspllÃªm ou 
d'ignorance, tout ce qu'il y a jamais eu de fidÃ¨les de saints, de 
personnes chastes ou continentes y de vierges, de clercs, de 
lÃ©vite et de prÃªtres de confesseurs, de martyrs, de villes, de 
peuples, d'Ã®les de provinws , de royaumes et de nations, de rois 
ct de sujels qui dans tout l'univers ct depuis le premier Ã©ta 
hlissement du clxistianisme ont Ã©t incorporÃ© par la foi catho- 
lique il JÃ©sus-Chris leur divin chef. Fuyez ces profanes v~ozwemtÃ© 
de paroles, que les hÃ©rÃ©tiqu ont toujours Ã©t dans l'habitude 
d'admettre, mais que les cathol~ques ont toujours su rejeter. 
Remontez en effet Ã la naissance des hÃ©rÃ©si : vous les verrez 
toutes naÃ®tr dans un certain lieu, dans un certain pays, et 
praitre sous quelque nom de parti. Vous verrez tous les 
li6s6siarques se signaler par le schisme en se sÃ©pran de l7EgIise 
catholique, et en se dÃ©claran contre la croyance gh6ralement 
reÃ§ue. .. C'est une chose passÃ© comme en loi chez tous les 
li6rÃ©tique d'aimer les nouveautÃ© profanes , de prendre en 
dbgoiit les maximes de l'antiquitÃ y et de faire naufrage dans la 
foi en se faisant gloire d'une fausse science. Tandis qu'au cm- 
traire le propre des catholiques, c'est de conserver religieusement 
le dÃ©pb qui leur a Ã©t confiÃ par leurs pÃ¨res de condamner les 
profanes nouveautÃ©s et de dire et de rÃ©pÃ©t aprÃ¨ l'aphtre : Si 
quelqu'un annonce une autre doctrine que celle qui a Ã©t reÃ§ue 
qu'il soit anathÃ¨m (4). . . . . 

1) Vous allez nous dire : Mais si le dÃ©mo a ses disciples qui 
se servent de la parole de Dieu, de ses oracles, de ses pronlesses 
pour persuader leur mauvaise doctrine, que feront les catlio- 
liques, et Ã quoi en seront i*Ã©duit les vrais enlants de l'&lise ? 

(i) Les paroles de, l'apÃ´tr saint Paul sont plus littbralement celles-ci : 
Quand nous vous a m o n c w i o ) ~ ~  nous - w h e ,  otb qucind un ange du 
ciel vous annoncerait un ivui~gile clirdrent de celui que nous voua 
wo?as an~zoncd, q d i l  soit mathÃ¨me 
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Comment parmi ceux qui all&guent 1'Ecriture sainte, connaÃ®tront 
ils ceux qui cn abusenty et CCUX qui n'en abusent pas? comment 
distingueront-ils l'erreur de la vÃ©rit ? 

N A ccla je rÃ©pond cc que j'ai dit au commencement : qu'il 
faut s'attacl~er A la doctrine dcs saints PÃ¨re et des docteurs qui 
nous ont pr6cCdÃ©s c'est-&-dire expliquer les livres canoniques de 
l 'kriturc selon les traditions de 1'Eglise universelle, et selon les 
rÃ¨gle de la doctrinc catlloliquc et apostolique. Pour y bien 
rÃ©ussi y il est n6c~ssaise ilc nc se dÃ©parti jamais de i'universa- 
lit6 , dc l'antiquitÃ ct du consentenient unanin~e des fidÃ¨le ; de 
sorte que, si unc partic s '6lhc contre le tout7 la nouveautÃ contre 
I'antiquilÃ ; si un scu1 ose contredire par une opinion particu- 
likre le sentiment dc tous y ou dc psesquc tous les catl~oliques, 
alors on doit pr6fircr I'intbgritÃ de ce tout qui est sain' ii la cor- 
ruption dc ccttc paslic qui est  nal la de. On doit plus estimer la 
religion dc touic l'antiquitÃ qu'une nouveautÃ profane introduite 
dcpuis pcu. On duit aussi7 dans l'antiquitÃ m h c y  s'arrÃªte plut& 
aux ordonnances d'un concile gÃ©nÃ©ra qu'Ã la tÃ©mÃ©ri d'un seul 
ou Ã¹'u p i t  nonhrc dc doctcuss. Enfin7 si la question ne se trouve 
pas assez bclaircic > on s'attacl~cra au sentiment de la plupart et 
des principaux doctcurs de 1'Eglise. 

), La cons&pcncc naturelle des principes que nous venons 
d'Ã©tablir c'est d'examiner d'abord de quelle maniÃ¨r on doit se 
servir du consentement unanime des anciens PÃ¨re pour recon- 
naÃ®tr lcs nouveautÃ© profanes des hÃ©rÃ©tiqu , et pour les 
condamner quand cllcs seront connues. 

D 11 faut ol~sesver que nous devons avoir 6gud A l'autoritÃ 
des anciens N r e s ,  ehcrclm avcc grand soin lcur sentiment, et 
nous y a t h d ~ c r  avec exactitude, quand nous l'aurons trouvÃ : 
non pas pour cc qui regardc quclqucs 16gÃ¨re difficultÃ© qui ; 
peuvent naitrc sus lYEcrilure ; mais seulcn~cnt pour ce qui con- 
cerne qiiclquc rQ$c de foi. De plus > il est nkcssaire d'observer 
que celte m6tlwdc ne doit pas &SC inisc en usage contre toutes 
sortes d'liirÃ©sics m i s  spkiiikmcnt contrc cellcs qui sont encore 
si nouvelles qu'elles n'ont pas CU lc tcmps d'altÃ©re les rÃ¨gle de 
l'ancicnnc croyancc. Il faut, s'il est possibley les dtoufler d&s l e u  
naissance > dc peur quc leus vcnin ne vicnnc A SC r6pandre sur 
les o\tvrages dm ancicns y et ii lcs corronqrc. Mais quand ces 
l~brksies sont dhjh anciennes, Ã©tablie par un long espace de 
temps, et cnsuitc disshnin6es de toutes parts y on doit s'y opposer 
d'unc aulrc ~uaniÃ¨rc h cause que leur grande anliquitÃ leur a 
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donnÃ le moyen d'usurper la place de la vÃ©ritÃ et pour ainsi 
dire de se l'approprier sous une fausse apparence. Ainsi, il faut 
les condamner par la seule autoritÃ des Ecritures, s'il en est 
l)csoin, ou les fuir et les avoir en horreur comme dÃ©j condamnÃ©e 
par les conciles et les assemblÃ©es gÃ©nÃ©ral des Ã©vÃªqu catho- 
liques. Lors donc que quelque erreur pernicieuse commence & 
s'Ã©leve , et qu'elle allÃ¨gu en sa faveur des passages de l'Ecri- 
turc qu'elle voudrait s'approprier, en y attachant une signification 
fausse et trompeuse, on doit, pour avoir le vÃ©ritabl sens de ces 
passages, collatio~ner les interprÃ©tation des PÃ¨re ; et .tout ce 
que l'liÃ©r6si produira d9&tranger h ces int,erprÃ©tations de nou- 
Teau et de profane par consÃ©quent sera dÃ©m6l sans peine par 
cc moyen, et condamnÃ en consÃ©quenc sans autre examen. 
Parmi les PÃ¨res on doit clloisir uniquement ceux qui ont vÃ©c 
saintement, et qui, inÃ©branlable dans la foi et dans la commu- 
nion de I'Eglise, ont mÃ©rit de mourir doucement en JÃ©sus 
Clirist, QU qui ont donnÃ lew vie pour lui par le martyre. 
L'unanimitÃ de leur consentement forme une sorte de concile 
gÃ©nÃ©ra psr lequel tout ce qu'ils ont dÃ©cid sur les matiÃ¨re de 
foi en devient la rÃ¨gl infaillible dont il n'est pas permis de 
s'Ã©carter Et celui qui viendriit vous tenir un langage diffÃ©rent 
fÃ¹t-i un savant, un saint, fÃ¹t-i Ã©vdqu , confesseur et mÃªm 
martyr, ce qu'il dirait ne serait toujours qu'une opinion privÃ©e 
personnelle, Ã laquelle on ne doit qu1anat1iC~ne, sous peine d'en- 
courir sui-n~$me les cl~&tinwnts Ã©ternels & l'exemple de ces 
mall~cureux engagÃ© dans 1'116rÃ©si ou dans le schisme, qui ont 
fiba~idonnÃ la foi ancienne et gÃ©nÃ©raleme regue, pour suivre 
l'erreur nouvelle d'un seul homme. 

N On peut juger par l& de quel poids doit 6tre i'autoritÃ des 
saints PÃ¨rc qui ont tous le mÃªm sentiment, quel crime c'est 
de la mÃ©prise et de ne pas s'y conformer. Pour en Ãªtr mieux 
pcrsuailÃ© , Ã©couton 11Ap6tre dans sa premiÃ¨r Ã©pÃ®t aux 
Corintliiens (1 Cor., XIIJ  28) : Aimi Dku, dit-il, a Ã©tabl dm18 
s w  Eghe prenaiÃ©remn des a p h s  (du nombre dcsq~lels il Ã©tai 
lui-mtme); secondemeut des prophÃ¨te (tels que cet Agabe dont 
il est parlÃ dans les Actes des ap&es, XXI, 40) ; troisiÃ¨me 
ment des docteurs (des tli6ologiens, Trmt(~torts > comme on les 
appelk aujourd'lii~i), et que le mÃªm aphtre appelle aussi pro- 
phÃ ẗes parce qu'ils eqliquaicnt au peuple les mystÃ¨re renfermÃ© 
dans lcs propli~ties. Quiconque .donc mÃ©pris ceux que Dieu a 
ilablis dans son Eglise - suivant les temps et les lieux Pour 6tre 

11, 6 
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les dispensateurs de sa divine parole, et qui sont tous unis en ' 

JÃ©sus-Chris par la profession d'une m4me foi, quiconque, dis-je , 
les mÃ©pris y ne mÃ©pris pas dcs hommes, mais Dieu mÃªmc 

N Saint Paul exhorte encore plus instamment les fidhles ii ne 
pas s'Ã©carte dc cette communautÃ de sentimcnts qui est le cachet 
de la vÃ©ritÃ lorsqu'il dit (1  Cor., 1, 40) : Je vous conjure, ?nos 
frÃ¨res &avoir tous tu$ ? n h e  langage, et de ne point sowfiir parmi 
flots de division ~ i i  de schisnw , ,)nais $Ãªtr unis tous onsemble dalu 
un mdme esprit et dans zw w h e  sonti)nent. Et pourquoi? parce 
que, ajoute le mÃªm ap&re (Ibidem, XIV, 3), Dieu est le Dieu 

pais, et rwn zm Dieu do co)~fmion et de dÃ©s6rdre c'est-&-dire 
a qu'il n'est pas Ie Dieu dc celui qui se sÃ©par de i'unitÃ de l'Eglise, 
mais de ceux qui y demeurent constamrncnt attachÃ©s )) 

t e  mÃªme II C o m m i t .  : N Nous avons dit dans les articles 
prdcÃ©dent que la coutume des catholiques a toujours Ã©tÃ comme 
elle l'est encore aujourd'hui de reconnaÃ®tr la vraie foi ii l'un 
de ces dcux caractbrcs : ou ii sa conformitÃ avec la sainte Ecri- 
turc, ou sa conformil6 avec la tradition de l'Eglise catholique; 
non que lYEcriturc seule ne se suffise fi clle-mbme pour un point 
quelconque, mais parce que bien des personnes interprÃ©tan ti 
lcur caprice les paroles que contienncnt les livres saints, s'Ã©ga 
rent & cette occasion dans des opinions ou des erreurs diverses. II 
est donc devenu nÃ©cessair dc juger du vrai sens des Ecritures 
d'aprÃ¨ le sentiment de l'Eglise, surtout dans les questions qui 
sont comme la hase de toute la doctrinc catholique. Nous avons 
dit aussi qu'il fallait avoir &ard en cela m6me it l'universalitÃ© ti 
l'antiquitÃ© ct A l'unanimitÃ du consentement, pour ne pas nous 
cxposcr h nous 6cartcr de l'unit& et it tomber dans le schisrno 
ou ii nous skparcr de i'antiquitÃ ct it tomber dans l'h6rÃ©sie Nous 
avons dit cncorc y que dans l'antiquitÃ clle-m6me deux dioses 
devaient Ctre Ã©tudi6c ct observ6cs avcc soin, si nous ne voulions 
nous cxposcr au danger dc devenir liÃ©r6tiquc : l'une, si dans 
cette antiquitÃ quclque point dc doctrine n'aurait pas dÃ©j Ã©t 
dÃ©cid cn concile gkn&ral par tous les Ã©vÃªqu de i'Eglise catho- 
lique ; l'autre, pour lc cas ou il n'y aurait pas cncore de dkcision 
portÃ© contre une opinion nouvelle, de consulter les sentiments 
des saints PÃ¨res de ceux-l& du moins qui seraient morts dans la 
communion de l'Eglise, ct auraient eu dc l'autoritb pendant leur 
vie parmi ceux de lcur Ã©poqu et de leur nation ; enfin, de ne pas 
faire difficultÃ d'admettre comme vraie et catholique toute doc- 
trine oÃ l'on trouve qu'il y a eu ce parfait accord.. . C'est sans 
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contredit le devoir de tous les catholiques qui tiennent h se 
montrer les vrais enfants de l'Eglise, de s'attacher h l'antique foi 
de nos pÃ¨res d'y demeurer et d'y mourir, commc de n'avoir 
que de l'aversion, de l'horreur et de la haine pour toutes les 
nouveautÃ© profanes. )) 

25. S. AUGUSTIN, Lib. 1 contra Julianum pelagianm , c. 3, 
ayant & produire les tÃ©moignage des saints Pkres touchant le 
pÃ©ch originel, s'exprime ainsi : K Mais vous qui nous opposez 
si souvent le nom des n~anichÃ©en , voyez un peu, supposÃ que 
vous soyez dans votre bon sens, quels hommes, quels dÃ©fenseur 
de la foi catholique vous chargez d'une si grave accusation. Je ne 
m'engage pas & la vÃ©rit & rapporter ici les sentiments de tous, 
ni tout ce que chacun a pensÃ et dit sur ce sujet : ce serait trop 
long, et (Tailleurs peu nÃ©cessaire mais quelque peu que j'en 
rapporte, c'en sera assez pour faire rougir nos contradicteurs et les 
obliger h se taire, si leur opinibtretÃ peut cÃ©de en eux, h quelque 
reste, soit de crainte de Dieu, soit de respect du jugement des 
hommes. Ã II dit plus loin, chapitre 6 : a A Dieu ne plaise que 
Jean de Constantinople (saint Chrysostdme) soit opposÃ sur la 
question du b a p t h e  des enfants et de la dÃ©livranc qui leur a 
6th procurÃ© par le Christ, Ã tant d'Ã©vÃªqu ses collÃ¨gues et 
particuliÃ¨remen ii Innocent de Rome, & Cyprien de Carthage, il 
Basile de Cappadoce, 6 GrÃ©goir de Nazianze, h Hilaire des 
Gaules, il Ambroise de Milan ! Il y a d'autres points sur lesqucls 
les plus savants et les plus habiles dÃ©fcnscur de la rÃ¨gl catho- 
lique peuvent n'&Ire pas d'accord et penser plus juste les uns que 
les autres, sans que la foi soit compromise par leur diversitÃ 

' d'opinion. Mais la question dont il s'agit actuellement touche aux 
fondements memes de la foi. Ã 

26. Le mÃªme i b idem,  lib. II, c. 9 : Nous avons prouv6 ce 
point par l'autorith d'auteurs catholiques d'une saintet6 reconnue, 
qui parlent commc nous sur le pÃ©ch originel, et n'en rccon- 
n:iisscnt pas moins les cinq vÃ©ritb tout-&-l'heure Ã©noncke (que 
Dieu est le crÃ©ateu tant de l'&me que du corps, que le mariage 
est un bien, que tous les pÃ©chÃ sont remis par le baptÃªm de 
Jksus-Christ; que Dieu est juste, et que la nature humaine est 
capable d'une parfaite saintetÃ©. Ainsi donc, que ces cinq choses . 
soient vraies, ce n'est pas une raison pour que l'autre dont nous 
parlons doive Ãªtr fausse. Car ceux qui soutiennent, conform6- 
inent Ã la foi catholique, admise partout et de tout temps, cet autre 
point comme les cinq premiers, sont d'un mÃ©rit tel, qu'il suffit 
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de leur autoritÃ pour r6duire en fumÃ©e vos vains et subtils para- 
doxes, outre que leurs paroles ont une telle empreinte de sagesse, 
que la vÃ©rit elle-mÃªm les avoue manifestement pour ses 
organes. r Plus loin, c . 4 0 : Ã En quelque lieu que vous soyez 
et que vous puissiez lire ces passages, reprÃ©sentez-vou que vous 
avez ti rÃ©pondr devant ces jugcs , que vous ne m'accuscrcz pas 
d'avoir choisis pour la discussion de notre diffÃ©ren parce qu'ils 
seraient mes amis ti moi et vos ennemis h vous, prÃ©venu en ma 
faveur et mal disposes A votre 6gard ; dont vous ne direz pas non 
plus que ce soient des Ãªtre imaginaires, ou que leur maniÃ¨r de 
penser sur la question qui nous divise soit incertaine; mais ce 
sont de saints et illustres Ã©voque dans I'Eglise de Dieu, que je 
vous ai nommÃ© par leurs noms, et tous parfaitement instruits, 
je ne dis pas dans les doctrines de Platon, d'Aristote ou de ZÃ©non 
dans les lettres greques et latines, quoique je pusse le dire aussi 
& l'avantage de plusieurs d'entre eux, mais dans la science de 
nos saintes Ecriturcs; et jc vous en ai rapportÃ des passages assez 
nombreux ct assez clairement Ã©noncÃ pour vous faire connaÃ®tr 
leur pensÃ©e et pour vous porlcr ti craindre moins leur autoritÃ© 
que celle de celui qui s'en est fait d'utiles instruments et des 
temples saints; et ils ont port6 leur jugement sur cette question 
& une Ã©poqu oÃ personne ne saurait les accuser d'avoir jugÃ par 
faveur ou par prÃ©vention Car vous n'Ã©tie pas encore, ni nous 
non plus, pour Ã©leve lÃ -dessu notre dÃ©bat Vous n'htiez pas 
pour allÃ©guer comme vous le faites maintenant, que nous en 
avons imposh sur votre sujet ii la multitude, en lui faisant peur 
des noms de cÃ©leslien et de pÃ©lagiens et en la forÃ§an par la 
terreur nous donner son assentiment. Vous avez dit vous-mÃªm 
que des juges devaient Ctre exempts de liaine comme de prbdi- 
Icction , de prÃ©ventio comme de ressentiment, et il n'a pu s'en 
trouver qu'un petit nombre de ce caractÃ¨re Mais vous devez rc- 
garder comme tcls Ambroise et ses collÃ¨gue que je viens de vous 
nommer. Supposons toutefois qu'ils n'aient pas Ã©t tcls de leur 
vivant par rapport aux causes qu'on portait alors ti leur tribunal; 
ils l'ont Ã©t du moins dans celle-ci , o t ~  ils n'ont pu Ãªtr aveuglÃ© 
par aucune prÃ©ventio soit il votre sujet, soit au nÃ´tre oÃ ils n'ont 
pu avoir ni indulgence ni rigueur Ã l'Ã©gar de qui que ce soit 
d'entre nous ou d'entre vous. Mais ils se sont attachÃ© simple- 
ment ii ce qu'ils ont trouvÃ Ã©tabl dans I'Eglise ; ils n'ont enseignk 
que ce qu'ils avaient eux-mbmes appris; ils n'ont transmis Ã leurs 
neveux que ce qu'ils avaient reÃ§ de leurs pÃ¨res Sans que nous 
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fassions lh pour plaider notre cause contre vous devant de tels 
juges, c'est notre cause cependant qu'ils ont jugke. Ni vous, ni 
nous, ne leur Ã©tion connus ; et cependant nous vous faisons 
lecture des sentences portÃ©e par eux contre vous ; nous ne vous 
combattions pas encore, et ils nous ont dÃ©cern le prix dc la 
victoire .... . Pour avoir toujours quelque chose A dire, vous 
ajoutez qu'une multitude d'aveugles n'est d'aucune autoritÃ 
meme contre un seul qui voit clair ; mais oserez-vous appeler 
aveugles de tels hommes ? Et le temps aurait-il donc tellement 
tout bouleversÃ© changÃ le jour en tÃ©nÃ¨bre et les tÃ©nÃ¨br en 
lumiÃ¨re que PÃ©lage CÃ©lestiu et Julien soient aujourd'hui les 
voyants, et Hilaire , GrÃ©goir et Ambroise les aveugles ? Mais 
quelles que soient vos qualitÃ© personnelles, comme vous Ãªte 
hommes du moins, je crois vous voir rougir A cette supposition, 
s'il reste quelque espÃ©ranc que vous reveniez au bon sens ; et 
il me semble vous entendre me rÃ©pondr : A Dieu ne plaise que 
]'se appeler ou croire aveugles de tels hommes !.. . C'est grÃ¢c 
h de tels hommes qui l'ont plantÃ©e arrosÃ©e bhtie, nourrie, que 
i'Eglise a pris ses accroissements. C'est pour cela qu'elle s'est 
effrayÃ© de la nouveautÃ de votre langage, etc. Les paroles que 
je vous ai citÃ©es et l'autoritÃ de si saints personnages, ou auront 
pour effet de vous guÃ©rir chose que Dieu m'est tÃ©moi que je 
dÃ©sir le plus, et que lui seul aussi peut opÃ©re ; ou si, cc qui 
me ferait horreur, vous persistez dans cc que vous prenez pour 
sagesse, et qui n'est qu'une extrÃªm folie, vous n'aurcz qu'h 
chercher des juges devant qui vous puissiez, je ne dis pas justifier 
votre cause, mais accuser tant de saints et illustres docteurs de 
la vÃ©rit catholique, les IrÃ©nÃ© les Cyprien, les RÃ©tice les 
Olympe, les Hilaire, les GrÃ©goir , les Ambroise , les Basile , les 
Jean, les Innocent, les JÃ©rbm et tant d'autres qui se sont expli- 
quÃ© comme eux, toute l'Eglise de JÃ©sus-Chris enfin, que leur 
gloire a Ã©t de nourrir de la cÃ©lest doctrine. Ã 

27. S. PACIEN de Barcelonne , Epist. 4 ad Symproniamm 
novatianum de catholico n o m m e  : Ã Quoi donc ! est-ce une faible 
autoritÃ que celle d'hommes apostoliques, de souverains pontifes, 
d'un saint Cyprien enfin docteur et martyr? PrÃ©tendrons-nou 
nous faire les docteurs de ce docteur, Ãªtr plus sage que ce sage, 
et nous enfler d'orgueil contre celui que son sang versÃ et sa 
glorieuse passion nous dÃ©sign h jamais comme tÃ©moi de Dicu ? 
Que dirai-je de tant d'Ã©vÃ¨qu de tout l'univers, partisans de la 
m h e  doctrine, qui Ã©taien en Ã©troit union avec le mÃªm 
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Cyprien ? de tant de vÃ©nÃ©rabl pontifes, de tant de martyrs, de 
tant de confesseurs? Et s'ils n'ont pas eu le droit de prendre 
d'eux-mbmes cc nom ( de catholiques) , aurons-nous celui de le 
leur refuser? imposerons-nous la loi A nos peres? et notrc Age 
fl&i de vices entreprendra-t-il de corriger l'austÃ¨r sagesse des 
temps apostoliques. ? )) 

3. StabilitÃ des d h m s  des conciles ghÃ©raux 
28. Dans la troisiÃ¨m session du concile de ChalcÃ©doine on 

lut l'Ã©di ou la loi des empereurs Valcntinicn et Marcien, que 
confirma par ses lettres le saint pape Leon, et qui avait pour 
objet d'interdire les disputes sur la religion devant le peuple et 
d'appuyer les dÃ©cret du concile de ChalcÃ©doine Or, cet Ã©di con- 
tenait en particulier le passage suivant : a Qu'on s'abstienne de 
toute contestation profane. Car on ne peut sans impiÃ©t et sans 
sacrilÃ©g prÃ©tendr discuter encore, aprÃ¨ que tout a Ã©t dÃ©cid 
par tant de pontifes. Il y a une folie extrÃªm tt chercher la 
lumihre en plein midi. Continuer ses recherches a p r b  que la 
vbritÃ a kt6 trouvÃ©e c'est vouloir aboutir au mensonge. Que 
personne donc, soit clerc, soit militaire, soit de toute autre con- 
dition, nc se perrncttc dorÃ©navan do discourir publiquement 
devant un peuple asscmbl6 sur ce qui touche A la foi chrÃ©tienne 
pour y trouver l'occasion de quelque dÃ©sordr ou de quelque 
erreur nouvelle. Car celui-lA ferait injure au jugement prononcÃ 
par le saint concile, qui voudrait remettre publiquement en 
question des choses jugÃ©e et sagement terminbcs, puisque les 
dÃ©cret qui viennent d'ktrc portes touchant la foi sont conformes 
de notori6t6 publique il l'enseignement des apbtrcs, aux dÃ©cision 
de trois cent dix-huit Phres ( de NicÃ©e , et ii celle des cent 
cinquante (du premier concile de Constantinople). Ceux qui 
enfreindront celte loi encourront des peines s h ~ r e s ,  attendu que 
non-seulement ils iraient contre la foi dbfinic, mais qu'ils expose- 
raient encore par de tcllcs discussions nos augustes rnysteres aux 
profanations des juifs ct des paÃ¯ens Si donc c'cst un clerc qui 
ose disputer publiquement sur la religion, il scra mis au rang 
des laÃ¯que ; si c'cst un militaire, il scra d6pouillÃ de sa ceinture. 
Les autres coupables du meme attentat seront bannis de notrc 
ville imptrialc, et soumis de plus h des peines proportionn6es au 
de36  de leur culpabilitÃ© Car l'exp6riencc prouve que ces discus- 
sions publiques sur la religion sont la cause et le principe de 
bien des hCrCsics. Toul le inonde en cons&pncc se soulllettra 
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sans hÃ©sitatio ii tous les statuts portks par le saint concile do 
ChalcÃ©doine Ainsi donc avertis par cet Ã©di de notre sÃ©rknitÃ 
abstenez-vous de ces disputes profanes, et cessez dc vous consti- 
tuer, sans en avoir le droit, juges des cl~oscs divines, puisqu'un 
tel attentat serait puni non-seulement au tribunal de Dieu, 
comme nous le croyons fermement, mais aussi devant les tribu- 
naux de la justice humaine. )) 

29. Le pape GÃ‰LASE dans sa lettre aux Ã©vÃªqu de Dardanie : 
Ã Laissant donc de cÃ´t ces querelles insensÃ©es demandez la 
vÃ©rit aux apÃ´tre eux-mÃªme , et considÃ©re que nos peres, je 
veux dire les pontifes pieux et savants qui ont occupÃ avant nous 
les mÃªme siÃ©ges ont voulu que tout ce qu'ils ont dÃ©cid une fois 
en concile en faveur de la foi, de la vÃ©ritÃ de la communion 
catholique et apostolique, conformÃ©men aux Ecritures et h 
l'ancienne doctrine , restttt ferme et invariablement dÃ©termin , 
et qu'ils n'ont jamais souffert qu'on eÃ» la prbsomption de sou- 
mettre & un nouvel examen la .  chose mÃªm qu'ils auraient 
dÃ©finie prÃ©voyan bien que, si l'on permettait une fois de revenir 
sur ce qui aurait Ã©t sagement arrÃªtÃ aucune constitution de 
I'Eglise ne pourrait rÃ©siste aux attaques incessantes de l'erreur, 
et que les mÃªme fureurs se renouvelant sans cesse ne laisseraient 
A la fin aucun dogme debout. Car si, malgrÃ les digues que leur 
opposent les dÃ©cision des conciles , elles ne cessent d'Ã©leve 
contre le fondement de la vÃ©rit leurs vagues menaÃ§antes et 
d'Ã©branle par lit les plus faibles; que serait-ce, si l'on permettait 
aux esprits turbulents de concerter leurs sophismes, puisque, 
malgrÃ tout l'Ã©cla dont la vÃ©rit se montre resplendissante, le 
mensonge trouve toujours moyen de rÃ©pandr sur elle ses nuages, 
non que la raison ou l'autoritÃ lui fournissent quelque appui, 
mais parce que l'esprit de contention qui fait toute sa force ne 
lui permet pas de s'avouer vaincu? PÃ©n6trÃ de cette pensÃ©e nos 
devanciers divinement inspirÃ© ont Ã©tabl comme une rÃ¨gl invio- 
lable, que les dÃ©finition portÃ©e une fois par un concile contre 
quelque hÃ©rÃ©si et pour la conservation de la foi, de la cornmu- 

l nion et de la vÃ©rit catholique, seraient irrÃ©vocables de peur que 
i les mÃ©chant ne pussent prendre occasion de repousser le remÃ¨d 
qui leur aurait Ã©t appliquÃ ; et ils ont pensk que dis-lors que 
l'auteur d'une hÃ©rÃ©s avait Ã©t condamnÃ avec son hbrksie mÃªme 
cela suffisait pour rendre passible de la m6me peine quiconque 
dans la suite se ferait complice de la mÃ¨m erreur, de quelque 
maniÃ¨r que ses dispositions fussent manifestkes , ou par la pro- 
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fession ouverte qu'il ferait de l'hÃ©rÃ©si ou par i'dtat de commu- 
nion oÃ il vivrait avec les sectaires. Ã 

30. S. L~oN-LE-GRAND , Epist. 43 ad Mar t ianm Augustumt 
Ã Je prie et je conjure votre clbinence, de ne pas souffrir qu'on 
soumette it un nouvel examen, comme si elle &ait encore dou- 
teuse, la foi prhchbc par nos pÃ¨re et qu'ils ont reÃ§u des apbtrcs, 
et de ne pas permettre qu'on redonne une nouvelle vie Ã des 
erreurs condamnhes par l'autoritÃ de nos prÃ©dÃ©cesseur Ordonnez 
plutÃ´ que les d&cisions de l'ancien concile de Nicce demeurent 
immuables et 5 l'abri des interprÃ©tation des hÃ©rktiques il 

51. Le mCme au mÃªme Epist. 50 : (( Le peu de factieux qui 
existent btant comprimÃ©s la concorde sera affermie sans peine, 
si tous s'attachent de concert i~ professer la meme foi qui se trouve 
contenue dans les enseignements de Jhsus-Christ et des apbtres, 
et que nous conservons prÃ©cieusemen comme l'ayant reÃ§u de 
nos pÃ¨res si nous ne laissons Ã personne la liberlÃ de l'examiner 
de nouveau, de peur que de vaines et captieuses subtilitÃ© ne 
fassent paraÃ®tr douteux , ou appuyÃ sur de fragiles fondements, 
ce qui est fond6 pour toute la suite des siCeles sur cette pierre 
angulaire qui  est Jdsus-Christ m6mc. Ã 

32. Le m h e  , Epist. 78 ad Leonem Aufiitst16nt : Ã Nous 
n'avons pas la prCsomplion de discuter comme douteux ou de peu 
de valeur cc qui a d Ã  dbfini, soit h Nicbe, soit t i  Chalcbdoine, et 
qui a tant d'autoritÃ commc ayant Ã©t dictÃ par l'Esprit-Saint. 11 

Qacstion XII. 

Quel h u ~  s'est propos6 la divine Providence, en voulant qu'il 
y ait dans l'Eglisc des pasteurs et des docteurs ? 

Dieu a pourvu ~mincmirient il noire bien et 5 notre salut par 
l'6tablisscment d'une liidrarcliie eccl6siastique , qui l'emporte de 
beaucoup ci1 dignit6 comme en pouvoir sur la magistrature civile. 
Car, commc elle est spirit~uellc de sa nature, son objet prin- 
cipal est de procurer au peuple chrÃ©tie les biens spirituels et 
Ã©ternels 

Elle sert avant tout,, suivant l'expression de saint Paul, Ã la 
perfection des sainis , ad consummallonon snnctorum , c'est-h-dire, 
que ceux qui ont l'honneur faire parlic doivent s'appliquer, 
comnw le Ait, ailleurs le m6me iipblrc, $ rendre tout homme 
parlait cn ibsns-Glu'ist , et a faire aqu6rir chaque fidÃ¨l la 
mesure de sai1Uel6 h l.iqurllc il est appel&. 
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Elle sert de plus A l'accomplissement rÃ©gulie des fonctions du 

ministkre, in opus min,isterii, en ce que les ministres de l'EgIise 
placÃ© ii la tÃªt des autres peuvent de cette maniÃ¨r veiller avec 
succ6s ct sans relÃ¢ch pour l'acquit consciencieux de la charge 
sublime qui leur est imposÃ©e 

Elle sert en outre & l'Ã©dificatio du corps de JÃ©sus-Chris , in 
(cdificationein corporis Christi, cn ce qu'ayant A Ã©difie ce corps 
mystique, qui demande l'attention la plus dÃ©licate et les soins 
les plus assidus, ils sont avertis de s'appliquer comme d'habiles 
architectes, tantÃ´ k jeter ct Ã affermir les fondements de cet 
Mifice spirituel, tantÃ´ A Ã©leve cet Ã©dific dans quclques Ames 
privil6giÃ©e jusqu'au faÃ®t de la perfection. 

Elle sert enfin Ã empÃªche que nous ne soyons comme des 
enfants,' comme des personnes flottantes, et qui se laissent 
emporter ii tous les venk des opinions hun~aincs par la tromperie 
des hommes, ut jÃ  non sintus parvuli fluct~mtes, et circumfera- 
mw omni vent0 doctrime in nequitid hominm. C'&-&-dire , que 
les supÃ©rieur ecclÃ©siastique sont un besoin pour les faibles, 
dont le nombre dans l'Eglise est toujours grand, surtout lorsque 
le vent des tentations ou des fausses doctrines vient Ã souffler, 
ou que les tempÃªte des persÃ©cution se dÃ©chaÃ®ne contre cette 
maison spirituelle IAtie sur la pierre. Car alors il est absolument 
nbcessaire que les simples soient soutenus et activement prot6gÃ© 
par une autorit6 tutÃ©laire qui bcarte les loups en dbfendant les 
brebis, arrache l'ivraie et favorise le dÃ©veloppen~en des saines 
doctrines, si l'on veut qu'au lieu d'Ãªtr entraÃ®nÃ loin du droit. 
chemin de la vÃ©rit par les paroles, les 6crits et les exemples des 
hommes dangereux et pervertis, ils parviennent ii la maturit6 
de l'&y et Ã l'btat d'un homme parfait en Jbsus-Christ notre divin 
chef, comme le dit encore le mÃªm apÃ´tr (XII). 

XII. 
rs,6m vcro s,,ccial (wM isthsc 

or(linalio, pastores (loclores in 
Ecclesia conservenZtir ? 

Non pariun ulilis ac salutaris est nobis 
flvina hac ordinatio , qna  polcstas et hie- 
rarcfiia ncclcsiastica politicos magisiratus 
nmncs loue;$ antccdlit. Est  enin1 polestas 
lise spiritiialis , qua cl~risl ianus populus 
id spiritualia ztcrnaque bona consequenda 
maxiiiiÃ promovetur. 

Prodest in~pr i~ l~i : ,  n t  Vitiili vcrtiis uta- 

mur,  ad consummationcm sfiiictonnii , 
Hoc est, ut  qui illa pokstalc ~ I I I I ~ I I I ~ ~ I I ~ ,  

exhibeant oniuem lioii~incni pwicrliiiii i n  
Christo , sicut idem Pauliis alibi Ioquilur, 
suoque studio fuleles ail saitctilfilis, in quam 
vocati surit, perfcclioncin adiliicant. 

Pr011~st etiam in opus nht'sicni, 111 qui 
sunt et (licniitur niinisiri pra'cipiii Eccle- 
six, lial)oaiit qiii~il vigilciit an cin'iiiit scmpcr 
pro concrcilili sibi sumini mnneris ralione. 

Proilest praelerei in. adi/icatioiiem cor- 
ports Chrisli, ut norint h i  spiriluales et  
~ ~ q t i c n t r s  nrcliitccii, circa c0r~ms Clirisli 
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4 .  EphÃ©siens IV, 44-45 : Ã JÃ©sus-Chris a donnÃ ii son Eglise 
quelques-uns pour 6tre apdtres , d'autres pour Ãªtr prophÃ¨tes 
d'autres pour 6tre prÃ©dicateur de l'Evangile , et d'autres pour 
Ãªtr pasteurs et docteurs ; - afin que les uns et les autres tra- 
vaillent il la perfection des saints, aux fonctions de leur ministÃ¨re 
h l'Ã©dificatio du corps de JÃ©sus-Christ - jusqu'& ce que nous 
parvenions tous l'unit6 d'une m6mc foi, et d'une mÃªm connais- 
sance du Fils de Dieu, & l ' h t  d'un homme parfait, A la mesure 
de l'iige et de la plÃ©nitud selon laquelle JÃ©sus-Chris doit Ãªtr 
formÃ en nous ; - afin que nous ne soyons plus comme des 
enfants, comme des personnes flottantes, qui se laissent em- 
porter i tous les vents des opinions humaines, par l'astuce des 
hommes, et par l'adresse qu'ils ont h engager artificieusement 
dans l'erreur : - Mais que, pratiquant la v6ritb par la cliaritt, 
nous croissions en toutes choses dans JÃ©sus-Chris qui est notre 
chef et notre ttte. Ã 

2. Colossiens. 1, 28-29 : Ã Instruisant tous les hommes dans 
toutes les voies dc la sagesse, afin de les rendre tous parfaits 
en JÃ©sus-Christ - C'est aussi la fm que je me propose dans 
mes travaux, combattant par l'cfficacc de sa vertu qui agit en 
moi. Ã 

3. I Tl~essalonicicns, IV, 7 : Ã Car Dieu ne nous a pas appelÃ© 
pour cire impurs, mais pour Ãªtr saints. Ã 

4. II Tinwlhie , I I I ,  17 : x Afin que l'homme de Dieu soit 
parfait, et dispos6 il toutcs sortes de bonnes Å“uvres Ã 

S. II Corinthiens, XIII, I I  : Ã Enfin , mcs freres , rÃ©jouissez 
vous , rcndcz-vous parfaits , etc. Ã 

0. Actes, X X ,  28 : Ã Prenez donc garde ii vous-m6mes, ct 
tout le troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous a btablis 6v6quesI 

inysticuin , qiiod singuliircm in mlificando 
contcnlionc~n rcij~~irit ,coiUin~~itcrsibi cssc 
vcrsanilnn~, u t  jii111 vera! fulei funilaiiifnta 
jaciant ac confirment, jam rcliqua liilclibus 
ad prrfcctam jiisliliain ncccssaria super- 
struant,. 

l)roilcsl ilcnium, ut non simus parvuli 
flwdwnics, et circuiitfrraiitur onmi venta 
doctrine i n  nrp i l ia  Iwmiiiwtz. Hoc est 
proptrr iinlirrillinn:s, qui  sfnipcr in Ecrlc- 
sia sunt plurinii, nc~wsiiri i i~u est rnuinis 
aulislituu Ecclcsiasiicorum , prsescrtiu 

lia;resum ventis ac perseculionum procellis 
in  Ecclcsia; donmm irrun~pentihns. T I I ~  
cnini opus est p r ~ s e n t c  eorum pricsiilio, 
qui  pro auclorilale vclint et  possint arccra 
lups, oves tlcfendcrc, zizania extirparc, 
et siilla confirniare doginah, ne simpliccs 
aiioquin fallacium ac pcrditorum liominum 
vcrbis, scriplis et excmplis ?I via vcritalis 
rcgia scducanlur, qu in  potius ut omnrs 
vcrilatpm non mod6 cognoscentes,sed ctiam 
facii-'ulcs, in ilIo qui caput est Christus, 
sraidcscaat atque proficiut. 



pour gouverner l'Eglise de Dieu, qu'il a acquise par son propre 
sang. 1) 

7. Ildbreux, XIII ,  17 : a ObÃ©isse vos conducteurs, demeu- 
rez soumis i leurs ordres ; afin qu'ainsi qu'ils veillent pour vos 
Ames, comme devant en rendre compte A Dicu ; ils s'acquittent 
de ce devoir avec joie , et non en gkmissant. Ã 

8. I Corinthiens, I I I ,  9-10 : a Nous sommes les coopÃ©rateur 
de Dieu, et vous Ãªte le champ que Dieu cultive, et l'Ã©dific qu'il 
Mit. - Selon la grilce que Dieu m'a donnÃ©e j'ai pos6 lc fon- 
dement comme un sage architecte ; un autre bÃ¢ti dessus, etc. 1) 

9.  Epldsiens, 1, 22-23 : Ã Et il l'a donnÃ pour chef son 
Eglise, - qui est son corps, et dans laquelle celui qui accomplit 
tout en tous, trouve l'accomplissement et l'intÃ©grit de tous ses 
membres. Ã 

40. Colossiens, I ,  18, 24. 28 ; Ã II est le chef et la tete du 
corps de I'Eglisc, etc. - J'accomplis dans ma chair ce qui reste 
des souffrances de Jdsus-Christ, en souffrant moi-mÃªm pour son 
corps, qui est I'Eglise , - de laquelle je suis devenu le ministre 
selon la charge que Dieu m'a donnÃ©e pour l'exercer envers 
vous, afin que je m'acquitte pleinement du ministÃ¨r de la parole 
de Dieu. Ã 

11. Ej~ltÃ©siens I l ,  19-21 : a Mais vous Ãªte citoyens de la 
mbme citÃ que les saints, et vous appartenez la maison de 
Dicu ; - puisque vous $tes Ã©difiÃ sur le fondement des ap6tres 
et des prophÃ¨tes et unis en JÃ©sus-Chris qui est la principale 
pierre de l'angle ; - sur lequel tout l'Ã©dific Ã©tan posÃ© s'dÃ¨v 
et s'accroÃ® dans ses proportions et sa symdtrie, pour Ãªtr un 
temple consacrÃ au Seigneur. Ã 

12. I Corinthiens, III, 42-43 : Ã Si donc on Ã©lÃ¨ sur ce fon- 
dement un Ã©dific d'or, d'argent, ou de pierres prÃ©cieuses ou 
si on en Ã©kv un de bois, de foin , de paille, - l'ouvrage de 
chacun paraÃ®tr enfin , etc. Ã 

13, Ibidem, XIV, 20 : Ã Mes frhres, ne soyez point enfants 
en fait de sagesse, mais soyez enfants en fait de malice, et pour 
la sagesse soyez vraiment hommes faits. Ã 

44. Romains, XV, 1-2 : Ã Nous devons donc, nous qui 
sommes plus forts, supporter les faiblesses des infirmes, et non 
pas chercher notre propre satisfaction. - Que chacun de vous 
ait de la complaisance pour son prochain, dans cc qui est bon et 
qui peut l'Ã©difier Ã 

15. A<:(rf, XIV, 20-21 : 11. Aprk avoir annoncÃ I'Evangilc 
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dans la ville de DerbÃ y et y avoir instruit plusieurs personnes, 
Paul et BarnabÃ retournÃ¨ren & Lystrc , {t I c h e  et Ã Antioclie, 
- fortifiant le courage des disciples, les exhortant Ã persÃ©vÃ©r 
dans la foi, etc. 11 

46. I Tl~essaloniciens, III, 2-3 : Ã Nous avons envoyÃ Timo- 
th&, notre frÃ¨re et ministre de Dieu dans l'Evangile de JÃ©sus 
Christ, afin qu'il vous fortifiht et qu'il vous exhortiÃ® & demeurer 
fermes dans votre foi, - ct que personne ne fÃ¹ Ã©branl par les 
persbcutions qui nous arrivent. Ã 

4 7. TJicssalonicicns , IV, 1-2 : Ã Au reste , mes frÃ¨re , nous 
vous supplions et nous vous conjurons par le Seigneur JÃ©sus 
qu'ayant appris de nous comment vous devez marcher dans 
la voie de Dieu pour lui plaire, vous y marchiez aussi de telle 
sorte, que vous avanciez de plus en plus. - En effet, vous 
savez quels prÃ©cepte je vous ai donnes de la part du Seigneur 
JCsus. Ã 

'18. EZ~CHIEL, XXXIV, 2-8 : Ã Voici ce que dit le Seigneur 
Dieu : Malheur aux pastcurs d'Israi3 qui se paissaient eux- 
mfimes ; les pastcurs ne paissent-ils pas leurs troupeaux ? - 
Pour vous, vous mangiez le lait, et vous vous couvriez de sa 
laine ; vous preniez les brebis les plus grasses pour les tuer, et 
vous ne vous mettiez pas en peine de pailrc mon troupeau. - 
Vous n'avcz point travail16 fortifier cellcs qui M e n t  faibles, 
ni (1 gu6rir cellcs qui Ã©taien malades ; vous n'avcz point bandÃ 
les plaies de cellcs qui Ã©taien blcss6es ; vous n'avcz point relevÃ 
celles qui 6taient tombbcs, et vous n'avez point cherchÃ celles 
qui Ã©taien perdues ; mais vous vous contentiez de les dominer 
avec une rigueur s b v h  cl pleinc d'empire. - Ainsi mes brebis 
ont de dispcrsbcs y parce qu'elles n'avaient point de pasteur ; 
elles ont C ' t '  disiicrsbcs en divers lieux, et elles sont devenues la 
proie de toutes les bctcs sauvages. Ã 

19. MATTHIEU , VI1 , 24-27 : Quiconque entend ces paroles 
que je dis, et les pratiquc, sera compark Ã un homme sage qui 
a M i  sa maison sur la pierre. - La pluie est descendue, les 
ilcuvcs se sont d6bord6s, les vents ont souffle et sont venus fondre 
sur cette maison, et elle n'est point tombh , parce qu'elle Ã©tai 
fondke sur la pierre. - Mais celui qui entend ces paroles que je 
dis, ct ne les pratique point, sera semblable i un insens6 qui a 
Mli sa maison sur le sable. - La pluie est dcscenduc, les fleuves 
SC sont debordCs, les vents ont souffle et sont venus fondre sur 
cette maison, et clle est tomb6c, et la ruine en a 6th grande. Ã 
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20. Actes, XX, 28-31 : Ã Prenez donc garde & vous-m8mes 

et h tout le troupeau, etc. Car je sais qu'aprks mon dÃ©par il 
entrera parmi vous des loups ravissants qui n'Ã©pargneron point1 
le troupeau ; - et parmi vous-memes, il s'Ã©lÃ¨ve des gens qui 
publieront des doctrines corrompues, afin d'attirer des disciples 
aprÃ  ̈eux. - C'est pourquoi, veillez, etc. 1) 

21. EZ~CHIEL, XXXIII , 6-9 : Ã Si la sentinelle, voyant venir 
i'Ã©pce ne sonne point de la trompette, et que le peuple ne se 
tenant point sur ses gardes, l'kpde vienne, et leur btc la vie, ils 
seront surpris dans leur iniquith ; mais nÃ©anmoin je redemande- 
rai leur sang la sentinelle. - Or, fils de l'homme, vous Ãªte 
celui que j'ai Ã©tabl pour servir de sentinelle Ã la maison d'Israel; 
vous Ã©coutere donc les paroles de ma bouche, et vous leur 
annoncerez ce que je vous aurai dit. - Si, lorsque je dirai Ã 
l'impie : Impie, vous mourrez trÃ¨s-certainemen , vous ne parlez 
point i l'impie, afin qu'il se retire de sa voie, et qu'il meure 
ensuite dans son iniquitÃ© je vous redemanderai' son sang & vous- 
mhne. - Mais si vous avertissez l'impie de se convertir, et de 
quitter sa voie ; et que lui nÃ©anmoin ne se convertisse point, et 
qu'il ne quitte point sa voie, il mourra dans son iniquitb, et vous 
aurez dÃ©livr votre &me. Ã 

22. II TimothÃ©e I I ,  23-26 : a Quant aux questions imper- 
tinentes et inutiles, Ã©vitez-le , sachant qu'elles sont une source 
de contestations. - Or, il ne faut pas que le serviteur du 
Seigneur s'amuse Ã contester ; mais il doit 6tre modÃ©r envers 
tout le monde, capable d'instruire, patient. - Il doit reprendre 
avec douceur ceux qui rÃ©sisten Ã la vÃ©ritÃ dans l'espÃ©ranc que 
Dieu pourra leur donner un jour l'esprit de pÃ©nitence pour la 
leur faire connaÃ®tre - et que revenant de leur Ã©garement ils 
sortiront des piÃ©ge du diable, qui les tient captifs pour en faire 
ce qu'il lui plaÃ®t Ã 

23. Ibidem, 1 V ,  2-5 : Ã Annoncez la parole ; pressez les 
hommes h temps et Ã contre-temps ; reprenez, suppliez, mena- 
cez, sans vous lasser jamais de les tolÃ©re et de les instruire. - 
Car il viendra un temps oÃ les hommes ne pourront plus souffrir 
la saine doctrine, et ayant une dÃ©mangeaiso d'entendre, ils 
auront recours 5 une foule de docteurs accommodts ti leurs 
dÃ©sir ; - et fermant l'oreille h la vÃ©ritÃ ils l'ouvriront d des 
fables. - Mais pour vous, veillez, supportez constamment tous , 
les travaux ; faites la charge d'un bon Ã©vangÃ©list remplissez 
tous les devoirs de votre ministÃ¨re soyez sobre. Ã 
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24. Tite, 1 , 9-  11 : v. Il faut qu'un &&que soit irrÃ©pro 
chable, etc. -Qu'il soit fortement attachÃ aux vÃ©ritÃ de la foi, 
telles qu'on les lui a enseign6es, afin qu'il puisse exhorter selon 
la saine doctrine, et convaincre ceux qui s'y opposent. - fa r  
il y en a plusieurs, et surtout d'entre les juifs, qui ne veulent 
point se soumettre, qui s'occupent & conter des fables, et qui 
sÃ©duisen les Aines. - II faut fermer la bouche A ces personnes 
qui renversent les familles entikres , enseignant, par un inth9 
honteux, ce qu'on nc doit point enseigner. Ã 

23. II PIKRRE, II,  4-3 : Ã Or, comme il y a eu de faux pro- 
pli&tcs parmi le peuple, il y aura aussi parmi vous de faux doc- 
teurs qui int,roduiront de funestes liÃ©rÃ©si , et  qui, renonÃ§an m 
Seigneur qui les a rachetÃ©s attireront sur eux-mÃªme une ruine 
soudaine. - Leurs dÃ©bauche et leurs impuretÃ© seront suivies 
de plusieurs, qui exposeront la voie de la vÃ©rit la mÃ©disance 
- et qui, vous stduisant par des paroles artificieuses, trafique- 
ront de vos Ames pour satisfaire leur avarice ; mais le jugement 
qui les menace depuis longtemps s'avance t~ grands pas, et la 
main qui doit les frapper n'est pas endormie. Ã 

20. Ibidem, I I I ,  3 : Ã Sachez qu'aux derniers temps il 
viendra des imposteurs et des sÃ©ducteurs qui suivront leurs 
propres passions. Ã 

27. Romains, XVI, 4 7-4 8 : Ã Mais je vous prie , mes frhres, 
de vous mettre cn garde contre ceux qui causent parmi vous des 
divisions et des scandales en s'Ã©loignan de la doctrine que vous 
avez apprise, et d'Ã©vite leur compagnie. - Car de tels hommes 
ne servent point Esus-Christ Notre-Seigneur , mais leur ventre, 
et par des paroles flattcuses, ils s6duisent les Ames simples. Ã 

28. JUDE , 17- 19 : Ã Pour vous , mes bien- aimÃ© , souvenez- 
vous de cc qui a && prÃ©di par les apCtres de Noire-Seigneur 
JÃ©sus-Christ - qui vous disaient qu'aux derniers temps il 
s'klkvcrait des imposteurs qui suivraient leurs passions dÃ©rÃ©glÃ 
et pleines d'impiN. - Cc sont des gens qui se sÃ©paren eux- 
mÃªmes des hommcs scnsuels qui n'ont pas l'esprit de Dieu. Ã 

29. Ibidem, 4 ,  40 , 12 , 46 : Ã Il s'est gliss6 certaines gens 
dont il avait Ã©t prbdit , il y a longtemps, qu'ils tomberaient dans 
ce crime condamnable, des gens impies , qui changent la griÃ®c 
de noire Dieu en dissolution, etc. - Au lieu que ceux-ci con- 
damnent avec exÃ©cratio tout ce qu'ils ignorent, et se corrompent 
en tout ce qu'ils connaissent naturellement, comme les animaux 
privds de raison. - Ces personnes sont la honte et le dbsespoir , 

- .  
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de vos festins de charitÃ© lorsqu'ils y mangent avec vous sans 
aucune retenue; ils n'ont soin que de se nourrir cux-mÃªmes ce 
sont des nuÃ©e sans eau,  que le vent emporte Ã§ et la ; cc sont 
des arbres qui ne fleurissent qu'en automne, des arbres sthiles, 
doublement morts et dÃ©racinÃ© etc. - Ce sont des murmurateurs 
qui se plaignent sans cesse, qui suivent leurs passions, dont les 
discours sont pleins de faste et de vanitÃ© et qui se rendent 
admirateurs des personnes pour leur intÃ©rÃª Ã 

30. MATTHIEU, VII, 4 3-1 G : Ã Gardez-vous des faux prophÃ¨te 
qui viennent & vous sous des peaux de brebis, et qui au dedans 
sont des loups ravissants. - Vous les reconnaÃ®tre par leurs 
fruits. Ã 

T&MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. CHRYSOST~ME , Lib. III de Sacerdotio , aprÃ¨ avoir parlÃ 
du redoutable sacrifice de nos autels, ajoute ces paroles : Ã Si 
l'on considkre que c'est un homme enveloppÃ de chair et de sang 
qui se rapproche ainsi d'une nature sainte et immortelle, on 
concevra toute l'excellence des dons que la griÃ®c de l'Esprit 
rÃ©pan sur les prÃªtres car c'est par eux que s'opÃ¨ren ces 
pandes choses, et d'autres non moins prÃ©cieuses dans l'intkrÃª 
de la gloire et du salut des hommes. Eh quoi ! des &res nbs sur 
la terre oÃ ils sont attachÃ© sont les dispensateurs des trÃ©sor du 
ciel, et ont reÃ§ une puissance que Dieu a refusÃ© aux anges et 
aux archanges ! car ce n'est pas h ces derniers qu'il a 6tÃ dit : 

Tout ce que vous lierez sur  la terre sera liÃ dans le ciel, tout ce 
p votis dÃ©liere sur la terre sera dÃ©li dans le ciel. Ã Ce pouvoir 
de lier, les princes de la terre l'exercent aussi, sans doute, mais 
sur les corps seulement ; le lien spirituel , au contraire , s'Ã©ten 
5 l'Arne qu'il rattache au ciel ; ce que fait le prÃªtr sur la terre, 
Dieu le confirme dans le sÃ©jou de sa gloire, et le maÃ®tr ratifie 
la sentence qu'a rendue le serviteur. C'est de la puissance des 
$ires supÃ©rieur que Dieu a revÃªt ses ministres ici-bas ; car 
tous ceux, dit-il , de qui vous remettrez les pÃ©chÃ© leurs pÃ©chÃ leur 
seront r emis ;  tous ceux de qui vous les retiendrez,  ils leur seront 
retenus. Y a-t-il un pouvoir plus grand que celui-li ? Lc PÃ¨r a 
donnÃ au Fils tout pouvoir de juger ; et ce pouvoir, le Fils l'a 
transmis aux pr6tres. Ã 

2. Le meme, Homilid I V  de verbis I s a i ~ ,  Vidi Dominum : 
Ozias, ce roi ceint du diadkme, conÃ§u des sentiments d'orgueil 
de l'Ã©ta de justice oÃ il vivait, et entra dans le temple avec plus 
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de libertÃ que ne le lui permettait son rang. Que dit ici i'Ecri- 
turc? Il entra dans le saint des saints, et dit : Je veux briiler de 
l'encens ( I I  Paralip., X X V I ,  6 ) .  Tout roi qu'il &tait, il usurpe la 
dignitÃ du grand-prktre. Je veux, dit-il , brÃ»le de l'encens et 
ta raison c'est que je suis juste. Eh ! tenez-vous , je vous prie, 
dans la limite de vos droits : autres sont les droits de la royautÃ© 
autres ceux de la souveraine sacriflcature ; et ceux-ci sont plus 
blcv6s que ceux-lit. Car l'dbvalion d'un roi ne doit pas se juger 
d'aprhs cc qui paraÃ® sur lui ; on ne doit pas l'estimer d'aprks la 
valeur des pierreries incrust6es 6 son manteau, et des dorures 
dont il est couvert. Il a h administrer, il est vrai, les choses de 
la terre ; mais le sacerdoce exerce son autoritÃ jusque dans les 
cieux (4). Tout ce que vous lierez sur la terre sera lii dans le ciel. 
Le roi a la charge des clioses d'ici-bas; moi, j'ai celle des choses 
du ciel : quand je dis mot, je veux dire le pontife. Si donc il 
vous arrive de rencontrer un homme indigne du sacerdoce dont il 
est honor6, n'accusez pas de son indignitÃ le sacerdoce lui- 
m6mc : car ce n'est pas alors la chose qu'il faut accuser, mais 
cclui qui fait un mauvais usage d'une chose excellente en elle- 
m h c .  Et si Judas trahit son maÃ®tre cc ne fut pas la faute de 
son apostolat, mais celle de ses dispositions personnelles ; et de 
m6me cc n'est pas le sacerdoce qu'il faut condanmer, mais la 
pcrvcrsitb dc cclui qui en est revdtu. Ne bl&mez donc jamais le 
saccrdocc , mais seulement l'homme qui en al~usc.. . . . Au prince 
sont soun~is les corps, au ponlifc les Amcs : le prince peut faire 
remise d'imphls ; le pontife fait la remise des p6chks : le pre- 
mier a recours h la contrainte , le second aux moyens de 
persuasion ; celui-lh use de la force physique , celui-ci de l'auto- 
rilu morale : l'un s'aide des armes mat6rielles, l'autre des 
armes spirituelles ; l'un combat contre les barbares, l'autre 
contre les dÃ©mo'ns Cette puissance qu'cxcrec le pontife est donc 
la plus grande des deux : aussi le monarque abaisse-t-il sa t6te 
sous les mains de cc dernier, et partout nous voyons dans 
l'Ancien-Testament que c'Ã©taien les pontifes qui consacraient 
les rois. Ã 

3. Le mCme, Homilu" V de verbis Isa iÃ•  Vidi Domimm : Ã Le 

' ( 1 )  O* S i  ris icptxxriiiiis flcapbs &u x&Oiirat. La traduction latine porte : 
Sacerdotii jus 6 szyernis descendit. Outre que le sens de xkOiirat n7cst 
pas descendit, il faudrait qu'il y ci11 &vuOsâ pour signifier Ã szipernis. 
Cf. Opera S .  Clirysostomi , t. VI ,  p. 127 .- Ã©dit de Montfaucon; p. i46- 
447, Ã©dit de Gaume. 
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sacerdoce est quelque chose de phis auguste que la royaut6 
mbme , et sa puissance est au-dessus de la sienne. Ne me vantez 
ni la pourpre, ni le diadÃ¨me ni les v6tements brodÃ© d'or. Tout 
cela n'est que fumÃ©e et de moindre prix que des fleurs de prin- 
temps. Car toute la gloire de l ' h o m e ,  dit le proph6te, est comme 
f a  fleur du gazon, cette gloire fÃ¹t-ell celle d'un roi. Ne me parlez 
donc pas de cela ; mais si vous voulez connaÃ®tr la supÃ©riorit 
du sacerdoce sur la royautÃ© comparez la puissance donnbe & 
chacun, et vous verrez que le sacerdoce est bien supÃ©rieu h la 
royautÃ© Car si le tr6ne des rois vous paraÃ® mÃ©rite votre 
respect ti cause des pierreries et des dorures dont il brille, il est 
vrai cependant qu'il ne domine que sur les choses de la terre, et 
qu'il n'Ã©ten pas au-del& son influence ; au lieu que le trÃ´n des 
pontifes a sa base dans les cieux, et que leur puissance s'exerce 
sur les choses cblestes. Qui est-ce qui l'a dit ? Le roi mÃªm des 
cieux : Tout ce que vous lierez sur la terre, a-t-il dit, sera liÃ dans 
leciel, et tout ce que vous dÃ©liere sur la terre sera dÃ©li dans le ciel. 
Quel honneur pourrait Ã©gale celui-lÃ  C'est Ã la terre que le ciel 
emprunte ses dÃ©cisions Le juge ayant son tribunal sur la terre, 
le CrÃ©ateu obÃ©i sa crÃ©atur ; et la sentence que le serviteur 
prononce ici-bas, son maÃ®tr la ratifie au plus haut des cieux. 
Ainsi donc le pontife est comme mÃ©diateu entre Dieu et les 
hommes ; il fait descendre sur nous les bienfaits du ciel ; il fait 
monter lÃ -hau nos priÃ¨re d'ici-bas , il nous rÃ©concili notre 
maitre irritÃ , il nous arrache, lorsque nous l'avons offcnsb , 
d'entre ses mains vengeresses. C'est pourquoi Dieu a voulu que 
les rois eux-mÃªme abaissassent leurs tÃªte sous les mains des 
pontifes, afin de nous apprendre que la puissance de ces derniers 
est supÃ©rieur Ã celle des premiers ; car c'est Ã l'infÃ©rieu 
recevoir du supÃ©rieu sa bÃ©nÃ©dictio )) 

4. S. IGNACE, Epist. ad Smyrnenses : Ã Honorez Dieu comme 
l'auteur et le maÃ®tr de tous, l'Ã©v4qu comme le chef de l'ordre 
sacerdotal , comme l'image vivante de Dieu, comme celui qui 
tient son autoritÃ de Dieu et son sacerdoce du Christ, et aprÃ¨ 
I'Ã©vCqu honorez aussi le roi. Car de mÃªm que rien n'est au- 
dessus de Dieu ni ne peut lui &re &@, de mCme personne dans 
i'Eglise n'est au-dessus de l'Ã©vÃ¨q , qui remplit auprÃ¨ de Dieu 
la charge de pontife pour le salut du monde ; et personne aussi 
dans une armÃ© n'est Ã©ga au roi, de qui les gÃ©nÃ©ra eux- 
mt!mes ont Ã attendre les bienfaits et les grAces. Celui qui honore 
i'Ã©v6qu sera honorÃ de Dieu : et celui qui lui refusera l'honneur 

II. 7 
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qu'il lui doit, n'en recevra aucun de Dieu. Et si celui qui m ,  
rÃ©volt contre son roi encourt unc juste condamnationy comment 
pourrait Ã©chappe au c11Atiment celui qui transgresse la volontÃ 
de son Ã©vÃªq ? Le sacerdoce est la plus haute dignitÃ qu'il y ait 
pxmi les liommes : celui qui l'outrage y outrage Dieu et le 
Seigneur JÃ©sus-Chris premier-nÃ de toutes les crÃ©atures et qui 

. seul cst par nature le souverain pr6tre de Dieu (primogcnitum 
totius creaturÅ , et s o h n  ~ ~ a t w d  principn saccrdotcm Dei), 
Conformez-vous exactcmcnt cnlre vous tl ce qui a CtÃ ordonnÃ 
par le Christ : que lcs laÃ¯que soicnt soumis aux diacres, les 
diacrcs aux psiltres , les lw6lses it l'CvGque, 1'6v6que au Christ, 
comme le Christ lui-m6me cst soumis il son P6re (4). N 

5. S. AMBROISE , Exltortat. ad viryines : N Nous avons aussi, 
nous autrcs 6vÃ¨ques notre noblesse, bien pr&rabie & toutes les 
prÃ©fecture et ti tous les consulats ; c'est-&-dire que nous avons 
les dignitÃ© de la foi, dont le caractÃ¨r est impfirissable. 1) 

6 .  Le m6me, Li6. de Saccrdotdi dipitate,  c. 2 : N Aucune com- 
paraison ne peut Ã©galc l'lionneur et l'Ã©lkvatio de la dignitÃ 
Ã©piscopale Si vous lui compariez la pourpre dcs empereurs, l a  
diadÃ¨n des rois, vous verriez entre lcs deux la m6me diffÃ©renc 
qu'entre l'or et le plomb, puisque milme les rois et les empereurs 
se meLlent aux genoux des Cv6ques, leur baiscnt les mains et 

(4) Ce passage y tel qu'il est ici rapport6 ou fiddcmcnt traduit y ne saurait 
dtre de saint Jgnacc. Voici cc quc le  vhritablc saint Ignace kcrivait au 
sujet de l'aubritk des 6vCques 5 l'bglise de Smyrnc : u Soycz tous 16 
imitateurs de l'bvCquc, comme Jbsus-Christ lycst dc  son pÃ¨re Suivez lcs 
prbtrcs coninle lcs apblrcs n ~ h c s  , ct r(:spcctez lcs diacrcs comme les 
minislrcs de Dicu. QIIC pcrsonnc n'cnlrel~rcnnc ricn dans I'EgIise sans 
l'ordre et le consc~ilcment de lybvCquc; que I7on rcgardc comme l'Eu- 
cliarist~c lbgitimc celle qui est cdbl)rCc par I'CvCquc, ou par cclui qu'il a 
commis en sa place , ct quc la niultitudc des liddes SC trouvc partout 
oÃ SC trouve lyCvCquc , COI~II I IC I'EgIisc r~t l iol~quc est partout ou cst Jbsus- 
Clirist. 11 n'est per~nis ni dc baptisw, ni de cClbbrer les agapes, ces festins 
de cliaritk , sans la permission dc 1'b~Cque ; cc qu51 approuvc est agrÃ©abl 
aux yeux dc Dicu, et en vous conduisant ainsi vous nc fercz rien que de 
justc ct dc Ifigili~~ic. 

D Il cst donc raisonnable quc nous cl~angions dÃ©sormai de conduite et 
quc nous retournions i Dieu p r  la pbnitencc, puisquc nous en ayons 
cncorc lc tcmps. Lc moyen d'y rbussir cst de nc ricn faire quc sous la . 
vue dc Dicu ct  dans la dhpcndancc dc. ly6vCque; car cclui qui honore. 
196vÃªqu sera l u i - m h e  lionor6 de Dieuy ct  celui qui fait quclquc C I I O S ~  
sans consulter l'ihdquc rend un cultc rclig~eux au dbmon. n h'j~itrc de 
saint Ignace uux St)lyrniema trad. de SACY, Sainte Bible> tome IV, 
pige 159, Cdit. in-folio, 
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ont recours h leurs priÃ¨res Que dirai-je ensuite de tout le peuple, 
auquel non-sculcn~ent l'Ã©vequ est prÃ©pos par l'ordre de Dieu, 
mais dont Ã¯Evangil lui fait de plus un devoir (le se considcrer 
comnle lc pÃ¨re C'est assurkment dans ce sens-lii que Notre- 
Seigneur a dit par trois fois A saint Pierre ( JOAN. , XXI , 4 6 ) : 
Pierre, m'aimez-votis ? et que Pierre ayant rkpondu A cette triple 
interrogation : Seigneur, vow savez que je vous aime, le Seigneur 
lui rÃ©pÃ© aussi l~our 1% troisiÃ¨m fois : Paissez mes brebis. En ce 
moment saint Pierre s'est clmg& avec nous du soin des brebis et 
du troupeau, et nous nous en sommcs de meme tous chargÃ© 
avec lui. Ainsi lorsque ces m6mcs brebis sont confiÃ©e aux 
Ã©v6ques c'est qu'elles leur sont donnÃ©e h gouverner. 1) 

7. S. CYPRIEN, Epist. 66 (al. 65)  ad Fwwnses : (( Un homme 
honorÃ du sacerdoce ou consacrÃ au ministÃ¨r de lYEglise , doit 
appartenir exclusivement il l'autel, au sacrifice et la priÃ¨re 
En cffet, il est Ã©cri : (( Quic,onquc est au service de Dieu, Ã©vit 
l'embarras des anaires du siÃ¨cl , pour plaire ti celui auquel il 
s'est donnÃ© )) Cette rÃ¨gle qui s'applique A tous, s'adresse bien 
plus rigoureusement encore aux prÃ¨tres qui, occupÃ© des Å“uvre 
divines et spirituelles , ne doivent point faire divorce avec 
I'EgIise , pour vaquer aux affaires ou se mÃªle aux intÃ©rÃª du 
monde. La loi ancienne nous montre les lÃ©vite assujettis ii des 
dispositions semblables. La terre promise ayant kt6 partagÃ© 
cntrc les onze tribus, la tribu de Lkvi fut seule excluc du par- 
tage, afin qu'clic fut uniquement consacrh au scrvicc de Dieu, 
ti~ndis que les autres cultivaient la terre, et lui donnaient pour 
%I subsistance la dime de tout ce qu'elles recucillaieat. Admirable 
Cconomie des dispositions divines ! Dieu ne voulait pas que des 
horn~ncs consacrÃ© iÃ son service fussent distraits dc leur ministÃ¨r 
ct rappe16s aux choses du sikcle. La mÃ¨in lÃ©gislatio cst encore 
en vigueur au,iourd'l~ui A l'&ml du clergÃ© Afin que ceux qu'elle 
i ~ d m ~ t  dans les rangs de la cl6sicature, ne soient jamais dÃ©tournÃ 
dc lcurs fonctions ni arrachts au miuistÃ¨r de l'autel et du sac~i- 
fice, auquel ils doivent Ctre assidus le jour conmc la nuit, 
l'Eglise les dkclmge des fiirdcaux du skclc et leur donne une 
espÃ¨c de dime dans les honorables distributions cluc nous devons 
h la charitÃ de nos frÃ¨re (4). )) 

(i) Cf. Les PÃ¨re de l '8~ l i s0 ,  lrad. par M. de Genoude, t. V bis. 
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Comment pourrons-nons obtenir ces prÃ©cieu avantages ? 
-Nous recueillerons tous les avantages attachÃ© A l'institution 

divine de la hiÃ©rarchi ecclÃ©siastiqu , si , au lieu d'aspirer A ce 
qui est Ã©levÃ nous nous tenons dans les bornes de la modÃ©ratio 
en travaillant avec soin h conscrvcr l'unitÃ d'un mÃªm esprit par 
le lien de la paix, ct c'est ansi  que nous nous montrerons les 
brebis humbles et dociles de JÃ©sus-Christ 

Le propre des brebis, c'est de fuir les loups ; de s'attacher, 
non Ã des Ã©trangers mais A leurs propres pasteurs ; de se sou- 
mettre A ceux-ci comme & ceux que le Seigneur a chargÃ© de la 
conduite habituelle du troupeau, d'Ã©coute leur parole comme 
celle de l'Esprit de vÃ©ritÃ 

C'est ce divin Esprit qui prend soin d'enseigner, de paÃ®tr et 
de protÃ©ge le troupcau de JÃ©sus-Chris par le moyen des supÃ© 
rieurs ecclÃ©siastique m&me mauvais , et qui par eux nous 
reeommandc l'o1)scrvation des commandements de notre PÃ¨r 
cÃ©lest et de 1'Eglise notrc mbre sous le voile de ces paroles 
mptÃ©rieuse : Ecoutez, mon fils, les inslructions de votre pÃ¨re e l  
n'oubliez point la loi de votre mÃ¨re Il nous inculque encore la 
mdme obligation par ces autres paroles : Conservez mon fils, 
les prdceptes de votre pÃ¨re et n'abandonnez pas la hi de votre 
mÃ¨r (XII). 

T~MOIGNAGES DE L'I~CRITURE. 

4.  Romains X I I ,  3 : N Je vous exhorte aussi, vous tous, 
selon le ministÃ¨r qui m'a Ã©t donnÃ par g r h ,  de ne point vous 
Ã©leve au-del& dc ce que vous devcz dans les sentiments que 
vous avez dc vous-mbmes, mais de vous tcnir dans les bornes de 
la modÃ©ration n 

Quo pacro insignes 110s fructus 
conseqtiemur ? 

Ita niminlm , s i  non allb, sed sobrik 
sapiamus, soIlicili semper servare unihlcm 
Spiritus in vinculo pacis, ut nosmet oves 
Christi hu~nilcs obcdienlcsque przeslemus. 

' i.)i~arun~ smi! o v i ~ m  illud est propriunl, 
lupos ~ ' I I ~ I T C  : nl!c dienos , SIXI suos pas- 
bore8 sequi : illis velut ordinariis ovilis 

dominici przfectis sese submittere : in iilis 
audire Spiritum veritalis. 

1s est,  qui pcr mdos  etiam przpositos 
dominicum grcgem docwe , pascere cl con- 
servarc dignatur , quique per eosdcm , 
tum Dei Patris, tum Ecclesiz Malris prz- 
ccpla nobis his vcrbis con~mcndat : Audi 
pli mi disciph'nam pntris ttii et ne di- 
mit tm legem motris t u ~ e .  Et  rursus idem 
inculcans : Consc~ua, iuquit , pli mi, pra- 
c r p  p ~ r i s  riif ,  et ne di~nittns kgem 
mntris tuie. 



BES COMMANDEMENTS DE L'Ã‰GLISE 404 
2. EphJsiens, IV, 3 : (( Travaillez avec soin il conserver 

l'unitÃ d'un mÃªm esprit par le lien de la paix. )) 

5. JEAN, X, 2-3 : (c Celui qui entre par la porte est le pasteur 
des brebis. - C'est Ã celui-1ii que le portier ouvre, et les brebis 
cntcndent sa voix ; il appelle ses propres brebis par leur nom y 

et il  les fait sortir. - Et lorsqu'il a fait sortir ses propres brebis, 
il va devant elles ; et les brebis le suivent, parce qu'elles 
connaissent sa voix. - Elles ne suivent point un Ã©tranger mais 
elles le fuient, parce qu'elles ne connaissent point la voix des 
Ã©trangers 1) 

4. JEAN, XXI, 47 : (( Paissez mes brebis. )) 

5 .  Tite, III, 4 : (c Avertissez-les d'Ãªtr soumis aux princes et 
aux magistrats, de leur obÃ©ir d'Ã¨tr prÃªt A faire toutes sortes de 
bonnes Å“uvres N 

6. HÃ©breux XIII, 47 : (( ObÃ©isse A vos conducteurs, soyez 
soumis Ã leurs ordres ; afin qu'ainsi qu'ils veillent pour vos 
bnes , comme devant en rendre compte y ils s'acquittent de ce 
dcvoir avec joiey et non en gÃ©missan ; ce qui ne vous serait pas 
avantageux. 1) 

7. ~ ~ A Y ~ H I E U ,  X, 20 : N Ce n'est pas vous qui parlez y mais 
i'esprit de votre PÃ¨r qui parle en vous. 1) 

8. JEAN, XV, 26 : (t Je vous enverrai de la part de mon PÃ¨r 
cet Esprit de vÃ©ritÃ )) 

9, ibidem, XIV, 46 ,  26 : c( Je prierai mon PÃ¨re et il vous 
donnera un autre consolateur, afin qu'il demeure Ã©ternellemen 
avec vous ; - cet Esprit de vÃ©rit vous enseignera toutes choses, 
ct vous fera ressouvenir de tout ce que je vous ai dit. 1) 

40 Ibidem, XVI,  4 3 : cc Quand l'Esprit de vÃ©rit sera venu y 

il vous enseignera toute vÃ©ritÃ i) 
4 4 .  MATTHIEU, XXIII , 2-3 : cc Les scribes et les pharisiens 

sont assis sur la chaire de MoÃ¯se - Observez donc et faites 
ce qu'ils disent ; mais ne faites point ce qu'ils font. 1) 

42. . P/d@piens, 1, 45-48 : (( Il est vrai que quelques-uns 
prÃªcl~en JÃ©sus-Cl~ris par un esprit d'envie et de contention, et 
que les autres le pr&client par une bonne volontÃ© - Les uns 
pr$cI~ent, JÃ©sus-Cl~ris par clmitÃ© etc., - les autres le prÃªchen 
par un esprit de jalousie, m e c  une intention qui n'est pas 
pure, etc. - Nais qu3mporte ? Pourvu que JÃ©sus-Chris soit 
i~nnoncÃ de quelque maniÃ¨r que ce soit, soit par occasion y soit 
par un vrai zkle; je ~n'cn rÃ©jouis et je m'en rejouirai toujours. 1) 

45.  JE.^> , XI , $1 : (C Or il ne dimit pas cela de lui-m&me ; 



do? DES C O ~ ~ ~ N D E M E N T S  DE L'Ã‰GLISE 

mais &nt grand-ps6 t re ccttc annÃ©e-l , il propll6t.isa que JÃ©su 
devait mowir pour la nation. N 

4 a. M A T T ~ E U  , XVIlI , 4 7 : N S'il n'&coutc pas 1'EgIisc , 
regardez-lc coinme un paÃ¯e et un publicain. 11 

4 5. Dez&ono~uc, X V l I ,  8-45 ; comme dans [e corps de la 
rÃ©ponse 
46. Proverbes, 1 et Vl  ; comme dans lc corps de la rÃ©ponse 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TKADITIOX- 

4.  S. BERNARD , Lzb. de 11rmcq)to et ( l i s p s a t i o n e ,  c. 42 : 
<( Qu'importe que ce soit par l u i -mhe  ou par scs ministres, par 
des hommes ou par des anges, que Dieu Sasse connahe aux 
hommcs ses volontÃ© ? Mais, direz-vous , des hommes peuvent 
facilement se tromper en prenant pour volont6 de Dieu ce qui 
ne l'cst pas dans les choscs doutcuscs, coinmc ils peuvent trom- 
per les autres en l)r&ten(Iant lcur intiincr cettc volontÃ divine. 
Eh ! qu'est,-cc quc cela lait A vous qui n'en savez rien , ct qui 
savcz d'ailleurs par I'Ecriture (MALACH. , II, 7 )  que les lÃ¨ure du 
prÃªtr sont les ddposilm'rcs de la S C I ' C ~ C C ,  et que c'est de sa botwh 
que l'on doit v ~ c l ~ t i c l ~ c r  la conn~issmce de la lo i ,  parce qu'il est 
Z'aqe d u  Sc ipc t t r  des wmÃ©e ? C'est dc sa l~ouche , dirai -je A 
mon tour, quc l'on doit rccliercl~cr la connaissance de la loi : non 
de celle qui r6sullc dvidemment, soit du tÃ©moignag de YEcriture, 
soit dcs prcscripLions de la raison, car alors il i ~ c  Saut ni at,tendre 
un mailrc pour s'cri instruire, ni dcouter celui qui nous parlerait 
difi6rcmmcnt ; mais dcst de la l ~ o u c h  du prÃªtr qu'on doit 
rccl~crclw la connaissance dc la loi, si cettc loi pasait obscure 
ou doutcusc, cn sorlc qu'on ignorc qucllc est au justc la volontÃ 
dc Dieu, si Yon ne s'cn inlorn~c auprCs de ceux dont les lÃ¨vre 
sont dbposihircs de la scicncc, ct qui sont les anges du Seigneur 
dcs armccs. A qui cnfin pourrions-nous niieux nous adresser 
pour connaÃ®tr les dcsscins (le Dieu, qdit ceux A, qui cst confiÃ© 
la dispcnsation dc ses inyst~ses? Nous dcvons donc &couter celui 
qui nous tient la pliice dc Dicu comme nous ferions Dicu lui- 
mÃªn , dans tout ce qui n'est pas ouvcsk~ncnt. contraire il la 
volontÃ dc Dicu. 1) 

2.  S. EPIPHANE, I f ~ r t s .  75 cottlra Aerizttn, dit cn parlant de 
certaines traditions : K L'Eglisc est dans la nÃ©cessit de se con- 
duire ainsi , ptiisquc c'cst UIK: Iradition qui lui vit>nt dcs PÃ¨res 
Eh ! qui osera cnSrcindrc le prkccpte de son phrc, ou celui de sa 
m&re ? Ecoz~tez,  m i &  f i l s ,  nous dit, Sdon~on , les imstrwtions df 



votre pÃ r̈e et n'oubliez pas la loi de votre mÃ¨r ; voulant nous faire 
entendre par lh, et les instructions Ã©crite ou non Ã©crite que 
nous avons reÃ§ue de notre PÃ¨re c'est-&-dire de Dieu dans 
l'unitÃ du Fils et de l'Esprit-Saint, et la loi de notre mÃ¨r qui est 
l'Eglise , loi qu'il ne nous est pas permis de violer. Comme donc 
il y a dans 1'Eglise des lois, que ces lois sont justes, et que tout 
s'y fait admirablement bien, notre sÃ©ducteu se trouve encore 
confondu par cet endroit. Ã 

Question XIV. 

Quels sont les commandements de l'Eglise ? 
On compte cinq (1) principaux commandements de l'Eglise , 

que chaque chrÃ©tie est tenu de connaÃ®tr et d'observer. 
Le premier est de cÃ©lÃ©br les jours de f&es marquÃ© par 

1'Eglise. 
Le second, d'entendre dÃ©votemen en ces mÃªme jours l'office 

de la sainte messe. 
Le troisiÃ¨me d'observer les jeÃ»ne aux jours marquÃ©s comme 

ceux du carbme , des Quatre-Temps , et des veilles de certaines 
fÃ ẗe solennelles, que. nos pÃ¨re ont appelÃ©e Vigiles, parce qu'ils 
avaient coutume de veiller alors la nuit dans les temples. 

Le quatriÃ¨me de confesser tous les ans ses pÃ©chÃ & son propre 
pr6tre. 

Le cinquiÃ¨me de recevoir la sainte Eucharistie au moins une 
fois chaque annÃ©e et cela dans les jours de Paques (XIV). 

(1) Il n'est pas question ici de l'abstinence du vendredi et du samedi, 
peut-Ãªtr A cause de la diversitÃ de discipline qui a existÃ i cet 6gard 
dans 1'Eglise. D'ailleurs on peut dire que le troisikme commandement, 
qui prescrit le j e h e  pour certains jours marquÃ©s renferme implicite- 
ment le devoir de l'abstinence du vendredi et du samedi: car l'abstinence 
de viande est un jeune imparfait, et peut s'appeler de ce nom, le 
prendre dans un sens large. 

XIV. 

@as sunt prxcepta Ecclesise ? 

Przcipua quinque niimerantur cuique 
Christian0 et scitu, et observatu certb ne- 
cessaria. 

1. Statutos Ecclcsiae festos dies celebrato. 
2. Sacrum Slissae ofliciuni diebus fcstis 

revercntcr audito. 
3. Jejunia cci'tis dirhus, temporihusque 

indicta observato , ut in quadragesima, 
quatuor anni temporihus , et festorum quo- 
rumdam solennium pridianis diebus, quos 
majores nosiri, quhi iisdcni temporibus 
in tcinplis noctu pervigilaretur, vipilias 
appellarunt. 

4. Pcccaia tua saccrdoli proprio amis 
singulis coiifitctor. 

5. Sacrosanctam Eucharistiam ad mini- 
mum semcl in anno, idque circa festum 
Pnschae , sumito. 



T Ã ‰ M O I G N A G E  DE LA TRADITION.  

1 .  Sur la cÃ©lÃ©brati des fÃªte 

4 .  Le premier concile de Lyon, c. 3, citÃ par Ives de Chartres, 
part. IV, c. 14, et dans le dÃ©cre de Gratien, de Consecrations, 
distinct. 3 : Ã Il faut que les laÃ¯que soient instruits des jours de 
l'annkc qui doivent iltre fÃ©riÃ© & savoir, le dimanche entier i 
partir du soir de la veille jusqu'au soir du jour milme, pour ne 
pas se rencontrer avec les juifs ; et dans le courant de l'annÃ© 
les jours suivants ; La Nativitb de Notre-Seigneur , les fÃ¨te de 
saint Etienne, dc saint Jean l'Ã©vangdist , des saints Innocents, 
de saint Sylvestre, les octaves de Notre-Seigneur, la ThÃ©ophanie 
la  Purification de sainte Marie, le saint jour de P~lqucs avec 
toute son octave, les trois jours de Rogations, l'Ascension de 
Notre-Seigneur, les jours de la PentccÃ´tc les fdtes de saint Jean- 
Baptiste, des douze apbtres , et principalement de saint Pierre et 
de saint Paul, qui ont Ã©clair le monde par leur prÃ©dication la 
fÃªt de saint Laurent,, l'Assomption de sainte Marie, sa NativitÃ© 
la dkdicace de la basilique de saint Michel, archange, la dÃ©dicac 
de l'oraloire de chaque lieu, la fdtc de tous les saints, celle de 
saint Martin ; les fÃ¨tc aussi que chaque Ã©v&qu dans son diocÃ¨s 
aura rccommandks conformÃ©mcn au dÃ©si du peuple, et qui 
doivent Ãªtr prescrites seulement aux gens du pays, et non aux 
autres. Quand aux autres fÃªte qui peuvent arriver dans l'annÃ©e 
elle doivent Ctrc laissks ii la libertÃ de chacun. Quand un jeÃ¹n 
se trouve commandÃ© il doit &re observÃ de tous (4) .  Ã 

2. Lc second concile de Macon, c. 4 (2) : Ã Observez le jour 
du dimanche, qui nous a enl'antbs de nouveau, ct nous a dÃ©livrÃ 
de tous pCch&s. Que personne cc jour-lu, ne s'embarrasse de pro- 
ds ; que personne nc se pcrincltc de plaider ; que personnc ne 
s'occupe de travaux, qui obligent d'attcler des animaux. Soyez 
tous appliqu6s d'esprit et de corps il chanter des hymnes A la 
louange de Dieu. Si quelqu'un de vous a sa demeure proche de 
I'Eglise , qu'il s'en~presse de s'y rendre, et d'y rkpandre chaque 
dimanche ses larmes cl  ses prikrcs. Que vos yeux et vos mains 

(1) Ce d h e t ,  comme il est &vident, n'est pas du premier concile 
genÃ©ra de Lyon, mais de quelque concile particulier, connu apparemment 
de saint Ives de Cliarlrcs et de Gralien. La collection des conciles de Labbe 
et de Cossart n'en parlepas, quoiqu'on y trouve les d6crcls de plu- 
sieurs conciles parliculicrs de Lyon. 

(2) Cf. LABRE, Conc., t. V I ,  980-981, ad atouo?t 080. 



soient tout ce jour-li~ Ã©levÃ vers Dieu ; car c'est le jour marquÃ 
b perpÃ©tuit pour le repos, et que la loi et les prophÃ¨te nous ont 
figurk par le septiÃ¨m jour. Il est donc juste de cÃ©lkbre de con- 
cert ce jour par lequel nous avons Ã©t faits ce que nous n'Ã©tion 
pas auparavant. Car nous Ã©tion auparavant esclaves du p6ch6, 
et nous sommes devenus enfants de justice. Servons donc en 
toute libertÃ le Seigneur, dont la cl6menee nous a dÃ©livrÃ des 
chaines de l'erreur ; non qu'il demande de nous que nous cÃ©lÃ 
brions le dimanche par l'abstinence des aliments corporels, mais 
ce qu'il demande de nous c'est l'ol~Ã©issancc qui nous fera fouler 
aux pieds les choses de la terre, et nous Ã©lÃ¨ve par la misÃ©ri 
corde de Dieu jusqu'au ciel. Si donc quelqu'un de vous mÃ©pris 
ou nÃ©glig cette exhortation , qu'il sache qu'il sera puni selon la 
qualitÃ de son c,rime, principalement par la justice divine, et 
aussi par l'inexorable sÃ©v6rit de l'Ã©vÃªqu Si c'est un avocat, il 
sera chassÃ du barreau sans esphance d'y rentrer jamais ; si 
c'est un paysan ou un esclave, il sera condamnÃ & la bastonnade; 
si c'cst un clerc ou un moine, il sera excommuniÃ pendant six 
mois. Ã 

3. Le concile do Mayence (1) tenu sous Charlemagne, 
canon 56 : Ã Nous ordonnons qu'on cÃ©lÃ¨b chaque annÃ© les 
jours de fÃªles savoir, le dimanche de PAques, qu'on doit passer 
dans une sainte joie et de mÃªm toute la semaine qui le suit, le 
jour entier de l'Ascension , la Pentcebtc comme P5ques, la fÃªt 
des apbtres saint Pierre et saint Paul, la NativitÃ dc saint Jean- 
Baptiste, l'Assomption de sainte Marie , la dÃ©dicac de saint 
Michel, les fÃªte de saint Remi, de saint Martin, de saint AndrÃ© 
les quatre jours de la NativitÃ de Notre-Seigneur, les octaves de 
Notre-Seigneur (2), lYEpiphanie de Notre-Seigneur, la Purification 
de sainte Marie, enfin les fbtes des martyrs ou des confesseurs 
dont les corps reposent dans lYEglise du lieu. Il en sera de m&me 
pour la dÃ©dicac de cliaquc kglise. Ã 

4. Ibidem, canon 37 : Ã Nous voulons que tous les dimanches 
soient dÃ©votemen cÃ©lÃ©br< qu'on n'y fasse aucune Å“uvr servile 

(1) Cf. LABBE, COMC., t. V U ,  col. 1230, ad annum 815. 
(2) Il s'agit sans doute de la Circoncision et des trois jours suivants, 

ou des quatre premiers jours de janvier, qui sont les octaves de No61 et 
des trois fktes suivantes. M. Roisselet de Saucli&rcs a traduit aprhs le 
P. Richard, l'Octave du Seifinevr, c'est-&dire la Circoncision, et nous- 
mÃ̈m nous avions ripÃ©t cette traduction dans notre Dictionnaire des 
conciles. Mais il y a dans le texte Octcwas Domini ,  qui signifie manifeste- 
n ~ w t  plusieurs jours au lieu d'un seul. 



pas plus qu'aucun marchÃ© et aucun plaid oÃ il s'agirait de juger 
quelqu'un h mort ou de le condamner h quelque autre peine. Ã 

5. Le concilc de Tribur (1) (ou Teuver prks de Mayence) 
sous i'enqwcur Arnoul, canon 38 : (i Nous ordonnons dans ce 
saint concilc , conformÃ©men aux saintes lois de nos pÃ¨res 
qu'aucun comte , aucun sÃ©culie ne tiendra de plaid les jours de 
dimanches et de fctcs , de carÃªm ou de jeÃ»nes ni ne s'ingÃ©rer 
d'y contraindre le peuple : parcc que Dieu serait irritÃ de voir le 
peuple se livrer it des proch et ii des contestations dans un 
moment oÃ il ne devrait cire occupÃ que de son service. Les 
jours de dimanches et de f&cs, chaque chrÃ©tie ne doit s'occuper 
que de vigiles et dc prihres, assister ii la messe, y faire ses 
oblations et ne penser qu'h Dieu. Les jours de carÃªm et de 
jeÃ»nes on doit jeÃ»ne avec zÃ¨le prier avec ferveur, faire des 
aumdncs selon ses facult6s, et s'abstenir de tout procÃ¨s Car le 
concilc condamne ceux qui ces jours-lh poursuivent des procÃ¨ ou 
contraignent leurs d6bitcursA leur acquitter leur dettes, contraire- 
ment & cc quc le Seigneur a dit par son prophC,te (h., LVIII, 3-4); 
Vous suivez vos caprices en vos jours de jedue, et vous exigez dw'e- 
ment le prix de vos travmx. Vous ne jeihiez que pour susciter des 
proch et des querelles, et vous frappez vos frÃ¨re avec une violence 
impiloijable. Ã 

O .  S .  IGNACE, Epist. ad Philijqenses (2) ; Ã Ne profanez pas 
les jours de fhtes. Ã 

2. Sur l'oblhption d'assister d la messe. 

7. Le concilc d'Agde (3) , canon 47 : Ã IL est ordonnÃ trÃ¨s 
cxpress6mcnt h tous les laÃ¯que d'assister le dimanche & la messe 
eniiCrc, et de n'en sorlir qu'aprcs que l'Ã©vÃ¨q aura bkni le 
pcuple. Ceux qui  y manqueront, seront rÃ©primandÃ publiquc- 
ment par l'bv6que ( 4 ) .  Ã 

(1) Cf. LABBE, Conc., t. IX, col. ft58, ad annum 893. 
(2) Celle prhtendue lellrc de saint Ignace est supposÃ¨e Voir NATAL. 

ALEX., Hist. ceci. s i x .  1, disS. XXIII. 
(3) Cf. LABBE, C o w . ,  t. IV, COI. 1391, ml c t ? ~ n u m  506. 
(h) t i  Les prfitres nu donnaient pas encore la bdnddiction h la messe. Cette 

b6ncdiction doit s'cnlcndrc de la solennelle, qui se donne encore dans 
quelques f i y l i ~ c ~  les jours d e  grandes fetes avant la communion. Il y a ; 
'fo[<is 111issus toicri ; ce mot se prend souvent pour toutes sortes d'offices 
divins, mais pariiculiiremcnt pour celui de la messe. n Analyse des 
cni ic i f t s ,  par IR 1'. Hicliard; voir aussi noire Diclioi$~&aire des conciles, 
article Acri-'., col. 55. 



8. Ibidem, canon 21 : n Si quelqu'un veut avoir un oratuire 
particulier dans sa terre, hors de l'6glise paroissiale ou c'est la 
rtglc et la coutume do se rassembler, nous lui permet.tons dans 
de justes bornes d'y faire dire la messe tous les jours de f&es 
nour la conmoclitÃ de sa famille, exceptÃ PAques , NoEl, l'Epi- 
plianie, l'Ascension, la Pentechte, la fkte de saint Jean-Baptiste, 
ct les autres Etes les plus solennelles, qu'il ne faudra pas cÃ©lÃ 
brer ailleurs que dans les villes ou dans les paroisses. Et les clercs 
qu i  dans ces jours solennels diraient la messe ou feraient l'office 
dans ces oratoires particuliers sans la permission de l'Ã©vÃªqu 
seraient excommuniÃ©s Ã 

9. Le concile de Tribur , canon 35 , citÃ plus haut, th- 
moignage 5, page 106. 

10. Le premier concile d'Orl6ans (1), canon 28 (al 26) : 
Ã Les jours o<l le peuple se rassemble au nom de Dieu pour 
assister l'office divin, personne ne doit sortir de la messe avant 
qu'elle soit achevÃ©e et qu'on ait reÃ§ la bÃ©nkdictio de l'Ã©v6qu 
s'il est prÃ©sen : Ubi episcopus fuerit, be~aedictionem accipiat sacer- 
dotis (2).  D 

3. Sw le jeÃ»n eicldsiastique. 

41. Le canon 68 des apbtres (3) : Ã Si un Ã©vÃªqu un prÃªtre 
un diacre, un lecteur ou un chantre ne jeÃ»n pas pendant le 
carÃªm qui prÃ©cÃ¨ la f6te de PAques, le quatriÃ¨m et le sixihme 
jour de chaque semaine, sans en Ãªtr emp&AÃ par quelque 
infirmitÃ corporelle , qu'il soit dÃ©pos 7 si c'est un laÃ¯qu qui 
commette la mÃªm nÃ©gligence qu'il soit privÃ de la  communion.)) 

12. Le concile de Gangres (4)' canon 19 : Ã Si quelqu'un de 

(1) Cf. LABBE, Conc., t. IV, col. NOS-ltIO, ad cinmun 51 1. 
(2) La bÃ©nÃ©dicti terminait la messe; car on ne disait point alors de 

dernier kvangile. C'est une institution assez rkcente, dit le P. Longueval; 
elle doit son origine i la ilhotion des fidÃ¨les qui se faisaient souvent 
rÃ©cite le commencement de l'Ã©vangil de saint Jean i la fin de la messe. 
Nous avons suivi pour inlerprÃ©te ce canon la leÃ§o qu'a suivie aussi le 
P. Labbe, au lieu de celle qu'a suivie Canisius, qui a lu : Ubi Episcopiis 
:\ON fuerit , bmedictioneni uccipial saccrdotis. Cette fausse lqon  vient 
vraisemblablement de ce qu'on a cru devoir distinguer Y~scopus du 
sdcerdos, tandis que c'est le mcme. Le sens de sacerdos est celui dy6vÃ¨qu 
pour ces ten~ps reculÃ©s 

(3) Ces canons ne sont pas des apbtres, e t  il n'y en a (Tailleurs que 
les cinquante premiers qui aient kt6 insÃ©rk dans le canon de l'Eglise 
romaine. 

(IL) Cf. IA~BE, Conc. ,  t. 1 1 ,  col. Ir23 et suiv.. ad cftimon 530 wl 
i i i ' v i t r r .  



ceux qui font profession de continence (qui exercentur), enfreint 
par orgueil et sans ntcessitÃ les jeÃ»ne observÃ© par tradition 
dans toute l'Eglise, et fronde ainsi la pratique gÃ©nkral par ath- 
chement ses idÃ©e particulibres (1) , qu'il soit anathbmc. Ã 

43. S. IGNACE, Epist. ad Philtjyenses (2) : (c Gardez-vous de 
mÃ©prise l'obscrvance du c a r h e  : car c'est une imitation de ce 
qu'a fait notre Dieu. Observez aussi la semaine de la Passion. 
JeÃ»ne la quatrikmc et la sixiÃ¨m fÃ©rie en distribuant aux pauvres 
le superflu de vos repas. Ã 

4 4. Le concile de Mayence sous Charlemagne , c. 34 : Ã On 
observera le jeÃ»n des Quatrc-Temps la premiÃ¨r semaine de 
mars.. . . , la seconde de juin , la troisiÃ¨m de septembre , et la 
semaine de dÃ©cembr qui est avant la vigile de Nocl, comme cela 
se pratique par tradition dans lYEglise romaine. 1) 

45. Le m&me, canon 35  : Ã Celui qui dÃ©daigner par orgueil 
d'observer avec les autres chrÃ©tien un jeÃ¹n indiquÃ© sera 
excommuniÃ© ainsi qu'il est ordonnÃ par le concile de Gangres, 
s'il ne se met en devoir de mener une autre conduite. Ã 

46. Le concile de SÃ©lingstad (3), canon 1 i a Tous les chrÃ© 
tiens feront abstinence de chair et de sang quatorze jours avant 
la NativitÃ de saint Jean, & moins d'en htre empÃªchÃ par 
quelque infirmitÃ© ou par la circonstance de quelque solennitÃ 
particuliÃ¨r ii leur diocbse. Ils en useront de meme avant la 
NativitÃ de Notre-Seigneur, ii la vigile de l'Epiplianie, dans toutes 
les vigiles d'apÃ´lrcs il la vigile de l'Assomption, Ã celle de saint 
Laurent et ii celle de tous les saints ; & clmx~ne de ces vigiles ils 
ne feront qu'un repas, & moins d'en 6tre dispensÃ© par quelque 
infirmitÃ ; h moins aussi de s'Ãªtr engagÃ© par quelque vÅ“ Ã 
faire davantage encore. Ã 

47. Le &me, canon 2 : Ã Voici ce que nous statuons pour 
dÃ©termine les Ã©poque jusqu'ici incertaines des Quatre-Temps : 
Si les calendes de mars tombent ii la quatribme fÃ©rie le jeÃ»n se 
fera cette mCme semaine. Si elles ne tombent qu'it la cinquiÃ¨m 

(1) Perfccki in CO residente ralione. I l  y a dans le grec : h o x u p o Ã ¼ v ~ 0  
t v  a 6 ~ &  re) ie iou ) ioy ispoÃœ Suivant La liiyne, 10 concile fait allusion dans 
ce canon aux Iikv!liqucs Euslalliiens , qui prdcwhicnt , par certaines 
~n'aliqiics dc mortification qu'ils s'imposaient ii cux-m6mes, parvenir A un 
diit de pcrfcclion qui les dispensait d'obscrvcr les prÃ©cepte faits par 
l"E$isc pour le commun des fidbles. 

(a) Celie lettre, avons-nous dcji  dit, est supposde. 
(5)  Cf. LACCE, Coite., t. IX, col. 8'15, Ã§ aunm 1022. 
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oti tt la sixihme fÃ©ri ou mÃªm le samedi, le jeÃ»n sera renvoy6 
hla semaine suivante. De mÃªme si les calendes de juin tombent 
avant la quatriÃ¨m fÃ©ri ou mÃªm ce jour-15, on fera le jeÃ¹n la '  
semaine suivante. Si elles tombent un des trois jours qui suivent 
la quatritme fÃ©rie le jeÃ»n sera renvoyÃ Ã la troisiÃ¨m semaine. 
On devra savoir aussi que si le jeÃ»n du mois de juin tombe la 
veille de la Pentech,  d'aprÃ¨ la rÃ¨gl que nous venons de dire, 
on ne devra pas le faire ce jour-lh, mais on le renverra A la 
'semaine mÃªm de la PentecÃ´t ; et alors, ii cause de la f&e du 
'saint-~s~rit, les diacres prendront la dalmatique, on chantera 
I'AIItliÃ§'a et le fiectu~nus yenua ne se dira pas. Il a Ã©t de mÃªm 
rÃ©gl par rapport au jeÃ»n de septembre, que si les calendes de 
septembre tombent h la quatriÃ¨m fÃ©rie ou dans les jours qui 
prÃ©cÃ¨de cette fÃ©rie le jeÃ»n se fera dans la troisiÃ¨m semaine, 
et que si elles n'arrivent au contraire que l'un des trois jours 
suivants, le jeÃ»n n'aura lieu qu'A la quatriÃ¨m semaine. En 
dÃ©cembre le jeiine devra se faire le samedi qui prÃ©cÃ©de immÃ© 
diatement la vigile de NoÃ«, : car si cette vigile tombe le samedi 
mhe,  il ne convient pas de faire un seul et mÃªm jour de la 
vigile et du jefine (des Quatre-Temps). Ã 

18. S. BERNARD, in vigilid S. AndreÅ Apostoli : Ã Nos pÃ¨re 
ont pensÃ© en mÃªm temps qu'ils l'ont fait voir par leur exemple, 
que les principales @tes des saints devaient 6tre prÃ©cbdÃ© de 
jeunes qu'on observe,rait avec amour. Pratique des plus utiles , 
et qui nous paraÃ®tr des plus sages, si nous voulons l'Ã©tudie 
comme il faut. Car nous contractons tous les fours bien des 
souillures, tous tant que nous sommes , nous offensons Dieu en 
bien des choses, et il y aurait pour nous de l'imprudence & vou- 
loir cÃ©lÃ©br des fÃ¨tes surtout s'il s'agit des plus solennelles, sans 
nous &Ire purifiÃ© par l'abstinence, pour nous rendre plus capables 
et plus dignes de participer aux joies spirituelles qu'elles doivent 
nous apporter.. . . . Le jeÃ»n n'est pas seulement une prÃ©paratio 
h la solennitÃ qui le suivra ; il renferme de plus une grande 
instruction et un grave avertissement. Il aide h nous faire com- 
prendre quelle est la vÃ©ritabl voie qui peut nous conduire ii la 
f6te de l'Ã©ternitÃ Pourquoi en effet inaugurer les fttes par des 
jeÃ»nes sinon parce que ce n'est que par beaucoup de tribulations 
que nous devrons entrer dans le royaume de Dieu? Ce serait aprhs 
tout nous montrer indignes de l a  joie de la fcte, que de ne VOU- 

loir pas observer comme il nous est ordonnÃ le jeÃ¹n de la vigile. 
Oui, si vous refusez d'affliger votre &me aujourd'hui, vous v Ã » Ã  
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serez avec raison jugh vous-meme indigne de prendre part demain 
au repos et & la joie de la [$te. Or tout le temps de la vie prÃ©sente 
qui est une phitence continuelle, est pour ainsi dire la vigile de 
cette grande solennitk, de ce sabbat kterncl que nous attendons. 
Et vous ne vous plaindrez pas que cette vigile soit trop longue, 
si vous considÃ©re que la fkte sera Ã©ternelle Ã 

19. BURCIIARD, 6vCqucs de Wormes, Lib. XIII decretor~im. 
Voir plus bas , article des bonnes auvres , question IV ,  t6- 
moignages 38-46, les passages des Pbres et les dÃ©cret de conciles 
qu'il cite en laveur du jeÃ»n ecclÃ©siastique 

20. S. YVES, 6vÃªqu de Chartres, parte 1VDecrefi. Voir ibidem, 
tÃ©moignag 24-37. 

21 . TERTULLIEN , Lib. II ad w e m ,  c. 4 : Ã Mais & elle (A la 
femme chrÃ©tienn ) de savoir comment elle se conduira A l'@rd 
de son tpoux (infidkle). Toujours est-il qu'il lui sera impossible 
de remplir ses devoirs religieux, ayant il ses c6tÃ© un esclave du 
ddmon , fidble ministre, charge par son maÃ®tr d'arreter la fer- 
veur et la piÃ©t chrÃ©tienne Faudra-t-il se rendre h l'6glisc ; il 
lui donnera rendez-vous aux bains plus t6t qu'h l'ordinaire. 
S'agira-Li1 de jeÃ¹ne ; il commandera un festin pour le mCme 
jour. Aurez-vous h sorlir ; jamais les serviteurs n'auront Ã©t plus 
occup6s. Quel dpoux infidele permcttra sa femme de visiter nos 
frkres de rue en rue , et d'cntrcr dans les rdduits les plus 
pauvres ? Qui souffrirait qu'elle s'arracliiit la nuit de ses cdtÃ© 
pour assister aux assemblÃ©e de la nuit, lorsque la nkcessiti 
l'exigera ? Qui la verra d'un Å“i tranquille d6coucher A la 
solennit6 pascale ? 11 

22. Le meme, ApologÃ©tip contre les gentils, c. 2 : Ã Plinc-le- 
Jeune, gouverneur de Bithynie , ap rk  avoir condamnÃ h mort 
plusieurs chrkliens, et en avoir d6pouillÃ d'autres de leurs emplois, 
ellrayÃ cependant de leur multitude, sollicita de l'empereur Trajan 
des instructions pour l'avenir. 11 expose dans sa lettre que tout 
cc qu'il a dtcouvert sur les m y s t h s  des ehrbtiens , outre leur 
entÃªtemen & ne pas sacrifier, se borne ii ceci : (i Ils s'assemblent 
Ã avant le jour pour chanter des hymnes cn l'honneur du Christ 
Ã leur Dieu, et entretenir parmi eux une cxactc discipline. Ils 
Ã dÃ©fenden l'ho~nicidc , la fraude, l ' i ldul lh,  la trahison, et 
Ã gknÃ©ralemcn tous les crimes. Ã Trajan rÃ©pondi qu'il ne fallait 
pas les rechercher , mais les punir quand ils seraient dÃ©noncÃ© 
Etrange jurisprudence! monstrueuse contradiction1 Trajan ddfend 
de rechercher les chrÃ©tien parce qu'ils sont innocents, et Q 
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ordonne de les punir comme coupables ; il Ã©pargn et il sÃ©vit il 
dissimule et il condamne. Pourquoi dÃ©poses-t contre toi-mÃªme 

1 d iniquitÃ ? Si tu condamnes les chrÃ©tiens pourquoi ne pas les; 
rechercher ? Et si tu ne les recherches pas, pourquoi ne pas les 
absoudre ? Ã 

'Â 4. Sur la confession et la communion pascale. 

23. Le quatri6me concile Å“cumÃ©niq de Latran, tenu sous 
le pape Innocent III ,  canon 21 : Ã Tous les fidÃ¨le parvenus h 
l'ige de discrÃ©tio confesseront tous leurs pÃ©chÃ au moins une 
fois l'an it leur propre pr&e ; ils accon~pliront la pÃ©nitenc qui 
leur sera imposÃ©e et recevront le sacrement de l'Eucharistie 
avec respect au moins h PAques , si ce n'est qu'ils croient devoir 
s'en abstenir pendant quelque temps, pour une cause raisonnable 
et de l'avis de leur propre priltre. Ceux qui ne s'acquitteront pas 
de ce devoir seront condamnÃ© Ã Ãªtr privÃ©s de leur vivant, de 
rentrÃ© de l'Ã©glise et aprÃ¨ leur mort de la sÃ©pultur ecclÃ© 
siastique ; et ce statut sera publiÃ frÃ©quemmen dans les Ã©glises 
afin que personne n'en prÃ©tend cause d'ignorance. Que si quel- 
qu'un veut pour une juste cause confesser ses pÃ©chÃ A un pretre 
{[ranger, il devra en demander auparavant et en obtenir la per- 
mission de son propre prÃªtre puisque autrement cet Ã©trange ne 
pourrait ni le lier ni le dÃ©lier Ã 

24. Le concile de Trente, session XIV, canon 8 : Ã Si quel- 
qu'un dit que la confession de tous les pÃ©che , telle que l9Eglise 
la pratique, est impossible, et n'cst qu'une tradition humaine que 
doivent abolir les chrktiens pieux ; ou que tous et chacun des 
fidÃ l̈e des deux sexes ne sont pas obligÃ© de s'y soumettre une 
fois chaque annÃ©e conformÃ©men la constitution du grand 
concile de Latran, et qu'il faut en consÃ©quenc dissuader les 
fidÃ l̈e de se confesser en c a r h e  , qu'il soit anatheme. Ã 

23. Le grand concile de Latran, canon 21 , tÃ©moign en 
faveur de la communion pascale comme de la confession 
annuelle. Voir plus haut, tÃ©moignag 23. 
26. Le concile de Trente, session XII1 , canon 9 : a Si quel- 

qu'un nie que tous et chacun des fidÃ¨le chrÃ©tien de l'un et de 
l'autre sexe soient tenus, une fois qu'ils unt atteint l'iÃ®g de 
discrbtion, de communier tous les ans, au moins ii PÃ ques selon 
le commandement de la sainte Eglise leur mÃ¨re qu'il soit ana- 
thimc. Ã 



Questiou XV. 

Quels sont les avantages que procure l'observation de ces 
divers commandcments ? 

Ces commandcments, et autres semblables de I'Eglise, qui ont 
en leur faveur l'autoritÃ de tant de sihcles, le consentement una- 
nimc et la pratique universelle des Ames pieuses, et que la raison 
ne justifie pas moins qu'ils ne rCpondent aux besoins de la piÃ©tÃ 
sont de nature $1 produire les plus utiles rÃ©sultats 

Leur observation en effet est un exercice salutaire des vertus 
chrÃ©t,iennes et en particulier de la foi, de l'humilitÃ et de 
l'obÃ©issanc ; elle sert au maintien de la discipline, & l'union qui 
doit exister parmi le peuple chreticn; 'elle est un symbole qui 
reprdsente au vif la religion, et elle fournit une preuve et un 
tÃ©moignag de notre piÃ©t qui pique d'Ã©mulatio les Ames ferventes, 
et fait naÃ®tr le remords dans celles qui sont perverties. 

En un mot, ces commandements nous sont un puissant secours 
pour mettre en pratique ce prÃ©cept de I'Apbtre, que tout se 
fasse parmi nous dans la biensÃ©anc et avec ordre : Omnia autem 
lioneste' et secundim ordinem fiant (XV) . 

4 .  Philipnens, IV., 8 : (( Enfin, mes frÃ¨res que tout ce qui 
est vÃ©ritabl et s i n c h ,  tout ce qui est honn&te, tout ce qui est 
juste, tout ce qui est saint, tout ce qui peut vous rendre aimables, 
tout cc qui est d'Ã©dificatio et dc bonne odeur, tout ce qui est 
vertueux, et tout ce qui est louable dans le rÃ©glernen des mÅ“urs 
soit l'cnlrcticn de vos pensÃ©es Ã 

2. 1 Corinthiens, XIV ,  20-3!t , hO : Ã Lorsque vous vous 
asscmblcz l'un est inspire de Dieu pour composer un cantique, 
l'autre pour instruire, un autre pour r6vCler les secrets de Dieu, 

XV. l Christianz salutaria cxcrcilia : honcstam 

~. - . -. ~ -. 

Hac et ejusmodi rcliqua Ecclcsia" lum pielalis, quibus ad ad$- 
insliluta, turn praeccpla lot saeculis recopia, collucere, et malis p r w  
maguoque piorum consensu, et usa con- 

wm frwtum tl,n srse ce,, tl,,t 
observaiio ? 

firmala, piclati atquc rationi valde conscn- ~revi ter  hase eb nos promovent ,, ut 
lanta , insignes sccum adferunt commo- apostolicus illc Canon , omnia honestt et 
dilates. l sccundhn ordinem fiant in vobis, 4 

Sunt enim lilki, huaiilitatis et oLedieu1iz unguein observetur. 

fisci~~Iinai~i et concordiani popularcm pro- 
niovcnt : Kcligiouis pulclira cxistunt sym- 
l~ola : notas nra'licnt deinnin et inilicia 
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un autre pour parler une langue inconnue, un autre pour i'inter- 
prÃ©ter Que tout se fasse pour l'Ã©dification - S'il y en a qui 
aient le don des langues, qu'ils ne parlent que deux ou trois au 
plus, et l'un aprts l'autre, et qu'il y ait quelqu'un qui intcrprcte 
ce qu'ils auront dit. - S'il n'y a point d'interprktes, que celui 
qui a ce don de parler les langues inconnues se taise dans l'Eglisc, 
et qu'il ne parle qu'A soi-mÃ¨m et A Dieu. - Pour ce qui est 
aussi des prophÃ¨tes qu'il n'y en ait pas plus de deux ou trois qui 
parlent, ct que les autres en jugent. -Que s'il se fait une rÃ©vÃ 
lation ii un autre de ceux qui assistent, que le premier se taise. 
- Car vous pouvez tous propli6tiser l'un aprÃ¨ l'autre, afin que 
tous apprennent, et que tous soient consolks. - Et les esprits des 
propliÃ ẗe sont soumis aux prophetes. - Car Dieu n'est pas un 
Dieu de trouble et de confusion, mais un Dieu de paix, ct c'est 
ce que j'cnseigne dans toutes les bglises des saints. - Que les 
femmes se taisent dans les Ã©glises - Que tout se fasse dans la 
biensÃ©anc et avec ordre. Ã 

3. MATTHIEU, V ,  46 : Ã Que votre lumiÃ¨r luise devant les 
hommes, afin qu'ils voient vos bonnes Å“uvres et glorifient votre 
Pbre qui est dans le ciel. 1) 

4. Romains, XV. 2 : (1 Que chacun de vous ait de la com- 
plaisance pour son prochain, dans cc qui est bon et qui peut 
l'kiificr. Ã 

S. Philippiens, II. 3-4, ik-45 : t i  Ne faites rien par un esprit 
de contention ou de vaine gloire ; mais que chacun , par liumi- 
lit&, croie les autres au-dessus de soi. - Que chacun ait Ã©gard 
non A ses propres intÃ©rÃªt mais Ã ceux des autres. - Faites 
toutes choses sans murmure et sans contestation, - afin que 
vous soyez exempts de tout reproche, purs de tout crime, et que 
vous vous conduisiez en tout comme de vrais enfants de Dieu 
au milieu d'une nation dÃ©pravÃ et corrompue parmi laquelle 
vous brillez comme des astres dans le monde. Ã 

Question XVI. 

En quelles occasions avons-nous besoin de l'autoritb de l'Eglise? 
Nous avons besoin de l'autoritÃ de l'Eglise : prcmierement, 

pour discerner avec certitude les Ecritures canoniques d'avcc 
celles qui seraient supposÃ©es Ce qui a fait dire Ã saint JÃ©rdm : 
((NOUS recevons l'Ancien et leNouveau-Testament dans le nombre 
de livres qu'admet par tradition la sainte Eglise catholique ; Ã et 

II. 8 
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h saint Augustin : Ã Je ne croirais pas & l'Evangile , si je n'avn'i 
pas pour y croire l'autoritk de l'Eglise catholique. 1) 

En second lieu, pour nous assurer du vrai sens de l'Ecriture 
et de sa lbgitime intcrpr&~tion, puisque autrement nous pourrions 
douter et disputer sans fin sur chaque texte. Tous les hÃ©rÃ©tiqu 
en effet, comme l'a Ã©cri saint Augustin, s'ingknient h trouver 
dans les saintes Ecritures quelque appui ?t leurs opinions fausses 
et sÃ©duisantes Or, nous dit saint Jcrbme ?t son tour, Ã il ncs'agit 
pas de lire l'Ecriturc , mais il s'agit de la comprendre. )I 

TroisiÃ¨mement afin que dans les graves questions et les con- 
troverses qui peuvent s'&lever sur la foi , il y ait un juge dont 
l'autoritÃ puisse 4trc invoquÃ©e Car si ,  d'un cotk, rien n'est plus 
vrai que ce qu'enseigne saint Epiphane dans son ouvrage contre 
les hÃ©rbsies qu'il est impossible de trouver tout dans les Ecri- 
tures, rien n'est plus juste, de l'autre, que ce qu'affirme saint 
Augustin, que dans les questions douteuses l'autoritÃ de i'Eglise 
catholique est d'un trÃ¨s-gran poids pour fixer la croyance 
et produire la certitude. Jcsus-Christ lui-mÃªm en a fait la pro- 
messe : l'Esprit-Saint ne peut manquer d'Ãªtr toujours avec 
l'Eglisc pour lui enseigner toute vbritÃ© 

De plus, cette autoritÃ est cncorc nÃ©cessair pour porter des 
canons, maintenir la discipline et appliquer la loi suivant les per- 
sonnes, les temps et les lieux. Car Dieu n'a pas donnÃ cette puis- 
sance h I'Eglise pour opÃ©re la destruction, mais au contraire 
pour l'Ã©dificatio de tous. 

Enfin, cette autoritÃ est nÃ©cessair pour faire sentir aux plus 
opiniiitres le pouvoir coercitif btabli par JÃ©sus-Christ et dÃ©ploy 
par saint Paul, en les frappant d'excommunications et d'autres 
peines qui aient pour effet de les corriger ou du moins de les 
rbprimer. De lh ce qu'a dit saint Augustin, que Ã ceux qui sont 
chargÃ© du gouvernement de l'Eglise ont un pouvoir de rÃ©pressio 
t~ exercer contre les mÃ©chants autant que le permet le bien de 
la paix. Ã 

Il est donc incontestable que dans toutes ces circonstances, 
sans parler de plusieurs autres, l'autoritÃ de l'@lise est non- 
seulement utile, mais mÃªm nhcessaire, cn sorte que sans elle la 
sociÃ©t chrÃ©tienn ne serait plus qu'une Babylone. Par consÃ©quent 
de mÃªm que nous croyons lermement h I'Ecriture et que nous 
lui attribuons une souveraine autoritÃ h cause du tbmoignage de 
l'Esprit de Dieu qui nous parle en elle, ainsi nous devons h I'Eglise 
une foi entiÃ¨re un respect sans bornes, une obkissance sans 
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rÃ©serve parce que c'est ce meme Esprit qu'elle a reÃ§ de JÃ©sus 
Christ son chef et son Ã©pou , qui la dirige et la prÃ©serv d'erreur, 
qui  la rend en un mot, comme l'appelle l'Apbtre , la colonne et la 
base de la vbritÃ (XVI). 

\. Galates, II, 1-2 : Ã Quatorze ans aprÃ¨s j'allai de nouveau 
A JÃ©rusale avec BarnabÃ© et je pris aussi Tite avec moi. -Or, 
j'y allai suivant une rÃ©vÃ©latio et j'exposai aux fidÃ¨les et en 
particulier b ceux qui paraissaient les plus considÃ©rables i'Evan- 
gilc que je prÃªch parmi les gentils, afin de ne pas perdre le fruit 
de ce que j'avais dÃ©j fait ou de ce que je devais faire dans le 
cours de mon ministÃ¨re Ã 

2. ISAIE, LIX , 21 : Ã Voici l'alliance que je ferai avec eux, 
dit le Seigneur ; mon esprit qui est en vous, et mes paroles que 
j'ai mises en votre bouclie ne sortiront point de votre bouche, ni 
de la bouche de vos enfants, ni de la bouche des enfants de vos 

XVI. 
M necessaria est nabis Ecclest'a 

auctorilas ? 

Primiirn in eo quidem, ut scripturas 
canonicas et veras ab adulterinis certb dis- 
cernamus. Unde testatur Hieronymus : 
Noynm et vetus Testamentum recipimus in 
illorum librorum numero, qucm sanctae 
Ecclesia catholicae tradit auctoritas. Et 
Anpusiinus : Ego verb, inquit, Evangelio 
non crederem , nisi me catholica Ecclesiae 
comnioveret auctoritas. 

Deinde ut constet de vero scriptur; sensu 
et apta interpretatione : ne alioquin sine 
fine dubitemus ac disceptemus de verborum 
scntenlia. Omnes enim hwetiei, u t  scripsit 
idem Augnstinns, ex sacris Scsipturis fal- 
sas alque fallaces opiniones suas conantur 
iefendere. Atqui non in legendo , sed in in- 
telligendo Scripturae consistunt, Hieronymo 
tesir. 

Tertio, ut in gravioribus de fide quaestio- 
nibus atque controvcrsiis , qiicc possunt 
tncidcre, judex adsit , atque legitima illius 
auctoritas interponatur. Ut enim verissi- 
muin est, quod contra Iizreticos docet 
Epiphanius, il divina scriptura non posse 
accipi omnia , ita rectissimÃ Augustinus 
illud affirmat : Palam est, qubd in re dubia 
ad fldem et certitudinem vaieat auctoritas 
Ecclesia calholica. Non eniw deesse potest 

Ecclesiae spiritus, qui ipsam in omnem 
ducat veritatem, sicut Christus ipse pro- 
misit. 

Rursus ut pro ratione personarum, loco- 
rum et temporum canones constituantur, 
disciplina intcgra conservetur , ac jura 
dicantur. Dedit enim hanc potestatem Deus 
Ecclesix ad aedificationem , e t  non ad des- 
truclinnem. 

I'raeterrh, ut qiiam Christus instituit 
coercendi et excommunicandi potestatem, 
qua Paulus etiam est usus, pervicaces sen- 
liant ipsaque corrigantur et comprimantur. 
Hinc Augustinus : Eis, inquit, per quos 
Ecclesia regitur, adest, salva Pace, potestas 
disciplinse adversus improbos aut nefarios 
excrcendae. 

Igitur in his omnibus, ut ca-fera omitta- 
mus,  Ecclesi-s auctoritatem non s o l h  
utilem, sed etiam necessariam esse constat, 
ut sine iila quidem niliil aliud Chrisliana 
respublica, quim confusio Babylonica possit 
existimari. Proinde sicut Scriptura; propice 
teslimonium divini Spirilus i n  illa loqucnlis 
credimus, adl~memus ac  tril~i~irnus maxi- 
mam aiictoritatein : sic Ecclesiae fidem, 
revesentiam , ol~cdientiamque debernus , 
quod eo ipso Spiritu & Christo capite, spon- 
soque suo informata, dotata simul et con- 
firmata sit : ut non possit non esse qn0d 
dicitur , sa~um~a et &rmaÃ§wÃ t̂ vfri" 
tafis. 



enfants, depuis le temps prÃ©sen jusque dans i'kternith, dit le 
Seigneur. Ã 

3. DeutÃ©ronome XVII,  8-43 : Ã Lorsqu'il se trouvera une 
affaire cm brouillÃ© , etc. Ã Voir ce passage rapportÃ plus haut, 
question XI,  tÃ©moignag de l'Ecriture , no 9 , page G3. 

4. Actes, XV, 1-4, etc. : Ã Or, quelques-uns qui Ã©taien venus 
de JudÃ©e etc. Ã Voir cet autre passage rapport6 ibidem, no 7. 

5 .  JEAN, XIV et XVI ; comme & la question X , tÃ©moignage 
de l'Ecriturc 3 et 4 ,  page 54. 

6 .  II Corinthiens, X ,  8 : Ã Car quand je me glorifierais un 
peu davantage de la puissance que le Seigneur m'a donnde pour 
votre Ã©dificatio ct non pour votre destruction, etc. Ã 

7. Ibidem, XIII,  40 : Ã Je vous Ã©cri ceci Ã©lan absent, afin 
de n'avoir pas lieu, lorsque je serai prÃ©sent d'uscr avcc sbv6rili 
de la puissance que le Seigneur m'a donnÃ© pour Ã©difie et non 
pour dÃ©truire Ã 

8. MATTHIEU, XVIII , 1 5 ,  47, 18 : Ã Si votre frÃ¨r a pichi 
contre vous, etc. - S'il n'Ã©cout pas I'Eglisc, rcgardcz-le comme 
un paÃ¯e ct un publicain. -Je vous le dis en vÃ©ritÃ tout ce que 
vous lierez sur la terre sera liÃ dans le ciel ; et tout ce que vous 
ddicrcz sur la terre sera dÃ©li dans le ciel. Ã 

9 .  I Corinthiens, V ,  5-6 : Ã Pour moi, Ã©tan & la v4ritÃ absent 
dc corps, mais prÃ©sen en esprit, j'ai dÃ©j prononcÃ cc jugement, 
commc si j'itais prbsent. -C'est que dans votre assembl6c oÃ je 
me trouvcrai en esprit avcc vous au nom de Notre-Seigneur JCsus- 
Christ., celui qui est coupable de cc crime soit, par la puissance de 
Notre-Seigneur icsus-Christ , -livrÃ A Satan pour etrc puni dans 
son corps, afin que son lime soit sauvbc au jour dc Notre-Seigneur 
Jbsus-C1n'ist.-Vous n'avez donc point sujel de tant vous glorifier. 
Ne savez-vous pas qu'un peu de levain aigrit loutc la pale? Ã 

10. 1 TimolliÃ©e 1 ,  19-20 : Ã Conservant la foi et la bonne 
conscience, laquelle quelques-uns ont renoncb faisant ainsi nau- 
frage dans la foi.- De ce nombre sont IlyinCnk et Alexandre que 
j'ai livrÃ© & Satan, afin qu'ils apprennent A nc plus blasphÃ©mer Ã 

4 1. II Pilinn~, 1 , 19-21 : Ã Mais nous avons les oracles des 
prophbtes dont la cerlitudc est encore mieux, Clablie, sur lesquels 
vous faites bien d'arrcter les yeux, commc sur un flambeau qui 
luit dans un lieu obscur, jusqu'it ce que le jour commence i 
paraÃ®tr , et que l'Ã©toil du matin se lkvc dans vos caxrs ; - 
ctant persuadÃ© avant toutes choses que nulle propliÃ©ti de llEcri- 
turc ne s'explique par une. interprbtation particulifire. - Car co 



n'a point Ã©t par la volontÃ des hommes que les prophÃ©tie nous 
ont Ã©t anciennement apportÃ©es mais Ã§' Ã©t par le mouvement 
du Saint-Esprit que les hommes suscitÃ© de Dieu ont parl6. Ã 

12, II TimothÃ©e III,  16-17 : Ã Toute Ecriture qui est inspide 
de Dieu est utile pour instruire, pour reprendre, pour corriger et 
pour former h la pratique de la justice; - afin que l'hommc de 
Dieu soit parfait, et disposÃ Ã toutes sortes de bonnes Å“uvres Ã 

43. MATTHIEU, XVIII, 17 : Ã Dites-le A l'Eglise ; s'il n'6coute 
point i'Eglisc , etc. Ã 

44. J E A N ,  XIV et XVI ; comme Ã la question X, tÃ©moignage 
de I'Ecriture 3 et 4 , page 54. 

15. Actes, I I ,  1 : Ã Lorsque les jours de la PentecÃ´t furent 
accomplis, etc. Ã 

10. EptiÃ©sien IV ,  h : Ã Vous n'Ã¨te qu'un corps, qu'un 
esprit, etc. Ã 

47. I TimothÃ©e 111, 15 : (( Afin que vous sachiez comment 
TOUS devez vous conduire dans la maison de Dieu, qui est l'Egliso 
du Dieu vivant, la colonne et la base de la vÃ©ritd Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

4. Le premier concile de TolÃ¨de canon 21 , ou confession do 
foi, art. 12 : Ã Si quelqu'un dit ou pense en lui-mÃ¨m qu'on 
doive admettre ou rÃ©vdrc d'autrcs Ecriturcs que cclles que reÃ§oi 
I'EgIisc catholique, qu'il soit anathÃ¨m (1). Ã 

2. S. AUGUSTIN, Serm. 129 de Tempore: Ã Si quelqu'un, etc. Ã 

Ce sont les m6mes paroles que cclles du concile de Tolhdc quo 
nous venons de citer. Ã 

3. Le mtme , Lib. XIII contra Faustum manicliceum, c. 4 : 
Ã Si notre adversaire produit d'autres livres qu'il dise etre do 
nos apdtres, comment leur donnera-t-il de l'autoritÃ© si ces livres 
n'en ont aucune que leur aient reconnue les Eglises de Jbsus- 
Christ ktablies par les aphtrcs eux-mÃªme , et qui leur ait 6th 
continuÃ© depuis celle Ã©poqu par succession jusqu'h nous ? De 
quel droit, sachant que je n'ai pas foi en lui, me fait-il valoir des 
Ecritures, pour que je croie sur leur tÃ©moignag ce qu'il mc rap- 
porte de lui-m2mc, et prÃ©tend-i leur concilier de l'autoritÃ© 
tandis que je ne lui reconnais Ã lui-m6me aucune autoritÃ ? ( 2 ) . ~  

h. Ibidem, c. 5 : Ã Qu'avez-vous donc b rÃ©pondr ? quels 

(1) Cf. LABBE, Conc., t .  I I ,  col. 1228, ad a11111m li00. 
(2) Cf. Opera S. Ã‹ugnstini t. Vlll ,  p. 233, cdit. de Montfaucon; 

fol. 413, d i t .  de Gaume. 
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tÃ©moignage voudrez-vous recevoir au sujet du Christ, vous A 
qui  dÃ©plaisen les tÃ©moin Ã©tranger que nous vous produisons? 
L'autorilÃ de nos livres, qui ont en leur faveur le consentement 
de tant de peuples, avec cette longue succession d'apÃ´tres 
d'Ã©v8quc et de conciles, vous est contraire (4). Ã 

8. Le meme, Lib. XVIII contra Faustwn manichÅ“um c. 2 ; 
ti Si je me mets ii vous lire le commencement de 1'Evangile de 
l'apÃ´tr saint Matthieu , oÃ se trouve racontÃ© au long la nais- 
sance de JCsus , vous m'intcrrornprez aussitdt pour me dire que 
celte narration n'est pas de cet apÃ´tre bien qu'elle lui soit attri- 
buÃ© par l'Eglisc entiÃ¨re et par toute cette succession d'6vÃ¨que 
continuÃ© sans interruption depuis les apOtres jusqu'h nous. Et 
vous, quels livres aurez-vous h m'opposer ? Sans doute quelque 
livre de Manichce, qui nie que JÃ©su soit nÃ d'une vierge. De 
m6me donc que je crois que ce livre est de Manicl16e parce 
qu'il s'est conserve, depuis le temps de Manich6e lui-mÃªm 
jusqu'h vous, dans les mains de ses disciples qui se le sont transmis 
les uns aux aulrcs par la succession de vos chefs particuliers; 
ainsi devez-vous croire que le livre que je vous produis est de 
saint Matthieu, puisque l'Eglisc se l'cst transmis sans interruption 
par la suite de ses Ã©vdque depuis le temps de cet apÃ´tr jusqu'h 
nos jours. Et dites-moi auquel de ces deux livres nous devons 
nous en rapporter de prÃ©fÃ©renc ii celui de cet apÃ´tr qui s'ktait 
mis Ã la suite de Jtsus-Christ pendant que ce divin Sauveur 
vivait parmi nous, ou h celui de je ne sais quel persan, venu au 
monde si longtemps depuis? Mais peut-Ãªtr que vous m'opposerez 
aussi quelque autre livre qui porte le nom d'un aphtre du 
nombre de ceux qui furent choisis par Jtsus-Christ, , et que vous 
y lirez que le Christ n'est pas nu de Marie? Puis donc qu'il est 
inÃ©vitabl que l'un de ces livres soit, menteur, auquel pcnscz-vous 
que nous devions ajouter foi? Est-ce i~ celui que cette Eglise Ã©tabli 
par JÃ©sus-Chris indinc , propag6e par les apbtres et leurs succes- 
seurs, rÃ©pandu par tout l'univers, ii r q u  dbs le c~ommencement, 
a conservÃ jusqu'ii nos jours, cl qu'elle continue de reconnaÃ®tr 
et de rkvÃ©re ; ou bien, est-ce h celui que cette m h e  Eglisc ne 
reconnaÃ® pas, qu'elle r6prouve mCmc, en m h e  temps qu'il a 
pour patrons des hommes amis de la v6ritÃ h ce point, qu'ils 
voudraient trouver des mensonges jusque dans le Christ (2) ? Ã 

(1) Cf. Opera S. Auqustini, tom. VIII ,  col. 1114, 6dit. de Gaume. 
(2) Cf. Ib idem,  p. 439, &lit. de Montfaucon: col. 675-676, 6dition de 

Gaume. 
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6, Ibidem, c. 4 : Ã Ou s'il doute que ce soit Matthieu qui ait 

Ã©cri cette histoire, refusera-t-il de croire au sujet de Matthieu 
lui-mÃªm ce qu'il trouve admis dans celte Eglise qui montre sa 
suite non interrompue d'Ã©vÃªqu depuis le temps ou Matthieu 
vivait jusqu'ti nous ; et en croira-t-il de prÃ©fÃ©ren un je ne sais 
quel nouveau-venu, Ã©chapp de la Perse deux cents ans aprÃ¨ 
et mÃªm encore plus tard, et qui veut qu'on apprenne plutÃ´ de sa 
bouche ce que le Christ a fait ou dit : tandis que si l'apÃ´tr saint 
Paul lui-mtme , appelÃ du haut du ciel aprÃ¨ l'ascension de Notre- 
Seigneur, n'avait trouvÃ les apÃ´tre vivants pour confÃ©re avec 
eux (Gai . ,  II, 2) ,  et faire voir l'accord de sa doctrine avec la 
leur, l'Eglise aurait refusÃ de l'en croire ? Mais quand l'Eglise 
naissante se fut convaincue qu'il n'annonÃ§ai pas un autre Ã©van 
gile que celui que prÃªchaien ses apbtres, et qu'il vivait dans leur 
communion , qu'il faisait des miracles tels que ceux qu'ils opÃ© 
raient eux-mÃ¨me ; dÃ¨ - lors , grice h. cette recommandation 
divine, il prit sur elle cetteautoritÃ qui fait qu'encore aujourd'hui 
ses paroles sont recueillies des fidÃ¨le comme si c'Ã©taien les 
paroles du Christ en personne, ainsi qu'il a dit lui-mÃªm avec 
beaucoup de vÃ©rit6 Et ManichÃ© a la prÃ©tentio d'Ãªtr cru d'au- 
toritÃ par i'Eglise de JÃ©sus-Christ en venant dÃ©blatÃ©r devant elle 
contre des Ecritures qui ont toute cette belle suite de tÃ©moignage 
pour garant de leur authenticitÃ© et par lesquelles elle est par- 
Ã®iculiÃ¨rcme avertie de dire anathÃ¨m h quiconque lui annoncera 
un Ã©vangil diffÃ©ren de celui qu'elle a elle-mÃªm reÃ§ (1) ! Ã 

7. S. JÃ‰RÃ”M Spnbol. ad Damasum : cc Novum et vetus Testa- 
wentwn recipimi.is in eo librorum numero, quem samtm EccksiÅ 
catholicÅ tradit auctoritas. Ã C'est le passage citÃ dans le corps 
de la rÃ©ponse 

8. S. AUGUSTIN, Serin. -194 de Tempore. Ce sont les memes 
paroles qui viennent d'Ãªtr citÃ©e de saint JÃ©rÃ´m 

9. Le concile de LaodicÃ©e dans le dernier des canons qui 
nous en restent, fait l'Ã©numÃ©rati des livres canoniques du nou- 
veau et du vieux Testament, qui avaient ii cette Ã©poqu autorit6 
dans l'Eglise (2). 

10. Le troisiÃ¨m concile de Carthage, canon 47 : (1 On ne lira 
point dans llEglise d'autres livres que ceux qui sont rÃ©putÃ cano- 
niques. Ce sont : la GenÃ¨se l'Exode, le LÃ©vitique les Nombres, 

(1) Cf. Opera S .  Aiigustini, tom. VI11 , pag. 4.41, &lit. de Montfaucon; 
col. 677, Ã©dit de Gaume. 

(2) Cf. LABBE, Conc., t. 1 , col. 1507-1808. 
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le DeutÃ©ronome JosuÃ© les Juges, Ruth , les quatre livres des 
Rois, les deux livres des ParalipomÃ¨ne , Job , les Psaumes de 
David, les cinq livres de Salomon, les douze livres des prophetes, 
JsaÃ¯e JÃ©rÃ©mi EzÃ©chiel Daniel, Tobie, Judith, Esther, les deux 
4vres d'Esdras, les deux livres des MachabÃ©e ; dans le Nouveau- 
Testament, les quatre livres des Evangiles, le livre des Actes des 
apÃ´tres treize Ã©pÃ®tr de l'apbtre Paul, une. du mÃªm aux 
Ildbrcux , deux de l'apbtre Pierre, trois de l'apbtre Jean, une de 
i'apbtrc Jude, une de Jacques, un livre de l'Apocalypse de 
h a n  (1). Ã  ̂ A ce concile assistait saint Augustin, qui dans son 
ouvrage De Doctrim" cl~ristiaiii" , l ib.  ZZ, c. 8 , donne le mkme 
catalogue des Ecritures canoniques (2). 

4 1. Le concile de Trente , session IV : Ã Le saint concile de 
Trente Å“cumhiqu et gÃ©nÃ©ra ldgitimement assembl6 sous la 
direction du Saint-Esprit, les trois lÃ©gat di1 siÃ©g apostolique y 
prÃ©sidant ayant toujours devant les yeux. le devoir de conserver 
dans l'Eglise , en dÃ©truisan toutes les erreurs , la puret6 mÃªm 
de YEvangile, qui apres avoir 6th promis d'avancc par les pro- 
phetes dans les saintes Ecritures , a Ã©t ensuite publiÃ© premiÃ¨re 
ment par la bouche de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris Fils de Dieu, 
et puis par les apÃ´tres auxquels il a donnÃ la con~mission de 
l'annoncer h tous les homn~es (MARC, 15 ) , comme la source 
de toutes les vÃ©ritÃ qui intÃ©ressen le salut et le bon rÃ¨glemen 
des mÅ“urs et considÃ©ran que cette vÃ©ril et cette rbgle de 
morale sont contenues dans les livrcs saints, ou conserv6cs sans 
dcriture dans les traditions, qui reÃ§ue par les apbtres de la 
bouche dc J6sus-Christ rneme, ou communiquÃ©e par ces moines 
apdtres, selon que le Saint-Esprit les leur a diclÃ©es sont parvc- 
nues pour ainsi dire de main en main jusqu'& nous ; le saint 
concile, SC conformant, it l'cxeinplc de nos Phcs  dans la foi, 
reÃ§oi tous les livres, tant de l'Ancien que du Nouveau-Testament, 
puisque c'est le mÃ¨m Dieu qui est l'auteur Je l'un comme de 
l'autre ; et de m6me les traditions, soit qu'elles regardent la foi 
ou les mmurs, comme dielÃ©e de la bouche m6me de JÃ©sus 
Christ, ou par le Saint-Esprit, et conserv6es dans I'Eglise catlio- 
Uque par une succession non interrompue, c\ il les embrasse avec 
un pareil respect et une Ã©gal dÃ©votion Et afin que personne ne 
puisse douter quels sont les livres saints que le concile reÃ§oit 

(1) Cf. LABBE, Cone., t. Il, col. 1177, ad anmon 597. 
(2) Cf. Opera S. AwJwUni, 1.111, p. 22, cdit. de Montfaucon ; col. S8, 

edilion du Gaumu. 
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il a voulu que le catalogue en fÃ¹ insÃ©r dans ce dtcret , selon 
qu'ils sont ici marquÃ© : 

Ã De l'Ancien-Testament. 
Ã Les cinq livres de MoÃ¯se qui sont ; la GenÃ¨se l'Exode, le 

LÃ©vitique les Nombres, le DeutÃ©ronom ; JosuÃ© les Juges, Ruth, 
les quatre livres des Rois , les deux des Paralipomtnes , le pre- 
mier d'Esdras, et le second dit de NÃ©hÃ©mi ; Tobie, Judith, 
Esllier , Job ; le Psautier de David , qui contient 450 psaumes ; 
les Paraboles, l'Eccl6siaste, le Cantique des cantiques, la Sagesse, 
l'Eccl6siastique, IsaÃ¯e Jth-&mie, avec Baruch, Ez6cIiie1, Daniel ; 
les douze petits prophÃ¨tes savoir : OzÃ© , JoÃ«l Amos, Abdias, 
Jonas, MichÃ©e Nahum, Habacuc, Sophonie, AggÃ©e Zacharie, 
Malachie ; deux des Machabties, le premier et le second. 

Ã Dit, Nouveau-Testament. 

Ã Les quatre Evangiles selon saint Matthieu, saint Marc, 
saint Luc, saint Jean ; les Actes des apÃ´tres Ã©crit par i'Ã©van 
gÃ©list saint Luc ; quatorze cpitrcs de saint Paul, savoir une aux 
Romains, deux aux Corinthiens , une aux Galates, une aux 
EphÃ©sien , une aux Philippicns , une aux Colossiens, deux aux 
Thcssaloniciens, deux h TimothÃ©e une h Tite, une A PhilÃ©mon 
et une aux HÃ©breu ; deux Ã©pÃ®tr de l'apdtre saint Pierre, trois 
de i'apdtrc saint Jcan, une de l'apbtrc siiint Jacques, une de 
l'aphtre saint Jude, et l'Apocalypse de l'apdlre saint Jean. Ã 

Ibidem, canon 1 : (c Que si quelqu'un ne reÃ§oi pas pour 
sacrÃ© et canoniques tous ces livres entiers avec tout cc qu'ils 
contiennent, tels qu'ils sont en usage dans I'Eglise catholique, 
et qu'ils se trouvent dans l'ancienne Ã©ditionVulgat latine, ou mÃ© 
prise avec connaissance et de propos dklibÃ©r les traditions dont 
nous venons de parler : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

12. S. AUGUSTIN, contra epistolam Manich& quam vocant Fan- 
damenti, c. S : (( Je demande donc, qu'est-ce que ce ManichÃ© ? 
Vous rÃ©pondre ; L'apdtre du Christ. Je ne le crois pas. Mainte- 
nant, que direz-vous , que ferez-vous ? Vous me promettiez la 
science de la vÃ©ritÃ et voilÃ que vous m'obligez de croire une 
chose que j'ignore absolument. Peut-Ãªtr que vous me lirez 
i'Evangile, et que vous essaierez de m'y faire trouver ManichÃ©e 
Mais si vous aviez affaire Ã quelqu'un qui ne croirait pas encore 
Ã l'EvangiIe, et qu'il vous rÃ©pondi : Je n'y crois pas, que pourriez- 
vous lui rÃ©pliquer Pour moi, je ne croirais pas h i'Evangile, si je 
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n'avais pour me porter & y croire l'autoritÃ de l'Eglise catholique. 
Puis donc que j'iii obÃ© A ses pasteurs lorsqu'ils m'ont dit : Croyez 
ff l'Evangile, pourquoi ne leur obbirais-je pas de mÃªm quand ils 
me disent : Ne croyez pas Ã Maniclde ? Optez pour tel parti qu'il 
vous plaira. Si vous me dites : Croyez-en les catJwliques, ce sont 
eux-mÃªme qui m'avertissent de n'avoir aucune foi dans vos 
paroles. Je ne puis donc, si je les en crois, faire autrement que 
de ne pas vous croire. Si vous me dites : N'en croyezpas les catho- 
liques, vous ne pourrez pas vous servir de l'Evangile pour me 
faire croire Ã ManichÃ©e puisque ,je n'ai cru & l'Evangile lui- 
mÃªm que sur i'enseignement de I'EgIise catholique (1). Ã 

45. Le mÃªme contra Crcsconium pmmaticum, l ib .  1 ,  c. 33 : 
(G Quoique nous ne puissions vous montrer dans 1'Eeriture aucun 
exemple de cet usage (de ne pas rebaptiser les hÃ©rÃ©tiques il 
n'en est pas moins vrai qu'en cela nous suivons la doctrine de 
l'Ecriture, puisque c'est lit nous conformer Ã lYEg1ise universelle, 
dont I'Ecriture elle-meme nous recommande l'autoritÃ : de sorte 
que, comme l'Ecriturc sainte ne peut pas nous induire en erreur, 
quiconque veut d&m&ler la vkrith avec certitude dans cette question 
obscure, n'a qu'A consulter lii-dessus cette mÃªm Eglise , sur 
l'autoritk de laquelle 1'Ecriture sainte s'est expliquÃ© sans laisser 
de nuage (2). Ã 

44. Le m&me, De unitate EcclesiÅ contra epistolam Petiliani, 
c. 22 : Si maintenant l'hÃ©rÃ©tiq me demande : Comment me 
reccvez-vous ? je lui rÃ©pondra aussitbt . Comme vous reÃ§oi 
lYEglise elle-mÃªm , & laquelle JÃ©sus-Chris a rendu tÃ©moignage 
Est-ce que vous pouvez savoir la maniÃ¨r dont on doit vous rece- 
voir, mieux que ne le sait le Sauveur lui-meme, le c2leste 
mddecin de nos ames ? Vous allez peut-Ãªtr me dire ici : Lisez- 
moi donc le passage qui indique la maniÃ¨r dont Jksus-Christ 
ordonne que soient reÃ§u ceux qui veulent quitter l'hÃ©rksi et 
rentrer dans l'Eglise. Mais ce passage, ni vous ni moi ne pou- 
vons le lire ou le trouver, du moins en termes exprk. Comme 
donc nous ne trouvons dans i'Ecriture aucun exemple d'hÃ©rÃ 
tiques rentrÃ© dans l'Eglise, je pense que s'il existait quelque 
grave personnage ii qui Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris aurait rendu 
tÃ©moignag pendant sa vie mortelle, et qu'il fÃ» consultÃ de nous 

(1) Cf. Opera S. AugiIStini, t. VI11, p. 183, ddit. de nIon!faucon; 
col. 2G9-270, &lit. de Gaume. 

(2)  Cf. I b i d v m ,  t. IX, p. ftOG, 6dit. de nionifaucon; coi. 658, Ã©dit de 
Gaumc 



sur cette question , nous ne ferions nulle difficultÃ de nous con- 
former & ses instructions , de peur d'encourir le reproche d'aller 
contre JÃ©sus-Chris lui-mÃªme en refusant de croire celui qu'il 
aurait autoris6 auprÃ¨ de nous. Or JÃ©sus-Chris a rendu tÃ©moignag 
d son Eglise. De la maniÃ¨r dont vous reÃ§oi notoirement 
cette Eglise rÃ©pandu dans le monde entier A partir de JÃ©rusalem 
de la nitme maniCm devez-vous Glre reÃ§ de nous. Si vous vous 
y refusez, vous vous mettez en opposition, au grand dÃ©trimen 
de votre propre salut. Lien moins avec moi ou tout autre homme 
qui tient A ne vous recevoir que de cette maniÃ¨re qu'avec le 
Sauveur lui-mtme, puisqu'en cela vous refusez de vous soumettre 
4 l'Eglise qu'il vous recommande de suivre, lui au tÃ©moignag 
duquel vous avouez que c'est un crime de ne pas dÃ©fire (4 j. Ã 

15. Le concile de Trente, session IV : a Pour rÃ© ~ r ~ , . , ~ r  et con- 
tenir les esprits inquiets et entreprenants, le saint concile ordonne 
que dans les questions de foi et de morale qui appartiennent 
l'ensemble de la doctrine chrÃ©tienne personne n'ait l'audace, en 
se confiant en son propre jugement, de dÃ©tourne 1'Ecriturc sainte 

son sens particulier . et de lui donner des interprÃ©tations ou 
contraires & celles que lui a donnÃ©e ou que lui donne notre mhre 
la sainte Eglise, Ã laquelle il appartient de juger du vrai sens et 
de la saine interprÃ©tatio des saintes Ecritures , ou opposÃ©e au 
sentiment unanime des PÃ¨res quand bien mÃªm ces interurÃ© 
talions particulikres ne seraient pas destinÃ©e A btre rendues 
publiques. Les contrevenants seront dÃ©noncÃ par les ordinaires, 
et punis par les peines de droit. Ã 

46. VINCENT de LÃ©rins in Commonitorio adu. profanas lmres. 
novitutes, comme plus haut, question XI, thoignage 24, pages 
77 et suivantes. 

17. S. AI'GUSTIN, de Trinitate, lib. 1, c. 3 : Ã Ce serait bien 
b tort que l'on attribuerait aux livres saints eux-mÃªme les erreurs 
diverses de tant d'hÃ©rÃ©tique qui tous s'efforcent d'appuyer 
sur le tÃ©moignag des Ecritures leurs opinions fausses ct sÃ©dui 
santes (2). Ã 

18. S. HILAIRE de Poitiers, dans son livre second adressÃ h 
l'empereur Constance, et qu'il lui remit lui-mÃªm : Ã ConsidÃ©re 
qu'il n'y a pas un seul hÃ©rÃ©tiq qui ne se vante, bien tort 

(1) Cf. Opera S .  Angifsiitii , t .  I X ,  page 379, Ã©ditio de Montfaucoii; 
col. 897-898, Ã©dit de Gaume. 

(2) Cf. Ibidem, tom. VIII, pag. 752, Ã©dit de Montfaucon; col. 4Ã®M 
Ã©dit de Gaume. 
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sans doute, de parler conformÃ©men aux Ecritures. Ainsi en agit 
Marcel (d'Ancyre), qui lit la parole de Dieu sans la comprendre. 
Ainsi Photin, etc. Ils citent les Ecritures sans en avoir l'intelli- 
gence ; ils ont la foi il la bouche sans l'avoir dans le cÅ“ur Car 
il ne s'agit pas de savoir lire les Ecritures, mais de savoir les 
comprendre ; et cc n'est pas par la rÃ©volte mais par la charitÃ 
qu'on leur rend hommage. Ã 

19. VINCENT de Lcrins, Conmonit .  adv. prof. l i ~ r e s .  novitales: 
Ã Quelqu'un me demandera ici, est-ce que les hÃ©rÃ©tiqu ne 
se servent pas aussi du tbmoignage des saintes Ecritures ? Au 
contraire , ils s'en servent beaucoup. Car voycz-les mettre & 
contribution tous les livres de la Bible, les livres de MoÃ¯s , 
ceux des Rois , les Psaumes, les bcrits des apÃ´tres les Evan- 
@es, les Proph6tes. Qu'ils soient avec ceux. de leur secte, 
ou avec des Ã©trangers en particulier ou en public, Ã table ou & 
la promenade, parlant ou Ã©crivant ils n'avancent presque aucun 
de leurs propres dogmes sans chercher il l'appuyer de quelques 
parolcs de nos livres saints. Lisez les Ã©crit de Paul de Samosate, 
de Priscillien, d'Eunomius, de Jovinien, et de tant d'autres 
flÃ©au dc la chrcticnth, vous y trouverez des citations sans 
nombre, ct presque pas une page qui n'ait pour relief quelque 
extrait du Nouveau ou de l'Ancien-Tcstamcnt. Mais nous devons 
d'autant plus nous dÃ©fie d'eux et les craindre, qu'ils se cachent 
davantage sous ces spkieux dehors. Ils savent bien que leurs 
doctrines corrompues n'inspireraient que de l'horreur, s'ils les 
montraient sans voile et dans toute leur nuditÃ : c'est pourquoi 
ils les assaisonnent en quelque sorte (les sentences des Ecritures, 
pour que ceux qui n'i~uraicnt que du mcpris pour leurs vaines 
opinions, soient arrCtbs par le respect dÃ aux divins oracles. Ils 
font donc comme ceux qui, vot~liint faire prendre il des enfants 
des breuvages amers, ktcndent d u  miel sur les bords du vase 
qu'ils leur prbscntent , afin que cet tige incxpbrimentÃ© trompÃ 
par ce qui lui flatte le goÃ»t prenne sans dbfiance ce qui lui 
rÃ©pugn le plus. C'est aussi contre ce danger que voulait nous 
prdmunir le Sauveur par ces paroles : DGcz-vous des fnux pro- 
pliÃ¨lcs qui viennent Ã vous sous lu peau de brebis, et ne sont au 
fond que des loups ravissants. Qu'est-ce que cette peau de brebis, 
sinon les paroles des proph&tes et des apbtres, qui sont comme 
une toison dont ces brebis fidÃ¨le ont recouvert l'agneau sans 
laclic qui btc les pÃ©chÃ du monde ? Quels sont ces loups ravis- 
sants, sinon les l~tr~iiciues aveu luurs dugin* pervers, qui portent 
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sans cesse la dÃ©vastatio dans le bercail fidÃ¨le et y &ment la 
division partout oÃ ils en trouvent le moyen ? Pour tromper plus 
facilement la confiance des brebis, tout en gardant la fÃ©rocit 
des loups, ils en dÃ©pouillen l'apparence , et se couvrent comme 
d'une toison de la beautÃ des divins oracles, pour que chacun, 
dduit par cette laine molle et soyeuse, se persuade n'avoir rien 

craindre de leurs dents meurtriÃ¨res Mais que dit le Sauveur? 
Vous les reconndtrez par leurs fruits (MATTH. , VI1 , 16) , c'est-h- 
dire quand ils viendront, non-seulement ti prononcer les oracles 
de la parole divine, mais aussi & vous les proposer, et qu'ils 
cntrcprendront de vous en donner l'intcrprktation. Alors vous 
dkouvrirez leur amertume et leur poison. Alors enfin vous vous 
apercevrez que l'on rompt la palissade, que l'on remue, que l'on 
renverse les bornes anciennes, que l'on divise la foi catholique, 
cl que l'on corrompt la doctrine de llEglise. Tcls Ã©taien ceux 
que saint Paul dAmasque dans son Ã©pitr aux Corinthiens 
(Il Cor., XI, 13) par ces paroles : C e  sont de  faux apdtres, des 
ouvriers t rompc~~rs ,  qui se transforment en apÃ´lre de JÃ©sus-Christ 
Qu'est-ce il dire se transformer en apGtres de JÃ©sus-Christ Le 
voici : les apdtres se servaient des paroles de l'ikriturc ; ces 
faux apbtrcs s'en servaient Ã©galement Les ap6lres s'appuyaient 
dc l'autoritk des psaumes ; les autres en usaient aussi. Les 
npbtrcs allÃ©guaien les prophÃ¨te ; ils les allÃ©guaien de mcmc. 
Mais quand, en venant ii l'csplication , ils se mettaient h infcr- 
prttcr autrement qu'eux cc qu'ils avaient eommenc6 par all6guer 
comme eux, alors la simplicitÃ se discernait de la fourberie, la 
droiture de la perfidie, la vÃ©rit du mensonge, les vrais a@tres 
des faux ap6tres. Et en cela rien d'Ã©tonnant nous dit saint Paul : 
car Satan lui-~nÃªm se transforme en my de lumiÃ¨re Donc, selon 
celle doctrine, toulcs les fois que de faux apdtres, de faux pro- 
pliblcs, de prÃ©tendu docteurs font valoir des tÃ©moignage des 
livres saints, pour en appuyer leurs erreurs en donnant 5 ces 
paroles une fausse interprÃ©tation il n'est pas douteux qu'ils 
n'imitent la perfidie de celui qui les inspire, et qui assurÃ©men 
n'y aurait pas recours, s'il ne savait qu'il n'y a pas pour tromper 
les simples de moyen plus facile, que de soutenir l'crreur par le 
mensonge, en la mettant sous le couvert de la parole de Dieu. 
Mais on me dira : Comment pronvez-vous que le d h o n  se serve 
de passages de livres saints? Qu'on lise les Evangilcs oc il est 
kr i t  : Alors le dirdde le Ã§ri (Jksus-Christ) , le p l a p  sur le pinacle 
(il* temple, et lui dit : Si vous d m  le Fils de Dieu, jetez-vous en bas; 



car il est dcrit qu'il a, d o m !  ordre a ses anges Ã votre sujet, pour 
qu'ils vous pr0tdgen.t dans toutes vos voies; ils vous soutiendront de 
leurs maiâ€¢i de peur que vous ne heurtiez le pied, contre quelque 
pierre. S'il cherche A sÃ©duir A l'aide de l'Ecriture le Dieu de toute 
majestÃ© que ne fera-t-il pas pour nous sÃ©duir de mÃªm nous 
autres hommes ? Si vous &es le Fils de Dieu, lui dit-il , jetez-vous 
en bas. Pourquoi ? C'cst qu'il est Ã©crit ajouta-t-il. Ce passage de 
I'Evangile nu'rilc toute notre attention et toute notre Ã©tude afin 
qu'avertis par un exemple d'une si grande autoritÃ© lorsque nous 
les verrons de nouveau all6guer conire la foi catholique certaines 
paroles des aphlres ou des prophÃ¨tes nous prononcions sans 
hÃ©site que c'est le ddmon qui nous parle par leur bouche. Car 
comme ce fut alors le chef des rÃ©prouvÃ qui parla au chef des 
Ã©lus ce sont aujourd'hui les membres du premier qui tentent les 
membres du second, les apostats qui s'attaquent aux chrÃ©tien 
restÃ© fidÃ¨les les mbchants aux bons, les hÃ©rÃ©tiqu en un mot 
aux catholiques. Mais enfin que dit-il? Si vous Ãªte le Fils de 
Dieu, jetez-vous en bas. C'est-A-dire, si vous voulez 6lre enfant de 
Dieu, et avoir part A l'hÃ©ritag cÃ©leste jetez-vous en bas, aban- 
donnez la sublime doctrine et l'antique tradition de l'Eglise, qui 
elle aussi est le temple de Dieu. Et si vous demandez Ã l'lu%- 
tique qui vous tiendra ce langage, oh il a pris et comment il 
prouve qu'il vous faut abandonner la foi ancienne et universelle 
de l'Eglise catholique, lui aussitÃ´ de vous rÃ©pondr : Car il est 
dcrit. Et sans perdre de temps il vous Ã©tourdir de passages tirÃ© 
de la loi, des psaumes, des apÃ´tres des prophÃ¨tes dont il althe 
et ddnature le sons, pour vous prÃ©cipite des hauteurs de la doc- 
trine catholique oÃ vous trouviez votre sÃ»retÃ dans l'abÃ®m sans 
fond de l'hÃ©rÃ©si Ã 

20. S. J ~ K ~ M E ,  adversÃ¹ Luciferianos, c .  9 : Ã Que les marcio- 
nites, les valcntiniens , clc. , ne se fassent pas illusion, en tirant 
vanitÃ des textes de 19Ecrilure dont ils appuient ce qu'ils disent: 
car le dÃ©mo a aussi allCgu6 des passages de lYEcriture A son 
appui, et il s'agit bien moins de savoir lire 1'Ecriturc , que de 
savoir la comprendre. Autrement, si nous nous attachons la 
lettre, rien ne nous cmpCchera it noire tour d'inventer des 
dogmes nouveaux , d'avancer, par exemple, qu'on ne doit 
pas recevoir Ã 1'Eglise ceux qui ont des souliers aux. pieds 
(MATTH., X, do), ou qui gardent deux tuniques en leur posses- 
sion (Luc , IX , 3 ). Ã 

21. Le mÃªme h wput Z ad Galatas : u Marfion et Basilides, 
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et tous les autres hÃ©rÃ©tiqu qu'on voudra nommer, n'ont point 
I'Evangile de Dieu, parce qu'ils n'ont pas l'Esprit-Saint, et 
qu'ainsi 1'Evangile qu'ils enseignent ne peut Ãªtr que lYEvangile ; 
de l'homme. Ne pensons pas en effet que l'Evangile consiste 
dans les paroles mÃªme de l'Ecriture ; il consiste surtout dans 
le sens qu'on leur attache. Il consiste non dans ce qui en est 
comme la superficie, mais dans ce qui en fait la substance ; non 
dans les mots qui en sont comme les feuilles , mais dans les 
pensÃ©e qui en sont la racine ou le solide. Le prophÃ¨t 
( M I C H . ,  I I ,  7) a dit de Dieu : I I  n'a que des paroles de bontÃ© Des 
paroles, c'est-Ã -dir des pensÃ©es L'Ecrilure est utile Ã entendre, 
mais pourvu que celui qui la prÃªch soit en union avec le Christ, 
en union avec le Ptre, en union avec le Saint-Esprit. Sans cela, 
le dÃ©mo qui se sert aussi du tkmoignage des Ecritures, et toutes 
les liÃ©rÃ©si , auxquelles on peut appliquer cc qu'a dit EzÃ©chie 
(EzÃ‰cH , XII1 , 18 ) , s'en feront des oreillers pour y appuyer 
la tÃ ẗ des personnes de tout hge.. . . C'est une fonction trks- 
pÃ©rilleus que d'avoir Ã parler dans llEglise y par le danger que 
l'on court de faire de l'Evangile de JÃ©sus-Christ en l'interprÃ©tan 
mal, 1'Evangile de l'homme , ou ce qui serait pire encore, 
I'Evangile du dÃ©mon Ã 

22. S. H I L A I R E ,  de Trinitate. lib II : c Il s'est trouvd des 
hommes qui, donnant aux mots des sens Ã©tranges ont abusÃ de 
la simplicitÃ de nos livres saints pour leur faire dire non ce que 
ces livres signifiaient, mais ce qu'ils voulaient eux-mÃªmes AprÃ¨ 
tout, l'hÃ©rÃ©s n'est pas dans les paroles dont elle se sert, mais 
dans le sens qu'elle leur prkte, et ce ne sont pas les mots, mais 
c'est le sens des mots qui fait le crime. Ã 

23. S. EPIPHANE, HÅ“r 61 contra apostolicos : Ã Il faut aussi 
avoir recours Ã la tradition. Car tout ne peut pas se trouver dans 
I'Ecriture. C'est pourquoi les apÃ´tre du Seigneur nous ont don116 
leur enseignement, moitiÃ par Ã©crit moitiÃ par tradition, selon 
ce qu'a dit saint Paul aux Corinthiens ( 1  Cor.,  X I ,  23 )  : Ã Ce 
que je vous ai enseignÃ de vive voix, Sicut tradidi vobis Ã ; et 
ailleurs ( 1  Cor., XIV, 33) : a C'est ce que j'enseigne dans toutes 
les Ã©glise des saints Ã ; et encore (1 Cor., X V ,  2 )  : Ã Si vous 
l'avez retenu comme je vous l'ai annoncÃ© puisque autrement 
ce serait en vain que vous auriez embrassÃ la foi, Si teticth, mi 
frustra credidistis. Ã 

24. S. AUGUSTIN, Lib. X I  contra F a i ~ t t m ,  c. 2 : a. Telle est la 
force invincible des passages des livres saints que nous vous 



opposons, qu'il ne vous reste plus qu'A dire que ces livres ont 6tÃ 
falsifiÃ©s Quels livres donc pourrons-nous vous faire valoir ou vous 
alltguer dhsormais, dans quelles Ecritures irons-nous chercher 
des tÃ©moignage coiitrc vos tbmÃ©raire assertions, si cette pr& 
tcntion de votre part est une fois admise, ou qu'elle soit jugic 
avoir quelque valeur ?. . . . Eh ! si un autre venait vous dire avec 
la m h c  temÃ©rit que vous, assez h propos toutefois pour decon- 
ccrtcr la vbtre : Cc que vous all6guez en votre faveur, c'est ce 
qui est faux ; ce qui fait contre vous, c'est ce qui est vrai ; que 
feriez-vous pour lui rependre? Lui opposeriez-vous un autre livre, 
dont tous les mots que vous en liriez pourraient &rc entendus 
dans le sens de vos erreurs? Si c'Ã©tai l i  ce que vous feriez, 
vous l'cntcndriez vous donner un &menti gbnÃ©ra y et vous dire 
non d'une parlic seulement de ce livre, mais du livre entier : 
C'est faux. Que feriez-vous alors? de quel cbtÃ vous tourncriez- 
vous ? Quc.diricx-vous pour lui prouver l'authenticitÃ de ce livre, 
son antiquitb, l i ~  suite de la tradition qui vous l'aurait transmis? 
Quand m6me vous essayeriez de le faire, tous vos efforts n'abou- 
tiraient h rien. Vous voyez de quel poids est ici l'autoritÃ de 
l'Eglisc catholique, qui repose sur une succession non interrompue 
d16vtques, depuis les ap6ircs qui lui ont donnh des fondements 
si solides, jusqu'ti nous, en m h e  temps que sur le consenternent 
de tant de pcuples. 

23 Le mfime, contrrt Donaiislas, l ib.  V U ,  c. 53 : :< Il est 
pour nous de la prudence de ne point avancer tÃ©mhiremen 
des assertions qui n'auraient en leur faveur ni le jugement pri- 
judicicl d'un concile parlicuiicr , ni le j ugcment dÃ©finili d'un 
concile gi'ncral ; mais Ã¹'aiâ€¢ir avec confiance au contraire cc 
que nous voyons confirmÃ par le consentement de llEglisc uni- 
verselle, au gouvernement de laquelle prbside i6sus-Christ Notre- 
Seigneur et noire Sauveur. )) 

26. Le m h e ,  in psalmwn 57 : Ã La vÃ©rit est au sein de 
l'Eg1isc. Quiconque est hors de 1'Eglisc , est n6cessairemcnt hors 
de la vÃ©ritÃ n'importe qu'il n'y soit jamais entrb, ou qu'il en ait 
Ã©l rcjcib comme un avorton. Ã 

27. Le canon 58 (al. 56)  des apbtres : Ã Les Ã©vtque s'assem- 
bleront en concile deux fois chaque annÃ©e pour conftrer entre 
eux. sur la doctrine, ct terminer les contestations qui pourraient 
s'dever dans i'Eglisc. Ã 

28. Lc premier concile de NicÃ©e canon S : Ã Il nous a sembl6 
bon qu'on tienne tous les ans deux conciles en chaque province, 



oh tous les bviiques traiteront en commun ces sortes de questions 
(touchant les excommuniÃ©s 5 et tous dbclareront IQtimement 
excommuniÃ© ceux qui seront reconnus avoir offensb leur Ã©vbqu , 
jusqu'h ce qu'il plaise ii l'assemblbe de prononcer un jugement 
plus favorable A leur sujet. Ã 

29. Le grand concile de Latran, canon 6 : Ã Ainsi qu'il a 6tÃ 
ttabli anciennement de toute notoriÃ©t par nos phes, les mÃ©tro 
politains n'omettront pas de tenir chaque annÃ© des conciles pro- 
vinciaux avec leurs suffragants, pour y traiter avec exactitude 
de la rÃ©pressio des dÃ©sordre et de la rÃ©form des mÅ“urs n 

50. S. JÃ‰R~M , in caput XVIII MatthÅ“ : u. Comme il (Jbsus- 
Christ) avait dit : S'il n'Ã©coul pas l'Eglise, qu'il soit pour vous 
comme un paÃ¯e et un publicain, e t  que celui qui aurait refus6 
d'Ã©coute son fr&e aurait pu rÃ©pondr ou penser en lui-m&ne : 
Si vous me mÃ©prisez je vous mÃ©prisera ; si vous me condamnez, ( 

je vous condamnerai A mon tour ; il confhre aux apdtres un pou- 
voir tout particulier, pour que ceux qui se verront condamnÃ© 
par une telle autoritÃ sachent bien qu'ici la sentence portÃ© par 
les hommes est confirmbe par la sentence divine, et que tout ce 
qui est liÃ sur la terre est liÃ pareillement dans le ciel. Ã 

31. S. AUGUSTIN, Lib. de fide et operibus, c. S : (i En mÃªm temps 
que ceux h qui est confiÃ le gouvernement de lYEglise ont le droit 
de rÃ©prime et de punir les mÃ©chant ou les factieux autant que 
le permet le bien de la paix, il est nÃ©cessaire pour que nous ne 
nous endormions pas dans l'inaction ou l'indiffÃ©rence que nous 
soyons rÃ©veillÃ par d'autres prescriptions qui nous retiennent 
dans le devoir, en sorte que marchant dans la voie du Seigneur, 
et sous sa conduite, avec ce double appui, nous ne laissions ni 

(notre patience dÃ©gÃ©ndr en faiblesse, ni notre amour pour la 
discipline s'emporter tt des excÃ¨ de sÃ©vÃ©rit Ã 

32. Ibidem, c. 3 : a JÃ©sus-Chris n'a pas jugÃ que la 
discipline dÃ» Ãªtr supprimÃ© dans l'Eglise , quand il a dit 
(MATTH., XVIII, 18-1 7) : Ã Si votre frÃ¨r pÃ¨ch contre vous, allez 
lui reprdsenter sa faute en  particulier entre vous et lui. S'il vous 
dcoute, vous aurez gagnÃ votre frÃ¨re S'il ne vous Ã©cout point, 
prenez encore avec vous une ou deux personnes, afin que tout soit 
cmfirmd par l'autorilÃ de deux ou trois tÃ©moins S'il ne les dcoute 
pas non plus, dites-le Ã Z'Eglise, et s'il n'Ã©cout pas i'Eglise elle- 
d m e ,  qu'il soit d votre dgard comme "in puten et un publicain. n 
Puis, pour imprimer la crainte, il a mis en perspective la rigueur 
des peines en ajoutant (ibid., 18) ces paroles : Ã Tout ce que vous 

II* 9 
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aurez ddlzÃ sur la terre sera ddiÃ dans le ciel, et tout ce que VOM 

aurez liÃ sur la terre sera liÃ dans le ciel. Ã II dÃ©fen encore de 
donner les choses saintes aux chiens (MATTH. , VI1 , 6) .  Et 
l'ap6lre ne contredit point son divin maÃ®irc quand il dit de son 
cdtÃ (1 Tim. , V, 20)  : Ã Reprenez devant tout le monde ceux qui 
seront co1tpabk?s de quelque crime, af in  que les autres aient de la 
crainte; Ã tandis que Notre-Seigneur avait dit : Reprenez-le en 
particulier entre vous et lui. Car il faut faire les deux, selon que 
le demande l'Ã©ta d'infirmitk de nos frhrcs , que nous ne devons 
certainement pas chercher il perdre, mais corriger et gukrir , et 
dont la gu6rison exige par rapport & chacun un traitement par- 
ticulier ; de mÃªm qu'il peut y avoir des raisons de dissimuler et 
de toldrer des mÃ©chant dans l'EgIise, et des raisons aussi de les 
rÃ©prime et de les punir en les sÃ©paran de sa comnlunion. Ã 

35. Le mbme , Lib. III conira cpistolam Panneniuni, c. 2 : 
Ã Lorsqu'un de nos frkres, c'est-&dire un chrkticn, a de surpris 
dans quelque pkch6 qui le rende digne d'anath6me , on doit l'y 
soumettre pourvu que cela puisse se faire sans danger de scliisme, 
et avec cette charitÃ dont l'Ap6tre nous trace ailleurs le carac- 
t&e, lorsqu'il dit de ne pas traiter comme ennemi celui qu'on 
corrige , mais comme frkre ( I I  Thess., I I I ,  'i 5). Car vous n'&es 
pas 6tablis pour dÃ©truire mais pour rÃ©former S'il refuse de se 
reconnaÃ®tr et de se corriger, il s'excommuniera lui-mCme, et 
se sÃ©parer de l'unitÃ de I'Eglise par sa propre volonth. Le maÃ®tr 
lui-mÃªm a dit ti ceux de ses serviteurs qui voulaient arracher 
l'ivraie : Ã Laissez croÃ®tr les deux jusqu'd la moisson Ã , en ajou- 
tant pour raison ces paroles : u. De peur qu'en, voulant arracher 
l'ivraie, vous n'arrachiez aussi le froment; Ã montrant assez par la 
que, lorsque celte crainte n'existe pas, et qu'on est sÃ» de con- 
server le froment, c'est-&-dire, lorsque le crime est tcllcment 
public et excite tellement i'indignalion g6nÃ©ralc que personne ou 
presque personne n'ose en entreprendre la ddknse, que le schisme 
en un mot n'est point ii craindre, la discipline doit agir alors 
avec vigueur, l'amendement des coupables 6tant d'autant plus 
assurÃ© que la charitb les aura plus efficacement avertis. Or, 
cela peut se faire sans altbrer la paix ni l'unit&, sans faire tort, 
pour ainsi parler, au froment, lorsque la sociÃ©t tout entitre des 
fidÃ¨le n'a que de l'horreur pour le crime qui est anathkmatisÃ© 
Car alors, bien loin de fomenler la r6sislancc du coupable, elle 
prklc son concours l'autorile qui sbvit. Ã 

, 54. S. GR~GOIRE , Homil. 26 in Evanyeiia : Ã I I  est incon- 
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lestable que les bvÃ¨que tiennent actuellement dans YEglise la 
pincc des apbtres ; et que ceux qui y sont investis de la puissance 
du gouvernement ont, comme les apbtres l'avaient eux-mÃ¨me , 
le droit de lier et de dÃ©lie : honneur sublime, mais fardeau 
redoutable ! Car il est contradictoire que celui qui ne sait pas se 
gouverner lui-mÃ¨me se fasse le juge des autres. Trop souvent 
cependant il arrive que ces fonctions de juge soient remplies par 
ceux dont la conduite s'accorde mal avec cet emploi. Et de lti 
tant de condamnations injustes, tant d'absclutions accordÃ©e par 
ceux qui auraient le plus besoin d'en recevoir. Souvent pour lier 
ou ddicr les pÃ©cheurs on consulte plutdt son penchant particu- 
lier, que l'intÃ©rÃ de la  cause , etc. Il faut donc commencer par 
i'esamen des questions, pour recourir ensuite au pouvoir qu'on 
a rcqu de lier et de dklier. On doit voir quelle est la faute, de 
qu~-1 repentir elle a kt6 suivie ; et le pasteur ne doit absoudre que 
ceux que Dieu a visitks en leur accordant la g r h e  de la com- 
ponction. Car l'absolution portÃ© par le supÃ©rieu eccl6siastique 
a son effet, lorsqu'elle est l'Ã©ch de la dÃ©cisio du juge Ã©ternel. .. 
Mais soit que le pasteur lie justement, soit qu'il lie b tort , le 
troupeau doit toujours redouter la sentence de son pasteur : car 
i) est ii craindre que le subordonnÃ© lors mÃ¨m qu'il est liÃ injuste- 
ment, no se rende digne par un autre endroit de cette peine 
m h e  laquelle il a Ã©t d'abord injustement condamnÃ© Le pasteur 
duit donc Ã©galemen se donner de garde, et d'absoudre , et de lier 
mal il propos. Quant :\ celui qui est soumis il son autoritÃ© qu'il 
c r o i p  d'Cire lie r n h e  5 tort ; et qu'il prenne garde de critiquer 
thtrairement le jugement que son pasteur aura portÃ contre lui , 
de peur que , n16me liÃ injustement, il ne devienne coupable 
d'innocent qu'il Ã©tai cl'aboÃ¯ , par l'orgueil mÃªm qui lui aura 
i~ispirk la critique du jugement porte contre lui. 1) 

55. S. CIIRYSOST~ME, de Sucerdoiio, lib. III : u. Ce pouvoir de 
lier, les princes de la terre l'exercent aussi, sans doute, mais 
sur les corps seulemcnt. Le lien au contraire mis entre les mains 
des prÃ¨tre s'&tend A l'$me, cl produit ses eÃ¯Ã¯e jusque dans le 
ciel : ce que lait le prhtre ici-bas, Dieu le confirme dans le s6jour 
de sa gloire, et le maitre ratifie la sentence qu'a prononcÃ© le 
scrvitcur. Ã Le reste de ce passage se trouve d6jh rapport6 au 
chapitre du Symbole, question XIX, tÃ©moignag 6 ,  tom. 1, 
pag. 123. 



Question XVJI. 

Quel usage y a-t-il faire et quel fruit A tirer de toute cette 
doctrine sur les commandements et les traditions de i'Eglise? 

Cette doctrine nous offre toute sorte de prÃ©cieu avantages 4 
recueillir. Le premier , c'est de nous faire comprendre que notre 
foi ne dÃ©pen pas de la connaissance des saintes lettres toutes 
seules, ou des seules Ecritures divines. Eh quoi ! dirons-nous en 
rÃ©pÃ©ta les paroles de saint IrÃ©nÃ© si les apÃ´tre ne nous avaient 
laissÃ aucun Ã©crit ne nous aurait-il pas fallu nous attacher i~ la 
tradition, qu'ils ont confiÃ© it ceux qu'ils chargeaient de gouver- 
ner ti leur place les diverses Eglises ? De lA aussi ces belles 
paroles de saint Basile : Ã Parmi les dogmes qui se conservent et 
s'enseignent dans l'Eglise, les uns nous ont Ã©t donnk par Ã©crit 
les autres nous ont Ã©t transmis des apÃ´tre par la voix discrhte 
de la tradition. Les uns et les autres ont la mÃ¨m autorit6 aux 
yeux de l'iÃ®m fidÃ¨le et pour bien se garder de les contredire, il 
suffit d'Ãªtr tant soit peu initiÃ & la connaissance des lois de 
l'Eglise. 11 

Et il ne peut ktre douteux que Jhsus-Christ et ses apbtres 
n'aient fait et enseignÃ bien des choses qui, encore qu'elles 
n'aient pas Ã©t Ã©crites nous intÃ©ressen souverainement, nous et 
tous ceux qui viendront aprh  nous. C'est de ces choses que 
l'apbtre saint Paul nous dit en gÃ©nÃ©r : c i  Enfin, mes frÃ¨res qw 
tout ce qui est vdritable et sincÃ¨re tout ce qui est honnite, tout ce 
qui est juste, tout ce qui est saint, tout ce qui peut vous rendre 
aimables,tout ce qui est d'Ã©dificatio et de bonne odeur, tout ce qui 
est vertueux, et tout ce qui est louable dans le rÃ©glernen des mÅ“urs 
soit l'entretien de vos pensdes. Pratiquez ce que vous avez appris et 
r e p  de moi, ce que vous avez entendu, ce que vous avez vu en moi, 
et le Dieu de paix sera avec vous. Ã 

Un second avantage, c'est de faire un bon usage de la libertÃ 
chrÃ©tienne qui de nos jours plus que jamais sert d'occasion aux 
hommes trop amis de l'oisivetÃ et du luxe pour vivre selon la chair, 
comme dit i'Apdtre (Ga i . ,  V, 13), s'abandonnant sous ce pr& 
texte aux plaisirs honteux, et se donnant pour la mÃªm cause 
toute licence d'innover mÃ¨m en matihre de religion. Or, les 
enseignements et les pratiques de 17Eglise , auxquels la doctrine 
et les prÃ©cepte des apÃ´tre servent de base , ont pour effet de 
rÃ©prime et de corriger ce dÃ©si tbmÃ©rair de nouveauth pro= 



fanes ; d'imposer un frein ti ce penchant qui pousse les hommes 
la licence, et de le contenir dans les bornes d'une sage liberth 

chrÃ©tienn ; en sorte que dÃ©livrÃ par JÃ©sus-Chris du joug du 
pÃ©ch et de la servitude de l'ancienne loi, nous nous portions 
avec empressement ti l'accomplissement des devoirs de la piÃ©t 
chrilienne, servant Dieu dans la justice et la saintetÃ© ne vivant 
plus que de la vie de l'esprit, et nous adonnant avec ardeur A la 
pratique de la charitÃ , de l'obÃ©issanc , de l'humilitÃ© de la 
patience, de la pÃ©nitenc et du renoncement h nous-mÃªmes 
VOIU dtes appelÃ©s mes frÃ¨res nous dit l'ApÃ´tre Ã un dtat de 
libertÃ ; ayez soin seulement qw cette liberti lie vozis serve pas d'occa- 
sion pour vivre selon la chair ( Gai., V ,  13). O r ,  les traditions de 
l'Eglise religieusement observÃ©e contribuent entre tous les autres 
moyens ii entretenir et A conserver cette vie de l'esprit en nous 
mettant sous le joug d'une sainte servitude. 
Un dernier avantage, c'est de fournir une marque certaine 

pour discerner les enfants lÃ©gitime de l'Eglise d'avec ceux qui ne 
le sont pas, je veux dire les catholiques -d'avec les hÃ©rÃ©tique 
Car les premiers acquiescent simplement h la doctrine de l'Eglise, 
n'importe qu'elle leur soit d'avance formulÃ© dans les livres saints, 
ou qu'elle n'ait d'autre garant que la tradition des Peres. Ils 
n'obÃ©issen encore en cela qu'A la parole de Dieu, qui a dit : 
Koutrepassez point les anciennes bornes qu'ont posÃ©e vos pÃ¨res Ã 

Les seconds au contraire , qui sont les hÃ©rÃ©tique s'Ã©cartan 
de cette simplicitÃ de la foi , ne craignent point de braver le sin- 
liment commun de l'Eglise et de ses docteurs, et pleins d'une 
prÃ©somptueus confiance en eux-mÃªme ou dans d'autres apostats 
qui leur ressemblent, ne peuvent Ãªtr ramenÃ© par aucune voie 
b la raison. C'est pourquoi l'apbtre saint Paul a prononcÃ contre 
eux cette sentence sÃ©vÃ¨ (2%. , III, 10-H) : Evitez celui qui est 
UrÃ©tiqzi aprÃ¨ ravoir averti me premiÃ¨r et une seconde fois, 
sachant que celui qui est en cet Ã©ta est perverti. Concluons avec 
saint Cyprien : n Quiconque s'Ã©cart de l'unitÃ de l'Eglise, se 
range nÃ©cessairemen du parti des hÃ©rÃ©tiqu (XVII). Ã 

XVII. 
pis est doctrinse tolius de Ecclesiee 

prxcepiis ac traditionibus usus ac 
/ruclus? 

Infens profectb est ac varias. Atque 
primns quidem, ut intelligamus, nos solis 
' ~ r i q  seu scripturis divinis minime alligari. 

Quid enim (ut Irenaei verbis utamur), si ne- 
que apostoli quidem scripturas reliquissent 
nobis, nonne oportcbat ordinem sequi ka- 
dilionis , quam tradiderunt iis , quibus 
commitlebant Ecclesias 7 Itaque luculenter 
dixit Basilius : Dogmata in Ecclesia ser- 
vaninr ac praedicantur , quaedam habentur 
b doctrina script0 tradita , quaedam rumus 



TÃ‰MOIGNAGE DE L'Ã‰CRITURE 

1 .  Phi l ippim,  I V ;  Gctkttcs, V ;  Proverbes, XX ; Th, 111; 
voir les textes dans le corps de la rbponse. 
2. JEAN, XX , 30 : (( JCsus a fait, Ã la vue de ses disciples, 

beaucoup d'autres miracles qui ne sont pas Ã©crit dans ce livre.# 
3. Jbiilcm, XXI, 25 : (1 JÃ©su a fait tant d'autres choses, que 

,si on les rapport,ait cn dhtail, je ne crois pas que le monde entier 
pÃ» contenir les livres qu'on en &crirait. n 

4. II PIERRE, II, 4 9 : Ã Leur promettant la libertb, quoiqu'eue 
mbmes soient esclaves de la corruption. Ã 

S .  1 PIERRE, 1, 48-49 : Ã Sachant que ce n'a point Ã©t par 
des choses corruptibles , comme l'or ou l'argent, que vous ave! 

6t6 rachetÃ© de la vaine superstition oÃ vous avait fait vivre la 

apostoiorum traditionc in  mystcrio , id 
est, in occu~to lrxlila, rcccpimns. Quorum 
utt'n.fp~c parcin v i~n  Iinl)c~it ail piclakm , 
ncc lus quisqiiiini contr:dicil, quisquis sanb 
vcl lcnuilcr cxpcrlus es t ,  qua! siul jura 
ccclcsiastica. 

Ncqiic dnbinm esse polcst, quin Chris111s 
e t  aposloli iniilla lum cgcrint, lum docuc- 
rint , quae cisi scriptura quidcm non sint,  
ad nos tiiincn poslcrosque maximb pcrti- 
ncant. Dc quilnis gcneratim l'aulus admo- 
ncns : De cxlero {ralres, inquit ,  qusc- 
cmizqzie sinit vcra , quxcuntque pudica, 
q t ~ , ~ c z ~ m q m  justa . (luxc111nqi1e sniicfa , 
qt~zczimipie minitniin, ( / t i x C W M  bai* 
faims, si p m  rirfus, si p u  tans disci- 
ph ta  , lt:cc cogfiiilc. pias et diclicistis et 
acrepislis , cl (nnlislis cl vidisfis in me,  
/m?c agite, et DCIIS ) m i s  cri1 voliiscum. 

Proximns est, rcclt! iili Chrisliaiiii liber- 
t Ã » k  (~liili l l  i10ll~illC'~ 0 t h  iU\UqUc cilpli, 
si unquani alihs, IIIIIIC maxi~iii~ dant in 
occasioncni carnis, ut Aposlolus loi1uilur : 
illius pra!lcxlu , fmdis volupla l i l~~s  iuscr- 
viunt,  e t  quicquid fer6 JiLct, ctiaui circa 
rcligionis inslituta  nut tan da, id liccrc sibi 
arifiirantur. Atqui al) ista profana novitiilc 
ac tcmcrilatc nos rcvocant, t i i cn l~~r ,  dc- 
terrent aposloliea ct ccclcsiaslica dogmata 
simu1 et inslilula : quae frznuni iujiciuut 
liun~aiia- l ironkc, doccntqnc convenicutcr 
llli Clirisliiuia libcrtale : ita n i ~ n i r ~ ~ u i ,  ni 
nos Si juge pcccali cl;\ scrvilulc vclwis Irgis 
pcr ~i i r i s luui  lilicri cficcli, ulln'i lil~w[,:r- 
qUC praesluiiius Clu'isliinu~iu ~ l i i ~ u ~ ~ ,  str- 

viamus Dco in justilia et sanctilatc, duccm 
scqnamur Spirilnm in  lcgc charilalii, 
justiliac servi, ohcdicnlia! filii , liumililalii 
cullorcs, puliciilia; custoilcs , p~nilenlii 
cl  crucis ainatorcs. l'os, inquil Aposlol~is, 
in liberfatcm vocati eslis {mires : tanth 
no lilierKileiti in occflsioncm delis carilis, 
sc(1 per dwi ta tcm spiriliis scrvile in- 
vicem. Ad quam spiritus climitalem smck 
scrvilutis obscquio et alcndam, et con~ef '  
vandam , cimi lioncsta cuncta prosiint, 
tum ingcns pondus adferunt pi6 observalz 
Ecclesiae trndilioncs. 

Poslrcnius es t ,  u t  vcrnln intcr lcgitima 
et noilios Ecclusix Elios scu inter cailiniii 
cos e t  lizrclicns discriineii indc accipiamii~. 
IIIi cniin .Â¥-i~qilicilc in  iloclrina E c c l e ~ i i ,  
sivc scriplo Ca, nc~npc l~iblicis litcris in. 
ditii si t ,  sivc I'atriim trdilione rompre- 
bah,  acquicscunl. S e ~ i n n l u r  cnim vcrbum 
Dei: Sc iransf/rccliaris terminos (iiitiquoj, 
(pos fwsvC~'z~11t l'ulrcs liii. 

Ili vcib , qui suut lizi-clici , ab liac siin' 
plicilalc lidei, ni & vciicranilic matris Ee 
clcsia! sanctoruinquc l'ad-iim probala SCO< 

k i i h  disccdunl, niiiiiuiiquc sil~i,  vcl (ltser- 
loril~us Kcclcsia! iiduiil, adcoipc ne moniii 
quiildii rc.~ipisruiil. Qiiiirc l'i~iiliis i!f iii 

la111 scrio ~ i l n ~ i t  , d11i11 ait. : Ilit~rtli~um 
humiiient pus1 rtnani et secundnm corrrp 
t i o m ~ ~  ilmifa, sririts (/nia sitbuersua est, 
q r i  111ijii.wiodi cst. I \ I ( J I I U  ni rnm Cyprinno 
co~irli~damus , quisquis ;il) Ecclrsii~ iinilii!e 
i l i ,- .r i-~.-:~~il ,  cuin Itaerclicis liccu.isc toi iii- 
\ ~uiuiÃ¼i 
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tradition de vos pÃ¨re ; - mais par le prÃ©cieu sang de JÃ©sus 
Christ comme de l'agneau sans tache et sans dÃ©faut Ã 

6. Romains, V I ,  48-22 : Ã Ayant Ã©t affranchis du picht!, 
vous Cles devenus esclaves de la justice. -Mais Ã prÃ©sent Ã©tan 
affranchis du pÃ©chÃ et attachÃ© dÃ©sormai au service de Dicu, 
le fruit que vous retirez est votre sanctification, et la fin en sera 
la vie Ã©ternelle Ã 

7.  dilates. III, 13 : Ã JÃ©sus-Chris nous a rachetks de la ma- 
I&liction de la loi. )) 

8. Ibidem, IV, 31 : Ã Pour nous, mes frhres, nous ne sommes 
point les enfants de la servante, mais les enfants de la femme 
libre ; et c'est Jksus-Christ qui nous a acquis cette libertk. Ã 

9. Romains, VIII ,  2 : (1. La loi de l'esprit de vie, qui est en 
JÃ©sus-Cliris , m'a dÃ©livr de la loi du pÃ©ch et de la mort. Ã 

10. Psaume LUI.  8 : u. Je vous offrirai volontairement un 
sacrifice. Ã 

44. Colossiens, III, 23-24 : Ã Faites de bon cÅ“u tout ce que 
vous faites, comme le faisant pour le Seigneur, et non pour les 
hommes ; - sachant que vous recevrez du Seigneur l'hÃ©ritag 
du ciel pour rÃ©compense c'est le Scigneur Jisus-Christ que vous 
devez servir. Ã 

12. Luc, 1, 74-78 : a Qu'Ã©tan dÃ©livrÃ des mains de nos 
ennemis, nous le servions sans crainte , - dans la saintetÃ et la 
justice, marchant en sa prÃ©senc tous les jours de notre vie. Ã 

15. II Corinthiens, III, 17 : Ã OÃ est l'esprit du Seigneur, lh 
aussi est la libertÃ© Ã 

14. Romains, VI (comme ci-dessus, no 6). 
1 S. I Corinthiens, IX , 4 9 : Ã Etant libre A l'hgard de tous, 

je mc suis rendu serviteur de tous, pour gagner A Dieu un plus 
grand nombre de personnes. Ã 

i G .  1 PIERRE, 1, 22 : Ã Rendez vos &mes chastes et pures par 
une obkissancc d'amour, et que l'affection sincÃ¨r que vous aurez 
pour vos frercs vous donne une attention continuelle il vous 
tÃ©moigne les uns aux autres une tendresse qui naisse du fond 
$u cÅ“ur 

1 7. ibidem , I I ,  20 : n Si en faisant du bien vous souffrez 
avec patience, c'est lti ce qui est agrÃ©abl Ã Dieu. 1) 

18. LEC, XXI , 19 : Ã C'est par votre patience que vous pas- 
sÃ©dere vos &mes. Ã 

49. MATTHIEU , IV, 17 : a Faites pÃ©nitenc , car le royaume 
de Dieu est proche. Ã 



20. Ibidem, XVI, 24 : Ã Si quelqu'un veut venir aprhs moi, 
qu'il renonce & lui-mGme , qu'il porte sa croix , et qu'il me 
suive. Ã 

21. Eccldsiastique, VIII, 44 -4 2 : Ã Ne nÃ©glige pas les entre- 
tiens des vieillards , parce qu'eux-mÃªme ont appris de leurs 
pÃ¨re ce qu'ils vous disent : car vous apprendrez d'eux ii avoir 

!de l'intelligence, et 5 rÃ©pondr lorsqu'il en sera temps. Ã 

22. Deutdronome , XXXII  , 7 : Ã Interrogez votre pÃ¨re et il 
vous instruira ; interrogez vos aÃ¯eu , et ils vous raconteront. Ã 

23. ~ ~ Ã ‰ M I E  VI, 16 : <( Voici ce que dit le Seigneur : Tenez- 
vous sur les voies, considÃ©re et demandez quels sont les anciens 
sentiers, pour connaitre la bonne voie, marchez-y, et vous trou- 
verez le rafraÃ®chissemen de vos Ames. )) 

T~~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4.  S.  I R M E ,  adversus ltÅ“rese Valentini lib. III ,  c. 4 : C'est 
le passage citb plus haut, chapitre du Symbole, question XXII, 
tÃ©moignag 40 , page 151, tome Ier. 
2. S. EPIPHANE , hccr. 61 contra apostolicos. Nous avons citÃ ce 

passage dans ce chapitre-ci des commandements de l'Eglise, 
question XVI, tÃ©moignag 23 ,  page 123. 

3. S. BASILE , Lib. de Spiritu Sancto , v. 27. C'est le mÃªm 
passage que celui qui a Ã©t rapportÃ plus haut, question II, 
tbmoignage 2 , page 4. 

4 .  S. AUGUSTIN, Epist. CVIII ad S e l e w i a m  discutant l'Ã©poqu 
oÃ les apÃ´tre ont pu btre baptisÃ© , dit ces paroles : Ã Mais on 
ne trouve pas Ã©cri tout ce qui a Ã©t fait. Ã 

8. VINCENT de LÃ©rins Commonit. adversus profanas hÅ“res no- 
vitales : Ã C'en est assez pour prouver que le caracthe gÃ©nÃ©r 
des hÃ©rÃ©siarqu est d'aimer la nouveautÃ© de se dÃ©clare contre 
l'ancienne doctrine de l'Eglise, et de lui opposer une doctrine 
qui porte faussement le nom de science, et dont ils ne peuvent 
faire profession sans encourir un funeste naufrage par la perte 
de la foi ; que le propre des catholiques est au contraire de con- 
server soigneusement le dÃ©pÃ sacrÃ de la tradition, et de con-' 
damner les nouveautÃ© profanes. Ã 

6. S. CYPRIEN, Epist. ad Pompeianm, comme dans le corps 
de la rbponse. 



Question XVIII. 

Comment peut se rbsumer toute la doctrine dÃ©veloppÃ jus- 
qu'ici ? 

Tout ce qui a 6t6 exposÃ jusqu'ici comme prÃ©ci de la doctrine 
chrÃ©tienn a pour objet de poser les fondements de la vÃ©ritabl 
sagesse , qui rÃ©sult de la rÃ©unio des trois principales vertus, 
ou de la foi, de l'espÃ©ranc et de la charitÃ© Par la foi l'Arne 
chrÃ©tienn adhÃ¨r fortement A la vÃ©rit de Dieu, et y met son 
appui. Par l'espÃ©ranc elle considÃ¨r encore de plus prÃ¨ la bontÃ 
divine, dÃ©j connue et conÃ§u par la foi. Par la charitÃ enfin elle 
s'unit intimement A Dieu, et au prochain en vue de Dieu. 

Au reste, ce qui regarde la foi nous est enseignÃ dans le 
symbole des apÃ´tres oÃ nous sont proposÃ©e les principales vÃ© 
ritÃ© que tout chrhtien doit faire profession de croire. Ce qui doit 
faire l'objet de nos dÃ©sirs et par la mÃªm de notre espÃ©rance 
nous est mis sous les yeux dans l'oraison dominicale. A la pra- 
tique de la charitÃ enfin se rapportent les prÃ©cepte du dÃ©calogu 
contenus dans les deux tables. 

OrigÃ¨n a donc bien eu raison de dire : Ã A mes yeux la foi 
pose les fondements ou jette la semence du salut ; l'cspkrance 
en Ã©lÃ  ̈l'Ã©difice en fait croÃ®tr la tige une fois sortie de terre; 
la charitÃ lui donne sa maturitÃ© ou met le comble tout l'ou- 
vrage. )) 

Heureux donc ceux qui ecoutent et gardent la parole de Dieu; 
qui connaissent et accomplissent la volontÃ du PÃ¨r cÃ©leste en 
marchant sous la conduite de JÃ©sus-Chris et persÃ©vÃ©ra jusqu'h 
la fin dans la foi, l'espÃ©ranc et la charitÃ© 

C'est tout ce que nous avions & dire de ces trois vertus reines 
pour le plan que nous nous sommes proposÃ© Comme ce sont des 
vertus divinement infuses, et qu'elles nous divinisent en quelque 
sorte, elles sont appelÃ©e pour cette raison vertus thÃ©ologales 
et c'est h bon droit qu'on les considÃ¨r comme le domaine propre 
de la sagesse chrÃ©tienn ( XVIII ). 

XVIII. 
QU% demum est sttmma omnium 

superiorum ? 

Qua & principio quidem hucusque frac- 
tata sunt de summa Christian= doctrinae , 
eo spectant ut vera Christiani hominis 
qicntia constituatur : qu? tribus illis 

virtutibus, fide, spe, et charitate com- 
prehenditur. Et fide quidem veritati Dei 
tirmifer assentitur, eique innititur anima. 
Spe auiem propiÃ¹ adhuc apprcliendit honi- 
tatem Dei fidc jani cognitam alque concep 
tam : Cliaritate demum De0 proximoque 
propter Deum conjungitur et unitur. 

Caeterhm (le flde nos docct symboluiii 



T~MOIGNAGES DE L'Ã‰CRITUR . 
1. 1. Coriiitfticns , XIIl ,  4 3 : a Ces trois vertus, la foi , l'es- 

pÃ©ranc et la charitÃ , demeurent & prÃ©sent niais la charitÃ est 
la plus excellente des trois. Ã 

2. II. Timothie I I ,  22 : Ã Suivez la justice, la foi, la charitÃ 
et la paix, avec ccux qui invoquent le Seigneur d'un m u r  pur. Ã 

3. II~%reux, XI,  1 : Ã La foi est le fonc1emcnt des choscs que 
l'on doit espbrer, une pleine conviction des clioscs qu'on ne voit 
point. Ã 

4. G(&tes, Y, 3-6 : Mais nous, c'est par l'esprit et en vertu 
de la foi que nous espÃ©ron recevoir la justice. - Car en Jksus- 
Christ, ni la circoncision, ni l'incirconcision ne servent de rien ; 
mais cc qui sert, c'est la foi qui est anim6e de la charitk. Ã 

S. R o m i w ,  VIII, 58-59 : Ã Je suis assur15 que ni la mort, 
ni la vie, ni les anges, ni les principauths , ni les puissances, 
ni les choscs pr6scnlcs, ni les futures, ni la violence, - ni tout 
ce qu'il y a de plus haut ou de plus profond, ni aucune crÃ©ature 
ne pourra jamais nous sbparer de l'amour de Dieu, en JÃ©sus 
Christ Notre-SL~-1 -> fT leur. Ã̂  

6. JEAN, XIV, 21-23 : Ã Celui qui m'aime sera aimÃ de mon 
P h ,  et je l'aimerai aussi, et je me dÃ©couvrira moi-mbme A 
lui. - Si quelqu'un m'aime, il gardera ma parole, et mon Pkre 
l'aimera, et nous viendrons h lui, et nous ferons en lui notre 
demeure. Ã 

7. Romains, XIII ,  8 : Ã Celui qui aime son prochain a par lh 
m h e  accompli la loi. Ã 

8. L w ,  XI ,  28 : Ã Heureux ccux qui bcoutent la parole de 
Dieu et qu i  Ia incitent en pratique. v 

il. Roliiiniis, I I ,  '1 5 : Ã Cc ne sont point ceux qui Ã©couten la 
parole q u i  sont juslcs devant Dieu ; mais ccux qui gardent la loi 
seront seuls juslilibs. Ã 



10. Luc, VI, 46-49 : a Mais pourquoi m'appelez-vous , 
Seigneur, Seigneur, et ne faites-vous pas ce que je dis? - Je vais 
vous montrer h qui est semblable tout homme qui vient h moi, qui 
&oute mes discours et qui les i ~ c t  en pratique. - II est sem- 
blable & un homme qui bdtit une maison, et qui aprÃ¨ avoir 
creusÃ bien avant, etc. - Riais celui qui Ã©cout mes paroles 
sans les pratiquer, est semblable it un homme qui a Mtti sa 
maison sur la terre, sans y faire de fondement. Ã 

11. MATTHIEU, VI1 , 21-22 , 24-26 : Ã Tous ceux qui me 
disent : Seigneur, Seigneur, n'entreront point pour cela dans le 
royaume des cieux; mais celui-lÃ y entrera, qui fait la volont6 
de mon Ptre qui est dans les cieux-Plusieurs me diront en ce 
jour; etc. - Quiconque donc entend ces paroles que je dis et les 
met en pratique, scra comparÃ & un honmc s a s ,  de .  - Mais 
quiconque entend ces paroles que je dis, et ne les pratique point, 
scra semblable &' un homme insensÃ© etc. Ã 

4 2. Ibidem. X I X ,  17 : Ã Si vous voulez entrer dans la vie, 
gardez les con~mandemci~is. Ã 

15. Ibidem, XXV., 35 : Ã J'ai eu faim, et vous m'avez donnÃ 
b manger, etc. Ã 

14. JEAN, XV, 2 : Ã Mon PÃ¨r retranchera toute branche qui 
ne porte point de fruit en moi. Ã 

45'. MATTHIEU, X ,  22 : Ã Id. ,  XXIV, i3 : Ã Mais celui-lh 
sera sauve , qui persh-i'rera j usqu'k la fm. Ã 

1. S. AUGUSTIN, Lib. II Retractatioiwm, c .  63, passage rap- 
portÃ plus haut, chapitre de la foi et du symbole, question II, 
tÃ©moignag 1 , page 5, tome Ier. 

2. Le mÃªme Encliind. ad Lanrenlim, c. 7 : a Le prophetc a 
dit : Quiconque invoquera le nom du Seigneur, sera sati~Ã© De l& 
le besoin de l'oraison dominicale. Mais l'apbtrc, aprh avoir rap- 
port6 ce tkmoignagc du prophÃ¨t ii l'appui de sa doctrine de la 
grilce, ajoute aussitbt : Mais comment l'invoqueront-ils, s'ils ne 
croient pas en lui? De l& le besoin du symtnle. Le symbole et 
l'oraison dominicale pris ensemble comprcnncnt les trois vertus : 
car si la foi croit d'une part, de l'autre l'espn'ancc et la charitÃ 
prient. Mais l'espÃ©ranc ct la charil6 ne peuvent Ctre sans la foi; 
la foi prie donc aussi, mais par l'organc de l'espÃ©ranc et de la  
cbarilb. C'est pour cette raison que l'ap6tre vient de dire : 
comment l'i~~voquer~)&ils, s'ils ne. croient pas en lui? 
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3. ORIGI~NE, in caput I V  epistolÅ ad Romwws, comme dans lu 
corps de la rÃ©ponse 

Question XIX. 

La doctrine chrÃ©tienn ne comprend-elle pas quelque autre 
objet? 

La -doctrine chrÃ©tienn s'Ã©ten encore ii d'autres matikres : 
car elle traite aussi des sacrements, qui sont comme des instru- 
ments d'institution divine nÃ©cessaire ii tous les chrÃ©tien pour 
former, faire c r o h  et entretenir en eux, et mbme leur faire 
recouvrer au besoin la foi, l'cspÃ©ranc et la charitÃ© 

Ajoutez A cela, que ni la sagesse ni la justice chrÃ©t.ienne ne 
peuvent subsister et se conserver sans les sacrements, puisquc 
sans eux il est inÃ©vitabl que la religion s'Ã©teigne Les sacre- 
ments ont donc une place distinguÃ© dans la doctrine chrÃ©tienne 
qui serait incomplbte si elle n'en traitait la matiÃ¨r (XIX). 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN, in Joannm tractatu 120 : Ã L'Evangile s'est 
servi d'une expression Ã©nergiqu en disant du soldat qu'il ouvrit 
le cdt6 de JÃ©sus-Christ pour dire qu'il l'avait percÃ et blessÃ© Le 
cbt6 du Sauveur est devenu en effet comme la porte de la 'vie, 
comme la source d'oÃ ont coulÃ les sacrements, sans lesquels on 
ne saurait entrer dans la vÃ©ritabl vie. Ã 

2. Le d m e ,  Lib. XIX  contra Fai&m manichum, c. 11 : 
u Les hommes ne peuvent se rÃ©uni en corps de religion, soit 
vraie soit fausse, sans prendre en quelque sorte pour points de 
ralliement certains sacrements ou signes visibles. Ã 

3. Le mÃªme Lib. de vm" religione, c. 17 : Ã Mais, puisque la 
piÃ©t commence par la crainte et s'acliÃ¨v par l'amour, comme 
sous l'empire de l'ancienne loi qui Ctait le temps de la servitude, 
le peuple juif n'Ã©tai retenu que par la crainte, il Ã©tai chargÃ 
aussi d'un grand nombre de cÃ©rÃ©moni et de figures. Et cette 

XIX. 1 gendam , conservandam , ac etiam repa- 
Antze alivid quicpam ad dwWnam 

Christianum speciat ? Adde, qudd neque sapientia, neque jus- 
tilia chrisliana constitui, ac retineri absque 

Etiam : hue enini planb spectat doctrina , sacramentis potest, ut sine quibus religio- 
de sacramentis, nt norint chrisliani, quilins nem universam extingui prorsus necesse sit. 
veluli inslrun~entis diviniths instilnlis ha- Habent igitur ea sublimem in doctrina 
bcant opus ad fidein , spcm , et pra-cipui: chrisliana locum , et necessariam quoqno 
charilatm accipiendam , exerwndam, au- ! tractationm. 
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conduite &ait utile h ce peuple pour lui faire d6sirer la grhcc de 
Dieu, que les prophbtes prÃ©disaien devoir descendre un jour du 
ciel sur la terre. - Et lorsqu'elle est descendue par l'incarnation 
de la Sagesse divine, qui s'est revÃªtu de la nature humaine, et 
nous a remis en libertÃ© Dieu a Ã©tabl un petit nombre de signes 
ou de sacrements, mais tous trÃ¨s-salutaire pour former la so- 
ciÃ©t du peuple chrÃ©tie ou de cette grande multitude de fidbles 
librement associÃ© ensemble pour servir le mdme Dieu. 

4. Le mÃªme Epist. 448 ad Januarium , c. 1 : Je demande 
que vous vous pÃ©nÃ©tri avant tout de cette vkrith capitale, que 
notre Seigneur Jtsus-Christ, comme il l'a dit lui-mÃªm dans son 
hvangile , nous a imposÃ un joug peu pÃ©nibl et un fardeau fort 
lÃ©ge : ce qui l'a engagÃ ii donner pour lien ii son nouveau peuple 
des sacrements en fort pet,it nombre, d'une administration facile, 
d'une signification claire et prÃ©cise comme sont , par exemple, 
le baptÃªm qui se confÃ¨r au nom des trois personnes divines, la 
participation ii son corps et & son sang, et les autres dont peuvent 
faire mention les Ecritures canoniques; abrogeant en meme 
temps toutes ces observances dont &ait chargÃ l'ancien peuple, 
qui convenaient fort bien en effet la duretÃ de son cÅ“u et & 
ces temps de servitude ou de crainte, et dont on lit le dÃ©tai dans 
le livre de MoÃ¯se )) 

CHAPITRE IV. 

D E S  S A C R E M E N T S .  

Question K. 

Pourquoi les chrÃ©tien ont-ils besoin d'6tre instruits sur les 
sacrements? 

Les chrÃ©tien ont besoin d'Ãªtr instruits sur les sacrements, 
afin qu'y ayant recours, et recevant la griice dont ces sacre- 
ments sont les canaux , ils puissent, ainsi appuyÃ© sur les mÃ©rite 
de JÃ©sus-Christ soutenir les combats que le dÃ©mo leur livre, 
s'avancer dans la vertu, et faire de continuels progrÃ¨ dans le 
service de Dieu (1). 

i 
1. 

Cur de Sacramentis docendi sunt 
chrtstiani ? 

Quia sacrninentorum wgnitio et usus 

facit , ut illi accepta ex Jesu Christi mentis 
griitia, qnx per sacranienta ipsa confertur, 
legitinib excrceantur , et conserventur , 
atque promoveantur in  divino cultu. 
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1. Tite, ZZI, S : Ã Il nous a sauvÃ© par l'eau de la rÃ©gÃ©nÃ© 
tion et par le renouvellement du Saint-Esprit. )) 

2. JEAN, III, 3 : Si un homme ne renaÃ® de l'eau et du 
Saint-Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de Dicu. Ã 

5. Ibidem, VI, 54-52 , KG, 88-59 : Ã Je suis le pain vivant 
qui csl descendu du ciel. - Si quelqu'un mange de cc pain, il 
vivra 6tcrnellcinent, et ce pain que je donnerai , c'est ma chair 
pour la vie du monde. - Ma chair est vkitablement une nour- 
riturc, et mon sang un vbritable breuvage, etc. - De moine 
celui qui me mangc, vivra aussi par moi. -- Cclui qui mange ce 
pain vivra 6tcrncllement. 
4. Zbi(lcm, XX, 22-23 : Ã II souffla sur eux et leur dit : 

Recevez le Saint-Esprit. -Les pbchÃ© seront remis h ceux it 
qui vous les remettrez, et ils seront retenus h ceux i~ qui vous 
les retiendrez. Ã 

QIBCB~~OW E L  

Qu'est-ce que le cultc divin, et combien en distingue-t-on 
d'especcs? 

Le culle divin est l'hommage souverain qu'un chrhtien se fait 
un devoir de rendre A Dicu son crÃ©ateu et son Sauveur. 

Car il n'est pas douteux que, si l'hommc a et6 crkb des le 
commcncemcnt , s'il a 6tb rachetÃ dans la suite, si enfin il est 
dans ce monde pour quelque fin h remplir, c'est principalement 
pour rendre i i  Dicu un cultc pur et vkitable. 

Or, le cultc dh h Dieu est de deux sortes il est intÃ©rieu ou 
cxl6ricur. Le cullc inli'ricur, qui est celui par lequel nous nous 
unissons Dieu de caxr  et d'affection , consiste, comme nous 
l'avons dkjA fait entendre, dans la pratique des actes de foi, d'es- 
pbrance et de charitb. Le culte extÃ©rieu est comme l'cxprcssion 
du culte in thkur ,  qui se rend sensible par certains signes ou 
rites cxtdricurs et visibles. Car, Licn que Dieu , p i  se sullit h 
lui-mCme pour su pcrfeclion et soi1 bonheur, n'ait aucun besoin 
de nos biens, il n'en c x i p  pas moins que l'hon~mc, qui lui doit 
touL son dtre tant corporel que spirituel, lui nipportc de m h e  
tout son etrc, en dÃ©vouan h son culle lkgitimc son Arne par le 
culte intbricur, et son corps par le culte extÃ©rieu joint au premier: 
ce qui peut s'accomplir sans doute de bien des manihres, mais 
jamais d'une manihrc plus fructueuse que par les sacrements. 
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Car il a plÃ h la divine sagesse de s'accommoder ainsi & la 

fail~lcssc des enfants d'Adam, et d'cxerccr sa puissance au moyen 
de clioses matÃ©rielle et de signes qui ton~bent sous les scns. Car 
nolsc  AI^, quoique in~mortclle , en fermÃ© dans le corps n~ortcl 
ai~qucl cllc est unic , c,omme clans une 01)scure prison, a princi- 
plct~~cnt besoin c h  ininistÃ¨r des sens , sanslcscpels elle ne saurait 
Cordinaire s'&lever h la contemplation des choses divincs. C'est 
poi~rquoi Dieu a instituÃ© tant clans l'ancienne que clans la nou- 
vcllc loi, bcaucoup de cÃ©r61nonie qni se rapportent au cultc ex- 
tiricur, et clu-no~nbre desqwlles sont les sacrements que le 
peuple de Dicu s'csb toujours fait un devoir d'observer (II). 

4. Proverbes, X V I ,  4 : a Le Seigneur a fait tout pour lui- 
mÃªme 1) 

2. GenÃ¨se 1, 96-27 : (( Faisons l'homme t~ notre image et 
notre ressemblance. - Et Dieu le crÃ© a son image et A sa rcs- 
sen~blance. N 

5.  II. Corz'ntliicns, V, 45 (( JÃ©sus-Chris est mort pour tous, 
afin que ceux qui vivent ne vivent plus pour eux-mÃªme , mais 
polir celui qui est mort et qui est ressuscit6 pour eux. 

4. 1. ~ h e s s ~ 6 ~ o ~ ~ ~ c i c ~ ~ s ,  V, 9-40 ; N Dieu ne nous a pas destinÃ© 
pour Ãªtr les objets de sa colÃ¨re mais pour obtenir le salut par 
JÃ©sus-Chris Notre-Seigneur, - qui est mort pour nous, afin que, 

II. 
Qukl et quorz~plex est cultz~s divintis ? 

Cultus divinus dicitur, qucm C h r i s h m  
I~II~I&UII. przcipuum ac sumuiuu O!JSC- 

quim debct ac p r ~ s t a t  Creatori ac Salva- 
tori sno De0 Optimo Naximo. 

Keqw cuim est tlubium, l ~ o ~ n i n e ~ n  ca 
polissi~~~um causa, ut Deum pur& i n t c g w  
que coht, e t  inilio condilum, ct poska rc- 
dcu~plum, atque ad id on~ninb dcs l i~~~ t tum 
t'%SC. 

Divintis autcul c111tus csl chplcs : interior 
et esterior. Inkrior,  quo pcr i~~ lc l l ec lun~  
et affectum Dco conjt~ngi~nur,  M c  , spc , 
t tchxi lxk,  u t  anlea dictuin est, p~rficitur. 

porc, tu111 mi1110 constarc vo!uit, sic 
cuu~dcm quoquc tolum, hoc est,  secundÃ¹ 
o n m m  sui parlem rcposcit, quo sinccrb 
studioscquc colalur : anima quidcn~ sccin- 
dimi infcriorcm , uti docuin~us : corporc 
rero sccundt~m exteriorcm cultum cum 
inLeriore conjnnctim, quod mullis s m k  
 nod dis , scd vcl m u i m Ã  ct salui~crrinib per 
usum sacramentorum p rz s l a t~~r .  

Sic cn iu  divinz 1 - i sm  est sapicntiz, 
mortalium se imbecillilati accomn~odarc , 
suamquc vir[utcm pcr quasdm cxlernas 
rcs et signa, q u x  scnsil~us pcrcipiuntnr, 
cxcrccrc. Anin~us q u i p p  IIOSILY inlmorlalis, 
in hoc 01)scuro ct caduco corpore vclut 
cxrccrc q o c h m  inclnsus, S~IISU~IIII nlinis- 

Eslerior est profc:sio qumlam cultus inlc- terio pl&u~unl ~ ~ t i l u r ,  ncquc circa hoc 
rioris, qucm cslcr11i2 q n i h , ! ; m  ct yisi- adulinicuhm ad divina c ~ ~ m s ~ n ~ l a  solet 
Mibus siguis riLibusque dec!~ran~us .  Deus ! assurgwc. 1Iaq11c tum in vclcri 111m nova 
cuini , qui bonoruni nostrorun~ nou cget, 
quippo beatus per se totusque perfeclus , 
tamen, sicut to tun~ ipse hominem tuln cor- 

1e;o sacramcnla, multaquc ad cultum ex- 
tc rnu~u l~erlinentia instituit Deus, ac Dei 
populus semper observavit. 
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soit que nous veillions soit que nous dormions y nous vivions 
toujours avec lui. )) 

5. 1. PIERRE, 111 9 : N C'est & cela que vous avez Ã©t appelÃ©s 
afin de devenir hÃ©ritier de la bÃ©nÃ©dictio )) 

6. MATTHIEU, Vy 46 : (( Qu'ainsi votre lumiÃ¨r luise devant 
les hommes, afin que voyant vos bonnes Å“uvre y ils glorifient 
votre PÃ¨r qui est dans le ciel. )) 

7 .  Romains, XII,  47 : (( Ayez soin d3 faire le bien non- 
seulenlent aux yeux de Dieu, mais aussi aux yeux des hommes. )) 

8. 1.  Coriththi~ns~ XlV, 40 : (( Que tout se fasse avec ordre 
et biensÃ©anc parmi VOUS. 1) 

9. Psaume, XV, 4 : (1 l'ai dit au Seigneur : vous Ãªte mon 
Dieu, vous n'avez pas besoin de mes biens. )> 

40. Z Ã®'inzotlzÃ© VI,  45-46 : c i  Celui qui est heureux y qui est 
le seul puissant le Roi des rois7 le Seigneur des seigneurs; - 
qui seul posskde l'immortalitÃ© qui habite une lumiÃ¨r inacces- 
sible. )) 

44.  MATTHIEU, Vy 48 : N Soyez doncy vous autres, parfaits, 
comme votre P h e  cÃ©lest cst parfait. )) 

42. GenÃ¨se I I ,  7 : (( Le Seigneur Dieu forma donc i'homme 
du limon de la terre, et il rÃ©pandi sur son visage un souNe de 
vie, et l'homme devint vivant et animÃ© )) 

43. Proverbes, XVL 4 : (t Le Seigneur a fait tout pour lui-mbme. N 
44. Luc y X,  27 : Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de 

tout votre cÅ“ur de toute votre &me de toutes vos forces et de 
tout votre esprit. 1) 

45. Deu~Ã©ronome VI, 5 : cc Vous aimerez le Seigfieur votre 
Uieu de tout votre cÅ“ur de toute votre &me et de toules vos 
forces. 1) 

46. MATTHIEU XXIl, 37 : (( Vous aimercz le Seigneur votre 
Dieu de tout votre cmur, dc toute votre &me et de tout votre 
esprit. Y 

4 7. 1. Cor inWns  , V I ,  4 9-90 : Ne savez-vous pas que vos 
membres sont les teinples du Saint-Esprit qui rÃ©sid en vous? - 
Glorifiez donc Dieu7 ct portez-le dans vos personnes. 
48, Psaume LXXXZII, 2 : (( Mon caur  et ma clmir brÃ»len 

d'une ardeur plcine de joie pour le Dieu vivant. )) 

T ~ ~ O I G N A G E S  DE LA TRADITION. 

4. S. AUGUSTIN , de Civitute Dei, lib. X c. 4 : (c Ce que Ia 
langue grecque dÃ©sign par ~ a ~ i ~ ~  et que la langue latine traduit 



par semh, mais servitude uniquement vouÃ© au culte de Dieu; 
ce qui se dit en grec f+vuxda, en latin religio, mais religion qui 
nous attache Ã Dieu; enfin cette ~cou~pcia, que nous ne pouvons 
rendre qu'en trois mots, cdle de Dieu; tout ce que ces diffÃ©rente 
expressions comprennent n'est dÃ©cidhen dÃ qu'A Dieu, au vrai 
Dieu qui divinise ses serviteurs. 1) 

2. Le mÃªme Enchirid. ad Laurentium, c. 2 : (t La pi&Ã est la 
sagesse qui convient A l'homme. C'est ce que nous apprend 1e 
livre de Job ; car nous v lisons que la sagesse elle-mÃªm a dit & 
i'homme : La piÃ©tÃ v d d  lu sagesse. Si vous me demandez ce que 
i'Ecriture entend ici par piÃ©tÃ c'est ce que vous trouverez plus 
clairement expliquÃ dans le grec O ~ I  se lit le mot ~ E O U + ~ ~ Y ,  qui 
'eut dire cdte de Dieu. Car le mot. piÃ©t pourrait encore se traduire 
en grec par iuuific~a, qui signifie tout culk hon , quoique ce meme 
mot signifie plus spbcialement le culte de Dieu. Mais ricn dc plus 
clair que le mot O~ouibc~a, qui exprime nettement le cultc de Dieu, 
et h quoi le texte sacrÃ rÃ©dui toute la sagesse de l'l~omme, 
YOUS dtsirerez peut-ÃªÃ® que je vous explique en peu de mots, et 
d'une maniÃ¨r succincte, de quelle maniÃ¨r ce culte dÃ A Dieu 
doit se rendre. N 

5.  Le mÃªme in Ps. 73 : (( Si nous distinguons les deux 
Testaments, l'Ancien et le Nouveau, c'est que les sacrements n'y 
sont pas les nGmes, ni les promesses les mÃªmc ; mais ce sont 
nÃ©anmoin presque partout les n~Ã¨me piceptes. Pourquoi, me 
dc~nmderez-vous y sont-ce les mÃªme prÃ©cepte ? Parce que c'est 
toujours le mÃªm Dieu A servir. hIais ce ne sont pas les mÃªme 
sacrements, parce que ceux d'aujourd'hui procurent le salut y au 
lieu que les autres se bornaient i~ promettre le Sauveur. Les sacre- 
ments, dis-jey du Nouveau-Teslament procurent le salut, et ceux 
de l'Ancien-Testament promettaient le Sauveur. Lm sacrements 
ont Ã©t changÃ© ; ils sont maintenant plus faciles, moins multi- 
pliis, plus salutaires, plus avantageux. )) 

4. Le mÃªme Lib. XiX contra F(tzi&u)n mmichÅ“um c. 44 : 
(( Les l~ommes ne peuvent se rÃ©uni en corps de religion, soit 
vraie, soit fausse, Ã moins de prendre en quelque sorle pour point 
de ralliement certains sacremmts ou signes visibles : sacrements 
d'une merveilleuse vertu, et qu'on ne peut nlbpriser sans sacri- 
lige. Car il y a de i'impiÃ©t z i  mÃ©prise ce que la piÃ©t rÃ©clam 
comme moyen essentiel de l'entretenir. 1) 

5. Le mhme, de Doctrind christiand, l ib.  111, c. 9 : (( Mainte- 
nant, que la rÃ©surrectio ..--- de Notre-Seigneur a &clairÃ le jour de 

11. . io 
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notre libertb , nous ne sommcs phs cl~argks du lourd bagage de 
toutes ces cÃ©rkmonic , dont la sjpifica lion n'est plus pour nous 
un mystÃ¨r ; mais nous avons & lcur placc un petit noin1)rc de 
sacrements aisÃ© h rccevoir , d'une signification sublimc , d'une 
spiri tualitÃ exquise , et qui ont pour auteur Notrc-Scigneiw lui- 
m6me ou qui nous vicnncnt d'institution apostolique ; comme est, 
par exemplcl lc smrcn~cnt dc bapt6me, ct conme est encore le 
mysthrc du corps ct du sang clc Jhs-Clirist. n 

6. LcmÃ¨me Qtimt. LXXXIV s y c r  Lcvilicutu : (( Comment est- 
ce donc quc 110Ã¯s sanctific , aussi hien quc le Seigneur ? Moise 
sanctifie, mais non pas comnw lc Scigncur : il sanctifie par des 
sacrements visiblcs cn qualitÃ dc ministre, tandis quc le Seigneur 
sanctifie par sa gr& guc rÃ©pan l'Esprit-Saint, et sans laquclle 
les sacrcmenls visiblcs eux-memes n'auraient aucunc efficacitÃ© 
Car sans cctte opkation sanctifiante dc la grAce invisible, A quoi 
les sacrcments visibles pcuvent-ils scrvir ?. . . . . JI suit dc lii qu'ii 
s'cn est trouvÃ quclqucSois qui ont Ã©t sanctifiÃ© invisible~mnt 
sans lc sccours d'aucun sacreinent visible, ct nÃ©anmoin avec le 
m6mc profit, ces sacrcmcnts d'ailleurs ayant cliangÃ selon la 
temps ct n'&nt pas lcs mCms aujourd'liui qu'ils 6taicrit autre- 
fois ; au lieu quc la sancti[ication ext~sicurc produite par les 
sacrcmcnts visibles n'cst d'aucune ulilitb , si cllc n'cst mcom- 
pagn&e de ccttc sanctification invisiblc. Il nc faut pas mÃ©prise 
pour cela ces sacrcmcnts ; car le mÃ©pri qu'on cn ferait mettrilit 
un obshclc invincible & la sanctificaLion inttricure. Aussi lisons- 
nous (Act., X,  b8) quc Corncillc ct ceux dc sa maison, quoiyu'ils 
fusscnt d'avancc sanctifiÃ© invisil~lcmcnt par l'infusion dc la griiec 
du Saint-Esprit, ne s'cn firent pas moins baptiser ; et cct.te sane 
tification visihk nc fut point considÃ©r comme superflue , quoi- 
qu'cllc eÃ» 616 devanch par la sanctification invisiblc. )) 

7. Lc mÃ¨mc Qmst .  XXXIII szqcr Nmncros : (( Cc sont les 
mÃªme clioscs dans lYAncicn-Testament que dms le Xouveau; 
mais dans 1'Ancicn cllcs sont coinmc voilÃ©cs au lieu quc dans le 
Nouvcau ce voilc cst lcvk : lh c'Ã©tai la figure; ici c'cst la r6alik 
Et non-seulcmcnt lcs sacrcments sont diGrcnts; mais au lieu 
que dans I'Ancicn-Tcstamcnt il scml)lc n'Ctsc c~ucstion quc dc 
pmncsscs tcm~~orcllcs qui signifient oI1sciir61ncnt dcs rÃ©corn 
pcnscs spiritucllcs , dans lc iYouveau au contraire ccs bicns spi- 
rituels ct ~tcsncls sont promis sans figurc. x 

8. TERT~~LLIEX , Lib. de. rcsurrcctione carnis, c. 8 : K C'cst 13 
chair qui est lavÃ©e pour que l'iÃ®m soit ~urif i ic  ; c'est sur la 
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&air que l'on fait les onctions, pour que l'Arne soit consacr6e ; 
c'est la chair qui est marquÃ© du signe sacrÃ pour que l'Arne 
soit fortifibe ; c'est la chair qui est atteinte par l'imposition 
des mains, pour que l ' t h e  soit illuminÃ© par l'Esprit ; c'est la 
chair enfin qui est nourrie du corps et d u  sang de JÃ©sus-Christ 
pour que l'hme s'engraisse de la substance de son Dicu. 1) 

9. S. GRÃ‰GO~RE Lib. VI, c. 5 iu I Rcgzm, sive in caput XVI 
libriprim' Regm: u Les sacrements nous sont, confÃ©rÃ extÃ©rieur 
ment, pour que la grbce de l'Esprit-Saint nous pÃ©nÃ¨t intÃ©rieure 
ment. L'opÃ©ratio de l ~ l ~ o n m e  est extÃ©ricure mais il n'y a que 
elle de Dicu qui soit intÃ©rieure L'hommc consacre au dehors; 
Nsprit-Saint sanctifie au dedans. Un homme donne A un autre 
un ordre sacrÃ ; mais celui qui reqoit cet ordre est visitÃ aussi par 
l'Esprit-Saint; et en mÃªm temps qu'il est Ã©lcv&a dehors par l'ordre 
qui lui est confÃ©rÃ il est fortifiÃ au dcdans par le Saint-Esprit. n 

40. S. CHRYSOSTÃ”M , Homilid GO ad p o p d m  A n t i o c h n z ~ m ,  et 
h m  83 ( al. 82) in illatll~Å“u : (( Ce que Dieu nous donnc ( dans 
le sacrement de 1'Euclmistie) n'a rien de sensible : tout y est 
spirituel, quoique rev&tii d'e~nblÃªme qtli tombent sous les sens. 
C'est ainsi que dans le baptÃ¨nl l'action est scnsil~le, mais ce que 
cette action produit, savoir Ia naissance et Ia rbgÃ©nÃ©rati ou 
rhovation de l'homme, est tout spirituel. Sans doute que si vous 
Ã©tie un htre incorporel, Dieu ne vous eÃ» fait aussi que des dons 
purement incorporels ; mais comme votre Aine cst unie ti un 
corps, il vous donne les biens spirituels sous des enveloppes 
sensibles. )) 

Qwstion 111. 

Qu'cst-ce qu'un sacrement ? 
Un sacrement est un signe extÃ©rieu et visible de la grace 

invisil)lc dont Dieu est l'auteur, instituÃ par JÃ©sus-Chris pour 
nous confÃ©re cette grAcey et par l h - ~ n h e  notre sanctification. 

Cc IN sont donc pas des signcs indiEkrents, que les sacremcnts 
de [Xglise y comme il plaÃ® de les appckr : ce sont des signes 
cer!ains, sacrÃ© et efficaces, qui ont Dieu mÃªm pour autcur et 
pur garant de leur efficaci[Ã© 

Cc sont des signesy puiscluyi~s nous rcprÃ©scnten y par ce qui se 
passe ext6rieurc1ncnt dans leur administration, les elkts spirituels 
que I'licu opkrc invisiblement en nous. 

Ce m l ,  des signes certains, sacrÃ© et efficaces, puisque non- 
seulement ils signifient la grtice , mais qu'ils la contiennent en 
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outre et nous la confÃ¨ren trÃ¨s-certainemen pour la sanctification 
dc nos Ames. Car les sacrements y autant qu'il est en eux y pour 
parler comme saint Cyprien, nc peuvent Ãªtr sans une vertu qui 
Icur soit propre y et les divins mystÃ¨re conservent leur majestÃ© 
Ion m6me qu'ils sont administrÃ© par des indignes. 

Dans le sacrement de baplÃ¨m y par cxemple , l'ablution extb 
rieurey qui a pour cll'et naturcl de nettoyer le corps, est un sym 
bole efficace de la purification intÃ©rieur , en pr6sentant lc 
tÃ©moignag indubitable du clmngemcnt heurcux opkrÃ dans 
l'amc. Dc mÃªm y dans les autrcs sacremcntsy les huilcs sainfcs, 
1cs csp&ces du pain ct du vin y et autres semblables malihra 
visibles, ont Ã©t convcnable~nent insiituÃ©c pour nous indiquer ct 
nous confÃ©re cn mÃªm temps la grfice divine et le salut de notre 
&me, qui en est l'cffet infaillible, h moins que nous n'en appro- 
chions dans d'indignes dispositions. 

Par le BaplÃ¨~n cn effety nous sommes rÃ©ghnÃ©r et renouvelis; 
par la Confirmationy nous croissons et nous nous fortifions dans la 
grhe que nous avons reÃ§u ; par l'Eucliaristic, nous sommes 
nourris ct sustcnt6s ; par la Phitcnce, nous rccouvrons la santÃ 
ou mÃ¨m la vie spirituclle que lc pÃ©ch nous aurait fait perdre; 
nous recevons de m h e  par les autres sacrements, ainsi que nous 
le montrerons dans son lieu, des secours analogaes tl la nature 
de chacun d'eux (III). 

III. 
@id est Sacramentum ? 

Est divin= et invisibilis graliz cxtcrnum 
et visibilc signum h Clwisto inslitutum y ut 
pcr id quisquc Dci gratiam accipiat , alque 
sanclificationcm. 

Quarc non q u m i s  signa sunt q u a  Ecclc- 
sice sacramenla dicu111ur : scd c~:rta, sacro- 
sancta cl  cllicacia signa cl~rislianis cx 
divina institulionc c t  promissione commcn- 
dah. 

Signa quidcm idcirco y quoniani cxtcrna 
quadam spccic cl  similitudinc id nobis rc- 
fcrunl cl  dcclarant, quod pcr ipsa Ikus  
nobiscum invisilditer alque spirilualitcr 
agit. 

Ccrta vcrby sacrosancla simul et cfficacia 
signa , quoniam indubib quam gralia~n 
signiiicant cliam conlincnt con~crunfqt~c 
ad nostram sanclificaliot~cn~. Sacratncn!i~ 
cnirn, quanlum in SC cst (ut Cyprianus loqui- 
tur )*  s h c  prol~ria esse virtutc non possunt, 

nec 11110 modo divina se abseutal iIaje3hj 
mystcriis, quamvis etiam ab indigis  admi- 
nislrcnlur. 

Ut cxcmpli causi~, in sacrament0 bap. 
tismi cxlcrior ablutio , q u z  sordcs corprij 
purgat , cliicax est syn11)olum inleriori3 
a~lul ionis ,  ulpotc lcslimonium przl~cns in. 
dubilatuin, quhd spiritu~~lilcr anima puri- 
ficclur. Sic rcs a l iz  visil~ilcs et cxlcrn~, 
ut olcum, panis vinique spccics qutlrum 
in sacramcnlis ~~cccssarius cst usus, itplij 
nobis conslituuntur, lum ad significandum, 
tum ad c o n k r c n ~ h n  homini divinam gra= 
tiamy animaque saIulc:n, modb ad ha 
non indignk accedatur. 

Pcr baplismum cliam regencramur et 
rcnovamur : pcr confirmationcm augemur 
cl roI)oramur : pcr ~ u c l ~ a r i s t h n  nulrim~~t 
cl  rcficimur : pcr pÅ“ni lc~t l i  rcsliluimur, 
cl sanamur in  vila spirituali : in qua p x  
rcliqua i t i d w  sacran~cnla, pro sua CIIJUS- 
que rationc juvan~ur  alque provellimur, al 
su0 dcinde loco npcric&. 
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T~NOIGNAGES DE L'~CRITURE. 

4 ,  Ti te ,  III,  5-6 : (( Il nous a sauvÃ© par I'eau de la rbÃ©nÃ© 
ration et par le renouvellement du Saint -Esprit - qu'il a 
rÃ©pand sur nous avec une riche proÃ®usio par JÃ©sus-Chris notre 
&uvcur. N 

2, RontaimJ VIJ 3Â 7 : (( Nous tous qui avons Ã©t baptis6s en 
Jisus-Clirist, nous avons Ã©t baptisÃ© en sa mort.-Celui qui est 
mort est dÃ©livr du pÃ©chÃ )) 

5 .  1 Corinthiens, V I ,  9-4 4 : (( Ni les fornicateurs y etc. y - 
ne seront l~Ã©ritier du royaume de Dieu. - C'est ce que quelques- 
uns d'entre vous ont Ã©t autrefois ; mais vous avez Ã©t lavÃ© Â 

anclifiÃ© et justifiÃ© au nom de Eotre-Seigneur JÃ©sus-Chris et 
par l'Esprit de notre Dieu. u 

4. JEAN, III, 3 : N Si quelqu'un ne renaÃ® de l'eau et du Saint- 
Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de Dieu. )) 

5. Tite, III,  5 : (( Il nous a sauvÃ© par l'eau de la rÃ©gÃ©n 
ration! etc. )) 

6. Actes, VIII, 4 4 , 17 : (( Les apdtres qui &aient & JÃ©rusa 
lem ayant appris que ceux de Samarie avaient reÃ§ la parole de 
Dicul etc. - Alors ils leur imposaient les mainsy et ils recevaient 
le Saint-Esprit. )) 

7. Ibidem, 1, 8 : u Vous recevrez la vertu du Saint-Esprit 
qui descendra sur vous et vous me rendrez tÃ©moignag dans 
lirusalcm , et dans toute la JudÃ© et la Samarie, et jusqu'aux 
extrÃ©aitÃ de la terre. N 

8. Luc, XXIV , 49 : N Je vais vous envoyer le don que mon 
Pkre vous a promis ; cependant tenez-vous dans la ville, jusqulh 
te que vous soyez r e v h ~ s  de la force d'en-haut. 1) 

9. JEAN, V I ,  52,  56 , 58-59 : CC Si quelqu'un mange de ce 
pain, il vivra Ã©ternellemen : et le pain que je donnerai, c'est 
ma chair pour l a  vie du monde. - Ma chair est vraiment une 
nourriture, et mon sang est vraiment un breuvage. - Celui qui 
me mange, vivra aussi par moi. - Celui qui mange ce pain 
vivra Ã©ternellement 1) 
40. Ibidem, X X  23 : Les pÃ©cl~5 seront remis ii ceux ii qui 

vous les remettrez , et ils seront retenus ceux h qui vous les 
retiendrez. 1) 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITIOB. 

4, S. BERNARD S e m .  de cÅ“m Domitti : (c On appelle sacre- 
ment ou un signe sacrÃ© ou un secret religieux.. . Aux approches 
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de sa pwsion y Notre-Seigneur s'occupa de pourvoir ses disciph 
d'une mu1 titude de grkccs, qu'il lui plut d'attacher, tout invisibla 
p'elles sont par leur nature, h (les signes visibles. C'est dans ce 
but qu'il institua tous les sacrenm[s. Cllaque grÃ¢c particuliÃ¨r 
eut dÃ¨s-lor son sacrement ou son sigle particulier. n 

2. S. AUGUSTIN y Lib. X de Ciuit(i1~ Dei : cc Le sacrifice visible 
est le sacrement ou signe sac& du sacrifice invisil~le. 1) 

3. Le n6mc y Lib. III de Doclriid rhristiit)d, c .  9 :  C'est le 
passage citÃ plus haut, question 11 , thoignage 5 y page 443, 

4. S. A ~ R ~ I S R ,  Lib. IV, dv s u c ~ ~ l ~ ~ ~ f ? ~ l l i s ,  c. 4 : (( Quel est 
l'auteur des sacremenls , sinon lc Seigneur J6sus ? C'est du ciel 
que ccs sacrements nous ont 616 apportÃ©s N 

5. Lc concile dc Florence, dans 1e d6eret d'EugÃ¨n JY aux 
ArmÃ©nien (4) : (( Les sacrcmcnls de l'ancienne loi ne pro- 
duisaient pas la grÃ¢c , mais figuraient seule~nent qu'elle scrait 
donnÃ© en vcrtu dcs mÃ©rite du Christ. Nos sacrements au con- 
traire contiennent la @cc , et la  conftrent 5 ceux qui les 
reÃ§oiven dignement. N 

6. Lc concilc de Trente, session VI, canon 4 des Sacremib 
et2 gÃ©ttÃ©r : (c Si quelqu'un dit que les sacrements de la nouvelle 
loi n'ont pas Ã©t insli1uCs par Notrc-Scigncur JÃ©sus-Christ ou qu'il 
y cn a plus ou moins dc sept, qui sont le Biq~lÃªm la Cot$r- 
qnation, i'Eucharislic, la PiWcnce, t'E.xtrhc-Onclion, l'ordre et 
le Muriqe ; ou que quelqu'un de ccs septt n'est pas proprement 
et vÃ©ritablemen un sacre~ncnt : quY soit anathÃ¨me 11 

Canon 2 : (( Si quclquyun dit que les sacrements de la nou- 
velle loi nc diti'krent des sacrcments dc la loi ancienne, qu'en fi 
que 1cs cCr6nwnics et les pratiques extÃ©rieure en sont din& 
rentes : qu'il soit anathÃ¨me N 

Canon 6 : cc Si quelqu'un dit que les sacrements de la nouvelle 
loi ne coni.icnncnt 1x1s la grAce qu'ils signifient ; ou qu'ils ne 
confÃ¨ren pas celte grhx  ceux qui n'y mettent point d'obstacle, 
comnw si c'6tait scdc~ncnt des signes cxt6rieurs de la justicc, ou 
de la g r h c  qui a 616 rcqic par la foi, ou dc simples marqttes 
distinctives de la religion dw6tiennc, par lcs(~ue11es on reconnait 
dans Ic monde les fidkles d'avec les infidkles : qu'il soit ana- 
thÃ¨me )) 

Canon 7 : N Si quelqu'un dit que fa grilce, en tant que MD 
eiÃ¯e dbpend de Dieu y n'cst pas donnte A tout le monde ni bu- 

(i) Cl. LABBE, COILG. ,  t. X l l l ,  col. 55h. 
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j o ~  par ces sacrements, quand mÃªm on les recevrait avec 
IOUICS les conditions requises ; mais qu'elle n'est donnÃ© que 
~~elqt~cfois et quelques-uns : qu'il soit anathÃ¨me )) 

Canon 8 : K Si quelqu'un dit dc 'es m6mcs sacrenlents de la 
nou~elle loi, qu'ils ne conferent pas 13 grilcc par la vertu mbme 
qu'ils contiennent ; mais que la seule foi aux promesses de Dieu 
sufit pour ohtcnir la grhce : qu'il soit anatheme. >) 

7. S. A~~GUSTIN, Epist. 23 ad Bonificitm : K Si les sacrements 
n'a~aient pas quelque rcsscmblance avcc les choses dont ils sont 
les sacrcmcnts, ce nc serait plus des sacrements. n 

8. Le n l h e  , Lib. do catccliiz(mdis rudibus, c. 26 : Apr& 
qu'on lui aura bien inculquÃ (au catÃ©cliumÃ¨n que ces signcs dc 
choses divines, tout visibles qu'ils sont, se rapportent il des 
cl~oscs invisibles qu'on honore en eux.. . . . )) 

9. Le mÃªme in 11sal1nz~m 75 : 11 y a dcs sacrements qui 
causent par eux-mÃ¨me le salut, comme il y en a d'autres qui 
ne font que promettre le Sauveur. Les sacrements de la nouvelle 
alliance causent par cm-memes le salut ; CCUX de l'ancienne ne 
faisaient que promettre le Sauveur. Lcs sacrements ont kt6 
clmgÃ© , et sont devenus plus faciles , moins nombreux, plus 
salutaires y plus avantageux. 1) 

40. Le mÃªme in ~ ~ s a l m m  77 (4) : (( Quoique Ies sacrements 
fussent communs & tous, la grAce n'Ã©tai pas ii tous commune, 
et par cette grilce j'entends la vertu des sacrements. )) 

4 4 .  Le mÃ¨m , conlra Fazistum t n ~ n i c h Å “ m  lib. XIXJ c, 4 4  : 
a Les sacrements ont une vertu merveilleuse, et on ne saurait 
les mÃ©prise sans sacrilÃ©ge Car il y a de l'impiÃ©t mÃ©prise ce 
que la piÃ©t rÃ©clam comme lui Ã©tan rigoureusement indispen- 
able. x 

42. Le mÃªme ibir.iewJ c. 43 : (t Les premiers sacrements ont 
itÃ©al)rogÃ© parce que ce dont ils Ã©taien la figure a eu son accom- 
plissement ; et d'autres leur ont Ã©t subsi-ituÃ© qui sont plus effi- 
caces, plus utiles y en plus petit non~bre, ct qui s'obtiennent ii 
moins de frais. )) 

43. Ibidem, c. 46 : Que sont en effet tous ces sacrcmcnts 
matdriels, sinon des choses visibles qui ont une sorte de langage, 
langage sacrÃ sans doute, mais de nature ~nuablc et passagÃ¨r ? 
Car si Dieu est Ã©ternel i'eau du baptÃªme et les autres &rÃ© 

(1) Cf. Opera S. Auptstini, t. IV, page 815, Ã©ditio de Monlfauco~~; 
col. 1166, Ã©ditio de Gmrnc. 
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monies qui accompagnent ce sacrement, ne sont pas &meIl& 
pour cela; et d'un autre cdtÃ , si ccs paroles rapides et qui nous 
font cntendre lc nom de Dieu n'Ã©taien pas prononcÃ©es il n'y 
aurait pas dc consÃ©cratio ( ou de sacrement ). CCS actions sont 
transitoires , des sons qui s'Ã©vanouisscn aussitÃ´t m i s  leur vertu 
nYcn cst pas moins permancntc, et lc don spiritucl, qui nous est 
accord6 par Icur moyen, a son effet pour l'&ternit&. )) 

4 4. S. CYPR~EX , S e m .  de c m a  Domini, conme dans le ~ Ã ® ' p  
de la  rÃ©ponse 
45. S. AUGUSTIN , contra Donatistas, lib. 111, c. 40 ; N Le 

baptdme de JÃ©sus-Chris formulÃ avec les paroles de l'Evangilc 
est toujours saint, quand bien mÃªm il serait administrÃ par des 
adultÃ¨re et confirÃ des adultÃ¨re : sa saintet6 intrinsÃ¨qu ne 
saurait Ã¨tr viciÃ© par l'impudicitÃ personncllc de ceux qui le 
reÃ§oiven ou qui l'administrent, et il conserve toujours sa divine 
vertu, soit pour lc salut dc ceux qui le rcÃ§oivcn bicn dispos&, 
soit pour la p r t c  dc ceux qui lc reÃ§oiven mal. Si la lumiÃ¨r du 
soleil, ou mbmc ccllc d'un simple flambeau, ne contracte aucune 
soi~illurc de la fangc sur laqucllc cllc SC porte, comment le 
baptdmc dc JÃ©sus-Cl~ris pourrait-il Ã¨tr souil16 par les mauvaisa 
dispositions dc ccux qui le rcÃ§oiven ? )) 

4 6. Lc mÃ¨me contra Dondstas, l ib.  V, c. 20 : (( Si Dieu 
prÃªt sa vertu aux sacrcn~cnts , et  qu'ils soient administrÃ© avec 
les paroles qu'il a instituÃ©es quels que soient d'ailleurs ceux qui 
les administrent , ils sont toujours saints, comme ceux a qui ils 
sont inutilcs A causc des mauvaises dispositions avec lesquelles 
ils les rcÃ§oiven , rcstscnt toujours mauvais. 1) 

47. TERTVLLIES, Lib. de rcsurrectio~te carnis, c.  8 ; c'est le 
passage cil6 plus haut, qucstion II, thoignagc 8 ,  page 446. 

, 48. S. Pnosix~ , Sc~thx t id  69, ex Azigz~stino in psal~num 442 
dtsu~nptd : u Lc sacrement dc la pi616 pcut Ã¨tr r c ~ u  par un 
indigne, mais pour sa condamnation. Car cc qui est bon ne peut 
convenir A cclui qui cst mal disposÃ pour le rcccvoir. )) 

49. Le concilc dc l?lorcncc , dans lc dkre t  Ã¹'Eug&n IV aux 
ArmÃ©nien (1) : (( Dc CCS scpt sacrements, lcs cinq prcmicrs ont 
pour ohjct le bicn spiritucl particulier h l'individu qui lc reÃ§oi ; 
les deux dernicrs , lc bon gouverncment de lYEglise et la multi- 
plication de scs enfants. Par le Bapt6me en effct, nous renaissons 

la vie de la grbcc.. Par la Confirmation, nous croissons en grke 
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et nous sommes fortifiks dans la foi. Ainsi rÃ©gÃ©nÃ© et fortifih , 
nous recevons dans l'Eucharistie un aliment divin. Si le pÃ©ch a 
fait contracter quelque maladie Ã  notre h c ,  la PÃ©nitenc est 
instituÃ© pour nous en guÃ©rir Enfin nous trouvons dans l'ExtrÃªme 
Onction un remÃ¨de tant spirituel, que corporel mÃªme selon que 
cela peut Ãªtr avantageux ii notrc Ame. Par l'Ordre, l'Eglise entre- 
tient ses moyens de gouvernement et de fÃ©condit spirituelle ; 
par le Mariage, la multiplication mÃªm matÃ©riell de ses enfants. Ã 

Qucst&ou IV. 

De quelles parties se compose chaque sacrement ? 
Chaque sacrement se compose de certaines paroles et d'un 

certain Ã©lÃ©me matcriel. Dans les paroles, qui doivent &re cer- 
taines et dÃ©terminÃ©e consiste cc qu'on appelle la forme du 
sacrement. Dans l'Ã©lÃ©me exterieur, tel que l'eau, l'huile, le 
pain, le vin et autres choses semblables, consiste sa matiÃ¨re 

A ces deux choses, qui rÃ©unie font la substance du sacrement, 
il faut ajouter les autres conditions nÃ©cessaire pour qu'il soit 
dignement reÃ§ ou convenablement administrÃ , savoir l'insti- 
t1.1tion divine , les qualitÃ© particuliÃ¨remen requises dans le 
ministre, la droiture d'intention qu'il doit apporter, la foi que 
doit avoir le fidble qui le reÃ§oi , et autres accessoires de ce 
genre (IV). 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. Le concile de Florence, dans le dÃ©cre d'Eugkne IV aux 
ArmÃ©nien : a Chacun de ces sacrements requiert trois con- 
ditions, un Ã©lÃ©me qui en soit la matiÃ¨re des paroles qui en 
soient la forme, et la personne du ministre qui le conkre avec 
l'intention de faire ce que fait I'Eglise. Si une seule de ces con- 
ditions manque, il n'y a pas de sacrement. Ã 

2. S. ALGUSTIN, Tractat. 80 h Jounnem : Ã Omettez les 
paroles (du bapthne), et l'eau n'est plus autre chose que de l'eau. 

IV. 1 torum ; u l  aqua, oleum, panis , vinum et 
~uibus partibus constat unumquodque 

sacramentum ? 

Verbo et  elemenlo. Fer Verbum hic in- 
tellige certa quaedam e t  determinata vI? I ' I J~ ,  

in quibus ipsa consistit forma, quam vocant 
sacramcntorum. Per elementum accipe res 
exleruas, quae vera materia sunt  sacramen- I 

ejusmodi. 
Jam I ~ i s  parlibiis pcrfcclh sumptis "idjun- 

gnntur reliqua, quae ad cujusque sacramen- 
titnm idoneam collationem , tnm dignam 
s~is rq~l ioncm spcctant , videlicet institutio 
divina, ministcr idoneus, intentio recta 
in  minisiro, fidi"' i n  suscipiente, et si qua 
sunt  hujus gciicÃ¯i alla. 
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Que la parole s'adjoigne ii l'd6ment, et dks lors le sacrement 
existe, n'Ã©tan lui-mÃªm qu'une parole visible. D'oG vient 4 
l'eau cette vcrtu de purifier le cÅ“u en mÃªm temps qu'elle lave 
lc corps, sinon de l'efficacitb que lui donne la parole, non parce 
qu'elle est prononcÃ©e mais parce qu'elle est accompagnke de la 
foi ? Car dans la parole elle-mÃªm , autre chose est la parole qui 
s'Ã©vanoui bientbt , autre chose est la vertu qui subsiste. 1) 

5. Le concile de Trente, session VII, canon 10 des Sacrements 
en ghzÃ©ra : Ã Si quelqu'un dit que tous les chrÃ©tien ont l'auto- 
rit6 el le pouvoir d'annoncer la parole de Dieu et d'administrer 
tous les sacrcmcnis : qu'il soit anathfime. Ã 

Et canon 11 : Ã Si quelqu'un dit que l'intention, au moins 
celle de faire ce que fait l'Eglise , n'est pas requise dans les mi- 
nistres des sacrements, lorsqu'ils les font et les confÃ¨ren : qu'il 
soit anathÃ¨me Ã 

4. Le concile de Florence, dÃ©cre dÃ©j citÃ plus haut, te- 
moignagc 1 , page 153. 

Question V. 

Combien y a-t-il de sacrements ? 
Il y a sept sacrements, dont Jesus-Christ a fait don ii ses 

apbtres , et par eux i i  I'EgIise , et que depuis, cette Ã©pous de 
JÃ©sus-Christ cclle colonne de la vÃ©ril , a toujours conservÃ© et 
dispens6s fidÃ¨lement Ces sacrements sont : le Baptdme, la Con- 
firmation, l'Eucharistie, la PÃ©nitence l'Extrhe-Onction, l'Ordre 
et le Mariage. 

Peu importe sans doute que les noms de ces sacrements se 
trouvent ou ne se trouvent pas dans l'Ecriturc , pourvu que la 
chosc s'y trouve, et que la parole de Dieu nous atteste leur 
v6rit& et leur vertu. Il suffirait de la tradition apostolique mani- 
festke par la pratique constante et universelle de I'Eglisc , ainsi 
que nous l'avons dcjii fait voir, pour justifier notre confiancc dans 
la vcrtu de ces sacrements, quand m h e  llEcriture n'en ferait 
aucune mention. Nous parlerons A part, et Ã mesure que l'oc- 
casion s'en pr6sentera, de l'institution dc chacun d'eux. 

Ã Les sacrcmen ts , comme l'a dit saint Augustin , ce fidtle 
intcrprÃ¨l de 1'Ecriture sainte, ont une vertu merveilleuse, et on 
ne saurait les mkpriscr sans sacril6ge. Car il y a de I'impictÃ A 
mbpriser ce que la piblÃ rÃ©clam comme lui Ã©tan rigoureusement 
indispensable. Ã Et, comme le nu'me Ooetenr l'enseigne ailleurs: 



DES SACREMENTS. 4 Sb 
a Celui qui mÃ©pris cette chose visible que nous appelons sacre- 
nient, se rend indigne de toute sanctification invisible (V). Ã 

4 .  C d q u e s ,  IV, 9 : Ã Vous avez blcssÃ mon cÅ“ur ma sÅ“ur 
mon Ã©pouse Ã 

2. 1 TimothÃ©e III, 15 : (i Afin que vous sachiez comment 
vous devez vous conduire dans la maison de Dieu, qui est l'Eglise 
du Dieu vivant, la colonne et la base de la vÃ©ritÃ Ã 

5. MATTHIEU, XXVIII , 49 : Ã Allez donc et baptisez tous les 
peuples, les baptisant au nom du Pkre, et du Fils, et du Saint- 
Esprit. Ã 

4. Actes, VIII, 17 : (c  lors ils leur imposÃ¨ren les mains, et 
ils reÃ§uren le Saint-Esprit. Ã 

5 .  MATTHIEU, XXVI, 26-28 : Ã JÃ©su prit le pain, le bÃ©nit le 
rompit et le donna Ã ses disciples en disant : Prenez et mangez, 
ceci est mon corps. -Et prenant le calice, i l  rendit grfice, et le 
leur donna en disant : Buvez-en tous, - car ceci est mon sang, 
le sang de la nouvelle alliance, qui sera rÃ©pand pour plusieurs 
pour la rÃ©missio des pÃ©chÃ© Ã 

6. JEAN,  XX,  23 : a Recevez le Saint-Esprit ; les pÃ©chÃ 
seront remis h ceux ti qui vous les remettrez, et ils seront rete- 
nus Ã ceux Ã qui vous les retiendrez. Ã 

7. JACQUES, V ,  1 4  : (c Quelqu'un parmi vous cst-il malade ; 
qu'il appelle les prÃªtre de l'Eglise , et qu'ils prient sur lui, cn 
Poignant d'huile au nom du Seigneur, etc, Ã 

8. I TimoLlh, IV, 14 : Ã Ne nÃ©glige pas la grhce qui est en 
vous, qui vous a 616 donnÃ© suivant une rÃ©vÃ©lati prophktique, 
par l'imposition des mains des prÃªtres Ã 

V. apostolorum traditione relinet, alqiir con- 
Quot sunt sacrmnei'if~? servanda commcndat , etiamsi in scriptura 

d h i n a  non r q w i a n t u r ,  p l c n m  apud nos 
Septem quae ?I Christo per apostolos 1 fidcm, u t  antra docuimus, liaberc nieren- 

accepta conservavil, ac fidclitcr dispensavit 1 tur. Ac de singiilorum q u i d m  sacramen- 
hucusque Christi sponsa, et  columna veri- lorum inslitulionc poslea suo loco. 
tatis Eccicsia. Sunt a u t e n ~  lise : Baplismus, 
confirmatio , cucliaristia , pÅ“iiitenli , 
extrema unctio, ordo, c l  matrinioninm. 

Nec refert sanb si  cjusmodi vociib~la in 
Scripturis non cxtent omnia,  modo de 
rc ipsa constel, ac sacran~enlorum verilas 
et virlus divinis testimoniis approbetur. 
Quamquani ea , qnae universalis Ecdesia ex 

Vis aulcm eorum, ut lidissinuis Scripturae 
interpres Ai~guslinus induit , incnarrabi- 
liter valet p l u r i ~ n n ~ n ,  cl idco contempla 
sacriltigos k i t .  Impie quippe contemnilur, 
sine quo non potest pcrfici pietas. Atque, 
u t  idem alibi docet, contemptor visibilis 
sacramenti invisibiliter sanctificari nul10 
modo potest. 
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9. Ephdsiem, V, 32 : Ã Ce sacrement est grand, je dis en 
JÃ©sus-Chris et dans 1'Eglise. Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. Le concile de Florence, clans le dÃ©cre d'EugÃ¨n IV aux 
Armkniens : Ã Il y a sept sacrements de la nouvelle loi, savoir 
le BaptÃªm , la Confirmation , l'Eucharistie , la PÃ©nitence 
l'Extr6me-Onction, l'Ordre et le Mariage. Ã 

2. Le concile de Constance, session XV, condamna l'article 8 
de la doctrine de Jean Hus conÃ§ en ces termes : a Les prÃªtre 
qui vivent dans le crime.. . . ne mÃ©riten pas plus de croyance 
que des infidÃ¨le sur les sacrements de l'@lise (1). Ã 

3. Le concile de Trente, session VI1 , canon 1 des Sacrements 
en gÃ©nÃ©r : K Si quelqu'un dit que les sacrements de la nouvelle 
loi n'ont pas tous Ã©t instituÃ© piiÃ Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ 
ou qu'il y cn a plus ou moins de sept, savoir : le Bal~thne, la 
Confirmation, V Eucharistie, la PÃ©nitence V ExtrÃªm - Onction, 
l'ordre et le Mariage; ou que quelqu'un de ces sept n'est pas 
proprement et vÃ©ritablemcn un sacrement : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

4. S. AUGUSTIN, contra Dunalistas, lib. IV,  c. 24 ; lib. II, 
c. 7 ; lib. V, c. 23 ; epist. CXVIII ,  c. 1 ; tous ces divers pas- 
sages ont dÃ©j &tÃ rapportÃ© plus haut, article des Conznaandenmts 
de VEglise, question IV, partie dans le corps de la rÃ©ponse partie 
mÃªlÃ aux autres tÃ©moignage de la tradition. 
S. S. CHRYSOST~ME, Homil. I V  in  II  caput II ad Thessaloni- 

cemes, comme plus haut , mÃªm article, question I I ,  tÃ© 
moignage 8, pages 7 et 8. 

6. S. AUGUSTIN, contra Faustum, lib. XIX, c. 1 l et 16, comme 
plus haut, question III, tÃ©moignag 11, page 151. 

7. Le m6mc , Tractat. LXXX in Joanncm , comme plus haut, 
question IV, tcmoignage 2 ,  page 153. 

8. Le m h e  , super Levilicum qzmst. LXXXIV, comme plus 
haut, question II,  tÃ©moignag 6 , page 146. 

9. Le mÃªme contra Faustm, lib. XXXII, c. 1 4  : Ã Quiconque 
n'observait pas ces choses (les sacrements de l'ancienne loi) 
qui Ã©taien prescrilcs en vue dc signifier les mystÃ¨re attendus 
pour les temps futurs, subissait par un trhs-juste jugement les 
peines Ã©tablie par l'ordre de Dieu. II en serait de mÃªm aujour- 
d'hui, si quelqu'un osait par une tÃ©mÃ©ri sacrilÃ©g traiter sans 

(l) Cf. LABBE, Cone., t .  Xll,  col. 150. 
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respect les sacrements de la nouvelle alliance que la diffÃ©renc 
des temps leur a fait substituer. Ã 

Question VI. 

Dans quel but les sacrements ont-ils Ã©t instituÃ©s 
Les sacrements de la loi nouvelle ont Ã©t instituÃ© premiÃ¨re 

ment pour servir de remÃ¨de au pÃ©chÃ maladie mortelle de 
l'Arne, qui, si elle n'est guÃ©ri h propos autant qu'elle peut 
I'8tre ici-bas, entraÃ®n une Ã©ternell damnation. C'est pourquoi 
ces sacrements l'emportent de beaucoup sur ceux de la loi an- 
cienne : en mÃªm temps qu'ils sont moins nombreux, ils ont 
plus dc vertu, plus d'utilitÃ© sont plus sublimes, plus augustes, 
d'une observation plus facile, d'une signification plus rclevie , 
n'ilant pas de simples signes, mais produisant en outre la griice 
et le salut, comme saint Augustin le prouve tr6s-bien par les 
Ecri tures. 

DeuxiÃ¨mement ils sont instituks pour Ãªtr des signes certains 
et efficaces des vues de misÃ©ricord et de bontÃ que Dieu a sur 
nous, puisque, en frappant nos sens, ils excitent en nous la foi 
en Jtsus-Christ et dans la puissance de sa grhce, et de plus, sont 
des instruments de vie au moyen desquels il a plu h Dieu d'opÃ©re 
efficacement noire salut. Ce qui a fait dire avec beaucoup de 
raison i~ saint Augustin, que les sacrements peuvent beaucoup 
par eux-mhes. 

TroisiÃ¨mement pour Ãªtr comme les symboles et les marques 
extÃ©rieure du christianisme, afin que par l& les enfants de Dieu 
et de son Eglise puissent se reconnaitre les uns les autres, qu'ils 
s'exercent utilement et se maintiennent dans l'union, l'humilitÃ 
et l'obÃ©issance et qu'ainsi ils demeurent unis entre eux par les 
liens Ã©troit d'une mÃªm religion. Sans les sacrements il n'y 
aurait ni fixitÃ dans la religion, ni moyen suffisant de la dis- 
cerner (VI). 

VI. 

@are instituts sunt sacrainenta ? 

Primum , ut sint pr~sentissima remedia 
contra pcccatum , quod letlialis est anima: 
morbus, ac nisi hoc lempore curclur, per- 
petuam adfcrt daninalionem. Quamol~rem 
h m  long& praestant lcgis antiquas sacra- 
mentis, virtute utique majora , utilitate 

meliora, numero pauciora , inlcllectn au- 
gustiora , ohservalione l'aciliora, significa- 
tione pra-stantiora, qua> praelcrqt~h~ qu6d 
significant , eliam sancliiicant , ac salutcm 
dant : ut b Seripluris Augustinus optimb 
colligit. 

Secundo, ut l~alieamus ccrta eEcaciaque 
signa divins crga nos gralia" cl voluntatis, 
quai dam in sensus externos incurrunt, 
non soliim excitant Edem in Christum Dei- 
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4 .  Sagesse, XVI ,  4 h  : L'liomme qui fait le mal tue son 
dme. )) 

2. Eccldsiastiqt{e, KU, 2 : N Fuyez le pÃ©clu comme on f iuh i t  
un scrpcnt. )) 

3. I io~~zaius,  V I ,  23 : (( La mort est la soldc du pÃ©cl16 )) 
4. Il~id., IX ,  23 : (( Afin dc fairc paraÃ®tr les ricl~esses de sa 

gloire sur \CS vases de mis~ricordc qu'il a prQarÃ© pour la gloire. )) 
5. Th, III ,  5 : (( Il nous a sauvÃ© par Ycau de la rkgknÃ© 

ration y ctc. N 
6. JEAN y VI, 52 : a Celui qui mangera de ce pain vivra 6ter- 

ncllcmcnt. 1) 

7. JEAN, XX y 23 : (( LCS pÃ©cliE seront rcmis h ccux h qui 
vous lcs rcmeltrcz, et ils seront retenus ccux Zi qui vous lcs 
retiendrez. 1) 

4 .  Lc concile dc Florcncc d6,crct d'llugÃ¨n IV aux ArmÃ©niens 
(( Les sacrcmcnts dc l'ancicnuc loi nc produisaient pas la grilce, 
mais figuraient sculcmcnt ccllc qu'apporterait Jkus-Christ au 
monde; lcs nbtrcs au contraire conticnncnt la grdce ct la con- 
f&cnt & ccux qui les rcÃ§oivc~~ dans dc bonnes dis~~ositions. )) 

2. Lc concile de Trcntc y session VH, canon 2 des sacrements 
en gh6ral : (( Si quc1qu7un dit que les sacrcmcnts rlc la nouvelle 
loi ne ditÃ¯tren dcs sacrcmcnts dc la loi ancienne qu'en ce que 
les c6r6nlonics ct les pratiques extÃ©ricurc sont diErentes : qu'il 

l soit nna\hkmc. M 
Et canon h : (c Si quclqu7un dit que lcs sacrements de la loi 

nouvcllc nc sont pas n6ccssaircs au salut nuis qu'ils sont su-; 
pc~fliis, ct quc sans etlx ou sms lc d&ir dc ICS recevoir7 les 
honmcs pcuvcnt, obtenir dc Die11 par 1s sci~lc foi , la @ce de* 
la jusMhlion, l~ien qu'il soi1 vrai quc tous ne sont pas nÃ©ces 
saires i cl:quc parliculier : qu'il soit a n a t l ~ h w .  )) 

cl ~ c c l c s i ~  iilii SC n ~ u l u o  agnosrant, uti~~te 
il1 u~~innf:, l111111i1iti1li~ cl olw~iicntia se 
frucl~ins~? cx(!rtcanl cl conLincan1, iitquc ita 
unius rcligionis ncccssariis quasi ncxibus 
ct fmdcribus inter se inviccm maneant 
colligali ; alioquin sine sacramenlis ne0 
constiire, negue Ã is~rn  sath uiia reii~ia 
potest. 
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3. S .  AUGUSTIN, contra Faisttim t?~uttichamn, lib. XIX ,  c. 43, 

comme plus haut, question 111, tÃ©moignag 4 2 ,  page 4 54. 
4, Le mÃ¨me de DoctriniÃ clwistimd, lib. I I I ,  c. 9 ,  comme 

plus liau t y question 11 y tÃ©n~oignag 5 , page 4 43. 
5. Lc mÃªme Epist. C X W I ,  c. 4 : cc Notre Se ignw Jisus- 

Christ a constituÃ la sociÃ©t du nouveau peuple clirÃ©tie au nioyen 
de sacrements trts-peu nombreux y d'une obscrvance trÃ¨s-facil 
cn m h e  temps que d'une signification trÃ¨s-relevÃ© tels que le 
baptÃªm conErÃ au nom de la sainte TrinitÃ© la co~nmunion de 
son corps et de son sang y et les autres dont il peut Ãªtr fait 
mention dans les Ecritures. N 

6. S. ACGUSTIX y contra Dovmtistas, lib. IV, o. 2kY voulmt 
faire voir par la circoncision cc que peut le bapthne dans les 
enfants : cc Pourquoi, dit-il, le prÃ©cept a-t-il Ã©t donnb au pa- 
triarche Al~raharn (lc fitire circoncire y dÃ¨ le liuitiÃ¨ni jour, des 
enfants qui ne pouvaient cncorc croire dans leur caurY en voulant 
que ccla leur fÃ¹ imputÃ it justicc y sinon parce que cc sacrement 
lui seul pouvait beaucoup par lui-mÃªme 1) 

7. Le inÃªme contra Fmlstm lib. XIX,  c. 44 ,  comme plus 
hauty question 11 y tÃ©n~oignag 4 ,  pgge 445. 

8. Le m C m ,  Lib. de ver6 religiom, c. 47 : (( Lorsque la grilce 
de Dieu prklite par les proplibtes eut Ã©t n~anifestÃ© par l'incar- 
nation de la Sagesse mÃªm de Dieu, qui a 6th pour nous le signal 
(le notsc vocation Ã 196tat de parhite lil~ertÃ y des sacrctnents peu 
noml~reux y mais trÃ¨s-sdutt~isc y ont kt6 instituÃ© y pour servir 
conme de signes de sallienmt h la s~ciÃ©t dc tout le pcupIe 
clirÃ©~ic , au milieu de cette libertÃ dont il jouit sous i'empire 
d'un scul Dieu (4). )) 

9. S. BASILE y in cxhortatione ad bctplismum, que est homilia 
decilm terlia ex liowdiis vctriorm ~rgt~~nc?~torztrn ad p o p l m  : 
I( Les ghÃ©ra~ i  donnent h leurs soldats certains signes pour se 
reconnaÃ®tr entre eux, et se distinguer de leurs ennemis dilns la 
mC1k du combat. Si YOUS vcncz A vous sÃ©pare de notrc t ro~~pc ,  
pcssonne nc saura si vous Ãªte dc notre ,cXtb ou du parti cn- 
ncnii, il n~oins que clcs signes mystiques nc vous fasscnt con- 
naitrc pour etse des ndtres, 5 moins quc la lumikre du visage 
du Seigneur ne SC rÃ©flÃ¨ sur vous, Si l'ange ne sernarquc en 
VOUS cc caract&rey comment combattra-t-il pour vous ou vous 

(1) Cf. Les deux livres dc saint Augustin ; d e  ta vÃ©ritabl reiioion, 
et des ,t)tceurs, etcmy trad. de Dubois, p. 90-91 
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dÃ©fendra-t-i de vos ennemis? Comment pourrez-vous dire, je 
suis h Dicu, si aucun signc n'indique que vous soyez k lui? 
Jgnorez-vous de quclle maniÃ¨r l'ange exterminateur Ã©pargn en 
Egypte les maisons marqutes du sang de l'agneau > et tua les 
premiers-nÃ© dans toutes celles oh il n'y avait pas cette nmque? 

,Tout trÃ©so oÃ aucun sceau n'est apposÃ , est bien exposÃ ti Ãªtr 
pi116 par les volcurs. N 

Qnestion VIL 

Quc dcvons - nous croire au sujet des ministres des sacre- 
ments? 

Ce que nous devons croire dcs ministres des sacrements, c'est 
qu'ils sont les ministres de Dieu, les dislmsateurs de ses mys- 
thrcs y cliarg6s par 6tat dc porter les vases du Seigneur7 de servir 
au tabcrnaclc d'avoir l'inlcndance et I'administralion des choscs 
saintes. Car cc n'est pas ti tout lc monde indiÃ®T6ren1ment mais 
aux prÃªtre et aux bvtqucs seuls que ~ i c u  a donnÃ le droit y en 
mÃªm tcmps qu'imposb le devoir, de prÃ©parc lcs sacrcments, 
et dc les dispenser ou lcs administrer. 

Et  pour quc nous nc pensions pas que la valeur des sacrements 
dÃ©pend jamais de la saintet6 ou dcs qualit& personnelles des 
ministres y voici la rÃ¨gl que nous trace ti cc sujet saint Augustin : 
(( Les sacrements n'acquiÃ¨ren ni plus dc v6rit6, ni plus de sain- 
tetÃ de ce qu'ils sont administrbs par de mcillcurs ministres; car 
ils sont valides et saints par eux-mÃªmes ayant pour auteur le 
Dieu dc tonte vÃ©rit et de toutc saintetÃ© N Saint Augastin a dit 
encore : (( N'oubliez pas quc les vices des hommes n'dtent rien 
ni Ã la validil6 dcs sacremenh de Dieu > ni Ã leur saintetÃ© M 

Car Dicu a coulun~e dc faim servir h ses desscins mCme les mi- 
nistres indignes, ct la g r h e  du sacrement > commc l'enseigne 
aussi saint h a n  Cl~rysosl6me, nc reÃ§oi aucun dbtriment dc la 
mauvaise vie du prttrc (VU). 

&id verd sentfendum est de sacrainen- 
forum minfslris ? 

1ta planb sentiendum est de illis, tanl- 
quam minislris Christi et d i s p c n s a ~ o r i ~ ~ ~ ~ s  
mystcriorum Dei, qui portant vasa Domini, 
tabernaculoque deserviunt, qui et sacris 
ex proksso przsunt , eaquc jure q ~ ~ o d u i  

adminisirant. Non enim omnibus indiiÃ¯c 
renter, srd s i~ce~~~Iot i l~us  cl Kpiscopis iw 
cuml~it, ac disinitus injnnctum est, sacra- 
menta conficcrc , dispcnsare vcl adnini+ 
lrare. 

Al ne putcmns unquam ex vita et pro. 
bitatc minish-orum sacramenta pendere, 
hanc nol~is rcgulam pmscribit Auguslinu$: 
Non ideb veriora et sanctiora sunt sacra- 
 ile enta, quia per meliore~n ministrantur 4 



4 ,  I Cm'nthiens, IV, 4 : ct Que les hommes nous considhrent 
comme les ministres de JÃ©sus-Chris y et les dispensateurs des 
mystkres de Dieu. )) 

2. ISA~E , LU y 44 : cc Purifiez-vous , vous qui portez les vases 
du Seigneur. )) 

5 .  Nombres, 1 ,  30-54 : cc Les Lbvites porteront tous les vases 
du tabernacle et tout .ce qui regarde les cÃ©rÃ©monie - Lors- 
qu'il hudra partir, les LÃ©vite dÃ©tendron le tabernacle, Si 
quelque Ã©trange se joint ii euxy il sera puni de mort. )) 

4. III Rois, VIII,  3-4 : cc Les prÃªtre prirent l'arche du 
Seigneur, - et la portÃ¨ren avec le tabernacle de l'alliance y et 
tous les vases du sanctuaire qui Ã©taien dans le tabernacle y et 
les prÃªtre et les lÃ©vite les portÃ¨rent 1) 

8. Nombres, XVI, 3 , 8-9 : cc CorÃ© Dathan et Abiron s'Ã©tan 
soulevÃ© contre Moise et contre Aaron, leur dirent : Qu'il vous 
suilise que tout le peuple soit un peuple de saints y et que le 
Seigneur soit avec eux, etc. - MoÃ s̄ dit h CorÃ : Ecoukz , 
enfants de LÃ©v : - Est-ce peu de chose pour vous que le 
Dieu d'IsraÃ« vous ait sÃ©parÃ de tout le peuple, et vous ait 
adjoints ii lui pour le servir dans le culte du tabernacle, et pour 
assister devant tout le peuple en faisant les fonctions de votre 
ministkre? etc. n 
6. II. Rois, V I ,  6-7 : Osa porta la main ii l'arche de Dieu, 

et la retint y parce que les bÅ“uf regimbaient et l'avaient fait 
pencher. - AussitÃ´ la colÃ¨r du Seigneur s'aliuma contre Osa ; 
et il le frappa ii cause de sa tÃ©mbrit y et Osa tomba mort sur la 
place devant l'arche du Seigneur. )) 

7. II ParalipotnÃ¨nes XXVI, 46-24 : Mais dans ce haut point 
de puissance et de grandeury le cÅ“u d ' C h  s'enfla d'orgueil 
llour sa perte y il nÃ©glige le Seigneur son Dieu; et aprhs &re 
cntrÃ dans le temple du Seigneur, il voulut y offrir de l'encens sur 
l'autel des parfums. - Le pontife Azarias y entra aussitÃ´ aprÃ¨ 
lui, accompagnÃ de quatre-vingts prÃªtre du Seigneury tous gens 

Ã¼l namque per se ipsa vcra et sancta sunt, 
ptopter verum et sanclum Deum cujus 
sunt, Et rursus : Memento sacramentis Dei 
obesse nihil mores malorum houinuu~ y 

qub illa vel omninb non sint vel minus 
aancta sint. Suffragttur his Ambros<j& 

Il. 

sententia : Non merila personarum consi- 
deres, scd oficia $acerdotum : puta in ad- 
ministratione sacramcnlorum. Nam et per 
indignos consuevit Deus operari y et nihii 
proptcr sacerdotis vitam sacramenti @aÃ¼ 
laditur, Chrysostomo teste. 

i 1 



d'une grande fermetÃ© - Ils s'opposkrent au roi, et lui dirent : 
Il ne vous appartient pas, Ozias, d'offrir de l'encens devant le 
Seigneur; mais cctte fonction appartient aux prÃªtres c'est-idire 
aux enfants d'Aaron. qui ont dtÃ cons;wÃ© pour ce ministkre. 
Sortcz du sanctuairey ct ne mÃ©prise point notre conseil, parce 
que cett'c action ne vous scra pas imputÃ© A gloire par lc Seigneur 
notre Dieu. - Ozias y transportÃ de colkse , ct tcnant toujoun 
l'encensoir il la main pour onrir dc l'cnccns , mcnaÃ§ les prktres. 
Aussitbt il fut frappb de 1 Ã ¨ p  et elle parut sur son front en 
prÃ©senc des prktrcsy dans lc tc~nplc du Seigneur, auprks de 
i'autel des parfums. - Et conime le pontife Azarias et tons les 
autres prÃªtre eurcnt jetÃ lcs yeux sur lui, ils aperÃ§uren la kpre 
sur son front, et ils le cliass~rent pro~nptement. Et lui-mÃ¨m 
saisi de frayeur SC liata de sortir, parcc qu'il sentit tout d'un coup 
que le Scigncur l'avait frappÃ dc cctte plaie. - Le roi Ozias fut  
donc lbprcux jusqu'au jour dc sa mort ; et il demeura dans une 
maison sÃ©parÃ© h cause dc cctte lÃ¨pr qui le couvrait, et qui 
l'avait fait cliasscr de la  naiso on du Seigneur. )) 

8. I.  C o r i d h ~ u ,  1, 43 (( Paul a-t-il Ã©t crucifi6 pour vous, 
ou avez-vous 6tb 1)aptisds au nom de Paul? N 
9. Ibidem, I I I ,  4-7 : N Qu'cst donc Paul, et qu'est ApoIlon? - 

Ce sont les minisires de cclui en qui vous avcz cru, cllacun selon 
le don qu'il a reÃ§ du Seigneur. - C'cst moi qui ai plantÃ© c'est 
Apollon qui a arrosÃ ; mais c'cst Dieu qui a donnt5 l'accroisse~nent,- 
Ainsi celui qui plante n'est rien ; celui qui arrosc n'est rien; mais 
tout vient de Dicu qui donne l'accroisscn~ent. )) 

40, JEAN , XI y 49-54 : N Mais l'un d'eux nomm6 CaÃ¯phe qui 
Ã©tai grand-prbtrc cette annÃ©e-li Icur dit vous n'y cntcndez 
ricn, ctc. - Or, il ne disait pas cela de lui-mkme; mais &nt 
grand-prhtrc ccttc annÃ©e-lh il prophdtisa que JÃ©su devait mourir 
pour la mtion, ctc. )) 

4 4 .  MATTIIIEU y XXIII , 2-3 : (c Les scribes et les pliarisiens 
sont assis sur la chaire dc MoÃ¯se - Observez donc et faites ce 
qu'ils vous disent; mais ne faites pas ce qu'ils font, car ce qu'ils 
disent y ils ne le font pas. )) 

4 .  Le premier concile de Nicbe, canon 48 : a Il est venu b la 
connaissance du saint ct grand concilc, qu'en ccrtains lieux et 
en certaines villcs y les diacres donnent l'Eucharistie aux pr&tres, 
q~~oiquc ni les ei~nons, ni la coutume ne per~neitent h ceux qui 
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n'ont pas le pouvoir d'offrir le corps de JÃ©sus-Chris de le donner 
i~ ceux qui l'offrent, etc. Ã 

2. Le concile de Trente, session VI1 des sacrements en g6n6- 
rai, canon 10 : K Si quelqu'un dit que tous les chrÃ©tien ont 
l'autoritÃ et le pouvoir d'annoncer la parole de Dieu et d'admi- 
nistrer tous les sacrements : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

5. Le mÃªme ibidem, canon 42 : Si quelqu'un dit que le mi- 
nistre du sacrement qui se trouve en pÃ©ch mortel, quoique 
d'ailleurs il observe toutes les choses essentielles qui regardent 
la confection ou la collation du sacrement ne fait pas ou ne con- 
fÃ¨r pas le sacrement : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

4. S. GRÃ‰GOIR de Nazianze, Oral. 40 in sanctum Buptism : 
( Ne dites pas, que ce soit l'Ã©vÃªq qui me baptise, que ce soit 
ni2me le mÃ©tropolitai , l'Ã©vequ mÃªm de JÃ©rusale s'il se peut 
(comme si c'Ã©tai le lieu ou la dignitÃ© ct non l'Esprit-Saint, qui 
donnerait la @ce); que ce soit un homme d'une illustre nais- 
sauce (quel dommage, en efâ€¢e que ma noblesse personnelle 
recut comme une flÃ©trissur de l'obscuritÃ de condition de celui 
qui me baptiserait) ; que du moins, si c'est un simple prÃªtr , ce 
soit un cÃ©libataire qui ait le mÃ©rit de la continence et la rÃ©pu 
talion de mener une vie angklique. Car quel dommage ce serait, 
si j'Ã©tai infectÃ et souillÃ par l'acte m6me qui aurait pour objet 
de me purifier ! Ne faites point attention aux qualitÃ© qui peuvent 
rendre recommandable le prÃ©dicateu qui vous prÃ¨ch ou le mi- 
nistre qui vous baptise. Un autre en sera juge, et en pÃ©nÃ©tre 
le mystÃ¨r : car l'homme ne voit que les apparences, au lieu 
que Dieu sonde les cÅ“urs Pour ce qui vous regarde, tout mi- 
nistre doit Ãªtr bon pour purifier vot,re &me : il suffit qu'il soit 
kgitime, ou qu'il ne soit pas ouvertement condamnÃ et exclu de 
!il communion de VEglise, Vous qui avez besoin d'Ãªtr guÃ©ri ne 
vous constituez pas le juge des juges; ne discutez pas les divers 
degrCs de mÃ©rite de ceux qui sont chargÃ© de traiter votre ma- 
ladie; ne faites pas de prÃ©S6renc entre vos pÃ¨re spirituels. Que 
'un d'eux surpasse l'autre, ou qu'il en soit surpassÃ© tous n'en 
sont pas moins vos suphieurs. Faites la rÃ©flexio que je vais 
vous suggÃ©rer Je suppose deux anneaux, l'un d'or, l'autre de 
fer; que le ciseleur ait gravÃ Ã©galemen sur les deux l'image de 
l'empereur, et qu'on s'en serve pour imprimer celte image sur 
de la cire. En quoi l'image formÃ© par le cachet d'or diÃ¼'Ã©rer 
t-elle dc celle du cachet de Scr? Il n'y aura entre clles deux. aucune 
ditiGrencc. Quelque habile que vous soyez, essayez de deviner 
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l'inspection de l a  cire toute seule la matihre des cachets qui les 
auront imprimÃ©s dites laquelle des deux images porte l'empreinte 
du cachet d'or ou de celui de fer, et comment il se fait que l'une 
ressemble si parfaitement A l'autre. C'est que la diffÃ©renc n'existe 
que dans la matiere, nullement clans la forme du sceau. C'est 
ainsi que vous devez regarder con~mc kgalement bons tous ceux 
qui ont la charge de baptiser. Quand meme l'un serait plus ver- 
tueux que l'autre, le baptCme conidrÃ par eux. a toujours la 
mÃªm vertu; et ils pourront ilussi bien l'un que l'autre vous 
initier la vie, pourvu qu'ils aient tous les deux la mÃªm foi. 1) 

S. S. AUGUSTIN, contra Crcscoittinn qraininalictun,, lib. IV, c. 20 : 
Les sacrements n'ont ni plus de vÃ©ritk ni plus de saintetÃ© 

pour Ãªtr administrks par de meilleurs ministres, car ils sont 
valides et saints par eux-n lhcs ,  ayant pour auteur le Dieu de 
toute vÃ©rit et de toute saintct6. C'est pourquoi il peut arriver 
que celui qui vous introduira par le baptihe dans la sociCt6 du 
peuple de Dieu ; ne soit pas celui que vous aurez choisir pour 
qu'il vous serve de modhle. Car vous savcz certainement que le 
sacrement de Jksus-Cbrist est saint, quand mtmc celui qui vous 
l'adminisire ne le serait pas ; et vous savcz d'un autre &tÃ que 
vous seriez puni comme profanateur de la sainlelÃ de ce inCrne 
sacrement, si vous le receviez indignement, si vous en abusiez, 
si vous ne viviez pas d'une maniÃ¨r qui SÃ¹ en rapport avec sa 
saintetÃ© 

6. Le mdme, contra Donatistas, lib. IV, c. 4 : Ã§ Si c'est par 
la vertu du sacrement divin que les pÃ©cht sont remis, ils le 
seront m6me par un avare, mCme par un htr15tique. Si vous 
voulez qu'ils le soient en vertu des mkrites du ministre, ils ne le 
seront ni par l'un ni par l'autre. Ã 

7 Le mCmc , contra cpistolas Petilimi, lib. H ,  c. 47 ; 
a N'oubliez pas, etc., Ã comme dans le corps de la rÃ©ponse 

8. Le mbme, Tractut. V in E~iitfi'litim Joaiinis : K Au tre cliose 
est de baptiser en vertu de son ministhre, aulrc chose de baptiser 
en vertu de son pouvoir personnel. Le b a p t h e  a une voleur 
analogue au mÃ©rit de celui qui en est l'auteur , mais non au 
mkrite de celui qui en est le ministre. Qu'iniportc 5 vous que le 
ministre soit mauvais, pourvu que le maÃ®tr soit bon ? Que les 
ministres soient saints, c'est leur affaire personnelle. S'ils ne 
veulent pas Ãªtr saints, quoique assis sur la chaire de MoÃ¯se je 
n'en suis pas moins tranquille sur mon propre compte , rassure 
que je suis par le MaÃ®tr , qui a inspirÃ A son prbcurseur de dire 
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de lui-meme : C'est lui qui baptise ( JOAN., 1 , 33). Comment 
m'a-t-il rassurÃ ? C'est parce qu'il a dit : Ã Les scribes et les pna- 
risicm sont assis sur la chaire de Mo& : faites ce qu'ils disent, 
mais ne faites pas ce qu'ils font ; car ils disent, et ils ne font pas. Ã 

Si le ministre est juste, je le range avec Paul , je le range avec 
Pierre. C'est avec ceux-lh que je range les ministres justes. Si 
au contraire c'est un ministre orgueilleux , il se range lui-m8me 
avec BtelzÃ©buth mais le don de JÃ©sus-Chris dont il est le dispen- 
sateur n'est pas souillÃ pour cela, et il m'arrive pur mÃªm par 
les mains dc cet homme. Le baptÃªm que donnait Paul, et celui 
que donnait Pierre, c'Ã©tai le bapttme de JÃ©sus-Chris ; et le 
baptÃ¨m que donnait Judas Ã©tai encore le baptÃªm de JÃ©sus 
Christ. Le baptÃªm que donnait Judas n'Ã©tai point rÃ©itÃ© par la 
main d'un autre, le baptÃªm au contraire que donnait Jcan- 
Baptiste Ã©tai rÃ©itÃ© aprks lui. C'est que le baptcme donnÃ par 
Judas Ã©tai le baptÃªm de JÃ©sus-Christ au lieu que le baptÃªm 
donnÃ par Jean Ã©tai le baptÃªm de Jean. Ce n'est pas que nous 
prÃ©fÃ©rio Judas a Jean ; mais nous prÃ©fÃ©ro & bon droit le 
baptÃªm de JÃ©sus-Chris donnÃ mÃªm par les mains de Judas, au 
hapthe de Jean donnÃ mÃªm par les mains de Jean. Il est dit 
en effet de Not~Seigneur avant sa Passion , qu'il baptisait plus 
de monde que Jean ; mais le texte ajoute aussitÃ´ : Ã Quoique ce 
ne {fit pas lui-mÃªm qui baptisdt, mais c'Ã©taien ses disciples. Ã 

Citait lui-mÃªm , et ce n'itait pas lui-mÃªme C'Ã©tai lui-mÃªm , 
car c'Ã©tai par sa puissance ; c'Ã©taien eux , car c'Ã©tai par leur 
ministÃ¨re Ainsi donc ses ministres baptisaient, et parmi eux 
Judas qui Ã©tai encore de ses disciples. Ceux que baptisait Jean, 
c'Ã©tai Jean qui les baptisait ; mais ceux que baptisait Judas, 
c'(tait JÃ©sus-Chris qui les baptisait. Ainsi donc ceux qu'a pu 
baptiser un ivrogne , ceux qu'a pu baptiser un homicide, ceux 
qu'a pu baptiser un adultÃ¨re si c'est le baptÃªm de JÃ©sus-Chris 
qu'ils ont reÃ§u c'est JÃ©sus-Chris qui les a baptisÃ©s Je n'ai rien 

craindre de l'adultÃ¨re ni de l'ivrogne, ni de l'homicide, parce 
que je fais attention h la voix de la colombe qui me dit : C'est 
cchii-ci qui baptise. Ã 

9. S .  AMBROISE, Lib. d e  his qui mysteriis initiantur, c. S ; 
c'cst le passage rapportÃ dans le corps de la rdponse. 

10. S. CHRYSOST~ME, Hom. VIII in priorem ad Corinthios; 
c'est lc passage de cet autre docteur citÃ dans le corps de la r& 
ponsc. 
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Question VIII. 

Que faut-il penser des cÃ©rÃ©monie et en particulier de celles 
qui accompagnent l'administration solennelle des sacrements ? 

Les cÃ©rÃ©moni approuvÃ©e de l'Eglisc sont des rites extdrieurs, 
Ã©tabli par un sentiment de pi& et de convenance. Car, pre- 
miÃ¨remen , ce sont des signes et des tÃ©moignages et tout 3 la 
fois des exercices du culte inthrieur, que Dieu demande avant 
tout de chacun de nous. 

En second lieu, ces cÃ©r6monie rÃ©veillen le sentiment reli- 
gieux, et servent d'appui Ã la faiblesse humaine, en lui prÃªtan 
pour ainsi dire la main , pour qu'elle puisse s'&ver et se soute 
nir Ã la hauteur de nos augustes mysthres. 

Enfin, il en rÃ©sult que les choses qui concernent le culte divin, 
la discipline ecclÃ©siastiqu et le bien gÃ©nhra de la sociÃ©t chrÃ© 
tienne se font dans la biensÃ©anc et avec ordre, suivant l'avis de 
l'ApÃ´tre 
Los cÃ©r6monie en particulier qui accompagnent l'administra- 

tion des sacrements, cÃ©rÃ©moni transmises des temps les plus 
anciens jusqu'h nous, et recommandÃ©e A notre pibtÃ par une longue 
tradition, mÃ©riten plus encore que les aut,res d'Ãªtr retenues et 
obscrvbes avec zÃ¨le Car, outre qu'elles donnent du relief aux 
sacrements, et les rendent en quelque sorte plus vbnÃ©rables le 
respect pour l'antiquith nous oblige i~ les rÃ©vÃ©r elles-mÃªmes 

Outre l'anciennctb de leur Ã©tablissemen qui remonte jusqu'aux 
temps apostoliques , elles ont pour autre avantage de renfermer 
une foule de mystÃ¨re propres & &ver et i Ã©difie l'$me du 
fidÃ¨le comme l'ont observÃ les Pbres les plus savants et les plus 
saints. Enfin, c'est de ces chrhnonies et des autres choses de ce 
genre que saint Jean-Damasche a dit avec beaucoup de sens : 
Ã Ce qui est rcsu ct conscrvÃ inaltÃ©rabl depuis tant de siÃ¨cle 
par cette religion chrÃ©tienn qui ne saurait nous induire en 
erreur, est n~cessaircment quclque chose d'utile, d'agrÃ©abl a 
Dieu ct d'avantageux pour notre salut. Ã 

Les sectaires cependant tournent en (Grision les cÃ©rÃ©moni 
qui accompagnent les sacrements ; mais un sujet bien plus digne 
de risÃ©e ou pour mieux dire de larmes, c'est l'avcuglement avec 
lequel, prenant conseil d'une haine acluirn6c, ils s'attachent A 
combatire la vÃ©rit la plus claire. Les cÃ©rÃ©n~oni du baptbme en 
particulier sont recoinmand6es \ notre respect par les plus anciens 
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docteurs, par les Denis i'arÃ©opagite les ClÃ©men de Rome, les 
Tcriullicn , les OrigÃ¨ne les Cyprien, les Basile, les Chrysost6me, 
les Cyrille dc JÃ©rusalen~ 

Les impies ont beau plaisanter et blasphÃ©me : ils ne rÃ©ussi 
ront pas Ã infirmer la force de l'accord unanime de tous ces PÃ¨re 
touchant les ckrÃ©monie du renoncement Satan, des exorcismes, 
de l'eau bÃ©nite du saint chrhne, du signe de la croix. Il y a prks 
de douze (aujourd'hui quatorze) cents ans que saint Basile Ã©cri 
vait : Ã Nous consacrons l'eau du baptÃªme l'huile de l'onction, 
cl de plus la personne m4me de celui qui reÃ§oi le baptÃªme Ã 

Mais ce serait une thchc longue et difficile, en mÃªm temps 
que superflue, que celle de parler en dÃ©tai des diverses cÃ©rÃ©m 
nies ci~qdoyÃ©e dans les sacrements. D'ailleurs OrigÃ¨n ne craint 
pas de dire que, parmi ces observances ecclÃ©siastiques il y en a 
nui, quoique obligatoires pour tout le monde, ne laissent pas 
apercevoir la raison de l'usageoÃ l'on est de les observer (VIII). 
----.--. -- -- 

VIII .  

prfd indicandiim de cseremoniis, prz- 
tipi16 qtiarwn solennis est usus in 
sacramenlis ? 

Czremonis ab  Ecclesia probatae , ritus 
quihn srnit externi, religiosfe ac decentci 
jnsiiluli. Primkin, 111 signa,  tcslimonia cl 
ewritin sint (ultus interioris, queni Deus 
in  priinis rcquirit. 

Deindi;, lit viva estent religionis incita- 
mtnlii , qiiibus friigilitas humana,  ce11 
adminiculis Kilciatur, et  ad sacra mysteria 
Inm c~pessenda, tum relinenda veluli manu 
aucalllr 

Posiremh, u t  q u z  ad cultum divinum 
proniove~iduin, et ad disciplinam concor- 
dianiquc consesvandam pul~licani pertinent, 
honeslo ac dccenti quodam ordine, siculi 
aposlolus jiibct , in Ecclcsia peragantur. 

Ex w h  czremoniae, quaruni est usus 
in  sacranientorum adn~inislratione , quas- 
que vcluti per inanus tradilas et  corninen- 
datas nobis i l'i~tril~iis accepimus, ingenti 
p i p u b  studio retineri cl  observari de- 
tirni. Sam pr i~ terquim qubil dccorem i l l z  
sacramenlis alTerunt , et revercntiam quam- 
dam conciliant, singulari quoque antiqui- 
lalis coi~nnendationc nobis sunt vcnerandas. 

T m  prxlcr institutionem vetustissimam 
et apostolicam liaient facunditatcni myste- 
riorum gravitate atque dignitstc plenam, 
nt fanclissinii , doctissiniique Patres anuo- 

tarant. De his  demum, aliisque id genus, 
przclarh ita Damascenus : Quae christiana 
religio, erroris nescia, suscipit , et in  lot 
saecula servat inconcussa, minime vana 
sunt  , sed utilia , De0 placita , salutique 
n o s t r s  conducildia plurimÃ¹m 

Rident interini sectarii caremonias, q u a  
sacranicntis adl~ibentur ; sed ipsi magis 
riildidi, mit polius (leplorandi, qubd caeco 
jndicio et  lioslili odio (pessimis consulto- 
r ibus) freli, adversus veritatcm clarissimam 
b e l l m  gerant. Certb de baptisnii caeremo- 
niis vel antiquissinii theologi nobis testan- 
tur  , Dionysius, Clemens , TertuIlianus, 
Origenes , Cyprianus , Basilius, Chrysosto- 
mus,  Cyrillus. 

Nugentiir licet a c  blasphement impii : 
magno quidem Patres illi consensu corn- 
mendiiiit abrenuntiationem , exorcismes , 
aquinii beiiedictam, sacrum chrisma, crucis 
signaculum. Ante annos bis sescentos ferb 
scripsit Casilius in  hune  moilum. Consccra- 
vinlus aquam baptismatis, et oleum unclio- 
nis, et praeterea eum, qui l~aplismum accipit. 

Vcrimi de c x r e i ~ o n i i s ,  q u a  sacramentis 
omnibus adjungun tur, sigillatim admonere, 
ut longum est, ita difficile, et  h i c  quidern 
instituto liaud necessarium. Quin et  apertb 
fatctur Origencs, in  ecclcsiasticis hujus- 
modi observationibus esse nonnulla, qua? 
omnibus quitleni facere necesse sit : ratio- 
nom autem eorum, cur ita fiant, nondum 
salis esse cornperlam. 
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4.  JEAN , IX , 6-7 : tt II frotte de boue les yeux de l'aveugle, - et il lui dit : Allez vous laver dans la piscine de SiloÃ (nom 
qui signifie envoyÃ©) Il y alla, il s'y lava, et il en revint voyant 
clair. Ã 

2. Ibidem, X I ,  33 , 38 , 41 , 43 - 44 : N JÃ©su voyant Marie 
pleurer, et les juifs qui Ã©taien venus avec elle pleurer aussi, 
frÃ©mi en son esprit et s'Ã©mu lui-mÃªme et dit Ã  etc. - JÃ©su 
donc frbmissant de nouveau en lui mÃªme vint au sÃ©pulcre etc. 
- JÃ©su levant les yeux au ciel dit, etc. - Ayant dit ces 
mots, il cria d'une voix forte : Lazare, venez dehors. - A 
l'heure mbme, le mort sortit, ayant les pieds et les mains liÃ© de 
bandes, le visage enveloppÃ d'un linge. Jksus leur dit : DÃ©liez-le 
et laissez-le aller. Ã 

3.  Ibidem, X X ,  22 : Ã Apr&s avoir ainsi pari&, il souffla sur 
eux,  et leur dit : Recevez le Saint-Esprit. Ã 

h.  Luc, XXIV, 5 : c i  Il les mena ensuite hors de la ville, 
jusqu'h Bkthanic, et levant les mains il les b h i t  )) 

S. MARC, VII, 33-35 : K On lui amena alors un homme qui 
Ã©tai sourd et muet, ct on le priait de lui imposer les mains. - 
JÃ©su donc le t,irant ti l'Ã©cart hors de la foule, lui mit les doigts 
dans ses oreilles et de sa salive sur la langue ; - puis levant les 
yeux au ciel, il jeta un soupir, et lui dit : etc. Ã 

6. Ibidem, VIJJ, 22-23 , 25 : Ã On lui prÃ©sent un aveugle 
qu'on le pria de toucher. - Et prenant l'aveugle par la main, 
il le mena hors du bourg, lui mit de la salive sur les yeux, et lui 
ayant imposb les mains , il lui demanda s'il voyait quelque 
chose. - JÃ©su lui mit encore une fois les mains sur les yeux, 
et il commenqa & voir. Ã 

7 .  Ibidem, X , 4 6 : Ã Puis , les embrassant et leur imposant 
les mains, il les bÃ©nit Ã 

8. MATTHIEU, VIII, 3 : Ã JÃ©su ktendant la main le toucha, et 
lui dit : Je le veux, soyez gu6ri. Ã 

9. Ibidem, XIV, 19 : a Il prit les cinq pains et les deux 
poissons, et levant les yeux au ciel il les bÃ©ni ; puis rom- 
pant les pains, il les donna ii ses disciples, et ses disciples au 
peuple. Ã 

10. JEAN , IV, 23-24 : Ã Mais le temps vient , et il est dÃ©ji 
venu, ou les vrais adorateurs adoreront le Pbre en esprit et en 
vÃ©ritÃ car ce sont lh les adorateurs que cherche le PÃ¨re -Dieu 
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est esprit., et il faut que ceux qui l'adorent, l'adorent en esprit 
et en viritÃ© Ã 

4 4. MATTHIEU , XV, 8 : a Ce peuple m'honore des lhvres ; 
mais son cÅ“u est loin de moi. 1) 

42. 1sA.Ã¬~ 1 , U-i S : Ã Je hais vos solennitÃ© , elles me sont 
devenues 5 charge, je suis las de les souffrir. - Lorsque vous 
Ã©tendre vos mains, je dÃ©tournera mes yeux de vous ; et lorsque 
vous multiplierez vos priÃ¨res je ne vous Ã©coutera point, parce 
que vos mains sont pleines de sang. )) 

i3 .  I Corintliwis, X I V ,  40 : Ã Mais que tout se fasse dans la 
biensÃ©anc et avec ordre parmi vous. Ã 

4 4.  Pliilip~~icns, IV, S , 8 : Ã Que votre modestie soit connue 
de tous les Iiommes. Enfin, mes frÃ¨res que tout ce qui est vÃ©ri 
table et sincÃ¨re tout ce qui est honnÃªte tout ce qui est juste, 
tout ce qui est saint, tout ce qui peut vous rendre aimables, 
tout ce qui est d'Ã©dificatio et de bonne odeur, tout ce qui est 
vertueux, et tout ce qui est louable dans le rÃ¨glemen des mÅ“urs 
soit ('entretien de vos pensges. Ã 

43. ~ ~ Ã ‰ M I E  VI, 16 : Ã Voici ce que dit le Seigneur : Tenez- 
VOUS sur les voies, considÃ©re et demandez quels sont les anciens 
sentiers, pour connaÃ®tr la bonne voie, et marchez-y ; et vous 
trouverez le rafraÃ®chissemen de vos ilmes. 1) 

16. Proverbes, XXZI ; Ã Ne dÃ©passe point les bornes posÃ©e 
par vos phes. Ã 

1. De l'uniformitÃ des cÃ©rÃ©moni en gÃ©nhal 

1. S. LÃŠoN-LE-GRASD Epist.  LXXX1 ad Dioscorum : cc Nous ne 
voulons pas que, membres d'un mÃªm corps et partageant la 
mÃªm foi, il y ait entre nous dÃ©saccor sur le reste, et que les 
institutions du disciple paraissent diffÃ©rente de celles du maÃ®tre 
je veux dire, que ce qui a Ã©t Ã©tabl par saint Marc (prÃ©dÃ©cesse 
de Dioscore) paraisse opposÃ h ce qui a Ã©t Ã©tabl par saint Pierre 
(prtidÃ©cesseu de LÃ©on) Ã 

2. INNOCENT 1, ad Decenlium Eugtihmvm, epist. 1 : Ã Si les 
pdtres du Seigneur voulaient garder les institutions ecclÃ©sias 
tiques; telles qu'elles sont rÃ©glÃ© par la tradition des saints 
a@tres, il n'y aurait aucune discordance dans les offices et les 
consÃ©crations Mais quand, chacun croit pouvoir observer , non 
ce qui vient de la tradition, mais tout ce qui lui semble bon Ã 
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lui-mhme, il arrive de lh qu'on voit cÃ©lÃ©br diversement le ser- 
vice divin, suivant la diversitÃ des lieux ou des Ã©glises Cet incon- 
vÃ©nien engendre un scandale pour les peuples qui,  ne sachant 
pas que les antiques traditions ont Ã©t altÃ©rÃ© par la prÃ©somptio 
de quelques hommes, pensent, ou que les Ã©glisc ne sont pas 
d'accord entre elles, ou que des choses contradictoires ont el& 
&ablies par les aphtrcs , ou par les hommes apostoliques. Mais 
qui ne sait, qui ne comprend que ce qui a Ã©t transmis & l'Eglise 
romaine pin- Pierre prince des apctrcs , et qu'elle garde encore 
aujourd'hui, doit cire observÃ de tous ? Ã 

5. Lc quatrifime concile de Tolkde, canon 2 : a Nous nous 
engageons observer tous le mÃªm ordre de priÃ¨re et de 
psalmodie dans toute l'Espagne et toute la Galice , une mÃ¨m 
forme pour la cÃ©lÃ©brati des messes comme pour les offices du 
soir, et & ce que les pratiques religieuses soient uniformes parmi 
nous, puisque nous avons tous la m6me foi e t  sommes tous sou- 
mis au mbme gouvernement. )) 

h.  S. BASILE, de Spiritu Sancto, c. 27 : c'est le passage  ci^ 
plus haut , article des commandements de l'Eglise , question II, 
tÃ©moignag 2 , page 4. 

S. Le concile de Trente, session VII, canon 13 des Sacrements 
en gdnÃ©ra : Ã Si quelqu'un dit que les c~rÃ©monie reÃ§ue et 
approuvÃ©e dans I'Eglise catholique, et qui sont en usage dans 
l'administration solennelle des sncrcmenis , peuvent cire ou mÃ© 
prisces ou omises sans pÃ©chÃ selon qu'il plait aux ministres de 
le faire, ou chang6es en d'autrcs nouvelles par tout pasteur quel 
qu'il soit : qu'il soit anatlkn~e. Ã 

6.  T E R T U I ~ E N  , de c o r o d  militis, c. 3 ; c'est le passage citÃ 
plus haut, article dos commandements de l'Eglise , question II, 
tÃ©moignag 5 , page 6. 

7 .  S. DENIS l'arcopagite, dans son traitÃ de la hiÃ©rarchi 
ecclÃ©siasiiq , trailc presque & cliaquc chapitre des c6rt?monies 
usitÃ©e dans 1'13glisc h l'Ã©poqu oit il vivait ; et d'ilhord, au 
second cliapilrc , des cÃ©rknonie du baptfime ; au troisikme de 
celles qu'on avait coutume d'observer pour le sacrifice de la messe 
et la sainte communion ; au qual r ihc  , de la consbcration du 
chrÃ¨m et des saintes huiles; au cinquicmc , du rite it observer 
dans les ordinations; au sixikme, de la consÃ©cratio des moines; 
au septihne enfin, des cÃ©rÃ©moni employÃ©c pour les mort.  

8. S. J~:AN-UAMASC~N~;;, th sermoiw de deftinclis, comme dans la 
corps de la rkponse. 
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2. Des cÃ©rÃ©moni du Baptdme. 
9. S. DENIS l'arÃ©opagite de ecclesiasticd hierarchid, c. 2 : 

Ã Or, celui que presse le saint dbsir de participer & ces biens 
cÃ©lestes va d'abord trouver quelque initiÃ© ct en rÃ©clam instm- 
ment l'honneur d'Ãªtr pr6sent6 au hiÃ©rarque lui promettant que 
de sa part il accomplira de point en point tout ce qui lui sera 
commandÃ© le suppliant de lui donner acc&s et entrÃ©e et de lui 
faire l'honneur de se charger & l'avenir de la direction de toute 
sa conduite. L'initiÃ est pieusement avide du salut de ce solli- 
citeur; mais balanÃ§an la pesanteur du fardeau qui va lui Ãªtr 
imposÃ avec la faiblesse naturelle h l'homme, il est saisi d'anxiÃ©t 
et d'une religieuse frayeur ; h la fin, cependant, il consent avec 
charitÃ h faire ce qu'on lui demande, et prenant son protÃ©gÃ 
le conduit au pontife. 

Ã Le pontife accueille avec joie ces deux hommes, comme le 
pasteur qui rapporte sur ses Ã©paule la brebis Ã©garÃ ; et par de 
pieuses actions de grlices et des signes extÃ©rieur d'adoration, il 
rÃ©v6r et b h i t  l'unique principe de tout bien, par qui sont appelÃ© 
ceux qui sont appelÃ©s et sauvÃ© ceux qui sont sauvÃ©s Puis il 
convoque au lieu saint tous les membres de la hiÃ©rarchi pour 
travailler ensemble au salut de cet homme, et s'en rÃ©jouir et en 
rendre griÃ®ce h la divine bontÃ© II commence par chanter avec 
tout le clergÃ quelque hymne tirÃ des Ecriturcs; ensuite il baise 
l'autel sacrÃ© s'approche du catÃ©chumÃ¨n et lui demande quel 
est son dÃ©sir 

Ã Celui-ci, conformÃ©men aux instructions de son introducteur, 
s'accuse par amour pour Dieu de son infidklitÃ passÃ©e de l'igno- 
rance oÃ il Ã©tai du vrai bien, et de l'oubli qu'il avait commis 
jusque-lh de faire les Ã•uvre d'une vie divine : et il demande Ã 
Ãªtr admis par la mÃ©diatio du pontife Ã la participation de Dicu 
et des choses saintes. Le pontife alors lui apprend que Dieu trhs- 
pur et infiniment parfait veut qu'on se donne ti lui complÃ¨tcmcn 
et sans rhserve ; et lui exposant les prÃ©cepte qui rÃ¨glen la vie 
chrÃ©tienne il lui demande si sa volontÃ est de les suivre. AprÃ¨ 
la rÃ©pons affirmative du postulant, le pontife lui pose la main 
sur la tÃ¨le le munit du signe de la croix, et commande aux 
prÃªtre d'enregistrer le nom dc cet homme et celui de son par- 
rain 

Ã AprÃ¨ cette formalitÃ© une sainte prihre commence ; quand 
I'Eglise entiere avec son pontife l'a fwtaint!e, les diacres dÃ©lien 



172 DES SACREMENTS. 

la ceinture et dtent le v4tement du catkchum?mc. Le hitrarque 
le place en face de l'occident, les mains Ã©levÃ© en signe d'ana- 
thÃ¨m contre cette rÃ©gio de tÃ©nÃ¨bre et lui ordonne de souffler 
contre Satan par trois fois, et de prononcer les paroles d'abju- 
ration. Trois fois le pontife les proclame, trois fois lc futur initib 
les rÃ©pete Alors le pontife le tourne vers l'orient, lui faisant 
Ã©leve au ciel les yeux et les mains, et lui commande de s'cn- 
rdlcr sous l'Ã©tendar du Christ et d'adhÃ©re aux enseigncmenis 
sacrÃ© qui nous sont venus de Dieu. 

Ã Ensuite vient la profession de foi ; le pontife en lit la for- 
mule & trois reprises, et lorsqu'elle a 6tÃ rÃ©pÃ©t autant de fois 
par le catÃ©chumÃ¨ , il le bÃ©ni en faisant sur lui une priÃ¨re et 
lui impose les mains. De leur cÃ´tÃ les diacres achkvent de le 
dÃ©pouille de ses v6tements, et les prÃªtre apportent l'liuile 
sainte. Il reÃ§oi d'abord une triple onction en signe de croix des 
mains de l'initiatcur principal, puis les prÃªtre continuent h lui 
oindre le reste du corps. 

Ã Cependant l'initiateur se rend vers la fontaine, mhe de 
l'adoption ; il en purifie les eaux par des invocations religieuses, 
et les sanctifie par une triple infusion de l'huile sainte, faite en 
forme do croix ; il chante trois fois aussi un cantique dictÃ par 
le Saint-Esprit, mystÃ©rieu auteur de l'inspiration prophÃ©tique 
II ordonne qu'on lui a m h e  le disciple. Un ministre proclame 
le nom du parrain et du catbchumÃ¨n ; celui-ci , conduit par 
les pr6tres vers la fontaine salutaire, est remis entre les mains 
du hiesarque, qui se tient debout en un lieu plus Ã©levÃ Li, 
le nom de l'initie est publiÃ de nouveau. Alors le pontife le 
baptise, le plongeant trois fois dans l'eau, et l'en retirant trois 
fois, et invoquant les trois personnes qui posskdent en commun 
la divine bkatitudc. Les pr6trcs reÃ§oiven le baptisÃ© et le re- 
mettent il son introducteur qui s'est fait en mtme temps son 
patron : tous ensemble , ils le revÃªten d'une robe blanche, 
signe do son nouvel Ã©tat ct le conduisent encore au pontife, 
qui le fortifie par l'onction d'un baume consacrb, et le dÃ©clar 
digne de participer dÃ©sormai au bienfait souverain de la sainte 
Eucharistie. 

Ã Ces cÃ©rÃ©moni achevÃ©es le pontife qui, pour les accomplir, 
est descendu pour ainsi dire aux choses secondes, s'Ã©lkv de nouveau 
fi la contemplation des causes pren~iÃ¨re ; car en aucun temps, 
en aucune inanikre , il ne doit, s ' a r r h r  & ce qui le dÃ©tournerai 
de ses hautes fonctions , mais bien , sous l'influence du Saint- 
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Esprit, passer avec une infatigable ardeur de ce qui est divin Ã 
ce qui est Ã©galemen divin. 

11 Tels sont les symboles matÃ©riel qui cachent le mystÃ¨r de 
notre rÃ©gÃ©nÃ©rat divine. Or, ces symboles n'ont rien de profane 
ni d'inconvenant ; mais ils offrent, comme en un miroir matÃ©rie 
et accessible aux regards humains , l'objet Ã©nigmatiqu de 
sublimes contemplations (1) 1) 

10. S. .CLÃ‰MEN , in Epist. tertid ad miversos, de officio sacer- 
dotis et clericorum (2) : Si quelqu'un donc veut embrasser la 
foi et dÃ©sir Ãªtr baptisÃ© qu'il se dÃ©pouill de ses vices anciens, 
et sa bonne conduite l'avenir lui fera mÃ©rite d'hÃ©rite des biens 
cdlestes. Que celui qui est animÃ de cette volonte aille trouver 
son Ã©vÃªqu qu'il lui donne son nom, et qu'il apprenne de lui les 
mystÃ r̈e du royaume des cieux ; qu'il jeÃ»n frÃ©quemment qu'il 
s'kprouve de toutes maniÃ¨res pour qu'aprÃ¨ trois mois accomplis 
il puisse Ãªtr baptisÃ un jour de fÃªte Or, que chacun soit baptisÃ 
dans de l'eau vive, sous l'invocation de Dieu trois fois saint, 
aprbs avoir Ã©t oint d'une huile sanctifiÃ© par la prikre, afin 
qu'une fois consacrÃ par ces cbrÃ©monie , il puisse prendre place 
avec les saints. Ã 

\\. TERTULLIEN, de corotd militis, c. 3 : Ã Avant de descendre 
dans l'eau, sur le lieu, et un peu avant l'Ã©glise nous jurons, 
sous la main du pontife, que nous renonÃ§on iI Satan, k ses 
pompes et iI ses anges : ensuite nous sommes plongÃ© trois fois, 
rÃ©pondan quelque chose de plus que le Seigneur n'a prÃ©cis 
dans son Evangile Au sortir de l& , nous goÃ¹ton pour la pre- 
miÃ̈r fois le mÃ©lang du lait et du miel. Ã 

12. ORIGÃˆSE Homil. XII in Numeros : Ã Que chaque fidkle 
se souvienne des paroles qu'il a prononcÃ©es et du renoncement 
qu'il a fait Ã Satan, lorsqu'il est entrÃ dans les eaux du baptÃªme 
ct qu'il a reÃ§ le caractÃ¨r de la foi ; qu'il se rappelle la promesse 
qu'il a faite de renoncer aux pompes et aux Å“uvre de Satan, et 
de ne point obÃ©i i~ ses suggestions de voluptÃ© Ã 

15. S. CYPRIEN, Epist. 70 (al. 69) ad Januarium et iwteros : 
Ã Il faut que l'eau ait Ã©t purifiÃ© et sanctifibe par le prÃªtre 
pour qu'elle ait la vertu de laver les pÃ©chÃ de celui qui est 
baptisÃ©. . . Mais l'interrogatoire mÃ¨m . qui a lieu dans le 

( 1 )  Les OEuvres de saint Denis l'arÃ©opc(gite par M .  l'abbÃ Darboy, 
pag. 201-2G5; les OEuvrcs d u  divin Denis,  etc., trad. par le frkre Jean 
de saint FranÃ§ois pag. 62-611. 

(2) C'est une picce supposÃ©e mais cependant ancienne. 
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bapthme , atteste cette vÃ©rit (1). Quand nous disons : Croyez- 
vous il la vie Ã©ternell et & la rÃ©missio des pÃ©chÃ par la sainte 
Eglise ? Nous comprenons que la rÃ©missio des pÃ©chÃ ne se donne 
que dans l'Eglise.. . . . De plus, il faut que le baptisÃ soit oint, etc. Ã 

4 4. S. BASILE , dr Spir i lu  Sancto , c. 27 : Ã Nous consacrons 
l'eau du baptCme, et l'huile de l'onction, et de plus celui mÃªm 
qui reÃ§oi le baptbme ; mais en vertu de quels Ã©crit ? N'est ce 
pas en vertu d'une tradition secrÃ¨te quelle Ecriture nous a 
enscignk l'onclion mbme de l'huile sainte ? qui nous a appris A 
plonger dans l'cau par trois fois ? ct les autres cÃ©rÃ©moni qui se 
pratiquent dans le baptbme, comme de renoncer i~ Satan et i ses 
anges, quelle Ecriture nous en a parlÃ ? n'est-ce pas d'une tra- 
dition particuliÃ¨r et secrkte que nous tenons ces clioses? n'est- 
ce pas lh le rÃ©sulta de la doctrine que nos pÃ¨re ont eu soin de 
conserver sous la sauvegarde du silence, pour la soustraire 4 
l'indiscr&ion des curieux et des oisifs ? Ã 

-15. S. CI~RYSOST~ME, Homil. de Adam et  Evd : Ã Nous ne 
devons pas laisser passer comme inaperÃ§ ce que l'Eglisc pratique 
uniformÃ©men dans le inonde entier 5 l'Ã©gar des catÃ©chumÃ¨ne 
soit enfants, soit adultes. Lorsqu'ils se prÃ©senten pour recevoir 
le sacrement de rÃ©g6n6ration ils n'entrent dans les fonts sacrÃ©s 
qu'aprcs que les exorcismes et les prieres des clercs ont cliassÃ 
de leurs personnes l'esprit immonde, et lui ont enlevÃ ses armes 
pour les remettre au pouvoir du vainqueur divin qui a emrnenb 
la captivitÃ captive et a rÃ©pand ses dons sur les hommes. 1) 

46. S. CYRILLE de JÃ©rusale , Catechesi 1 mystagogicd : 
Ã D'abord vous etes entrÃ sous le portique du baptistÃ¨re et vous 
tenant tournes vers l'occident, vous avez reÃ§ l'ordre d'Ã©tendr 
la main , et de renoncer h Salan comme s'il eÃ» Ã©t devant vous. 
Vous lui avez dit ,  en faisant un geste avec la main, comme s'il 
se fÃ» trouvÃ en votre pr6sencc : Je renonce d toi, Satan. Puis on 
vous a suggÃ©r de prononcer cet autre renoncement : Et a toutes 
tes ~ u v r e s .  Puis vous avcz ajoutÃ : Et u toutes tes pompes. Vous 
avcz dit encore : Et a tout culle qui t'aurait pour objet. Puis donc 
que vous avez renoncÃ t'i Satan, et que vous avez rompu tout 
pacte avec lui, devant vous es1 des-lors ouvert le paradis de Dieu, 
que Dieu lui-mbme a plantÃ it l'orient. Et en signe de cet hcu- 
reux changement, vous vous &tes tournbs du couchant h l'orient, 

(1) 11 s'agit au contraire ici de l'erreur des rebaptisants. Saint Cypricn 
tire dans celle occasion d'un fait incontestable une conclusion fausse. 
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qui est la rhgion de la lumiÃ¨re AprÃ¨ cela on vous a avertis de 
dire : Je crois au PÃ¨re et au Fils et au Saint-Esprit, et au 
bapthe de la pÃ©nitence Tout cela s'est passÃ dans la partie 
extÃ©rieur du temple ; mais pour les instructions mystiques qui 
suivront, nous.entrerons dans le Saint des saints. Ã 

17. Le meme, Catechesi II ~1~~stagogiciZ : Ã Aussitbt donc que 
vous &es entrÃ© , vous vous Ãªte dÃ©pouillÃ de votre vÃªtemen : 
ainsi dÃ©pouillÃ© vous avez Ã©t oints de l'huile sanctifiÃ© depuis 
le sommet de la tÃªt jusqu'aux Ã©paules et vous Ãªte devenus 
comme autant de rameaux, vivants de ce fertile olivier qui est 
JÃ©sus-Christ Or, cette huile sanctifiÃ© est un symbole de la @ce 
de JÃ©sus-Chris qui nous est communiquÃ©e et l'onction qui vous 
en est faite tÃ©moign que toute trace de l'opÃ©ratio diabolique a 
disparu de vous. Car de meme que l'acte que font les saints de 
souffler sur vous en invoquant le nom de Dieu, est comme une 
flamme violente qui brÃ¹l les dÃ©mon et les oblige prendre la 
la fuite, de meme cette huile sanctifiÃ© par la priÃ¨r et par l'in- 
vocation de Dieu obtient une telle vertu, que non-seulement elle 
a i  disparaitre les derniÃ¨re traces du pÃ©chÃ mais qu'elle 
repousse encore les dÃ©n~on invisibles. AprÃ¨ cela vous avez Ã©t 
conduits la sainte fontaine du divin baptÃªm ; et alors on a 
demandÃ A chacun de vous si vous croyiez au nom du PÃ¨re du 
Fils et du Saint-Esprit ; et aprÃ¨ avoir fait cette dÃ©claratio salu- 
taire, vous avez Ã©t plongÃ© dans l'eau par trois fois , puis on 
vous en a retirÃ©s Ã 

18. Le m&me, Catechesi III mystagogicd : Ã AprÃ¨ que vous 
&es sortis du bassin sacrÃ© on vous a donnÃ le chrÃªm qui rcprÃ© 
scnlait celui dont a Ã©t oint le Christ, ainsi que l'a dit Isaie dans 
sa prophÃ©ti (IsAI., LXI, 1), en parlant au nom du Seigneur lui- 
niÃ̈m : L'Esprit du Seigneur est sur mo i ,  c'est pourquoi il m'a 
oint; il m'a envoyt! t!vatzp!liser les pauvres. Du reste, gardez-vous 
bien de croire que ce soit 1% une simple onction. Car de mbme 
que le pain eucharistique , aprks l'invocation de l'Esprit-Saint, 
n'est plus du pain commun, mais le corps de JÃ©sus-Christ do 
mÃªm cette huile sainte n'est plus de simple huile, de l'huile 
commune, pour ainsi parler, quand elle a Ã©t consacrÃ© ; mais 
c'est le symbole des dons du Christ, symbole auquel la prÃ©senc 
de l'Esprit-Saint donne une vertu singuliÃ¨re Tandis que votre 
front et les divers organes de vos sens reÃ§oiven cette onction 
symbolique, que voire corps est ainsi marquÃ de ce sceau visible, 
votre Anle est sanctifide par l'Esprit vivificateur. Et d'abord on 
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vous fait une onction sur le front, pour en dter la honte que le 
premier homme, aprÃ¨ son pÃ©chÃ portait sans cesse avec lui, et 
aussi pour vous mettre en Ã©ta de contempler h dÃ©couver la gloire 
du Seigneur. Ensuite on vous a oint les oreilles', pour vous 
rendre capables d'entendre les divins mystÃ¨res dont IsaÃ¯ disait 
(IsAI., L, 5) : Le  Seigneur m'a downÃ des oreilles pour entendre. El 
le Seigneur a dit de m h e  dans son Evangile (MATTH., XIII, 9) : 
Que celui qui a des oreilles pour entendre, entende. Puis les narines, 
pour qu'aspirant le divin parfum, vous disiez : Ceci est la bonne 
odeur de J h s - C h r i s t  regard de ceux  qui se sauvent ( I ICor . ,  I l ,  43). 
Puis on vous a oint la poitrine, pour que, couverts de la cuirasse 
de la justice, vous rdsistiez courageusement aux att,aques du 
dÃ©mon Car de mÃªm que c'est aprÃ¨ qu'il eut di6 haptis6, et que 
l'Esprit-Saint fut descendu sur lui, que le Sauveur s'avang 
contre le d h o n  et remporta sur lui la victoire, de mÃªm vous 
aussi, depuis que vous avez reÃ§ le saint bapttme et le chrÃªm 
mystique , vous trouvant revÃªtu de l'arnme de l'Esprit-Saint, 
vous soutenez le combat contre les puissances cnncmics en 
disant : Je puis tout e n  JiswChrist qui ne fortifie (Phil., IV, 13).n 

49. Le mÃªm , Catecltesi IV mystayogicd : Ã Maintenant que 
vous avez dÃ©pos vos vieux v&tements et que vous vous Ãªte 
revClus de ceux qui par leur blancheur reprdsentent celle de la 
colombe, il faut que vous conserviez toujours ces vÃªlement 
blancs. Ce que jc vous dis, non pour que vous pensiez que vous 
devez en effet avoir toujours des vÃªtement de cette couleur, 
mais pour que vous vous persuadiez de la nÃ©cessit de porter 
toujours un v6lcment spirituel vraiment blanc ct propre, c'est& 
dire de vous conserver toujours purs. Ã 

20. S. BASILE, de Spiritu Sancto, c. 27 , comme plus haut, 
tÃ©moignag 44,  page 147. 

24. RACAN MAUR , archevtquc de Mayence , Lib. 1 de hti- 
tutione clericorum, e. 27 : Ã Voici l'ordre A observer dans l'instruo. 
tion des catkehumhx : premiCremcnt, on demande au paÃ¯e 
s'il renonce au dÃ©mo et i ses Ã•uvrc funestes, et A ses pompes 
trompeuses, afin qu'il commence par rejeter l'cn'cur, et qu'il 
s'approclic ainsi de la vdritÃ , apres avoir, comme le dit I'ApGtre 
(Eph. ,  IV, 2 2 ) ,  d6pouilli le vieil homme selon lequel il a vÃ©c 
dans sa prernihx vie qui se corrornpt en suivant l'illusion des 
passions, et aprÃ¨ avoir rcnonc6 ii l'impidÃ et aux dÃ©sir du 
sihcle (TU; II, 12) ; ensuite on lui propose le symbole de foi 
des apdli'cs, et on lui demande s'il croit en Dieu le Pkrc tout- 
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puissant, et en Jbsus-Christ son Fils unique Notre-Soigneur , et 
au Saint-Esprit, TrinitÃ qui ne fait qu'un Dieu ; s'il confesse 
l'unit6 de la sainte Eglise catholique, s'il croit la r&nission des 
$ches et la rÃ©surrectio de la chair. S'il dÃ©clar qu'il croit vÃ©ri 
hblcmcnt toutes ces choses, dÃ¨ lors il commence Ã revÃªti par 
la foi l'l~omme nouveau qui a 6tÃ crÃ© selon Dieu dans une jus- 
tice et une saintetÃ vÃ©ritable : il n'en est toutefois ent,iÃ¨remen 
revÃªtu que lorsqu'il est rÃ©gÃ©nÃ dans l'eau du bapt6me. Et 
aprÃ̈ qu'il s'est ainsi choisi un nouveau maÃ®tr par la confession 
de la vraie foi, en mÃªm temps qu'il a renoncÃ & l'ancien et s'est 
ainsi soustrait ii son esclavage , le prhtre souffle sur lui afin que 
l'esprit malin se retire ; il lui fait un signe de croix sur lefront 
el sur la poitrine, afin que l'ange apostat, voyant le signe de sa 
dÃ©fait sur celui qui jusque-lh Ã©tai sa proie, sache qu'il n'a plus 
rien h prÃ©tendr sur lui dÃ©sormais Ensuite on prononce sur lui 
des psiCres, pour qu'il devienne catÃ©chumÃ¨n AprÃ¨ quoi on lui 
met dans la bouche du sel bÃ©nit" pour que, recevant sous cet 
emblhe le sel de la sagesse, il soit exempt de la corruption du 
pichk, et qu'au lieu de devenir la proie des vices, il croisse plu- 
t de vertus en vertus. Ensuite on l'exorcise de nouveau , pour 
que le dÃ©mo , reconnaissant sa malice , et redoutant le juste 
jugement de Dieu sur lui-mÃªme se retire de cet homme, ne 
cherche plus & l'empÃªche par ses artifices de recevoir le baptÃ¨me 
mais que rendant plutÃ´ gloire Ã Dieu son crÃ©ateur il lui restitue 
l'ouvrage de ses mains. Puis on lui touche avec un peu de salive 
les narines et les oreilles, et on prononce sur lui la mÃªm parole 
que JÃ©su prononp sur le sourd-muet qu'il guÃ©rit quand il lui 
dit en touchant sa langue de sa salive et mettant ses doigts dans 
ses oreilles : Eplyheta, c'est-A-dire ouvrcz-vous. Car l'eH'et de ce 
sacrement est aussi d'ouvrir les narines du catÃ©chur~iÃ¨ pour 
qu'il aspire l'odeur de la connaissance de Dieu, et de lui ouvrir 
1rs oreilles pour qu'il entende la voix des commandements de 
Dieu et la grave dans son cÅ“u ; et c'est ce qu'opÃ¨r en lui la 
sqcsse et la vertu divines au moyen de l'action du prÃªtre 
Ensuite la btnkdiction sacerdotale vient dÃ©fendr le c;itÃ©chumÃ¨ 
contre sa propre faiblesse, pour que , fiddc A sa r&olution, il 
reÃ§oiv bicntbt le saint baptÃªme Sa poitrine re~oit  l'onction de 
l'huile sanctifiÃ©e en mÃªm ternes qu'on invoque la sainte TrinitÃ© 
pour qu'il ne reste cn lui aucun lieu de retraite pour son ennemi, 
nuis que son &me soit affermie dans la foi h la sainte TrinitÃ© On 
lui fait de semblables onctions avec la mÃªm huile entre les 

11 l a  
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bpaules ; pour le munir de tous cbtÃ©s et lui donner la force de 
faire les bonnes Å“uvre dont Dieu saura retirer sa gloire. Ã 

22. Le mÃªme chapitre 28 : Ã AprÃ¨ cela on consacre l'eau, 
et le catÃ©chumkn s'approche pour recevoir le baptÃ¨me qu'il 
reÃ§oi ainsi par une triple immersion au nom de la sainte Trinitt!. 
Et il est bien convenable en effet que l'homme qui a Ã©t crÃ© h 
l'image de la sainte TrinitÃ© soit rÃ©form Ã la mÃªm image par 
i'invocatiou de la sainte TrinitÃ© et qu'Ã©tan tombÃ en Ã©ta de 
mort par le consentement donn6 au pbcliÃ© consentement qui en 
est comme le t rois ihc degr6 (1)' il revienne a la vie par la grilce 
en sortant une troisieme fois des fonts baptismaux. Cette triple 
immersion peut signifier aussi les trois jours que Notre-Seigneur 
fat dans le tombeau, surtout d'aprÃ¨ ce que dit l'Ap6tre (Roni., VI, 
3-8) : N o w  tous qui avons Ã©t baptisÃ© en JÃ©sus-Christ nous nom 
dl6 baptisÃ© d a m  sa mort. Nous avons Ã©t ensevelis avec lui pin le 
baptdme pour mourir au pÃ©cM afin que comme JÃ©sus-Chris est res- 
suscitÃ d'entre les morts p u r  la gloire de son pÃ¨re nous warchiow 
aussi dans une nouvelle vie. Car si nous sommes entÃ© en lui par b 
ressembla~~ce de sa mort, nous y serons aussi entÃ© par la ressem- 
blance de sa rdsurrection, et le reste. Il faut donc que le bapthne 
soit confÃ©r sous une triple immersion avec linvocation de la 
sainte TrinitÃ© en sorte que celte action mystÃ©rieus du bapthe 
reprbsente les trois personnes, en mÃªm temps que l'unitÃ du 
baptkme rappelle l'unitÃ de la substance divine. C'est ce qui a fait 
dire & I'Apdtre (Eph., IV, 5) : Un Dieu, me foi, un baptÃªme et 
le reste. Aprhs que le baptisÃ est sorti des fonts, le prÃªtr lui 
tait sur la t6te l'onction du saint chrÃªme accompagnÃ d'une 
oraison , pour qu'il devienne participant du royaume du Christ, 
et qu'il puisse dbsormais 6tre appel6 chrhtien ( les deux mots 
Christ et chrÃªm ayant une mÃ¨m Ã©tymologie xpw, oindre). Il est 
Ã©cri dans 1'Evangile (MATTII., III, 46) : JÃ©su Ã©tan baptisÃ sortit 
aussitÃ´ hors de l'eau, et en h e  temps les cieux lui furent ouverts : 
il vit l'Esprit de Dieu qui descendit en forme de colombe, et qui vint 
se reposer sur lui. C'est ainsi qu'il convient que l'onction ait lieu 
encore aprhs le baptÃªme puisque l'Esprit-Saint qui sanctifie les 
nÃ©ophyte au moyen de ce chr6mc auquel il prÃªt sa vertu, des- 
cendit sur JÃ©su en forme de colombc aprÃ¨ que celui-ci eÃ» dlÃ 
baptisÃ© colombe que figurait dÃ©j celle qui Ã l'Ã©poqu du dÃ©lug 

( 1 )  Les deux premiers degrÃ© du pÃ©chk comme l'enseigne le pape 
saint Grkgoire, sont la suggeslion et la dtilectation. 
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rapporta dans l'arche un rameau vert d'olivier, pour signifier 
sans doute que par l'onction du chrÃªm l'Esprit-Saint donne aux 
baptisÃ© toute la verdeur de la grilce cÃ©leste Ã 

23. S. ISIDORE, Ã©vÃªq de Skville , Lib. II de officiis ecclesias- 
Ã‡eu c. 20 : a Or les catÃ©chumÃ¨n sont d'abord exorcisÃ©s 
ensuite ils reÃ§oiven le sel et 190nct,ion. L'exorcisme est une imprÃ© 
cation faite contre l'esprit immonde dans la personne des hergu- 
dnes ou des catÃ©chumÃ¨ne pour Ã©carte d'eux les effets de 
HostilitÃ du dÃ©mo et de sa mÃ©chancet invÃ©tÃ©rk C'est ce qui 
nous a Ã©t signifiÃ dans ce lunatique (MATTH., XVII, 47) que le 
dimon quitta, sur la menace que lui fit Notre-Seigneur. On les 
esorcise ainsi en soufflant sur eux, afin qu'ils renoncent au 
dimon, et que dÃ©livrt de la puissance des tÃ©nÃ¨bre ils soient 
transftrÃ© par le sacrement de baptÃªm dans le royaume de leur 
divin maÃ®tre Les enfants ne pouvant faire ce renoncement par 
eux-m6mes, ceux qui les prÃ©senten sur les fonts y supplÃ©en de 
mur comme de bouche. La cÃ©rÃ©mon du sel qu'on donne aux 
catÃ©chumÃ n̈ a Ã©t instituÃ© par nos p&res, pour rappeler la 
sagesse chrÃ©tienn dont les nouveaux baptisÃ© doivent dÃ©sormai 
assaisonner leurs discours, sans s'affadir jamais, ou regarder 
derrikre eux comme la femme de Loth. Ã 

24. S. AMBROISE, de Sacramentis, l ib.  1, c. 1: cc Qu'avons-nous 
fait le samedi (veille des jours de Phques et de la Pentecbte , les 
seuls oÃ le sacrement de baptÃªm sYadministrAt avec solennitÃ©) 
Ceque fit le Sauveur Ã l'Ã©gar du sourd-muet qui lui avait 6tÃ prk- 
sentÃ : nous avons dit Ephpheta (adaperire), en vous touchant les 
oreilles et les narines : les oreilles, pour que vous soyez disposÃ© 
dentendre la parole de Dieu, et Ã rÃ©pondr aux demandes qui 
allaient vous Ãªtr faites par son ministre ; les narines, pour que 
vous respiriez la bonne odeur de la piÃ©t chrÃ©tienne et que la foi 
rÃ©pand en vous son parfum. Ã 

Puis, c. 2 : Ã Vous Ãªte entrÃ dans le baptistÃ¨r : vous avez 
reÃ§ l'onction, comme devenant l'athlÃ¨t de JÃ©sus-Chris , comme 
destin6 b combattre cont,re le siÃ¨cle 11 vous a Ã©t demandÃ : 
Renoncez-vous au dÃ©mo et b ses Å“uvres Qu'avez-vous rÃ©pondu 
j'y renonce. Renoncez-vous au siÃ¨cl et & ses plaisirs? Vous avez 
rÃ©pond de mÃªm : j'y renonce. N'oubliez pas cette promesse, e t m  

C. 3 : Ã Vous Ãªte entrÃ dans l'eau sacrÃ© du baptÃªme qu'y 
avez-vous vu? De l'eau, un prÃªtre un lÃ©vite )) 

C. S . (c La dignitÃ d u  sacrement de bapteme, aussi bien que 
la loi de la coutume, demande que l'eau des fonts soit d'abord 
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consacrbe, pour qu'ensuite on y descende celui qui doit btre bap 
tisÃ© Car le prhtre, des qu'il est entrÃ© fait l'exorcisme, puis 
son invocation sur l'eau, ensuite une priÃ¨,re pour que l'eau soit 
sanctifiÃ©e et que la Trinite divine manifeste sa prÃ©sence Ã 

23. Le mÃªm , de Sacrame~ilis, lib. I I ,  c. S : Ã Le pretre vient, 
prononce une p r i h  tourn6 vers les fonts, invoque le nom du 
PÃ¨re l'assistance du Fils et du Saint-Esprit, profcre les paroles 
c6lcstes. Quelles sont ces paroles cdesles? Quo le baptbe se 
fasse au nom du PCre , du Fils et du Saint-Esprit. Ã 

C. 7 : Ã Sur la demande qui vous a ktk laite : Croyez-vous en 
Dieu le Pkre tout-puissant? Vous avez dit : J'y crois; cl vous 
avez Ã©t plonge dans l'eau une p r e m i h  fois. Puis on vous a de- 
mande : Croyez-vous en Noire-Seigneur Jesus-Christ et en sa 
croix? Vous avez rependu : J'y crois; et vous avez ClÃ plongb 
une seconde fois, pour marquer que vous btiez enseveli avec 
JÃ©sus-Christ dans l'cspÃ©rane qu'cnscveli avec JÃ©sus-Christ 
vous ressusciterez avec lui. On vous a dcmiind6 apres ccla : 
Croyez-vous au Saint-Esyrit Ã Vous avez r6pondu : J'y crois; et 
une troisihme fois vous avez 616 plonqb. Ces immersions faites, 
quelles ont de les paroles prononcks par le prbtre? Les voici : 
Que lc Seigneur qu i  vous a r6ghLr6 par l'eau et le Saint-Esprit, 
et vous a accorde la remise de vos pÃ©chÃ© vous oigne pour la 
vie Ã©ternelle Vous l'entendez, pour la vie Cicrnollc ; n'allez pas 
dÃ©sormai sacrifier cette vie 6ternclle ii la vie prksente. Ã 

26. Le mÃªme l ib.  III de Sacrameittis, c. 1 : a Vous recevez le 
mysthre, c'est-&-dire l'onction sur votre tetc. Vous Ctc-a sorti du 
baptist6rc ; que s'cst-il pass6 ensuite? Vous avez cn tcnd~ une lec- 
turc, puis le souverain prCtrc s'est ceint les reins. Car encore 
que les simples prCircs l'aient fait aussi, c'est cependant le sou- 
verain prdrc qui en a pris l'initialive. Le souverain prdtre s'itant, 
dis-je, ceint les reins, vous a lavÃ les pieds. Nous savons bien 
que 17Eglisc romaine n'a pas cet usage, 1'Eglise romaine dont' 
nous aimons it suivre en tout l'cxc~~iple. Mais n'est-ce point i 
cause de la trop grande population do la ville qu'elle y a re- 
nonce? Ã 

C. 2 : Ã On vous imprime ensuite le sceau spirituel, parce 
qu'aprhs avoir &tÃ purifie dans l'cau des fonts, il vous reste encore 
h acquÃ©ri la perfection des vertus, etc. AprCs cela qu'y a-t-il? 
On vous Sait approcher de l'autel, etc. )) 

'27. Le milme, in Ubro de Us qui mysteriis m"timÃ®ur c. 4 : 
(( Diliik'z vos narines, et aspirez la bonne odeur de Ii i  vie Ã©ter 
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nefle que les sacrements exhalent pour votre salut; c'est ce que 
nous vous avons fait entendre, lorsque faisant cette cÃ©rÃ©mon 
de l'ouverture des oreilles et des narines, nous avons dit : 
Ephphela , c'est-&dire ouvrez-vous. Ce mystÃ¨r nous a Ã©t en- 
stignk par JÃ©sus-Christ comme nous le lisons dans I'Evangile, 
au moment oÃ il guÃ©ri le sourd-muet. Ã 

C. 2 : (t Aprks cela on vous a ouvert le Saint des saints; vous 
Mes entrÃ© dans lo lieu oÃ devait s'accomplir votre rÃ©gÃ©nÃ©rati 
Rappelez il votre souvenir les demandes clu'on vous a faites, et 
ce que vous avez rkpondu. Vous avez expressÃ©men renoncÃ Ã 
Satan et ii ses Å“uvre de tbnkbrcs ; vous avez abjurÃ le monde, son 
luxe et ses plaisirs ; lh vous avez vu un lÃ©vite vous avez vu un 
prctrc, vous avez vu le souverain pr2tre.. . . . EntrÃ pour voir A 
quel adversaire vous aviez A renoncer, vous vous tournez vers 
l'orient. Car celui qui renonce au dhnon, se tourne vers JÃ©sus 
Clrkt, ct dirige vers lui scs regards. N 

C. 3 : K L'eau sans la prÃ©dicatio de la croix de JÃ©sus 
Christ no peut servir de rien pour le salut. Mais une fois con- 
sacrk par le mysttre de cette croix, source du salut de tous les 
homn~es, clle lave et purifie l%nx et lui prtsente un breuvage 
salutaire. Ã 

C. 6 : Ã AprÃ¨ cela vous ttes allÃ au prttre; considÃ©re ce qui 
s'cst fait ensuite. N'est-ce pas la m h e  chose que ce qu'avait 
clianlC David (Ps. CXXXII, 2) : Comme le parfum r Ã © p d  sur la 
fr'fr d'Aaron, etc.? Car l'onction spirituelle nous consacre tous, 
p r h s  et rois. Vous Ctes sorti du baptistÃ¨re rappelez-vous ce 
que dit I'Evangile, que Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris lava les pieds 

EPS disciples, etc. Ã 

C. 7 : K Ensuite vous avez reÃ§ des vÃªtement blancs, pour 
faire connaÃ®tr que vous aviez renoncÃ au pÃ©chÃ pour vous 
revÃ l̈i de l'innoccnce.. . . Redites-vous h vous-mÃªm que vous 
avez reÃ§ la marque des enfants de Dieu, l'esprit de sagesse et 
d'intelligence , etc. Ã 

C. 8 : u Le peuple purifiÃ par l'eau baptismale et fier d'en 
porter le signe, se dirige vers l'autel, e,tc. Ã 

28. S. AUGUSTIN, de miptiis et cornipiscentid, lib. 1, c. 20 : 
a C'est vÃ©ritablement et non fict,ivement , que le dÃ©mo est 
exorcisk dans les enfants; et ne pouvant lui renoncer par eux- 
mÃªmes ils lui renoncent par ceux qui les prÃ©sentent afin 
qu'arracliÃ© ;'i la puissanec (les tÃ©nÃ¨bre ils soient transfÃ©rÃ dans 
le royaume de leur divin maitre. Quelle est donc la chose qui les 
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tient sous la puissance du dÃ©mon jusqu'h ce qu'ils en soient dÃ© 
livrÃ© par le sacrement de baptÃªme si ce n'est le pÃ©chÃ )) 

29. Le lncme, ibidem, Lib. II, c. 48 : Ã (Julien dlEclane) 
accuse l'Eglisc rÃ©pandu dans le monde entier, qui est partout 
dans l'usage de souffler sur les enfants qu'elle baptise, sans doute 
pour jeter dehors le prince de ce monde qui retient sous son 
pouvoir les vases de colÃ¨re Ã 

30. Ibidem, c. 29 : Ã Ce n'est pas seulement depuis que 
ManichCe a commencÃ & enseigner sa funeste doctrine, que l'on 
a commencÃ dans l'Eglise de Dieu & exorciser les enfants et A 
souffler sur eux, pour montrer par ces signes mÃªme qu'ils ne 
sauraient entrer dans le royaume de Jdsus-Christ , qu'aprks avoir 
Ã©t arrachÃ© ii la puissance des tÃ©nhbres. . . Qu'il (Julien) ose les 
accuser (saint Ambroise et saint Cyprien) de manichÃ©isme et 
intenter la mÃªm accusation ii l'Eglise entiÃ¨re qui, conformÃ©men 
Ã l'ancienne tradition, exorcise les enfants et souffle sur eux. 
pour qu'ils puissent entrer dans le royaume de JÃ©sus-Christ aprb 
avoir Ã©t arrachÃ© 5 la puissance des tÃ©nÃ¨bre qui est le diable 
et ses anges. Ã 

31. Le mÃªme Lit. IV de Symbolo ad Catechumenos, c, 4, 
apostrophe ainsi les catÃ©chumÃ¨n : Ã Tous tes rites mystÃ©rieu 
qui se sont accomplis ou qui vont s'accomplir en vous par le mi- 
nist6re des serviteurs de Dieu, les exorcismes, les oraisons, les 
cantiques spirituels, les insufflations, les cilices, les inclinations 
de tÃªte les ghuflcxions, la frayeur mÃªm qui vous a saisis pour 
produire bient6t en vous une confiance sans limites; ce sont 14, 
comme je l'ai dit, autant d'aliments avec lesquels llEglise vous 
sustente dans son sein, jusqu'Ã cc qu'elle vous ait heureusement 
enfantÃ© ii Jksus-Christ par le baptÃªme Vous avez reÃ§ aussi le 
symbole, destinÃ h vous protÃ©ge h votre naissance contre le 
venin du serpent. Ã 

32. ORGENE, Homil. V i n  librum Nwnerorum : Ã Dans les pra- 
tiques de llEglisc il y a certaines choses que tous doivent observer, 
quoique tous n'en phÃ¨tren pas la raison. Je ne pense pas, par 
exemple, que tout le monde comprenne aisÃ©men pourquoi tant 

! de gÃ©nuflexion dans nos priÃ¨res pourquoi cet usage de nous 
tourner alors vers l'orient, plut& que vers toute autre partie du 
ciel. De mÃªme est4 facile pour tout le monde de dire pourquo 
nous employons telle manikre de donner l'Eucharist.ie avec les 
rites qui l'accompagnent, pourquoi ces paroles et ces actions, 
ces interrogalimis et ces rÃ©ponse qui ont lieu au baptÃªme Et 
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cependant nous portons toutes ces choses comme voilÃ©c sur nos 
@aules, en les accomplissant de la mani6re qui nous a Ã©t trans- 
mise et recommandÃ© par le grand-pr6tre et ses fils. Nous nous 
acquittons de tous ces devoirs et d'autres semblables, sans en 
comprendre la raison : nous Ã©levon sur nos Ã©paules et nous 
portons couverts et voilÃ© les divins mystÃ¨res ii moins qu'il n'y 
ait parmi nous quelque Aaron ou quelque fils d'Aaron ii qui puisse 
(Ire faite la faveur de les voir A dÃ©couver et sans aucun voile. 
Encore ces derniers doivent-ils ne pas oublier d'y replacer le 
voile et de les couvrir de nouveau, toutes les fois qu'ils ont & les 
remettre en d'autres mains ou ii les produire en public. Ã 

. 33. S. DENIS l'arÃ©opagite de Ecclesiasticd hierarcldl , c. 4 : 
Or, nos premiers chefs dans la hiÃ©rarchie pleins des grhces 

&lestes dont Dieu bienfaisant les avait combl&, reÃ§uren de l'a- 
dorable Providence la mission d'en faire part h d'autres, et 
puidrent eux-mÃªme dans leur saintet6 le dÃ©si gÃ©nÃ©re d'Ã©leve 

la perfection et de dÃ©ifie leurs frÃ¨res Pour cela, et selon de 
saintes ordonnances, et en des enseignements Ã©crit et non krits, 
ils nous firent entendre par des images sensibles ce qui est cÃ© 
leste, par la variÃ©t et la multiplicitÃ ce qui est parfaitement un, 
par les choses liumaines ce qui est divin, par la matiÃ¨r ce qui 
est incorporel, et par ce qui nous est familier les secrets du monde 
supÃ©rieur Ils agirent ainsi, non-seulement ii cause des profanes, 
qui ne doivent pas mÃªm aborder les symboles de nos mystÃ¨res 
mais aussi parce que notre hiirarchie, se proportionnant & la 
naturehumaine, est toute symbolique, et qu'il lui faut des figures 
matÃ r̈ielle pour nous Ã©leve mieux aux choses intelligibles (1). Ã 

34.  S. AUGUSTIN, de Doctrind christiand, lib. 111, c. 9 : 
a Celui-hi est. esclave de la figure, qui vÃ©nÃ¨ ou mÃªm exÃ©cut 
un symbole dont il ne comprend pas la signification ; celui au 
contraire qui comprend la signification d'un signe qu'il exÃ©cut 
comme instituÃ par Dieu mÃªme ne prend pas pour objet de sa 
vhÃ©ratio l'objet fugitif qu'il a sous les yeux , mais bien plutÃ´ 
l'objet spirituel auquel tous ces signes se rapportent. Quant & 
celui qui, sans avoir l'intelligence du signe y sait pourtant que ce 
n'est qu'un signe, il n'est pas non plus sous le joug de la scrvi- 
tude. Quoi qu'il en soit, il vaut mieux encore Ãªtr esclave de 

(1) Cf. Les OEnvres d e  saint Denis l'Ã§riopagite trad. par M. l'abb6 
Darboy, p. 286 ; les OEuvres dit divin sciint Denis artopagite, trad. du 
frire Jean de  Saint -FranÃ§ois pag. 89 - 60; TOU p x a p i o u  Auwuaiov 
m Ap.~oristy~~ov, etc.; Paris, 1862, p. 109-1 10. 
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signes incompris, mais utiles, que de tomber dans les filets de 
l'erreur en voulant , par l'interprÃ©tatio de ces signes, sortir de 
leur esclavage. Ã 

ARTICLE 1. - DU SACREMENT DE BAPT~ME. 

Question 1. 

Qu'est-ce que le baptÃªme et quelle en est la nÃ©cessitÃ 
Ce sacrement, qui est le premier et le plus nkessaire de tous 

ceux de la loi nouvelle, consiste dans l'action de purifier avec 
l'eau celui qui le reqoit , en prononÃ§an en mÃªm temps sur lui 
certaines paroles selon l'institution de JÃ©sus-Christ 

Ce sacrement, disons-nous . est nÃ©cessair non-seulement aux 
adultes, mais mÃªm aux petits enfants, et en mÃªm temps est 
pour eux un moyen efficace d'obtenir le salut Ã©ternel Tous nous 
naissons enfants de colÃ¨r : les pclits enfants ont donc besoin 
comme les autres d'Ãªtr purifibs du pbch6 , et sans ce sacrement 
ils ne peuvent l'htre , ni par constquent redevenir enfants de Dieu. 
Car telle est la loi gÃ©nÃ©ra posbe par le divin lÃ©gislateu : Si 
quelqu'un ne r end t  de l'eau et de t'Esprit-Saint, i l  ne peut entrer 
dans le royaume de Dieu. Et  ailleurs : Votre PÃ r̈ qui est dans les 
d e u x  ne veut pas qu'un seul de ces petits pÃ©risse Or, les enfants 
pÃ©riraien s'ils n'Ã©taien pas baptisÃ© , comme autrefois dans la 
synagogue auraient de punis de mort les enfants des HÃ©breu 
qui seraient demcur6s incirconcis. 

Maintenant, comme il n'y a qu'un baptÃªm pour les fid6lcs de 
JÃ©sus-Christ une fois reÃ§u il est dÃ©fond de le rÃ©itÃ©re quoique 
puissent allbgucr les anabaptistes condamnts depuis longtemps. 
Disons avec le concile de Constantinople : Ã Je crois un bilpt4nie 
pour la rtmission des pbchbs; Ã et avec saint Augustin : K Re- 
baptiser un hÃ©rbtiqu , c'est un ptch6 inj~~st,ifiable ; rebaptiser un 
catholique, c'est un crime horme , et d6l'cndu pour ccllc raison 
par les lois n16me impbriales (1). Ã 

1. 
&id est haptisiiws , et an cunclis 

ncces.wrizis ? 
Est hoc novae Icgis prinium et maxime 

ncccssarinm sacramcntum in ablulionc cor- 
poris exlcriorc , et lcgitima verborum 

~nun l i~ i i i o~ io  j u t a  Cliristi inslitutiontm 
consistens. 

Necessarinm , inquain , sacrammitim 
non sol'urn adullis, scd eliain parvitlis, ac 
sin1111 eis cficax a d  salule~n aetcrnani con. 
sequendam. Nascuntnr omnes irae filii; 
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4. Actes, I I ,  38 : Ã Pierre leur rÃ©pondi ; Faites pknitencc, 
et que chacun de vous soit baptisÃ au nom de JÃ©sus-Chris pour 
la rtmission de VOS pÃ©chÃ , et vous recevrez le don du Saint- 
Esprit. )) 

2. M A R C ,  XVI, 16 : Ã Celui qui croira et qui sera baptisÃ© 
sera sauvÃ© Ã 

3. JEAN,  III, 22 : Ã Aprhs cela , JÃ©su vint avec ses disciples 
dans le territoire de la Jud6e. Il y demeurait avec eux, et y 
baplisait. N 

4. Ibidem, IV, 2 : Ã Quoique JÃ©su ne baptisiÃ® pas, n~ais que 
cc fussent ses disciples qui baptisaient. 1) 

5. Tite, III ,  8-7 : Ã Il nous a sauvÃ© par l'eau de la rbgÃ©nÃ 
ration , et par le renouvellement du Saint-Esprit , - qu'il a 
rÃ©pand sur nous avec une ric.he profusion , par Jkm-Christ 
notre Sauveur; - afin qu'Ã©tan ,justitiÃ© par sa grbce , nous dc- 
vinssions les hÃ©ritier de la vie Ã©ternell selon l'esphmce, etc. Ã 

6. MATTHIEU , XXVIII , 49-20 : (i Allez donc , instruisez tous 
les peuples, e,t baptisez-les au nom du PÃ¨r , et du Fils, et du 
Saint-Esprit ; - en leur enseignant h observer tout cc que je 
vous ai ordonnÃ© 1) 

7. Ephdsicns, V, 23-2G : Ã Et vous, maris, aimez vos femmes, 
comme JÃ©sus-Chris a aime l'Eglisc, et s'est livr6 l u i -mhc  pour 
elle, - afin de la sanctifier, aprÃ¨ l'avoir purifiÃ© dans le 
bapttmc de l'eau, par la parole de vie. Ã 

8 1 PIERRE, III, 20-21 : Ã Peu de personnes (huit seule- 
mont ) furent sauvÃ©e dans l'arche, au milieu de l'eau. - Ce 
qui &tait la figure it laquelle rkpond maintenant le b a p t h c ,  qui 
vous sauve, grfice ii JGsus-Christ ressuscitk, non en Gtant les 
souillures de la chair, mais en offrant la garantie d'une conscience 
pure devant Dieu. Ã 
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9. EphÃ©siens I I ,  3 : Nous &ions, par la corruption de notre 
nature .. enfants de c o k e ,  aussi bien que les autres hommes. Ã 

40. JEAN, III, et MATTHIEU, XVIII ; comme dans le corps de 
la rÃ©ponse 

4 4 .  GenÃ¨se XVII, 14 : Ã Tout mile dont la chair n'aura pas 
Ã©t circoncise, sera exterminÃ du milieu de son peuple, parce 
qu'il aura violÃ mon alliance. Ã 

4 2. EpliÃ©sien , IV, 8 : Ã 11 n'y a qu'un Seigneur , qu'une foi 
et qu'un baptÃªme Ã 

13. â€¢"Ã©br VI, 4-6 : Ã II est impossible que ceux qui on\ 
Ã©t une fois kclairbs , qui ont goÃ»t unc fois le don du ciel, qui 
ont Ã©t rendus participants du Saint-Esprit., - quise sont nourris 
de la sainte parole de Dieu, et des merveilles du siÃ¨cl Ã venir, 
et qui aprÃ¨ cela sont tombÃ©s se renouvellent par la pÃ©nitenc ; 
parce qu'ils crucifient de nouveau en eux-mÃªme le Fils de Dieu, 
et l'exposent encore ii l'ignominie. Ã 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4. Le concile de Trente, session VI, chapitre IV : Ã La justifi- 
cation de l'impie n'cst autre chose que la translation ou le passage 
de l'Ã©ta oÃ l'homme naÃ® enfant du premier Adam, l'Ã©ta de "race, 
c'est-&-dire ti l'Ã©ta d'enfant adoptif de Dieu par le second Adam, 
JÃ©sus-Chris notre Sauveur ; et ce passage ou cette translation 
depuis la publication de lYEvangile ne peut se faire sans l'eau de 
la r6gÃ©nÃ©rati , ou le dksir d'en Ãªtr lave, suivant ce qui est 
Ã©cri : Ã Celui qui ne renaÃ® de l'eau et du Saint-Esprit, ne peut 
entrer dans le royaume de Dieu. Ã 

2. Le mkme concile, session VII, canon S : Ã Si quelqu'un dit 
que le bapt6me est libre, c'est-&-dire qu'il n'est pas nÃ©cessair 
pour le salut : qu'il soit anathkme. Ã 

3. S. AUGUSTIN, Tractat. XIII in Joannem : (1 Quelques pro- 
grÃ¨ que fasse un catkchumÃ¨ne il porte toujours son iniquiG, 
fardeau dont il ne peut Ãªtr dÃ©livr que par le baptÃªme Ã 

6. S. AMBROISE, Lib. "le iis qui nysteriis initianhir, c. 4 : 
Le catÃ©chumÃ¨ croit en la croix dc JÃ©sus-Chris , dont il fait 

dÃ©j le signe sur lui-mÃªm ; toutefois, tant qu'il n'est pas baptisÃ 
au nom du PÃ¨re du Fils et du Saint-Esprit, il ne saurait recevoir 
le pardon de ses pÃ©chÃ© ni le bicnhiit de la grkce spirituelle. n 

8. S. C L ~ M E N T ,  Epist. IV (td Julium et Jitlianum (1) : Ã Ne 
(1) C'est une lettre faussement atlribuhe au pape saint Cldment. Voir 

MAT ALEX., Ilist. (!ccl. 1 SEC., c. XII, art. VHI. 
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pensez pas que, si vous ne recevez pas le baptÃªme vous puissiez, 
quand meme vous pratiqueriez toute piÃ©tÃ toute justice, obtenir 
grilce auprÃ¨ de Dieu ; vous vous rendriez au contraire dignes 
d'un plus terrible chtitiment, pour avoir fait mal des choses 
bonnes en elles-memes (1). On acquiert, il est vrai, des mÃ©rite 
en faisant le bien, mais pourvu qu'on le fasse de la maniÃ¨r que 
Dicu l'ordonne. Or, Dieu ordonne h quiconque veut lui rendre 
un culte, de recevoir le caractÃ¨r sacrÃ du baptÃªme Si vous 
vous y refusez, pour obÃ©i Ã vous-m&mes plutÃ´ qu'h Dieu, vous 
vous constituez dÃ¨ lors sans aucun doute ennemis de sa volontÃ© 
Mais vous direz-peut-Ãªtr : Que fait le baptÃªm d'eau au culte 
divin ? Il fait premiÃ¨rement que par l& vous accomplissez la 
volontÃ de Dieu ; secondement, que rÃ©gÃ©nÃ© par l'eau et rede- 
venus enfants de Dieu, vous corrigez le dÃ©fau de votre nais- 
sance selon la chair, et que vous pouvez ainsi parvenir au salut, 
qui autrement serait impossible. Car c'est ce que nous a dÃ©clar 
avec serment le vrai ProphÃ¨te' lorsqu'il a dit (JoAN., III, 8 )  : 
EIÃ uÃ©riti en vÃ©rit je vous le dis, si quelqu'un ne renait de l'eau 
cive, il n'entrera point dans le royaume des cieux. Portez-vous donc 
avec empressement & recevoir cette griÃ®ce Car il y a dans ces 
eaux cette meme misÃ©ricorde qui & l'Ã©poqu de leur crÃ©atio se 
laissait porter sur elle. Elle reconnaÃ® ceux. qui sont baptisÃ© sous 
l'invocation des trois noms mystÃ©rieux ; elle les soustrait aux 
supplices h venir, et elle prÃ©sent Ã Dieu comme un don qui lui 
est agrÃ©abl les Ames consacrÃ©e par le bapthe.  Ayez donc 
recours h ces eaux salutaires : elles seules peuvent Ã©teindr le 
feu & venir Celui qui apporte du retard t~ s'en approcher, fait 
voir qu'il conserve dans son cÅ“u l'idole de l'infidÃ©litÃ et que 
c'est lti ce qui l'empÃªch d'accourir h ces eaux oÃ il trouverait 
son salut. Car, justes ou non, le baptÃªm nous est nÃ©cessair ii 
tous ; il est nÃ©cessair ii ceux qui sont justes pour leur perfection 
et pour leur rkgÃ©nÃ©rati spirituelle; il est nÃ©cessair h ceux qui 
ne le sont pas. pour qu'ils obtiennent le pardon de leurs 
pÃ©chÃ© 1) 

6 .  Le grand concile de Latran tenu sous Innocent III, canon 1 : 
K Quant au sacrement de b a p t h e ,  qui s'accomplit par l'invo- 
cation faite sur l'eau de la TrinitÃ indivisible, savoir du Pkre, du 
Fils et du Saint-Esprit, il procure 16 salut tant aux enfants 

(1)11 y a ici une exagÃ©ratio qui, si elle ktait prise A la lettre, justifierait 
la proposition jansÃ©niste que toutes les actions des infid4les sont des 
piclits. Il faut donc nhcessairement en rabattre. 
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qu'aux adultes, quand il leur est administrÃ suivant la forme do 
l'Eglise , quel qu'en soit le ministre. Ã 

7. Le concile de Milbve (4), canon 3 : Ã Quiconque dit qu'il 
ne faut pas baptiser les enfants nouveau-nÃ©s ou qu'encore 
qu'on les baptise pour la rhnission des pÃ©chÃ© ils n'liÃ©ritcn 
d'Adam aucun pÃ©ch originel qui doive Ãªtr expiÃ par la rkgÃ© 
nÃ©ratio ; d'oÃ il suivrait que la forme du baptÃªm : Pour la 
rÃ©missio des pÃ©clds serait fausse & leur Ã©gar ; qu'il soit ana- 
theme. Car ces paroles de I'Aphtse : Par un seul homme le pÃ©ch 
est entrÃ dans le inonda, et  par le pÃ©ch la mort, et ainsi la mort 
est passÃ© dans tous les hommes par ce seul homme en qui tous ont 
pÃ©ch (Rom. , V, 12), doivent 4tre entendues de la manitre que 
les a entendues de tout temps l'Eglise catholique r6pandue en 
tous lieux ; conformÃ©men cette rCfilc de la foi , les cnfants 
mÃªme qui n'ont pu commettre personnellement aucun pkhÃ© 
sont vÃ©ritablemen baptisÃ© pour la rÃ©missio de leurs p6chks, en 
sorte que la rÃ©g6n6ratio efface en eux la tache que la gknÃ©ratio 
leur a fait contracter-. Ã Le mÃªm canon a Ã©t rbpÃ©t par le con- 
eilc de Trente, session V. 

8. S. DENIS, l'ar6opagite, de Ecclcsiastici hierarchid, c. 7:  
Ã Disons cependant sur cette matikre ce qui nous a Ã©t transmis 
par nos pieux initiateurs, qui, eux-mÃªme , avaient 6th instruits 
par la tradition primitive. lis nous ont donc appris, ce qui est 
vÃ©ritable que les enfants Ã©lev6 dans la pratique de la religion, 
contractent des habitudes de saintetÃ© en se conservant libres 
d'erreur et exempts de toute souillure. C'est ce que nos maÃ®tre 
ont compris, et cn consiquence il leur a paru bon de recevoir les 
enfants de la maniere suivante : Les parents charnels de l'enfant 
qu'on prÃ©sent au baptbme le confient & quelqu'un de nos initibs 
qui puisse l'instruire convenablement des choses divines, et qui 
en prenne dÃ©sormai soin comme son pÃ¨r spirituel, et comme 
responsable du salut de son client. AprÃ¨ donc que ce fidde a 
promis de former l'enfant & une vie sainte, le pontife lui ordonne 
de prononcer les abjurations ct de contracter les engagements 
prescrits : non pas qu'ici, comme le disent en raillant les infi- 
dklcs , l'un reÃ§oiv l'init,iaiion au lieu de l'autre ; car le parrain 
ne dit pas : C'est it la place de cet enfant que je fais les al$- 
rations et les promesses ; mais il affirme que son pupille lui- 

(1) 11 s'iigit ici du second concile de Mil&ve, tenu l'an M 6 ,  dont les 
canons, i l'cxccption du vingt-troisiÃ¨me sont les mÃªme que ceux du 
concile de Carlluigc de l'an 4 18. 
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mbme abjure et promet, comme s'il disait : Je m'engage, lorsque 
cet enfant sera capable de comprendre les choses saintes, & lui 
persuader par mes religieuses instructions de renoncer aux 
choses mauvaises, et de prononcer lui-m6me et surtout d'accom- 
plir ces promesses de vertu. Je ne vois donc rien d'absurde it ce 
qu'un enfant soit prÃ©sent au saint baptÃªm par le ministÃ¨r d'un 
guide et d'un protecteur pieux qui se propose de l'habituer aux 
choses divines, et de le prÃ©serve des atteintes du vice (1). Ã 

9. S .  CYPRIEN , Epist. 59 (al. 58) ad F i d m  : Ã§ J'en viens au 
bapttme des enfants. On ne doit pas le leur confirer, dites-vous, 
deux ou trois jours aprÃ¨ leur naissance ; il faut attendre le hui- 
liÃ¨n~ pour consacrer le nouveau-nÃ© ainsi que l'ordonnait la loi 
de la circoncision antique. Notre assembl6e , loin de souscrire 
l'opinion que vous adoptez, a prononcÃ unanimement dans un 
sens contraire A celui-lA. Nous avons 6th tous d'accord qu'il ne 
fallait refuser la grilce ct la misÃ©ricord divine Ã personne. Le 
Fils de l'Homme n'est pas venwpour perdre les dmes, dit Notre- 
Seigneur dans son Evangile , mais pour les sauver. A son 
exemple, tAchons de n'en laisser pÃ©ri aucune, autant qu'il est 
en notre pouvoir.. . . . . . . L'hge, de mÃªm que la personne, dispa- 
rait devant ses regards ; pÃ¨r de tous, il se donne it tous sans 
mesure.. . . . . . . . Vous insistez. La circoncision judaÃ¯qu s'obser- 
vait le huitiÃ¨m jour. Ombre figurative d'un sacrement plus 
auguste, elle a disparu, quand l'avÃ©nemen de Jisus-Christ lui 
eut donnÃ la vÃ©rit qu'elle attendait. Le huitiÃ¨m jour, c'cst-3,- 
dire le lendemain du sabbat, Ã©tai prÃ©cishen le jour de Notre- 
Seigneur,le jour ouil devait nous ressusciter, et nous imprimer, 
en nous enfantant Ã la vie vÃ©ritable une circoncision spirituelle. 
La loi antique, qui n'Ã©tai qu'un symbole de la loi nouvelle, con- 
sacrait d'avance ce huitiÃ¨m jour dans ses prescriptions ; mais 
l'image, nous le rÃ©pÃ©ton est tombke devant la rÃ©alitÃ Des 
rQlcments abrogÃ© n'ont rien Ã faire avec la loi nouvelle, qui 
n'exclut personne. La  circoncision de la chair ne doit pas einpe- 
cher la circonc,ision de l'esprit, suivant la parole de Pierre, aux 
Actes des apbtres : Ã Le Seigneur m'a dit  de n'appeler perswne 
profane ou impur. Ã 

Ã D'aillcurs , si quelque chose pouvait empMwr la rdception 
du bap the ,  ce seraient surtout les pÃ©chÃ des adultes et des 

(1) Cf. Les OEuvres de  saint Denis Z'ardopagite, trad. par M. l'abbd 
Ddrboy, p. 23-235. 
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personnes avancbes en hge. Si donc les plus grands phcheurs,' 
lorsqu'ils embrassent la foi, reÃ§oiven le pardon de crimes long- 
temps continuÃ© ; si tous peuvent se laver dans le bain salu- 
taire, ti plus forte raison ne doit-on pas interdire cette grAcc !I 
l'cnfant qui, venant de niliti'c, incapable encore de pÃ©che par 
lui-mÃªme n'apporte avec lui que la souillure hÃ©rÃ©ditai d'Adam, 
condition de sa naissance charnelle ; qui enfin a d'autant plus de 
droits au pardon, que c'est une faute, non pas personnelle, mais 
Ã©trangÃ¨r qui va lui cire remise. 

Ã VoilA, mon frÃ¨r bien aimÃ© ce que nous avons dÃ©cid danâ 
notre concile. Dieu est bon et misÃ©ricordieu : loin de nous le 
dessein d'entraver sa hont6 et sa misÃ©ricord ! Cette rÃ¨gl obli- 
gatoire h l'Ã©gar de tous les hommes sans nulle exception, s'ap- 
plique bien plus encore ti des enfants dont l'Age rÃ©ciam notre 
assistance, qui paraissent mieux mÃ©rite les complaisances du 
P&re cbleste , faibles cr6atures, dont les larmes et les vfigisse- 
ments , au d&ut de la vie, semblent implorer cette faveur. Ã  ̂

40. S. CHRYSOST~SE, Homil. de Adam et Evd : N L'Eglise catho. 
lique enseigne en tous lieux que les enfants doivent Ãªtr baptids 
& cause du pÃ©ch originel.. . . Comme la conception n'a point lieu 
sans voluptÃ charnelle-, c'est pour cela que j'ai dit des enfants 
qu'ils Ã©taien nÃ© du pÃ©chk Je vais A la source du mal, afin que 
le baptdme confÃ©r aux enfants les purifie de toute la tache 
originelle .... Nous ne devons pas laisser passer comme ina- 
perÃ§u etc. , comme plus haut, article des sacrements en ginÃ¨ 
rai , question VIII , tÃ©moignag 18 , page 17A. Ã 

11. Le concile de Trente , session V, Ddcret touchant le pichi 
orifinel : Ã Si quelqu'un nie que les enfants nouvellement sortis 
du sein de leurs m&res, mÃªm ceux qui sont nÃ© de parents 
baptisÃ©s aient besoin d'etre aussi baptisÃ©s ou si quelqu'un, tout 
en reconnaissant qu'ils sont vÃ©ritablemen baptisÃ© pour la r4mis- 
sion des pÃ©ch& soutient nÃ©anmoin qu'ils n'ont rien hÃ©rit du 
ptch6 d'Adam qui ait besoin d'Ãªtr expi6 par l'eau de la rÃ©g6ni 
ration, pour qu'ils puissent obtenir la vie 6tcrnellc, d'oÃ il s'cn- 
suivrait que la forme du bapthe  pour la rÃ©missio des pÃ©chd 
serait fausse et non vtritable : qu'il soit anathÃ¨me Car la parole 
de i'Apdtrc, qui dit (Rom.,  V, 12) que le pÃ©ch est entrÃ dans 
le monde par un seul homme, et la mort par le pÃ©chÃ et qu'ainsi la 
mort est passÃ© dans tous les h o m e s ,  tous ayant pÃ©ch dans un 
seul, ne peut btre entendue d'une autre maniÃ¨r que ne l'a 
toujours entendue l'Eglise catholique rÃ©pandu par toute la terre. 
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Et c'est pour cela, et conformÃ©men Ã cette r6gle de foi, selon la 
tradition des apbtres , que mÃªm les petits enfants qui n'ont pu 
commettre encore aucun pÃ©ch personnel, sont pourtant baptisÃ© 
pour la rÃ©missio des pÃ©chÃ© afin que ce qu'ils ont contractÃ par 
la gÃ©nÃ©rati , soit dÃ©trui en eux par cette nouvelle naissance ; 
car quiconque ne renaÃ® de l'eau et du Saint-Esprit, ne peut 
entrer dans le royaume de Dieu (JOAN. , X ,  1 , 3). Ã 

Ce dhcret revient Ã celui du concile de Milhe, citÃ plus haut, 
Ã®Ã©moigna 7, page 188. 

42. S. AUGUSTIN, Epist. 28 ad Hieronymim : u Celui qui dirait 
que les enfants qui sortent de ce monde sans avoir reÃ§ ce sacre- 
ment n'en seront pas moins vivifiÃ© en JÃ©sus-Christ irait cer- 
tainement contre l'enseignement des apbtres et condamnerait 
toute I'Eglise , qui partout ne montre tant d'empressement h faire 
baptiser les petits enfants, que parce qu'elle est persuadÃ© que 
les enfants ne sauraient autrement Ãªtr vivifiÃ© en JÃ©sus-Christ 
Nais quiconque n'est pas vivifiÃ en JÃ©sus-Christ demeure par-lh 
mÃ̈m dans la damnation dont i'Ap8tre a dit (Rom. , V .  48) , 
que c'est par le pÃ©ch d'un seul que tous les hommes sont tom- 
bÃ© dans la condamnation. Ã 

43. Le mÃªm , De anima et ejus origine, lib. III ,  c. 9 : Ã Si 
vous voulez Ãªtr catholique, ne croyez pas, ne dites pas, n'en- 
soignez pas que les enfants prÃ©venu par la mort avant d'btre 
baptisÃ© puissent recevoir le pardon du pÃ©ch originel. Ã 

44. Le mÃªme De peccatorum meritis et remissione, lib. I, c. 23: 
u Ne promettons pas aux enfants qui n'auraient pas reÃ§ le 
baptÃ̈m deJÃ©sus-Chris un salut Ã©ternel que ne leur promet pas 
I'Ecriture divinement inspirÃ©e dont les oracles doivent 6tre 
Ã©coutÃ de prÃ©fÃ©ren Ã toutes les dictÃ©e de notre raison. Ã 

45, Le mÃªme ibidem, Lib. III ,  c. 4 : Ã Il suit de lh que, 
comme on ne baptise les enfants que pour les incorporer Ã l'Eglise 
c'est-&-dire pour les unir au corps et aux autres membres de 
JÃ©sus-Christ ils est Ã©viden qu'ils seraient damnÃ© si on ne leur 
confÃ©rai Io bapteme : or, ils ne pourraient pas Ãªtr damnÃ©s s'ils 
n'avaient aucun pÃ©chÃ Ã 

16. Ibidem, c. 152, expliquant ces paroles du chapitre septihme 
de la premikre Ã©pitr aux Corinthiens (1 Cor., VII, 1 4 )  : Autre- 
ment vos enfants seraient f i n p p 9 ,  au lieu que maintenant ib sont 
saints, ajoute V~bservation suivante : Ã 11 n'en faut pas moins 
admettre comme incontestable, que, cette sanctification , quelle 
qu'elle soit &ailleurs , n'a pas la vertu de rendre chrktien et de 
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remettre les pÃ©chÃ© si l'on ne devient chrÃ©tie par l'instruction 
et par les sacrcincnis. Ciir ni les 6poux infidtlcs, quelque saintes 
et vertueuses que soient leurs kpouscs, ne sont purifihs pour cela 
do leurs d&ordres , qui leur mÃ©riten une 6ternelle damnation ; 
ni les enfants , quelquc saints et vertueux que soient leurs 
parents, ne sont absous pour cela du pbchh originel , & moins 
qu'ils ne soient cux-m6mos baptis6s en Jbsus-Christ : et nous 
devons d'autant plus i~~dispcnsal~lei~icnt rbpondre pour eux, 
qu'ils nc peuvent rkpondre pour eux-memes. D 

17. S. l i~i im.m , Serin. 66 s t ~ p c r  Canlica : Ã Gardez-vous des 
dbtractcurs, gardezvous des chiens. Ils nous tournent en dÃ©rision 
parce que nous baptisons les cni'ants, parce que nous prions pour 
les morts, parce que nous implorons les sullragcs des saints. Ils 
ont pris ii lfiche dc proscrire Jksus-Christ dans tout sexe et dans 
tout Age, dans les enfants et dans les adullcs, dans les vivantsel 
dans les morts. Ils all&gucnt contre les enfants les impossibilitts 
de la nature, et contre les adultes les difficultds de la continence. 
EIi ! qu'importe que l'enfant ne puisse parler pour lui-mhme, si 
la voix du sang d e  son frcrc, et d'un tel frÃ¨re crie vers Dieu du 
sein do la terre en sa Saveur ? Sa mkre la sainte Eglise est l i  
aussi qui cric pour lui. Et l'enfant lui-meme, ne vous semble-t-il 
pas qu'il veuille boire aux sources du Sauveur, qu'il crie vers 
Dieu, et que ses vagissements lui disent : Seipewa je souffre vio- 
lence, rdpondez pour moi? Il implore le secours de la grfice, parce 
qu'il souffre violencc par le malheur de son origine. C'est son 
innoecncc qui cric, c'est son ignorance qui cric, c'est sii faiblesse 
qui cric. Ainsi donc le sang de son SrÃ¨r , la foi de sa m h ,  sa 
miskre , son dhnuement, voilk cc qui crie pour lui. Et tous ces 
cris s'dkvcnt vers son 11krc. Or, ce p h  ne peut SC renier lui- 
inCine, c'est le P h  par essence. Qu'on n'aille pas me dire qu'il n'a 
1 ~ 1 s  la foi, puisque sa Mkrc lui prClc la sienne, implicitement 
rcnfermb dans le sacrcmcnt qu'il rc~oil  , en attendant qu'il soit 
en 6tat de se la rendre cxplicilc par le concours non-seulement 
de ses sens, mais encore de sii volont6. Lu. couverture est-elle 
donc si btroitc, qu'elle ne puisse couvrir deux personnes i'i la fois? 
La foi dc l'Eglisc est grande. Esl-elle moindre que celle de la 
femme chanan6cnnc , qui a pu suSiire pour sa fille coinnie pour 
cllc-inhe? C'est pourquoi elle a entendu cette parole lui dtre 
adressk : 0 femme, votre foi est grande ; qu'il vous soit accord6 
selon votre demande. La loi de l'Eglise est-elle moindre que celle 
de ces hommes qui, en faisant descendre le paralytique il travers 
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la charpente d'un toit, lui obtinrent la guÃ©risio de son ilme en 
mtme temps que de son corps? Le texte de 1'Evangile est formel 
(MATCH. , IX , 2 ) : Voyant leur foi , il dit au paralytique : Ayez 
tmtiance, mon fils ; vos pÃ©chÃ vous sont remis. Et ensuite : Ern- 
fartez cotre Ut, et marchez. Qu'on croie ces vÃ©ritÃ© et on se per- 
suadera sans peine que l'Eglise a raison de croire sauvÃ© non- 
seulement les enfants qui sont baptisÃ© dans sa foi, mais encore 
ceux dont la mort endurhe pour JÃ©sus-Chris a Ã©t un martyre 
anticipÃ© Cela Ã©tan ainsi, il n'y a pour les enfants baptisÃ© aucun 
mal ii craindre de ce qu'a dit l'apÃ´tre que sans la foi il est im- 
possible de plaire Ã Dieu (HÃ©br. X I ,  6 )  ; puisque ceux-IA ne sont 
jas sans la foi, qui ont reÃ§ la grlice du baptÃªm en tÃ©moignag 
de leur foi. Ils n'ont rien A craindre non plus de cet autre oracle : 
Celui qui ne croira pas sera condam4 (MARC, XVI, 16). Car qu'est- 
ce que croire, sinon avoir la foi ? C'est pourquoi la femme se sua- 
ma par les enfants qu'elle mettra au monde, en veillant it ce qu'ils 
demeurent dans la foi et dans la charitÃ ( 1  Th., II, 18) : les 
enfants trouveront leur salut dans l'eau de la rÃ©gÃ©nÃ©rati et les 
adultes qui ne pourront garder la continence se rach&teront en 
faisant profiter & 1'Eglise les fruits de leur mariage. Jhsus-Christ 
est mort et ensuite ressuscitÃ pour rÃ©gne sur les vivants et sur 
les morts (Rom. , XI 7, 9 ) . VoilÃ  aussi pourquoi . il a voulu 
naÃ®tr enfant, et passer par les diffÃ©rent &es, pour servir & tous 
d'exemple. Ã 

18. Le mÃªme E~ist, 240 ad Hildefonsum comitem, Ã©crivai 
au sujet de l'hÃ©rÃ©siarq Henri : Ã Les petits enfants sont exclus 
de la vie, puisqu'on leur refuse la g r k e  du bapt&me , et qu'on 
les empÃªch d'approcher de celui-qui cependant a dit assez hau- 
tement : Laissez venir Ã moi les petits enfants (MATT., X I X ,  44). 
Ainsi donc le mÃªm Dieu qui dans la multitude de ses misÃ©ri 
cordes a pourvu la conservation des brutes elles-mÃªmes ne 
laissera pas sa misÃ©ricord infinie parvenir jusqu'aux enfants? 
El) ! pourquoi donc envierait-il aux enfants le Sauveur qui s'est 
fait lui-mÃªm entant pour eux? Un pareil sentiment d'envie serait 
diabolique; c'est par l'effet d'une envie de cette espÃ¨c que la 
mort est entrÃ© dans le monde. Pense-t-il que les enfants n'aient 
pas besoin de Sauveur par cela mÃªm qu'ils sont enfants? S'il en 
est ainsi, c'est donc en pure perte que le Dieu tout-puissant s'est 
fait enfant, pour ne pas dire de plus qu'il a Ã©t flagellÃ© couvert 
de crachats, crucifiÃ© et enfin qu'il a souffert la mort. Un homme 
qui fait et dit des choses si rÃ©pugnante A la bontÃ divine, ne 

II. 15 
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saurait btre un envoyÃ de Dieu. 0 douleur! Un certain nombre 
de personnes l'Ã©coutent et il a tout un peuple Ã sa suite. 0 peuple 
infortunÃ ! Un seul hÃ©rÃ©tiq a rendu muets pour ce peuple tous 
les prophÃ¨te et tous les apbtres, qui tous inspirÃ© par le m h e  
Esprit de vÃ©ritÃ ont annoncÃ que toutes les nations se rÃ©uniraien 
dans la mÃ¨m foi en JÃ©sus-Chris pour former son Eglise. Ainsi 
donc ces divins oracles se sont trompÃ©s tout le monde est tromp6 
par ses propres yeux, par sa propre intelligence, puisque tout le 
monde voit accompli ce que tout le monde lit annoncÃ© Celte 
vÃ©rit qui saute aux yeux de tous, ou n'est pas aperÃ§ue ou est 
reniÃ© contre toute Ã©videnc par ce seul homme, avec un aveu- 
glement qui n'a d'exemple que dans le peuple juif; et avec une 
habiletÃ diabolique, il a su persuader ce peuple fou et insensÃ 
de ne pas en croire ses propres yeux sur un point si Ã©vident il 
a fait accroire que ses phres l'ont tromp6, qu'ils ont induit en 
erreur leurs enfants, que le monde entier sera perdu malgrÃ tout 
le sang qu'un Dieu a rÃ©pand pour lui ,  et que ceux-lÃ seuls dont 
il a fait ses dupes ont hÃ©rit de toutes les richesses des grices et 
des misÃ©ricorde du Seigneur. Voilh pour quel sujet, malgrÃ mes 
infirmites multipliÃ©es je me suis transportÃ dans les contrÃ©e 
que cette bÃªt sauvage dÃ©vast le plus, sans qu'il y ait personne 
qui lui rÃ©sist ou qui lui dispute ses victimes. Car ayant Ã©t ex- 
pulsÃ de toute la France pour la perversitb de ses doctrines, il 
n'a trouvd pour refuge que ce pays oÃ ti l'abri de votre autorith 
il dÃ©ploi hardiment toute sa rage contre le troupeau de JÃ©sus 
Christ. Jugez vous-m&me, noble prince, si cela peut tourner & 
votre honneur. Toutefois je ne suis point Ã©tonn que ce serpent 
plein de ruse ait rÃ©uss il vous tromper ; car il sait prendre l'ap- 
parence de la piÃ©tÃ en meme temps qu'il en a rÃ©pudi toute la 
vertu. Ã 

19. S. AUGUSTIN, De nuptiis et concupiscentid, Hb. I ,  c. 20 : 
Ã Quiconque nie que les enfants soient dhlivrÃ© par le baptbme 
de cette puissance des tÃ©nkbre dont le diable est le chef, c'est-& 
dire de la puissance du diable et de ses anges, est convaincu 
d'erreur par la vÃ©rit des rites mÃªme usitÃ© dans l'Eglise, que les 
novateurs n'ont pas le pouvoir de changer ou d'abroger, I'Eglise 
tout entikre &nt sous la protection de son divin chef, qui veille 
sur tous ses membres, grands et petits. Ce n'est donc pas une 
cÃ©rÃ©mon illusoire, que les exorcismes pratiquÃ© sur les enfants; 
et c'est en vÃ©rit que ceux-ci renoncent Ã Satan, sinon par eux- 
mÃ¨mes puisqu'ils en sont incapables, du moins par la bouche 
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comme par la volont4 de ceux qui les prÃ©sentent afin que sous- 
traits A la puissance des tÃ©nÃ¨bre ils passent sous l'autoritÃ de 
leur vÃ©ritabl maÃ®tre Qu'y a-t-il donc en eux qui les retient sous 
le pouvoir du dÃ©mo tant qu'ils n'en sont pas dÃ©livrb par le bap- 
terne de JÃ©sus-Christ si ce n'est le pÃ©chÃ Ã 

20. Le mbme , De nuptiis et concupiscentid, lib. I I ,  c. 17 : 
Ã Les enfants en tant qu'ils appartiennent l'humanitÃ© sont un 
bien de la nature, dont Dieu est l'auteur ; mais en tant qu'ils sont 
nÃ© pÃ©cheurs et destinÃ© & pÃ©ri Ã©ternellemen s'ils ne reÃ§oiven 
une nouvelle naissance, ils appartiennent Ã cette semence qui a 
Ã © Ã  maudite dÃ¨ le commencement, en punition de la dÃ©sobÃ©i 
sance primitive. Julien dÃ©sertan avec ses pblagiens cette foi 
apostolique et catholique si vraie et si fondÃ©e ne veut pas que 
les enfants naissent sous le pouvoir du dkmon , de peur qu'on ne 
les porte it JÃ©sus-Christ pour les arracher h la puissance des 
tinhbres et les faire passer dans. son royaume. Ã 

21. Le mÃªme serm. 14 De verbis apostoli, c. 2 : Ã Nous 
(lisons que les enfants n'obtiendront le salut et la vie Ã©ternelle 
que s'ils sont baptisbs en JÃ©sus-Christ 

C. 13 : Ã Dans quels rangs placez-vous les enfants baptisÃ©s 
Sans doute dans ceux des croyants : car c'est h cause de cela 
que suivant l'ancienne coutume de l'Eglise , coutume trÃ¨s-cano 
nique et trÃ¨s-bie fondÃ©e on appelle fidÃ¨le les enfants baptisÃ©s 
Et si en pareil cas nous faisons cette question : cet enfant est-il 
chrdien? on nous rÃ©pon : il est chrÃ©tien Est-il catÃ©chumÃ¨ 
ou fidÃ l̈e FidÃ¨le nous repond-on. Or, qui dit fidÃ¨le dit celui 
qui a la foi; et avoir la foi, c'est croire. Vous compterez donc 
les enfants baptisÃ© parmi les croyants : et vous n'oserez pas en 
porter un autre jugement, h moins de vouloir 6tre ouvertement 
htrÃ©tique Donc ces enfants ont la vie Ã©ternelle car celui qui 
croit au  Fils, a la vie Ã©ternelle Ã 

G .  14 : Ã Gardez-vous de leur promettre la vie Ã©ternelle s'ils 
n'ont pas la foi avec le sacrement de la foi. Ã 

C. 48 : Ã Dieu me garde d'appeler non-croyants ces enfants 
baptisÃ©s Je l'ai dÃ©j fait voir, ayant pÃ©ch par un autre qu'eux- 
mtmes, ils croient aussi par un autre qu'eux-mÃªmes on dit 
d'eux qu'ils croient, et on a raison de le dire, comme on a raison 
de les compter parmi les fidÃ¨le baptisÃ©s Ainsi le veut l'Eglise 
notrekm6re , dont l'autoritÃ a tant de poids ; ainsi le prescrit la 
rfplc de la vÃ©rit : vouloir lutter contre cette force invincible , 
cuiilre celte forteresse imprenable , c'est vouloir se briser contre 
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un Ã©cueil Il est donc vrai que JÃ©sus-Chris est de quelque secoure 
pour les enfants baptisÃ© , et selon ce que j'enseigne et ce que dit 
avec moi l'Eglise entiÃ¨re pour les enfants qui croient en lui, 
prÃ©cisÃ©me parce qu'ils sont baptisÃ©s Ã 

C. 19 : Ã Les petits enfants croient aussi. Comment et de 
quelle maniÃ¨re Par la foi de leurs parents. S'ils sont purifiÃ© par 
la foi de leurs parents, c'est qu'auparavant ils avaient Ã©t souillÃ© 
par le p h h Ã  de leurs parents.. . . Il y a plusieurs espÃ¨ce de sain- 
tete, comme il y a plusieurs moyens de sanctification. De mÃ̈m 
donc qu'un infidÃ¨l est sanctifiÃ par sa femme fidÃ¨le ce qui 
n'empÃªcher pas sa damnation , s'il ne se fait baptiser; de mÃªm 
les enfants des fidÃ¨les quoique dÃ©j sanctifiÃ© en quelque maniere, 
n'en seraient pas moins perdus si on ne les baptisait. Ã 

22. S. BASILE, Lib. de Spiritu Sancto, c. 15 : Ã Nous ne con- 
naissons qu'un bi tpthe principe de salut, puisqu'il n'y a qu'une 
mort qui ait 6th endurhe pour le monde entier, et  une seule rk- 
surrection d'entre les morts, dont lc baptÃªm est la figure. Ã 

23. S. AVITE , archevÃªqu de Vienne, Lib. IV, qui est de di- 
luvio, c. \ 8, rapportant ces paroles que Dieu dit &NoÃ (GEN., IX,II): 
Toute chair qui a vie ne pÃ©rir plus disormais par les eaux du dÃ© 
luge, commente ainsi ce passage : Ã Or, il n'y aura plus sur la 
terre de dÃ©lug qui fasse pÃ©ri toute chair. Un signe montrera 
que le dÃ©lug qui a existÃ sera le seul A tout jamais, et les mÃªme 
crimes reproduits ne se verront plus rÃ©primÃ par un semblable 
cliiÃ®timent S'il se commet de nouveaux forfaits, nous ne man- 
querons pas de moyens pour les rÃ©primer C'est ainsi que le PÃ r̈ 
tout-puissant consacrait par un serment l'unitÃ du baptÃªme afin 
que comme il a suffi k l'univers d'&tre purifi6 une fois par l'eau 
du dÃ©luge nous n'ayons plus i'i attendre de second baptÃªme Ã 

24. S. CL~MENT,  pape et martyr (ou plut& l'auteur des 
Constitutions apostoliques publiÃ©e sous son nom), Lib. VI, c. 15: 
Ã Ceux qui osent rebaptiser les enfants qui ont dhji'i reÃ§ le sa-' 
crement de baptÃªme crucifient de nouveau Notre-Seigneur, et, 
lui donnent une seconde fois la mort, se moquent des clioses di-: 
vines, se font un jeu des choses saintes, font outrage & l'Esprit- 
Saint, et profanent le sang du Sauveur; sont impies envers celui 
qui a envoyÃ© envers celui qui a souffert, et envers celui qui a 
rendu tÃ©moignage. . Baptisez vos enfants dÃ¨ leur bas Ã¢ge et 
Ã©levez-le conformÃ©men aux instructions de Dieu. Car le Seigneur 
a dit (MAIN , X , 44) : Laissez venir h moi les petits enfants, 
et gardez-cows de les iloigner. Ã 
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25. S. JEAN-DAMASCÃˆN , De ortltodoxd M e ,  lib. IV, c. 10 : 
De plus, nous confessons un seul baptÃªm pour la rÃ©missio 

des pÃ©chÃ et la vie Ã©ternelle Car le baptÃªm dÃ©sign la mort de 
Notre-Seigneur. Par le baptÃªm en effet, nous sommes ensevelis 
avec lui, comme l'a dit le saint Apdtre. De mÃªm donc que Notre- 
Seigneur n'est mort qu'une fois, de mÃªm nous ne devons Ãªtr 
bapliscs qu'une fois, baptisÃ© , dis-je , comme nous Savons appris 
de Notre-Seigneur, au nom du PÃ¨r , du Fils et du Saint-Esprit. 
Ces paroles nous apprennent Ã confesser ces trois personnes ado- 
mblcs. Ceux donc qui aprÃ¨ avoir Ã©t baptisÃ© au nom du PÃ¨re 
du Fils et du Saint-Esprit, et avoir Ã©t instruits de l'unitÃ de 
nature dans les trois personnes, rÃ©itÃ¨re le baptÃªme crucifient 
d e  nouveau JÃ©sus-Christ comme le dit SApbtre. Car (( il est im- 
p i i d e ,  ajoute-t-il (HÃ©br. VI, 4-G), que ceux qui ont Ã©t une fois 
tchirds; qui ont godtÃ le don du ciel, qui ont ;tÃ rendus participants 
h Sitint-Esprit , q ~ i  se sont nourris de lu sainte parole de Dieu et 
de l'es~drance des grandeurs d2b siÃ¨cl 4 venir, et qui aprÃ¨ cela sont 
fo~t~l!Ã©s se renouvellent par la pÃ©nitence parce qu'autant qu'il est 
tii eux, ils crucifient de nouveau, le Fils de Dieu et l'exposent Ã 
l'ignominie. Quant Ã ceux qui n'ont pas Ã©t baptisÃ© au nom de 
la sainte TrinitÃ© il faut les baptiser comme s'ils n'avaient pas 
reÃ§ le baptÃªme Ã 

26. Le premier concile de Carthage (tenu en 348 ou 349), 
canon 1 : (i Nous dÃ©claron les reboptisations dÃ©fendues comme 
contraires Ã la puret6 do la foi et de la discipline catholique. Ã 

27. Le concile de Vienne sous ClÃ©men V, in Clementinis, tit. 
dc surnmÃ®Tr inh t  et fide catholicd : Ã Tous doivent confesser 
fidÃ l̈emen qu'il n'y a qu'un baptÃªme dont la vertu est de rÃ©gÃ 
nÃ©re en JÃ©sus-Chris ceux qui le reÃ§oivent comme il n'y a 
qu'un Dieu et qu'une foi. AdministrÃ avec l'eau au nom du PÃ¨re 
d u  Fils et du Saint-Esprit, il est, ainsi croyons-nous , un parfait 
moyen de salut tant pour les enfants que pour les adultes. 1) 

28. Le concile de Trente, session VI1 , canon 9 ,  De sacra- 
mentis in gonere : (( Si quelqu'un dit que par les trois sacrements 
du baptÃªme de la confirmation et de l'ordre, il ne s'imprime pas 
dans l'ime un caractÃ¨re c'est-Ã -dir une certaine marque spiri- 
tuelle et ineffa~able , qui fait que ces sacrements ne peuvent btre 
rÃ©itÃ©r : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

29. Le mÃªm concile, mÃªm session, De baptismo , canon 13 : 
fi Si quelqu'un dit que les enfants , aprÃ¨ leur baptÃªm , ne 
doivent pas &re mis au nombre des fidÃ¨les parce qu'ils ne sont 
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pas en Ã©ta de faire des actes de foi, et que pour cela ils doivent 
&re rebaptisÃ© lorsqu'ils ont atteint l'hge de discernement, ou 
qu'il vaut mieux ne les point baptiser du tout que de les baptiser 
dans la scule foi de l'Eglise avant qu'ils puissent croire par un 
acte de foi qu'ils produisent eux-m6mes : qu'il soit anathkme, n 

30. S. AUGUSTIN Tractal. XI  in Jou~n~~e~~t :  (( Nicodkme a trÃ¨ 
bien compris la naissance charnelle. Comprenez de m6me la 
naissance spirituclle. Si l'on vous dit de renaÃ®tr spirituellcrnent, 
rÃ©ponde ce qu'a rÃ©pond NicodÃ¨m : Est-ce qu'tut homme peut 
rentrer d w  le se& de sa mÃ¨r et ew sortir denowem? Je suis dÃ©j 
ne d'Adam; Adam ne pcut pas m'engendrer une seconde fois, Je 
suis dÃ©*j nÃ de JÃ©sus-Chris ; JÃ©sus-Chris ne peut pas m'engendrer 
une seconde fois. On ne peut pas plus recommencer le baptÃªme 
qu'un homme ne pcut rcntrer dans le ventre de sa mÃ¨re .., VOUS 
endurez la persbcution des donatistes7 qui vous sÃ©duisen en R 
jouant de vous : Venez venez, recevez ici le baptÃªme c'est nous 
qui possÃ©don le vrai bapt6rne. Ne vous jouez pas de nous, il n'y a 
(~u'un vrai baptÃªme le vbtre n'est qdun jeu. Vous scrcz sÃ©duit et 
cette persÃ©cutio vous sera funestc. Ils osent dire encore qu'ils ont 
coutume d'Ãªtr persÃ©cutÃ par les rois ou par les princes catl~oliqi~cs. 
En quoi consiste cette persÃ©cution Dans des nuux corporels. 1,a 
persÃ©cutio qu'ils cxercent eux-mÃªn~e cst quelque chosc de pire. 
Quand cc nouvcl IsmaÃ« veut se jour avec Isaac7 quand il fait 
des promcsses doucereuses quand il VOUS offre un autre bapt6me, 
rÃ©ponde : J'ai dbjh le baytÃªme Car si notre baptbme est le vÃ©ri 
table, quiconque vous cn promet un autre nc fait autre chose que 
se jouer de vous. Mettez-vous en garde contre ce pcrsÃ©cuteu de 
votre $me.. . . On s'&onne que les puissances cllrÃ©tiennc prennent 
(les meswcs cm[rc ces ravageurs dc I'Eglise. Et comment n'en 
prendraient-ellcs pas? Comnmt alors rcndraient-elles comp!e 4 
Dieu de leur gouvcrncment ? Pescz bien ici mcs paroles ; car c'est 
le devoir des princes cl~rÃ©ticn de procurer sous leur gouverne- 
ment la paix h 1'EgIisc leur mbrc, de laqucllc ils ont reÃ§ la nais- 
sance spirituelle. Voyez d'un cbtÃ les maux qii'ils f ~ n t ,  et de 
l'autre CCUX qu'ils ont A souffrir. Ils tuent les Ames y et on leur 
inflige h eux-mhws des supplices corporels ; ils donnent la mort 
Ã©ternell A des milliers d'iimcs ,. ct ils se plaignent qu'on leur 
fasse subir la mort temporelle. N 

31. Le vÃ©nÃ©r~~b B ~ D E  in caput t e r t im Ecang . secundini 
Jounnem : (t Il est bon d'observer que ce qui est dit ici de la rd- 
gÃ©nÃ©rati charnelle, doit se dire aussi de la rkgÃ©nÃ©rati spiri- 
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~uelle, savoir, qu'elle ne peut pas se ditkrer quand clle a Ã©t 
une fois accomplie. Car qu'un homme ait Ã©t baptis6 au nom de 
]a TrinitÃ© fÃ¹t-c mbme par un hÃ©rÃ©tiqu ou par un scllisma- 
iiqu~, ou par un scÃ©lÃ©ra dÃ¨s-lor il ne peut htre rebaptisÃ l m  
nous auIres catholiques, de crainte que la confession ou l'invo- 
calion d'un aussi grand nom ne soit regardÃ© comme indiffÃ©rente )) 

52. Lc premier concile de Constantinople, deuxiÃ¨m Å“cumÃ 
nique, dans son symbole : N Nous confessons un bapt6me pour la 
dmision des pÃ©chds n . 

$5. S. AUGUST~ y Epist. 20% ad &hilnint6m episcopm : Re- 
htptistr un l~Ã©rÃ©tiq , etc., comine dans le corps de la rÃ©ponse >) 

54. Le mÃªme Lib, de unico boptismo contra Petdianzm, c. 43 : 
t Pour moi, si l'on veut que jc dise quelle est A ce sujct ma 
faton de penser, ce fut dans Cyprien et ses coEgucs une erreur 
qui prouve simplement qu'ils Ã©taien liommes, que de rebaptiser 
lcs l14s~liques comme ils le faisaient ; mais c'est une prÃ©somptio 
toujours diabolique, que de rebaptiser les catholiques , comme le 
font encore aujourd'hui nos adversaires. 1) 

53. S. L~N-LE-GRAKD, Epist. 79 ad Nicetam episcopztm Aqui- 
kienstm9 c. 7 : (c La rÃ¨gl que nous prescrivons, comme vous le 
wez, d'observer dans toutes les Eglises, c'est de ne pas pro- 
fancr le baptÃªm en le rÃ©itÃ©ra : car il n'y a qu'tu8 Seignew9 
q t h e  fo i ,  qu'un b q t h e .  Et ce bapt&n~e ne doit jamais &re 
rÃ©itÃ©r mais comme nous l'avons dit y il suffit d'invoquer le con- 
tours sanctifiant de l'Esprit-Saint , pour que la grttce, que 
pcrsonne ne peut recevoir des hÃ©rÃ©tique soit obtenue par les 
prÃ l̈re catldiques. M 

56. Le mÃªme Epist. XXXVlI ad Leonem Bauennatem episco- 
plm : (( Nous savons que c'est commettre un crime inexcusable 
quc de forcer quelqu'un y suivant la pratique des hÃ©rÃ©tiqu con- 
damnÃ© par les saints PÃ¨res & recevoir deux fois le baptÃªme 
qui, ayant pour effet la  rtgÃ©nÃ©rati spirituelle, ne doit Ãªtr 
accord6 qu'une fois, comme le veut la doctrine apostolique, qui 
nous montre un Dieu unique dans la TrinitÃ , unc confession 
unique dc foi, et un sacrement unique dans le baptÃªme Mais ici 
(lossqu'il est douteux que la personne soit baptisÃ©e il n'y a rien 
de sen~1)Iable A craindre, puisqu'on ne peut pas Ãªtr coupable de 
rÃ©ilh une chose dont on ne sait pas si elle a jainais Ã©t faite. N 

57. JUSTINIEN, in codice ML 1, tit. 6 y ne sonctwn baptisma 
ittrthir, L. secutdi i~~iperatorm Honorii et Theodusii : (( Si 
quelque ministre catholique se trouve convaincu de rebaptiser 
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qui que ce soit, que l'auteur du crime, et avec lui celui h qui il 
a persuadÃ de le commettre (si toutefois il est d'un hge oÃ le 
crime lui soit imputable), soient punis du dernier supplice. N 

Qu'y a-&il & observer en particulier sur ce sacrement ? 
11 faut distinguer dans le baptÃªm l'dlÃ©men ou la matiÃ¨r dont 

on se sert pour l'administrer, sa signification , les paroles qui 
l'accompagnent, le ministre qui le confÃ¨re et les effets qu'il p m  
duit. 

L'Ã©lÃ©me est de l'eau pure, matihre nÃ©cessaire qui, ne con- 
sidÃ©re que sa nature, a coutume d'Ãªtr employÃ© pour netloyer 
le corps. Sa signification qui lui est parhitement appropriÃ©e 
c'est que le bapt6me purifie 1'Ame de ses pÃ©chÃ et rend juste 
celui qui le reÃ§oit comme nous le Ã iron plus loin. 

Les paroles dans lesquelles, d'aprbs l'institution de JÃ©sus-Clirist 
consiste la forme du sacrement y sont conÃ§ue en ces termes : 
Je te baptise m non& du PÃ¨re et du Fils, et du Saiftt-Esprit. 

Et quoique ce soit la propre fonction des prÃ¨kre d'administrer 
ce sacrement, nÃ©anmoin y lorsque la nkessitÃ est pressante, le 
baptÃ¨m peut aussi Ãªtr confÃ©r par d'autres, et mÃªm s'il le faut 
par des hÃ©rÃ©tiqu ou des impiesy pourvu que la forme employÃ© 
par l'Eglise , ou les paroles dont elle se sert , soient obser- 
vt5es (II). 

TÃ‰MOIGNAGE DE L ' ~ C R I ~ E .  

4. JEAN, IiI, 5 : N Si quelqu'un ne renaÃ® de l'eau et du Saint- 
Esprit, il ne peut entrer dans le royaume dc Dieu. )) 

2. EpltÃ©siens V, 26 : (( Afin de la sanctifier , aprÃ¨ ravoir 
purifiÃ© dans le baptÃ¨m dc l'cau y par la parole de vie. )) 

3. ActesJ VIIIJ 56-58 : u Aires avoir marc116 quelque temps, 
ils rencontrÃ¨ren de l'eau ; et l'cunuqi~e lui dit : Voilii de l'eau, 1 
-. 

11, 
Q~~ ,.jrca jtoC sflcramentttm przcfpuÃ 

sunt noranda? 

Elementuin a ihens ,  cjusque significalio, 
verhum ct cffeclus 1)aptismi. Eleinentum 
est q u a  simpkx, materia ad hoc necessaria, 
quz nalurfi SUA sordcs corporis a1)Iuere 
solet. Cui IIEC pulclwe respondet signiÃ¯i 
catio, baplismo ~ I I I ~ I I I ~ I I I  ctnundari prrritlis, 
et homiuem, ut dicemus juslum eRici. 

' 
Verhm , quo sacramenti forma cmsistil1 

CX fA'isfi PrECCPtO Sic Ilabet : Ego le 
.bapti:o itt ?tontim r f l ~ r i s ,  et Filii, et 
Spirifz~s sancti, 

Et quainquatn sit  sacerdotm niunus 
baplismum admi~~islrare, tamen ubi ne@+ 
silas vehemcntcr urge1 , I~aptizare possunt 
alii quoque, ne impiis quiden1 et hzrelicis 
cxceptis : modb i forma Ecclesiz et ejus 
vwbis co~lceptis non recedatw. 
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qui e~npÃ¨ch que je ne sois Iqt isÃ ? - Il. commanda qu'on 
arrÃ¨iA son clm ; et ils descendirent tous deux dans l'eau ; et 
Philippe baptisa l'eunuque. n 
4. ibidem, XJ 47 : (( Peut-on refuser l'eau du bapi&me h ceux 

qui ont dijÃ r e p  le Saint=Esprit comme nous ? )) 

5. Tite III, 5 : (( 11 nous a sauvÃ© par i'eau de la rkgÃ©nÃ 
ration. )) 

6. Actes, II, 38 : (( Faites pÃ©nitence et que chacun de vous 
wit IqtisÃ au non1 de Jksus-Christ pour la rÃ©missio de vos 
pÃ©cliÃ© et vous recevrez le don du Saint-Esprit. )) 

7. I Corinthiens, VI, 4 4 : (( C'est ce que quelques-uns d'entre 
vous ont &tÃ autrefois ; mais vous avez 6tÃ lavÃ©s vous avez 6th 
mctifiÃ© et justifiÃ© au nom de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris , et 
par l'Esprit de notre Dieu. )J 

8. MATTHIEU , XVIII , 49 : (( Allez donc, enseignez toutes les 
nalions, et baptisez-les au nom du P&e, et du Fils, et du Saint- 
Esprit. )) 

T$NIOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4, Le concile de l'rente , session VI1 , canon 2 du BaptÃªm : 
Si quelqu'un dit que l'eau vraie et naturelle n'est pas de nÃ©ces 
sitÃ pour le sacrement de baptÃªme et que, pour ce sujet, il 
dbtourne h quelque cqlication mÃ©taphoriqu ces parolcs de 
Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris : Si IO$ 1t01)mc IM rt~mÃ® de l'eau et 
dw Saint-Esprit etc. : qu'il soit anathÃ¨me )) 

2. Le concile de Florence, dans le dÃ©cre d'EugÃ¨n IV aux 
ArmÃ©nien : (( La matiÃ¨r de ce sacrement c'est de l'eau natu- 
relle ; et il n'importe pas qu'elle soit froide ou chaude. )) 

3. S. CHRYSOST~ME, Homil. XXIV (al. XXV) i t b  Joannem : 
(( Ce qui fait voir jusqu'k l'Ã©videnc que l'eau est absolument 
nÃ©cessair , c'est que l'Esprit-Saint Ã©tan descendu sur certaiu 
fidÃ l̈e avant qu'ils etisscnt reÃ§ le bap th~e  d'eau, 1'Apdtrc nc 
s'en tient pas l& ; mais voyez au contraire ce qu'il dit et cc qui 
prouve en mÃªm temps la nÃ©cessit de l'eau ( A c t .  X J  47) : 
Pwt-ou rcfaser le baptthe & ceux qui ont dÃ©j reÃ§ le Smht-Esprit 
c o t m e  nous ? D'ou vient donc cette necessitÃ de l'eau? Je vais le 
dire, en vous dÃ©voilan le mystÃ¨r qui s'y trwve renfermÃ© On 
pourrait en donner plusieurs ri~isons pli~s mervcilleuses lcs unes 
que les autres ; mais en voici une que jc choisis dans la multi- 
tude. Cette raison, quelle est-elle donc? C'est qu'on y remarque des 
qmboles divins, un iondwau et une n~ort, une r6siirrection et une 
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vie , et tout cela h la fois. Car nous trouvant plongÃ© dans i'eau 
comme dans un tombcau , le vieil homme est alors enseveli en 
nous, ct comme submergÃ© puis, quand nous relevons la t6te hors 
de l'eau, c'est le nouvel homme qui paraÃ® ii son tour. Car autant 
ii nous est facilc de plonger la tbtc dans l'eau et de la relcvcr, 
autant il cst facilc il Dicu d'ensevelir le vieil homme ct de faire 
paraÃ®tr lc nouveau. Or, cctte opÃ©ratio se fait par trois fois, 
pour vous apprendre que c'est la vertu du PÃ¨re du Fils et du 
Saint-Esprit qui accomplit tout cela. Et pour que vous ne pensiez 
pas que jc parle ici par conjectures, Ã©coute Paul qui vous dit : 
h70tis avons Ã©t e~~scuclis cwcc h i  p r  le baptÃ¨nh pour mourir (au 
pÃ©ch6 ; et cncorc : Notre vieil ho~ntne a Ã©t crucifiÃ aucc hi; et : 
N o m  s o m t m  CI&% C I &  lui  par la ressemblance de sa mort ( 4 ) .  n 

4. Le grand concilc dc Latran, canon 4 : (( Quant au sacre- 
ment de baptbmc, qui cst consacr6 par l'invocation faitc sur l'tau 
de l'indivisible Trini t6, savoir, du l'brc, du Fils et du Saint-Esprit, 
il procure lc salu14 hnt  aux enfants qu'aux adulks, quand il leur est 
administrÃ suivant la forme dc l'Eglisc, quel qu'en soit le ministre,)) 

5 .  Le concile de Florence : La forme dc ce sacre~ncnt est : 
Je te baptise au %om d u  PÃ¨re et dl& Fils, et d a  s & t - ~ ~ l ~ r i t .  Nous 
ne nions pas cependant quc le l~aptÃª~n nc soit Cgdemcnt valide 
si i'on emploie ccs parolcs : Que tel scrviteur de J6sus-Christ soit 
baptisÃ au non1 du PÃ¨re et du Fils, et du Saint-Esprit ; ou : Un 
tel est baptisÃ par mes mains au nom du PÃ¨rc et du Fils, et du 
Saint-Esprit; car comme la saintc TrinitÃ cst la cause principale 
qui donne au baptÃ¨m sa vertu, et que le ministre qui posc lc rit 
extÃ©rieu du sacrement en est la cause instrumentale, si les paroles 
expriment bicn l'acte que fait cc ministre lui-mbmc, avec l'invo- 
cation dc la saintc Trinith, il ne manque ricn au sacrement. )) 

6. S. AUGUSTIN , De Baptisvzo contra Donatistm, ii6. VI, c. 25 ; 
(< Ces paroles prÃ©cise de 1'Evangilc , sans lesquelles il ne pour- 
rait y avoir dc sacrement de baptÃªme ont unc telle valeur, 
qu'elles annulcnt tout cc qu'une priÃ¨r mal conÃ§u peut renfermer 
de contraire & la rÃ¨gl de la foi, de la mbme maniÃ¨r que le 
dÃ©mo est chassÃ par la simple invocation du nom de Jisus- 
Christ.. . . 

M Si le ministre est mauvais ct mÃªm tout-Miit perverti, et 
qu'il rÃ©cit la priÃ¨r entiÃ¨r ct conforme en tout point & la foi 

( i )  Cf. Opwa S .  Cl~rysost., t. VIII, pag. 446, &dit. de Montfaucon; 
col. iG8, Cdit. de Gaume. 
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catholique, il ne cesse pas d ' t h  mauvais par cela seul que la 
prihre qu'il rÃ©cit ne renferme rien de mauvais ; et si sa priÃ¨r 
est viciÃ© en quelque point, Dieu donne toujours la mÃªm vertu 
aux paroles Ã©vangÃ©lique sans lesquelles le sacrement de bapthe  
serait impossible, et il sanctifie lui-mÃªm ce sacrement dont il est 
l'auteur, pour qu'il serve au salut de l'homme qui se convertit 
soit avant le baptÃªme soit pendant le baptÃªme soit aprÃ¨s au lieu 
qu'il concourrait i~ sa damnation, s'il ne se convertissait pas. Du 
reste, qui ne sait que le baptÃªm de JÃ©sus-Chris n'existe, qu'au- 
tant que les paroles Ã©vangÃ©liqu qui en constituent le symbole 
sont prononcÃ©es Mais on trouverait plus aisÃ©men des hÃ©rÃ©tiqu 
qui ne baptisent pas du tout, que des hÃ©rÃ©tiqu qui baptisent 
sans prononcer ces paroles. Ã 

7. DIDYME d'Alexandrie, Lib. II de Spiritu Sancto : a Qui, bon 
grÃ malgrb, n'admettra pas l'unitÃ de la sainte TrinitÃ© en voyant 
que la foi est la m6me au Phre, au Fils et au Saint-Esprit, et que 
c'est au nom de ces trois personnes que le baptÃªm est confÃ©r ? 
Je ne pense pas qu'il y ait personne assez dÃ©nu de sens et de 
raison, pour croire le baptÃªm parfait s'il est donnÃ au nom du 
PÃ̈r et du Fils, sans mention du Saint-Esprit ; ou s'il est donnÃ 
au nom du PÃ¨r et du Saint-Esprit, sans mention du Fils ; ou au 
nom du Fils et du Saint-Esprit, sans mention du Phre. Car quoique 
je ne disconvienne pas qu'il ne puisse exister quelque homme 
assez insensÃ pour vouloir bapt,iser en omettant de mÃªm un de 
ces noms, et en se posant ainsi comme rÃ©formateu de la loi de 
JÃ©sus-Christ j'affirme du moins de ce baptÃªm qu'il serait im- 
parfait, et que ceux qu'on croirait avoir baptisÃ© de cette maniÃ¨r 
n'en resteraient pas moins sous l'esclavage de leurs pÃ©chÃ© Ã 

8, S. AMBROISE, Lib. de i i s  qui mysteriis initiantw, c. 4 : Ã Si, 
le catÃ©chumh n'est baptisÃ au nom du PÃ¨re et du Fils, et diil 
Saint-Esprit, il ne peut recevoir la rÃ©missio de ses pÃ©chÃ© ni1 
participer au bienfait de la grbce spirituelle. Ã I 

9. S. AUGUSTIN, Lib. II contra epist. Parmeniani, c. 13 : Ã Si' 
un laÃ¯qu donne en cas de nÃ©cessit Ã celui qui va mourir, ce 
qu'il a appris qu'il fallait donner lorsqu'il l'a reÃ§ lui-mÃªme je 
ne sais si l'on pourrait dire chrÃ©tiennemen qu'il faudrait rÃ©itÃ©r 
ce sacrement. Ce serait, il est vrai, une injuste usurpation que 
de faire cela sans nÃ©cessit ; mais si la nÃ©cessit est pressante, il 
n'y a plus de pÃ©chÃ ou c'est un pÃ©ch simplement vthiel.. . . Une 
autre question serait de savoir si quelqu'un qui n'aurait jamais 
Ã©t chrÃ©tie pourrait baptiser ; et il ne faut ici rien affirmer tÃ©m 
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rairement sans l'autoritÃ d'un concile aussi imposant que le mÃ©rit 
l'importance de celte question. Quant & ceux qui ont Ã©t sÃ©par 
de l'unit6 de l'Eglise, il est inc~ontestable et qu'ils ont le baptÃªme 
et qu'ils peuvent le donner, et qu'ils l'ont pour leur perte, et 
qu'ils le donnent pour la perte des autres tant qu'ils ont rompu 
le lien de la paix. Car cette question, partout discutde et pleine- 
ment examinÃ©e a &tÃ risolue dans ce sens par toute l'Eglise catho- 
lique. 1) 

40. Le mÃªme Lib. de unico baptisme, c .  9 : Ã Lorsque quelqu'un 
qui a reÃ§ le bapthme chez les liÃ©rÃ©tiqu ou chez les schismatiques 
revient & l'Eglisc , il faut avoir Ã©gar au sacrement de vÃ©rit 
dont il porte le caractÃ¨re supposÃ que ce soit le baptÃªm de JÃ©su 
Christ qu'il ait reÃ§u et il suffit alors de le faire rentrer dans 
l'unitÃ© dont il Ã©tai sÃ©park et sans laquelle on peut bien avoir 
le baptÃªme mais non de manikre h cc qu'il serve pour le salut. 
Telle est notre pratique; telle est la tradition que nous avons 
reÃ§u de nos pÃ¨res telle est la doctrine que maintient en tous 
lieux l'Eglisc catholique contre tous les nuages de l'erreur. Ã 

44. Le m h c ,  Lib. III contra Donatistas, c. 48 : Ã C'est pour- 
quoi, si Marcion conf6rait le baptkme en se servant des paroles 
marquÃ©e dans l'Evangile , au nom d u  PÃ¨r et du Fils et du Saint- 
Esprit, le sacrement avait toute sa vÃ©ritÃ quoique sa foi clle- 
mbme, par le sens erronÃ qu'il attachait ces paroles, ne f i t  
pas pure, mais pervertie par des rÃªverie chimÃ©riques Car si, je 
ne dis pas seulement, Marcion ou Valentin, ou Arius ou Eunomius, 
mais les enfants mÃªme de l'Eglise du nombre de ceux & qui 
l'Apdtre Ã©crivai (1 Cor.., III, 1 ) : Je n'ai pas pu vous parler 
comme ti des hommes spirituels, mais comme h des hommes charnels, 
pouvaient htrc questionnÃ© chacun en particulier sur le sens de 
ces d m e s  paroles, au nom du PÃ¨r et du Fils et du Saint-Esprit, 
on compterait peut-etre parmi cux autant d'opinions diffkrentes, 
qu'ils seraient d'individus. Teint il est vrai que l'homme anima! 
ne comprend point les clioses qui sont de l'esprit dc Dieu 
( 1  Cor., II., 4 9). Est-ce une raison pour qu'ils ne reÃ§oiven pas 
la +rit6 du sacrement lui m6mc? Ã 

12. Le mbme, contra Donatistas, Lib. VII ,  c, 53 : Ã Cependant 
si , me trouvant dans un concile oÃ l'on discuterait ces sortes de 
questions, quelqu'un me pressait, de dire ce que j'en penserais, 
avant qu'aucun autre, dont j'aimerais mieux suivre l'opinion 
que de m'attacher A la mienne, eÃ®l ouvert lit-dessus son avis ; si 
j'Ã©tai inlCricurcmcnt dispose alors comme au moment oÃ je 
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disais ces choses, je n'hÃ©siterai point h opiner que ceux-lti sont 
vtritablement baptisÃ© qui de bonne foi et avec une certaine 
croyance (en JÃ©sus-Christ) ont reÃ§ le baptÃªm confÃ©r avec 
les paroles marquÃ©e dans l'Evangile, quel qu'en ait Ã©t d'ailleurs, 
le ministre, quoique ce baptÃªm ne puisse pas leur servir pour 
le salut, s'ils n'ont pas la charit,Ã© faute d'Ãªtr en communion ' 
avec l'Eglise catholique. Car, dit l'ApÃ´tr (1 Cor., XIII, 2), 
qiimtt" 9 n h e  j'aurais une foi a,ssez forte pour transporter les nwn- 
tagw, si je n'ai pas la charitÃ© je ne suis rien. Comme aussi je 
ne doute pas, d'aprÃ¨ les principes suivis par nos pÃ¨res que 
ceux-lA ne soient baptisÃ©s qui reÃ§oiven le baptÃªm avec quelque 
mÃ©lang d'erreur, mais enfin dans lYEglise ou dans ce qu'ils 
prennent pour la vÃ©ritabl Eglise , de la main de ceux dont il a 
4 6  dit,, Ils sont sortis &entre nous. Mais si la sociÃ©t dans laquelle 
on aurait prÃ©tend recevoir le baptÃ¨m n'avait pas mÃªm le 
simulacre d'Eglise, ou qu'on ne s'y fÃ» pas proposÃ d'accomplir 
un acte re'ligieux, mais de le recevoir par manikre de jeu ou & 
la faÃ§o des comddiens ; pour dÃ©cide si un tel bapthme serait 
valide, je voudrais qu'on demandtit Ã Dieu par des priÃ¨re fer- 
ventes et unanimes et par d'humbles gÃ©missements de nous le 
faire connahe encore ; mÃªm aprÃ¨ cela, attendrais-je humble- 
ment que d'autres voulussent bien dire aussi leur avis, s'ils 
avaient lh-dessus des lumiÃ¨re particuliÃ¨re : il combien plus forte 
raison doit-on prendre en ce sens ce que je viens de dire, sans 
pr6judice d'un plus mÃ» examen de la question, ou d'une auto- 
ritÃ supkrieure Ã la miennne. Ã 

13. S. HILAIRE, Ã©vÃªq de Poitiers, in psalmum, 67, dit en 
parlant de l'eunuque de Candace reine dYEthiopie : Ã Voici de 
l'cm, dit-il, qui empÃªch que je recoive le baptÃªme prÃ©venan ainsi 
le baptÃªm mÃªm par l'impatience de son dÃ©sir au point d'obli- 
ger un simple diacre Ã remplir ik son Ã©gar ce ministÃ¨r de la 
charge apostolique. Ã 

14. Le grand concile de Latran tenu sous Innocent III, 
canon 1 , comme plus haut, tÃ©moignag 4,  page 202. 

18. Le conc,ilc de Florence : Ã Le ministre dc ce sacrement 
est le prÃªtre qui a la charge sphciale de baptiser : en cas de 
nÃ©cessit cependant , non-seulement un pr6tre ou un diacre, mais 
mÃªm un laÃ¯qu ou une simple femme, que dis-je? un paÃ¯e ou 
un hÃ©rktiqu peut baptiser, pourvu qu'il observe la forme voulue, 
et qu'il ait l'intention de faire ce que fait l'&lise. Ã 

16. Le concile de Trente. session V U ,  canon 4,  du Baptdm : 



906 DES SACREMENTS.. 

Ã Si quelqu'un dit que le BaptÃªm donnÃ mÃªm par les hhd- 
tiques au nom du PÃ¨re et du Fils, et du Saint-Esprit, avec in- 
tention de faire ce que fait l'Eglise, n'est pas un vÃ©ritabl bap- 
terne : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

Question III. 

Quels fruits et quels effets produit le bap the?  
Le bapthme produit exactement les fruits que JÃ©sus-Chris nous 

a enseignÃ©s et qui nous sont attcstcs par les aphtres saint Pierre' 
et saint Paul, savoir, de remettre les pÃ©chÃ et de donner l'Esprit- 
Saint, pour dÃ©truir en nous le vieil homme, et faire de nous 
une nouvellc crÃ©atur en JÃ©sus-Christ Car le baptÃªm reÃ§ comme 
il faut ne nous procure pas seulement le pardon et la rÃ©missio 
de nos pÃ©chÃ© mais de plus nous renouvellc totalement, et nous 
rend vraiment innocents, justes, saints et dignes de la gloire 
cÃ©lest en JÃ©sus-Christ de sorte que c'est A juste titre que saint 
Paul a dit & tous les chrÃ©tien baptisÃ© : Vous avez Ã©t lavÃ©s vow 
avez Ã©tt sanctifids, vous avez Ã©t justifiÃ© a u  nom de Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Christ et par l'esprit de noire Dieu. Le mÃªm apÃ´tr appelle 
ailleurs le baptbme l'eau de la renaissance et du renouvellement de 
l'Esprit-Saint. Il dit encore que le baptime de l'eau a la vertu de 
nous purifierpar la parole de vie. I I  dit enfin : Vous tous qui me: 
Ã©tt baptisÃ© en JÃ©sus-Christ vous avez Ã©t revitus de Jdsus-Christ. 

Saint Bernard comprend en peu de mots avec beaucoup de 
sagacitÃ les divers efi'ets de ce sacrement : Ã Nous sommes 
lavÃ© dans le baptÃªme dit-il , parce que ce sacrement efface le 
dtcret de notre condamnation, et nous confÃ¨r un tel degrÃ de 
grace , que la concupiscence elle-m6me ne nous cause plus aucun 
prÃ©judice pourvu toutefois que nous lui refusions notre consen- 
tement. 

La concupiscence qui reste toujours dans ceux qui sont bap- 
tisÃ© n'est pas un pÃ©ch par elle-m6me; mais elle est, comme 
disent les thÃ©ologiens le foyer du pÃ©chÃ et elle nous est laissÃ© 
comme matiÃ¨r d'Ã©preuve afin que nous soyons portÃ© par lk A 
chercher Dieu avec plus de vigil~mcc, ti pratiquer la vertu avec 
plus d'ardeur, et Ã nous acqu6rir plus de gloire en combattant 
avec plus de courage. C'est pourquoi, comme l'enseigne saint 
Paul, il n'y a point de condamnation pour ceux qui sont en JÃ©sus 
Christ,  et qui ne marchent point selon la chair, mais selon l'esprit, 
et qui, selon la doctrine et l'escrnplc de saint Paul , d6pouillent 
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le vieil homme et se renouvellent de jour en jour selon l'homme 
intÃ©rieu : ce qui est le devoir propre de ceux qui ont reÃ§ le 
baptime (III). 

4.1. MARC, XVI, 4 6 : Ã Celui qui croira et qui sera baptisÃ 
sera sauvÃ© Ã 

2. Actes, I I ,  38 : Ã Que chacun de vous soit baptis6 au nom 
de JÃ©sus-Chris pour la r6mission de vos pÃ©ch6s et vous recevrez 
le don du Saint-Esprit. Ã 

5. Actes, XXII, 16 : Ã Levez-vous et recevez le baptÃªme et 
lavez-vous de vos pÃ©chÃ© en invoquant le nom du Seigneur, 
dit Ananias it Paul. Ã 

4. S. PIERRE, III, 20-21 : Ã Pendant qu'on prÃ©parai l'arche, 
dans laquelle si peu de personnes, savoir huit seulement, furent 
sauvÃ©e au milieu de Veau, Â¥ ce qui Ã©tai la figure h laquelle 
dpond maintenant le baptkme, qui vous sauve par la griÃ®c de 
JÃ©sus-Chris ressuscitÃ d'entre les mor t s ,  non en btant les souillures 
de la chair, mais en offrant le gage d'une &me pure devant Dieu. 

S. EZÃ‰CHIEL XXXVI, 23-26 : N Et je rbpandrai sur vous de 
l'eau pure, et vous serez purifiÃ© de toutes vos souillures ; et je 
vous purifierai de tontes vos idoles. Je vous donnerai un coeur. 
nouveau, et je mettrai en vous un esprit nouveau, etc. Ã 

Eum planb quem docente Christo, ac 
teslibus apostolis Petro et Paulo discimus, 
tiimirum per baptismum peccatum remitti, 
et Spiritum dari, quo et verus homo abo- 
Itatur, et nova fiat in  Christo creatura. 
Quippe susceptus ritb baptismus non hoc 
modo largilur , u t  in~pio plenfe peccata 
omnia condoncntur , atque tollantur , sed 
etiam ut baptizatus planb innovclur, ac 
verÃ innocens, justus, sanctus et cÅ“lcst 
gloria dignus in Christo efflciatur. Ut jure 
b Paiilo dictum sit omnibus baptizatis : 
Ab11ili csiis, sanctificati estis, jvstificati 
rsfis in nomine Donaini Jesu Christi , et 
in spirim Dei nosiri. Atque alibi testatur 
idem, bapiisrnum esse lavacrum regene- 
ntionis et renovationis Spiritfis Saucti : 
L a t l ~ ~ i i i i i  ctiain aquae in v e r b ~  vit=. Et 

rursus iUe scribit : Q!tictt)i(/ue in Christo 
5aptizali estis, Christum induisfis. 

ScitÃ Bernardus, ac breviter sacramenti 
hnjus effectus priecipuos complectitur. 
Lavamur in baptisme, inquit, quia deletur 
chirographuin damnationisnostrae,etgratia 
h ~ c  nobis confertur, ne  jam nobis con- 
cupiscentia noce& si tamen h consensu 
abstineamus. 

Q u 8  concupiscentia in renatis manens, ' 

non per se peccatum est, sed ut theologi 
appellant, fomes peccati, ad agonem relic- 
tus, ut baptizati hac occasione vigilantihs 
Dei gratiam quaerant, virtutem studiosiiis 
excrceant, fortiusque ceriando majorem sibi 
gloriam parent. Itaque, 11t raulus docet : 
Nihi1 damationis est ifs, qui sunt in 
Christo Jesu, (lui non secund2m carnem, 
sed secundiirn spiritum ambulant, quique 
secundiim Pauli doctrinam et cxemplum, 
vetcrem hominem exuentcs , de die in diem 
secundhm interiorem hominem renovan- 
tur : id quod ptoprium est baptizalorum. 
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6, Romains, VI 3-7, 4 4 : N Ne savez-vous pas que nous bug 

qui avons Ã©t baptisÃ© en Jksus-Christ, nous avons Ã©t bapti& 
en sa mort? Car nous avons 6t6 ensevelis avec lui par le haptdme 
pour mourir au ~ ~ Ã © c h  ; afin que, comme JÃ©sus-Chris est ressus- 
citÃ d'cntrc les morts par la gloire de son PÃ¨re nous marcl~io~ 
aussi dans unc vie nouvclle. - Car si nous avons kt& enth 
en lui par la rcsse~nblance de sa mort, nous y serons aussi e n h  
par la rcssc~nl~l~ncc dc sa rÃ©swrcction - Sachant que notre 
vicil hon~n~c a 616 crucifi6 avec lui, afin que le corps du phch6 
soit ditrilit, et que clÃ©sor~nai nous ne soyons plus asservis au 
ptcl~Ã© - Car cclui qui est mort cst dÃ©livr du pÃ©chÃ - Cm- 
sidÃ©rcz-vou de mÃ¨m comme Ã©tan aussi morts au pÃ©chÃ et 
commc ne vivant plus que pcur Dieu, en JÃ©sus-Chris Notre- 
Scipcur. )) 

7 .  Tite, IIIJ 5 : (( Il nous a sauvÃ© par l'eau de la rÃ©gÃ©nÃ© 
tion, ctc. )) 

8. Epl/Ã©sicm VJ 23-26 : JÃ©sus-Chris a oimÃ I'EgIise, et 
s'cst livr& lui-mhnc pour clle, - afin de la sanctifier, aprb 
l'avoir purifite dans lc baptbme de l'cau , par la parole de vie, n 

9. JACQUES, 1 y 44-45 : u Chacun est tentÃ par sa propre con- 
cupiscence, qui l'emporte ct qui l'attire. - Ensuite ? quand la 
concupiscence a conÃ§u elle enfante le pÃ©ch , et le pÃ©cl~ Ã©tan 
accompli engendre la mort. 1) 

40. RonmiwJ VIJ 42 : Que le ptch15 ne rÃ¨gn donc point 
dans votre corps mortel, en sorte que vous obÃ©issie h ses dkirs 
dÃ©rÃ©glÃ )) 

44 .  l b i d c n ~ ,  V l I ,  7-8 : (t Je n'aurais point connu la concu- 
pisccncc si la Ioi n'avait dit : vous n'aurez point de mauvais 
dhsirs. Mais Ic p6clu5 ayant pris occasion de s'irriter par les pri- 
ccptes y a produit en moi toutes sortes de mauvais dtsirs; car 
sans la loi, le pdc116 &tait mort. D 

42. CdossicmJ IIIJ 9-40 : a DÃ©pouille le vieil 110nmc avec 
ses auvrcs; - ct revÃªtez-vou de cet homme nouvcau, quiy par 
la connaissance de la vÃ©ritÃ se renouvelle selon l'iniage de celui 
qui l'a crÃ©Ã N 

45. EpltÃ©sim IVJ 22-24 : (( DÃ©pouillez-vou du vieil homme 
selon lcqucl vous avez v&cu clans votre premiÃ¨r vie , et qui se 
corrompt en suivant lyillusion de ses passions. - Renouvelez- 
vous dans l'intÃ©rieu de votre Arne, - et revdtez-vous de 
i'hommc nouvcau, qui est crÃ© & la ressembIance de Dieu dam 
une justice et une sainkt6 vÃ©ritable 3) 



DES SACREMENTS. 209 
4 4.11 Corinthiens, IV, 4 6 : C'est pourquoi nous ne perdons 

pint courage; mais quoique dans nous l'homme extÃ©rieu se 
d&ruise, l'homme intÃ©rieu se renouvelle de jour en jour. N 

45. Rom,ainsJ V I J  4 : (( Car nous avons Ã©t ensevelis aveclui 
par le baptÃªm pour mourir au pÃ©ch etc., )) (comme ci-dessus). 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4. S .  BASILE-LE-GRAND , Exhortat. ad baptismum , q w  est cie- 
cinu tertia inter homilias variorum argumentorum : a Le baptÃªm 
est la rÃ©demptio des captifs , la remise des dettes, la mort au 
pÃ©chÃ la rÃ©gÃ©nÃ©rat de l'Arne, un vbtement plein de blancheur 
et d'Ã©clat un caractkre indÃ©lÃ©bil le chemin it prendre pour le 
ciel, la clef du royaume cÃ©leste la g r k e  de l'adoption. x 

2. Le mÃªme Lib. de Spiritu SanctoJ c. 45 : a Le rite auguste 
du baptbme s'accomplit au moyen de trois immersions et de trois 
in~ocalions : sacrement qui prÃ©sent une image de mort, et pu- 
rifie ceux qui le reÃ§oiven en mettant dans leurs cÅ“ur des sen- 
Ã®hent divins. )) 

3. S. AUGUST~N y Lib. 1 contra duas epistolm pelagiafiorutn, 
c. 13 : K Nous disons que Ie baptÃªm procure le pardon de tous 
les pÃ©cliÃ© efface tous les crimes y en coupe jus@& la racine 
mÃ©me au lieu de ne les dÃ©truir qu'h la superficie, comme on 
nous accuse de le dire et de le penser, en prÃ©tendan que selon 
nous le baptÃªm est pour nos pÃ©chÃ ce que le rasoir est pour 
les cheveux, qu'il taille et qu'il n'extirpe pas. D 

' 4. Ibident, Lib. III c. 3 : (c Le baptÃªm purifie de tous les 
ptcbÃ¨s de tous sans restriction, que ce soient des phchÃ© d'ac- 
tions , de paroles ou de pensÃ©es pÃ©ch d'origine ou pÃ©chÃ com- 
mis depuis, pÃ©chÃ de fragilitÃ ou pÃ©chÃ de malice ; mais il n'bte 
pas la concupiscence (infirmitatem), ii laquelle le baptisÃ rÃ©siste 
quand il sait rÃ©pondr h ses engagements. N . 
5. Le mÃªme Enchirid. ad Luurentium, c. 64 : c i  ExceptÃ le 

bienfait du baptÃªme dont l'objet est de porter remÃ¨d au pÃ©ch 
originel, et qui corrige par la rÃ©gÃ©nÃ©rat le mal que la gÃ©nÃ 
ration nous a fait contracter, quoiqu'il efface en mÃªm temps les 
pÃ©chÃ actuels, soit de pensÃ©es soit de paroles ou d'actions, 
dont nous pourrions 6tre coupables avant de le recevoir. ExceptÃ 
donc cette grande indulgence de notre Dieu, par laquelle com- 
mence le renouvellemcnt de l'liomme, et qui a pour effet d'ab 
soudre de tout crime, soit l~Ã©r&litais soit personnel , etc. )) 

6. BÃˆDE in c a p ~ t  212 J o m h  : (i La gÃ©nÃ©rati s1)irituelle 
I l*  i 4 
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s'op6re tout entiere d'une rnani&re invisible. On voit, il est vrai, 
descendre dans les fonts cclui qui est baptisÃ© on le voit plon@ 
dans l'cau y on l'en voit sortir; m i s  on ne saurait voir cc que le 
bapt6me dc rbghÃ©ratio opere cn lui. La pi6tÃ cics fidÃ¨le toute 
seulc peut lc savoir, ct cllc sait que cet homme descendu dans 
l'eau pÃ©clmur cn cst sort,i purifi6 , qu'il y est descendu dhouh 
ii la mort, et qu'il cn cst sorti enfant dc rÃ©surrection C'est ce 
que sculc pcut connaÃ®tr 1'Eglisc sa inerc, qui l'engendre. Mais 
aux ycux des inscnsts y cc m h c  hommc scmlk sortir des fonb 
tel qu'il y Ã©tai dcscendu, et tout cc qui s'y passe lcur parait 
n'etre qu'un jcu. N 

7. S. JEAN-DAMASCI~NE , OrthodoxÅ fidei , M. IV, c, 10 : 
(C Quoique 13 rÃ©missio dcs pÃ©ch6 soit accord& Ã©galemen & 
tous par lc hapttme , les grhcs  dc l'Esprit-Saint ne sont distri- 
buÃ©e h cliacun quc selon lc degrÃ particulier de sa foi ct de ses 
sentiments dc pÃ©nitence Toujours cst-il vrai que par le baptbme 
nous reccvons lcs grhccs dc YEsprit-Saint , et que cette rÃ©gÃ©n 
ration spiritucllc dcvicnt pour nous lc commencement d'une nou- 
vcllc vic y en mhnc temps qu'cllc cn est lc signe et le moyen ou 
le fil conducteur. 1) 

S. S. GII~GOII~E-LE-GR-~ND~ Lib. IX, Ej~ist. 39 ad Theotistam 
patrician~ : N S'il en cst qui enseignent que par Ie bapthe les 
ptchÃ© ne sont cffacÃ© qu'a 1a superficie y qu'y a-t-il de plus con- 
traire & la foi que cct cnseigncmcnt , par lequcl on Ã´t au sacre- 
ment mdme dc la foi toute valcur? A ce sacrement, qui fait 
contracter h l ' h c  une puretÃ toute cblcstc y cn sortc que n'Ã©tan 
plus souill6e d'aucun pÃ©chÃ cllc nc s 'at tacl~ qu'h cclui doni 
lc Psalmiste a dit : 11 m'est (tvcmtoyux d o  d a t t a c l w  ci Dim? 
(Ps. LXXl1, 28) cil 6t6 sans contredit une figure du baptCmcy 
que lc passage dc la mcr Rouge, of1 les cnncn~is qui poarsuivaicnt 
les HÃ©breu furent noycs dans la mer, mais 1)our btrc remplacÃ© 
bicntdt par d'auircs cnncmis dans lc dÃ©sert 11 cn est dc m h c  
pour tous ceux qui sont pIongÃ© dans l'cau salutaire du h p t h c  : 
tous Ieurs p6clids pass&s sont coinme noyds, figurk par lcs 
Egyptiens qui poursuivaicnt les IIdbrcux ; mais ils retrouvent dans 
le dhscrt d'autres ennemis : car tant que nous serons sdr la terre, 
et jusqu'h ce que nous arrivio~~s an cicl qui sera pour nous ilne 
vkritablc terre pro~nise, nous scrons lmrcclbs dc bien des tenta- 
tions, qui toutes s'opposeront it notrc cntrÃ© dans la terre des 
vivants. QUC celui-lh donc qui dit que les p6cllÃ© nc sont pas cn- 
tihremcnt remis dans le bantÃªme dise aussi que les Egyptiens 
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n'ont pas Ã©t rÃ¨ellemen noyÃ© dans la mer Rouge. Mais si l'on 
a\loue que les Egyptiens sont rÃ©ellemen morts, qu'on avoue donc 
aussi par une consÃ©quenc nÃ©cessair que les pÃ©cliÃ meurent 
tout-Ã -fai dans le baptkme, d'autant plus que la vÃ©rit doit 
avoir plus de rÃ©alit que ce qui n'en Ã©tai que l'ombre. Lc Seigneur 
dit dans l'Evangile (JoAN., XIIIs I O )  : Celui qui a Ã©t lavÃ d a  plus 
btsoin qz~e de se laver les pi&, et il est 1 1 1 ~  dans tout le reste. Si 
donc les pÃ©chÃ ne sont pas entierelnent remis dans le baptbme, 
comment sera-t-il vrai que celui qui est lavÃ est devenu par lh 
tout-Hait pur? Car on ne peut pas appeler pur celui & qui il reste 
des pecfiÃ©s Mais rien ne rÃ©sist it la voix de la vÃ©ritÃ dont voici 
i'oracle : Celui qui est lavd est tout entier pur. 11 ne reste donc rien 
de la contagion du pÃ©ch h celui que dÃ©clar Ãªtr tout entier pur 
celui-lh mÃªm qui l'a rachetÃ© )) 

9. S. JÃ‰RÃ”M Epist. L&yxIIl  ad oceanurn, c. 2 : a Tous nos 
crimes nous ont Ã©t pardonnÃ© dans le baptÃªm ; et aprÃ¨ une si 
grande preuve d'indulgence, nous n'avons point h craindre la 
&vÃ©rit de notre juge, l'ApÃ´tr nous disant de son cbtÃ 
(1 Cor. , V I ,  4 4 ) : Vous utlez Ã©t tout cela, mais vous avez dtd 
kt&, cous avez Ã©t sanctifiÃ©s vous avez dtÃ purifiÃ© au aom de 
iÃ¯oke-Seigneu JÃ©sus-Chris et dans l'Esprit de notre Dieu. Tous 
nos pÃ©chÃ nous ont Ã©t pardonnÃ© ; c'est vrai , c'est certain.. . . 
Je vais vous dire quelle vertu a le baptÃªme ou l'eau qui a Ã©t 
ancMXe en JÃ©sus-Chris : Le monde Ã©tai dans le chaos; la pro- 
fondeur des abÃ®mes l'Ã©paisseu des tÃ©nÃ¨br s dans un temps oÃ 
il n'y avait encore ni soleil, ni lune, ni Ã©toile pour les dissiper, 
retenaient la matiÃ¨r dans un dÃ©sordr complets dans une obscu- 
ri\Ã seule visible si quelque chose pouvait l'Ãªtre L'Esprit de 
Djcu tout seul Ã©tai portÃ sur les eaux comme un Ã©cuye qui COR- 

duisait lc char, et il couvait sous lui le monde prÃª Ã naÃ®tr au 
sortir de ce baptdme figuratif, etc.. . . Le monde pÃ¨che et il n'est 
purifiÃ que par l'eau du dÃ©luge et Ã la suite de ce dÃ©luge aprÃ¨ 
que i'oiseau funÃ¨br s'est expulsÃ lui-nG~ne de l'arche, la colombe, 
figure dc l'Esprit-Saints abaisse son vol vers NoÃ comme elle 
dcsccndra sur Jksus-Christ dans lcs eaux du Jourdains et elle 
annonce la paix au monde par le rameau de lumikrc et de vie 
qu'elle apporte avec elle. Pharaon' s'opposant & ce que le peuple 
de Dieu sorte dc lXgypte, est noyÃ avec toute son armÃ© : autre 
figure du haptÃ¨lne 1) Le reste de cette lettre de saint JÃ©r6m 
contient de mÃªm beaucoup d'autres passages de 1'Ecriture qui 
se rattachent Ã©galemen h notre sujet. )> 
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40. S. GR~GOIRE de Nazianzey Or&. XL in sanctm B q ~ t i s w :  

(( Le baptÃªm est l'illumination dc l'Arne y la rÃ©form de 13 vie, 
l'engagement de la conscicnce aupi-Ã¨ de Dieu. Le baptÃ¨ln est 
l'appui donnÃ A, notrc faiblcssc, Lc l~aptÃ¨m est la dÃ©pressio de 
la chairy l'aspiration dc i'Esprit divin y la participation au Ycrhe 
Ã©tcrnel la rÃ©novat,io dc la crÃ©ature lc d~lugc  oÃ sont noy6s tous 
les pÃ©chÃ de 1'1101ninc , la conmunication dc la lumikre y la ces- 
sation dcs t&ni%res. Lc baptikc cst le cljar qui nous emporte 
vers Dicu , le voyage oÃ JÃ©sus-Cliris s70Erc nous pour guide, 
l'auxiliaire dc la foi y lc pcrfcctionncment de l'&me, la clef du 
royaume cÃ©lestc lc passagc dc la vie des sens il la vic de l'Esprit, 
la fin dc notre csclav~gcy la rupturc dc nos liens l'amÃ©lioratio 
de tout notre 8trc. Qu'cst-il hcsoin d'en dire clavantagc ? LL 
bapt6me cst le plus prÃ©cieu comine le plus Matant de tous les 
b i e ~ h i t s  de Dicu. Car dc m&ne que l'on dit le Saint des saints, 
le Cantique des cantiques, pour en marqucr la sup6rioritk sur 
tout ce qui portc des noms analogues y de m&me le baptÃªm est 
appcl6 l'illuminaiion c l m  lcs Grecs, parce qu'il surpasse en sain- 
t& toute autre c l ~ ~ s e  de cc genrc. Mais comme JLsus-Clirist, qui 
en cst l'auteur, portc une nwltitudc dc noms divers, aimi le 
bapt6mc porte plusieurs noms diffÃ©rents soit que la joie qu'il rai\ 
naÃ®tr dans notrc &me nous pousse iI le disigncr de diverses ma- 
niÃ¨re (car quand on aime unc chose, on cn parle volontiers en 
variant tant qu'on le peut l'e~prcssion)~ soit que la multitude des 
biens qu'il nous procure ait fait naitrc ce grand nombre d'ap- 
pcllations divcrscs. Nous l'appelons dony @ccy bapt6me, onction, 
illumination , d ten~en t  d'incorruptibilit6 , bain rÃ©gÃ©nÃ©rate 
sccau de notre rCdcmption ; enfin, nous lui donnons tous les 
noms les plus glorieux que le langagc puisse nous fournir. Nous 
l'appelons dojz, parce qu'il cst donnb (1 ceux qui n'ont rien iI offrir 
pour en payer Ic prix. Nous l'appelons grdcej parce que c'cst une 
remisc faite il des Witcurs. 0 1 1 c t i o n ~  parcc qu'il nous fait prctres 
et rois. I l l i i~iz inat io~~,  parcc qu'il dissipe les t&nÃ¨bre dc notre 
esprit. Vk'hnent, parcc qu'il voilc notre ignominie. Bai9aj parce 
qu'il nous lavc ct nous purifie. SceauJ parcc qu'il nous conserve, 
et marque cn m6mc tcmps A, qui nous appartenons, . . . Ccttc grdce 
du b a p t h c  n'est pas un dÃ©lug d'eau qui couvre, comme autre- 
fois, toulc la tcrre ; mais cllc a pour cffct de purifier clque 
Iiommc cn 1)articulicr de scs pCcliÃ©s ct d'cflaccr les taclics lion- 
teuscs quc nous auraient fait contracter nos vices. Et comme nous 
sommes composÃ© de dcux substances9 qui sont l'Arne et le corps, 
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et dont l'une est accessible h nos sens, l'autre leur est inac- 
cessible, le baptÃªm rÃ©sult aussi de l'union de deux choses, qui 
sont l'eau et l'Esprit, la premiÃ¨r visible et corporelle, l'autre 
invisible et incorporelle ; la premiÃ¨r servant de signe, l'autre 
purifiant rÃ©ellemen tous les replis de l'&me les plus cachÃ©s Le 
baptÃªm rÃ©forman notre premiere origine, change notre vieil 
homme dans l'homme nouveau, de terrestres nous rend en 
quelque sorte divins, nous refond sans nous remettre dans la 
fournaise, nous rÃ©form sans briser notre Ãªtre Car, pour tout 
dire en peu de mots, nous devons considÃ©re le baptÃªm comme 
un engagement contractÃ avec Dieu de mener une vie plus pure 
et plus sainte.. . . L'esprit impur et malin vous a quittÃ , vaincu 
et expulsÃ qu'il est par le baptÃªme Il est furieux, de se voir en 
faite; il s'indigne de n'avoir plus ni toit ni abri. Il erre Ã travers 
des pays arides, que ne rafraichit point la rosÃ© du ciel ; il est 
content de pouvoir s'y arrÃªte ; il porte Ã§ et la ses pas, cher- 
chant partout du repos, et n'en trouvant nulle part ; il rencontre 
des fimes marquces du caractÃ¨r du baptÃ¨m , et dont les vices 
ont disparu dans ce bain sanctificateur ; il frÃ©mi ii la vue de 
cette eau, et il y est Ã©touffÃ comme autrefois toute une lÃ©gio de 
dÃ©mon fut Ã©touffÃ dans la mer. Ã 

H .  CLÃ‰MEK d'Alexandrie, PÅ“dagogi lib. 1, c. 6 : Ã Le 
baptÃªme en nous lavant de nos pÃ©chÃ© qui sont comme 
d'4paisses tÃ©nÃ¨bre ouvre notre ilme Ã l'Esprit divin. L'Å“i de 
notre Ame devient aussitdt clair et lucide ; l'Esprit-Saint descend 
en nous, et nous voyons clairement les choses divines. Nous 
sommes capables d'apercevoir les choses Ã©ternelle et la lumiÃ¨r 
tternelle.. . . . BaptisÃ©s nous recevons la lumiÃ¨r ; Ã©clairÃ© nous 
sommes faits enfants de Dieu, nous devenons parfaits ; parfaits, 
nous devenons immortels. Je  l'ai dit ,  vous &es tous les fils d u  TrÃ¨s 
Haut. Plusieurs noms divers distinguent cette opÃ©ratio divine et 
mystÃ©rieuse On l'appelle grlice , illumination , perfection, 
baptÃ¨me BaptÃªme parce qu'elle efface et lave nos pechÃ©s grÃ»ce 
parce qu'elle nous remet les peines que nos pÃ©chÃ mtritent ; 
illumination, parce qu'elle nous fait voir celte lumikre sainte et 
salutaire au travers de laquelle nous apercevons les choses 
divines ; perfection, parce qu'il ne manque rien h celui qui l'a 
reÃ§ue Que manque-t-il , en effet, Ã celui qui connaÃ® Dieu ? Ne 
serait-il pas absurde d'appeler @ce de Dieu une grilce qui ne 
serait point parfaite et entiÃ¨re Un Dieu parfait peut-il nous accor- 
Ã¹e des &ces imparfaites ? Non.. . . . Les tÃ©nÃ¨br sont dÃ©truite 
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nÃ©cessairemen par la lumikre. Les tÃ©nÃ¨br sont cette ignorance 
qui nous entraine dans le @ch& en fermant nos yeux & la vÃ©ritÃ 
la lumiÃ¨r est cette science qui dissipe l'ignorance et nous com- 
munique la facultÃ de voir. Vous le voyez, rejeter le mal c'est 
dÃ©j connaÃ®tr le bien. Le bandeau que l'ignorance avait attachtl 
sur nos yeux est arrachÃ par la science ; les liens qui nous rete- 
naient dans le mal sont brisÃ©s d'un &tÃ© par la foi de l'homme, 
d'un autre cdtÃ , par la grilce de Dieu. 

i)  Le baptÃªme comme un remÃ¨d souverain, guÃ©ri nos pÃ©ehds 
oui, tous sans exception , et il en fait disparaÃ®tr jusqu'ii la 
moindre trace. Il arrive, par la grAce de la lumikre qui se rÃ©pan 
en nous, que nous ne sommes plus les mÃªme qu'avant d'avoir 
reÃ§ le baptÃªme Ã 

12. S. CHRYSOSTOME , Homil. ad neophytos : Ã Ceux qui naguÃ r̈ 
Ã©taien retenus captifs, jouissent maintenant du beau jour de la 
libertÃ ; auparavant Ã©garÃ dans les voies de l'erreur, ils se voient 
dÃ©sormai habiter en paix la citk de Dieu, et le dÃ©sordr du pÃ©ch 
a fait place en eux aux saintes habitudes de la vertu. Car non- 
seulcmcnt ils sont libres, mais de plus il sont saints : non-seule- 
ment ils sont saints, mais de plus ils sont justes : non-seulement 
ils sont justes, mais de plus ils sont les enfants de Dieu : non- 
seulement ils sont enfants de Dieu, mais de plus ils sont ses lidri- 
tiers : non-seulement ils sont hÃ©ritiers mais ils sont frÃ¨re de 
JÃ©sus-Chris : non-seulement ils sont frÃ¨re de J6sus-Christ, mais 
de plus ils sont ses coh6ritiers : non-seulement ils sont ses co- 
hÃ©ritiers mais ils sont ses membres : non-seulement ils sont ses 
membres, mais ils sont ses temples : non-sculemcnt ils sont ses 
temples, mais ils sont les organes de l'Esprit-Saint. Voyez-vous 
quels avantages nous procure le bapthe  ? Mais beaucoup se 
persuadent que la @ce cbleste (du bapt&me) ne consiste que 
dans la rÃ©missio des p6cliÃ© : et nous venons de compter jusqu'h 
dix avantages que celle grAce procure. C'est pour cela que nous 
baptisons les enfants, c'est-&-dire pour qu'ils ne soient pas souillk 
par le pÃ©chÃ pour qu'ils reÃ§oiven en partage la saintct6, la 
justice, l'adoption, l'hhritage, la qualitÃ de frkres et de membres 
de Jbsus-Christ, et qu'ils deviennent les temples de l1Esprit- 
Saint (1). Ã 

(1) Le grec porte, comme l'atteste saint Augustin, Zib. 1 contra 
SuZianttm, C. VI: 8th ~ 0 5 ~ 0  %al r Ã  madia ^ami< o p v ,  xai~ot dpapriipara 
oix i x o v ~ a ;  c'est-Ã -dir nous baptisons les enfants, quoiqu'ils n'aient pas 
de pechks , sous-entendez, personnels. 
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13. Le mtme, ad i l l u~n i~~undos  Catechesi I (4) : Ã Parlons 

d'abord des termes sous lesquels on dÃ©sign cette purification 
mystique; car elle n'a pas qu'un nom, on lui donne au contraire 
plusieurs appellations diverses. On l'appelle, par exemple, le bain 
dela r6gbn6ration : Car il nous a sauvÃ©s a dit l'Apbtrc (Tit., III,  S), 
par le bain de la rÃ©yÃ©nÃ©rat et par le renouvellement du Suint- 
Esprit. On l'appelle aussi illumination, et c'est ainsi que l'apdtre 
saint Paul nous l'a dÃ©sign : Rappelez en votre mÃ©moire a-t-il dit 
(Heir., X, 32 ) , ces premiers temps, oh agrÃ¨ avoir Ã©t illiminÃ©s 
tws avez soutenu de grands combats dans les diverses afflictions; 
et (Hebr., V I ,  4 )  : Il est impossible que ceux qui ont Ã©t une fois 
illuminÃ©s et qui ont gofitÃ le don du  ciel, etc. On l'appelle encore 
lafline: Vous tous qui avez Ã©t baptisds, vous vous Ãªte revÃªtu de 
Jhiis-Christ (Gai., I I I ,  27) .  On l'appcllc tombeau : Nous avons 
hÃ ensevelis par le baptÃªm pour mourir au p6chÃ (Rom., V I ,  4 ) .  
On l'appelle circoncision : Vous avez dti circoncis d'une circoncision 
pi n'est pas faite de n a i n  d'liowme, mais qui consiste dans le dÃ© 
millement (lu corps des pk ld s  que produit la concupiscence char- 
nelle (Col., II, 11 ). On l'appelle crucifiement : Notre vieil homme 
a itÃ crucifiÃ© afin que le corps du pÃ©ch soit admit (Rom., VI, 6). 
On pourrait en rapporter encore plusieurs autres noms ; mais 
pour ne pas consumer le temps & en faire l'Ã©numÃ©ratio revenons 
I I  premier que nous avons dit.. . Le bain chez les juifs purifiait 
le corps des souillures qu'il pouvait contracter; mais le bain 
spirituel des chrÃ©tien a pour objet de purifier, non des souillures 
corporelles, mais de ce qui souille v6ritablcment l'Arne en m6me 
temps quele corps : car il rend purs, non ceux qui ont touch6 & 
des corps morts, mais ceux qui ont touchÃ it des Å“uvre de mort. 
Fussiez-vous corrompus , fussiez-vous adultÃ¨re , fusskz -vous 
idolhtres , eussiez-vous commis tous les crimes dont un homme 
est capable, une fois descendus dans cctle piscine salutaire, la 
grke divine vous rend aussitÃ´ plus purs que les rayons du soleil. 
El pour que vous ne pensiez pas que ce soit lit une vainc jactance, 
Ã©coute Paul qui vous parle en ces termes ( 1  Cor., V I ,  9-10) de 
la vertu de ce bain mystÃ©rieu : Ne vous y trompez pas : ni les 
(ornicateurs, ni les idoldtres, ni les adultÃ¨res ni les impudiques, ni 
les abominables, n i  les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes. ni les 
mddisants, ni les ravisseurs du bien d'autrui ne seront l h4 i e r s  du 

(i) Cf. Opera S. Joaim, Chrysosto~ti,  tom. II ,  pag. 228-230, hdit. 
de Montfailcon; col. 268-271, Ã©ditio de Gaume. 
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royaume de Dieu, Eh ! qu'est-ce, direz-vous , que cela fait ik nhtre 
question? Montrez-nous ce de quoi il s'agit, c'est-&-dire s'il est vrai 
que le baptÃªm purifie de toutes ces souillurcs. Ecoutez donc la 
suite : C'est ce que quelques-uns de vous ont Ã©t autrefois, ajoute-t-il; 
ma& vous avez Ã©t lavÃ©s vous avez Ã©t sanctifiÃ©s vous avez Ã©t jus- 
tifiÃ© au nom de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ et par l'Esprit de notre 
Dieu. Nous promettions de vous montrer que ceux qui approchent 
de ce bain deviennent purs de tous vices; mais le discours de 
lPAp6tre nous les montre, non pas seulement purs, mais mÃ̈m 
saints et justes; car il ne dit pas simplement : Vous avez Ã©t luuis, 
mais : Vous avez Ã©t sanctifiÃ©s vozts avez Ã©t justifiÃ©s. . Et en effet, 
si un simple billet ou quelques mots dictes par un empereur 
suffisent pour rendre la libertÃ Ã des hommes coupables de mille 
crimes, comme pour faire tomber sur d'autres les plus terribles 
chiltiments , l'Esprit divin, dont la vertu est toute -puissante, 
pourra & bien plus forte raison nous purifier de toute esphcc 
d'iniquitÃ©s nous remplir de saintetÃ et de justice, nous inspirer 
enfin une confiance sans bornes. Et de mÃ¨m qu'une Ã©tincell 
de feu qui tombe dans la mer s'Ã©tein aussitdt et disparaÃ®t en 
s'abÃ®man dans le gouffre de ses eaux ; de mÃªm toute la perversitÃ 
humaine, si elle vient A s'engloutir dans la piscine des grhces 
cÃ©lestes s'Ã©tein et disparaÃ® plus promptement et plus facilement 
encore. Mais, direz-vous, si le baptÃªm nous remet tous nos 
pÃ©chÃ© pourquoi, au lieu de l'appeler le bapteme de la rÃ©missio 
des pÃ©chÃ© ou le bain qui nous purifie de nos pÃ©chÃ© l'appclez- 
vous le baptbme de la rÃ©gÃ©nÃ©rat ou l'eau de la renaissance? 
Parce qu'il ne borne pas ses effets & nous remettre nos pÃ©chÃ© 
ou A nous purifier de nos souillures spirituelles, mais qu'il nous 
rend des hommes tout nouveaux, et nous fait naÃ®tr {t une vie en 
quelque sorte c6lcste.. . . . De mÃ¨m qu'un habile ouvrier, en 
faisant passer par le feu une statue d'or que le temps a couverte 
de fumÃ©e de poussiÃ¨r et de rouille, lui rend toute sa puretÃ et 
tout son Ã©clat ainsi Dieu a comme remis en fonte notre nature 
souillÃ© par la rouille du p k h Ã ©  obscurcie par les Å“uvre de 
thhbres, dÃ©pouillÃ enfin de toute cette beautÃ qu'elle avait reÃ§u 
de lui dans le principe, et la dÃ©trempan dans l'eau du baptÃªme 
et la soumettant iI l'action de l'Esprit-Saint qui est comme un feu 
purifiant, il nous a rendus tout nouveaux, tout brillants, d'un 
Ã©cla comparable iI l'Ã©cla du soleil, il a dÃ©trui en nous le vieil 
homme, et a fait paraÃ®tr le, nouveau, plus beau, plus resplen- 
dissant que le pi'nitiw. Ã 
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14. S. AMBROISE, Lib. 1 de Sacramentis, c. 4 : a Celui qui entre 

dans cette piscine, passe des choses de la terre aux choses du 
ciel : car c'est lÃ vraiment la piique ou le passage, le passage de 
la mort A la vie, du pÃ©ch Ã la g r h e  , de l'Ã©ta de vice A celui 
de saintetÃ© Celui qui passe par cette piscine ne meurt pas, mais 
il ressuscite. Ã 

45. Le concile de Florence, DÃ©cre d'EugÃ¨n IV aux ArmÃ© 
niens : a L'effet de ce sacrement est la rÃ©missio de tout pÃ©chÃ 
soit originel, soit actuel, et aussi de toute peine qui serait due 
pour le pÃ©chÃ C'est pourquoi il ne faut enjoindre h ceux qui 
reÃ§oiven le baptÃ¨m aucune satisfaction pour leurs fautes passbes; 
mais s'ils meurent avant de pÃ©che de nouveau, ils parviennent 
sur-le-champ au royaume des cieux et it la vision bÃ©atifique Ã 

16. Le concile de Trente, session V, dÃ©cre touchant le pÃ©ch 
originel, canon S : Ã Si quelqu'un nie que par la grfice de Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Christ telle qu'elle est confÃ©rÃ dans le baptÃ¨me 
l'offiense du pÃ©ch originel soit remise; ou soutient que tout ce 
qu'il y a de pÃ©ch proprement dit n'est pas Ã´tÃ mais est simple- 
ment rasÃ© pour ainsi dire, ou n'est pas imputÃ : qu'il soit ana- 
thÃ̈me Car Dieu ne hait rien dans ceux qui sont rÃ©gÃ©nÃ© ; il 
n'y a point de condamnation pour ceux qui sont vÃ©ritablemen 
ensevelis dans la mort avec JÃ©sus-Chris par le baptÃ¨m , qui ne 
se conduisent point selon la chair, mais qui, se dÃ©pouillan du 
vieil homme, et se revÃªtan du nouveau qui est crÃ© selon Dieu, 
sont devenus innocents, purs, sans tache et sans pÃ©ch ; agrÃ©able 
i Dieu, ses hÃ©ritier et les cohÃ©ritier de JÃ©sus-Christ en sorte 
qu'il ne reste rien du tout en eux qui fasse obstacle ii ce qu'ils 
entrent dans le ciel. Ã 

17. S. AUGUSTIN, ad Bonifaciumi epist. 23 : Ã L'eau qui fait 
l'office de signe extÃ©rieur et l'Esprit-Saint qui opÃ¨r intÃ©rieure 
ment l'effet de la @ce, en dÃ©livran l'homme des liens du pÃ©chÃ 
et restaurant sa nature dans sa bontÃ primitive, nous rÃ©gÃ©nÃ 
tous en un mÃªm JÃ©sus-Christ comme nous sommes tous des- 
ccndus d'un mÃªm Adam. Ã 

18. Le mÃ¨me super Numeros qwst. 33 : (( Celui qui reÃ§oi 
dans de bonnes dispositions le' sacrement de baptÃ¨me que figurait 
cette aspersion ( N"im., XIX, 4 ) , est purifiÃ spirituellement, 
c'est-&-dire invisiblement dans son corps et dans son Arne, de sorte 
qu'il devient pur dans tout son Ãªtre Ã 

19. Lc mÃªme Confession., l ib .  1 V, c. 4, parlant de quelqu'un de 
ses amis: Ã DÃ©vor par la fiÃ¨vre dit-il, il gisait sans connaissance 
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dans une sueur mortelle. On dÃ©sesp  de lui, et il fut baptid b 
son insu, sans que je m'en misse en peine, persuadÃ qu'un peu 
d'eau rÃ©pandu sur son corps insensible ne pouvait effacer de son 
&me les sentiments que je lui avais inspirÃ©s Il en fut autrement, 
il se trouva mieux et en voie de salut. Et aussitÃ´ que je pu 
lui parler (ce qui me fut possible aussitÃ´ qu'il put parler lui- 
meme, car je ne le quittais pas, tant nos deux existences Ã©taien 
unies ) , je voulus rire, pensant qu'il rirait avec moi de ce bap 
terne qu'il avait reÃ§ en absence d'esprit et de sentiment : car il 
savait alors l'avoir reÃ§u Mais il eut liorreur de moi, comme d'un 
ennemi ; et soudain, avec une admirable libertÃ© il me commanda, 
si je voulais demeurer son ami, de cesser ce langage. Surpris et 
troublÃ© je contins tous les mouvements de mon Arne (1). N 

20. LACTANCE, Lib. III divin. inst i t~t ion.~ c. 23 ( al. 26) ;  
(t L'e~p6~icncc fait voir au contraire la grandeur du pouvoir que 
les con~mandcments de Dieu, par cela seul qu'ils sont simples 
autant que vrais, exercent sur l'esprit des hommes. Donnez-moi 
un homme sujet & la colÃ¨re jureur, emport6, je le rendrai, avec 
quelques paroles du Sauveur, aussi doux qu'un agneau. Donncz- 
m'en un autre qui soit avare et insatiable, je le rendrai libÃ©ral 
et je le dÃ©cidera & donner son argent & pleines mains. Donnez- 
m'en un autre qui soit effÃ©minÃ et qui n'appr6liende rien tant 
que la douleur et la mort, je lui ferai mÃ©prise les tourments, 
les feux et mÃªme si vous le voulez, le taureau de Phalaris, 
Donnez-m'en un autre qui soit d h u c h 6 ,  je le rendrai sobre et 
tempkrant. Donnez-m'en un autre qui soit cruel et qui aime i 
rÃ©pandr le sang, je changerai toute sa fureur en clÃ©mence 
Enfin donnez-m'cn un qui soit injuste, d6rbgl6, criminel, je le 
ferai devenir tout d'un coup &pitable, r6glÃ cl  innocent. Un peu 
d'eau suffira pour effacer tous les crimes. La sagesse de Dieu agit 
avec une puissance si efficace, que, des qu'elle entre dans un 
cÃ•u r  elle en chasse toute la folie qui peut s'y trouver. On ne 
demande rien en r6compcnse : cela se fait gratuitement et en un 
instanl. Que personne ne craigne de nous approcher ; nous ne 
vendons ni l'cau , ni le soleil. La fontaine de Dieu est ouverte, 
et sa lumiÃ¨r Maire tous ceux qui ont des yeux. Y a-t-il jamais 
eu, ou y a-1-il aujourd'hui encore un philosophc qui en puisse 
faire autant ? Ã 

(1) Cf. Les Confessions de saint Augustin, trad. par L. Moreau, 
pag. 96-97. 
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21. S. CYPRIEN, Epist. 2 ad Donatum : Ã PlongÃ dans les tÃ© 

rkbres d'une nuit Ã©paisse et flottant au hasard sur la mer orageuse 
de ce monde , j'errais Ã§ et lÃ , sans savoir quelle route il fallait 
tenir, Ã©trange A la vÃ©ritt comme Ã la lumiÃ¨re La bontÃ divine 
m'assurait que pour Ãªtr sauvÃ© il me fallait naÃ®tr une seconde 
fois, prendre une vigueur nouvelle dans le bapthme , y dÃ©pose 
le vieil homme, et tout en gardant le mÃªm corps, me renou- 
veler dans mon esprit et dans mon cÅ“ur MystÃ¨r incomprÃ©hensibl 
pour moi, et que repoussaient alors mes dÃ©sordres Comment un 
pareil changement est-il possible , me disais-je ? Comment d6- 
pouiller en un moment des penchants naturels qui ont vieilli avec 
nous, ou des habitudes qui se sont fortifiÃ©e par le temps? Non; 
ils ont jetÃ dans notre &me des racines trop profondes (1). Ã 

22. S. BERNARD, S e m .  de cÅ“n Domini : Ã Jc vous l'ai dit 
bien des fois, et vous ne devez jamais l'oublier : nous sommes 
tous tombÃ© par la chute du premier homme. Nous sommes tom- 
bis comme sur un tas de pierres et dans la boue ; et nous nous 
en sommes trouvis non-seulement souillÃ©s mais encore blessÃ©s 
et blessÃ© mortellement. Nous pouvons, il est vrai, nous laver en 
peu de temps de nos souillures ; mais il faut bien du temps et des 
soins pour nous guÃ©ri de nos plaies. Nous sommes lavÃ© de nos 
souillures dans le baptÃªme qui efface le dÃ©cre de condamnation 
portÃ contre nous, et qui nous confÃ¨r en mÃªm temps une telle 
grAce, que la concupiscence ne peut plus nous nuire, pourvu 
toutefois que nous ne consentions pas h ses mouvements ; cl par- 
h mÃªm est arrÃªtÃ l'humeur vicieuse et fÃ©tid de cet ulcbre 
invÃ©tÃ©r qui ne nous sera plus imputÃ & damnation, et ne sera 
plus pour nous une rÃ©pons de mort. Ã 

23. S. CYPRIEN, S e m .  de baptismo Christi, et manifestatione 
Trinitatis (2) : Ã Souvent le minist6re des mÃ©chant est employÃ 
A l'avantage des bons. Il ne taut donc pas s'Ã©tonne que l'humi- 
litÃ du RÃ©dempteu lui fasse abaisser sa tbte sacrÃ© sous la main 
d'un homme, et qu'il veuille recevoir le baptÃªm de Jean, 
quelque faible qu'en fÃ¹ l'efficacitÃ© Jean prÃ©parai la voie au 
Seigneur en lavant extÃ©rieuremen les corps, pour que cette puri- 
fication extÃ©rieur servit comme d'annonce au baptÃªme qui 
bientdt serait donnÃ pour purifier les Ames et remettre les pÃ©chÃ© 
L'imparfait a paru d'abord, pour que le parfait parÃ» ensuite. Ã 

(1) Cf. Les PÃ¨re de lJEgl i se ,  trad. par M .  de Genoude, t. V bis. 
( 2 )  Ce sermon n'est pas de saint Cyprien, et il en est de uihie dq 

suivant. V. NAT. ALEX., ZZist. eccles. I I I  svec. 
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24. Le mhme , De ablulione p e d ~ t n  : Ã L'Eglise a 6th ornÃ© et 
parÃ© comme un paradis, et Dieu a plac6 au milieu d'elle une 
fontaine d'oÃ dÃ©coul une grilce singulikre , des flcuves qui 
jaillissent jusqu'h la vie Ã©ternelle source d'eau vive, fontaine 
intarissable. C'est de lit que sont sortis les quatre fleuves de 
I'Evangile , pour porter avec eux par tout l'univers l'eau salu- 
taire de la rfigÃ©nÃ©ratio et rÃ©pandr par une opÃ©ratio secrÃ ẗ et 
mystÃ©rieus dc l'Esprit-Saint une grilce dont la vertu est telle 
pour nous purifier de la tache contractÃ© par la faute de nos pre- 
miers parents, qu'il n'y a plus en nous aprÃ¨ cela aucun vestige 
d'un pÃ©ch quelconque, soit originel, soit actuel. Les fautes antÃ© 
rieures Ã©tan ainsi effacÃ©es nous pouvons dÃ©sormai vivre en 
toute libertÃ© de sorte que, quand mÃªm nous retomberions dans 
des pÃ©chÃ actuels, le phhÃ originel ne nous serait pas imputÃ 
pour cela, et ne pourrait par consÃ©quen redevenir la cause de 
notre damnation, puisqu'il nous a Ã©t pardonnÃ une fois pour 
toutes dans le baptÃªme Notre nature corrompue dans son origine 
avait miritÃ© il est vrai, d'Ãªtr rÃ©prouvÃ et maudite ; mais 
comme cette faute originelle n'Ã©tai pas l'effet de notre propre 
volontÃ© il a plu h Dieu de placer un rem6de h cÃ´t du mal de la 
sentence gÃ©nÃ©ra de damnation portce cont,re nous tous, et de 
tempÃ©re la rigueur de sa justice, en dÃ©chargean les enfants de 
la peine de ce pÃ©ch hÃ©rit de leurs pkres, et cn les guÃ©rissan de 
la corruption originelle par la vertu mÃ©dicinal de ce bain et de 
cette onction salutaires. Ã 

25. ORIG~NE, in caput V I  epistolÅ ad Romanos : Ã C'est sans 
doute de ce pÃ©ch des enfants que David a dit cette parole que 
nous avons dÃ©j rapportÃ© : Ma mÃ¨r m'a c o q u  dans le pÃ©chÃ Car 
du reste l'histoire ne rapporte aucun pÃ©ch commis personnelle- 
ment par la mÃ¨r de David. C'est pour ce pÃ©ch que I'Eglise a 
appris des apdtrcs par tradition & donner le baptÃªm mÃªm aux 
enfants. Car ces liommes A qui ont &tÃ confiÃ© les secrets des 
myst&res divins, savaient bien que le pÃ©ch ayant souillÃ toute la 
race humaine, personne ne pouvait en Ãªtr purifiÃ que par l'eau 
ct le Saint-Esprit. Ã 

26. Le meme, Homil. 1 4  i n  Lucam : :( On baptise les enfants 
pour leur procurer la rÃ©missio de leurs phches. De quels pÃ©chts 
et cn quel tempsont-ils pu les commettre? ou comment le baptÃªm 
cst-il applicable aux enfants, si cc n'cst a cause de cc que nous 
avons rapportÃ plus haut, que personne n'est exempt de souillures, 
qumfflld v u h e  il n'y au,rait pus plus d'tm jour qu'il serait sur la 

- 



DES SACREMENTS. 221 
km (JOB, XIV, 4, d'aprks les Septante) ? Et comme le bapthme 
a la vertu de nous purifier de ces souillures contractÃ©e dÃ¨ notre 
naissance, c'est pour cela qu'on baptise mÃªm les enfants. Car 
sidacm ne renaÃ® de Veau et de l'Esprit, il ne pourra entrer dans 
k royaume des cieux. Ã 

27.  S .  RÃ‰TICE Ã©v8qu d'Autun, citÃ par saint Augustin, Lib. 1 
mitru Julianum, c. 3 ,  dit en parlant du BaptÃ¨m : Ã Personne 
n'ignore que c'est le principal moyen de pardon employÃ dans 
i'Eglise; que c'est par lui que nous sommes dÃ©chargÃ des 
funestes suites de la faute originelle , ainsi que des pÃ©chÃ com- 
mis par notre propre faiblesse, et que nous nous dÃ©pouillon du 
vieil homme et de ses perverses habitudes. 1) Ã Entendez-vous , 
ajoute saint Augustin , ces mots antiqui criminis pondus, prisca 
{acinora, c m  sceleribus ingenitis hominem veterem ( 1 )  ? Comment 
oserez-vous Ã©leve contre des expressions si claires, contre une 
autoritÃ si accablante, vos tÃ©miraire et frivoles assertions. Ã 

2. La concupiscence. 

2 8  Le concile de Trente, session V, DÃ©cre touchant le pÃ©ch 
originel, canon S : Ã Si quelqu'un nie que l'offense du pÃ©ch ori- 
ginel soit remise par la griice de Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris telle 
qu'elle est confÃ©rÃ dans le baptÃªme ou soutient que tout ce qu'il 
y a de pÃ©ch proprement dit n'est pas btÃ© mais est simplement 
rasÃ© pour ainsi dire, ou n'est pas imputÃ : qu'il soit anathhme. 
Car Dieu ne hait rien dans ceux qui sont rÃ©gÃ©nÃ©r il n'y a point 
de condamnation pour ceux qui sont vÃ©ritablemen ensevelis dans 
la mort avec JÃ©sus-Chris par le baptÃªme etc. Ã 

29. S. AUGUSTIN, Lib. 1 de nuptiis et concupiscentid, c. 23 : 
Ã La concupiscence, que le sacrement de la rÃ©&nÃ©rati peut 
seul expier, transmet sans contredit par la gÃ©nÃ©rati charnelle 
le pÃ©cli d'Adam il toute sa postÃ©ritÃ et si l'on n'en obtient le 
pardon par la rÃ©gÃ©nÃ©rat spirituelle ( ca r ,  quant it la con- 
cupiscence mÃªme elle n'est pas un pÃ©ch dans ceux qui sont une 
fois rÃ©gÃ©nÃ©r quand ils ne donnent pas leur consentement au 
mal, et que la raison, qui doit rÃ©gne en eux sur leurs membres, 
ne leur donne pas licence de le commettre, de sorte que, si l'on 
n'accomplit pas ce qui est Ã©cri dans un endroit de l'Ecriture 

(1) Cc sont les paroles de saint Relice rapportÃ©e par saint Augustin, 
que nous avons d'abord traduites, mais que nous reproduisons ici dans 
leur forme textuelle, pour qu'on ne reproche pas & noire traduction de 
leurÃ´te quelque chose de leur force. 
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(Exod. , XX, 17) : Ne convoitez point, on accomplisse du moins 
ce qui se lit ailleurs (Eccli., XVIII, 30) : Ne vous laissez poiti~ 
aller Ã vos convoitises ; cependant la concupiscence est appel& 
pÃ©ch en une certaine manihre de parler, parce qu'elle vient du 
pÃ©ch , et que, si elle n'est rÃ©primÃ© elle y porte de nouveau), 
elle est imputÃ© it pÃ©ch & chaque homme. Mais la @ce de 
JÃ©sus-Chris s'oppose it ce que cette imputation se fasse A l'Ã©gar 
de ceux qui ont Ã©t r6gÃ©nÃ©rÃ en obtenant la rÃ©missio de tous 
leurs p6ch6s , pourvu qu'ils n'obÃ©issen pas aux injonctions que 
la concupiscence leur fait en quelque sorte de commettre le mal. 
Or, la concupiscence est appelÃ© pÃ©chÃ parce que le pÃ©ch lui a 
donnÃ naissance, quoiqu'clle ne soit plus un pÃ©ch dans ceux qui 
sont rÃ©gÃ©nÃ© ; de mÃªm que le mot langue se prend quclquefoiis 
pour la parole, parce que c'est elle qui forme le parler, et le mot 
main pour l'~criturc, parce que c'est par son moyen qu'on Ã©crit 
C'est ainsi que la concupiscence est appelÃ© pÃ©chÃ parce que, 
si elle n'cst rÃ©primÃ© elle le fait commettre ; de mÃªm que le 
froid est dit pigrm par les latins, non qu'il soit paresseux lui- 
mbme, mais parce qu'il porte ii la paresse. )) 

30. Ibidem, c. 23 : Ã Si l'on demande comment il se fait que 
la concupiscence de la chair subsiste toujours mÃªm aprhs qu'on 
a reÃ§ le pardon de tous ses pÃ©chÃ par le baptÃªme puisque c'est 
elle qui prÃ©sid tt la conception et h la naissance de ceux memes 
des enfants dont les parents ont Ã©t baptises ; nous rLpondrons 
que la concupiscence de la chair est pardonnÃ© dans le bapt$me, 
non qu'elle cesse alors d'exister , mais parce que dÃ¨ -lors elle 
cesse d'dtrc imputÃ©e Mais quoiqu'ellc ne soit plus imputable, elle 
n'en subsiste pas moins en nous , jusqu'h ce.que , l'homme intÃ© 
rieur se renouvelant de jour en jour, et l'homme extÃ©rieu lui- 
m4me venant & SC revÃªti d'incorruptibilitÃ© ce mal de notre 
nature finisse par disparaÃ®tr : car la concupiscencc n'cst pas une 
chose qui ait sa subsistance propre, comme un corps ou un 
esprit ; c'est sin~plemcnt une affection vicieuse comme le serait 
une maladie. Le baptÃªm ne laisse donc cn nous aucun pichi 
qui ne soit remis, puisque, comme il est &rit (Ps. C i l ,  3 ) ,  le 
Seigneur nous pardonne toutes nos iniquitÃ©s mais jusqu'ti ce que 
s'accomplisse ce qui est dit ensuite, qu'il pÃ©ri toutes nos inâ€š. 
mitÃ© et qu'il rachÃ ẗ notre vie de la mort, la concupiscence charnelle 
demeure toujours dans ce corps de mort (Rom., V I ,  12). C'est lt 
ses dÃ©sir dÃ©rCglÃ qui nous portent A commettre le mal que nous 
devons rksister , afin que le pÃ©ch ne regne pas dans notre corp 
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mortel ; cependant elle s'affaiblit tous les jours de plus en plus 
dans les fervents et dans ceux en particulier qui gardent la 
chastetÃ© surtout & mesure que ceux-ci avancent en Age. Au lieu 
qu'elle acquiert une si grande force dans ceux qui ont la fai- 
blesse de lui obÃ©ir que souvent mÃªm dans la dÃ©crÃ©pitu de 
l'tige, et lorsque le corps ne peut plus se prÃªte & ce qu'elle com- 
mande, elle redouble d'impudence et de fureur. Ã 

51. Le mÃªme Lib. 1 contra duas epistolas pelagianorum, c. 13 : 
a Ln concupiscence de la chair s'appelle pÃ©chÃ il est vrai, non 
qu'elle soit un pÃ©ch en elle-mÃªme mais parce qu'elle a le pÃ©ch 
pour origine, de mkme qu'on appelle m a i n  l'Ã©critur de quelqu'un, 
parce que c'est la main qui en est l'instrument. Ce qui est un 
$thÃ© c'est ce qu'on fait, ce qu'on dit ou ce qu'on pense con- 
trairement i la loi et conformÃ©men & la concupiscence de la 
chair; et une fois commis, le pÃ©ch subsiste, jusqu'b ce qu'il 
obtienne son pardon. Cette concupiscence de la chair est par- 
donnte dans le baptÃªme de sorte que, quoique contractÃ© dks 
la naissance, elle ne prÃ©judici plus en rien h ceux qui sont 
rÃ©gÃ©nÃ©r NÃ©anmoin si ces derniers viennent tt avoir des enfants, 
la concupiscence paraÃ® de nouveau en ceux-ci, et elle leur serait 
pareillement funeste, si elle ne leur Ã©tai pardonnÃ© par la m6me 
voie, et mise ainsi hors d'Ã©ta de leur nuire pour la vie Ã©ternelle 
la rÃ©gÃ©nÃ©rat faisant pardonner alors ce que la gÃ©nÃ©rati char- 
nelle leur a fait contracter : dÃ¨ ce moment elle n'est plus un 
pichÃ© et cependant on continue de l'appeler pÃ©chÃ soit parce 
qu'elle a le pÃ©ch pour origine, soit parce qu'elle a pour mobile 
le dÃ©si de pÃ©cher lors mÃªm que l'amour de la justice, prÃ©valan 
sur ce dÃ©si injuste, empÃªch de lui donner son consentement. 
Et puisque le baptÃªm en dÃ©trui toute la culpabilitÃ© ce n'est pas 
pour en obtenir le pardon que les fidÃ¨le baptisÃ© disent dans leurs 
priÃ¨res Pardonnez-nous nos offenses, comme nous pardonnons a ceux 
qui nous ont offensds; mais pour obtenir le pardon des pÃ©chÃ 
qu'ils peuvent avoir commis, soit en leur donnant leur consente- 
ment, le plaisir alors l'emportant sur le devoir, soit en faisant 
par ignorance le mal qu'ils auraient pris pour un bien. Ã 

52. Le mÃªme Lib. 1 retractationun, c. 1 5  : Ã Mais ce qu'il a 
plu h i'Apdtre d'appeler pÃ©chÃ est appelÃ en effct de ce nom, 
parce qu'il a le pÃ©ch pour origine et qu'il en est la peine : car 
c'est de la concupiscence de la chair qu'il parle dans cet endroit 
(Rom., V I I ,  1 3  et suiv.), comme le font voir les paroles qui 
juivent (l4om.. VII, 1 6  ) : Je suis q1tii n'y a rien de bon en m o i ,  
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c'est-Mire dans ma chair, parce que je trom en moi la uoknÃ® & 
faire le bien, mais je ne trouve point le moyen de l'accomplir, 
c'est-&dire de l'accomplir parfaitement. Car pour l'accomplir 
ainsi, il faudrait que le dÃ©si mÃ¨m du pÃ©ch ne fÃ» plus dans 
l'homme. Il est vrai que ceux qui vivent bien rksistent ii ce dÃ©sir 
nÃ©anmoin en cela mÃªm ils n'accomplissent pas parfaitement le 
bien, parce qu'il reste toujours ce dÃ©si mauvais, qui est une 
imperfection lors mÃªm qu'on lui rÃ©sist ; et quoique le baptÃªm 
emptche qu'il ne soit imputÃ h crime, c'est toujours une infirmig 
qui, tant qu'elle n'est pas guÃ©rie est un objet de lutte pour qui- 
conque veut avancer dans la vertu. Ã 

33. Le mÃ¨me de Trinitate, lib. XII, c. 16 : Ã Quoique la mort 
corporelle ait pour cause originelle le pÃ©ch du premier homme, 
elle n'en a pas moins servi dans les vues de la Providence ii faire 
les martyrs. Et ainsi non-seulement la mort, mais tous les maux 
de ce monde, les afflictions, les peines quelles qu'elles soient, 
quoiqu'elles soient le chAtiment du pÃ©chÃ et particulikrement du 
pkchÃ originel, en sorte que, pour l'expier, la vie elle-mhc a 
voulu subir les liens de la mort, elles ont dÃ cependant rester 
dans le monde mÃªm apres cette grande expiation, pour servir 
au chrÃ©tie fidÃ¨l de matitre de combat et d'exercice de sa vertu, 
et pour que le nouvel homme formÃ hl'Ã©coled lYEvangile , trouvdt 
dans ses maux un motif de rechercher avec plus d'ardeur les 
biens de la vie future, d'endurer avec une prudente longaminit6 
les misÃ¨re qui sont comme le triste apanage de la vie prÃ©sente 
et de se rÃ©joui sagement de leur fin prochaine, d'attendre enfin 
avec une vive foi le bonheur sans fin de l'autre vie. Ã 

34. Le meme , Lib. 1 de peccatomm meritis et remissions, c. 39 : 
Ã La grice de Dieu procurÃ© aux enfants par le bapt&me de celui 
qui s'est revÃªt d'une chair semblable & la chair de pochÃ© a 
certainement pour effet d'emp6cher cette chair de pÃ©ch de pro- 
duire ses Å“uvre de mort, avantage qu'elle procure, non en d& 
truisant sur-le-champ la concupiscence qui est innÃ© au corps de 
l'hommc, mais en l'empÃªchan de nuire apres la mort h celui 
qui l'a apportÃ© avec lui en venant au monde. Que s'il vit aprh 
son baptÃ¨m et qu'il puisse parvenir & l'bge d'obscrvcr les prÃ© 
ceptes divins, il trouve dans sa concupiscence un ennemi & com- 
battre et il vaincre avec l'aide de Dieu, s'il n'a pas reÃ§ en vain 
la grhce divine, et qu'il ne veuille pas Ãªtr rÃ©prouvÃ Car les 
grandes personnes elles-mÃªmes A moins d'un miracle inouÃ de 
la toute-puissance divine, n'obtiennent point par le bapt6me Ã 'dtr 
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htikrement dblivrkes de cette loi du pkch6 qui est dans les 
membres et qui combat contre la loi de l'esprit, mais seulement 
d'ke absoutes de tout le mal qu'elles ont pu faire par pensÃ©es 
par paroles ou par actions, lorsqu'elles suivaient aveuglÃ©men 
l'instinct de cette concupiscence. Le pÃ©ch qu'elle faisait corn- l 

mettre, et qui rendait celui qui l'avait commis esclave du dÃ©mon 
Ã©tan une fois remis, et la barriÃ¨r qui sÃ©parai l'homme de son 
crÃ©ateu Ã©tan rompue, quel mal y a-t-il aprhs cela que cette 
concupiscence nous reste dans le combat oÃ¹ pour n'Ãªtr pas 
vaincus, nous chbtions notre corps et le rÃ©duison en servitude, 
si nous ne lui cÃ©don que dans les choses permises et neces- 
aires, ou si nous la rÃ©primon par la continence ? Ã 

3 .  Ibidem, Lib. II,  c. 33 : Ã Ils ne conÃ§oiven pas comment 
il se fait que Dieu laisse pour matiÃ¨r de combat et pour moyen 
d'instruction et d'Ã©preuve Ã ceux qui combattent pour la justice, 
des choses dont il a Ã©cart toute culpabilitÃ© pour qu'elles ne 
soient point aprÃ¨ la mort un sujet de damnation. Ã 

56. ibidem, c. 34 : Ã Mais comme il y a des gens de ce caracthe, 
demtme que nous rÃ©pondon ii la question qu'ils nous font lÃ -dessu 
que ces choses sont la peine du pÃ©ch tant qu'il n'est pas remis, et 
que, lorsqu'il est remis, elles sont la matiÃ¨r des combats et l'objet 
de l'exercice des justes ; de mÃªm nous devons rÃ©pondr Ã ceux 
pour qui la mort est Ã©galemen une Ã©nigm , que la mort 
est la suite du pÃ©chÃ et que lorsque le pÃ©ch est remis, elle 
nous est laissÃ© pour matiÃ¨r de combat, et pour que ses apprÃ© 
hcnsions m8mes fortifient notre courage.. . . Ne soyons donc point 
donnÃ©s et que la mort ne soit venue qu'A la suite du pÃ©chÃ 
dont elle est le chbtiment , et que l'homme y soit toujours sujet, 
mhe aprÃ¨ que ses pÃ©chÃ lui ont Ã©t remis, afin de lui fournir 
l'occasion de montrer sa force d'&me en surmontant la crainte 
qu'elle fait naÃ®tre. . . . De mÃªm que nos premiers parents , quoi- 
qu'ils aient passÃ le reste de leurs jours dans la justice, ce qui 
fait croire qu'ils sont eux-mÃªme sauvÃ©s @ce aux mÃ©rite du 
Sauveur, n'ont pas 6tÃ pour cela admis ii rentrer ii la fin de leur 
vie dans le paradis terrestre, ainsi, quand mÃªm un homme, 
aprÃ  ̈avoir obtenu la rÃ©missio de ses pÃ©chÃ© continuerait A 
vivre sans reproche dans sa chair mortelle, il n'en serait pas 
moins sujet b la mort, dont le pÃ©ch hÃ©rÃ©ditai lui a fait con- 
tracter la dette. Quelque chose de semblable nous est insinuÃ 
dans le livre des Rois (II Reg., XII ,  13), oÃ nous lisons qu'un 
prophhte ayant Ã©t envoyÃ vers le roi David pour lui annoncer 

11. 45 
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les maux que la col&re de Dieu allait faire fondre sur lui en pu- 
nition de son pÃ©chÃ David obtint son pardon en faisant l'aveu 
de son crime, et reÃ§u mÃªm l'assurance du prophÃ¨t que ce 
crime lui Ã©tai remis, et cependant les maux dont Dieu lui avait 
fait la menace lui arrivÃ¨rent et l'enfant de son crime nc lui en 
fut pas moins enlevÃ par la mort. L'historien sacrÃ ne se demande 
pas ici pourquoi, si c'est ii cause du p6chÃ de David que Dieu 
l'avait menacÃ de ce malheur, on le voit accomplir sa menace 
aprÃ¨ mÃªm qu'il lui a pardonnÃ son phhÃ ; c'est que, si l'on 
faisait cette demande, il serait facile de rÃ©pondr que ce pardon 
du pkch6 de David devait avoir pour cflet de lui rendre ses droits 
A la vie Ã©ternelle en mÃªm temps que l'exkution de la menace 
devait avoir celui de servir d'exercice et d'Ã©preuv ii la vertu de 
ce roi par l'humiliation qui lui en est rÃ©sultÃ© C'est de la mÃªm 
rnanikre que Dieu a infligÃ & l'homme la mort temporelle h cause 
du pÃ©ch primitif, et qu'il laisse subsister cette peine pour 
l'exercice de la vertu , mÃªm aprÃ¨ que ce pÃ©ch a Ã©t pardonnh. Ã 

Question IV. 

A quoi nous oblige l'avantage d'avoir reÃ§ un sacrement si 
salutaire ? 

Un si grand bienfait dcmande avant tout que nous en t& 
moignions continuellement A Dieu une vive reconnaissance, en 
aimant , louant et exal tant celui qui , Ã cause de sa misÃ©ricorde 
nous a sauvÃ© par Veau de la rÃ©gÃ©~iÃ©rat et par le renouvellement 
du Saint-Esprit, qu'il a rÃ©pand sur nous avec une riche efiision 

par JÃ©sus-Chris Notre-Seigneur, afin qu'Ã©tan justifiÃ© par sa gr&, 
nous soyons hÃ©ritier de la vie dternelle selon l'espÃ©ranc qu'il nous 
en a donnÃ©e 

Ã En second lieu, nous ne devons pas rappeler Ã  notre rnÃ© 
moire un sacrement si auguste sans nous remettre en mÃ̈m 
temps sous les yeux l'engagement solennel que nous y avons con- 
tractÃ© et la profession de foi que nous avons faite sur ces fonts 
sacrÃ© par la bouche de nos parrains et de nos marraines. Que le 
chrÃ©tie se souvienne donc que, d'enfant de colÃ¨r et d'esclave 
de Satan, il est devenu dÃ¨s-lor enfant de Dieu , membre et co- 
hÃ©ritie de JÃ©sus-Christ et temple vivant de l'Esprit-Saint. 1) 

Ã Vous &es entrÃ dans le saint lieu oÃ s'est opÃ©rÃ votre re- 
naissance, a dit saint Ambroise ; redites-vous ii vous-mÃªm les 
questions qu'on vous y a faites, remettez-vous ii l'esprit ce que 
vous y avez rÃ©pondu Vous avez renonct! nn r Y w n  et h s a  
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Å“uvres au monde et tt ses impures voluptÃ©s Rappelez-vous 
votre engagement, et que les clauses qu'il renferme ne sortent 
jamais de votre mÃ©moire Ã Elle est belle aussi cette exhortation 
de l'apdtre saint Paul adressÃ© tous les fidÃ¨le baptisÃ© : Ne 
wez-wus pas que nous tous qui wons h Ã  baptisÃ© en JÃ©sus-Christ 
nous arons d Ã  baptisÃ© en sa mort ? Nous avons Ã©t ensevelis avec 
hi par le baptÃªm pour mourir au pÃ©ch ; afin que, comme JÃ©sm 
Christ est ressuscitÃ d'entre les morts dans la gloire de sonfÃ¨re nous 
mirchions aussi dans une nouvelle vie (IV).  Ã 

1. Tite, 111; Romains, VI : comme dans le corps de la r6- 
pense. 

2. Romains, VIII ,  4-2, 44-17 : Ã 11 n'y a donc point main- 
tenant de condamnation pour ceux qui sont en JÃ©sus-Christ qui 
ne se conduisent pas selon la chair ; - parce que la  loi de i'es- 
prit de vie, qui est en JÃ©sus-Chris m'a dÃ©livr de la loi du pÃ©ch 
et de la mort. - Tous ceux qui sont poussÃ© par l'Esprit de 
Dieu sont les enfants de Dieu. - Aussi n'avez-vous point reÃ§ 
un esprit de servitude qui vous retienne encore dans la crainte, 
mais vous avez reÃ§ l'esprit de l'adoption des enfants, par lequel 
nous crions : Abba , mon Ptre! - Et cet Esprit rend lui-m6me 
tÃ©moignag & notre esprit que nous sommes enfants de Dieu. - 
Si nous sommes enfants, nous sommes aussi hÃ©ritier ; hÃ©ritier 
de Dieu, et cohÃ©ritier de JÃ©sus-Chris ; pourvu toutefois que nous 
soufirions avec lui, afin que nous soyons glorifiÃ© avec lui. Ã 

IV. 
Quid Ã nobis requirit acceptum tant i  

sacramenti benepicium? 

himilm h nobis summam postulat et 
assiduam animi gratitudinem , ut  prae- 
dicemus, amenius et celebrernus eum, qui 
iecundhn suam misericordiam salvos nos 
fccil per lflvacrum hoc regenerationis et 
renotationis Spiritus Sancti,quem effudit 
in nos abundÃ ver Jesum Christum Do- 
minum nostrum : ut  justificati gratid 
ipsitis, hsredes simus secundÃ¹ spem 
tilx alernse. 

Deinde sic hujus sacramenti mysterium 
rCmemorandum est, ut identidem seipsum 
quisque admoneat prasclarae illius suas spon- 
aionis et Christianas professionis , quam in 
aacro lavacro per spousores edidit. Cogitet 

igitur Christianus, illic se ex ira filio e t  
Satanae servo Dei filium, Christique mem- 
brum, et cohaeredem, vivumque templum 
Spiritus Sancti factum esse. 

Ingressus es regenerationis sacrarium, 
inquit Ambrosius ; repete quid interro- 
gatus sis , recognosce quid responderis. 
Renuntiasti diabolo et operibus ejus, mundo 
et luxuriae ejus ac  voluptatibus. Memor 
esto sermonis tui, et nunquam tibi excidat 
t u 2  series cautionis. Et przclara Pauli 
baptizatos omnes adhortantis vox est : An 
ignoratis fratres, quia quicunque bapft- 
zat i  sumus in Chrisio Jesu, in  morte 
ipsius baptizati sumus ? consepulti enim 
sumus cum illo per  baptismum in mortem: 
ut  quomodo Christus surrexit a mortui8 
per gloriam Patris, i t a  et nos in novftttte 
vitas ambulemus. 
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3- Galates, IV, 4-7, 28-51 : (( ~Iais'lorsque les temps ont 4td 
accomplisy Dieu a envoyÃ son Fils formÃ d'une femme, et assu- 
jetti A la loi - pour racheter ceux qui Ã©taien sous la loi, et 
pour nous faire recevoir l'adoption des enfants de Dieu. -Et 
parce que vous Ãªte des enfants de Dieu, il a envoyÃ dans vos 
caurs I'Esprit dc son Fils qui vous fait crier : Abbay mon 
Pkre! - Aucun de vous n'est donc plus serviteur? lnais enfant 
de Dieu ct s'il est enfant de Dieu il est aussi son hÃ©ritie par 
JÃ©sus-Christ Nous sonmes donc, mes frÃ¨res les enfants dc la pro- 
messe Â figurÃ© dans Isaac. - Pour nous Â mcs frkres Â nous ne 
sommes point les enfants de la scrvante , mais de la femme Iibrc* 
et c'est JÃ©sus-Cliris qui nous a acquis cette libertÃ© N 
4 I Corinthiens, VI, 4 9 : N Ne savez-vous pas que votre corps 

est le temple du Saint-Esprit qui rÃ©sid en vous, et qui vous a 
Ã©t donnÃ de Dieu et que vous n'Ãªte plus 5 vous-mÃ¨mcs )> 

5. Galates# I I I J  27 : Vous tous qui avcz Ã©t baptisÃ© en 
JÃ©sus-Christ vous avez 616 revctus de JÃ©sus-Christ 1) 

TÃ‰NOXGNAGE DE LA TRADITION. 

4. O R I G ~ E  , Hom. XII in Nzwwros : (c Que chaque fidkle , etc. 
Voir ce passage rapport6 plus haut, section des sacrements en 
gbnÃ©ra , question VI11 , tÃ©moignag 42 page 4 73. 

2. S. D ~ ~ ~ s l ' h t o p a g i t e ,  Eccksirrst. I~iermh. c. 7: Lesenfanls 
blevÃ© dans la pratique de la religion contractent des l~abitudcs 
de saintetÃ en se conservant libres de toute erreur et exempts de 
toute souillure. C'est ce que nos maÃ®tre ont compris ; il leur a 
paru bon de recevoir les enfants de la maniÃ¨r suivante : les 
parents charnels dc l'enfant qu'on prÃ©sent au baptÃªm le con- 
fient A quelqu'un de nos initiÃ© qui puisse l'instruire convenable- 
ment des cl~oses divines Â et qui en prenne soin dÃ©sormai comme 
son pÃ¨r spirituel et comme responsddc du salut de son protÃ©& 
Quand donc ce fidÃ¨l a promis de former l'enfant h une vie saintcl 
le pontife lui ordonne de prononcer les abji~rations et de con- 
tracter les engagements prescrits, non pas qu'ici, comme le 
disent par moquerie les infidkles , i'un reÃ§oiv l'initiation au lieu 
de l'autre; car le parrain ne dit pas : C'est ii la place de cet 
enfant que je fais les a1)jurations et les promessesy mais il 
afhme que c'est son pupille lui-mÃªm qui abjure et qui promet, 
wmnw s'il disait : Je m'engage, lorsque cet enfant pourra com- 
prendre les choses saintcs h lui persuailer par mes religieuses 
instructictns dc renoncer t~ux cl~oses I~ : I \ IV~I~SCS,  et dc faire et 
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d'dectuer les mbrnes, promesses de vertu. Je ne vois donc rien 
dbbsurde & ce qu'un enfant soit prÃ©sent au saint bapthme par 
le ministÃ¨r d'un guide et d'un protecteur pieux qui formera en 
lui i'l~abitude des choses divines, et prÃ©server son inexpÃ©rienc 
des atteintes du vice (4). N 

3. S. AUGCSTIY, Lib. I de ngptiis et concttpisccntid, c. 20 : Voir 
plus haut, question 1 , tÃ©moignag 49 , page 494. 

4. Le mÃªme De pcccatorum meritis et rcmis~io~~c, Lib. K c. 49 : 
a Si c'est avec raison que les enfants sont appelÃ© fidÃ l̈es parce 
qu'ils professent la foi en quclque maniÃ¨r par la bouche de ceux 
qui les prÃ©senten y pourquoi ne pas les considÃ©re aussi d'abord 
comme pÃ©nitents lorsqu'Ã©galemen pm Ia bouche de ceux qui les 
prÃ©senten y il tÃ©moignen renoncer au dÃ©mo et A ce siÃ¨cl per- 
y e n ?  Tout cela se fait prÃ©somptivemen en vertu du sacrement 
et de la grAcc divine, dont 1'Eglise a Ã©t Ã©tabli dispensatrice. 1) 

5. Le m h e  y coutra Donati~tm, lib. IV ,  c. 24 : (( Lorsque 
des Ã©tranger rcpondent pour les enfants qu'il s'agit d'admettre 
au sacrement de baptÃªme cette dÃ©claratio qu'on fait pour eux 
ne les engage pas moins , parce qu'ils sont dans l'impuissanc.~ de 
rÃ©pondr par eux-memes. Mais il en serait autrementy si un autrc 
s'avisait de rÃ©pondr pour quelqu'un qui serait en Ã©ta de rÃ©pondr 
par lui-mÃªme A cela se rapporte ce que nous lisons dans lyEvan- 
gile (JoAN., IX, 24 ) , et qui paraÃ® si naturel A quiconque en 
entend la lecture : Il a l'dge, qu'il rÃ©poncl pour lui-iti&me. 1) 

6. S. AMBROISE , ' ~ i b .  de his qui mjsleriis zhitifintur, c. 2 ; 
comme dans le corps de la rAponse. 

7. S. C H R Y S O S ~ ~ E  y Hom. XXI ad popdzm Antiochenwn : 
(( ~ a ~ ~ e l e z - v o u s  cette parole que vous avez prononcÃ©e lorsqu'on 
vous a initiÃ Ã la religion : Je renonce Ã toi, Satan, et Ã tespomp, 
c6 ci ton  culte. La vanitÃ qu'on apporte & se parer de perles, est 
une pompe de Satan. L'or vous a Ã©t donnÃ© non pour vous en 
faire des bracelets, mais pour acquitter les dettes et pTyer le pain 
des pauvres. Dites donc sans cesse : Je renonce Ã toi, Satan. 
Rien de plus salutaire que cette parole, si vous la rÃ©alise dans 
vos actions. Appliquez-vous Ã vous en pÃ©nÃ©tre vous aussi qui vous 
disposez A recevoir le baptÃªme, . . Disons donc : Je renonce Ã toi, 
Satan, comme devant rendre compte au dernier jour de cet cnga- 

(i) Cf. Les OEuvres de saint Denis Z'Ariopagite, trad. de 81- lyabbt5 
Darboy, p. 290-29i; les OEifwes du divin Denis ,  trad. par le frÃ¨r Jean 
de Saint-FranÃ§ois p. 428429; TOU pxxaptou  Atovuatou, etc., p. 234-236, 
&lit. Parisy 1562. 
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gement que nous avons pris, et sachons y &re fidkle, pw 
rendre alors exactement le dÃ©pÃ qui nous est confiÃ©. . . De m4me 
qu'aucun de vous ne voudrait paraÃ®tr sur la place publique sam 
chaussures ou sans vÃªtement de mÃªm ne paraissez jamais en 
public sans vous munir de cette pensÃ© ; mais avant de sortir de 
votre maison, rÃ©pÃ©t en vous-mÃ¨m cette parole : Je renonce A 
b i  , Satan, et je m'attache Ã toi 6 JÃ©sus Ne sortez jamais sans 
cette psrole prÃ©sent & votre mbnloire ; qu'elle soit votre bbton, 
votre armure, votre rempart et votre dÃ©fense Que ce soit aveo 
cette parole que vous imprimiez la croix sur votre front : de cette 
maniÃ¨re non-seulement aucun homme, mais pas mÃªm les puis- 
ances  infernales ne pourront vous nuire, lorsqu'elles vous ver- 
ront ainsi dÃ©fendu )) 

8. S. AUGUSTIN , de Symbolo ad ca~~chumenos , Zib. IV, c. 4 : 
CC Vous avez fait profession de renoncer au dÃ©mo ; ce n'est pas 
seulement devant les hommes, mais devant Dieu et ses anges, 
qui en ont pris acte, que vous avez dit : Je renonce. Renoncez 
non pas seulement cn paroles, mais surtout en actions ; non- 
seulement par l'tmission de votre voix, mais par le changement 
de votre vie; non-seulement par lc mouvement de vos lbvres, 
mais par le tÃ©moignag de vos euvres. Sachez que vous avez 
entrepris la guerre contre un ennemi rusÃ© retors et fertile en 
stratagÃ¨me ; du moment oÃ vous avez renoncÃ & lui obÃ©ir qu'il 
ne retrouve plus en vous ses Å“uvre ; qu'il ne reconquiÃ¨r plus 
le droit de vous remettre sous son esclavage. C'est vous avilir, 
c'est renoncer Ã vous-mernÃ© ChrÃ©tien que d'agir contrairement 
A votre profession ; fidÃ¨l de nom, infidÃ¨l d'effet, et trahissant 
ainsi vos promesses. Qu'avez-vous de commun avec les pompes 
du dÃ©mo auxqucllcs vous avez renoncÃ ? Disciple de JÃ©sus 
Christ* qu'avez vous de commun avec les pompes du diable ? Ne 
vous faites point illusion ; Dieu hait et dÃ©savou pour Ãªtr dei 
siens ceux qu'il voit s'Ã©cartc de sa voie. N 

9. S. AMBROISE, de Smramentis, lib. I, c. 2 : (( Quand le lÃ©vit 
vous a demandÃ : Renoncez-vous au dÃ©mo et ii ses Å“uvres 
qu'avez-vous rÃ©pond ? J'y renonce. Renoncez-vous au sikcle et 
ii ses voluptÃ© ? qu'avez-vous rhpondu ? J'y renonce. Rappelez. 
vous votre engagement, et que ses clauses nc sortent jamais de 
votre mÃ©moire Si vous signiez un billet & un de vos semblables, 
vous vous tiendriez pour engagÃ ii lui reprÃ©sente son argent ; sj 
vous en faisiez difficultÃ© il vous en demanderait les intÃ©rÃª ; sj 
VOUS VOUS y rdusiw, vuus ai~ricz a rÃ©pondr devant le juge, qui 
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mus convaincrait par votre signature. Consid6rez ici en quel lieu 
et ii qui vous avez engagÃ votre promesse. Vous aviez un lÃ©vit 
devant vos yeux y mais ce lÃ©vit est le ministre dc Jtsus-Christ. 
Sous l'avez vu qui exerÃ§ai son .ministÃ¨r devant les autels. 
Ainsi donc votre engagernent n'est pas pris sculement sur la 
terre, il est Ã©cri dans le ciel. 

40. S. CYRILLE de JÃ©rusale Catechs. mystagog. I ,  parlant 
de l'acte de renoncement qu'ont Ã faire les catÃ©chumÃ¨ne dit ces 
proles : (( Sachez que tout ce que vous dites, particuliÃ¨remen 
en ce moment redoutableÂ est Ã©cri dans les livres que Dieu tient 
en rÃ©serve et qu'il vous condamnera comme prÃ©varicateur si 
TOUS agissez jamais contrairement h ce que vous aurez dÃ©clarÃ©. 
44. S. Au~usrm,  De f ide et ol~eribw, c. 26 : N Qu'& un baptÃªm 

oÃ tout est saint rÃ©pond une conduite toute chrÃ©tienn : Ia vie 
iternelie n'est promise qu'h cette double condition. Car celui qui 
a dit : Si quelqu'tm vze rem-& de l'cm et d u  Suint-Esprit, d n'en- 
frcm j~oijtt dam le royatme de Dieu (JoAN., III Â 31, a dit aussi : 
Si wtre jmtice ae sztrpasse celle des scribes et des pharisiens, vow 
n'entrerez point dans le royaume des cieux (MATTH., V, 20). C'est 
de ces mÃªme hommes qu'il a dit (MATTH., XXIII, 2) : Les scribes 
e l  les pharisiens s o ~ t  assis sur la cltaire de Moise : faites ce qu'ils 
disent, ne faites $as ce qu'ils font, car ils disent et Re font pas. 
Donc leur justice consiste & dire d'une maniÃ¨re et il agir de 
l'autre; et par consÃ©quent pour que notre justice surpasse la leur, 
il faut que nous disions et fassions de mÃªm ; si ce n'est pas Ih 
notre justice, nous n'entrerons pas dans le royaume des cieux. )) 

12, S. AVITE archevÃªqu de Vienne , Lib. IV, c. dernier : 
N L'arche de NoÃ© c'est YEglise de JÃ©sus-Christ dans laquelle tout 
le monde peut Ãªtr sauvÃ© et hors de laquelle personne ne sau- 
rait l'Ãªtr : donc qui que vous soyez qui, grbce au baptÃªm dans 
lequel vous avez Ã©t plongÃ© Ãªte dans i'arche de JÃ©sus-Christ 
demandez ardemment et avec larmes, que vos pÃ©chÃ ne 
reviennent pas, que plongÃ© au fond de la mer ils ne surnagent 
pas de nouveau , que morts m e  fois ils ne revivent pas, que 
domptÃ© dÃ©sormai ils ne reprennent pas l'empire sur vous, 
qu'absous vous ne couriez pas de nouveaux pÃ©rils que les 
flammes enfin vous Ã©pargnent garanti que vous Ãªte par cette 
eau salutaire (4). )) 

(1) Arca vetus Noe, Cliristi est Ecclesia, per quam, 
Extra etiam quam nemo potest salvarier : ergb, 
Quicumque qs Christi baptismate lotus in arch, 



ARTICLE II. - DU SACREMENT DE CONFIRMATION. 

Quel est le sacrement qui vient aprÃ¨ le BaptÃªm ? 
La Confirmation, autre sacrement de la nonvelle loi, qui n ' ~ t  

pas moins saint ni moins auguste, comnle le dit saint Augustin, 
que le baptÃªm lui-mÃªme Il est confÃ©r h ceux qui sont dÃ©j 
baptisÃ©s au moyen de l'imposition des mains de l'Ã©vÃªq et de 
l'onction du saint cl~rÃªm (1). 

T~MOIGNAGES DE LA TRADITION. 

4. S. AUGUSTIN , contra litteras Petiliatzi Dotaatist~, lib. 11, 
C. 404 : N Le Sauveur lui-mÃªm est le chef de son corps (et 
c'est lui par consÃ©quen qui est dÃ©signÃ Ps. 432, par la t4te 
d'Aaron). La barbe indique la force. Par consÃ©quent c'est sur 
]es membres forts de son Eglisc , sur ceux qui s'attachent aux 
paroles de sa bouche pour annoncer sa vÃ©rit sans crainte, que 
descend du sommet de la tÃ¨te qui est JÃ©sus-Christ ce saint par- 
fum, symbole de la sanctification spirituelle. Par la frange du 
vetement, il faut entcndre ceux des fidÃ¨le qui ont atteint la per- 
fection.. . . Par ce parfum VOUS pouvez entendre le sacrement du 
chrÃªm (ou de la confirmation), signe visible de la grhcc non 
moins saint, il est vrai, ni moins augustc que le baptÃªme mais 
qui peut se trouver aussi dans des hommes trÃ¨s-vicieux etc. )) 

2. Le concile d'EIvire, canon 38 : (( Dans un voyage sur mer, 
ou si l'Eglisc est Ã©loignÃ© il est permis A un fidÃ¨l qui n'a pas 
violÃ l'intÃ©grit de son baptÃªm et qui n'est pas bigame, do 
baptiser un catÃ©chumÃ¨ en cas de nÃ©cessit ; mais si le baptise 
survit, il doit le prÃ©sente i~ l'Ã©vhqu afin que celui-ci lui impose 
les mains pour le perfectionner )), c'est-&-dire pour le confirmer, 

Hoc votis precibusque petas, hoc fletibus opta : 
Ne redeant peccata tibi , ne mcrsa levcntur y 

Mortua ne surgant, ne debellata rebellent. 
Ne post ablatum vdeant discrimina crimen, 
Et iiammam tirneas? quia jam non suppetit unda, 

1. 
Q K O ~  e8t allerum Ã Baprt'smo sacru- 

mentzim ? 
confirmatio , qua  sacramentum est nova 

legis aqub sacrosanctu~n , ut Auguslinus 
inquit, ac ipse baptismus : quod baptizatis 
confertur cum impositione manuum epi,w 
palium, et sacri chrismatis inunctione. 



DES SACREMENTS. 233 
3. Un concile d'OrlÃ©an (1), canon 3 ,  citÃ par Gratien, De 

(mcratione distinctione quintd : Ã Les adultes doivent se prksen- 
ter A jeun pour la Confirmation, et ils doivent Ãªtr avertis de 
faire auparavant la confession de leurs pÃ©chÃ© afin de recevoir 
le don de l'Esprit-Saint avec la puretÃ convenable, persuadbs 
qu'on ne sera jamais chrÃ©tien si l'on ne reÃ§oi le clirdme de 
l'Ã©vÃªq par la confirmation. Ã 

4 Le concile de LaodicÃ©e canon 48 (2) : (t Il faut que les 
plisÃ© soient, aprÃ¨ leur baptÃªm , oints du chrÃªm cÃ©leste 
p u r  devenir participants de la royautÃ de JÃ©sus-Christ Ã 

S. Le concile de Meaux, c. 6 (3), citÃ par Gratien, De con- 
secratione distinctione quintd : Ã Les Ã©vÃªqu ne donneront le 
Saint-Esprit par l'imposition des mains, qu'A des personnes qui 
soient ii jeun (4), h moins que celles-ci ne soient malades et en 
danger de mort. Or, de mÃªm que le baptÃªm doit Ãªtr confÃ©r 
i jeun aux deux Ã©poque de Pkques et de la Pentechte, il con- 
vient que les Ã©vÃªqu soient aussi Ã jeun pour donner le Saint- 
Esprit. )) 

6. Le concile de Florence : a Le second sacrement est celui 
de la Confirmation, etc. Ã 

7. Le concile de Constance, session XV, dans la condamnation 
portÃ© par ce concile contre le huitiÃ¨m article de Jean Huss, 
fait mention des sept sacrements. 
8. Le concile de Trente, session VI1 , canon 1 de la Confir- 

mation : Ã Si quelqu'un dit que la Confirmation n'est en ceux 
qui sont baptisÃ© qu'une cÃ©rÃ©mon vaine et superflue, au lieu 
que c'est proprement et en effet un vÃ©ritabl sacrement ; ou 
qu'autrefois- ce n'Ã©tai autre chose qu'une espÃ¨c de catÃ©chisme 
oÃ ceux qui Ã©taien prÃ¨ d'entrer dans l'adolescence, rendaient 

(1) Ce canon, citÃ comme d'un concile d'OrlÃ©an par Gratien,Burcliard 
de Wormes et Ives de Chartres, est dans la rÃ©alit le  7 V  des staluls 
d'llbrard de Tours. Voir le Trait6 de la confirmation de Sainte-Beuve. 
Disp.VlIZ, art. 2,  pas. 330, Ã©dit de ~ a r i s ; 1 6 8 6 ;  LABB., Conc., t. ~ 1 1 1 ;  
col. 653. 

(2) Cf. LABB., Conc., t. 1, col. 1803-1806 
(5) Ce canon ne se trouve pas parmi ceux que nous avons du concile 

de Meaux de l'an 845, le seul dont il reste des canons ciles dans 1rs 
collections des conciles. 
(4) II y a dans le texte, tel qu'il se trouve citk par Canisius : Ut episcopi 

tio?i)iisi lejuizi. Il me semble que c'est jenniis qu'il devrait y avoir, 
quoique les bvÃªque eux-mhes  doivent Ã¨lr a jeun, comme le dit aussi 
la suite de ce canon. 
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compte de leur croyance en prÃ©senc de l'Eglise : qu'il soit ma- 
thÃ¨me Ã 

9. S. BERNARD, M Vitd MalachiÅ episcopi HiberniÅ : Malachie 
rÃ©tabli l'usage si salutaire de la confession, celui de recevoir la 
confirmation, et les solennitis des mariages, qu'on ignorait com- 
plÃ¨temen ou du moins qu'on laissait en oubli. Comme il Ã©tai 
plein de zÃ¨l et d'ardeur pour le culte divin et l'administration 
des sacrements, pour ne pas s'exposer & rien enseigner ou Ã©tabli 
qui fÃ¹ contraire ii la pratique de l'Eglise universelle, la pensÃ© 
lui vint d'aller trouver Malchus, pour puiser auprÃ¨ de ce saint 
personnage une plus ample instruction. C'Ã©tai un vieillard plein 
de jours et de vertus, et la sagesse de Dieu Ã©tai en lui. Ce saint 
opÃ©r la guÃ©riso d'un enfant lunatique en le confirmant avec 
l'onction sainte. Ã 

10. S. PIERRE Damien, S e m .  I de dedicatione EccltsiÅ : Ã le 
second sacrement est celui de la Confirmation. Dans le Bapt8me 
le Saint-Esprit est donnÃ pour la rÃ©missio des pÃ©chÃ ; ici il est 
dom6 pour le combat : lh nous sommes purifiÃ© de nos iniquitts, 
ici nous sommes ornÃ© de vertus. N'est41 pas vrai qu'une main 
sacrÃ© imprime le caractÃ¨r de l'onction sainte sur le frontispice 
de notre demeure terrestre ? Et nous ne lisons nulle part que ce 
grand mystCrc puisse Ãªtr accompli par un autre que par 
l'Ã©vÃªqu sur la tÃªt duquel a coulÃ l'huile de l'onction, et dont 
l'autoritÃ prÃ©vau sur tout le reste du corps sacerdotal. D'aprh 
l'antique tradition, tout homme, et m6me tout sexe peut confÃ©re 
la grAcc du BaptÃªm ; mais quant ti la Confirmation, lYÃ©v6qu se 
rÃ©serv ti lui seul de l'administrer. De l& vient que les conciles 
et les PÃ¨re ordonnent de ne pas diffÃ©re ce sacrement aprks le 
baptbmc , de peur que nous ne soyons surpris sans dÃ©fens par 
l'ennemi perfide dc nos &mes, qui n'accorde A personne ni paix 
ni trÃ¨ve Ainsi marquÃ© de cette double onction , dont l'une a la 
vertu de nous guÃ©ri et l'autre celle de nous fortifier, descendons 
avec confiance dans l'arÃ¨n du combat. Ne nous laissons point 
Ã©pouvante par le poids des armes de ce Goliath, ou par sa taille 
gigantesque, parce que nous avons avec nous le Seigneur notre 
Dieu, dont la puissance comme la grandeur est infinie, et qui 
prendra l'Ã©pk cl le bouclier pour venir h notre sccours. Ã 

1 1 . S. ISIDORE de SÃ©ville De ecclesiasticis officiis , Ub. II, c. 23 : 
K MoÃ s̄ le premier, comme il est dit dans l'Exode (XXX, 23 et 
suiv. ) , a compos6 le chrCme, dont il a oint Aaron et ses fils les 
premiers en signe de leur sacerdoce et de leur consÃ©cration 
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Dans la suite les rois Ã©taien sacrÃ© avec cette mbme huile 
sainte. De lh vient qu'ils Ã©taien appelÃ© chrisis, suivant ce qui 
est Ã©cri (Ps .  CIV, 18) : Gardez-vous bien de toucher Ã mes christs. 
Alors cette onction des rois et des prÃªtre Ã©tai simplement 
figurative de celle du Christ ; et ce mot de clwist lui-meme a pour 
(iymologie le mot x + ~ a ,  chrÃªme Mais du moment oÃ Notre- 
Seigneur, ce vÃ©ritabl roi et ce prÃªtr Ã©ternel a Ã©t marquÃ de 
fonction mystÃ©rieus par Dieu le PÃ¨re ce ne sont pas seulement 
les pontifes et les rois , ce sont tous les chrÃ©tien qui reÃ§oiven 
Fonction du chrÃªme en leur qualitÃ de membres du pontife et 
du roi Ã©terne Puis donc que nous sommes une race royale et 
sacerdotale, nous sommes oints au sortir des fonts baptismaux , 
pour pouvoir porter le nom de chrÃ©tiens c'est-&-dire d'autres 
christs. Ã 

42. Ibidem, c. 26 : a Mais comme Ã la suite du baptÃªm les 
{vtqucs donnent l'Esprit-Saint par l'imposition de leurs mains, 
rappelons-nous que c'est aussi ce que les apdtres ont fait dans les 
Actes. Car voici ce que nous y lisons (Act. ,  X I X ,  4 ) : Pendant 
p'Asollo Ã©tai Ã Corinthe, Paul ayant traversÃ les hautes mon- 
iagnes, etc. ; et dans un autre endroit ( A c t . ,  VIII, 1) : Les apdtres 
g t ~ i  Ã©taien & JÃ©rusale ayant appris, etc. Or, nous pouvons bien 
recevoir le Saint-Esprit, mais nous ne pouvons pas le donner; 
ou,  pour le donner, c'est Ã Dieu que nous nous adressons par la 
prikre. Je dirai ensuite, d'aprÃ¨ le pape saint Innocent (Epist. 
ad Decentium Eugubinum), par qui en particulier cela doit se faire. 
Cela, dit ce pape, n'est permis qu'A l'Ã©vÃªq ; car quoique les 
prttres jouissent du sacerdoce , ils ne possÃ¨den pas le degrÃ 
(minent du pontificat. Or, que ce soit un droit rÃ©serv aux seuls 
pontifes, que celui de confirmer ou de donner le Saint-Esprit, 
c'est ce que prouve non-seulement la coutume de toutes les 
Eglises, mais de plus ce qu'on a lu plus haut dans les Actes des 
apdtres , que Pierre et Jean avaient Ã©t envoyÃ© pour donner le 
Saint-Esprit & ceux qui se trouvaient dÃ©j baptisÃ© (par un simple 
diacre). N 

13. RABAN, archevÃªqu de Mayence, De institutione clericorum, 
Ub. 1, c. 30 : Ã Enfin le chef du sacerdoce donne le Saint-Esprit 
en imposant les mains, afin que le nÃ©ophyt fortifiÃ par l'Esprit- 
Saint puisse prÃªche aux autres le don qu'il a reÃ§ dans le bap- 
terne, oÃ il a Ã©t initiÃ & la vie Ã©ternelle Le baptisÃ est marquÃ 
du chr6me, il est vrai, sur le sommet de sa tÃªt par la main du 
prÃ ẗre mais par celle de l'Ã©vi5qu il est marquÃ au front : pour 
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faire entendre par la premiÃ¨r de ces onctions que l'Esprit-Saint 
est descendu sur lui pour faire de lui le temple de Dieu, et par 
la seconde qu'il a reÃ§ les sept dons de l'Esprit-Saint dans toute 
leur plÃ©nitude Car le corps et l'Arne se trouvant purifiÃ© par 
l'eau sainte, l'Esprit-Saint, envoyÃ du PÃ¨re en prend volontiers 
possession pour y faire sa demeure ; puis il vient de nouveau, 
au moyen de l'onction du front, pour rÃ©pandr dans le sujet la 
plhitude des dons c6lcstes, cn sorte que ce chrÃ©tien fortifiÃ par 
tant de grfices, puisse paraÃ®tr sans crainte devant les rois ci les 
puissanecs du sikle,  et leur annoncer en toute libertÃ le nom 
de JÃ©sus-Christ. . Il est bien convenable que la g r h e  de l'Esprit- 
Saint soit confÃ©rÃ par une onction d'huile et de baume, parce 
qu'il est dcrit dans les psaumes ('Ps. XLIV et CIII), que Dieu 
le Pkre a oint son Fils d'une huile de joie d'une manikre plus 
parfaite que tous ceux qui y ont part avec lui ; et par rapport 
A nous-mÃ¨me , qu'il nous a donnÃ l'huile, afin qu'elle rÃ©pand 
la joie sur notre visage. Le chrÃªme x p i v a  en grec, se rend 
par unc l io  (onction) en latin, et c'est de ce m8me mot uhp 
que vient le nom de Christ, comme c'est du chreine lui-mÃ¨m 
que l'homme reÃ§oi sa sanctification aprÃ¨ le baptÃªme Car si 
dans le bapt6me les pÃ©chÃ sont effacÃ© pour la justification, 
dans l'onction la saintetÃ est confÃ©rÃ pour la gloire. En cela 
nous avons imitÃ l'ancien usage, qui Ã©tai de consacrer de cette 
maniÃ¨r les prÃªtre et les rois ; et c'est ainsi qu'Aaron et ses fils, 
aprÃ¨ avoir Ã©t d'abord purifies par l'aspersion de l'eau, ont Ã©t 
oints par MoÃ¯se pour Ã¨tr faits prÃªtre du Seigneur. Et David, 
et Salomon, et les autres rois ont 6th oints de l'huile sainte par 
les prophÃ¨te et les pontifes, pour pouvoir 6trc mis en possession 
de la royautÃ© Ces actions mat6rielles ont 6td instituÃ©e pour servir 
b. notre avantage spirituel, de mÃªm que dans le baptÃªm notre 
immersion dans l'cau est un acte qui tombe sous nos sens, en 
mÃªm temps que le rÃ©sulta que cet acte a pour nous de nous 
purifier de nos pÃ©chÃ© est un effet tout spirituel. Cherchons en 
consÃ©quenc & pÃ©nÃ©tr les propriÃ©te de l'huile, pour voir s'il ne 
s'y trouve pas encore quelque signification cachÃ©e L'huile a pour 
propriÃ©tÃ d'Ã©clairer de guÃ©ri et de rendre l'eau Ã©lincelant 
quand on l'y mÃªle or tout cela indique les caractÃ¨re de la grfice 
du Saint-Esprit. Car cet Esprit divin Ã©clair nos Ames en les em- 
brasant de charitÃ et en les remplissant de sagesse. Il guÃ©ri les 
plaies que le pÃ©ch nous a faites , en y appliquant par le pardon 
le baume de sa douceur. Enfin, il rend l'eau du baptÃªm vrai- 

.- 
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ment btincelante par la vertu qu'il lui donne de dissiper les 
Ã®inÃ b̈r de nos p6chÃ©s Ã 

Question BI. 

Comment prouver que la confirmation est un sacrement? 
On le prouve par 1'Ecriture , telle que l'interprÃ¨ten unanime- 

ment les PÃ¨re et les docteurs de l'Eglise. Car c'est & quoi se 
rapporte ce que l'Ã©vangÃ©lis saint Luc Ã©cri des apbtres en plu- 
rieurs endroits, qu'ils imposaient les mains sur les baptisÃ© , se 
servant de ce signe visible, et d'institution divine, pour marquer 
lagrhce nouvelle et plus abondante de l'Esprit-Saint que rece- 
raient les nouveaux fidÃ¨les dÃ©j devenus disciples de JÃ©sus-Chris 
par le baptÃªme Aussi saint Luc rapporte-t-il de ces nouveaux b a p  
lis&, qu'aussitdt que les apbtres leur avaient imposÃ les mains, 
ils recevaient le Saint-Esprit, c'est-A-dire une plus grande abon- 
dance de nouvelles grhces. 

Aujourd'hui que les Ã©vÃªqu ont succÃ©d aux apbtres et qu'ils 
tiennent leur place, Dieu continue & ne pas priver son Eglise d'une 
grÃ¢c si salutaire, mais il se sert du ministÃ¨r des Ã©voque pour 
faire, comme le dit saint Cyprien (1)' que le signe ait sa vÃ©ritÃ 
et le sacrement sa vertu. C'est ce que nous enseigne encore ce 
canon de l'Eglise primitive (2) : qu'A la suite du baptÃªme tous les 
fidÃ̈le doivent recevoir l'Esprit-Saint par l'imposition des mains 
de leurs Ã©vÃªque pour devenir de parfaits chrÃ©tiens l'infusion 
de l'Esprit-Saint ayant pour effet d'imprimer dans le cÅ“u du 
fidÃ l̈ un nouveau degrÃ de sagesse et de constance (II). 

(1) Ou plutÃ  ́l'auteur inconnu du sermon De nnctione clwismatis, 
faussement attribuÃ a saint Cyprien, quoiqu'il soit d'un auteur antÃ©rieu 
au neuvikme sihcle. 

(2) Les paroles rapportÃ©e ici sont tirÃ©e d'une fausse dÃ©crktal du 
pape saint Urbain 1 ,  et elles ne nous apprennent par consÃ©quen rien 
autre chose que la croyance gÃ©nÃ©ra de l'Eglise au neuviÃ¨m siÃ¨cle 
croyance, aprÃ¨ tout, qui devait Ãªtr la mÃªm que celle des temps 
primitifs. 

I I .  
Vnde nobis comprobatur hoc 

sacramentuna? 

Testimonium habet & divina scriptura 
secundhm Patrum et Ecclcsiae concordem 
~nten l i am atque interpretationem. HUC 
enim spectat, quod Lucas evangelista semel 
aiquc ilcruni scril~it de aposlolis, q u i  supcr 

baptizatos manus imposuerunt; hoc signa 
utentes visibili divinitusque institut0 , per 
quod Christo jam initiatis nova et amplior 
Spiritus Sancti gratia conferi'etur. Quara 
chm apostoli manus illis imposuissent, 
acceperunt, ut Lucas de iisilem baptizatis 
refert, Spiritum Sanctum , cum accessions 
scilicet ae ~mberantia quadam gratiae spiri- 
tualis. 
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4 .  Acies , VIII, 14-1 7 : Ã Les apbtres , qui Ã©taien Jbrusa- 
lem, ayant appris que ceux de Samarie avaient reÃ§ la parole 
de Dieu, leur envoyÃ¨ren Pierre et Jean, - qui Ã©tan venus, 
firent des priÃ¨re pour eux, afin qu'ils reÃ§ussen le Saint-Esprit.- 
Car il n'Ã©tai encore descendu sur aucun d'eux ; mais ils avaient 
Ã©t baptisÃ© seulement au nom du Seigneur JÃ©sus - Alors ils 
leur imposhrent les mains, et ils reÃ§uren le Saint-Esprit. Ã 

2. Actes, XIX, 8-6 : Ã AprÃ¨ avoir entendu ces paroles, ils 
furent baptisÃ© au nom du Seigneur JÃ©sus - Et aprÃ¨ que Paul 
leur eut imposÃ les mains, le Saint-Esprit descendit sur eux; 
ils parlaient diverses langues, et ils prophÃ©tisaient Ã 

4 .  S. CYPRIEN, Epist. 70 (al. 69) ad Januarium et cÅ“tero : 
a De plus, il faut que le baptisk soit oint, afin que le chr8me, 
c'est-&-dire l'onction qu'il reÃ§oit fasse de lui l'oint de Dieu, et 
l'investisse de la grice de JÃ©sus-Christ Or, l'huile destinÃ© aux 
onctions baptismales ne recevant, aussi bien que l'eucharistie, 
sa consicration que sur l'autel.. . . Ã 

2. S. AUGUSTIN, de Baptismo contra Donatistas, l ib.  V, c. 20 : 
Ã Comment un homicide peut-il purifier et sanctifier l'eau? Com- 
ment les tÃ©nÃ¨br peuvent-elles donner 21 l'huile sa bÃ©nÃ©dictio 
Mais si c'est Dieu qui agit dans les sacrements et dans les paroles 
prononcÃ©es quels que soient les ministres qui les confÃ¨ren ou 
les prononcent, les sacrements, ouvrages de Dieu, sont toujours 
saints, et les mÃ©chant auxquels ces sacrements ne servent de 
rien , restent toujours pervers.. . . Pourquoi Dieu peut-il sanctifier 
l'huile en cons6quence des paroles que prononce un homicide, et 
ne le peut-il pas sur un autel qu'auraient Ã©lev des hÃ©rÃ©tique 
c'est ce que j'ignore : t i  moins qu'on ne @tende que les dispo- 
sitions intÃ©rieure de l'homme mÃ©chan n'empÃ¨chen pas, et que 
la construction extÃ©rieur d'une table employÃ© au service de 
l'erreur empÃªch au contraire que Dieu fasse sentir son action 

Nuncverb ubi apostolorumvicem cpiscopi 
gerunt et locum tenent, non fraudat Deus 
Ecclesiam suam hac tam salutari gralia, 
se i  pcr eosdem episcopos in hoc sacramento 
efflcaciter operatur, ut adsit , Cypriano 
teste, et verilas signo, et spiritus sacra- 
mento. 

Atque hue perlinet vctcris Ecclesiz 
Canon : Omnes fideles per manas imposi- 
tionem episcoporum Spiritum Sanclun 
post baptismum accipere debent, ut pleni 
Christiani inveniantur, quia c&m Spiritu 
Sanctus infunditur, cor fidele ad pruden- 
tiam et constantiaa diiatatur. 
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dans les sacrements? Si donc ce que nous lisons dans l'Evangile 
(JOAS., IX , 31), que Dieu n'Ã©cout point les pÃ©cheurs a pour 
bu! de signifier que des pÃ©cheur ne peuvent confÃ©re des sacre- 
ments, comment se fait-il que Dieu exauce l'homicide qui fait 
des priÃ¨res soit sur l'eau baptismale, soit sur l'huile, soit sur 
l'eucharistie, ou sur la tÃªt de ceux & qui cet homicide impose 
les mains? Tout cela se fait cependant et a sa vertu, mÃªm par 
la main des homicides, c'est-&dire de ceux qui haÃ¯ssen leurs 
hkes, et cela dans le sein m6me de l'Eglise. Personne ne pou- 
vant donner ce qu'il n'a pas, comment se fait-il qu'un homicide 
donne le Saint-Esprit? Et cependant il baptise, et de maniere ii 
produire dans l'&me les effets du baptÃªme Disons donc que c'est 
Dieu qui donne l'Esprit-Saint tandis que l'homme accomplit le 
rit extÃ©rieu du baptÃªme Ã 

3. Le mÃªme in Epist. S. Joannis Tractat. VII : Ã Dans les 
premiers temps l'Esprit-Saint descendait sur ceux qui croyaient 
il la parole des apdtres; et ils parlaient des langues qu'ils n'a- 
vaient point apprises, selon que l'Esprit-Saint les mouvait & le 
faire. C'Ã©taien l& des signes appropriÃ© au temps. Car il fallait 
que la descente de l'Esprit-Saint fÃ» rendue sensible dans toutes 
les langues, 1'Evangile de Dieu devant Ãªtr rÃ©pand en toutes 
langues dans l'univers. Ce rÃ©sulta Ã©tan une fois obtenu, le signe 
n'a plus eu sa raison d'Ãªtre Est-ce qu'on s'attend de nos jours Zt 
voir parler diverses langues ceux Ã qui l'on impose les mains 
pour qu'ils reÃ§oiven le Saint-Esprit? Ou, quand nous avons im- 
posÃ les mains & des enfants, chacun de vous a-t-il attendu pour 
voir s'ils parleraient diverses langues? Et comme vous ne les 
voyiez pas parler ces langues, quelqu'un de vous a-t-il Ã©t assez 
dÃ©raisonnabl pour dire : Ces enfants n'ont pas reÃ§ l'Esprit-Saint, 
car s'ils l'avaient reÃ§u ils parleraient diverses langues, comme 
cela avait lieu au temps des apÃ´tres Si donc l'Esprit-Saint ne 
manifeste plus sa prÃ©senc par des miracles de ce genre, com- 
ment chacun de nous peut-il savoir s'il a reÃ§ le. Saint-Esprit? 
Qu'il interroge son cÅ“u : S'il aime son frÃ¨re l'Esprit de Dieu 
habite en lui. Qu'il s'examine, qu'il s'Ã©prouv lui-mÃªm devant 
Dieu; qu'il voie s'il pourra apercevoir en lui l'amour de la paix 
et de l'unitÃ© l'attachement L l'Eglise rÃ©pandu par toute la  terre.^ 

4. S. CYPRIEH , Epist. 7 3  (al. 72)  ad JubaÃ¯anu de lmreticis 
baptizandis : Ã Les Samaritains avaient reÃ§ de la main de l'Eglise 
un baptÃªm lÃ©gitime un second baptÃªm Ã©tai donc superflu. 
Pierre et Paul complÃ©tÃ¨re seulement ce qui leur manquait; ils 



prihrent pour eux,  et leur imposkrent les mains pour leur corn- 
muniquer l'Esprit-Saint. C'est ce qui se pratique encore aujour- 
d'hui chez nous. Les nhophytes de l'Eglise, au sortir du bain 
sacrÃ© sont prÃ©sentÃ Ã l'Ã©vÃªq qui, par la priÃ¨r et l'imposition 
des mains, appelle sur eux les grAces du Seigneur, et consomme 
leur dignitÃ en les marquant du sceau divin. Ã 

8. S. J ~ R ~ M E ,  advershs Luciferianos, c. 4 : Ã Ignorez-vous 
(c'est le lucifÃ©rie qui parle) , que c'est aussi l'usage des Ã©glise 
d'imposer les mains A ceux qui sont baptisÃ©s et d'invoquer de 
cette maniÃ¨r sur eux le Saint-Esprit? Voulez-vous savoir oi~ 
cela est Ã©cri ? Dans les Actes des apÃ´tre (Act., VIII et XIX}. 
Quand meme nous n'aurions pas tI vous faire valoir l'autoritÃ des 
Ecritures, l'accord du monde entier sur ce point tiendrait encore 
lieu de loi. Car il y a bien d'autres choses que I'Eglise observe 
par tradition, et qui ont pour nous par cela seul toute l'autoriti 
d'une loi Ã©crite comme de plonger trois fois la tÃªt dans l'eau 
baptismale, etc. L'ORTHODOXE. Je ne nie pas que ce ne soit la 
coutume des Ã©glises par rapport Ã ceux qui ont Ã©t baptisÃ© par 
des prÃªtre ou par des diacres dans de petits endroits et loin de 
la ville Ã©piscopale que l'kvÃªqu s'y transporte pour leur imposer 
les mains cn invoquant sur eux le Saint-Esprit. Mais quelle est 
cette prÃ©tentio d'appliquer ii l'hÃ©rÃ©s les lois de l'Eglise , cl de 
vouloir dÃ©shonore cette vierge sans tache, en la mettant en mau- 
vais lieu avec les prostituÃ©e ? Si FÃ©vÃªq impose les mains, 
c'est tI ceux qui sont baptisÃ© dans la vraie foi qu'il les impose, 
ii ceux qui croient au PÃ¨re au Fils et au Saint-Esprit comme 
faisant trois personnes et une seule substance. Mais comme l'arien 
ne croit (bouchez-vous les oreilles , vous qui Ãªte ici pour m'en- 
tendre, craignez que des paroles aussi impies ne vous souillent), 
comme l'arien ne croit qu'ii la divinitÃ du P h ,  qu'il regarde le 
Fils comme une crÃ©ature et le Saint-Esprit comme le serviteur 
des deux, comment, n'ayant pas cncorc reGu la rkmission de ses 
pÃ©chÃ , recevra-t-il dans l'Eglise l'Esprit-Saint ? L'Esprit-Saint 
demande une foi pure dans un cÅ“u pour y Ã©tabli sa rÃ©sidence 
il ne veut pas habiter un temple oÃ la vraie foi nc se trouve pas 
pour y faire l'office dc pontife. Si vous me demandez ici pourquoi 
celui qui est baptisÃ dans I'Eglise ne reÃ§oi que des mains de 
l'Ã©vÃªq l'Esprit-Saint, que nous soutenons Ãªtr donnÃ dans le 
vÃ©ritabl baptcme, apprenez que cette pratique a pour fondement 
ce que nous apprennent les livres saints, qu'aprhs l'ascension de 
Notre-Seigneur l'Esprit-Saint descendit sur les apbtres. Ã 
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6. S. CYPRIEN (l) , De mctione chrismatis et alits sacrmentis : 

Ã Aujourd'hui le saint chrbme est consacrÃ dans llEglise avec les 
mires saintes huiles pour sanctifier le peuple conquis et le rendre 
digne de sa qualitÃ comme de son nom de peuple chrÃ©tie : le 
baume mÃªl Ã l'huile exprime l'union de la royautÃ et du sacer- 
doce que, par l'institution divine, cette onction est destinÃ© Ã con- 
sacrer l'un aussi bien que l'autre. Aujourd'hui, comme nous venons 
de le dire, on prÃ©par pour la sanctification des &mes ces huiles et 
ces parfums, dont le charme attirera les &mes jeunes et tendres, 
favorisÃ©e du don de la foi, sur les pas du divin Ã©poux et les fera 
soupirer avec ardeur aprÃ¨ ses chastes embrassements: Cette 
huile n'a rien de commun avec le suc qu'on exprime de certains 
fruits, et sa vertu ne consiste pas de meme Ã tempÃ©re les 
humeurs, ou Ã produire quelque autre effet naturel pour le bien 
du corps. Non, telle n'est pas la destination de cette onction 
sainte ; car ce n'est pas la nature propre de ces klkments qui 
opÃ r̈ en eux quand ils sont sanctifiÃ©s mais c'est la grice divine 
qui agit avec cette puissance, et qui donne au signe sa vÃ©ritÃ et 
au sacrement sa vertu, en sorte que l'excellence de la grdce se 
manifeste par les effets mÃªme qu'elle produit dans les mÅ“urs 
en inspirant Ã l'homme des sentiments dignes de Dieu et une 
conduite conforme Ã ses lois. C'est avec cette huile que l'on con- 
sacrait anciennement les pontifes et les rois , et qu'on oignait les 
pierres memes des autels, pour faire entendre l'abondance des 
bÃ©nÃ©dictio cÃ©leste attachÃ©e aux saints mystÃ¨res Et de meme 
que l'huile surnage sur toute autre liqueur, ainsi la dignitÃ des 
prttres et des rois s'Ã©lÃ¨ au-dessus de tout d'aprÃ¨ l'ordre de 
Dieu et de son Christ, et tient comme le sceptre de la vie tant 
active que contemplative ; et c'est de lh que dÃ©coulen ensuite 
toutes les diffÃ©rente sortes de grAces, que l'Esprit-Saint distribue 
c l  dispense A chacun comme il veul. Par l'effet de cette onction, 
la sagesse et l'intelligence nous sont donnÃ©e du ciel, ainsi que le 
conseil et la force, la science, la piktÃ et la crainte de Dieu. 

(1) Cet opuscule n'est pas de saint Cyprien, mais d'un krivain bien 
post6rieur, antÃ©rieu cependant au neuvibme sikcle selon Sainte-Beuve 
(Tract. de sacram. confirinationis, p. 207), qui le prouve par la raison 
qu'on en trouve des citations dans les ouvrages de Pascliase Ratbert. 
NoÃ«l-Alexandr prbtend de son cdtÃ© sur la foi d'un manuscrit d'Oxford, 
que l'auteur de cet Ã©cri est Arnould , abbÃ de Bonneval, qui vivait au 
douziCme sikcle, sous Adrien IV. Sans doute que NoÃ«l-Alexandr ignorait 
le fait allÃ©gu par Sainte-Beuve. 

Ui 46 
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FortifiÃ© par cette onction, nous pouvons lutter contre les malins 
esprits, et le parfum spirituel qu'elle nous fait respirer nous prÃ© 
serve des atteintes de la corruption du siÃ¨xl , etc.. . . . Quoique 
les rites anciens aient Ã©t abolis, que la circoncision, par exemple, 
soit maintenant rÃ©prouvÃ© et que les sacrifices soient interdits i 
l'Ã©ga de l'idoliÃ®trie l'usage des onctions a cependant 6t6 conservÃ 
dans la religion chrÃ©tienn ; et tandis que toutes les autres pra- 
tiques ont Ã©t proscrites d'un accord unanime, non-seulement 
cette derniÃ¨r a Ã©t maintenue pour la cons&cration des pontifes 
et des rois, mais on en a m h e  Ã©tend le bienfait il tout le peuple 
fidÃ¨l ; et comme le nom de Christ vient de xptspa qui signifie 
onction parce que le Christ est l'Oint de Dieu par cxcellenee, ainsi 
tous les membres de ce divin chef sont comme d'autres Christs 
par l'onction qu'ils reÃ§oiven comme par le nom de clirÃ©tie 
qu'ils portent, et sont ordonnÃ© prÃªtre par le Dieu de toute sain- 
tct6 pour lui offrir un sacrifice journalier, en mhme temps qu'ils 
exercent sur eux-m6mes une espkcc de royautÃ sous la haute 
autorit6 de JÃ©sus-Christ D 

7. S. URBAIN Ier, pape et martyr, Epist.  ad omnes christimos. 
(C'est une d&crktalc supposÃ© ; la citation que nous aurions ti en 
faire ici a dkjh &tÃ rapportÃ© dans le corps de la riponse.) 

Question III, 

Quelles sont les choses requises pour le sacrement de eonfr- 
mation ? 

Trois choses sont principalement requises pour ce sacrement, 
savoir, sa matiÃ¨r propre, une forme de paroles dkterminie, et un 
ministre ayant qualitÃ pour lc confÃ©rer 

, La matikre se compose d'un mÃ©lang d'huile et de baume, 
consacrb par l'bvCque, connu sous le nom de saint c h r h e  , et 
dont celui-ci oint le front de lit personne qu'il confirmc en y met- 
tant beaucoup de solennitÃ© 

La forme des paroles est celle-ci : Je vous marque du signe 
de la croix, ct je vous confirme avec le chr2me du salut, au nom 
du PÃ¨re et du Fils, et du Saint-Esprit. 

Le ministre de ce sacrement est l'bvcque seul, si nous nous en 
tenons aux exemples des aphtres, aux rkgles qu'ils nous ont 
tracÃ©es et h une tradition qui remonte jusqu'h eux. Voici ce que 
nous lisons h ce sujet dans un monument de la vkngrable antiquitÃ© 
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a Quant b la confirmation des enfants, c'est une chose connue 
qu'elle ne doit pas se faire par un autre que par l'Ã©v2qu (III). Ã 

4 .  Actes, VIII, 14 : Ã Ils leur envoyÃ¨ren Pierre et Jean, etc.; Ã 

ce passage a Ã©t rapportÃ iI la question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 
de I'Ecriture 1 . 

2, Actes, XIX, 6 : Ã Et lorsque Paul leur eut imposb les mains, 
le Saint-Esprit descendit sur eux, et ils parlaient diverses langues, 
et ils prophÃ©tisaient N 

4 .  Le second (1) concile de Brague, canon 4 : a Les Ã©v2que 
ne doivent point prendre A l'avenir le tiers du sou que l'on exige 
pour le peu de baume bÃ©n qui sert & l'administration du sacre- 
ment de bapt2me (2), de peur qu'ils ne paraissent vendre pour 
leur propre condamnation ce qui est consacrb par l'invocation de 
IXsprit-Saint pour le salut des &mes, comme Simon le Magicien 
prbtendait acheter iI prix d'argent le don de Dieu. Ã 

2. S. CYPRIEN, ou plutÃ´ l'auteur du sermon De unctione 

(1) Ce concile est donnÃ par le  P. Labbe pour le  troisikme de ce nom, 
Ã cause d'un premier tenu l'an II1 1, dont les actes ont 6tÃ publiÃ© en 1609 
pour la premiÃ¨r fois. Ces actes paraissant supposhs , ce concile, que le 
P. Labbe appelle le premier de Braguc, n'a pas d'existence canonique, 
et par consÃ©quen le concile dont on rapporte ici le  IIe canon, est canoni- 
qucment parlant le second de Brague. Cf. LABBE, COHC., t. V, col. 898. 

(2) 11 estparlÃ ici du bapt4me plutbt que de la  confirmation, non- 
seulement h cause de l'onction du saint chrÃ¨m qui se  fait i la suite du 
baptcme mCme par les simples prctres, mais aussi sans doute parce qu'h 
cette kpoque le b a p t h e  Ã©tai d'ordinaire immÃ©diatemen suivi de la 
conlirmalion , comme il l'est encore aujourd'hui lorsqu'il est administrk 
par l'kvÃ¨que 

III.. 
fpw nccessaria sunt ad conficiendum 

hoc sacramentum ? 

Tria praicipuk ad hoc rcquiruntur : Sa- 
cramcnti propria materia, certa verl~orum 
forma, et ministcr idoueus. 

Matcria ex olco et balsamo mixta est, 
qua; ab cpiscopo consecrata, sacri chris- 
malis nomcn jam olim obtinuit, et in hoc 
(icramento fronti solenni ritu illinitur. 

Forma vcrborum haec p r ~ s c r i r t a  est ; 

Consigna te signo crucis , et confirma te 
chrismate salulis, in ~ o ~ n i n e  Patris et 
Filii, et Spiritus Sancti. 

Minister sacranicnti huj i~s  solns est 
episcopus, ut apostolorum cxcmplum, forma 
et traditio relineatur. Qua de re jam olim 
ita sancitum accepimns : Manus impositio- 
nis sacramentum magna veneratione tcnen- 
dum est, quod al) aliis pcrfici non potest, 
nisi i sumniis sacerdotibus : nec tempore 
apostolorum ab aliis, quiun ai) ipsis aposto- 
lis legitur et scitur esse peraotum. 
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chrismatis et aliis sacramentis ; voir le passage dont il s'agit rap- 
portÃ h la question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 2,  page 238. 

5. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAND in caput 1 Canticorm : Ã C'est 
Engaddi que se recueille le baume, qu'on mÃªl Ã l'huile pour la 
confection du chrÃªme qui , bÃ©n par l'Ã©vÃªq , sert A exprimer 
les dons de l'Esprit-Saint. Ã 

4. S. FABIEN , Epist. II ad omnes Orientales episcopos, c. 4 : 
a Votre lettre nous apprend entre autres choses, que certains 
Ã©voque de vos contrÃ©es contrairement Ã votre usage comme au 
nbtre, ne bÃ©nissen pas le chrÃªm chaque annÃ© le jour de la 
cÃ¨n du Seigneur, mais gardent le mÃªm chrÃªm deux ou m6me 
trois annÃ©e de suite. Car ils all6guent , comme nous le rapporte 
votre lettre, qu'on ne peut pas trouver du baume tous les ans, 
et que d'ailleurs cela n'est pas nÃ©cessaire mais que, tant qu'il 
reste du chr6me d'une annÃ© prÃ©cÃ©dent on peut se dispenser 
d'en consacrer du nouveau. Ceux qui pensent ainsi se trompent, 
et raisonner comme ils font, c'est plutdt dÃ©raisonner Car au jour 
que rapportent les Ã©vangÃ©liste le Seigneur 36sus, apr& avoir 
fait la cÃ¨n avec ses apbtres et avoir lavÃ leurs pieds (pratique 
que nos prklbcesseurs ont rque  des apbtres , et qu'ils nous ont 
transmise & leur tour), leur enseigna & faire la bÃ©nÃ©dicti du 
chrÃ¨me Le lavement mÃªm des pieds signifie le baptÃªme que 
Fonction du saint chrÃªm a coutume d'achever. Et de mÃªm que 
la solennitÃ de ce jour doit se cÃ©lÃ©br chaque annÃ©e ainsi faut- 
il renouveler tous les ans cette bbnddiction du chreme , ct Ã ẗr 
fidÃ¨l ti en perpÃ©tue l'usage ; de sorte que tous les ans, et i 
pareil jour, il faut faire du chrÃªm nouveau, et brÃ¹le l'ancien. 
Voilh ce que nous avons appris des saints ap6tres et de leurs 
successeurs, et que nous vous recommandons d'observer. Telle 
est la pratique de la sainte Eglise de Rome et de celle d'Anticchc 
depuis le temps des apdtres. Telle est aussi celle des Ã©glise de 
JÃ©rusale et d'EphÃ¨se Les apbtres qui gouvernaient ces Ã©glise 
y ont donnÃ ces instructions ; ce sont eux qui ont prescrit de 
brÃ»le le chrÃªm de l'annÃ© prÃ©cddente et de ne jamais s'en ser- 
vir plus d'une annÃ©e mais de le remplacer chaque annÃ© par un 
nouveau (4). Ã 

5. Le concile de Florence, dÃ©cre d'EugÃ¨n IV, pour la rÃ©unio 
des ArmÃ©nien ii l'Eglise romaine : a La matitre de la confir- 

(1)Cette prÃ©tendu lettre de saint Fabien aux Orientaux est une dÃ©crÃ 
laie supposce, et prouve seulement la pratique de I'Eglise au IXe siÃ c̈le 
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nation est le chrhme bÃ©n par l'Ã©vÃ¨q , composÃ d'huile, qui 
signifie la puretÃ de la conscience, et de baume , qui reprÃ©sent 
l'odeur de la bonne vie. Ã 

6, S. CYPRIEN, ou plutÃ´ l'auteur du sermon citÃ plus haut : 
c'est encore le mÃªm passage Ã reproduire. 

7. Le mÃªme Epist. 70 (al. O), comme plus haut, question II, 
tÃ©moignag 1 , page 238. 

8. S. BASILE-LE-GRAND , de Spiritu Sancto , c.  27,  dans l'Ã©nu 
mÃ©ratio qu'il fait des traditions non Ã©crites dit ces paroles : 
(Nous consacronsl'eau du baptÃ¨m et l'huile de l'onction, etc. Ã 

Voir plus haut, chapitre III, article des commandements de 
[Eglise, question II , tÃ©moignag 2 ,  page 4. 

9. S. FABIEN, ou plutÃ´ l'auteur de la dÃ©crÃ©ta supposÃ© sous 
le nom de ce pape ; voir plus haut le passage dont il s'agit, 
timoignage 4 ,  page 244. 

10. Le concile de Florence, dÃ©cre d'EugÃ¨n IV pour la 
riunion des ArmÃ©nien : Ã La forme (du sacrement de confir- 
mation) consiste dans ces paroles : Je vous marque du signe du 
dut, etc., Ã comme dans le corps de la rÃ©ponse 
41. S. AMBROISE, De Ais qui initiantiir mysteriis, G. 7 : 

u Rappelez-vous que vous avez reÃ§ le caractÃ¨r (signaculum) . 
spirituel, l'esprit de sagesse et d'intelligence , l'esprit de conseil 
et de force, l'esprit de science ct de piÃ©tÃ et enfin l'esprit de 
crainte religieuse, et gardez avec fidÃ©lit ce que vous avez rep .  
Dieu le PÃ¨r vous a marquÃ de son sceau, JÃ©sus-Chris Notre- 
Seigneur vous a confirmÃ et affermi, et il vous a donnÃ pour 
arrhes l'Esprit-Saint dans votre cÅ“ur comme vous l'avez appris 
del'ApÃ t́r (JI Cor., 1, 21-22). Ã 

12. Le mÃªme Lib. I de Spiritu Sancto, c. 6 : Ã Nous vivons 
comme de la vie de l'Esprit-Saint, et il est pour nous le gage que 
nous possÃ©deron un jour notre hÃ©ritage Comme l'ApÃ´tr le dit 
dm son Ã©pÃ®t aux EphÃ©sien (1, 13)  : En donnant votre foi Ã 
i'Etanjile, vous avez Ã©t scellÃ© du sceau de l'Esprit-Saint qui vous 
m'ait Ã©t promis. Nous avons donc Ã©t scellÃ© du sceau de l'Esprit- 
Saint, non par une opÃ©ratio naturelle, mais par l'opÃ©ratio de 
Dieu, comme il est 6crit (II Cor., 1, 21-22) : C'est Dieu qui nous 
Ã oints, qui nous a scellÃ© de son sceau, qui nous a don& pour arrhes 
It Saint-Esprit dans nos cmrs. Nous sommes donc scellÃ© du sceau 
de l'Esprit-Saint,. Car, de m&me que nous mourons en JÃ©sus-Chris 
pour renaÃ®tr en lui, ainsi nous sommes scellÃ© du sceau de 
l'Ki-psi1 Saiiil, de manitre Ã ce que nous puissions rÃ©flÃ©ch l'kclat 
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de sa saintetÃ et de la beau16 de ses dons ; car il s'agit ici d'un 
sceau spirituel. Et quoique le signe en soit fait sur le corps, c'est 
dans YA1â€¢ qu'il imprime son caractÃ¨re en y traÃ§an l'image des 
perfections divines.. . . Et pour nous bien convaincre qu'il s'agit 
d'un sceau imprimÃ dans l'Arne plutdt que sur le corps, le pro- 
ph& a soin de nous en avertir par ces paroles (Ps.  IV, 7): 
La lumiire de votre visage est gruvÃ© sur nous, Seigneur; vous acex 
fait naÃ®tr la joie dans mon cmr. Ã 

43. S. CLKMENT , pape et martyr ( ou plut& l'auteur de la d& 
crotale supposbe) , Epist. IV ad Jit"ium et Julianwn ; voir plus 
bas, question V, tÃ©moignag 4 ,  page 259. 

44. S. URBAIN ; c'est le passage de la fausse clhÃ©tal du nom 
de ce pape, rapportÃ plus haut dans le corps de la rÃ©ponse 

15. S. MELCHIADE, pape ; voir plus bas, question V, tÃ© 
moignage 1 , page 237 ; il s'agit, comme on le voit facilement, 
d'une fausse d6cr6talc. 

4 G .  S. DAMASE, Epist . IV de C h w e ~ p i s  (1) : a Ce que nous 
vous avons dit plus haut, et les autres dÃ©cret de nos pÃ¨res ainsi 
que les saints canons, doivent suffire pour vous convaincre qu'il 
ne leur est pas permis (aux chorÃ©v&qucs de b h i r  le chrbme, ni 
de faire l'onction du chrÃªm sur le front des baptisÃ©s etc. 11 

47. S. L~oN-LE-GRAND , Epist.  88 ad episcopos Germanile et 
GalliÅ“ dit en parlant des cliorÃ©vÃªqu : Ã II nc leur est permis 
ni d'Ã©rige des autels, etc. , ni de bÃ©ni le chrÃ¨m , ni de faire 
l'onction du chr&me sur le front des baptisÃ©s Car tout cela cet 
interdit aux chor6vCqucs, et c'est un droit rÃ©serv par les canons 
aux seuls &v&ques (soli's s w i s  pontificihis}, afin que l'exccllcnce 
de la digniL6 do ces derniers soit marquÃ© par une telle distinc- 
taon. Ã 

18. Le concile de Worms (de l'an 868), canon 8, reproduit 
exactement les paroles citÃ©e tout-&-l'heure de saint LÃ©on 

19. Le concile de Florence, dÃ©cre d'Eughe IV, pour la 
rÃ©unio des Armhiens : Ã Le ministre ordinaire est l'Ã©v&que 
Et quoiqu'un simple prbtre puisse faire les autres onctions, celle- 
ci est rkservde & i'bv6quc seul, parce que nous lisons des seuls 
apbtres (auxquels les hvhques ont succÃ©db , qu'ils donnaient le 
Saint-Esprit par l'imposition des mains, comme on le voit claire- 

(1) C'est une dÃ©crÃ©ta supposÃ© : le passage en question parait cm- 
wunt6 au canon 7 du deuxikme concile de Sbvillc tenu l'an 619, qui lui- 
mGme nb tait que reproduire la doctrine du pape saint LÃ©on - Cf. LABBE, 
Cone., 1. 11, col. 879 , et 1. 111 , col. 1503. 
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mt par les Actes des apdtres. Or, la Confirmation est ce qui 
tient lieu dans lYEglise de cette imposition des mains. On lit 
nÃ©anmoin que quelquefois, par dispense du si@ apostolique, et 
pour des causes raisonnables et trÃ¨s-urgentes de simples prÃªtre 
ont administrÃ ce sacrement de confirmation, mais toujours avec 
du chrhc bÃ©n par l'Ã©vÃªqu Ã 

20. Le concile de Trente, session VII, canon 3, de la Confir- 
niltion : Ã Si quelqu'un dit que l'Ã©vÃªq seul n'est pas le mi- 
nistre ordinaire de la sainte Confirmation ; mais que tout simple 
prttre l'est aussi : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

21. S. EIJS~BE, pape et martyr (ou plutbt l'auteur de la dÃ©crÃ 
ble supposÃ©e , Epist. 1 ad episcopos Ti~cice et Canyan i~  : Ã§ Le 
sacrement de l'imposition des mains doit Ãªtr tenu en grande 
viniration , et ne doit Ãªtr confÃ©r que par les chefs de l'ordre 
sacerdotal (swnnis sacerdotibus) ; et on ne lit ou on ne voit nulle 
part, qu'au temps des apdtres il ait Ã©t administrb par d'autrcs que 
par les apdtres eux-mhmes : aussi jamais ne peut-il ou ne doit-il 
Ã ïr administrÃ non plus par d'autres que par ceux qui tiennent 
aujourd'hui leur place. Tout ce qu'on prÃ©tendrai faire autrement, 
devrait Ã¨tr regardÃ comme nul et de nul effet, et ne pourrait 
jmais Ã¨tr comptÃ pour sacrement de 1'Eglise. Ã 

2% S. INNOCENT 1 , Epist. 1 ad Decentium Eiigubinum , c. 3 : 
Quant Ã la confirmation des enfants, il est manifeste qu'elle ne 

l i t  pas se faire par un autre que par l'Ã©vÃªqu Car bien que les 
pdtres aient le sacerdoce, ils n'ont cependant pas le rang des 
]miifes. Or, que les pontifes aient seuls le droit de confirmer ou 
de donner le Saint-Esprit, c'est cc que prouve non-seulement la 
pratique de llEglise, mais encore ce qu'on lit dans les Actes des 
iiphtres (Act., VIII,  1) , que Pierre et Jean furent envoyÃ© pour 
donner le Saint-Esprit Ã ceux qui avaient Ã©t baptises. Les 
prÃª,ires il est vrai, soit qu'ils baptisent hors de la prÃ©senc de 
l'6v&que, soit en sa prÃ©sence peuvent faire l'onction du chrÃªm 
sur ceux qu'ils viennent de baptiser, mais en se servant de 
chrkme consacrÃ par l'Ã©vÃªq ; et cette onction mÃªme ils doivent 
lii fairc ailleurs que sur le front, oÃ les Ã©vÃªqu seuls ont le droit 
de la faire, comme ils la font en effet lorsqu'ils donnent le Saint- 
Esprit. Quant aux paroles & prononcer dans ces cÃ©rhonie , je 
ne dois pas les rapporter ici, pour ne pas paraÃ®tr dÃ©voile des 
choses qui doivent rester cachÃ©es plutbt que rÃ©pondr & une 
consultation. Ã 
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Question IV. 

I' 
Pourquoi fait-on aux baptisÃ© l'onction du saint chrbme? 
Parce que c'est l'enseignement que nous ont laissÃ les apÃ´tre 

guidÃ© par le Saint-Esprit, comme le prouvent saint ClÃ©men (de 
Rome) et saint Denis (l'ArÃ©opagite (1), disciples des apbtrcs saint 
Pierre et saint Paul. Or, les apbtres n'ont fait sans doute en cela 
que nous transmettre ce qu'ils avaient appris de Notre-Seigneur 
lui-m4me , particulitmment au sujet du chrÃªm it bÃ©nir comme 
l'atteste saint Fabien, pape ct martyr. 

Nous avons aussi litdessus le statut suivant d'un concile d'une 
grande antiquitÃ : Ã Il faut, dit le concile de LaodicÃ©e que les 
baptisÃ©s apr6s leur bapthme , soient oints de clirÃ¨m cÃ©leste 
pour devenir participants de la royautÃ de JÃ©sus-Christ Ã Saint 
Cyprien en donne pour raison, que par le chrÃªm , c'est-A-dire 
par l'onction qu'il reÃ§oit le chrÃ©tie devient l'oint de Dieu, etse 
pÃ©nhtr de la grice et de la saintetÃ de JÃ©sus-Christ 

Celte onction visible, que l'Eglise donne h ceux qui sont 
baptisÃ©s signifie selon saint Augustin le don de la grtlce invisible, 
par lequel l'Esprit-Saint pÃ©nbtr et remplit d'une onction secr&ie 
tous les chrÃ©tiens apr& en avoir pinÃ©tr principalement JÃ©sus 
Christ lui-mÃªme qui a bien voulu prendre son nom dc celte 
onction, xpfopa.  Cc qui a fait dire en si beaux termes A Ter- 
tullien, par allusion aux qualitÃ© de l'huile et en parlant de ce 
sacrement : Ã C'est sur la chair que l'on fait les onctions pour 
que l'Arne soit consacrÃ© ; c'est la chair qui est marquÃ© du signe 
sacrÃ pour que l'&me soit fortifiÃ© ; c'est sur la chair qu'est 
dirigbe l'imposition des mains pour que l'$me soit illuminÃ© par 
l'Esprit. Ã 

Ceux donc qui ne t,Ã©moignen que du mÃ©pri pour le saint 
chrÃªme donnent une forte preuve de leur ignorance, cn conire- 
disant ainsi ouvertement une institution de la plus haute anii- 

(1) Quoique la dÃ©crklal de saint Clkment dont il s'agit ici soit supposÃ©e 
et que l'authenticitÃ des ouvrages altribuks saint Denis l'ArÃ©opagit ne 
soit pas reconnue par tous les savants, l'origine apostolique de l'emploi 
du saint chrome n'en doit pas moins Ctrc admise comme certaine. C'est ce 
qu'on peut voir, et par la dkcrktalc bien authentique d'innocent 1 c i t h  
tout-Ã -l'heure et par certaines expressions des hpitrcs de saint Paul 
(unxit nos Deus, etc.) qui y font une allusion manifeste, et surtout par 
l'universalitÃ aussi bien que par l'antiquitb de cet usage qui remonle 
Cvidemment aux tennis apostoliques. 
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quit6 et qui remonte jusqu'aux apdtres , et en condamnant tÃ©mÃ 
rairement la pratique constante et la tradition toujours uniforme 
de l'Eglise (IV). 

T ~ ~ O I G N A G E S  DE LA TRADITION. 

4. S .  BASILE-LE-GRAND , Lib. de Spirilu Sawto, c. 27 ; c'est le 
passage rapportÃ plus haut, article des commandements de 
i'Eplisc, question II, tÃ©moignag 2 ,  page 4. 

2. S. CLÃ‰MEN pape, Epist. 1 V ad Julium et Juliaftwn, comme 
plus loin, question V, tÃ©moignag 4. Cette prÃ©tendu lettre de 
saint Cltment 1 est une fausse dÃ©crÃ©tal 

5. S. DENIS l'ArÃ©opagite Lib. de ecclesiasticÃ hierarchid, c. 4 : 
II II est une autre institution qui se lie A celle-ci ( h  l'institution 
de la sainte Synaxe), et que nos maÃ®tre ont nommÃ© le sacre- 
ment de l'huile et du baume ( /^pou "-e"isr+~). Aprhs avoir considch5 
par ordre les diverses figures qui entrent dans le symbolisme de 
ce sacrement, nous nous Ã©lÃ¨vero par une vue mystique jusquY& 
l'unitÃ de son type intelligible. 

Ã Ici, comme dans la cÃ©lÃ©brati de l'Eucharistie, on fait 
sortir les indignes, aprhs que le pontife a parcouru tout le temple 
en faisant fumer l'encens, aprÃ¨ le chant des psaumes et la rÃ©ci 
tation des divines Ecritures. Puis le hiÃ©rarqu prend lui-mÃªm 
le baume, le place sur l'autel, le couvre de douze aigrettes, 
pendant que tous d'une voix pieuse font retentir l'hymne sacrÃ 
inspirÃ aux divins prophetes. Enfin il le consacre par une priÃ¨r 
solennelle. Il s'en sert ensuite dans les sacrements augustes oÃ 

.. - 
IV. gratiam possit , teneatque sanctitatem. 

Quia per Spiritum Sanctum sic nobis 
arostoli lradiilcrunt, siciit Clemens et Dio- 
vsius, Petri Panlique apostolorum disci- 
pli, probant. Tradidcrunt auteni illi, quod 
i Domino ipso utique acceperant, de chris- 
male conficiendo, u t  gravis est testis Fa- 
bianus,idem et Christi martyr, etpontifcx 
Ecclesiae. 

Sacrosanctz etiam synodi praeceptum de 
hoc tale extat : Oportet baptizatos post 
Baptismurn sacratissimum clirisma perci- 
f n e ,  et c ~ l e s t i s  regni participes fieri. 
Rationeni Cyprianus reddit lianc, u t  accepto 
chrismate, id est ,  unctione, Christiaims 
ese unctus Dei, et habere in s e  ClirisLi 

spiri tus Sanctus christurn in  pr in~i i ,  qui 
et  & chrismate nomen suum trahit ,  ac, 
deinde Christianos omnes interna unctionc 
imbuit atque confirmat. Undc pulclirÃ Tcr- 
tullianus, velut ad olei naturail  a l l u d c ~ ~ s  , 
ita dehoc sacramentoscripsit : Caro ungitur, 
u t  anima consecrelur. Caro signatur, u t  c i  
anima muniatur. Caro inanuum imposiliono 
adumbratur, ut anima Spiriln illuniincinr. 

L'nde qui sacrum chrisma rejiciunt, 
magnum illi imperitiae s u 8  argumenlum 
prabent , ut qui  apertfe aniiquissimam et 
vctnstissimam apostolorum instilutionem 
negent, ac perpetuum Ecclesix usum ac 
Iraditioncm temerÃ damnent. 
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se pratique quelque consÃ©cration et dans presque toutes les 
c6rkmonies pont,ificales.. . . . 

Ã Nous disons d'abord que celte matiÃ¨r est un composh do 
diverses substances aromatiques , mhlÃ©e ensemble, qui possklcnl 
les propriÃ©tÃ des plus riches parfums, tcllcmcnt que ceux qu'clle 
touche sont cmbaum~s, ii proportion de la quantitÃ qui leur en a 
4tk dbparlic.. . 

Ã De l& vient, je pense, que les divins chefs de notre hiÃ©rarchie 
fidcles aux enseignements de la sainte tradition, et considhnt 
cc qui se fait en cc sacrement, l'ont nomme consbcration parfaite 
et entihre ( rz l~r f iv}  comme s'ils disaient consCcnilion de Dieu (1). 1) 
4. Lc intmc, 'ibidem, c. 2 ,  commc plus loin, question V, 

tÃ©moignag 7. 
5. S. FABIEN, ou l'auteur de la dÃ©crÃ©ta supposÃ© sous le nom 

de cc pape, commc ci-dessus, qucstion III, thnoignage 4, pagc 244. 
6. Le concile de LaodicÃ© , canon 48 : a II faut que les bap- 

tises, etc., Ã comme dans le corps de la reponse. 
7. S. CORNEILLE, pape et martyr, Epist . adFabHnmm Anliocl~enum, 

cite par Eusbbc de CtsarÃ©c 1Itst. ceci., li6. VI, c. 38, dit en par- 
lant de Novat : a Aprbs avoir htb delivre de l'csprit malin par les 
pri6rcs des exorcistcs, Ã©tan tombe depuis dans une maladie qui 
le mit & deux doigts de la mort, il reÃ§u le bnptCme dans son lit, 
si toutefois on peut dire de lui qu'il ait Ã©t baptisÃ ; mais une fois 
khapp6 z i  la mort et guÃ©r de sa maladie, on ne le vit ni SC sou- 
mettre aux autres rites qu'il fallait accomplir sur lui d'aprks les 
lois de I'Eglisc, ni recevoir de l'bv&que le sceau divin qui aurait 
dÃ lui ctrc imprimÃ© PrivÃ de cet avantage, comment, je vous 
prie , a-t-il pu recevoir le Saint-Esprit? Ã 

8. TH~ODORET, in coq~endio harel ic.  fidmlarm, l i6 .  111, dit 
aussi en parlant de Novat : Ils excluent de leur convcnticulc 
toute espbcc de pÃ©nitents et ne donnent point le saint clirCme h 
ceux qu'ils baptisent. Aussi nos phres ont-ils prescrit de faire les 
onctions sur ceux de cette secte qui reviendraient A YEglisc. Ã 

9. S. CYPRIEN, Epist. 70 (al. 69 ) , comme plus haut , qucs- 
tion II, tbmoignage 1 , pagc 258. 

10. Le mdme , Serm. de wiciione chrismalis, ou l'autcur de cet 
opuscule publib sous le nom de saint Cyprien; voir plus liant, 
question I I ,  t6moignage 0 ,  page 244. 

(1) Cf. Los OEuures (le saint Denis l'Ariopuyitc, trad. par M. l'abb4 
Darboy, pag. Gw ; ide) )&,  lrad. par le frkre Jean de Saint-Francois, 
pag. 89-98; TOU if.zxÃ§f-LO Aiovusiou, etc., llaris, i562, p. 462-178. 
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4 4. O R I G ~ N E  , Homil. IX in Leviticum : Tous ceux qui sont 

marquÃ© de l'onction du saint chrome, sont prÃªtres comme saint 
Pierre le dit i toute l'Eglise : Voiis Ãªte la race choisie, Z'ordre des 
prÃªtres-rois la nation sain te. 1) 

12. S. CYRILLE de JÃ©rusalem Catedies. III ~)~ystayogicd : 
N AprÃ  ̈que nous sommes sortis des eaux du baptÃªme on nous 
a donnÃ le chrÃªme qui reprÃ©sent celui dont Jbsus-Christ a reÃ§ 
l'onction. C'est ce qu'annongit IsaÃ¯ dans sa prophÃ©ti , en faisant 
ainsi parler le Sauveur (IsA~., LXI, 1) : a L'esprit dit Seigneur 
s'cst reposÃ sur m o i ,  parce que le Seigneur m'a rempli de son 
onction : il m'a envoyd annoncer sa parole aux pauvres (1). Ã Car 
JÃ©sus-Chris n'a reÃ§ des hommes aucune onction matÃ©riell ou 
proprement dite; mais le Pkre Ã©terne lui-mÃªm l'a oint de 
l'Esprit-Saint, en le donnant aux hommes pour sauveur. Du 
reste, gardez-vous de croire qu'il s'agisse ici d'une simple onction ; 
car comme le pain de l'Eucharistie, aprÃ¨ que le Saint-Esprit a 
Ã©t invoquÃ© n'est plus du pain commun , mais le corps de JÃ©sus 
Christ, ainsi celte huile sainte n'est plus simplement de l'huile, 
quand une fois elle est consacrÃ© , mais elle est la grilce mdme 
de JÃ©sus-Christ qui opÃ¨r par la prÃ©senc de l'Esprit-Saint. On 
fait cette onction mystÃ©rieus sur le front et les autres organes ; 
et en m h e  temps que le corps est marquÃ de ces signes symbo- 
liques, l'&me est sanctifiÃ© par l'Esprit vivikateur. Quand une 
fois ce saint chrGme nous a Ã©t confbrÃ , nous avons le droit, de 
nous appeler chrÃ©tiens et ce nom a pour nous alors toute sa 
viritÃ : car avant que vous eussiez reGu cette @ce , vous n'Ã©tie 
pas t~ proprement parler dignes de ce nom, mais vous &iez scule- 
ment en voie de le mÃ©riter Sachez bien que ce saint chreme a 
blÃ figurÃ dans l'ancienne loi. Moise, en effet, etc. Mais ces choses 
leur arrivaient en figure ; au lieu que par rapport Ã nous elles ne 
se passent pas en figure, mais en vÃ©ritÃ Car l'effet de cc sacrc- 
ment, c'est d'6tre un prÃ©servati spirituel pour le corps et de 
sauver l'Arne. Ã 

13. S .  AUGUSTIN, de Trinitate, lib. XV, c. 26 : Ã Aucun dc ses 
disciples n'a donnÃ le Saint-Esprit. Ils priaient, il est vrai, pour 
qu'il vint en ceux sur qui ils imposaient les mains, mais ils ne 
le donnaient pas eux-mÃªme : usage que l'Eglise observe encore 
aujourd'hui dans la personne de ses pasteurs. Enfin, lorsque 
Simon le Magicien offrit de l'argent aux ap6trcs, il ne leur dit 

(1) C'est ce que porte le texte des Septante, 
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pas : Donnez-moi le pouvoir de donner le Saint-Esprit, mais: 
D o t w  -moi ce pouvoir, que ceux & qui fimposerai les mains 
rcpivent le Saint-Esprit (Act ., VIII, 19). De mÃªm , un peu plus 
haut, l'Ecriture ne dit pas : Simon voyant que les aphtres don- 
naient le Saint-Esprit; mais : Simon voyant que le Saint-Esprit 
&ait donnd par l'imposition des mains des apÃ´tres C'est pourquoi 
Notre-Seigneur JCsus-Christ n'a pas seulement comme Dieu donnÃ 
l'Esprit-Saint, mais il l'a aussi reÃ§ comme homme, et c'est 
pour cela qu'il a Ã©t dit plein de grilce. Les Actes des aphtres 
disent de lui encore plus clairement (Act., X, 38) : Que Dieu f a  
rempli de fonction de l'Esprit-Saint : non, certes, qu'il se soit servi 
d'une huile matÃ©ricll pour cette onction; il ne s'agit que de 
l'onction de sa grfice, figurÃ© par cette composition d'huilc et de 
baume (visibili u~n-pento) dont I'Eglise oint ceux qui viennent 
d'Ã¨tr baptisÃ©s Et ce n'est pas seulement lorsque l'Esprit-Saint 
est descendu sur lui en forme de colombe, qu'il a reÃ§ l'onction 
dont il s'agit ici; car alors il reprÃ©sentai plut& son corps, c'est- 
Ã -dir son Eglisc, dans laquelle l'Esprit-Saint est donnÃ particu- 
librement A ceux qui reÃ§oiven le baptÃªme Ã 

44. S. PACIEN, 6vCque dc Barcelone, dit au sujet du baptÃªme 
Ã Recevons Jksus-Christ pour qu'il nous engendre ; car voici ce 
que dit l'apbtre saint Jean : I I  a donnÃ Ã tous ceitx qui l'ont reg6 le 
pouvoir de devenir enfants de Dieu. Or, cela ne peut s'accomplir 
que par le sacrement de l'cau , du chrÃªm et de l'Ã©vcque Car l'cau 
nous purifie de nos pÃ©chÃ ; lc chrÃ¨m nous communique le Saint- 
Esprit, et ces deux choses nous sont administrÃ©e par les mains 
et les paroles de l'6vÃªque Ã 

45. Le m&mc , Epist. 1 ad Sympronia'iwm : Ã Si donc le pou- 
voir d'administrer l'cau et le chrbme, qui renferment des hicn- 
faits spirituels bien suphieurs appartient aux Ã©vCque par suc- 
cession des aphtrcs, it plus forte raison faut-il leur attribuer 
aussi le droit de lier et de dÃ©lier Ã 

4 6. S. PROSPER , in sententiis Aupstmi , scntentid trecmtesin~d 
qiiadragesimd sectindd : Ã Le nom de Christ vient de xpia/^a,(pi 
signifie onction ; parcc que tout chrctien est marquÃ de l'onction 
sainte, pour qu'il comprcnne qu'il n'cst pas seulement revCtu de 
la dignitÃ des prÃªtre et des rois, mais qu'il doit de plus lutter 
contrc le dkmon. Ã 

17. S. AUGUSTIN, Tractut. XXXIII in Joannem : Ã Le nom de 
Christ vient de x p i a p .  Et cc mot grec xplapa signifie onction. Or, 
il nous a oints pour que nous puissions Lutter contrc le dÃ©mon Ã 
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48. Le m6me PÃ¨r rÃ©pÃ¨ ces mÃªme paroles dans son ser- 

mon 47 de Verbis Domini. 
19. RABAN, archevÃªqu de Mayence, De institutione clericorum, 

lib. 1, c. 30 , passage dÃ©jt citÃ© question 1, tÃ©moignag 43 , 
page 235. 

20. S. ISIDORE de SÃ©ville De officiis ecclesiasticis, lib. II, c. 27, 
passage dÃ©j citÃ ibidem, tÃ©moignag H , page 234. 
24. TERTULLIEN, De carnis resurrectione, c. 8,  comme dans le 

corps de la rÃ©ponse 
2 2  Le mÃªme Lib. de Baptismo, c. 7-8 : (c Sortis du bain rÃ© 

gÃ©nÃ©rateu nous recevons une onction sainte, empruntÃ© & l'an- 
cienne loi qui marquait le prÃªtr par l'onction de l'huile. C'est 
ainsi qu'Aaron fat sacrÃ par son frÃ¨r MoÃ¯se C'est ainsi que Jdsus- 
Christ est appelÃ Christ du mot clirÃªme qui dÃ©sign l'onction par 
laquelle Dieu le Phre l'a rempli de son esprit, suivant ce qu'on 
lit dans les Actes des apÃ´tre : Ils s'assemblÃ¨ren dans cette ville 
II contre votre divin Fils que vous avez marquÃ de votre onction. Ã 

Ainsi l'onction se pratique sur notre chair, mais son effet agit 
sur l'hme. De mÃªm l'onction du baptÃªm est toute extÃ©rieure 
puisque le corps lui seul est plongÃ dans l'eau; mais l'effet en 
est tout spirituel, puisqu'il nous affranchit du pÃ©chÃ - Ensuite 
on nous impose les mains, en invoquant et en attirant sur nous 
l'Esprit-Saint par la bÃ©nÃ©dicti (4). Ã 

23. THÃ‰ODORET in primwn capt Canticorum : Ã Souvenez- 
vous du saint baptÃªme dans lequel ceux qui sont admis & le 
recevoir, aprÃ¨ avoir renoncÃ A Satan et confessÃ Dieu, reÃ§oiven 
la grhce invisible du Saint-Esprit sous l'emblÃ¨m de l'onction du 
chrÃ¨m qui leur est imprimÃ© comme en tÃ©moignag de leur 
royautÃ© Ã 

24. S. DENIS l'ArÃ©opagite 25. S. CLÃ‰NEN pape. 26. S. TER 
TILLIEN. 27. S. FABIEN. 28. ORIG~NE. 29. S. CYRILLE de JÃ©rus 
lem. 50. S. BASILE. 31. S. PACIEN, passages citÃ© plus haut, 
tant dans la question actuelle, que dans la question prÃ©cÃ©dent 

52. S. AMPHILOQUE, Ã©vÃªq d'Icone, dans la vie de saint 
Basile-le-Grand (r L'Ã©vÃªq Maximin , plein d'admiration pour 
l'amour que Basile portait A son Dieu , pria sur lui et le revÃªti 
du vÃªtemen de la rÃ©surrectio de JÃ©sus-Christ Il baptisa aussi 
Eubule, et aprÃ¨ les avoir oints tous les deux du saint chrÃªme 
il leur donna la sainte communion. Ã 

(1) Cf. Les PÃ¨re de Z'Eglise , trad , par M.  de Genoude, t. V bis, p. 834. 
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33. S. OPTAT de Milhve , 1 .  2 contre les donatistes : N Les dona- 
tistes jetÃ¨ren par une fenÃªtr le vase oÃ se conservait le clir6me. 
afin qu'il se brisiÃ® en tombant. Mais malgrÃ toute la hauteur d'oÃ 
il tombait, le vase soutenu invisiblement par la main des anges 
nc se brisa pas dans la chute, ct grhce ii Dieu, il vint s'abattre 
entre les picrrcs, sans qu'il lui fÃ» arrivi de mal. Ã 

34. Lc concilc de Rome (1) sous saint Sylvestre, canon S : 
Ã Sylvestre 6v&que de Rome Ã©lev aussi la voix pour dire 
qu'aucun prÃªtr nc devait se permettre de consacrer le clir&me, 
ajoutant que le Christ tirait son nom de cc mot xpiapa. 

35. Le deuxiÃ¨m concile de Carthage, canon 3 : Ã Tous les 
Ã©veque dirent : Difcnse aux prÃªtre de faire le chrÃªm et de 
consacrer les vierges. Ã 

36. Le troisikme concile de Carthage, canon 56 : Ã§ Le prbtre 
ne consacrera point de vierges sans l'ordre de l'Ã©v6que et ne 
fera jamais le saint chrÃªme Ã 

37. Lc quatriÃ¨m concile de Carthage, canon 36 : Ã Les pr4tres 
qui gouvcrncnl les paroisses dcnlandcront le chr&me avant Piques, 
non ii toute sorte d76v&qucs, mais au dioc6sain ; non par un jeune 
clerc, mais par eux-mbmcs, ou par lc sacristain. Ã 

38. Le premier concilc de Tolkde, canon 20 : x Quoique l'on 
observe presque partout l'usage de ne point consacrer le sait 
chrÃªm sans l'Ã©vbque on nous rapporte cependant de divers 
lieux que des prÃªtre le consacrent aussi. Nous ordonnons donc 
qu'h l'avenir l'Ã©v&qu seul consacrera le saint chr&me, et l'en- 
verra dans tout son diocÃ¨se Et afin que cela s'cxÃ©cut ainsi, 
chaque Eglisc dÃ©puter vers son ikÃªque avant la %te de Piques, 
un diacre ou un sous-diacre chargÃ de recevoir le chr6me pour 
celte solennitÃ© 1) 

59. Le premier concile dc Vaison, canon 3 : Ã Les prhtrcs et 
les diacres ne s'adresseront qu'h l'Ã©vtqu diocÃ©sai pour avoir le 
saint c l i r h e  : ce qu'ils feront vers la f6te de P&qucs par eux- 
memes, ou du moins par un sous-diacre , lorsqu'ils ne le pourront 
par cux-m&mcs , parce qu'il n'csl pas convcnablc que l'on cm- 
ploie des ministrcs inEricurs pour une cliosc si importante. Ã 

40. Le concile dc Trente, session VII, canon 2 dc la ConCr- 
motion : Ã Si quelqu'un dit que ceux qui attribuent quelque 
vcslu au saint chrome de la confirmation font injure itu Saint- 
Esprit : qu'il soit anathÃ¨m ! Ã 

(\) Cf. LABBE, Conc., 1. 1,  col. IW), ad anmim 52tt. C'est un concile 
supposi. Voir notre Dictionnaire universel des conciles, t. I I ,  col. SOI. 
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Question V. 

Quels sont lÃ© avantages comme les effets du sacrement de 
confirmation ? 

Dans le baptÃªm nous sommes rkgÃ©nÃ©r Ã la vie spirituelle ; 
dans la confirmation nous sommes revÃªtu de force pour le com- 
bat. Dans le baptÃªm nous sommes purifiÃ© ; dans la confirmation 
nous sommes fortifiÃ© par la prÃ©senc de l'Esprit-Saint, qui se 
f i t  notre gardien, notre consolateur et notre tuteur. Telle est la 
doctrine de saint Melcliiade, pape et martyr ; et elle n'est pas 
diffÃ©rent de celle que saint ClÃ©men (de Rome) dÃ©clar avoir 
apprise des aphtres : Ã Quand quelqu'un a Ã©t rÃ©gÃ©nÃ par l'eau, 
il faut qu'il reÃ§oiv de l'Ã©vÃªq les sept dons du Saint-Esprit, 
puisque sans cela il ne peut pas Ãªtr parfait chrktien. Ã 

Ce sacrement est donc merveilleusement utile pour donner 
l'accroissement et la forca en JÃ©sus-Chris h ceux qui n'Ã©tan 
encore qu'initiÃ© aux mystÃ¨re de la foi, resteraient sans ce 
secours, comme des enfants nouvellement nds, abandonnÃ© Ã leur 
faiblesse. 

En leur faisant cette onction comme des soldats qu'il enrdle 
dans la milice chrÃ©tienne l'Ã©vÃªq les avertit de chercher dans 
l'esprit de Dieu la force dont ils ont besoin contre tant d'ennemis 
et de pÃ©ril journaliers. Il les marque d'un signe de croix sur le 
front, qui est le siÃ©g de la pudeur, pour qu'ils confessent le nom 
de JÃ©sus-Chris avec une intrÃ©pid constance ; il leur donne un' 
soufflet, pour qu'ils se rappellent sans cesse qu'ils doivent se dis- 
tinguer par une patience invincible dans les combats spirituels 
qui pourront mettre & l'Ã©preuv leur vertu (V). 

(h~ts sacramenti I11Qus est usus et frucius ? 

In baptismo regencramur ad vitam : 
post baptismum autem i n  hoc sacramento 
confirrnaniur ad pugnam. In baptismo 
abluimur, hoc verb post baptismum robo- 
m u r ,  ut regeneratis custos et consolator 
et luior adsitspiritus Sanctus. Haec summi 
cl pontificis et martyris Melchiadis est doc- 
irina. Kec dissentit ab eo, quod Clcniens 
terlalur, se ab apostolis ipsis accepisse : 
Cinn regentratus, inquiens, quis fuerit per 
iquam , postmodum septiformis Spiritus 
gratis ab Episcopo confu'melur, quia alilel 

perfcctus Chrislianus esse nequaquam po- 
terit. 

Prodest igitur hoc sacramentum mirifici-, 
ut qui fidei niysteriis initiati sunt, sicut 
geniti modb infantes et adhuc imbecilles, 
in Christo adolcscant atque corroborentnr. 

Hos ceu chrisliana; n~ilit iz tyrones 
cpiscopus admonet inunctioue, ut adversus 
tot hostcs et quolidiana pcricula Spiritu 
principali confirmentur. Consignnt illis 
cruce fronteui , quai! pudoris est seiles, u t  
constanter et intrepidÃ nonieii Don~iiii con- 
dteantur : impiiigit et alapam , ut diristia- 
nam militiam invicta paticntia exercendam 
et oruandam esse sibi perpetua memoria 
reliiii.iiut, 
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4. JEAN, III, S : Ã Si quelqu'un ne renaÃ® de l'eau et du Saint- 
Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de Dieu. Ã 

2. 1 PIERRE, I I ,  2 : Ã Comme des enfants nouvellement nis, 
dbsirez ardemment le lait spirituel et tout pur, afin qu'il vous 
fasse croÃ®tr pour le salut. 1) 

3. Psaume L ,  1 4  : Ã Rendez-moi la joie de votre assistance 
salutaire, et affcrmissez-moi en me donnant un esprit de force. B 

4. Lm, IX , 26 : u Si quelqu'un rougit de moi et de mes 
paroles, le Fils de l'Homme rougira aussi de lui , lorsqu'il vien- 
dra dans sa gloire et dans celle de son PÃ¨r et des saints anges.n 
5. MATTHIEU, X, 32 : Ã Quiconque donc me confessera devant 

les hommes, je le confesserai aussi moi-meme devant mon Ptre 
qui est dans les cieux. Ã 

6. 1 PIERRE, I I ,  20-22 : Ã Aussi quel sujet de gloire aurez- 
vous, si c'est pour vos fautes que vous endurez les soufflets? 
Mais si, en faisant du bien, vous souffrez avec patience, c'est lA 
ce qui est agrbable h Dieu. - Car c'est A quoi vous avez 6% 
appelÃ©s puisque Jbsus-Christ mtme a souffert pour nous, vous 
laissant un exemple afin quc vous marchiez sur ses traces, - 
lui qui n'avait commis aucun pÃ©chk et de la bouche duquel nulle 
parole trompeuse n'est jamais sortie. Ã 

7. Luc, XXI, i 5-1 6, 1 9  : Ã Jc vous donnerai moi-mÃªm une 
Ã©loquenc et une sagesse, etc. - Vous serez livrbs aux magis- 
trats par vos pÃ¨re et mÃ¨res etc. - C'est par votre patience que 
vous possÃ©dere vos &mes. Ã 

8. MATTHIEU, V, 39 : Ã Et moi, je vous dis de ne pas rbsister 
A celui qui vous maltraite ; au contraire, si quelqu'un vous 
frappe sur la joue droite, prbscntcz-lui encore l'autre, etc. Ã 

9. Actes, IV, 8 ,  1 0 ,  1 5 ,  1 9 ,  21, 31 , 33 : Ã Pierre rempli 
du Saint-Esprit leur dit : Princes du peuple, et vous, shateurs, 
Ã©coute : -Puisque aujourd'hui on nous demande raison du bien 
que nous avons fait h un homme priv6 de l'usage de ses 
membres, etc. - Nous vous dklarons h vous tous, etc. - Or, 
voyant la constance de Pierre et de Jean, et connaissant d'ailleurs 
que c'Ã©taien des gens sans lettres, etc. - Jugez vous m h e  s'il 
est juste devant Dieu de vous obtir plut& qu'il Dieu, etc. - 
Alors ils les rcnvoy6rcnt avec menaces. - Lorsqu'ils eurent 
achevÃ leur prihre, le lieu ou ils Ã©taien assemblÃ© trembla : ils 
furent tous remplis du Saint-Esprit ; et ils annonÃ§aien la parole 
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k Dieu avec assurance. - Les apbtres rendaient tdmoignage 
avec une grande force & la rÃ©surrectio de Notre-Seigneur JÃ©sus 
Christ. )) 

40. Actes, V, 48, 29-30, 40-44 : (c Ils arrÃªtkren les aphtres 
et les mirent dans la prison publique, etc. - Il vaut mieux obÃ©i 
i Dieu qu'aux hommes. - Le Dieu de nos pÃ¨re a ressuscitÃ 
lisus que vous avez fait mourir, etc. - Et ayant fait venir les 
apdtres, ils leur dÃ©fendirent aprÃ¨ les avoir fait fouetter, de par- 
ler i l'avenir au nom de JÃ©su ; et ils les laissÃ¨ren aller. - 
Alors les apdtres sortirent du conseil, tout remplis de joie de ce 
qu'ils avaient Ã©t jugÃ© dignes de souffrir des opprobres pour le 
nom de JÃ©sus Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

4, S. MELCHIADE, pape et martyr, Epist. ad HispaniÅ episco- 
pus (1) : (( Quant A la question que vous nous avez adressÃ© pour 
"avoir si l'imposition des mains des Ã©vÃªqu est un sacrement 
plus grand que le baptÃªme sachez que ce sont, l'un aussi bien 
que l'autre, de grands sacrements. Mais comme l'un des deux 
requiert le ministÃ¨r des pontifes, et surpasse les attributions des 
prÃ̈ tre d'un rang infÃ©rieur il doit Ãªtr entourÃ d'un plus grand 
respect. Toutefois ces deux sacrements sont tellement liÃ© l'un A 
l'autre, qu'exceptÃ le cas de mort, ils ne doivent pas Ãªtr confÃ© 
ri's sÃ©parÃ©men leur perfection & chacun dÃ©pendan de l'union 
des deux. Si l'on est prÃ©ven par la mort, l'un peut sauver sans 
l'autre, mais celui-ci ne le peut pas sans le premier. C'est pour- 
quoi il est Ã©cri (JOEL, II, 28) : Dans ces jours-!& dit le Seigneur, 
jr ripandrai de mon esprit sur toute chair. Admirons les richesses 
de la bontÃ de Dieu. Ce que l'imposition des mains procure A 
chaque nÃ©ophyt qui est confirmÃ© la descente du Saint-Esprit le 
procura tout d'un coup alors & la multitude des croyants. Mais 
tomme nous avons dit que l'imposition des mains ou la confir- 
ination constitue la perfection du baptÃªme et que celui qui est 
dCjA rÃ©gÃ©nÃ en JÃ©sus-Chris est capable de quelque chose, on se 
dira peut-&re en soi-mÃªm : A quoi peut-il me servir, quand je 
suis baptisÃ© d'avoir recours au sacrement de confirmation? A ce 
que je vois, le baptÃªm est incomplet, si, aprhs que nous l'avons 

(1) C'est une dÃ©crÃ©ta supposÃ© ; le passage que nous en citons ici, 
et qui prouve, comme le dit Labbe, qu'il y a de l'or dans les marclian- 
(iiscs du faux Isidore, est un extrait de Phomhlie de saint Eucher sur la 
Pentecbte. LABD., Cone. t. 1, col. 1597-1598. 

II. 17 



reÃ§u nous avons encore besoin d'un autre secours. Ne faites 
point, mes frÃ¨res un semblable raisonnement : car de m h e  
qu'un gÃ©nÃ©ri ne se contente pas de donner l'enseigne militaire 
au soldat qu'il vient d'enrÃ´ler mais lui met de plus en main les 
armes dont il se servira pour combattre, ainsi cct,te bÃ©nÃ©dicti 
accordÃ© celui qui est une fois baptise est une armure qui lui 
servira. Vous avez fait un soldat, mettez-le en 6tat de faire son 
devoir. A quoi servirait-il de donner it un pupille de grands biens, 
si on ne le pourvoyait en infime temps d'un tuteur? Or, ceux qui 
sont rÃ©gbnbrk en JÃ©sus-Christ ont dans le Paraclct le tuteur ou 
le gardien et le consolateur que requiert leur 6tat. C'cst ce qui a 
fait dire h l'Ã©crivai sacrÃ (Ps. CXXVI, 1) : Si le Seigneur M 
garde une ville, c'est e n  vain que veille celui qui la garde. Donc 
l'Esprit-Saint, qui abaisse son vol salutaire sur l'cau du bapttme, 
y rÃ©pan sa plÃ©nitud pour la purification de l'&me, et dans la 
confirmation il donne un surcroÃ® de griccs. El comme dans ce 
monde, o t ~  doit &trc parcourue la carrikre de la vie, c'est une 
nÃ©ccssit de marcher au milieu de pÃ©ril cach6s et d'cnncmis 
invisibles, nous sommes rbgÃ©nÃ©r dans le bapt6me ?t la vie spi- 
rituelle, et nous sommes fortifibs dans la confirmation pour le coa- 
bat ; dans le bapt6me nous sommes purifies, aprÃ¨ le bapthe 
nous sommes affermis. Mais si le bienfait de la rÃ©ghkatio peut 
suffire h ceux qui ont A quitter immbdiatemcnt ce monde, le 
secours que prÃ©sent la confirmation est nÃ©cessair A ceux qui 
ont h y demeurer. La rÃ©gÃ©nhati sauve par elle-mÃªme et intro- 
duit dans la paix du sihcle futur ; la confirmation arme pour les 
combats A soutenir dans ce monde ceux qui doivent encore y 
vivre. Mais celui qui meurt avec l'innocence qu'il a reÃ§u dans le 
baptfime est confirmb par la mort infime, puisque aprÃ¨ la mort 
il ne pourra plus pficher. Si nous voulons savoir aussi h quoi il a 
pu servir aux ap6tres de recevoir le Saint-Esprit apr& la passion 
et  la rhsurrcction de JÃ©sus-Christ notre divin maÃ®tr lui-m&mcs'est 
charg6 de nous rapprendre : Vous nepouvez pas maintenant, dit-il 
& ses aphtres (JoAN., XVI, i2), porter ce que  je vous dis, mais lorsque 
cet Esprit de vÃ©rit sera venu, il vous e);seigncra lui-~)t!rne tou~e 
vÃ©ritd Voyez-vous que lorsque le Saint-Esprit se communique A 
une fime, il yproduit comme une dilatation de vertus? C'cst pour- 
quoi , avant la descente du Saint-Esprit, les ap6tres se laissent 
Ã©pouvante jusquY& tomber dans l'apostasie ; aprhs qu'ils ont reÃ§ 
sa visite, ils conÃ§oiven un mÃ©pri de la vie qui leur donne le 
courage d'affronter le martyre. Ainsi c'est par Jesus-Christ que 
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1 sommes rachetÃ© ; mais c'est par l'Esprit-Saint que nous 
sommes Ã©clairÃ© instruits, perfectionnÃ© dans la sagesse spiri- 
tuelle, et nous pouvons alors comprendre cette parole de l'Esprit- 
Saint (Ps. XXXI, 8) : Je vous donnerai â€¢intelligenc je v o m  en- 
ttlj~ierai la voie par laquelle v o w  devez marcher. Nous recevons de 
la plÃ©nitud de l'Esprit-Saint pour devenir spirituels, car l'homme 
uni~ial n'est point capable des choses qui sont de l'Esprit de Dieu m., H, 14) .  Nous recevons l'Esprit-Saint, pour pouvoir 
faire un sage discernement entre le bien et le mal, aimer la jus- 
tice, dÃ©teste l'injustice , rÃ©siste Ã la perversitÃ et h l'orgueil, 
combattre la voluptb et les sales passions. Nous recevons de 
l'Esprit-Saint l'amour de la vÃ©ritabl vie, le d6sir de la solide 
gloire, et ce feu divin qui nous embrase nous Ã©lÃ¨ au-dessus 
des choses terrestres en mÃªm temps qu'il nous fait aspirer vers 
le ciel. Ã 

2. Le concile de Florence : u. L'effet de ce sacrement est de 
nous donner le Saint-Esprit pour fortifier notre lime ( a l  robur ) ,  
comme il a 6th donnÃ aux apÃ´tre le jour de la PentecÃ´te et 
pour que nous puissions confesser hardiment le nom de JÃ©sus 
Christ. C'est pour cela que le sujet que l'on confirme reÃ§oi 
Fonction sur le front, oÃ est le siÃ©g de la pudeur, pour qu'il ne 
rougisse pas de confesser le nom de Jhs-Chris t ,  et surtout sa 
croix, qui est un scandale pour les juifs et une folie pour les 
gentils, et c'est aussi pour cette raison qu'il est marquÃ d'un 
signe de croix. Ã 

5. PIERRE le V6nÃ©rable abbÃ de Cluny, Lib. VI, epist. l ad 
Thc~bdilum abbatem, : Ã L'onction de la confirmation que font les 
ireques ne doit pas se r&rer, parce que le chrÃ©tie baptisÃ© 
une fois muni contre les piÃ©ge de Satan et ceux du monde par 
le secours qu'il reÃ§oi de l'Esprit-Saint au moyen de cette onction, 
n'a point d'autre Esprit-Saint h recevoir, et par consÃ©quen n'a 
plus besoin d'autre secours. 11 peut, il est vrai, se laisser vaincre 
par sa propre KlclictÃ en jetant bas ses armes, comme il peut en 
les reprenant remporter de nouvelles victoires; mais il ne doit 
piis pour cela recevoir de nouveau l'onction, l'unitÃ de cette 
onction devant servir h lui montrer que toutes les fois qu'il vainc 
son ennemi, il le vainc toujours par le m6mc Esprit-Saint, et 
non par quelque esprit nouveau. Ã 

4. S. CL~MENT, pape et martyr (ou l'auteur de la dkcrÃ©tal 
supposÃ©e) Epist. IV ad discipulos suos Juliuin et Julianum : Ã Tous 
doivent se hiter de prendre eu Dieu une nouvelle naissance , 
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et de se faire ensuite confirmer par l'Ã©vbque ou de recevoir 
par son ministhre les sept dons de l'Esprit-Saint , parce que 
chacun ignore combien il lui reste de temps Ã vivre. Et lorsqu'on 
a Ã©t rÃ©gÃ©nb par l'eau, ct muni par l'Ã©voqu des sept dons de 
l'Esprit-Saint, ainsi que nous venons de le dire (car sans cela 
on ne saurait Ãªtr parfait chrbtien ni prendre place parmi les 
parfaits, si c'est la nÃ©gligenc ou la mauvaise volontÃ© et non 
la nÃ©cessit qui nous a emp6chÃ© d'y avoir recours), qu'on fasse 
ensuite ce que saint Pierre et les autres apbtres nous ont cn- 
seignÃ d'aprÃ¨ Notre -Seigneur, et qu'on montre enfin par ses ' 
bonnes Å“uvre sa ressemblance avec celui dont on est devenu 
l'enfant. Ã 

S. S. AMBROISE, de Sacramentis, M .  III, c. 2 : Ã Vient ensuite 
s'offrir b vous ce sceau spirituel dont vous parle l'Ecriture qu'on 
vous a mise aujourd'hui sous les yeux, parce qu'aprb qu'on a 
dtÃ baptisÃ il faut de plus Ãªtr confirmÃ© ce qui se fait lorsqu'i 
la prihre du pontife l'Esprit-Saint descend avec ses dons de sa- 
gesse et d'intelligence, de conseil et de force, de science, de 
pikt6 et de crainte de Dieu. Ce sont lb , en quelque sorte , les sept 
vertus de l'Esprit. Il est bien vrai que toutes les vertus appar- 
tiennent A l'Esprit, mais celles-ci sont les principales. Car qu'y 
a-t-il de principal comme la piÃ©tÃ Qu'y a-t-il de principal comme 
la science de Dieu? Qu'y a-t-il de principal comme la force? 
Qu'y a-t-il de principal comme le conseil de Dieu? Qu'y a-t-il 
de principal comme la crainte de Dieu? Car si la crainte du siÃ c̈l 
n'est que faiblesse, la crainte de Dieu est au contraire la preuve 
d'une grande force. Ce sont lh les sept vertus qui vous sont 
donnhes quand vous Ãªte confirmÃ© Car, comme le dit le saint 
apÃ´tr (Eph., III, 10), la sagesse de Dieu se diversifie en bien 
des maniÃ¨res et il en est de mÃ¨m de l'Esprit-Saint, dont la 
vertu s'Ã©ten A mille choses diffÃ©rentes C'est pourquoi Dieu est 
appel6 le Dieu des vertus ; ce qui convient Ã©galemen au PÃ r̈e 
au Fils et au Saint-Esprit. Ã 

6. Le mÃªm , de iis qui Mysteriis initiantur, c. 7 : Ã Rappelez- 
vous donc que vous avez reÃ§ le sceau spirituel , l'esprit de 
sagesse et d'intelligence, l'esprit de conseil et de force , l'esprit 
de science et de piÃ©tÃ et l'csprit de la crainte de Dieu, et soyez 
fidÃ¨l Ã ce que vous avez reÃ§u Dieu le PÃ¨r vous a marquÃ de 
son sceau, Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris vous a confirmÃ© et il 
vous a donnÃ pour arrhes l'Esprit-Saint dans votre cÅ“ur comme 
vous l'avez appris de l'ApÃ¹lr (II  Cor., 1,22).  1) 
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7. S. DENIS l'ArÃ©opagite Lib. de ecclesiasticd 'h"erarchid, c. 2 (4) : 

u Les prÃªtre reÃ§oiven le baptisÃ© et le remettent Ã son introduc- 
leur cl patron : tous ensemble ils le revhtent d'une robe blanche, 
signe de son nouvel Ã©tat et le conduisent encore au pontife, qui 
le fortifie par l'onction d'un baume consacrÃ et le dÃ©clar digne 
de participer dÃ©sorn~ai au bienfait souverain de la sainte Eucha- 
ristie.. . . . 

Ã Sous l'onction du saint chrÃªm (TOU ^pou ~ s i e i a ~ i x i i  y . p i ~ ) ,  qui 
donne la perfection Ã ce myst*re, le baptisÃ rÃ©pan une suave 
odeur; car celui qui reÃ§oi le sacrement de la rÃ©gÃ©nÃ©rat est 
uni par-li mime au Saint-Esprit. Mais je laisse aux &mes qui ont 
di jugÃ©e dignes d'un auguste et pieux commerce avec cet esprit 
iiâ€¢i de connaÃ®tr et d'entendre ce que c'est que cette visite 
ineffable de la majestÃ cÃ©leste dans laquelle l'homme se trouve 
embaumÃ d'un parfum spirituel et Ã©lev h la perfection. Enfin le 
pontife convie l'initiÃ h la trÃ¨s-saint eucharistie, et le fait entrer 
rn participation de ce mystÃ¨r qui opÃ¨r si efficacement la sain- 
lelÃ© )) 

8. S. AUGUSTIN, Mi  Psaltntim C X L I  : Ã Tant s'en faut que je 
rougisse de la croix, que bien loin de la cacher, je la porte sur 
mon front. Chaque sacrement a sa maniÃ¨r particuliÃ¨r d'htre 
confird. Il y cn a que nous recevons dans la bouche seulement, 
d'aiitres sur notre personne entiÃ¨re Mais commc c'est au front 
que se porte la rougeur, celui qui a dit : Celui qui  rougira de moi  
d m n t  les h o m e s ,  je rougirai d e  lui devant m o n  pÃ¨re qui est dans 
lts timx, a placÃ dans le siÃ©g mkme oÃ t r h e  la honte, cette 
ignominie de la croix que bafouent les Gentils. Si l'on veut faire 
quelqu'un un reproche d'effronterie, on lui dit qu'il n'a point 

de front. Dieu me garde de ce malheur; que mon front soit 
couvert tout entier de la croix du Sauveur. Ã 

(1) Cf. Les OEnvres de saint Denis l'ArÃ©opagite trad. par M .  l'abbÃ 
Darboy, pag. 262-265; les OEuvres du, divin saint Denis, etc., trad. par 
le frcre Jean de saint FranÃ§ois Paris, 1629, pag. 64-70; TOU Faxapiou 
b~owaiou, etc., Paris, 1563, pag. 129, tome Ier. 



a b -6.2 DES SACREMENTS. 

ARTICLE III. - DU SACREMENT DE L'EUCHARISTIE. 

Que signifie ce nom d'Eucharistie? 
Le sacrement lc plus grand et sans comparaison le plus saint 

de tous, qui surpasse tout cc que l'Eglise peut avoir d'ailleurs de 
plus noble, de plus admirable, de plus efficace, et de plus salu- 
taire, est ce que dÃ©sign cc nom d'eucharistie. 

Et c'est avec raison qu'on l'appelle ainsi , c'cst-&dire lionne 
@ce ou action de grhccs, puisqu'il contient le principal et le 
plus grand des dons dc Dieu, la source m h e  et l'auteur de toute 
grhce , ct qu'il nous rappellc tous les biens les plus prÃ©cieu que 
nous avons reÃ§u de lui , ct pour lcsqucls particuli~rement nous 
devons lui rendre g r h m  et publier sa gloire. Eh! quel plus grand 
bienfait aurions-nous pu dbsirer, que celui de recevoir encore 
tous les jours le corps et le sang de celui qui pour l'amow de 
nous a voulu naÃ®lr d'une vierge, mourir sur une croix et entrer 
dans sa gloire, et de nous incorporer tout entiers il tout lui-inhe 
dans cet ineffable sacrement (I)? 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. DENIS l'ArÃ©opagite De ecclesiastic& hicrarchid, c. 2 : 
Ã Enfin le pontife convie l'initiÃ h la t rbsainte Eucharistie, el 
le fait entrer en participation de ce mystÃ¨r qui opkrc si efficace- 
ment la saintet&. )) 

2. Le m h c ,  c. 3 : a Car, comme disait notre illustre maÃ®tre 
c'est le sacrement des sacremcnis.. . Car il n'cst gubre d'usage 
qu'on cÃ©lkbr aucune de ces augustes cÃ©rÃ©monie sans que la 
Ws- sain te Eucharistie , achevant i'Å“uvr corn mencÃ© , vienne 

Summum illud c t  longfi sacratissimum 
sacramcntum, quo niliil Iiabct Ecclcsia 
diguius , admirabilius cnicacius , S ~ I ~ U -  

briusvc, hoc uno nominc dcsignatur. 
Et rccti; quidcm Eucliarisliii , tamquam 

bona gratia, scu gratiarum aclio dicta est, 
quia praecipuum et maximum Dci donuin, 
ipsumque omnis gratiae fontcm ct auclorcm 

continct ; summornmqnc nos linnorom 
admonet, pro quibus acccptis graliarnm 
actioncm laudcm et gloriam snmmam Dm 
summo ~lcbc~nns. Najus cnim bcntficinm 
optarc non poluisscunis, qu3m qubd Cliris- 
tus Jcsus Doininus nostcr do Virginc nalus, 
cruci affixus et i n  gloria111 assumplus, se 
nol~is Lotum ila largialur, u t  cliam nunc 
corpus ejus sanguincmquc verfi sumamus, 
illiquc pcr hoc divinum sacramenlum 
prorsus incorporcmur. 
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&ver l'initiÃ vers Dieu. Ã Dans ce mÃªm chapitre, l'auteur 
appelle l'Eucharistie les mystÃ¨re augustes (1). 

3. Le concile de Trente , session XII1 , chapitre II : Ã Notre 
Sauveur, Ã©tan pr6s de quitter ce monde pour aller ii son pÃ¨re 
institua ce sacrement, dans lequel il rÃ©pandit pour ainsi dire, 
les rieliesses de son amour pour les hommes, en y renfermant le 
souvenir de toutes ses n~erveilles , et il nous commanda d'honorer 
sa nlÃ©moir en le recevant, et d'annoncer sa mort jusqu'ii ce qu'il 
vienne lui-mÃªm juger le monde. Il a voulu aussi que cc sacrc- 
ment fÃ™ reÃ§ comme une nourriture spirituelle, qui entretÃ®n 
la vie dans les &mes et les fortifiAt , en les faisant vivre de la 
vie m8me de celui qui a dit (JEAN, VI) : Celui qui me mange 
rirra aussi pour moi; et comme un antidote, par lequel nous 
fussions guÃ©ri de nos fautes journaliÃ¨res et prbscrv6s des pÃ©chÃ 
mortels. Il a voulu de plus qu'il fÃ¹ Io gage de notre gloire ii 
venir, et de la fblicitk Ã©ternelle et enfin le symbole de l'unitÃ de 
ce corps dont il est lui-mÃªm le chef, et auquel il a voulu que 
nous fussions unis et attachis par le lien de la foi, de l'espÃ© 
rance et de la cllariid, comme des membres exactement adap- 
lis ct joints ensemble, afin que nous confessions tous la mÃªme 
chose, et qu'il n'y ait point de schisme ni de division parmi 
nous. Ã 

4. Le mÃ¨me ibidem, c. 5 : Ã La trÃ¨s-saint Eucharistie a 
ceci de commun avec tous les autres sacrements, qu'elle est un 
symbole d'une chose sainte, et une forme ou un signe visible 
d'une @ce invisible; mais ce qu'elle a de singulier et de parti- 
culiÃ r̈emen remarquable, c'est que les autres sacrements n'ont 
la force et la vertu de sanctifier qu'au moment ou on les reÃ§oit 
nu lieu que, pour ce qui est de l'Eucharistie , l'auteur meme de la 
saintet6 y rÃ©sid mÃªm avant qu'on la reÃ§oive Car les apÃ´tre 
n'avaient pas encore reÃ§ l'Eucharistie de la main de Notre- 
Seigneur, qu'il leur assurait dÃ©j avec vÃ©rit que c'Ã©tai son corps 
qu'il leur prisentait. Et telle a toujours dtÃ la croyance de VEglise 
de Dieu, qu'aprÃ¨ la consÃ©cratio le vrai corps de Notre-Seigneur 
ct son vrai sang, conjointement avec son anle et sa divinitÃ© 
sont riellement prÃ©sent sous les espÃ¨ce du pain et du vin , c'est- 
A-dire son corps sous l'espece du pain, et son sang sous l'espÃ¨c 
du vin, par la vertu des paroles mÃªmes mais son corps aussi 

( 1 )  Cf. Les OEwres de saint Denis l'ArÃ©opagite trad. par M .  l'abbÃ 
Darboy, page 269. 
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sous l'esphce du vin, et son sang sous l'espÃ¨c du pain, et son 
hme sous l'une et sous l'autre, en vertu de cette liaison naturelle 
et de cette concomitance par laquelle ces parties en Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Christ qui est ressuscit6 des morts et qui ne doit plus 
mourir, sont unies entre elles, et la divinitÃ do mÃªme tt cause 
de son admirable union hypostatique avec le corps et l'&me de 
Notre-Seigneur. C'est pourquoi il est trÃ¨s-vÃ©ritab que l'une ou 
l'autre espkce prise sÃ©parÃ©me contient tout autant que toutes 
les deux ensemble ; car JÃ©sus-Chris est tout entier sous l'espkce 
du pain, et sous la moindre partie de cette espkce , comme aussi 
sous l'esphce du vin, et sous toutes les parties de cette autre 
esphce. Ã 

S. S. AMBROISE, de Sacramentis, lib. V I ,  c. 3 : Ã Vous etes 
venu tt l'autel, vous avez reÃ§ la grilce de JÃ©sus-Christ Ã 

6 .  S. CYPRIEN, de Lupsis, aprhs avoir rapportÃ quelques miracles 
qui avaient eu lieu A l'occasion de l'Eucharistie, ajoute : Ã Ce 
seul exemple suffirait pour prouver que Dieu se retire de qui- 
conque le renie, et que ce que l'on prend sans en Ãªtr digne est 
inutile pour le salut, puisque l'aliment fÃ©cond dÃ©pouil1 de sa 
saintetÃ© se convertit en poussiÃ¨re Ã 

7. ORIG~NE, contra C e h ,  lib. VII l ,  c. 33 : Ã Pour nous qui 
nous attachons il plaire au Crbateur de cet univers, nous man- 
geons avec priÃ¨re et actions de grAces envers celui qui nous les 
donne, les pains que nous lui offrons, pains qui, par la priÃ¨re 
deviennent un corps saint, et dont la vertu sanctifie ceux qui 
s'en nourrissent avec un cÅ“u bien prÃ©parÃ Ã Ibidem, c. $7 : 
Ã Ce que nous craignons, c'est de manquer de reconnaissance 
l'Ã©gar de Dieu.. . . Le pain que nous appelons Eucharistie est le 
symbole de notre reconnaissance ii son Ã©gard 13 

8. S. CIIRYSOST~ME, HomÃ©li LV au peuple d'Antioche, 
et LXXXIII , al. LXXXII, sur l'Evangile de saint Matthieu (1) : 
Ã DÃ©fÃ©ro & Dieu en toutes choses, et gardons-nous de le con- 
tredire, quand mÃªm ce qu'on nous annoncerait de sa part nous 
semblerait contraire au tÃ©moignag de notre raison et de nos 
sens : que l'autoritÃ de sa parole prÃ©val en nous sur ce que 
notre raison ou nos sens peuvent nous rapporter. Observons aussi 
cette rÃ¨gl h l'Ã©gar des mystbres, cn ne nous arrÃªtan pas aux 
apparences, mais en nous attachant surtout ii sa doctrine. Car sa 

(1) Cf. Opera S. Joannis Chrysoston~i, t. V I I ,  pag. 787-788, Ã©dit de 
Montfaucon; col. SW-S!M, kdit. de Gaume. 
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"le ne saurait nous tromper, au lieu que nos sens sont sujets 
ii l'erreur. Sa parole n'a jamais manquÃ son effet ; trop souvent 
aucontraire nos sens se trompent. Puis donc qu'il a dit : Ceci est 
mon corps, obÃ©isson et croyons, et voyons-le des yeux de notre 
intelligence. Car les dons que JÃ©sus-Chris nous a apportÃ© ne 
sont rien de ce qui tombe sous nos sens ; mais sous des formes 
sensibles, tout y est intellectuel. Ainsi, mÃªm dans le baptÃªme 
sous l'action sensible qui nous confere la grkce attachÃ© l'eau, 
se cache un effet tout spirituel, qui est notre renaissance ou le 
renouveIIement de notre &me. Si vous Ã©tie un pur esprit, Dieu 
vous eÃ» accordÃ ses dons sous une forme purement spirituelle ; 
mais comme votre Ame est unie h un corps, il vous donne les 
biens spirituels sous des formes sensibles. Oh combien n'y en a-t-il 
pas qui disent en ce moment : Je voudrais bien voir son visage, 
son attitude, ses vÃªtements sa chaussure! Eh bien, vous pouvez 
le voir, le toucher, le manger mÃ¨me Vous voudriez voir ses 
dtements , et voici qu'il se donne lui-mÃªm Ã vous , non-seule- 
ment pour que vous le voyiez, mais pour que vous le touchiez, 
que vous le mangiez, que vous le receviez en vous-mÃ¨me. . . 
ConsidÃ©re quel honneur vous est fait, A quelle table vous Ãªte 
admis. Celui que les anges n'envisagent qu'en tremblant, qu'ils 
n'osent contempler en face h cause des Ã©clair qui s'Ã©chappen 
de ses regards, c'est celui-lÃ mÃªm dont nous sommes invitÃ© 
nous nourrir, & la substance duquel nous mÃªlon la nÃ´tre au 
point de devenir un mÃªm corps et une mÃªm chair avec lui. 
Qui racontera les Å“uvre de la puissance du Seigneur, et qui pourra 
jamais dire toutes les louanges qui lui sont dues? Quel est le berger 
qui ait jamais nourri ses brebis de sa propre substance? Et 
qu'est-il besoin de parler de berger? Il y a bien des mÃ¨re qui, 
ayant une fois mis au monde leurs enfants, les abandonnent il 
des nourrices ; mais lui, bien loin de consentir h rien de Sem- 
blable, il nous nourrit de son propre sang, et il n'omet aucun 
moyen de nous unir h lui. Voyez, il a Ã©t engendrÃ de notre 
substance. Mais cela, direz-vous, ne fait rien A la gdnhlitÃ des 
hommes. Vous Ãªte dans l'erreur, cela touche de prÃ¨ tous les 
hommes sans exception. Car s'il s'est uni ti notre nature, il est 
Ã©viden que cela nous intÃ©ress tous ; et si cela nous intÃ©ress 
tous, cela intÃ©ress chacun de nous en particulier. Mais, ripli- 
querez-vous, s'il en est ainsi, comment se fait-il que tous n'ont pas 
retirÃ du profit de sa venue ? La faute en est, vous rÃ©pondrai-je 
non lui-mÃªm qui se proposait en cela le salut de nous tous, 
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mais h ceux d'entre nous qui contrarient ses vues bienveillantes. 
Car par les sacrements, dont il est l'auteur, il s'unit ii chaque 
fidhle ; il nourrit ainsi par lui-m6me ceux qu'il a engendrc!~, au 
lieu de les abandonner h d'autres, et il vous donne ccllc preuve 
de plus , que c'est votre chair mkme qu'il a adoptÃ©e Ne nÃ©" 
gcons donc rien pour rÃ©pondr & tant de prÃ©venanc ct d'amour. 
Nc voyez-vous pas avcc quelle impdtuositÃ les enfants s'approchent 
des marncllcs de leurs mÃ¨res avec quelle ardeur ils collent leurs 
Ifivres sur leur sein? Que ce ne soit pas avec moins d'empresse- 
ment que nous nous approchions de coite table sacrÃ©e que nous 
appliquions nos lÃ¨vre A la coupe qui contient ce breuvage e~leste; 
ou plut&, que ce soit avec encore bien plus d'aviditb que, comme 
des enfants A la mamelle, nous aspirions h ce bienfait divin; et 
n'ayons pas d'autre regret, que celui de nous voir privÃ© quel- 
quefois de cet aliment (4). )) 

9. Le mtme , Homil. XL V ( al. XLVI ) in Joannem (2) et LX! 
ad popidwn Antiorhenwn : Ã Unissons donc sa chair ii la ndtre 
dans ce festin sacrÃ© pour devenir un mkme corps avcc lui, non 
pas seulement par l'affection de nos cceurs , mais dans la rkalitÃ 
meme. Car telle csl l'union qui s'optrc en nous au moyen de 
l'aliment qu'il nous donne, en tÃ©moignag de son amour pour 
nous. C'est pour cela qu'il s'unit & nous en substance, qu'il nous 
rend participants de son propre corps, pour n'ttrc qu'un avec lui, 
comme un corps uni A son chef. C'est it quoi Job faisait allusion, 
en parlant de ses serviteurs, qui lui Ã©taien si passionn6ment alla- 
ch&, qu'ils auraient voulu ne faire qu'une m6me chair avec 
lui : Qui nous donnera de sa chair, disaient-ils (JOB, XXXI, 31), 
afin que nous en soyons rassasiis ? Voilii cc qu'a lait Jbsus-Christ 
lui-mbme ; pour captiver davantage notre affection, cn m h e  
temps que pour nous montrer l'amour qu'il a lui-mbme pour nous, 
il nous a permis non-sculcment de le voir, mais de le toucher, de 
nous repaÃ®tr dc sa substance, d'appliquer nos dents contre sa 
chair, de satisfaire ainsi toute l'ardeur de nos dÃ©sirs. . . 11 arrive 
souvent que des parents donnent leurs enfants h nourrir des 
Ã©tranger ; mais moi , nous dit-il , je ne me conduis pas ainsi ; 
bien loin de ld , je vous nourris de ma propre chair, je me mela 
tout entier & votre merci ; je veux vous &ver tous jusqu'd moi, 
vous donner Ã tous la garantie de votre gloire future. Car celui 

( 1 )  Cf. IlornÃ©lie on sermons de saint Jean Clwysost., trad. par 
P A .  de Marsilly, 1. 111, p. TS7-561. 

(2) Cf. Opera S .  Jocitbnis Chrysostotni, t. VII I ,  p. 272. 
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qui se donne lui-mÃ¨m h nous dÃ¨ ici-bas, le fera bien davantage 
encore dans l'autre vie. J'ai voulu me faire votre frÃ¨re c'est A 
cause de vous que je me suis uni la chair et le sang ; je vous 
abandonne de nouveau cette chair et ce sang, par lcsqucls je me 
suis approprib voire nature. Cc sang nous donne de vifs traits de 
ressemblance avec notre divin roi , communique nos Ames une 
beautÃ sans kgale, leur imprime un kclat que rien ne peut flktrir, 
et les revÃª d'une 6ternellc jeunesse. Bien diiÃ¯Ã©re dc celui qui 
provient des 6lÃ©inent ordinaires, et qui n'arrivc tl cet Ã©tat qu'a- 
prÃ  ̈avoir passe par divers changements, ce sang qui nous est 
oiâ€¢e rÃ©pan immÃ©diatemen la vie dans nos ilmes, ct les remplit 
de sa vertu. Rery avec les dispositions convenables, cc sang 
chasse les d h o n s  et les Ã©loign de nous, en mCme temps qu'il 
nous concilie les anges et leur maÃ®tr souverain. Car peine cc 
sang divin s'est-il produit, que les dÃ©mon s'cnfuient et que les 
anges au contraire accourent. C'est ce sang qui, versÃ sur la 
crois, a lav6 le monde entier de ses souillures. Voyez tout ce 
qu'en a dit Paul dans son Ã©pÃ®t aux HÃ©breux C'est ce sang qui 
a purifid le sanctuaire et le Saint des saints. Si ce sang simple- 
ment figure chez les HÃ©breu a eu tant de vertu, soit dans leur 
temple de J6rusalem, soit en Egypte aux portes de leurs maisons, 
combien plus ne doit-il pas en avoir dans sa vÃ©rit ! Ã 

10. Le n i h e  , de Sacerdotio , l ib.  III : Ã 0 miracle ! 6 bontb 
inÃ©puisabl de Dieu ! Celui qui est assis & la droite de Dieu son 
Ptrc repose, h cette heure solennelle, dans les mains de tous, se 
livre aux eml~rasseinenis de qui veut le recevoir. et cela sans 
prestige, mais de la maniÃ¨r la plus simple, aux yeux et it la vue 
de tous ceux qui ont la foi ! Y a-t-il lb quelque chose que vous 
puissiez mÃ©prise ? quelque chose qu'un homme puisse croire au- 
drssous de soi ? Voulez-vous connaitre & l'aidc d'une autre mcr- 
veille l'cxccllcncc de cc sacrifice ? Rcpr6sentez-vous Elie , etc. 
Quel homme, A moins que sa raison &teinte ne se soit changk 
en folie ou en dÃ©lire osera mÃ©prise un mystÃ¨r aussi rcdou- 
table ? Ã 

44. Le rnGine, Hom. II ad populum Antiochenwn (1) : Ã Le 
manteau que reÃ§u Elish Ã©tai A ses yeux un trks-riche htritage ; 
et c'en 6tait en effet un trts-grand , et plus prÃ©cieu m h e  que 

(1) Cf. Opera S .  Jocmu3 Chrysostomi, t o m  I I ,  pag, 53t, bdition de 
Montfaucon; col. 40, Ã©dit de  Gaume; les IIo~nÃ©lie de saint Jean 
Chrysostijme uu peuple d'Antioche, trad. par Maucroix , chanoine de la 
rall16drale de Reims, pag. A8-49. 
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tout l'or du monde. Et A partir de ce moment il y eut deux Elies, 
l'un transportÃ en-haut, l'autre restÃ sur la terre. Je sais que 
vous bÃ©atifie cc juste en vous-mhmes , et qu'il n'est aucun de 
vous qui nc voulÃ¹ Ãªtr Ã sa place. Que direz-vous, si je parviens 
h vous dÃ©montrer qu'en participant aux myst~rcs,  vous avez, 
tous tant que vous Ãªtes reÃ§ beaucoup plus que ce saint propli6tc? 
Car si Elie a laissÃ son manteau ii son disciple, le Fils de Dieu 
en montant au ciel nous a laiss6 ii nous sa propre chair. Encore 
faut-il admettre qu'Elie en laissant son manteau Ã son disciple 
s'en est dÃ©pouill lui-mt3ne, au lieu que JÃ©sus-Christ tout en 
nous laissant sa chair ici-bas , l'a enlevÃ© dans le ciel avec lui. 
Gardons-nous donc de perdre courage, ou de nous chagriner, ou 
de dÃ©plore le malheur des temps : car celui qui n'a pas dbdaignÃ 
de verser son sang pour tout le monde, et qui nous rend encore 
aujourd'hui participants de son eorps et de son sang, que refusera- 
t-il de sacrifier pour notre salut ? Ã 

12. Le mbme , Homil. III in Epistolam ad Ephesios (i), et LA7 
ad pop. Aniioclienum: Ã Puisque nous parlons du eorps de JÃ©sus 
Christ, nous tous qui partieipons A cc eorps divin, nous tous qui 
recevons des gouttes de cc sang, pÃ©nÃ©trez-vo bien de celle 
pensÃ©e que celui auquel nous participons est prÃ©cisÃ©me le 
mÃ¨m qui est assis dans le ciel, qui est adorÃ par les anges, qui 
est li la droite de l'infinie majestd. HÃ©las que de moyens de salut 
n'avons-nous pas entre les mains! Il nous a faits son propre eorps, 
il nous a rendus participants de son propre corps, et rien dc tout 
cela nc nous dÃ©tourn du vice. 0 tÃ©nÃ¨br ! Ã abÃ®m ! 6 insen- 
sihilit6 ! Ã 

13. S. CYRILLE d'~1exandrie , Lib. I V  in Joannem , c. 16 : 
Ã La manne dont se nourrissaient les HÃ©breux ne leur procurait 
pas la vie Ã©ternelle mais tout au plus un rassasiement momen- 
tanÃ© Ce n'Ã©tai donc pas lb le pain vÃ©ritabl , le vrai pain venu 
du ciel. Au lieu que le corps sacrÃ de JÃ©sus-Chris nous alimente 
pour l'immortalitÃ et la vie Ã©ternell : ainsi cc divin Sauveur 
l'a-t-il dÃ©clar lui-mÃªme Mais les HÃ©breu ont bu de l'mu qui 
coulait du rocher. Eh! quel avantage en ont-ils retirÃ©s puisqu'ils 
sont morts? Cette eau n'Ã©tai donc pas non plus le vÃ©ritabl 
breuvage ; mais le vÃ©ritabl breuvage, c'est le sang de Jtsus- 
Christ, par la vertu duquel est ruinÃ dans ses fondements l'empire 

( 1 )  Cf. Opera S .  Joawais Cl~rysostomi, tom. X I ,  pag. 21, Ã©dit de 
BIontfaucon ; col 21, Ã©dit de Gaume. 
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de la mort. Car ce sang n'est pas simplement du sang humain, 
mais le sang de celui qui , uni A la vie substantielle, est devenu 
noire vie. Ainsi donc nous sommes le corps et les membres de 
lisus-Christ , parce que nous recevons le Fils de Dieu lui-m6me 
ffl participant A ce mystÃ¨re Ã 

44. Ibidem, c. 17 : Comme c'est une chose de difficile 
intelligence, et que nous ne pouvons guÃ¨r atteindre que par la 
foi, il a recours Ã plusieurs moyens pour nous en faire sentir 
FutilitÃ© en donnant toujours la foi pour base de son enseigne- 
ment. Celui, dit-il, qui mange ma chair et qui boit mon sang, 
demeure en moi et je demeure en lui. De mÃªm en effet qu'un 
morceau de cire fondu avec un autre se confond et s'identifie 
avec lui, de m6me celui qui reÃ§oi le corps et le sang de Notre- 
Seigneur s'unit tellement & lui par une suite nkcessaire de cette 
action, que JÃ©sus-Chris est en lui, et que lui-mdme est en JÃ©sus 
Christ. Vous trouverez quelque chose de semblable dans I'Evan- 
aie de saint Matthieu : Le royaume des cieux, y a dit Notre- 
Seigneur (MATTH. , XII1 , 53 ) , est semblable Ã du levain qu'une 
femme mdle dans trois mesures d e  farine. Nous dirons en son lieu 
ce que reprÃ©sent cette femme avec ses trois mesures de farine, 
et mtme ce que peut signifier cette mesure ; aujourd'hui bornons- 
nous h parler du levain. De mÃªm qu'un peu de levain, comme 
le dit saint Paul, fait lever toute une masse de piÃ®t , ainsi ce sur 
quoi ont Ã©t prononcÃ©e quelques paroles de bÃ©nÃ©dicti attire h 
soi l'homme entier et le remplit de sa grilce ; cl c'est ainsi que 
JÃ©sus-Chris demeure en nous, comme nous en lui. Tant il est 
vrai que le levain tout entier pÃ©nÃ¨t la masse entiÃ¨re Ã 

15 Le mÃªme in Joannem Zib. X, c. 13 : Ã Nous ne nions 
pas cependant que nous ne soyons spirituellement unis Ã JÃ©sus 
Christ par une foi vive et une charitÃ sinckre. Mais nous nions . 
que nous n'ayons aucun moyen de nous unir t~ JÃ©sus-Chris selon ', 
la chair, et nous disons que penser ainsi ce serait contredire les 
divines Ecritures. Car qui oserait nier que JÃ©sus-Chris ne soit la 
vraie vigne mÃªm dans ce sens, et que nous ne soyons dans ce 
sens aussi les branches qui reÃ§oiven de lui la sÃ¨v et la vie 
(JoAN., XV, 5) ? Entendez Paul vous dire que nous sommes tous 
un mÃªm corps en JÃ©sus-Chris (1 Cor., X, 17) ; quoique nous 
soyons plusieurs, nous ne sommes qu'une mhme chose en lui; 
car nous participons tous un mÃªm pain. Notre adversaire 
pensc-t-il que nous ignorions la vertu de la bÃ©nÃ©dicti mystique? 
Cette bÃ©nÃ©dicti se consommant en nous, n'est-ce pas corporelle- 
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ment qu'elle fait habiter JÃ©sus-Chris en nous par le don qu'il now 
fait de son propre corps? Eh ! pourquoi les membres des fiddes 
sont-ils les membres de Jesus-Christ? Ne scn'ez-vous pas, dit encore 
le m i h e  apblre (1 Cor., VI, 4 5)  , que vos mem.bres sont les mc)~ibrti 
de JÃ©sus-Christ Et de ces membres de JÃ©sus-Chris je ferais la, 
membres d'une pros/i/ttde? A Dieu neplaise. Le Sauveur a dit aussi 
(JOAS., VI ,  $7) : C i h i  qui mange ma chair, et qui boit mon sang, 
demciwe en moi, et je demeure en lui. D'oÃ il faut conclure que 
Jhsus-Christ n'es1 pas sculcmcnl en nous par la charitc, mais aussi 
par la prbscnce rklle de sa substance ( x a r h  p;o-^iv y v a t x f i ~ ) .  Ciir 

de munie quc de la cire fondue avec d'autrc cire fait un nihiic 
tout avcc elle, ainsi par la communication qu'il nous fait de son 
corps et de sou sang, JÃ©sus-Chris est en nous, et nous sommes 
en lui. Car notre corps, corruptible qu'il est de sa nature, ne 
pouvait aulremcnt passer 5 l ' h t  d'incorriiptibilit6, que par son 
union avec un corps d'une nat,ure incorruptible. Si vous refusez 
de croire h ma parole, croyez du moins h celle de Jisus-Clirist. 
En &ilÃ© dit-il, e n  cÃ©rit je vous le dis, si vous n e  m(mp la 
cktir dit Fils de  l 'Homne et si vous w buvez son sang , vous 
n'aurez pas la vie en m i s .  C e h i  qui mange m a  chair et qui duit 
mon sang a la vie Ã©ternelle cl je le ressusciterai au dernier jour. 
L'entcndcz-vous nous dire hautement que nous n'aurons pas la vie, 
si nous ne buvons son sang cl ne mangeons sa chair's' II dit que 
sans cela nous n'aurons pas la vie en nous, c'csi-A-dire en notre 
corps. Et par celte vie, on peut entendre 5 bon droit la vie cor- 
porelle : car c'est de ce genre de vie que nous ressusciterons au 
dernier jour. Et comment cela se Sera-t-il? C'est ce que je ne 
serai pas en peine d'expliquer. La chair du Fils de Dieu devenue 
incorruptible a des-lors la vertu de communiquer la vie ; elle ne 
peut donc; Cire subjuguk par la mort. C'est pourquoi une fois 
identifiÃ© avec nous, elle bannit la mort de tout notre i h .  Car 
c'est toujours la chair du Fils unique de Dieu. C'est comme ne 
fasant qu'un avec sa chair qu'il a dit cette parole : Je le ressiis- 
citerai. Pourquoi donc noire adversaire souiicnl-il que ce n'cst 
pas selon la chair que nous sommes les brandies dont Jhsus- 
Christ est le cep? Ne peul-on pas dire iLvCc raison (lue le cep 
c'est son humanitÃ© et que nous sommes les branches de cc cep 
par cornmunaut6 de nature'!? Car les branches doivent Ctre de la 
m h e  nature que le cep. Ainsi est-il vrai de dire que J4sus-Christ 
est le cep , et que nous sommes ses branches, et quant au corps, 
et quant h l'$me. Ã 



DES SACREMENTS. 271 
16. Le mbme, in Joannem l ib.  XI, c. 26 : a ConsidÃ©ron 

qu'outre l'union de consentement et de volontÃ© il peut y avoir 
union mbme de substances entre nous et nos frÃ¨res entre nous 
tous et Dieu : car quoique chacun de nous ait son individualitÃ 
propre, il peut y avoir cependant entre nous cette union mbme 
corporelle. Quoique Pierre et Paul soient une mbme chose ci1 
Jisus-Christ, Pierre n'est pas Paul cependant. Cela posÃ© comme 
les trois personnes en Dieu ont une nature commune , examinons 
comment il se peut faire aussi que nous soyons une mCme chose 
corporellement entre nous , et une mkme chose spirituellement 
avec Dieu. Le Fils unique de Dieu qui est engendrÃ de la subs- 
lance de son PÃ¨re et qui posstde la mÃªm nature avec lui, s'est 
a i  chair suivant le langage de 1'Ecrivain sacrÃ© et s'est uni Ã 
noire nature d'une maniÃ¨r aussi Ã©troit qu'elle est ineffable. Car 
celui qui est Dieu par nature s'est fait vÃ©ritablemen homme, 
non pas qu'il soit simplement t/iÃ©op/tore ou possÃ©dan Dieu en 
lui-mÃªm par participation de ses grilces, comme le prÃ©tenden 
ceux qui mÃ©connaissen la vertu de ce mystÃ¨re mais aussi vhi- 
tablement Dieu qu'il est vÃ©ritablemen homme. Ainsi a-t-il uni en 
lui-mkme deux natures si disparates ; ainsi nous a-t-il rendus 
participants de la nature divine. La communication, et pour parler 
ainsi, la cohabitation de l'esprit divin s'est consommÃ© premiÃ¨re 
ment dans le Clirist, et de lui elle a passÃ A nous, lorsque 
s';tant fait homme, il a consacrÃ son temple par l'onction dc cet 
esprit divin. Le principe donc de notre participation A l'esprit de 
Dieu, et de notre union avec Dieu, est dans le myst,Ã¨r (de i'in- 
carnation) du Christ. Car c'est en lui que nous sommes tous sanc- 
lifiÃ©s Afin donc de nous unir entre nous et avec Dieu, quelque 
sbparts que nous soyons de corps et d'Ã¢me il a trouvÃ un moyen 
conforme aux desseins de son PÃ¨r et de sa sagesse : ce moyen 
c'est son corps, qui nous Ã©tan communiquÃ A tous il la table mys- 
tique, fait de nous tous un mÃªm corps entre nous et avec lui. 
Car comment croire Ã©tranger A cette union substanticlle, ceux 
qui sont unis en un mCme Jksus-Christ par la communion {I son 
m h e  corps individuel? En effet, si nous mangeons tous un mCme 
pain, nous devenons tous un m h e  corps : le corps de J6sus- 
Christ n'admet pas de division. C'est pourquoi l'Eglisc aussi est 
devenue le corps de JÃ©sus-Christ en mCme temps que nous sommes 
tous ses membres, comme le dit saint Paul. Unis tous ensemble 
au mbme JÃ©sus-Chris au moyen de son corps, cn lc recevant in- 
visiblement en nous, nos membres s'adaptent ii lui plus encore 
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qu'A nous-mtmes. Or, que I'EgIise soit un corps compos6 de tous 
les fidÃ¨le comme de ses membres, et que ce corps ait le Sauveur 
pour chef, c'est ce que saint Paul nous fait voir par ces paroles 
(Eph. ,  IV, 15-16) : Afin que pratiquant la viritÃ par la charitd, 
nom croissions en toutes choses dans JÃ©sus-Christ qui est noirs 
clicf oit, notre tÃªte et c'est de lui que tout le corps, dont les parties 
sont jointes et unies ensemble avec m e  si juste proportion, refait 
par tom  les vaisseaux qui portent l'esprit et la vie, l'accroissement 
qu'il lui communique par la vertu de son influence, selon la mesure 
qui est propre Ã cliacim des membres, afin qu'il se forme ainsi et 
se perfectionne par la charitÃ© Ensuite, que cette union corpo- 
relle avec JÃ©sus-Chris s'opÃ¨r par la participation qui nous est 
faite de sa chair, c'est ce qu'atteste encore le mhme apdtre, 
lorsqu'il dit en parlant du mystÃ¨r de la piÃ©t (E'I?L I I I ,  5-6) : 
(Ce mystÃ¨r du Christ) qui n'a point Ã©t ddcouvert aux enfants 
des  hommes dans les autres temps, comme il est rÃ©vÃ© manilenml 
par le Saint-Esprit Ã ses saints apÃ´tre et aux propl~Ã¨tes savoir, 
que les Gentils sont appelÃ© au  ndme liÃ©ritag que les Juifs, qu'ils 
sont membres du d m e  corps, et qu'ils ont part t-i la nuhe  pi}- 
messe de Dieu en JÃ©su - Christ. Mais si nous sommes tous en 
JÃ©sus-Chris un m6me corps entre nous, et non-seulement entre 
nous, mais aussi avec celui qui par sa chair vient habiter en 
nous, comment ne serions-nous pas tous ensemble une m4me 
chose , ct entre nous, et en Jbsus-Christ? Car c'est JÃ©sus-Chris 
qui est le lien de cette union , 6tant comme il l'cst Dieu et homme 
tout ensemble. Mais c'est nous cire assez expliquÃ© sur l'union 
corporelle. Ã 

17. Ibidem, c. 27 : Ã En vertu de la bÃ©nÃ©dicti mystique, 
le Fils de Dieu s'unit h nous corporellement comme homme, et 
spirituellement comme Dieu, en communiquant it notre esprit, 
par l'influence du sien, le principe d'une nouvelle vie et d'une 
sorte de participation la nature divine. J6sus-Christ est donc le 
lien de notre union avec Dicu le PÃ¨re puisque, en mÃªm temps 
qu'il nous est uni comme homme, il est uni par nature h son 
PÃ¨r comme Dieu. Car il n'btait pas possible que la nature !lu- 

maine, sujette comme elle l'cst it la corruption, s'Ã©levii & un 
Ã©ta d'immortalitk , & moins qu'une nature immortelle et incor- 
ruptible ne s'ab&& jusqu'5 elle, et ne la fit entrer, par son 
union avec cllc, en participation de ses propres privilÃ©ges Ainsi 
avons-nous &tÃ renouvelÃ© et rappelÃ© pour ainsi dire A notre union 
avec Dieu le PÃ¨r par la mÃ©diatio du Sauveur, qui est JÃ©sus 



DES SACREMENTS, 273 
Christ. Recevant en effet corporellement et subst,antiellement, 
comme il a Ã©t dit, le Fils de Dieu, uni par nature au P h e ,  
nous entrons en participation de sa gloire en participant ainsi & 
sa nature. Ã 

48. S. HILAIRE de Poitiers, de Trinitate, Ub.  VIII : Ã Je 
demanderai h ceux qui n'admettent qu'une unitÃ de volontÃ entre 
le PÃ̈ r et le Fils, si JÃ©sus-Chris est maintenant en nous quant & 
sa nature vÃ©ritable ou bien simplement par l'accord des volontÃ©s 
Car si le Verbe s'est vraiment fait chair, et  si c'est vraiment le 
Verbe fait chair que nous prenons en aliment dans le sacrement 
qu'il a instituÃ© comment ferions-nous difficultÃ de croire qu'il 
demeure en nous quant h sa nature mÃªme lui qui en se faisant 
homme s'est uni indissolublement notre nature mÃªm corporelle, 
et a uni sa nature corporelle A sa nature divine dans le sacrement 
ou il nous donne sa chair & manger? C'est ainsi que nous deve- 
nons tous une mÃªm chose , le PÃ¨r Ã©tan en JÃ©sus-Christ et 
JÃ©susChris Ã©tan en nous. Que celui donc qui voudra nier que le 
PÃ¨r soit rÃ©ellemen en JÃ©sus-Chris , commence par nier qu'il 
soit lui-mÃªm rÃ©ellemen en JÃ©sus-Christ ou que JÃ©sus-Chris soit 
rÃ©ellemen en lui, attendu que comme le PÃ¨r est en JÃ©sus-Christ 
et JÃ©sus-Chris en nous, ils font que nous sommes une mÃªm 
chose en eux.. Si donc le Christ s'est uni rÃ©ellemen notre nature 
coqiorelle, et si cet homme qui est nÃ de Marie est rÃ©ellemen 
le Christ, si c'est en rÃ©alit que nous recevons son corps dans nos 
saints mystÃ¨res et que par lÃ nous devenions une mÃªm chose, 
parce que le PÃ¨r est en lui et lui en nous, comment peut-on sou- 
tenir qu'iln'y ait entre le PÃ¨r et lui qu'unitÃ de volontÃ© lorsque 
le sacrement lui-mÃªm a pour effet naturel de produire une unitÃ 
parfaite? n 
19. S. IRÃ‰NÃ , advershs izÅ“rese lib. V. a. 2 : Ã Elle est donc 

chimhique de tous points l'opinion de ceux qui dÃ©daignen ainsi 
de reconnaÃ®tr tous les desseins de Dieu sur nous, qui refusent le 
salut i l'homme, et nient la rÃ©gÃ©nÃ©rat de la  chair, disant que 
la chair n'est pas capable de devenir incorruptible. Or, si cette 
rÃ¨gÃ©nirati de la chair ne pouvait pas avoir lieu, alors il serait 
faux que Notre-Seigneur nous eÃ» rachetÃ© de son sang; il ne 
serait pas vrai que le vin fÃ¹ changÃ en son sang dans I'Eucha- 
rislie, et que le pain qui nous y est donnÃ fÃ¹ son corps. Car, le 
sang suppose les veines et les chairs, et tout ce qui fait partie 
de l:i substance de l'homme, en qui le Verbe de Dieu a bien 
voulu s'incorporer pour notre salut. 11 nous a donc rÃ©ellemen 

I h  18 
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rachetÃ© par son sang, selon ces paroles de iiApbtre : Ã Par le sang 
Ã duquel nous avons Ã©t rachetÃ©s et nous avons reÃ§ le pardon 
Ã de nos pÃ©chÃ© Ã Et c'est parce que nous sommes ses membres, 
qu'il nous nourrit au moyen des choses qu'il a crÃ©Ã© ; c'est pur  
nous qu'il fait luire son soleil et tomber la pluie quand il le veut. 
Il fait servir h notre usage ce calice, qui est un objet crbÃ© et 
qui contient son sang; et ce pain, crÃ©atur aussi, qui contient 
son corps, que nous mangeons, et qui nourrit notre corps. 11 
faut donc reconnaÃ®tr que le vin et le pain de l'Eucharistie de- 
viennent, par le pouvoir de la parole de Dieu , le corps et le sang 
de JÃ©sus-Chris , et servent ensuite Ã nourrir et Ã entretenir la 
vie dans notre corps ; mais alors, comment peut-on ne pas re- 
connaÃ®tr que la chair, ou que notre corps peut Ã©galemen cece- 
voir de Dieu le don de la vie Ã©ternelle dÃ¨ que ce corps se 
nourrit du corps et du sang du Christ, et devient un de ses 
membres, et comme le dit 11Ap6tre saint Paul dans l'Ã©pÃ®t aux 
EphÃ©sien : Ã Parce que mus sommes les membres de son corps, 
Ã formÃ© de sa chair et de ses os? Ã Or, ces paroles ne peuvent 
s'appliquer Ã quelque chose de purement incorporel et d'invisible, 
car un esprit n'a ni chair ni os ; mais elles s'appliquent Ã©videm 
ment h une chose conformÃ© comme l'homme, et qui contient 
de la chair, des nerfs et des os, pour qui le vin qui est dans le 
calice, et qui est le sang du Christ, et le pain qui est son corps, 
deviennent une nourriture (4). Ã 

20. S. CYRILLE de JÃ©rusale , Catech. I V  mystagog. : a Sous 
l'espÃ¨c du pain on vous donne le corps, et sous l'cspÃ¨c du vin 
on vous donne le sang, afin que, prenant ainsi le corps et le sang 
de JÃ©sus-Christ vous deveniez participants de son corps et de son 
sang. Ainsi nous serons Christopltores, c'est-Ã -dir que nous pr- 
terons JÃ©sus-Christ lorsque nous aurons reÃ§ dans notre estomac 
son corps et son sang, ct de cette maniÃ¨re nous deviendrons 
participants de la nature divine, comme l'a dit saint Pierre 
(II PETR. , 1 , 4). 

21. S. CHRYSOST~ME , Homil. XLV h Joannem, ou ad p b  

p h m  Antiochenum, passages dkjÃ citÃ© plus haut, mÃªm question, 
tÃ©moignag 9 , page 26G. 

({} Cf. Les PÃ¨re de l'Eglise. trad. par M .  de Genoude, t. III. 
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Question II. 

Que contient en particulier ce sacrement ? 
ll est trois choses que contient l'Eucharistie : les espÃ¨ce 

lisibles, la substance du corps et du sang de Notre-Seigneur 
ks-Christ, et la vertu spirituelle de la grilce. Car ce qui y 
parait h nos yeux, ce sont les espÃ¨ce visibles du pain et du vin ; 
ce que la foi, et non les sens ou la raison, nous fait voir contenu 
sous ces espÃ¨ces c'est le vrai corps et le vrai sang du Sauveur. 
Enfin, le fruit que nous retirons de ce sacrement, c'est une 
@ce particuliÃ¨r de l'Esprit-Saint, effet propre de ce sacrement, 
comme nous le montrerons dans la suite (II). 

4. MATTHIEU, XXVI , 26-28 : Ã Or, pendant qu'ils soupaient, 
hs prit du pain, et l'ayant bkni, il le rompit et le donna h ses 
disciples, en leur disant : Prenez et mangez, ceci est mon corps. 
-Et prenant le calice, il rendit graces , et il le leur donna en 
n t  : Buvez-en tous ; - car ceci est mon sang, le sang de la 
nouvelle alliance, qui sera rÃ©pand pour plusieurs, en rÃ©missio 
des pÃ¨chÃ© Ã 

2. MARC, XIV , 22-24 : Ã Pendant qu'ils mangeaient, JÃ©su 
prit du pain, et l'ayant bÃ©ni le rompit, et le leur donna en disant: 
Prenez, ceci est mon corps. - Et ayant pris le calice, aprÃ¨ 
avoir rendu grAces, il le leur donna, et ils en burent tous. - 
Et il leur dit : Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance 
pi sera rÃ©pand pour plusieurs. Ã 

3. Luc, XXÃ¬Ã 19-20 : Ã Puis il prit le pain , et ayant rendu 
@ces, il le rompit, et le leur donna, en disant : 'Ceci est mon 
s qui est livrÃ pour vous ; faites ceci en mÃ©moir de 
moi. - II prit de mÃªm la coupe aprÃ¨ avoir soupÃ© en disant : 
Ce calice est la nouvelle alliance en mon sang, qui sera rÃ©pand 
pur vous. )) 

II. autem sub speciebus iisdeni fides nostra, 
CM? in hoc prmw non sensus aut ratio comprehendit, id 

continentur ? verum corpus et sanguis est Christi Salva- 
toris. 

Tria continet Eucharistia, spedes visi- 
e s ,  veritatem corporis et sanguinis Domi- 
Ã§ici spiritualis gratiae virtutem. 
Quod enim oculis nostris apparet, species 

an1 'risibiles , panis videlicet ao vint. Quoi 

Caeterhm quod participalione sacramenti 
hujus consequimur, eximia quaedam est 
Spiritus Sancti gratia, fructus nimirum et 
effectus , ut ostendemus , salutaris Euch* 
ristiz. 
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4. 1 Corinthiens, X I ,  23-30 : Ã C'est du Seigneur que j'ai 
appris ce que je vous ai enseignÃ© savoir, que le Seigneur JÃ©sus 
la nuit m4me oÃ il devait Ãªtr livrÃ© prit du pain, - et ayant 
rendu grAces, rompit cc pain, et dit : Prenez et mangez, ceci est 
mon corps, qui sera livrÃ pour vous ; faites ceci en mÃ©moir de 
moi. - II prit de mÃªm le calice aprhs avoir soupÃ© en disant: 
Ce calice est la nouvelle alliance en mon sang ; faites ceci en 
mÃ©moir de moi toutes les fois que vous le boirez. - Car toutes 
les fois que vous mangerez ce pain et que vous boirez cc calice, 
vous annoncerez la mort du Seigneur, jusqu'h ce qu'il vienne. - C'est pourquoi quiconque mangera ce pain ou boira le calice 
du Seigneur indignement, sera coupable de la profanation d u  corps 
et du sang du Seigneur. -Que l'on s'Ã©prouv donc soi-mtme, et 
qu'on mange ainsi de ce pain et qu'on boive de ce calice. - 
Car quiconque mange cc pain et boit ce calice indignement, 
mange et boit sa propre condamnation, ne faisant pas le discer- 
nement qu'il doit du corps du Seigneur. C'est pour cela qu'il y 
a parmi vous beaucoup do malades et de languissants. Ã 

4 . S. CYRILLE de JÃ©rusale , Catech. IV mysta~qiu2 : Ã Puis 
donc que JÃ©sus-Chris affirme de ce pain que c'est son corps, qui 
oserait en douter dÃ©sormai ? Et puisqu'il a dit : Ceci est ~ i o ~  

sang, qui osera le rÃ©voque en doute, ou pretcndre au contraire 
que ce n'est pas son sang ? Il changea autrefois l'eau en vin, ii 
Cana en Galil&e, par sa seule volontÃ ; et on refusera de croire 
qu'il a change le vin en son sang ? Quoi ! il aurait fait un Ã©ton 
nant miracle h des noces profanes oÃ il aurait Ã©t invitÃ , ct nous 
'refuserions de confesser qu'il a donnÃ son corps et son sang aux 
[enfants de l'&poux ? Que ce soit donc avec une entiÃ¨r certitude 
que nous recevions le corps et le sang de JÃ©sus-Christ Car, sous 
l'espÃ¨c du pain, c'cst son corps qu'on vous donne ; sous l'espÃ¨c 
du vin, c'est son sang.. . Ne vous arrhtcz donc pas ii voir dans 
ces objets du pain ct du vin : c'cst le corps et  le sang de JÃ©sus 
Christ, selon la parole de JÃ©sus-Chris lui-mcme. Quoi que les sens 
puissent vous suggÃ©re EL-dcssus, consultez simplement votre foi; 
n'en jugez pas d'a@ voire goÃ»t mais croyez sans hÃ©site d'aprh 
les cnscignemcnls de voire foi toute seule que c'est le corps et 
le sang (de voirc Dieu) qui vous sont donnÃ©s. . . Instruit et con- 
vaincu de celle vÃ©rit.6 que ce qui paraÃ®t a nos yeux $Ire du pain, 
n'est pas du pain, quoiqu'il le semble au g d i t  , niais le corps do 
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b-Christ, et que ce qui paraÃ® Ã  nos yeux htre du vin, n'est 
pas du vin, quoiqu'il en ait le goÃ¹ , mais le sang de JÃ©sus 
&kt. )) 

2. TH~OPHYLACTE, h Marci deci~utn quartum caput : Ã Ceci est 
NON coq~s, ceci, dis-je, que vous prenez. Car ce n'est pas du pain 
pi ne soit que la figure ou le symbole du corps de JÃ©sus-Christ 
mais il est changÃ dans ce corps mÃªme Voici en effet les paroles 
de Notre-Seigneur : Le pain que je donnerai, c'est ma chair; il n'a 
pas di t ,  c'est la figure de ma chair, mais c'est ma chair. Il a 
ilil encore : Si vous ne mangez la chair du fils de l'homme 
(JoAN,, VI ,  B4). Et comment se fait-il, direz-vous, qu'on ne voie 
pas sa chair? 0 homme, cela se fait pour mÃ©nage notre fai- 
blesse. Car comme le pain et le vin sont de ces choses auxquelles 
nous sommes habituÃ©s ils ne nous inspirent aucune horreur ; au 
lieu qu'en voyant du sang et de la chair, l'horreur nous saisirait 
et nous deviendrait insurmontable : en consÃ©quenc la honte 
divine, condescendant & notre infirmitÃ© a maintenu les appa- 
rences du pain et du vin, tout en les transubstantiant dans la 
chair et dans le sang (de JÃ©sus-Christ) L'Evangile dit : Le sang 
du hrouveau-Testament, par opposition h l'Ancien. Car l'Ancien- 
Testament avait aussi le sang pour symbole, et on en aspergeait 
le peuple et le livre de la loi. Ã 

3, Le mÃªm , in Mattlmi caput XXVI : Ã En disant : Ceci est 
men corps, il fait voir que le pain que l'on consacre tl l'autcl est 
le corps mÃªm de Notre-Seigneur , et non pas une simple figure 
qui ait avec ce corps une certaine analogie. Car il n'a pas dit : 
Ceci est une figure, mais ; Ceci est mon corps. Le pain en effet 
est transformÃ par une opÃ©ratio ineffable, encore qu'il n'en 
paraisse rien Comme nous sommes faibles, et que nous avons 
horreur de manger de la chair crue, et surtout de la chair 
humaine, c'est du pain qui paraÃ®t mais c'est de la chair dans la 
realitÃ© Et ayant pris la coupe, il rendit grhces, et la leur donna 
en disant ; Buvez-en tous ; ceci est mon sang, le sang de la nou- 
velle alliance, rÃ©pand pour plusieurs pour la rÃ©missio des 
jichÃ©s Comme l'Ancien-Testament avait ses sacrifices sanglants, 
ainsi le Nouveau-Testament a son sang et son sacrifice. Ã 

4. Le mÃªme in Joannis caput VI : Ã Remarquez ici que le 
pain que nous mangeons dans nos mystÃ¨re n'est pas une simple 
figure de la chair du Sauveur, mais sa chair mÃªm ; car il n'a 
pas dit : Le pain que je donnerai est la figure de ma chair, mais : 
Est ma chair. Ce pain eh effet. est, transformÃ par les paroles 



278 DESSACREMENTS. ' 

sacrÃ©es en vertu de la bÃ©nÃ©dicti mystique et de l'influence de 
l'Esprit-Saint , dans la chair de JÃ©sus-Christ Et que personne ne 
se laisse troubler de ce qu'on lui impose cette croyance. Car dki 
le temps oÃ Notre-Seigneur vivait parmi nous, et se nourrissait 
comme nous, le pain qu'il mangeait Ã©tai changÃ en son corps, 
et s'assimilait fi sa chair sacrÃ©e en contribuant ii son accroisse- 
ment et it l'entretien de ses forces & la maniÃ¨r ordinaire. Qu'est. 
ce donc qui empÃªch que maintenant encore le pain ne se change 
dans sa chair ? Mais comment se fait-il, objectere,z-vous, qu'il ne 
paraisse pas de la chair, mais du pain? C'est pour que nous puis- 
sions nous en nourrir sans rÃ©pugnance Car s'il paraissait de la 
chair, cela pourrait nous Ã©loigne de la communion. Mais grAce 
& la condescendance de Dieu pour notre faiblesse, cet aliment 
mystique n'a d'autres apparences que celles auxquelles nous 
sommes naturellement habituÃ©s Ã 

5. S. CYRILLE d'Alexandrie, Lib. ad Calosyrium, episcopitm 
Arsemiten : Ã J'apprends qu'il y en a d'autres qui osent dire 
que la bÃ©nÃ©dicti mystique perd tout son effet l'Ã©gar des 
espÃ¨ce consacrÃ©e que l'on conserve jusqu'au lendemain. C'est 
extravaguer, que de parler de la sorte. Car JÃ©sus-Chris ne souffre 
aucune altÃ©ration ni son corps aucun changement, mais les 
paroles de bÃ©nÃ©dicti une fois prononcÃ©e conservent toujours 
leur effet, et la grhce qui leur est attachÃ© est permanente. Ã 

6. S. AMBROISE, de Sacramentis, lib. IV, c. 4 : Ã On vous a 
appris que le pain se change dans le corps de JÃ©sus-Christ et 
que le vin et l'eau mis dans le calice se changent dans son sang 
par l'effet des paroles de la consÃ©cration Vous direz peut-Ãªtr ; 
Je ne vois aucune apparence de sang. Il est vrai, mais ce que 
vous voyez a avec le sang quelque similitude. Car de mÃªmequ'i 
n'y a ici que similitude de sa mort, il y a similitude de son prÃ© 
cieux sang, pour que ce sang lui-m6me ne vous cause pas d'hoc- 
reur , et que cependant il vous fasse recueillir les fruits de votre 
rÃ©demption On vous a donc appris que ce que vous recevez c'es\ 
le sang de JÃ©sus-Christ 1) 

7. Le mÃªme de Sacramentis, lib. VI,  c. 4 : Ã De mÃªm que 
Notre-Seigneur Jisus - Christ est le vÃ©ritabl Fils de Dieu, non 
h la maniÃ¨r de nous autres qui sommes enfants de Dieu par 
griÃ®c y mais en tant qu'il est nÃ de la substance de son PÃ¨r ; de 
mÃªm la nourriture que nous prenons est, ainsi qu'il nous l'a 
enseignÃ© sa vÃ©ritabl chair, et le breuvage que nous prenons 
ensuite est son vÃ©ritabl sang Mais peut-Ãªtr direz-vous comme 
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ques-uns meme de ses disciples , quand il leur eut fait 
entendre ces paroles : Si l'on ne mange m a  chair et si ton ne boit 
m sang, on ne demeurera point en moi, et on n'aura point la vie 
i~nelle; peut-Ãªtr direz-vous : Comment cela est-il vrai? je vois 
la similitude du sang, mais je n'en vois pas la substance. J'ai 
commencÃ par vous dire que la parole de Dieu est assez puissante 
pour pouvoir changer la nature des choses. Ensuite, quand les 
disciples eurent entendu JÃ©sus-Chris leur dire qu'il leur donne- 
rait sa chair & manger et son sang & boire, ils commencÃ¨ren & 
se retirer d'avec lui ; mais Pierre, loin de suivre leur exemple, 
dit lui seul A Notre-Seigneur : Vous avez les paroles de la vie 
Ã̈ lernell ; comment pourrais-je vous quitter? De crainte donc 
que d'autres encore, par une certaine horreur du sang, ne soient 
tentÃ© de parler comme ces autres disciples, et que la griice de la 
rÃ©demptio ne soit ainsi frustrÃ© de son effet, on vous donne le 
sacrement sous des symboles, mais vous n'en recevez pas moins 
le vrai sang de JÃ©sus-Chris avec toute sa vertu. Je suis, dit-il , 
le pain vivant descendu du ciel. Mais la chair cependant n'est pas 
descendue du ciel, puisqu'il l'a prise sur la terre dans le sein d'une 
vierge. Comment donc ce pain, et ce pain vivant, est-il descendu 
du ciel ? Parce que ce mÃªm Seigneur JÃ©sus-Chris a tout & la fois 
la nature divine et la nature humaine, et qu'ainsi vous qui rece- 
vez sa chair, vous devenez, au moyen de cet aliment, participant 
de sa divine substance. Ã 

8. S. JEAN-DAMASCÃˆN , OrtliodoxÅ fidei , l ib.  IV, c. 24 : Ã Si 
donc la parole de Dieu est vivante et efficace, et qu'il ait fait par 
elle tout ce qu'il a voulu ; s'il a dit : Que la lumihre se fasse, et 
qu'elle ait et6 faite ; que le firmament se fasse, et qu'il ait Ã©t 
fait (Gen. ,  1, 3 et suiv. ) ; si c'est par la parole du Seigneur que 
les cieux ont Ã©i affermis, et que ce soit l e  souffle de sa bouche qui 
fasse toute leur vertu (Ps .  X X X I I ,  6 )  ; si c'est la parole de Dieu 
qui a fait le ciel et la terre, l'eau, le feu et l'air, avec toute leur 
beautÃ© et enfin cet animal , le plus noble de tous, qui s'appelle 
l'homme ; si le Verbe divin lui-mÃªm s'est fait homme au moment 
marquÃ par sa volontÃ ; s'il s'est formÃ un corps du sang pur et 
immaculÃ d'une chaste vierge sans le concours d'aucun homme , 
et sans faire perdre Ã cette vierge sa virginitÃ , que pourrait-on 
allkguer pour nier qu'il puisse changer du pain en son corps, du 
vin et de l'eau en son sang ? Il a dit autrefois : Que la terre pro- 
hise des plantes verdoyantes (Gen., I, i i ) ,  et encore aujourd'hui on 
la voit, d&s qu'elle est fÃ©condc par la pluie, renouveler ses pro- 
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ductions , toujours bgalement docile , toujours Ã©galemen remub 
par le prÃ©cept divin. Dieu a dit : Ceci est mon corps, ceci est mon 
sang, faites ceci en mÃ©moir de moi ; et son ordre tout-puissant 
aura son effet jusqu'h ce qu'il revienne sur la terre; car ces 
paroles : JusqdÃ ce qu'il viemu?, sont de l u i -mhe  ou de son 
apbtre ( 1  Cor. ,  XI, 26) , et la vertu de l'Esprit-Saint, faisant 
l'office d'une pluie fÃ©condante fait venir & point cette nouvelle 
moisson. Car, comme tout ce que Dieu a fait, il l'a fait par le * 

concours de son divin Esprit, c'est ce mÃªm Esprit qui, par son 
opÃ©ratio toujours agissante, produit des effets qui surpassent tous 
les effets naturels, et qui ne peuvent Ãªtr compris que par la foi. 
Comment cela se fera-t-il en moi ,  disait la sainte Vierge, puisque 
je ne connais pas d'homme ? L'archange Gabriel lui rÃ©pon : Ls 
Saint-Esprit surviendra en vous, et la vertu du TrÃ¨s-Ha,u vous con- 
vrira de son ombre. Vous aussi, vous demandez it prÃ©sen comment 
il se  fait que du pain devienne le corps de JÃ©sus-Christ et que du 
vin mÃªl d'eau devienne son sang ? Je vous rÃ©pond de m6me : 
Le Saint-Esprit y survient, et c'est lui qui opÃ¨r ces choses qui 

. sont au-dessus de tout ce qu'on peut dire ou concevoir. Or, tout 

. cela se lait sur du pain et du vin, parce que Dieu connait trop 
bien la faiblesse humaine, qui prend aisÃ©men ombrage de tout 
ce qui n'entre pas dans ses habitudes. C'est pourquoi tant est 
grande l'indulgence qu'il a pour nous, qu'il se sert des choses de 
la nature les plus communes pour produire des effets au-dcssu-~ 
de la nature. E t  de mÃªm qu'A cause de la coutume oÃ sont 1rs 
hommes de se laver avec l'eau et de s'oindre avec l'huile, il a 
attachÃ dans le baptÃªm la grkce de l'Esprit-Saint ZL ces deux 
Ã©lÃ©ment pour en faire le sacrement de notre rÃ©gÃ©nÃ©rat (1) ; 
de r n h ~ e ,  comme les hommes ont coutume de sustenter leur vie 
avec le pain et le vin, c'est h ces Ã©lÃ©men qu'il a voulu attacher 
sa divine prÃ©sence en les cllangeant dans son corps et dans son 
sang, pour qu'Ã l'aide de ces symboles tout naturels, nous puis- 
sions nous Ã©leve il ce qui surpasse la nature. Sans doute qu'il a 
pris dans le sein d'une vierge le corps qu'il a uni & sa divinitÃ© 
et ainsi il est bien vrai qu'il ne l'a pas pris du ciel ; mais il n'en 

(1) Saint Jcan-Damasc~ne semble ne faire ici qu'un seul sacrement du 
bapterne et de la confirmation, tant parce qu'aulrefois ces deux sacre- 
ments s'administraient immÃ©diatemen a la suite l'un de l'autre, que 
parce que laconfn'malion est considkrÃ© par les P h s  comme la perfeclion 
du baptÃªme De lA cette expression de saint Denis I'Arkopagite, y-+w 
T G > ~ T Ã ˆ ~  la perfection ou le pvrfcclionnement (qui rÃ©sulte du chr'inu, 
pour signilier la conlinnalion. 
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(si pas moins vrai que le pain et le vin sont changb dans le corps 
et le sang d'un Dieu. Si vous demandez comment cela peut 
se faire, qu'il vous suffise de savoir que cela se fait par la vertu 
de l'Esprit-Saint, comme c'est encore par l'Esprit-Saint que ce 
mtme Dieu s'est formÃ un corps dans les entrailles d'une vierge. 
Rien de plus Ã©viden m h e  pour notre raison, que la vertu toute 
puissante de la parole de Dieu ; mais quant. A savoir la manihre 
d o :  cette parole opÃ¨re c'est de quoi notre raison est absolument 
incapable. Il est bon de dire aussi, que de mÃªm que le pain et 
le vin sont changÃ© par la digestion dans le corps et le sang 
de celui qui s'en nourrit, et deviennent ainsi un corps tout diffÃ© 
rent de ce qu'ils btaient auparavant , de mÃªm le pain et le vin 
avec l'eau offerts sur l'autel sont changÃ© par une opÃ©ratio mer- 
veilleuse dans le corps et dans le sang de JÃ©sus-Christ et ne 
forment plus dÃ¨s-lor deux corps'diffÃ©rents mais un seul et meme 
corps. Ce sacrement obtient donc Ã ceux qui s'en approchent 
avec foi et amour le pardon de leurs pÃ©cht , la vie Ã©ternelle le 
bien de leur corps et de leur Arne, comme il doit au contraire 
attirer des chAtiments et la damnation mÃªm & ceux qui le 
reÃ§oiven indignement ou sans avoir la foi, de la mbme maniÃ¨r 
que la mort du Sauveur procure le salut et la vie Ã©ternell Ã tous 
les vrais fidÃ¨les et qu'elle sera au contraire une occasion dc 
damnation et de supplices pour les incrÃ©dule ou pour ceux qui 
l'ont crucifiÃ© Qu'on se garde bien du reste de croire que ce pain 
rt cevin ne soient que la figure du corps et du sang de JÃ©sus 
Christ; c'est au contraire son vrai corps uni A sa divinitÃ© 
puisqu'il a dit lui-mÃªm : Ceci est, non le signe de mon corps, 
mais mon corps, non le signe de mon sang, mais mon sang. Et 
auparavant, parlant aux juifs, il avait dit : Si vous ne mangez la 
cliair du fils de V h o m e  et si vous ne buvez son sang vous n'aurez 
pas la vie en vous. Car ma chair est m e  vraie nourriture, et mon 
mg est un vrai breuvcqe. Et encore : Celui qui me mange, vivra. 
N'approchons en consÃ©quenc qu'avec une crainte respectueuse , 
une conscience pure et une foi inÃ©branlable et il nous sera fait, 
sans aucun doute, selon que notre foi sera ferme et constante. Appor- 
tons ii l'accomplissement de ce devoir une puretÃ tant spirituelle 
que corporelle ; car lu i -mhe nous offre en sa personne les deux 
substances unies. Allons A lui avec une sainte ardeur, recevons 
dans nos mains disposÃ©e en croix, le corps du crucifiÃ ; que ce 
charbon divin placÃ sur nos lÃ¨vres sur nos yeux, sur notre front, 
nous change en lui-mÃªme mele sa flamme h celle de nos dÃ©sirs 
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consume nos pÃ©chÃ et rÃ©pand sa lumiÃ¨r dans nos cÅ“ur ; que 
ce feu divin nous embrase, et fasse de nous autant d'htres divins. 
C'est ce charbon qu'IsaÃ¯capcrÃ§ en vision. Or, un charbon n'est 
pas un simple con~bustible, mais c'est un combustible que le feu 
pÃ©nÃ¨tr De m6me le pain de la communion n'est pas de simple 
pain, mais c'est du pain uni ii la divinitÃ (4). Le corps (de J6su.Ã 
Christ) uni A sa divinitÃ n'est pas non plus une nature simple, 
mais ce sont les deux natures, la nature corporelle et la nature 
divine, qui s'y trouvent unies ensemble. Comme Abraham rcve- 
naÃ® du combat oÃ il avait vaincu les rois de peuples ktrangers, 
Melchisfidech, prbtre du TrÃ¨s-Haut l'accueillit avec du pain et du 
vin qu'il offrit en sacrifice. Ce sacrifice figurait le nGtre, comme 
MelchisÃ©dec lui-m6me figurait le vrai pontife qui est JÃ©sus-Christ 
Car nous lisons dans les Psaumes (PS. C I X ,  5)  : Vous des k 
pr6h-e Ã©terne selon l'ordre de MelchisÃ©dech Ce pain Ã©tai aussi 
figurÃ par les pains de proposition. Ce sacrifice est le sacrifice 
pur et non sanglant que le Seigneur a pr6dit par son prophbte 
devoir lui btre offert depuis le levant jusqu'au couchant. C'est le 
corps et le sang de i6sus-Christ,, destin4 h nous procurer lc salut 
de l'&me et du corps, qui ne se consume, ni ne se corrompt, ni 
ne se change en immondices (Dieu nous garde de profbrer un tel 
blaspliÃ¨me ; mais qui tend & notre conservation et Ã notre bien- 
Ãªtre qui Ã©loign de nous tous les maux, qui nous purifie de 
toutes souillures. S'il trouve que nous soyons comme de l'or 
chargÃ d'alliage, il nous dÃ©gag par une Ã©preuv salutaire de cet 
alliage funeste, afin que nous ne soyons pas condamnÃ© avec le 
monde. Il nous guÃ©ri de toutes les maladies, il nous sauve de 
tous les maux, selon ce que dit l'Apdtre ( I Cor., XI ,  3,442) : 
Si nous nous jugions nous-mÃªmes mus ne serions pas jagÃ©s Mais 
lorsque nous sommes jz~gÃ© de la, sorte, c'est le Seigneur qui now 
chdtie, afin que mus ne soyons pas condamnÃ© avec le monde. Ce 
qui se rapporte & ce qu'il dit : C'est pourquoi celui qui regit 
indignement le corps et le sang du Seigneur, man.ge et boit sa propre 
condamnation. PurifiÃ© donc par cette Ã©preuve nous nous unissons 
au corps du Seigneur, et & son Esprit, et nous devenons nous- 
mbmes le corps de JÃ©sus-Christ Ce pain est comme les prÃ©mice 
de cet autre pain au-dessus de toute substance, qui nous sera 
donnÃ un jour. Car ces mots : panem supersubstantwkm, de 

( 1 )  Ceci n'est pas exact, et pourrait favoriser Io systkme h6rbtiquo de 
l'impanation. 
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b i s o n  dominicale (MATTH., VI, 11) signifient, ou cette nourri- 
tore iÃ venir, ou le pain que nous prenons tous les jours pour 
soutenir notre existence. Mais de quelque maniÃ¨r qu'on les 
entende, ils dÃ©signen trÃ¨s-bie le corps de Notre-Seigneur. Car 
la chair du Seigneur est un Esprit vivifiant, puisque c'est de 
l'Esprit vivifiant qu'elle a Ã©t conÃ§ue Car ce qui est nÃ de 
l'Esprit est esprit (JoAN., III, 6). Si je parle de la sorte , ce n'est 
pas pour nier que la chair de JÃ©sus-Chris soit corporelle de sa 
nature, mais pour montrer que c'est une chair vivifiante et 
divine. Que si quelques-uns, comme saint Basile, cet homme 
inspirÃ de Dieu, ont dit que le pain et le vin sont la figure du 
corps et du sang de Notre-Seigneur, ils n'ont pas dit cela du pain 
et du vin aprÃ¨ la consÃ©cration mais du pain et du vin avant 
qu'ils soient consacr6s. Ce sacrement est appelÃ aussi partici- 
pation, p~r&^i s ,  parce que nous participons par son moyen 
i l a  divinitÃ de JÃ©sus-Christ Il est appelÃ surtout ii juste titre 
communion, X O L V ~ U ,  parce qu'il est le moyen de notre union 
avec JÃ©sus-Christ en nous rendant participants de sa chair et 
mÃªm de sa divinitÃ , et par consÃ©quen aussi de notre union 
entre nous. Car comme nous prenons tous part h un mÃªm pain, 
nous sommes tous un mÃªm corps, un mÃªm sang en JÃ©sus 
Christ, tous membres les uns des autres, ou membres du mÃªm 
corps dont JÃ©sus-Chris est le chef. Prenons bien garde du reste 
de recevoir ce sacrement de la main des hÃ©rÃ©tique ou de le leur 
donner nous-mÃªme ; car le Seigneur a dit (MATTH., VI1 , G )  : 
A% donnez pas les choses saintes aux chiens, et ne jetez pas vos perles 
dmnt les pourceaux : autrement vous deviendriez complices de 
leur erreur, et passibles de la mÃªm condamnation. Si en effet ce 
sacrement nous unit entre nous en mÃªm temps qu'A JÃ©sus 
Christ, il n'est pas douteux qu'il ne nous unisse de cÅ“u et de 
volontÃ avec tous ceux qui le re~oivent avec nous. Car ccttc 
union est une union de cÅ“urs et notre volontÃ ne peut y Ãªtr 
Ã©trangÃ¨r Nous sommes tous un mÃªm corps, dirai-je en rÃ©pÃ©ta 
les paroles de l'ApÃ´tre parce que nous participons tous 6 un mÃªm 
pain. Or, ces saintes espÃ¨ce sont appelÃ©e figures ou symboles 
(iv~iruira ) des choses $1 venir, non qu'elles ne soient vÃ©ritable 
ment le corps et le sang de JÃ©sus-Christ, mais parce que nous ne 
participons prÃ©sentemen que par leur moyen h la divinitÃ de. 
JÃ©sus-Christ au lieu que dans le siÃ¨cl futur cette participation 
se fera sans intermÃ©diair et par une vue intuitive. Ã 

9. S. AUGUSTIN, in EvanyeVwni Joimuis Tract, XXVI . Ã Nous, 
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aussi, nous avons reÃ§ cet aliment visible; mais autre chose est 
le sacrement, autre chose est sa vertu. Combien n'y en a-t-il pas 
qui participent & l'autel, et qui meurent nÃ©anmoins et qui 
meurent pr4cisÃ©nwn pour y avoir participÃ ! C'est ce qui a fait 
dire & l'Ap6trc (1  Cor., XI, 29) : Celui-l4 mande et boit sa con- 
damnation. La part que prit Judas Ã la cÃ¨n du Seigneur ne fut- 
elle pas un vÃ©ritabl poison pour cet apostat ? Et cependant il le 
prit ce morceau, et aprÃ¨ qu'il l'eut pris, l'ennemi entra en lui : 
non pas toutefois qu'il eÃ®~ reÃ§ quelque chose de mauvais, mais 
parce que, mauvais lui-meme, il prit une chose excellente dans 

,onS. Ã de perverses disposit' 

Question III. 

Qu'est-il principalement nÃ©cessair de savoir au sujet de ce 
sacrement ? 

Il y a surtout cinq choses qu'il importe de savoir sur le sacre- 
ment de l'eucharistie. La premiÃ¨r est la vÃ©rit de l'Eucharistie 
ou la pr6scncc rÃ©ell ; la seconde, la transubstantiation du pain 
et du vin ; la troisikme , l'obligation d'adorcr le saint sacrement 
de i'autcl ; la quatriÃ¨m , l'oblation et le sacrifice eucharistique; 
la cinqui&me, la communion sous les deux espÃ¨ce ou sous une 
seulement. Voih de quoi il importe principalement d'Ãªtr instruit 
pour les temps oÃ nous vivons (III). Ã 

Ces tÃ©moignage ont Ã©t recueillis par l'Ã©vÃªq de Rochester, 
Lib. Wadvcrsis OEcolampadiwn; par Tonstall, Gropper, Garet, etc. 
Ils vont Ãªtr rapport& en dÃ©tai dans les articles qui suivent. 

~ucstion IV. 

Que faut-il donc penser de la vÃ©rit de l'Eucharistie ou de la 
prÃ©senc rÃ©ell ? 

Nous devons croire avec toute l'Eglise, contre t,ous les caphar- 
liantes anciens et nouveaux, que sous les espÃ¨ce du pain et du vin 

III. 

@use sunt prxcipiia fie hoc sucrumanlo 
capila scilu nccessurla ? 

de panis et vini lranssniwtanlintionc; ter- 
lium de adoratione cjus; quartum de cjus- 
ilcm oblationc et sacrificio; poslremiim de 
sumplionc ipsius sub allcra ml iilraq~io 
specie. De his enim prsecipuh hac quidem 
leinpcslate scire, magnum est opera pre- 
l i~ l l l .  
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la vraie chair et le vrai sang de JÃ©sus-Chris sont rendus prbsents 
dans l'Eucharistie, par le ministÃ¨r du prÃªtre il est vrai, mais 
au fond par la vertu et la puissance de Notre-Seigneur JÃ©sus 
Christ, pour qui rien n'est in~possible. Il a dit ,  et tout a Ã©t fait; 
il a commandÃ© et tout a Ã©t crÃ©Ã 

C'est dans la cÃ¨n ou le repas qu'il fit avant sa passion, 
qu'ayant pris dans ses mains premibrement le pain et ensuite le 
calice, comme pour nous rendre certains, tous tant que nous 
sommes, et de l'institution, et de la vÃ©rit de ce sacrement, il 
dit dans les termes les plus clairs : Ceci est mon corps, qui est 
lirrd pour vous; Ceci est won sang, qui sera rdpandu pour plusieurs. 
11 avait dit prÃ©cÃ©den~me , en faisant la promesse de cette insti- 
lution : Ma chair est vraiment une nourriture, et mon sang est 
vraiment un breuvage. Il avait dit : Je suis le pain vivant, qui est 
descendu du ciel. S i  quelqu'un mange de ce pain , il vivra Ã©ternelle 
ment. Et  le pain que je donnerai, c'est m a  chair pour la vie du 
monde. 

D'autres tÃ©moignages tant des Ã©vangÃ©list que de 17ap6tre 
saint Paul, Ã©tablissen avec non moins de clartÃ la foi en ce 
mystkre, et ne nous laissent aucun lieu de douter que JÃ©sus 
Clirist ne soit tout entier dans l'Eucharistie selon sa nature divine 
comme selon sa nature humaine, et que son intention ne soit de 
demeurer de cette maniÃ¨r avec nous jusqu'Ã la consommation 
des siÃ¨cles 

Nous avons donc et nous recevons dans nos temples cette 
mÃªm chair de JÃ©sus-Christ qui apparaissait autrefois en Palestine 
aux yeux de ses disciples comme de ses ennemis ; mais ici elle 
ne tombe plus sous les sens, elle n'est plus sujette h s'altÃ©re ou 
il se corrompre : elle est invisible, impassible, immortelle, toute 
rayonnante d'une gloire divine, mais que nous ne pouvons con- 
tcmpler prÃ©sentemen qu'avec les yeux de la foi, tandis que la. 
vue immÃ©diat de cette m h e  gloire est pour les saints du ciel 
une source d'ineffables dÃ©lices 

Et il y a encore aujourd'hui des sacramentaires qui, par une 
impiÃ©t horrible et cent fois condamnÃ©e osent nier ce mystÃ¨r parce 
qu'ils ne peuvent le comprendre, comme s'il devait etre soumis 
aux investigat,ions de notre raison, et non pas plutht Ãªtr adorÃ 
avec respect, et qui pervertissent pour cela d'une maniÃ¨r 
Ã©trang les passages les plus clairs de llEvangile ! C'est absolu- 
ment comme s'ils voulaient faire disparake le soleil du monde, 
rendre l'Eglise veuve de son divinÃ©pou , et enlever aux fidÃ¨le 
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le pain de vie, afin qu'il n'y ait plus rien dans le dÃ©ser de ce 
monde qui puisse nous soutenir et nous consoler de notre exil (IV). 

4 .  JEAN, VI, 53-54, 60-64 : Ã Les juifs disputaient donc les 
uns contre les autres, en disant : Comment celui-ci peut-il nous 
donner sa chair & manger ? - JÃ©su leur dit : etc. - Ce fut en 
enseignant dans la synagogue de CapharnaÃ¼ que JÃ©su leur dit 
ces choses. - Plusieurs donc de ses disciples, l'ayant entendu, 
dirent : Ce discours est dur, et qui peut l'Ã©coute ? Ã 

2. Luc, 1, 37 : Ã Il n'y a rien d'impossible Ã Dieu. Ã 

3. MARC, X , 27 : Ã Tout est possible Ã Dieu. Ã 

4. Psaume CXLVIII, 5 : .c Il a parlÃ© et toutes choses ont dtÃ 
faites, etc.; Ã comme dans le corps de la rÃ©ponse 

S. Luc, XXII ; MARC, XIV ; MATTHIEU, XXVI ; I Corin- 
thiens, XI; voir ci-dessus, A la deuxiÃ¨m question, ces divers 
tÃ©moignages 
6. JEAN, VI,  86 : (i Ma chair est vraiment une nourri- 

ture, etc.; Ã comme dans le corps de la rÃ©ponse 

IV. 

Quid igitur de veritute Eucharistise 
sentiendum ? 

Id planb, u t  cum tota Ecclesia contra 
omnes Capharnaitas certb credamus "sub 
speciebus panis et vini veram Jesu Christi 
carnem, oc vernm ejus sanguinem i n  En- 
charislia exhiber! ministerio quidem sacer- 
Jolis, virtule aulem ac potenti& Domini 
nostri Jesu Chrisli , apud quem impossibile 
non est omne verbum. rpse dixit ,  et facta 
sunt : ipse mandavit, et creata sunt. 

Dixit autem in  cÅ“n illa pridie quilm 
pateretur instructa, clim panem primitm, 
ac deinde calicem suis mauibus apprehen- 
disset, cumque de hujus sacramenti tum 
institutione, tum veritale certos omnes 
reddere vellet , dixit, inquam, planissirnÃ : 
Hoc est corpus meum, quod pro vobis 
dattir. Dixit : Hic est sa?~piis meits, qui 
pro multis ef indetw.  De qua institutionc 
iixit et anteil : Caro mea verÃ est cibus, 
et sanguis meus verÃ est palus. Dixit : 
Ego sum panis vivus qui de cÅ“l descendi. 
Si quis manducmerit ex hoc pane, uivet 
in Ãˆrernum Et panis quem ego dabo, 
caro m a  est pro mundi vi(a. 

Nec obscura sunt alia tum Evangelista- 
rum tum apostoli Pauli testimonia, qnz 
nobis hanc fidem evidenter adstruunt, ne 
quis dubitare possit Christum in Eucha- 
ristia totum secundi~m divinam humanam- 
que naturam existere, et nobiscum manere 
usque ad sicculi consummationen~. 

Igitur eamdem planÃ Christi carnem in 
templis habemus, et sumimus, quas olim 
in  Palcslina coram cernobatur ; sed Ca nec 
sensibus hic palet, nec transmutationi et 
corruptioni est obnoxia , ntpote invisibilis, 
impassil)ilis , immortalis , sunima et divina 
rcspiendcns gloria: quam solis fidei oculis 
lice1 hoc tcinporc intucri ; Beati autem in 
cÅ“li clarb perspiciunt incredfbili curn vo- 
luptate. 

Et sunt adhuc sacramentarii, d liorren- 
dam, sxpequc damnatan1 impielalem ! qui 
adorandum hoc magis qnhm investigandum 
~nysteriurn, duni sensu suo assequi non 
possun t , eliam ncgare auden t , Evangelii 
verha quamvis luculcnta mirÃ depravantes. 
Quod nihil est aliud sanÃ¨ quhm velut & 
mundo solem tollere, summoque sponsi 
thesauro sponsam Ecclesiam spoliare, et 
panem vit= fidelibus eripere: ne sit demum, 
unde exules illi in  hoc mundi 'deserto pasÃ 

cantur, atque sustententar. 
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7 .  I Corinthiens, X, 16-17, 20-21 : Ã N'est-il pas vrai que le 

calice de bhÃ©dictio que nous bÃ©nisson est la communion du 
sang de JÃ©sus-Christ et que le pain que nous rompons est la com- 
munion du corps du Seigneur? - Car nous ne sommes tous 
ensemble qu'un seul pain et un seul corps, nous tous qui parti- 
cipons Ã un mÃªm pain. - Vous ne pouvez point boire le calice 
du Seigneur et le calice des dÃ©mons - Vous ne pouvez point 
participer Ã la table du Seigneur et Ã la table des dÃ©mons Ã 

8. MATTHIEU , XXVIII, 20 : Ã Voici que je suis avec vous jus- 
qu'h la consommation des siÃ¨cles Ã 

TÃ‰MOIGNAGE DE LA TRADITION. 

1. S. CYBILLE , in Joannem, lib. IV, c. 22 ,  sur ces paroles : 
Cela vous scatdalise !que sera-ce donc, si vous voyez le Fils de l'Homme 
monter lÃ O& il Ã©tai auparavant? Ã Beaucoup de ceux qui sui- 
vaient JÃ©sus-Christ ne comprenant pas le sens de ses expressions, 
en concevaient du trouble par suite de leur peu d'intelligence. 
Car lui ayant entendu dire : En vÃ©ritÃ en vdritÃ je vous le dis, si 
wus ne mangez la chair du fils de l'homme et si vous ne btwez son 
y ,  vous n'aurez pas la vie en vous, ils s'imaginaient que JÃ©sus 
Christ voulait les ramener Ã la vie fÃ©roc des brutes, faire d'eux 
des anthropophages et des buveurs de sang humain : choses qui 
font horreur, m6me Ã en entendre simplement parler. C'est qu'ils 
ne connaissaient pas encore le mode et l'Ã©conomi admirable de 
ce mystÃ¨re Ce qui les tourmentait encore, c'Ã©tai cette autre 
pensÃ© : Comment la chair de cet homme pourra-t-elle nous pro- 
curer une vie Ã©ternelle Comment pourra-t-elle nous empÃªche 
de mourir? Mais celui aux yeux de qui tout est nu et Ã dÃ©couver 
(Hebr., IV, 43), pÃ©nÃ©tra leur pensÃ©e aiguillonne leur foi en 
les entretenant d'un nouveau prodige. C'est en vain, leur dit-il , 
que vous vous troublez de mes paroles; si vous vous refusez & 
croire que mon corps puisse Ãªtr pour vous un principe de vie, 
que ferez-vous quand vous me verrez m'envoler au ciel? Car je 
ne me contente pas de vous dire que je monterai au ciel, pour 
que vous ne me demandiez pas de nouveau comment cela pourra 
se faire ; mais je vous dÃ©clar que vous le verrez vous-mÃªme de 
vos yeux. Que direz-vous donc, quand vous serez tÃ©moin de ce 
spectacle? Ne sera-ce pas lÃ une preuve Ã©vident de votre peu 
de raison? Car si vous pensez que ma chair ne puisse pas vous 
procurer la vie, comment pourra-t-elle s'Ã©leve dans le ciel avec 
la lighretÃ de l'oiseau ? Comment nourra-t-elle voler Ã travers 
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lcs airs? N'est-ce pas lit une chose impossible pour les hommes 
quels qu'ils soient? Si donc ma chair peut s'Ã©leve au ciel contre 
les lois de la nature, qu'est-ce qui emptche qu'elle ne vous vi- 
vifie aussi contre les lois de la nature? Celui qui a rendu cÃ©lest 
cc corps terrestre, l'a rendu de m h e  vivi'iant, tout corruptible 
qu'il est de sa nature. Ã 

2. S. AUGUSTIN, in Evangeliiim Joannis Tract. 27 : c i  La diair 
ne sert de rien ; cela est vrai, mais de la maniÃ¨r que l'enten- 
daient les CapharnaÃ¯tc ; car ils entendaient par lh de la chair 
mise en morceaux comme dans un marchk, et non la chair 
vivifik par l'esprit. Or, je ne donne pas ma chair h manger, de 
la maniÃ¨r que l'entendaient les CapharnaÃ¯tcs Ã Voir un autre 
passage de saint Augustin extrait de sa paraphrase sur lepsaume98, 
rapportÃ plus bas sur ccttc m h e  question, tÃ©moignag 49. 

3. S. CYPRIEN, De c ~ n d  Domini (4) : Une dispute s'Ã©tai Ã©levÃ© 
comme le rapporte l'6vangÃ©list saint Jean, b l'occasion d'un 
discours si nouveau, et les personnes venues pour Ã©coute JÃ©sus 
Christ Ã©taien toutes stupbfaites de l'entendre leur dire : Si vous 
ne mangez la chair du fi ls de l'homme et si vous ne buvez son sang, 
vous n'aurez pas la vie en vous. Quelques-uns, refusant de croire, 
ou ne pouvant comprendre une chose si prodigieuse, se retirÃ¨ren 
et abandonnÃ¨ren JÃ©sus-Chris : il leur semblait trop horrible et 
trop monstrueux de se nourrir de chair humaine; car ils s'ima- 
ginaicnt qu'il les engageait Ã manger sa chair bouillie ou rbtie, 
et coup& en morceaux, auquel cas elle serait insuffisante pour 
nourrir le genre humain tout entier, et une fois cette chair con- 
s u m Ã © ~  c'en serait donc fait de la religion, puisqu'il n'y aurait 
plus de victime, ni par consÃ©quen de sacrifice A offrir. MitisA 
entendre la chose de cette manikre , la chair et le sang ne servent 
de rien ; parce que, comme le divin maÃ®tr l'a lui-m6me expliquÃ© 
ces paroles sont esprit et vie, et que l'homme trop charnel ne sau- 
rait atteindre A l'intclligcncc d'un mystÃ¨r aussi profond, Ã moins 
qu'il ne soit aide par la foi. Ã 

k .  PIEBHE le Vbnhble , abbC de Cluny, Lib. 1, Epist. 2 : fi Il a 
attachÃ cc sacrement & des espbccs on ne peut mieux accornmo- 
dbes au genre ordinaire de la vie humaine, afin que la simple rÃ© 
flexion suffit pour convaincre que cc pain terrestre en apparence, 
mais ckleste cn r&aliti, procure aux hommes une vie immor- 
telle , et non pas seulement une vie mortelle, comme a coutume 

(1) Ce sermon ne parait pas Ãªtr de saint Cyprien, 
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de le faire le pain ordinaire. Et ainsi, par un miracle des plus sin- 
piliers et des plus Ã©tonnants on ne voit pas dans ce sacrement 
ce qui s'y trouve, et on voit ce qui ne s'y trouve pas ; et par ce 
moyen est Ã©pargnÃ A l'homme l'horreur qu'il Ã©prouverait s'il 
avait se nourir de chair crue, de chair vivante, et surtout de 
chair humaine. C'est cette pensÃ© qui fit dire h quelques disciples, 
qui ne comprenaient pas leur divin maÃ®tr : Cette parole est dure, 
tl qui est-ce qui peut l'entendre? Mais bien loin d'Ãªtr dure, cette 
parole est au contraire pleine de douceur. Car si JÃ©sus-Chris 
nous donne sa chair en nourriture, il ne nous la donne pas par 
morceaux, ni contre son gr6, ni de manihre A ce que cela lui 
cause de la douleur; mais c'est uniquement par amour et par 
affection qu'il se donne Ã nous et se fait notre aliment et notre 
breuvage, sans que sa personne cesse pour cela d'ktre intacte, 
inviolable, immortelle et incorruptible dans le ciel oÃ il rÃ¨gne 
comme le dit l'apÃ´tr saint AndrÃ© sans qu'il perde rien de sa 
beautÃ ni de sa gloire, ni de tous ses droits A nos hommages 
d'adoration comme de reconnaissance, pour l'honneur qu'il nous 
fait de nous appeler h partager son immortalitÃ en nous offrant en 
gage son corps immortel. Cette parole n'est donc ni cruelle ni 
dure, mais elle est plutÃ´ affectueuse et aimable, puisque ce n'est 
ni par nÃ©cessit ni par contrainte, mais de plein grÃ et par l'im- 
pulsion de son cÅ“u qu'il nous a donnÃ sa chair Ã manger et son 
sang h boire. Ce n'est pas non plus une parole contraire Ã la 
raison, puisqu'en mÃªm temps qu'elle garantit le pardon aux 
pÃ©cheurs elle assure & notre divin bienfaiteur ses droits A notre 
reconnaissance. Toutefois la rÃ©alit du corps et du sang demeure 
cachÃ© sous les espÃ¨ce du pain et du vin par mÃ©nagemen pour 
nos dispositions naturelles, et aussi pour l'exercice de notre foi 
el l'augmentation de nos mÃ©rites C'est pour cela que ce sacre- 
ment est appelÃ mystÃ¨re espÃ¨c et figure, parce que sous une 
forme extÃ©rieur la vertu divine cache et renferme le corps et le 
ang du RÃ©dempteur Mais notre esprit encore charnel, et trop 
habituÃ aux choses sensibles, objecte et dit : Je sais que c'est le 
corps et le sang du RÃ©dempteu que reÃ§oiven les fidÃ¨le dans le 
sacrement de l'autel ; mais je dÃ©sirerai savoir pourquoi ils leur 
sont donnÃ© Ã boire et h manger. Car je n'aurais plus de ques- 
lions i faire, s'ils m'Ã©taien donnÃ© seulement pour que je les 
honore et que je les adore. Mais comme ils me sont donnÃ© de 
plus manger et Ã boire, voilÃ ce qui trouble et confond ma 
raison, trop faible encore gour gofiter de si sublimes mystkres. 

1 1 ~  19 
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Car qui ne serait troubl6, comme l'ont 6t6 autrefois ces disciples 
de JÃ©sus-Christ, de s'entendre dirc que contre tout ce qui est usitd 
parmi les hommes, contre les sentiments n16mes de piÃ©t les plus 
naturels, le corps et le sang de Jksus-Christ , que dis-je? l'homme- 
Dieu tout entier soit maniÃ entre les mains, broyÃ entre les dents, 
dÃ©vor comme une nourriture ordinaire par des hommes, le 
maÃ®tr par ses disciples, le Seigneur par ses esclaves, le Christ 
par des chrÃ©tiens Mais ' vous l'avouez vous-mtme , vous qui 
objectez ces choses, les mÃªme objections ont Ã©t faites autrefois 
A JÃ©sus-Chris par ses premiers disciples, qui furent aussi les 
premiers ti lui dirc : Cette parole est d u r e ,  et qui pourrait la 
digÃ©rer Les rntmes choses ont &tÃ objectÃ©e par les Juifs inch 
dules et raisonneurs : Comment, disaicnt-ils , cet homme peut-il 
nous donner sa chair m a q e r  ? Cette question assurÃ©men n'est 
pas nouvelle , mais ancienne ; elle n'est pas de fraÃ®ch date, mais 
de date fort antique; clle touche par sa vÃ©tust aux fondcn~enis 
mbmes du christianisme, aussi bien ce n'est pas un simple doc- 
teur, c'est le Sauveur lui-meme, comme nous l'atteste I'Evan- 
gilc, qui l'a pulvkris6e. Et puisque le mtme instant, pour ainsi 
dire, l'a vue naÃ®tr ct mourir, c'est se montrer bien novice parmi 
nous autres chrktiens , que de se laisser Ã©branle par une diffi- 
cultÃ ensevelie depuis plus de mille ans. Comme cependant il ne 
faut rien nÃ©gligc de ce qui pourrait &re une occasion d ' inch 
dulit6 ou de scandale, la charitÃ qui supporte tout doit encore 
supporter cette infirmitÃ de nos lrkrcs, pour y remÃ©dier s'il est 
'possible, par la patience. Car le Sauveur lui-mtme, ce edeste 
m6deein, nous a appris que c'&tait l i  le traitement qui convenait L ces sortes d'infirmes, lorsqu'il a dit & ses disciples encore no- 
vices, ci qui se scandalisaient aussi de ce qu'il venait de leur 
enseigner : Cela vous scandalise! Que sera-ce d o m ,  si vousvoges 
le fils de l'homme monter lÃ oh il Ã©tai auparavant? C'est l'Esprit 
qui vivifie; la chair ne sert de rien. Par ces courtes paroles, qui 
ne sont pas un reproche skvkre, mais plutdt un avertissement 
paternel, la Sagesse de Dieu incarnÃ© a levÃ avec toute la clartd 
possible toute la difficultb dont il s'agit, et a dissipb par la lumikre 
de l'Esprit, tout ce nuage amoncelÃ par les pensÃ©e des hommes 
de chair. Si vous voyez, dit-il , le fils de l'homme monter lÃ oii d 
&ait auparavant? C'est l'esprit qui vivifie; la chair ne sert de rien. 
C'est-il-dirc, comme vous me voyez maintenant vivre confondu 
avec les hommes, vous ne pouvez penser de moi, quant h ce 
qui regarde ce sacrement, rien de plus que cc que vous pen- 
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irez de tout autre homme ; et c'est pour cela que n'ayant que 
te pensÃ ë charnelles, vous vous imaginez que je veux vous 
donner ma chair coupÃ© par morceaux. Mais aprÃ¨ que je serai 
montÃ au ciel , aprÃ¨ que j'aurai glorifiÃ dans les splendeurs de 
Dieu cette chair mortelle jusqu'ici ; vous comprendrez alors que 
c'est l'esprit , c'est-Ã -dir mes paroles entendues spirituellement , 
pi vivifient. La chair au contraire ne sert de rien; c'est-&dire, 
(pie ces mÃ¨me paroles, entendues dans un sens charnel, donnent 
plulit la mort. Car je donnerai ma chair aux hommes, non pour 
(Ire coupÃ© par morceaux, pour Ãªtr dilacÃ©rÃ© broyÃ© sous 
les dents ; car prise de cette maniÃ¨re elle ne servirait de rien ; 
tais je la donnerai pour Ãªtr partagÃ© sans douleur, sans dimi- 
l i o n  d'elle-mÃ¨m , pour Ã¨tr mangÃ© sans altÃ©ratio de ses 
plies : car c'est l'esprit qui vivifie, et ma chair, prise dans ce 
ans, donne b ceux qui la reÃ§oivent non pas une vie mortelle, 
mais la vie Ã©ternelle Ã 

3. Le premier concile d'EphÃ¨se dans l'Ã©pÃ®t synodique 
Sestorius , qu'on attribue au concile d'Alexandrie, mais qui fut 
1 et approuvÃ© dans ce concile d'EphÃ¨se troisihme axum6- 
n u e  : Ã Nous faisons donc en outre cette observation nÃ©cessair : 
en mÃ¨m temps quc par le sacrifice non-sanglant que nous cÃ©lÃ 
tons dans nos Ã©glises nous rappelons la mort selon la chair, la 
rkurrection et l'ascension de JÃ©sus-Christ Fils unique de Dieu, 
cous nous sanctifions par ces bÃ©nÃ©dictio mystiques , en parti- 
ripant au corps et au sang prÃ©cieu de JÃ©sus-Chris notre commun 
dempteur, que nous recevons, non, ce qu'ti Dieu ne plaise, 
comme nous ferions un aliment ordinaire, ni comme la chair 
dun homme sanctifiÃ et uni au Verbe par la grhce seulement, 
ou devenu simplement son temple, mais comme une chair vrai- 
ncnk vivifiante, et devenue la propre chair du Verbe lui-m&me. 
Car comme il est la vie substantielle en sa qualitÃ de Dieu , il a 
rendu vivifiante, par son union avec elle, la chair' qu'il s'est 
Ã§ppropriÃ© Ainsi, quoiqu'il nous dise (JoAN., VI , 84) : En 
tmlÃ  ̈ en vÃ©rit je vous le dis ,  si vous ne mangez la chair dit fils 
isl'honune et si vous ne buvez son sang, vous da1wez pas la vie en 
mils, nous ne devons pas considÃ©re sa chair comme celle d'un 
homme simplement semblable h nous ; car comment la chair d'un 
pur homme pourrait-elle 4tre vivifiante par sa nature? Mais 
comme devenue la propre chair de celui qui s'est fait et a voulu. 
(Ire appel& fils de l'homme pour l'amour de nous. Ã 

8. Le second concile oecurn6nique de NicÃ©e Act. VI,  tom. 5 ; 
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it Aucun des Apdtres ni des PÃ¨re n'a dit que le sacrifice mi. 
sanglant fÃ» l'image de J6sus-Christ ; car ce n'est point ce qu'ils 
avaient appris de sa bouche. Mais voici les paroles qu'ils loi 
ont entendu dire : Si vous ne mangez la chair d u  fils de i'honimt 
et s i  vous n e  buvez son sang,  vous n'aurez pas la vie en vous..... 
Celui qui mange ma chair et qui boit m o n  sang demeure en moÃ 
et je demeure en lui.. . . . Il prit  le pain,  e t  ayant rendu gr&, 
il le rompit et le donna Ã ses disciples, en disant : Prenez u 
mangez ;  ceci est m o n  corps. E t  ayant pris le calice, il r d  
grdces, et dit  : Prenez e t  buvez; ceci est m o n  sang. Il ne dit pas, 
Prenez et mangez, ceci est l'image de mon corps, mais ced 
est mon corps. De plus, Paul, ce divin aphtre, ne faisant que 
rÃ©pÃ©t les paroles du Seigneur, a dit h son tour : C'est du 
Seigneur lui-mbme que j'ai appris ce que je vous ai transmis, etc. 
Parcourez toute l'Ecriturc , vous ne trouverez nulle part que, 
soit le Seigneur, soit les Aphtres , soit les PÃ¨res aient appel4 
une simple figure ce sacrifice non-sanglant offert par le p r h ,  
mais ils l'ont appelÃ le corps mÃªm et le sang mÃªm (de J h s -  
Christ ). Il est vrai que quelques PÃ¨re ont appelÃ antitypes, 
c'est-Mire signes ou rcprÃ©scntation , les dons offerts avant 11 
consÃ©cratio ; de ce nombre ont Ã©t saint Eusta the, le puissant 
adversaire des Ariens, et saint Basile, qui tous deux ont un 
mbme langage, parce que tous deux ont suivi la voie royale de 
la doct,rine orthodoxe : l'un, savoir saint Eustathe, expliquant 
ces paroles des proverbes de Salomon ( Pruv., IX, S ) : Maya 
m o n  pain et bttvez le vin que j'ai rr& d'eaupour vous,  dit qu'elles 
dÃ©signen par le pain et le vin les antitypes de JÃ©sus-Christ 
et l'autre, c'cst-&-dire saint Basile, a dans la mkme source, 
lparlÃ ainsi de l'oblation du Seigneur : K 0 Dieu , nous appw 
chons avec confiance de l'autel sacrÃ© et en vous prÃ©sentan les 

antitypes du saint corps et du sang de votre Christ, nous vous 
prions et vous invoquons. Ã Ce qui suit dans la liturgie qui porte 
le nom de ce PCre fait voir encore plus clairement sa pende, el 
de quelle manikre ces choses ont Ã©t appelees antitypes avant 
la cons6eration. Mais, aprks la consÃ©crat,ion on les nomme, 
on les croit et elles sont proprement le corps et le sang de JÃ©sus 
Christ. Toutefois ces novateurs, tout en voulant abolir les saintes 
images, ont introduit une autre image qui n'en est point une, 
mais qui est rcelleinent le corps et le sang de Jbsus-Christ. Mais 
dominÃ© par la passion, et aveuglÃ© par la sagesse du siÃ¨cle ils 
se font illusion & eux-mÃªme , en disant que cette sainte oblation 
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x fii! par adoption (eheâ€¢ Dire cela, c'est une folie manifeste, 
rt appeler image le corps et le sang du Seigneur, ce n'est pas 
mie extravagance moindre. Mais de semblables assertions ne 
renferment pas moins d'impiÃ©t que d'inconsÃ©quence Ã 

7. Le grand concile de Latran tenu sous Innocent III, c.  i : 
t Il n'y a qu'une Eglise universelle des fidÃ¨les hors de laquelle 
prsonnc absolument n'est sauvÃ© et dans laquelle JÃ©sus-Christ 
i la fois prÃªtr et victime, donne son vrai corps et son vrai sang 
dans le sacrement de l'autel sous les esphces du pain et du vin ; 
k pin Ã©tan transsubstantiÃ au corps de JÃ©sus-Chris , et le vin 
m son sang, par la puissance divine ; afin que, pour rendre 
parfait le mysthre de l'unitÃ© nous recevions de ce qui est A lui 
cequ'il a reÃ§ de ce qui est Ã nous. Personne ne peut consacrer 
ce mystÃ¨re que le prÃªtr ordonnÃ lÃ©gitimement en vertu de 
la puissance des clefs de l'Eglise , que JÃ©sus-Chris a donnÃ© aux 
ipdtres et ii leurs succurseurs. Ã 

8, Le concile de Constance , session VI11 , condamna les trois 
iriiclcs qui suivent de Jean Wicleff : Ã 4. La substance du pain 
el du vin matÃ©riel demeure dans lc sacrement de l'autel aprÃ¨ 
la consÃ©cratio ; 2. Les accidents ne demeurent point sans sujet 
dans ce sacrement ; 3. JÃ©sus-Chris n'y est point identiquement, 
vraiment et rÃ©ellemen selon sa propre prÃ©senc corporelle. Ã 

9. Le concile de Florence : Ã La forme du sacrement de 
l'Eucharistie consiste dans les paroles du Sauveur, qui opÃ¨ren ce 
sacrement; car le prÃªtr qui fait ce sacrement reprÃ©sent la per- 
sonne de JÃ©sus-Christ Et c'est en vertu de ces paroles, que la 
substance du pain est changÃ© dans le corps de JÃ©sus-Christ et 
celle du vin dans son sang, de telle maniÃ¨r cependant, que 
JÃ©sus-Chris est contenu tout entier sous l'espÃ¨c du pain, et tout 
entier sous l'espÃ¨c du vin, ainsi que sous chaque partie de 
l'hostie consacrÃ© et du vin consacrÃ© lorsque ces parties se 
trouvent sÃ©parÃ©e Ã 

10. Le concile de Trente, session XIII, c. 1 : Ã En premier 
e u  le saint concile enseigne et reconnaÃ® ouvertement et simple- 
ment, que dans l'auguste sacrement de l'eucharistie, aprhs la con- 
Gcration du pain et du vin, Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ vrai Dieu 
et vrai homme, est contenu vÃ©ritablement rÃ©ellemen et substan- 
liellement sous l'espÃ¨c de ces choses sensibles; car il ne rÃ©pugn 
point que notre Sauveur soit toujours assis la droite du Phre 
dans le ciel, selon sa manihre naturelle d'exister , et que nÃ©an 
moins en plusieurs autres lieux il nous soit prÃ©sen sacramentelle- 
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ment en sa substance, par une manikre d'exister qui ne pouvant 
s'exprimer qu'A peine par paroles, peut n h m o i n s  Ãªtr conÃ§u 
par l'esprit Ã©clair dc la foi, comme possible h Dieu, et que nous 
devons croire trÃ¨s-constamment Car c'est ainsi que tous ceux de 
nos prÃ©d6cesscur qui ont Ã©t dans la vÃ©ritabl Eglise de JÃ©sus 
Christ, lorsqu'ils ont traitÃ de cc tres - saint sacrement, ont 
reconnu et professÃ ouvertement, que notre RÃ©dempteu institua 
ce sacrcment si admirable dans la dcrnicrc cene, lorsqu'aprb la 
bÃ©nÃ©dicti du pain et du vin, il dbclara en termes clairs et 
prkcis qu'il leur donnait son propre corps et son propre sung 
(MATTH. , XXVI , 26-28 ) . Et ces paroles , rapport6es de mtme 
par les autres saints Ã©vangÃ©liste et rÃ©pÃ©tÃ depuis par saint 
Paul, portent en elles-mÃªme cet,te signification propre et t rb  
manifeste, selon laquelle elles ont Ã©t entendues par les Ptres; 
c'est une tÃ©mÃ©ri in~upport~ablc que des hommes opiniiitres et 
mÃ©chant osent les dÃ©tourner selon leur caprice et leur imagi- 
nation, des explications mÃ©taphoriques par lesquelles la vÃ©ril 
de la chair ct du sangde Jcsus-Christ est nice, contre le senti- 
ment universel de l'Eglise , qui, ktant comme la colonne et le 
ferme appui de la vÃ©ritb a d h t 6  ces inventions d'esprits impies 
comme des suggestions de Satan ; conservant toujours la mi- 
moire et la reconnaissance qu'elle doit pour ce bienfait,, le plu 
excellent qu'elle ait reÃ§ de JÃ©sus-Christ x 

4 1.  Ibidem, c. 3 : Ã Telle a toujours Ã©t la croyance de l'Eglise de 
Dieu, qu'aprÃ¨ la consÃ©cratio le vrai corps de Notre-Seigneur et son 
vrai sang, conjointement avec son Arne et sa divinite, sont rtklle- 
ment prescrits sous les espÃ¨ce du pain et du vin, c'est--! - d' ire son 
corps sous l'espkc du pain, et son sang sous l'espkce du vin, par 
la force des paroles milmes ; et de plus son corps sous l'espcce du 
vin, et son sang sous l'espÃ¨c du pain, et son &me sous l'une et 
sous l'autre, en vertu de cette liaison naturelle et de celle conco- 
mitance par laquelle ces parties en Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris 
qui est ressuscitÃ des morts et qui ne doit plus mourir, sont unies 
entre elles ; et il en est de m h e  de la divinitb , ii cause de son 
admirable union hypostatique avec le corps et l'Arne de Noire- 
Seigneur. C'est pourquoi il est trhs-certain que l'une ou l'autre 
espÃ¨ce prise sÃ©parÃ©men contient autant que toutes les deux 
ensemble ; car JÃ©sus-Chris est tout entier sous l'espÃ¨c du pain 
et sous la moindre partie de cette espÃ¨ce comme aussi sous 
i'espkc du vin et sous toutes les parties de cette autre espÃ c̈e Ã 

12. S. IGNACE, Epist. ad S i n ~ i c i t s e s ,  citÃ par Tileodorct, 
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fffaiog. 3 d'Et+anistes ou de Polymorphe : Ã Ils n'admettent pas 
ks Eucharisties et les oblations, parce qu'ils ne reconnaissent pas 
e l'Eucharistie est la chair de Jhs-Christ notre Sauveur, qui 
a souffert pour nos pÃ©chÃ© et que son PÃ¨r a ressuscitÃ dans sa 
bontÃ© Ã 

13. TEBTL'LLIEN, Lib. de resurr. ccmiis, c. 8 : Ã C'est la chair 
qui se nourrit du corps et du sang de Jksus-Christ, pour que l'&me 
s'engraisse de la substance de son Dieu. Ã 

{h. Le meme, Lib. de idololatrid,, c. 7 : Ã Un homme zÃ©l pour 
la foi parlerait toute une journke sur cette matiÃ¨re en gÃ©missan 
de voir un chr6tien quitter les idoles pour venir & l'Eglise, sortir 
des ateliers du dknon pour entrer dans la maison de Dieu ; lever 
rcrs le Dieu crÃ©ateu des mains qui viennent de crÃ©e des idoles; 
adorer le Seigneur avec ces mÃªme mains qui au dehors se font 
adorer elk's-memes dans leurs cuvres ; porter sur le corps de 
Notre-Seigneur des mains qui donnent des corps aux dÃ©mons 
Le scandale serait moindre s'ils recevaient d'une main Ã©tranghr 
ce qu'ils souillent ; mais ils vont jusqu'a donner aux autres 
ce qu'ils ont souillÃ© Des faiseurs d'idoles ont Ã©t admis dans les 
ordres sacrks de 1'Eglise. 0 crime ! Les juifs n'ont trempÃ qu'une 
fois leurs mains dans le sang du Sauveur; pour eux, ils dÃ©chiren 
son corps tous les jours. 0 mains sacrilÃ©ges qu'il faudrait couper! 
A ces impies de savoir maintenant si c'est par figure qu'il a 616 
dit : Ã Si  votre main  est pour vous un sujet de scandale, coupez-la. Ã 

Et quelles mains miritent plus d'Ã¨tr coupÃ©es que celles qui 
chaque jour scandalisent le corps de JÃ©sus-Chris (1) ? Ã 

15. S. CYPRIEN, Lib. de lapsis : Ã La voih sous nos yeux, 
cette vaillante milice du Christ qui, ferme contre les assauts de 
la persÃ©cution brisa ses plus violents efforts, prÃªt subir la 
prison, et armÃ© contre la mort !. . .. . Vos nobles mains, long- 
temps accoutumÃ©e aux Å“uvre de Dieu, se sont dÃ©robÃ© & 
d'impures oblations. Vos lÃ¨vres sanctifiÃ©e par le cÃ©lest aliment 
et rougies par le sang immortel, ont rejetÃ avec dÃ©goÃ des mets, 
restes sacrilkges des idoles. . . . . 

)i Au mkpris de la sÃ©vÃ©ri Ã©vangÃ©liqu contre la dÃ©fens du 
Seigneur, des docteurs tÃ©miraire accordent la rÃ©conciliatio it 
des eccurs mal prdparÃ© ; paix trompeuse et pleine d'illusion, paix 
funesle & qui la donne, infructueuse h qui la reÃ§oit On n'attend 
pas le temps nÃ©cessair pour la guÃ©riso ; on ne demande point 

(1) Cf. Les PÃ¨re Se Z'Eglise, trad. par M. de Genoude, t. VII. 
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la satisfaction le remhde vkritable ; on 6touffe la phiteneeau 
fond des &mes ; on efface le souvenir d'un crime encore rbcent. 
Que fait-on par-lh ? On recouvre le mal en le dissimulant ; on 
referme une plaie qui va s'envenimer davantage et devenir inor- 
telle. Eh quoi ! au sortir des autels du dÃ©mon les voih s'appro- 
chant du Saint des saints, avec des mains encore souillÃ©e par 
un fÃ©tid encens ! Avec une poitrine gonflÃ© encore d'aliments 
corrupteurs, avec une bouche d'oÃ s'exhale leur crime et un 
reste de contagion, ils envixhissent le corps du Seigneur ; quoique 
la divine Ecriture leur crie avec menace : Ã Quicoupe serapur 
n pourra manger de la victime pacifique. L'homme souillÃ© qui 
Ã mangera de la victime pacifique offerte au Seigneur, sera ester- 
), min& du  milieu de son peuple. v Le tÃ©moignag de l'Apblre 
n'est pas moins formel : Ã Vous ne pouvez boire la coupe du 
Ã Seigneur et la coupe des ddmons ; vous ne pouvez participer 6 la 
Ã table d u  Seigneur et Ã la ta& des dd~nons. Ã Ecoutez encore la 
menace terrible que le m6me apÃ´tr adresse ailleurs aux profa- 
natcurs : a Quiconque matage ce pain et boit zhdignentent le calice 
Ã diii Seigneur, se rend coupable du corps et du sang de Jhm- 
Ã Christ. 

Ã Cette tÃªt superbe s'humilie-t-elle aprhs sa chute ? Ce ceur 
gonflÃ d'orgueil cst-il brisÃ par sa dÃ©faite Voyez l'homme @rÃ 
par sa passion ! Meurtri , couchÃ dans la poussiÃ¨re il menace 
insolemment celui qui est restÃ debout ; il s'emporte en discours 
sacrilÃ©ge contre celui qui ne livre point prÃ©cipitammen Jhus- 
Christ A la souillure de ses mains, ti la profanation de ses lkvrcs. 
Malheureux ! rceonnaissez votre dÃ©menc ! Vous vous dÃ©chaÃ®n 
contre l'ami qui veut d6tourner de votre tÃªt la colÃ¨r divine, 
qui appelle sur vous la misÃ©ricord paternelle, qui ressent vos 
blessures, ces blessures que vous ne ressentez pas vous-mÃªme 
et verse pour vous des larmes que votre crime ne peut vous arra- 
cher (4). Ã 

46. HÃ‰s~c~ius in caput XXII Levitici, expliquant ces paroles 
du verset 44 : Celui qui aura mam$ sans le savoir des choses qui 
auront dtÃ sanctifiÃ©es s'exprime de la maniÃ¨r suivante ; Ã Les 
Saints des saints sont ii proprement parler les mystkrcs dc Jbsus- 
Christ, parce que c'est de son corps que l'ange Gabriel disait h la 
Vierge : Le Saint-Esprit surviendra en vous, et la vertu du TrÃ¨s 
Haut vous coumira de son ombre ; c'est pourquoi le (fruit) SAINT qui 

(1) Cf. Les Pires de i' i igiise, trad. par LU. de Genoude, t. Y bis. 
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naÃ®tr de vous sera appelÃ le Fils de Dieu. C'est de lui aussi qu'IsaÃ¯ 
a dit (LVII , 45) : Le Dieu saint qui habite dans le lieu trÃ¨s-haut 
c'est-&-dire dans le sein du PÃ¨re Car ce n'est pas seuiemcnt aux 
itrangers ou aux mercenaires qu'il a interdit la participation h 
ces mystÃ¨re ; mais il dÃ©fen encore d'en faire part h ceux qui 
n'en ont pas i'intclligencc. Ceux-Ili en effet mangent sans le savoir 
des choses sanctifiÃ©es qui en ignorent la vertu et l'excellence, 
qui ne savent pas que c'est rÃ©ellement le corps et le sang de 
JÃ©sus-Christ qui participent aux mystÃ¨rc sans connaÃ®tr la vertu 
des mystÃ¨res C'est h ceux-lh que s'adressent ces paroles de Salo- 
mon, ou plutÃ´ de l'Esprit-Saint qui les lui dictait (Prov., XXIII, 1) : 
Lorsque vous serez assis pour manqer avec la prince, considÃ©re avec 
aitenlion ce qui sera servi devant vous. Dieu prescrit en termes 
formels i~ celui qui est dans cet Ã©ta d'ignorance d'ajouter une 
cinquiÃ̈m partie, qui lui donne l'intelligence dont il est privÃ par 
rapport aux saints mystÃ¨res Les paroles mÃªme du Lhvitique 
peuvent nous faire connaÃ®tr en quoi consiste cette cinquibme 
partie ; car nous y lisons : II ajoutera me c i ~ q ~ S r n e  partie Ã ce 
qti'il awa mangd. Comment peut-il ajouter une cinquiÃ¨m partie 
ii ce qu'il a mangÃ ? Car cette cinquiÃ¨m partie, d'aprÃ¨ le texte, 
ne doit pas Ãªtr diffÃ©rent de ce qu'il a mangÃ© ni prise d'ailleurs, 
mais elle doit Ãªtr la cinquiÃ¨m partie de la chose mÃªm qu'il a 
mangÃ©e et y Ãªtr ajoutÃ© ou surajoutÃ©e comme disent les 
Septante. Donc cette cinqui6me partie, ce sont les paroles pro- 
noncÃ©e par JÃ©sus-Chris lui-meme sur l'offrande mystique. Ce 
sont ces paroles qui nous dÃ©livren de l'ignorance, en Ã©cartan de 
notre esprit toute pensÃ© charnelle et terrestre par rapport ans. 
choses saintes, et qui nous obligent de les entendre spirituelle- 
ment et d'une maniÃ¨r digne de Dieu ; et c'est lh , h proprement 
parler, la cinquiÃ¨m partie , parce que l'Esprit divin qui est en 
nous, et les paroles qu'il nous a appris A rÃ©pÃ©te nous donnent 
comme un sens nouveau qui nous met en Ã©ta de nous Ã©leve 
ii la hauteur de ce mystÃ¨re Quiconque donc aura mangÃ sans le 
savoir des choses sanctifiÃ©e , c'est - h - dire qui l'aura fait sans 
connaÃ®tr leur vertu, comme nous venons de le dire , ajoutera 
cette cinquiÃ¨m partie Ã ce qu'il aura mangÃ© et donnera le tout 
au prÃªtr pour le sanctuaire. Car tout ce qui regarde la sancti- 
fication du sacrifice mystique, et le passage ou le changement des 
choses sensibles en des choses dont la foi seule nous donne l'in- 
telligence ((t set~sibilibtts ad intelligibilia translationem sive cornmttta- 
fioww), c'est au vÃ©ritabl prctre , qui est JÃ©sus-Christ qu'il faut 
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le donner, c'est & lui seul qu'il faut rÃ©serve la gloire de ce 
miracle, puisque ce n'est que par sa vertu , ou en vertu de ses 
paroles, que les clioses qui paraissent Ã nos yeux sont sanctifkvs 
au point de n'btre plus accessibles aux sens charnels de l'11ominc.i~ 

47. S. O ~ ~ ~ ~ , c o n t r a  Donatutas, lib. VI: Ã Venons-en maintenant 
tt ces faits qu'on vous reproche, et dont vous ne sauriez nier ni la 
cruautÃ ni la folie. Car quoi de plus sacrilÃ©ge que de briser, 
de r&cler, de dbtruire des autcls consacrÃ© h Dieu, et sur los- 
quels vous avez vous-mÃªme offert autrefois (le saint sacrifice); 
sur lesquels ont 1.36 prbsentÃ© Dieu les vaux  du peuple, 
les membres de JÃ©sus-Chris ; sur lesquels le  Dieu tout-puissant 
a Ã©t invoquÃ© sur lesquels est descendu l'Esprit-Saint, et ou 
tant de fidÃ¨le ont trouvÃ le gage de leur salut Ã©ternel la sauvc- 
garde de leur foi, l'espÃ©ranc de leur future rbsurrection? Des 
autels, dis-je, sur lesquels le Sauveur n'a pas voulu que la 
communautÃ chrÃ©tienn d&pos&t d'autres offrandes, que des lios- 
ties pacifiques, que des symbolcs de concorde et de charitÃª 
DÃ©posez a-t-il dit (MATTH., V, 24) , votre offrande devant l'avlel, 
et allez d'abord cous mettre #accord avec votre fr&e, pour que le 
prÃªir puisse emtile se charger de votre offrande. Qu'est-ce en clÃ¯c 
qu'un autel, que le lieu oÃ reposent le corps et le sang de JÃ©sus 
Christ? Et c'est lA ce que votre fureur a brisÃ© ou ratissÃ© 
ou dÃ©truit! . . . . Si l'envie vous faisait voir en nous des hommes 
souillÃ©s que vous avait fait Dieu, qu'on avait c.outume d'in- 
voquer sur ces autels? En quoi vous avait offensÃ© JÃ©sus-Christ 
dont le corps et le sang y Ã©taien si souvent offerts? En quoi 
vous Ã©tiez-vou offensÃ© vous-mÃªmes pour vous punir ainsi en 
brisant des autels sur lesquels avant nous vous avez offert vous- 
m&nes pendant longtemps, et sans doute avcc pi&&? En pour- 
suivant avcc tant d'impiktb votre vengeance contre nous dans 
ces lieux oÃ habitait jusque-lti le corps de JÃ©sus-Christ vous 
vous Ãªte venges contre vous-m6mes. En cela vous avez imitÃ 
les juifs. Ceux-ci ont Ã©tend leurs mains sur Jhs-Christ en 
croix ; vous, vous l'avez frappe sur l'autel. Si vous vouliez 
poursuivre les catholiques jusque dans cet asile, au moins deviez- 
vous y faire @cc & vos sacrifices d'autrefois. Maintenant vous 
&lez votre orgueil, lit oÃ autrefois votre humilitÃ prcsentait ses 
offrandes ; vous pÃ©che sans scrupule, lh oÃ vous aviez coutume 
d'intercÃ©de pour les pÃ©ch de la multitude. En agissant ainsi, 
vous vous Ãªte associÃ© sans pudeur i\ des prÃªtre sacrilÃ©ges 
vous vous de s  rendus complices des attentais de la gentililÃ© 



C'est de vous que le Seigneur se plaignait autrefois par la bouche 
du prophbte Elie; car, plus que tous les autres , vous avez mÃ©rit 
le reproche contenu dans les paroles suivantes de ce prophkte 
(II/ Reg., XIX, -1 0) : Seigneur, i ls ont bris6 vos autels. En disant 
cos autels, le prophÃ¨t fait entendre que ces autels deviennent 
la propriÃ©t de Dieu, di1 moment oÃ l'on y a offert quelque 
sacrifice. Il aurait dÃ suffire 5 votre tÃ©mÃ©ri d'avoir dilacÃ©r les 
membres de lYEglise , d'avoir divisÃ par vos sÃ©duc,tion les peuples 
depuis longtemps ramenÃ© h l'unitÃ© Au moins auriez-vous ainsi 
Ã©pargn les autels. Pourquoi, avec ces autels, avez-vous exter- 
minÃ la piÃ©t des peuples? Ces autels Ã©taien le vÃ©hicul par 
lequel les priÃ¨re communes parvenaient aux oreilles de Dieu? 
Pourquoi avez-vous interceptÃ cette voie ?t la priere? Pourquoi 
de vos mains impies avez-vous renversÃ celte ~clielle , par les 
degrÃ© de laquelle nos supplications s'Ã©levaien jusqu'Ã Dieu?. . . 
11 est donc reconnu que vous avez, et ratissÃ© et brisÃ des 
autels. Pourquoi tout-h-coup votre furcur s'est-elle ralentie li ce 
sujet? Car nous voyons que, changeant d'avis depuis, vous ne 
brisez plus les autels, mais que vous vous contentez de les 
ratisser ou de les dÃ©placer Si ce dernier moyen pouvait suffire, 
vous reconnaissez par lit m6me que vous ne deviez pas faire ce 
que vous avez fait d'abord. Et cependant vous avez aggravÃ 
encore cet attentat, en brisant jusqu'aux calices oÃ avait Ã©t 
dÃ©pos le sang de JÃ©sus-Chris ; vous les avez mis Ã l'encan, vous 
en avez fait l'objet d'un commerce sacrilÃ©ge pour lequel vous 
n'avez pas mÃªm fait un choix entre les acheteurs. Ainsi avez- 
vous effacÃ de ces calices l'empreinte de vos propres mains, 
puisque vous vous en Ã©tie servis avant nous. Et puis vous les 
avez mis en vente. Peut-Ãªtr ont-ils Ã©t achetÃ© par des femmes 
impures pour leurs impurs usages. Peut-Ãªtr ont-ils Ã©t achetÃ© 
par des paÃ¯ens qui en auront fait des cassolettes pour brÃ»le de 
l'encens devant leurs idoles. 0 crime d&testable! 0 forfait inouÃ¯ 
Enlever Ã Dieu ces objets, pour les offrir h des idoles! Les sous- 
traire & JÃ©sus-Chris , pour les faire servir & des actes sacrilbges! Ã 

18. S. LÃ‰oN-LE-GRAN , S e m .  VU de passions Domini : Ã Nous 
comprenons que c'est par un effet de la divine Providence, que 
les sacrilÃ©ge magistrats du peuple juif et ses prctres impies , 
qui avaient cherchÃ tant de fois l'occasion d'exercer leur fureur 
contre JÃ©sus n'ont pu extcuter leurs cruels projets qu'au mo- 
ment de la fÃªt de P&ques Il fallait en effet que la figure fit 
place enfin ti la rÃ©alitÃ que la promesse eht son aecoinplissc- 



300 DES SACREMENTS. 

ment, qu'Ã l'agneau figurat,if succÃ©db le vÃ©ritabl agneau de 
Dieu, et qu'un sacrifice unique remplÃ® la signification de toutes 
les diverses victimes. Car tout ce qui avait Ã©t prescrit par l'ordre 
de Dicu, et par le ministÃ¨r de MoÃ¯se au sujet de l'immolation 
de l'agncau , propliÃ©lisai JÃ©sus-Christ et Ã©tai comme l'annonce 
de son sacrifice. Afin donc que les ombres fissent place h la 
rÃ©alitÃ et que les figures s'Ã©vanouissen & l'apparition de la 
vÃ©ritÃ l'antique observance est abrogbe par un sacrement nou- 
veau ; au sang des animaux est substituÃ le sang de la nouvellc 
victime, et les cfirÃ©monic lfigales trouvent leur accomplissement 
dans leur abolition mÃªme. . . . Ces pontifes scrupuleux , ces 
prÃªtre exacts craignaient qu'il ne s'6levAt quelque skdition le 
jour de la principale solennitÃ© non qu'ils voulusscnt en cela cm- 
pÃªche le peuple de prÃ©variquer mais c'est qu'ils voulaient cm- 
pÃªche Jfisus-Christ de leur Ã©chappe d'enire les mains. Mais 
J&us, in6branlable dans sa propre rtsolution , ct fidÃ¨l ii ri- 
pondre aux volontbs de son Pere & son Ã©gard mettait le sceau 
it l'Ancien-Tcstamcnt , et btablissait une phque nouvcllc. Car, 
comme ses disciples Ã©taien ii table avec lui pour faire la che  
mystique, pendant qu'h la cour de CaÃ¯ph on discutait les 
moyens de le mettre ii mort, lui-meme, en instituant le sacrc- 
ment de son corps et de son sang, enseignait quelle Ã©tai la 
victime qui devait dbsormais Ãªtr offerte A Dicu, sans moine 
Ã©loigne de cc mystbrc celui qui devait le trahir, pour qu'il 
devÃ®n de plus en plus Ã©viden qu'aucune injure personncllc 
n'Ã©tai le motif qui poussait ce misÃ©rabl cet acte monstrueux 
d'impiÃ©tÃ Ã 

49. Le mÃ¨mc Epist. XXIII ad clerwn et plebem Cowtanthw- 
po~ i~cu tm wbis (1) : Ã On doit considÃ©re comme 6trangcrs ii la 
grlice divine, et comme hors de la voie du salut, ceux qui rcfu- 
sant de reconnaÃ®tr la nature humaine en JÃ©sus-Clirist contrc- 
disent l'Evangilc et se mettent en opposition avec le symbole de 
notre croyance. Il ne font pas rbflcxion que, par suite de cc pre- 
mier aveuglement, ils se mettent dans la nÃ©cessit de nier et 
la rÃ©alit des souffrances, et la rÃ©alit de la rbsurrcction de 
JÃ©sus-Christ l'une et l'autre 6tant impossible, si l'on refuse do 
reconnaÃ®tr en Jhsus-Christ une chair semblable il la nbtre. Dans 
quelle profonde ignorance, dans qucllc indiffhnce stupide ne 
sont-ils pas tombÃ©s pour Ãªtr arrivÃ© au point de ne pouvoir 

(1) Cf. LAUHE, Couc., t. IV, col. Ã³8 
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apprendre, ni de leurs frhres qu'ils sont Ã portÃ© d'entendre, ni 
des livres qu'ils peuvent avoir entre les mains, ce qui est telle- 
ment reconnu et admis par tout le monde dans l'Eglise de Dieu, 
que les enfants eux-mÃªmes quand ils reÃ§oiven le sacrement 
de la foi, confessent cette vÃ©rit du corps et du sang de JÃ©sus 
Christ? Car c'est l& ce qui nous est donnÃ el ce que nous rece- 
vons dans la distribution myst,ique qui nous est faite de l'aliment 
spirituel, afin que pÃ©nÃ©tr de la vertu de cette nourriture cÃ© 
leste, nous devenions comme la propre chair de celui qui s'est 
fait chair. 31 

20. THÃ‰ODORET ~ i a l o ~ .  2,  gui inscribitur Inconfusiis : K L'or- 
thodoxe. Dites-moi donc, les symboles mystiques qui sont offerts 

Dieu par les prÃªtre de Dieu, de quoi sont-ils les symboles?- 
Erunistes. Ils sont les symboles du corps et du sang du Seigneur. 
- L'orthod. Est-ce d'un vrai corps , ou de ce qui ne serait pas 
un vrai corps? - Eranisles. D'un vrai corps. - L'orthod. 
TrÃ s̈-bie y car il faut Ã une image un archÃ©typ qui en soit le 
modÃ l̈e Les peintres en effet ne font qu'imiter la nature, et 
reprÃ©sente les images des choses qu'ils y trouvent. - Eranistes. 
C'est vrai. - L'orthod. Si donc les divins mysthres reprÃ©senten 
un vrai corps, le corps de Notre-Seigneur est donc toujours un 
corps, non changÃ dans la nature divine , mais pÃ©nÃ©t de cette 
gloire. - Eranistes. C'est bien & propos que vous en Ãªte venu 
Ã me parler des divins myst6res; car c'est cela mÃªm qui va 
me servir & vous prouver que le corps de Notre-Seigneur est 
changÃ dans une autre nature. RÃ©ponde donc, s'il vous plaÃ®t 
k mes questions. - L'orthod. D'accord. - Eranistes. Comment 
appelez-vous ce qui est apport,& sur l'autel, avant les paroles 
d'invocation du prÃªtre - Orthod. C'est ce qu'on ne doit pas 
dire Ã dÃ©couvert car il est vraisemblable qu'il y a ici quelques 
personnes non initiÃ©e aux mystÃ¨res - Eranistes. RÃ©ponde 
alors en termes couverts. - L'orthod. C'est l'aliment que l'on 
forme avec des semences de telle espece. - Eranistes. Et l'autre 
signe, comment le nommons-nous? - L'orthod. De ce nom 
commun, qui signifie une sorte de boisson. - Eranistes. Mais 
aprks la consÃ©cration comment appelez-vous ces choses? - 
L'orthod. Le corps de JÃ©sus-Christ et le sang de JÃ©sus-Christ - 
Eranistes. Vous croyez donc que vous devenez participant du 
corps et du sang de JÃ©sus-Christ - L'orthod. Sans doute. - 
Eranistes. De mÃªm donc que les symboles du corps et du sang 
de Notre-Seigneur sont autres avant les paroles d'invocation du 
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prbtre, qu'ils ne sont aprks ces paroles qui ont la vertu de les 
changer, de mbme le corps de Notre-Seigneur depuis son ascen- 
sion est changÃ dans la divine substance. - L'orthod. Vous 
voici pris dans vos propres filets. Car les signes mystiques aprks 
la consÃ©cratio ne perdent rien de leur propre nature, ils de- 
meurent dans leur propre substance (1), ils conservent leur 
figure, leur forme ; ils peuvent &ire vus et touchÃ©s comme 
auparavant ; et cependant ce sont ces mÃªme signes qui deviennent 
l'objet de notre foi ct de notre adoration, comme Ã©tan devenus 
rÃ©ellemen ce qui est l'objet de notre foi. Comparez donc l'image 
A son modele, et voyez la ressemblance. - Eranistes. Cepen- 
dant ce symbole mystique change de nom et ne s'appelle plus 
ensuite comme il s'appelait d'abord, mais il s'appelle le corps. - 
L'orthod. Vous me scmblez bien ignorant, car il ne s'appelle pas 
corps seulement, il s'appelle aussi pain de vie, et c'est le 
Seigneur qui l'a appel6 ainsi. Ã 

2i. S. JEAN-DAMXSC~SE , Lib. IV, de orthod. fide, e. 14: a C'est 
pourquoi, si la parole de Dieu est vive et efficace, si le Seigneur 
a fait tout ce qu'il a voulu, etc., comme plus haut, question II, 
tÃ©moignag 8 ,  page 279. 

22. Le mÃªm , Hist. de Barlaam et de Josaphat, c. 19, fait 
parler Barlaam A Josaphat dans les termes suivants : Ã Con- 
fessez de plus un baptGme de l'eau et de l'Esprit -Saint pour 
la rimission des pÃ©chÃ© Recevez en outre les myslhres sans 
tache de JÃ©sus-Christ en croyant d'une foi ferme que c'est le 
corps et le sang de notre Dieu, qu'il a donnks il ceux qui croient 
en lui pour la rÃ©missio de leurs phches. Car, dans la nuit oÃ il 
devait btre livrh, iksus-Christ confirma la nouvellc alliance A 
ses disciples et A ses apbtres , et dans leur personne tous ceux 
qui croiraient en lui, par ces paroles : Prenez et W e z ,  ceci 
est mon corps, qui est immolÃ pour vous pour la rÃ©missio des 
pÃ©chÃ© Et ayant pris de mÃ¨m le calice, il le leur prÃ©sent en 
disant : Ceci est mon sang, le sang de la nouvelle alliance, qui est 
rÃ©pand pour vous pour la rÃ©missio des pÃ©clds Ainsi donc la 
parole de Dieu, celle parole vive et efficace, et A laquelle rien 
n'est impossible, par ces mois sacrÃ©s et par l'assistance du Saint- 
Esprit, cllange le pain et le vin qui ont Ã©t offerts dans son corps 
et dans son sang. Ã 

(1) Ils demeurent dans leur propre substance prise non pas numthique- 
ment, ni m&me sp4cifiquement, mais gÃ©ncriquement autrement, comment 
waient-ils devenus ce qui est Vobjet de notre foi et de noire adoration? 
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25. Le m h e  , Li">. III Purallelorzm , c XLV, dit d'i1pr6~ 

Eusthe : Ã Beaucoup de pÃ©cheur contribuent & la confection des 
sacrÃ© mystÃ¨res et  Dieu ratifie ce qu'ils font, parce qu'ils sont 
prÃªtres et leur qualitÃ de pÃ©cheur n'empÃªch pas l'Esprit- 
Saint de sanctifier les oblations prÃ©sentÃ© par leurs mains, de 
sorte que le pain n'en devient pas moins le prÃ©cieu corps de 
Kotrc-Seigneur, et le vin son prÃ©cieu sang. Ã 

24 .  S. AMBROISE, de Sacrumenlis, l ib .  IV, c. 4 : Ã Vous direz 
peut-6tre : ce n'est lA qu'un pain commun. Oui, avant les paroles 
de la consÃ©cratio ; mais aprÃ¨ la cons6cration, ce n'est plus du 
pain, c'est la chair de JÃ©sus-Christ Etablissons donc bien cette 
vÃ©ritÃ Comment ce qui est pain peut-il Ãªtr le corps de JÃ©sus 
Christ? Cela se fait par la consÃ©cration La consÃ©cratio donc 
avec quelles paroles se fait-elle, et de qui sont ces paroles? Les 
paroles de JÃ©sus-Christ Les autres paroles qui sont prononc6es 
ont pour objet de louer Dieu; la priÃ¨r se fait pour le peuple , 
pour le souverain, pour tout le reste; mais quand une fois on 
est arrivÃ au moment de consacrer l'auguste sacrement, le prbtre 
ne se sert plus de ses propres paroles, il se sert des paroles de 
J6sus-Christ. C'est donc la parole de ~Ã©sus-chris qui opÃ¨r ce 
sacrement. Quelle est cette parole? La mÃªm que celle qui a fait 
toutes choses. Le Seigneur a commandÃ© et le ciel a Ã©t fait; le 
Seigneur a commandÃ© et la terre a 4tÃ faite ; le Seigneur a 
commandÃ© et les mers ont Ã©t formÃ©e ; le Seigneur a com- 
mande, et toutes les crÃ©ature sont venues il l'existence. Voyez 
donc combien la parole de JÃ©sus-Chris est productive! Si cette 
divine parole a eu la vertu de faire de rien ce qui n'Ã©tai pas; 
h combien plus forte raison peut-elle faire que ce qui Ã©tai dijh 
soit changÃ en quelque autre chose? Le ciel n'Ã©tai pas, la terre 
n'Ã©tai pas, la mer n'&tait pas. Mais Ã©coute le ProphÃ¨t 
(Ps. CXLV11/, 9) : II a dit, et tout a Ã©t fait; il a commmdÃ© et ,  
tout a Ã©t crÃ©d Pour vous rÃ©pondr en consÃ©quence ce n'Ã©tai 
pas le corps de JÃ©sus-Chris avant la consÃ©cratio ; mais aprÃ¨ la 
conskration , je vous le dÃ©clare c'est lc corps de JÃ©sus-Christ 
Il a dit, et cela a Ã©t fait; i l  a commandÃ© et cela a Ã©t crÃ©Ã 
Vous-mÃ¨m vous Ã©tiez mais vous Ã©tie cc qu'on appelle le vieil 
Homme, depuis que vous &tes sanctifiÃ© vous 6tes devenu une 
nouvelle crÃ©ature Voulez-vous savoir combien cela est vrai? 
Toute crÃ©atur , a dit l'Ap6trc , est. nouvelle en JÃ©su -Christ. 
Apprenez donc que de mÃªm que la parole, de JÃ©sus-Chris a cou- 
tume de changer toute crÃ©atur ,elle change aussi quand elle veut 
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les lois de la nature. Comment, demandez- vous? Je vais 
rapprendre, et d'abord j'en trouve un exemple dans sa gÃ©nÃ©rati 
mhme. Il est ordinaire qu'aucun homme ne puisse Ãªtr engendrb 
que par l'union d'un homme et d'une femme. Mais quand il a 
plu autre chose au Seigneur, qui a opÃ©r ce mystÃ¨re JÃ©sus 
Christ, cet homme-Dieu , mÃ©diateu entre Dieu et les hommes, 
est nÃ de l'Esprit-Saint et d'une vierge. Vous voyez donc qu'un 
homme est nÃ d'une vierge contre ce qui arrive d'ordinaire et 
contre toutes les lois. Voici un autre exemple : Le peuple 
hbbreu doit vivement poursuivi par les Egyptiens; le passage 
lui &tait fermÃ par la mer : MoÃ¯s touche les eaux en leur inti- 
mant un cornmandemcnt divin, et les eaux se partag&rcnt, non 
certes conformÃ©men h l'ordre de la nature, mais pour obtem- 
pÃ©rc A l'ordre venu du ciel. Encore un autre exemple : le 
peuple Ã©tai dÃ©vor par la soif; il accourait ti une fontaine ; mais 
l'eau de ccttc fontaine Ã©tai amÃ¨re MoÃ¯s jette du bois dans la 
fontaine, et cette fontaine , d'amÃ¨r qu'elle Ã©tait devient douce, 
c'est-&dire que sa nature fut changÃ©e et qu'elle emprunta sa 
douceur du bicnhit de Dieu. Un quatriÃ¨m exemple : le fer 
d'une coignÃ© &tait tombÃ dans l'eau; en suivant sa nature de 
fer, il s'Ã©tai enfoncÃ dans le fond du bassin. ElisÃ© y jette du 
bois, et le fer s'Ã©lhv du fond de l'eau, et il surnage, contraire- 
ment sans aucun doute A sa nature dc fer : car le fer est sans 
contredit d'une n~atihre plus pesante que l'eau. Ne comprenez- 
vous pas par tous ces exemples combien la parole divine est 
puissante? On vous a donc appris, etc., Ã comme plus haut, 
question II, tÃ©moignag 6 ,  page 278. 

25. Ibidem, c. 8 : Ã Voulez-vous vous convaincre que la con- 
sÃ©cratio se fait avec des paroles c6lestcs ? Apprenez quelles sont 
ces paroles. Le prhtre Ait : Rendez-nous celte oLlation lbgilime, 
spirituelle, agrÃ©abl : c'est-Mire la figure du corps et du sang 
de Notre-Seigncur J6sus-Christ, qui, la veille de sa passion, 
prit du pain entre ses mains, leva les yeux au ciel vers vous, 
PÃ¨r saint, Dieu Ã©terne et tout-puissant, et rcndant grAces, il 
le bÃ©nit le rompit, et ap rb  l'avoir rompu, le donna h ses 
aphtres et A ses disciples en disant : Prenez et mangez-en tous. De 
meme, aprÃ¨ lc souper, la veille de sa passion , il prit le calice, 
leva les yeux au ciel, vers vous, PCre saint, Dieu 6tcrnel et 
tout-puissant, ct rcndant grilces ii son PÃ¨re le b h i t  et le donna 
A ses apdtres et tt ses disciples en disant : Prenez et buvez-en tous, 
car ceci est mon sang. Pesez bien toutes ces circonstances. La 
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d e  de sa pasion, est-il dit, il prit le pain entre ses mains 
Ã§acrÃ©e Avant d'4tre consacrb, c'est du pain; aprks que les 
roles de JÃ©sus-Chris ont kt6 prononcÃ©es c'est le corps de 
lisus-Christ. Enfin, Ã©coute ces paroles : Prenez et mangez-en 
tous; car ceci est mon corps. Et avant les paroles de JÃ©sus 
Christ, le calice ne contient que du vin et de l'eau. Quand les 
paroles de JÃ©sus-Chris ont produit leur effet, c'est le sang qui a 
rachetÃ le monde. Voyez donc de combien de manikres la parole 
de JÃ©sus-Chris peut opÃ©re des changements dans les choses. 
Ensuite, Notre-Seigneur JÃ©sus-Chris prend soin de nous attester 
lui-mhme que c'est son corps et son sang que nous recevons. 
Devons-nous douter de la fidÃ©lit de sa parole ou de la vÃ©rit de 
son tÃ©moignage Revenez maintenant avec moi ma proposition. 
C'est assurÃ©men un grand prodige, que cette manne qui pleuvait 
du ciel pour les HÃ©breux Mais essayez de comprendre quel est 
le plus grand prodige des deux, de la manne du ciel, ou du 
corps de JÃ©sus-Christ C'est assurÃ©men le corps de JÃ©sus-Christ 
qui est l'auteur du ciel. Ensuite, celui qui a mangÃ la manne 
est mort. Celui qui mangera ce corps obtiendra la rÃ©missio de 
ses pbchÃ© et vivra Ã©ternellement Ce n'est pas inutilement que 
vous dites, en recevant l a  communion : Amen, confessant de 
cette maniere dans votre esprit que c'est le corps de JÃ©sus 
Christ que vous recevez. Le prÃªtr vous dit : Le corps de JÃ©sus 
Christ; vous lui rÃ©ponde : Amen, c'est-&-dire, oui, le vrai 
corps. Ce que la langue confesse, que le cÅ“u le ratifie. Ã 

2 S. CYRILLE, in Joannem, l ib .  IV, c. 13 : Ã Tout ce que ne 
comprend pas un esprit mal fait, aussitÃ´ son orgueil le lui fait 
rejeter comme frivole et mÃªm faux, et il ne cbdera 1%-dessus ii 
aucune autoritÃ© comme s'il n'y avait rien au-dessus de lui : tels 
ont CtC les juifs, comme nous pourrons nous en convaincre. Car 
tandis qu'ils auraient dÃ recueillir avec amour les paroles du 
Sauveur, dont la puissance divine leur Ã©tai dÃ©montrÃ par les 
miracles qu'il faisait h leurs yeux; tandis qu'ils auraient dÃ au 
moins lui demander de leur rÃ©soudr les difficultÃ© qu'ils trou- 
vaient dans sa doctrine, nous les voyons faire tout le contraire. 
u Eh! comment, disent-ils, cet homme peut-il nous donner sa chair 

manger? Ã Les paroles d'un Dieu les rÃ©voltent et dans leur 
impiktÃ© il ne leur vient pas mÃªm il la pensÃ© que rien n'est 
impossible & Dieu. Car comme ils Ã©taien charnels, ils ne pou- 
vaient, selon ce qu'enseigne saint Paul (/ Cor., / I I ,  2 ) ,  com- 
prendre les choses spirituelles,..Bien loin de lh, un si grand 

II. 20 
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mystbre ne leur paraÃ® que folie. Mais nous, faisons notre pHfit 
des fautes des autres, et croyant ce myst6re avec une ferme fol, 
ne demandons jamais le comment, ni par paroles, ni en nous- 
mbmes, lorsqu'il s'agit de vÃ©.ritd si sublimes. Ce mot comment 
est une parole judaÃ¯que qui pourrait nous attirer notre Ã©ter 
nelle damnation. C'est pourquoi , comme NicodÃ¨m disait aussi : 
Comment ces choses peuvent-elles se faire? il entendit JÃ©su lui d- 
pondre : Vous &tes docteur en Isracl, et vous ignorez ces choses? 
Ainsi donc, comme je viens de le dire , instruits par les fautes 
des autres, ne demandons pas le comment, dÃ¨ qu'il s'agit de 
quelque Å“uvr de Dieu, mais souffrons qu'il ait seul la con- 
naissance et tout le secret de l'Å“uvr qu'il opÃ¨re Car dc mhme 
que, malgrÃ l'ignorance oÃ nous sommes de ce que Dieu est 
dans sa nature, nous serons justifiÃ© par notre foi, pourvu que 
nous croyions qu'il rÃ©compenser ceux qui le cherchent, de 
mÃªme quoique nous ignorions le secret de ses Å“uvres croyons 
seulement sans hÃ©site qu'il peut tout, et l'humilitÃ de notre foi 
ne sera pas laissÃ© sans rÃ©compense C'est & entrer dans de 
pareils sentiments que Dicu lui-meme nous exhorte par le pro- 
phhk IsaÃ¯ (IsA~., LV, 8) : Mes conseils, nous dit-il, ne sont pas 
vos conseils, et mes voies ne sont pas vos voies; mais comme k ciel 
est dlevd au-dessus de la terre, ainsi mes voies soni au-dessus de 
vos voies, et mes pendes au-dessus de vos pensÃ©es Comment donc 
celui dont la sagesse et la puissance sont si sup6rieurcs par 
rapport & nous, ne ferait4 pas des choses assez ~nervcillcuses 
pour que le secret en Ã©chappfi & notre intelligence? Ne savez- 
vous pas quelle est la pratique ordinaire des mÃ©caniciens Ce 
qu'ils nous disent de leur savoir-faire nous paraÃ® quelquefois 
incroyable; mais comme nous les avons vus faire dÃ©j des 
choses semblables, nous les croyons capables de faire encore 
ce qu'ils nous promettent. Comment donc ne seraient pas dignes 
du dernier supplice, ceux qui mÃ©prisen tellement le Crkatcur de 
toutes choses, qu'ils osent lui demander le commcnt de ce qu'il 
fait? Ils n'ignorent pas qu'il est la source de toute sagesse; 
1'Ecriture leur apprend que tout lui est possible. Mais si vous, 
juif que vous &tes , vous demandez encore comment, je m'au- 
toriserai de votre exemple pour vous demander A mon tour 
comment vous avez pu sortir de i'Egypte, comment la verge 
de MoÃ¯s a pu se changer en serpent; comment sa main a pu 
Ãªtr couverte de l6pre en un instant, et  l'instant d'aprÃ¨ revenir 
h son premier htat; comment toutes les eaux de lYEgypte ont pu 
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&re changÃ©e en sang ; comment vos phres ont pu traverser le 
M de la mer, sans plus de peine que s'ils eussent marchÃ sur la 
terre ferme; comment un peu de bois a pu changer des eaux 
amÃ̈re en eaux douces; comment des sources d'eau ont pu 
couler d'un dur rocher; comment le Jourdain a pu s'arr&ter; 
comment JÃ©richo cette ville imprenable, a pu voir ses murs 
tomber au seul cri de vos guerriers? D'autres exemples sans 
nombre vous prouveraient au besoin que, si vous demandez le 
comment, il vous faudra anÃ©anti toutes les Ecritures , jeter au 
rebut la doctrine des prophÃ¨te et les Ã©crit de MoÃ¯s lui-meme. 
Vous auriez donc bien mieux fait d'en croire JÃ©sus-Christ ou 
te lui demander humblement de vous rÃ©soudr vos difficultÃ©s 
e de vous Ã©crie comme des gens hors d'eux-mÃªme : Com- 
ment cet homme peut4 nous donner sa chair a manger? Ne 
voyez-vous pas qu'en pariant ainsi, vous ne faites autre chose 
e donner la preuve de votre orgueil? Ã 

27. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Ciuny, Lib. 1, epist. II, 
$pondant ti ce que disaient les petrobruisiens que la messe 
ditait rien, et qu'on ne devait pas la cÃ©lÃ©br : Ã Aprks avoir 
ai6 le baptihe , leur dit-il , aprÃ¨ avoir brÃ»l les croix, aprÃ¨ 
avoir dktruit les temples, au point qu'il ne reste plus rien de si 
acrÃ que n'ait profanÃ votre audace, vous vous attaquez main- 
tenant au crucifiÃ lui-mÃªme au Seigneur des temples, Ã l'auteur 
d ! ~  Bapthe , et non contents d'enlever h son Eglise ses biens, 
relis voulez le lui enlever lui-meme. Vous niez que le corps et le 
sang de JÃ©sus-Chris soient rendus prÃ©sent par la vertu de la 
parole divine et par le ministÃ¨r des prÃªtres et vous affirmez 
e tout cc que les ministres de l'autel semblent faire dans le 
sacrement de l'autel , est inutile et superilu. Encore, si votre 
litrÃ©si se contenait dans les bornes de celle de BÃ©renger qui 
niait bien la vÃ©rit du corps de JÃ©sus-Christ mais non le sacre- 
ment, l'espÃ¨c ou la figure, je me tiendrais sans peine quitte de 
la tAclic que je me suis impos6e de vous rÃ©pondre et je vous 
renverrais, je ne dis pas k Ambroise, Ã Augustin, Ã GrÃ©goire & 
ces anciens et vÃ©nÃ©rabl docteurs de l'Eglise que vous avez 
rejetes, mais aux plus savants catholiques dc nos jours, & 
Lanfranc, ii Guitmond, ti Alger, qui se sont surpassÃ© les uns les 
autres par la manikre savante et habile dont ils ont Ã©tabl la 
vÃ©rit du corps et du sang de JÃ©sus-Christ cachÃ sous les voiles 
eucharistiques , de sorte qu'ils ont satisfait surabondamment h 
toutes les questions que pourrait soulever le lecteur mÃªm .le p l d  
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scrupuleux. Si vous pouviez lire et comprendre leurs livres, ils 
vous feraient bien revenir de votre aveugle opinitltretÃ , comme 
ils en ont fait revenir tant d'autres, guÃ©r de leurs doutes un plus 
grand nombre encore, et confirme dans leur foi tant (IC fidkles. 
Mais comme vous avez ajoutÃ A l'erreur A l'htrÃ©si et & la 
perversitÃ de l'archidiacre d'Angers un nouveau degrÃ d'erreur, 
d'hÃ©r6si et de perversitÃ ; que vous niez non-seulement la v&ri!h 
du corps et du sang de JÃ©sus-Christ mais le sacrement lui-. 
mÃªme l'espkce ou la figure de son corps et  de son sang, et 
qu'ainsi vous &te2 au peuple de Dieu tout sacrifice qu'il puisse. 
offrir, votre nouvelle erreur exige une rÃ©futatio nouvelle ..... 
Mais peut-Ãªtr croira-t-on impossible que du pain soit changÃ en 
chair, et que du vin soit changÃ en sang. Peut-&Ire aussi 
pensera-t-on que la substance si limitke du corps de Jhs-Christ 
ne saurait suffire depuis tant de sikcles A la sainte aviditk du 
monde entier. Car c'est lh, comme je l'ai appris, ce qu'objectait 
aussi Bbrenger. Comme il dissertait Ã Angers avec quelques 
personnes sur ce sacrement du corps de JÃ©sus-Chris : Quand 
mcme, disait-il, le corps de Jbsus-Christ serait de la taille de celte 
tour &norme qui s'Ã©lkv devant nos yeux, il y a bien des annÃ©e 
qu'il ne resterait plus rien de sa substance, mangÃ comme vous 
supposez qu'il l'est par tant de peuples de toutes les parties du 
monde. Langage dont la perversitÃ n'Ã©tai Ã©galÃ que par la 
perversitt5 de son cÅ“ur Mais que rÃ©pondr Ã ceux qui ne veulent 
pas que Dieu puisse plus, qu'ils ne peuvent eux-mÃªme ; qu'il 
sache plus, qu'ils ne savent eux-mÃªme ; qu'il fasse plus, qu'ils 
ne font eux-mÃªmes Que rkpondre Ã ceux qui s'ingÃ©nien 
rÃ©duir la sagesse Ã©ternell et la toute-puissance de Dieu & des 
limites si Ctroites, que, si l'on voulait les en croire, il n'y aurait 
plus ni sagesse ni puissance divines, plus de Dieu par consÃ©quent 
Que dire i~ des sourds, ou Ã des hommes qui refusent d'entendre 
ce que leur crie un prophkte ( ISAI. , XL , 13 ) : Qui a connu les 
desseins de Dieu, ou qui est entrÃ dans ses conseils ? et ailleurs 
(JOB, XXVlII , 12) : D'oG vient la sagesse, et oh se trouve l'in- 
telligence ? Elle est cachÃ© aux yeux de tous ceux qui vivent; et 
un autre encore (BARUCH, 111, 30) : Qui a passÃ la mer, et qui f a  
trowde et a mieux aimÃ la rapporter avec lui que l'or le plus pur? 
Est-ce que d'une mer A l'autre, du levant au couchant, le 
monde entier ne fait pas retentir ces paroles ( Ps. CXXXI V, 6 )  : 
Le Seigneur a fait tout ce qu'il a voulu dans le ciel, sur la terre, 
dans la nwr et dans tous les &mes ? Et qui pourrait en faire b .. 



DES SACREMENTS. 309 
ibwmbremeni ?. . . Voyez donc, qui que vous soyez qui refusez 
de croire ou qui doutez du moins que le pain soit changÃ dans le 
corps de JÃ©sus-Chris et le vin en son sang dans le sacrement de 
son Eglise , si ce n'est pas vous dÃ©fier ou de sa bontÃ© ou de sa 
puissance, ou de toutes les deux h la fois. Car ce ne peut &tre 
e l'un de ces deux motifs qui vous porte ici, soit h douter, soit 
Ã refuser de croire. Car ou il l'a voulu mais ne l'a pas pu,  ou il 
la pu mais ne l'a pas voulu, ou bien enfin il ne l'a ni voulu ni 
pu faire. Mais qu'il l'ait voulu, c'est ce dont vous ne pouvez 
douter, pour peu que vous croyiez 1'Evangile , puisqu'il 
c'aurait pas recommandÃ de le faire en sa mÃ©moire s'il n'avait 
pas voulu qu'on le fit. Qu'il l'ait pu ensuite , c'est ce Gont vous 
e s  assurÃ© si vous en croyez le prophÃ¨te Car s'il a fait tout ce 
qu'il a voulu, il a donc fait ceci m h e ,  puisqu'il a voulu le faire. 
Il a donc voulu et il a pu faire que le pain fÃ™ chan& en son 
corps, et le vin en son sang. Et puisqu'il l'a voulu et qu'il l'a pu, 
donc il l'a fait. Car si Dieu est tout puissant, et que JÃ©sus-Chris 
i t  Dieu, il s'ensuit qu'il peut changer le pain dans son corps el 
le vin dans son sang, comme il peut faire Ã©galemen tout le reste. 
Et quoique la toute-puissance de Dieu suffise pour rbpondre & 
toutes les objections , citons nÃ©anmoin des exemples, auxquels 
soient obligÃ© de se rendre les hommes mÃªme les plus stupides. Que 
diles-vous , vous qui osez contredire une vÃ©rit si Ã©vident ? Je 
ne crois pas, dit l'un ; je doute, dit l'autre, que le pain de l'autel 
soit changÃ en chair, efque le vin soit changÃ en sang, parce 
qu'il me semble nouveau et tout-Ã -fai insolite qu'une substance 
d'une certaine espÃ¨c soit changÃ© en une autre d'espÃ¨c toute 
diffÃ©rente Cela me semble nouveau, puisque cela n'est jamais 
arrivÃ ; insolite , puisque cela ne s'est jamais vu. Mais revenez 
avec moi sur les siÃ¨cle passÃ©s vous verrez que ce qui vous 
parait nouveau est dÃ©j fort ancien, et que ce qui vous paraÃ® 
insolite n'est que fort ordinaire. Rappelez-vous , comme vous le 
dit saint Ambroise (de Sacrum., l i b .  IV, c. 4), la verge de MoÃ¯s 
changÃ© en serpent ; rappelez-vous les eaux de l'Egypte changÃ©e 
en sang ; et si vous reconnaissez qu'une verge et un serpent, de 
l'eau et du sang soient des substances d'espÃ¨ce diffÃ©rentes vous 
reviendrez de votre opinion mal conÃ§ue Ã 

28. S. JUSTIN, philosophe et martyr, dans sa premiÃ¨r apologie 
pour les clirÃ©t,ien adressÃ© h l'empereur Antonin le Pieux : a Aprbs 
avoir purifiÃ par l'cau du baptÃªm le nÃ©ophyt qui croit, embrasse 
et professe notre doctrine, nous le conduisons dans l'assemblbe 
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des frhres ; nous prions pour lui, pour nous, pour tous les autm 
en quelque lieu qu'ils soient; et le but de notre prihre, c'est d'ob- 
tenir de Dieu la grace de nous montrer toujours dignes de la viril4 
aprÃ¨ l'avoir connue, et d'arriver au bonheur 6tcrnel par une vie 
pleine de bonnes muvres, et par la fidÃ¨l observation de ses 
prÃ©ceptes Les prieres finies, nous nous saluons tous par le baiser 
de paix; puis on prisente A celui qui prÃ©sid l'assemblÃ© da pain 
et une coupe mÃªlÃ de vin et d'eau ; il les premi et rend gloire au 
PÃ¨r de toutes choses, au nom du Fils et du Sairit-Esprit. Il aclikve 
l'Å“uvr eucharistique, ou l'action de grAces de tous les bienfaits 
dont Dieu nous a comblÃ©s Quand il a fini , tout le peuple 
prononce : Amen, qui signifie en hhbreu : Ainsi soit-il. Alors 
ceux que nous appelons diacres distribuent aux assistants le pain 
avec le vin cl l'eau consacrÃ© par les paroles de l'action de 
grbces, et en portent aux absents. - Nous appelons cet aliment 
Eucharistie. Nul ne peut y participer, s'il ne croit la viritÃ de 
1'Evangile , s'il n'a Ã©t auparavant purifiÃ et, rÃ©gÃ©nt par l'eau 
du b a p t h e  , s'il ne vit selon les prÃ©cepte de Jdsus-Christ ; car 
nous ne prenons pas cette nourriture comme un pain, comme un 
breuvage ordinaire. De mbme que JÃ©sus-Chris notrc Sauveur, 
incarnÃ par la parole de Dieu. a pris vkritablement chair cl sang 
pour notrc salut; de meme on nous enseigne que cet aliment qui, 
par transformation nourrit notre chair et notre sang, devient par 
la vertu de la priÃ¨re qui contient ses propres paroles, la chaird 
le sang de ce m h e  Jbsus incarnÃ pour nous. --- Lrs apdtres 
eux-mÃªme nous ont appris, dans les livres qu'ils nous ont laissgs 
et qu'on appelle Evangiics , que JÃ©sus-Chris leur avilit ordonnk 
de faire cc qu'il fit lu i -mhc,  lorsquaayant pris du pain et senihi 
g rhes ,  il dit : Ceci est mon corps, ct qu'ayant pris ensuite la 
coupe cl rendu grAces, il dit : Cec i  est mon sang. El voih cc que 
les dÃ©mon ont encore cssayb d'imiter par l'institution des 
myst8res de Mithra. Vous savez, ou vous pouvez savoir, que 
dans la cÃ©l6bratio de ces mysi&rcs on prCscntc ii l'initiÃ du 
pain et de l'eau, en prononÃ§an certaines paroles mys?c!rieuses. 
- Pour nous , depuis l'inslitution do la divine Eucharistie, nous 
ne cessons de nous entretenir d'un si grand bienfait. Clicz nous, 
les riches se plaisent ii  secourir les pauvres, car nous ne faisons 
qu'un ; et chacun de nous, en prhsentant son offrande, bhi t  1s 
Dieu cr6ateur par JÃ©sus-Chris son Fils, cl par le Saint-Esprit. 
Le jour qu'on appelle jour du soleil. tous les fidÃ¨le de la ville et 
de la campagne su rÃ¼sscmLlen en un m h c  lieu, on lit les kits 
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des apÃ´tre et des prophhtes, aussi longtemps qu'on en a le loisir ; 
quand le lecteur a fini, celui qui prÃ©sid adresse quelques mots 
d'instruction au peuple, et l'exhorte Ã reproduire dans sa conduite 
les grandes leÃ§on qu'il vient d'entendre. Puis, nous nous levons 
tous ensemble, et nous rÃ©citon des priÃ¨res Quand clles sont 
termintes, on offre, comme je l'ai dit, du pain avec du vin mÃªl 
d'eau ; le chef de l'assemblÃ© prie et prononce l'action de grAces 
avec toute la ferveur dont il est capable. Le peuple rÃ©pon : 
m e .  On lui distribue l'aliment consacrÃ par les paroles de 
faction de grfices, et les diacres le portent aux absents. Les 
riches donnent librement ce qu'il leur plaÃ® de donner; leur aumhe  
est dÃ©posÃ entre les mains de celui qui prÃ©sid l'assemblÃ©e elle 
lui sert i'i soulager les orphelins, les veuves, ceux que la maladie 
ou quelque autre cause rÃ©dui Ã l'indigence, les infortunÃ© qui sont 
dans les fers, les voyageurs qui arrivent d'une contrÃ© lointaine ; 
il est chargÃ en un mot de pourvoir aux besoins de tous ceux qui 
souffrent. - Nous nous assemblons le jour du soleil, parce que 
c'est le premier jour de la crÃ©ation celui oÃ Dieu dissipa les 
IinÃ b̈re et donna une forme Ã la matiÃ¨re et parce que c'est 
encore en ce jour que Jksus-Christ notre Sauveur est ressuscitÃ 
d'entre les morts. Car il fut crucifiÃ la veille du jour de Saturne, 
ci le lendemain de ce meme jour, le jour du soleil, il apparut ii 
ses apÃ´tre et ii ses disciples, et leur enseigna ce que nous venons 
de vous exposer. Ã 

29. S. IIÃŽSSEE advershs hÅ“reses lib. IV, c .  32 : a Ensuite, 
pour enseigner Ã ses disciples que c'est un moyen de montrer sa 
reconnaissance envers Dieu, et de se le rendre favorable, que de 
lui oflrir les prÃ©mice des biens de la terre, bien que Dieu n'ait 
nul besoin de ces offrandes, il prit du pain, qui est un fruit de la 
terre, rendit @ces et dit : Ceci est mon corps. Il offrit aussi dans 
le calice le vin , qui est un fruit de la terre ; mais ce vin, 
transformÃ en son propre sang, marquait la diffÃ©renc entre les 
sacrifices de l'ancienne et de la nouvelle loi. C'est cette oblation 
du Nouveau-Testament que les apÃ´tre ont enseignÃ© A I'Eglise , 
qui la renouvelle maintenant chaque jour par toute la terre, en 
offrant ti Dieu les prÃ©mice de ses propres dons. C'est ce sacrifice 
nouveau que le prophÃ¨t Malachie a prÃ©di quand il disait : 

Mon amour n'est point en vous, dit le Seigneur des armkes , 
Ã et je ne recevrai plus de prÃ©sent de votre main ; car, depuis 
1, le lever du soleil jusqu'ii son coucher, mon nom est grand 
11 parmi les nations ; et l'on m'offre des parfums en tous lieux, 
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Ã une oblation pure est offerte ii mon nom, parce que mon nom 
Ã est grand parmi les nations, dit le Seigneur des armÃ©e (1). Ã 

30. Le m&me , Ibidem, c. 34 (al. 18) : D'ailleurs, comment 
le pain qui est offert en actions de grAces dans le sacrifice serait4 
pour eux le corps de Notre-Seigneur ainsi que son sang, puisqu'ib 
ne le reconnaissent pas pour le Fils de Dieu , c'est-il-dire pour son 
Verbe, par qui tout est fkcondÃ dans la nature, qui fait croÃ®tr 
les plantes, qui fait jaillir les fontaines, qui fait germer le blÃ et 
fait mÃ»ri la moisson ? 

M Ne prÃ©tendent-il pas encore qu'il ne nous faut attendre que 
la corruption du tombeau, et jamais une vie nouvelle, encore 
bien que nous fassions notre aliment du corps et du sang de JÃ©sus 
Christ? Qu'ils changent donc de pensÃ©e , ou qu'ils s'abstiennent 
entiÃ¨remen d'offrir le sacrifice. Quant A nous, notre foi est con- 
forme & la nature de l'Eucharistie, et l'Eucharistie elle-mhmc est 
conforme il notre foi. Nous reconnaissons, en faisant notre oblation, 
que les dons que nous offrons & Dieu nous les tenons de sa 
bontÃ© et nous avons foi dans la double rÃ©surrectio de la chair 
et de l'esprit, que nous attendons du mÃ©rit de l'oblation. Car, 
de mÃ¨m que le pain qui sert au sacrifice est un fruit de la terre, 
lequel par la toute-puissance de Dieu cesse d'htre un pain ordi- 
naire et devient l'Eucliaristic, dans laquelle entrent deux Ã©lkments 
l'un terrestre et l'autre cÃ©lest ; ainsi nos corps, en recevant 
l'Eucharistie, participent de la nature cÃ©leste deviennent im- 
pÃ©rissables et sont marquÃ© du sceau de la rÃ©surrcclion 

Ã Notre oblation est donc envers Dieu, qui n'a cependant nul 
besoin de nous, un moyen d'expression de notre reconnaissance 
et un moyen de sanctification (2). Ã 

31. JUVENCUS, prÃªtre Lib. I V  cvangelicÅ h i s to r i~  : Ã Aprh 
avoir dit ces paroles, il rompt le pain, puis le distribue, et aprhs 

; avoir fait une priÃ¨r au Saint des saints, il enseigne A ses disciples 
que c'est son propre corps qu'il leur donne. Ensuite il prend le 
calice, et l'ayant rempli dc vin, il le sanctifie par ses paroles 
salutaires, le donne ii boire h ses disciples, en lcur enseignant en 
mÃªm temps que c'est son propre sang qu'il lcur a donnÃ© Et il 
leur dit : Ce sang remettra les pkhCs du peuple ; buvcz-le ; car, 
croyez il mes paroles qui sont la vtritc! m h c ,  jc ne goÃ¹tera plus 
de ce jus de la vigne , jusqu'h ce que, mis cn possession d'une 

(i) Cf. Les Pires& I'Eglise, trad. par M .  de Genoude , t. III, p. 587-388. 
(2) Cf. Ibidem, pag. suiv. 
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vie plus heureuse dans le royaume de mon Phre, il me soit donnÃ 
(l'y boire d'autre vin nouveau. Ã 

32. TERTULLIEN, ou l'auteur du poÃ¨m contre Marcion, livre V, 
c. 8 : Ã CÃ©lÃ©bra la phque la veille de sa passion, et donnant h 
ses disciples, chose m&norable, le pain et puis lc vin : C'est ici, 
leur dit-il , mon corps et mon sang qui sera versÃ pour vous. Et 
illeur ordonna de continuer & faire la meme chose aprÃ¨ lui. Ã 

33. S. HILAIRE de Poitiers, de Trinitate, lib. V11I : Ã Il ne 
f u t  pas dans les choses de Dieu parler d'aprÃ¨ le sens humain 
ou l'opinion du siÃ¨cle ni ,  par des interprÃ©tation forcÃ©e et 
timÃ©raires dÃ©tourne & un sens Ã©trange et impie la sagesse des 
paroles divinement inspirÃ©es Lisons ce qui est Ã©crit ayons 
l'mtelligence de ce que nous lisons, et alors il ne manquera rien 
i notre foi. Il n'y aurait que de la folie et de l'impibt6 dans ce 
que nous dirions de la prÃ©senc rÃ©ell de JÃ©sus-Chris en nous, 
si nous ne l'avions appris de lui-mÃªm ; car c'est lui-mÃªm qui a 
dit. : Ma chair est vraiincnt une nourriture, et mon sang est vraiment 
un breuvage. Celui qui mange m a  chair et qui boit mon sang, 
h e u r e  en moi et je demeure en  lui.  Il n'y a plus moyen de 
douter de la prÃ©senc rÃ©ell de son corps et de son sang. Car 
c'est vraiment sa chair et c'est vraiment son sang, d'aprÃ¨ 
la dÃ©claratio de Notre-Seigneur lui-mÃªm comme d'aprÃ¨ les 
enseignements de notre foi. Et si nous mangeons sa chair et 
buvons son sang, c'est pour qu'il demeure en nous et que nous 
demeurions en lui. N'est-ce pas lÃ de la vÃ©rit ? Que cela cesse 
d'Ãªtr vrai pour ceux-lÃ seulement, qui nient que JÃ©sus-Chris 
soit le vrai Dieu. Il est donc en nous quant b sa chair, comme 
nous sommes en lui,  et ce que nous sommes est avec lui en 
Dieu. Ã 

34. S. CYRILLE d'Alexandrie , in Joannem , lib. IV, c. 16 , t i  

l'occasion de ces paroles : Ma chair est vraiment une nourriture, etc., 
distingue de nouveau entre la bÃ©nÃ©dicti mystique et la manne, 
entre l'eau qui coule d'un rocher et la communion du calice. 

3 ORIGENE, Homil. VI1 in lib. N u m e r o m  : Ã La loi de Dieu 
ne se montre plus nous comme auparavant sous des figures et 
des images, mais sous les propres traits de la vÃ©rit ; et cc qui 
Ã©tai annoncÃ autrefois sous forme d'Ã©nigm , nous apparaÃ® 

dans toute sa rÃ©alit& Autrefois c'&tait un baptkme 
Ã©nigmatiqu qui se passait dans la nute et dans la mer (1 Cor ., X, 2); 
maintenant c'est une rÃ©gÃ©nhti vbritable qui s'accomplit dans 
l'wu et par la vertu de l'Esprit-Saint. Alors la manne &tait donnÃ© 
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6nigmatiquement en nourriture ; aujourd'hui c'est la vraie now- 
riture de l'Arne, la cliair du Verbe de Dieu qui nous est donnÃ© 
en toute rÃ©alitÃ comme il le dit lui-mÃªm (JoAN., VI, 5 6 )  : Ma 
chair est vraiment une nourriture, et mon sang est vraiment m 
brenvqe.  1) 

36. EL-SÃˆB d'EniÃ¨s , Homil. V de Pmclmte ; c'est le passage 
que nous rapporterons plus bas, quest,ion V, tÃ©moignag 16. 

37. S. Lbos-LE-GRAND , S e m .  VI de jejwiio septirni n~cw's : 
voir plus bas, question actuelle , thoignage 47. 

38. Le dcuxihnc concile de CbAlon-sur-Sahe, c. 46 : Ã H 
faut user d'une grande discrÃ©tio dans la rCccption du corps et 
du sang de Notrc-Seigneur. Car on doit craindre d'un chtÃ© si l'on 
y apporte trop de dÃ©lais que cela ne tourne A la perte de l'iÃ®me 
d'aprÃ¨ ces paroles du Seigneur lui-mÃªm ( JOAN. , VI) : Si vous 
ne manpz la chair du fils de t'homme et ne buvez son sang, mus 
daurcz  pas la vie en vous. Et d'un autre cbtÃ© si on le reÃ§oi tkrni- 
rairemcnt, on doit craindre ce que dit l'Aphtre (1 Cor., XI, 29) : 
Celui qui mange e t  boit indignement, mange et boit sa propre con- 
damnation. Ainsi donc , d'aprÃ¨ l'.enseignement de ce mÃ¨m 
apdtre, on doit s'6prouvcr so i -mhe  , avant de se porter A man- 
gcr de ce pain et i i  boire de ce calice, c'est-Mire qu'on doit 
s'abstenir quelques jours des ceuvres de la chair, et se prkparer 
par la puretÃ du corps et de Nme  il recevoir un si grand sacre- 
ment, & l'exemple de David, qui, s'il n'avait dÃ©clar qu'il s'&il 
abstenu de l'usage du mariage depuis plusieurs jours, n'aurait pu 
htre admis ii recevoir du grand-pr6tre les pains de proposition (4). Ã 

59. S. CYRILLE, in Joan., lib. IV, c. 45 : Ã Je le ressusciterai 
au dernier jwr. Je le ressusciterai, d i t4  , c'cst-Ã -dir mon corps 
qu'il mangera, voiih cc qui le ressuscitera au dernier jour. Car, 
lui et sa chair, c'est tout un : ce que je dis, non pour faire entendre 
qu'il ne soit pas autre chose pilr sa nature, mais parce qu'&tant 
une fois incarne, il ne lait pas deux fils, mais un seul Fils de 
Dieu. Moi donc , dit-il , qui me suis fait liomnie , je ressusciterai 
au dernier jour par ma proprc chair ceux. qui s'en nourriront .... 
Et de mÃ¨m qu'une Clincelle de feu mise dans du foin ou de la 
paille, Fembrfisc en peu d'instants, ainsi lc Verbe de Dieu s'atta- 
chant comme une 6tincelle ii notre nature, l'a pÃ©nÃ©tr tout 
entihrc dc sa chaleur, et l'a ranu-nÃ© h la vie, en dÃ©truisan 
totalcmcnt la mort. Ã 

(1) Cf. LABDE, <:ow., 1. V i l ,  (:d. l"282-1283. 
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40. fidemi, o. 10, sur ces paroles : Le pain qw j e  donnerai, 

tel ma chair pour la vie du mande : Ã Notre-Seigneur a donnd 
son corps pour la vie de tous, et en nous le donnant, il nous 
communique de nouveau la vie ; comment ceh  ? c'est ce que je 
vais essayer de dire en peu de mots. C'est que le Fils de Dieu 
dant vivifiant par lui-ra<";â€¢i a vivifiÃ la chair ii laquclle il s'est 
uni; et non-seulen~ent il l'a vivifiÃ©e mais, par cette union intime 
avec elle, il l'a rendue elle-m6me vivifiante; et ainsi cette chair 
vivifie h son tour tous ceux qui en deviennent, participants, elle 

a s .  Ã les prtserve de la mort et les en dklivre tout jam ; 

i l .  TH~OPHYLACTE, in caput- VI Joannis,  comme plus haut, 
question II , tÃ©moignag A , page 277. 

42. Le mÃªme in caput XIV Marc i ,  comme pltiij haut, 
question II,  tÃ©moignag 2 , page 276. 

43. PIERBE le VÃ©nÃ©rabl abbb de Ciui-iy, Lib. 1, epist. 2 contra 
Pstrobnisianos: Ã Dites-nous, divin auteur du Nouveau-Testament, 
si vous avez voulu que ce Testament ne dure qu'un jour, comme 
le prÃ©tenden ces hommes , ou si vous n'avez pas plut6t ordonnÃ 
qu'il soit Ã©ternel Qu'ils entendent lh-dessus , non ma rkponse , 
mais la vdtre , afin qu'ils se convertissent, non Ã moi, mais A 
vous. Quoi donc ? Dans cette derniÃ¨r cÃ¨n que vous avez laite ' 
avec vos disciples, substituant une nouvelle phque A l'ancienne, 
TOUS avez pris du pain, vous avez rendu grAces, vous l'avcz 
rompu, vous l'avez donnÃ A vos disciples. Mais qu'avez-vous dit? 
Prmez, ceci est m o n  corps, qui sera livrÃ pour vous. Et qu'avez- 
vous ajoutÃ ? Faites ceci en  ?nÃ©moir de moi.  Vous avez pris de 
mÃªm le calice aprÃ¨ le souper, et vous avez dit : Ceci est mon 
mg, le sang de la nouvelle alliance, qui sera rÃ©pand pour vous et 
p plusieurs, pour la rÃ©missio des pichds. Avez-vous bien 
entendu? Ne soyez pas comme ces statues (Ps. CXIII et CXXXIV) 
qui ont des yeux et ne voient pas, des oreilles et n'cntendent pas. 
Vous l'avez entendu de la bouche non d'un docteur ordinaire, 
mais de celui de qui le PCre a dit hautement : Ecoutez-le 
(MATTH. , XVII , MARC, IX , et L x ,  IX). Car il y a des corps 
cÃ©lestes comme il y a de,s corps terrestres; et tout ce qui tombe 
sous les sens de la vue, de l'ouÃ¯c de l'odorat, du goÃ» ou du 
toucher, est corps. Afin donc que personne ne vÃ®n A penser que 
ce corps fÃ™ celui d'un animal ou de quelque homme inconnu; 
pur exclure tout autre corps visible CU invisible, aprks avoir 
dit : Recevez, Notre-Seigneur a ajout6 : Ceci est mon corps. C'est 
donc son corps, et non celui d'un autre, qu'il a donn6 h ses 
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disciples. Ensuite, pour qu'il ne vÃ®n h la pensÃ© de personne 
qu'il eÃ» crÃ© dans ses mains un corps qui fÃ¹ le sien, sans btre 
pour cela ce qu'il Ã©tai lui-mÃªme il a ajoutÃ : Qui sera livri 
pour vous. Comme s'il avait dit : N'Ã©leve aucun doute, ne vous 
crÃ©e aucune chimkre , ne vous Ã©gare pas dans telles et telles 
pensÃ©e , parce que cc n'est ni un autre corps que le mien, ni le 
corps d'un autre que de moi-mÃªm : ce n'est point un corps nou- 
vellement crÃ©Ã mais le mÃªm qui sera livrb pour vous, qui sera 
crucifiÃ pour vous, qui mourra pour vous. Et de mÃªm il a dit 
sur le calice : Ceci est mon sang ; c'est-il-dire , ce n'est le sang 
ni des taureaux, ni des bdiers, ni d'un autre homme, niais c'est 
mon sang, mon propre sang ; non produit par une nouvelle 
crÃ©ation mais le mÃªm qui sera rÃ©pand pour vous, qui coulera 
sous les verges, qui jaillira de mes mains et de mes pieds clou& 
sur la croix, et de mon cdtÃ percÃ d'une lance. Que pouvait-il 
dire de plus clair, de plus Ã©vident de moins bquivoque pour 
affirmer la vÃ©rit de son corps et de son sang ? Longtemps mdme 
avant sa passion, ne disait-il pas souvent il ses disciples et aux 
juifs, pour leur faire naÃ®tr le dÃ©si de cc sacrement si auguste ct 
si salutaire : Si vous ne manges la chair du fils de l 'homne et si 
vous ne buvez son sang,  votis n'aurez pas la vie en vous.. . L e  pain 
que je donnerai est m a  chair; m a  chair est vraiment une nourriture, 
et m o n  sang est vraiment un breuvage ? Pourquoi cela ? afin que 
si, & ce nom de corps, votre pensÃ© voulait s'kgarer sur des corps 
diffÃ©rents ce mot de chair dissipAt toute illusion il cet Ã©gard De 
mÃªme en entendant prononcer ce nom de fils de l'hom~ne, ne 
pensez pas qu'il s'agisse de la chair d'un autre homme que de 
celui qui, Ã©tan le Fils de Dieu, s'est fait le fils de l'homme par 
un singulier bienfait, par une opÃ©ratio toute miraculeuse. Et 
c'est pour nous recommander le souvenir et la rcconnaissancc de 
cet acte &tonnant de sa mis6ricorde, qu'il nÃ©glig si souvcnt de 
se nommer le Fils de Dieu, comme il l'est par lui- inh~c,  pour se 
nommer seuicment le fils de l'homme, comme il l'est pour nous. 
C'est ainsi qu'il nomme sa chair, pour exclure tout corps clifT6rcnt, 
et la chair du fils de l'homme, pour faire mieux entcndrc que 
c'est la sienne, et non celle d'un autre. Ã 

44. S.  EPIPHANE, in Awora to  : Ã Nous voyons que le Sauveur 
prit entre ses mains, comme dit l'Evangilc, qu'il se leva de 
table, qu'il prit ces choses, et qu'aprk avoir rendu grilces, 
il dit : Telle et telle chose est mon corps, est mon sang. Et 
nous voyons que ces (csp~ccs) n'ont rien (~ii^~rcsscinblc ou qui 
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rfponde, soit h sa chair et Ã ses membres, soit h sa divinitÃ© 
Car elles sont de forme ronde, et n'ont ni sentiment ni vie. En 
disant . Ceci est mon corps, ceci est mon sang, il a voulu 
marquer l'influence de la grAce. Aussi personne ne doit-il faire 
difficultÃ d'ajouter foi Ã sa parole, et celui qui refuserait de 
croire lh-dessus ce qu'il a dit, se,rait hors de la voie du salut. 
Sur sa parole donc, nous croyons que c'est son corps et son 
sang. Nous savons d'ailleurs que notre Dieu est tout intelli- 
gence, tout action , tout lumihre , tout entier incomprÃ©hensible 
et que c'est par sa @ce qu'il nous a fait ce don. Ã 

45. S. CYRILLE de JÃ©rusale , Catechesi 1 V mystngogicd : 
K Puisque c'est. JÃ©sus-Chris lui-mÃªm qui affirme et qui dit 
&J pain, Ceci est mon corps, qui oserait d6sormais le rÃ©voque 
en doute ? Et puisqu'il affirme et dit de mÃªme Ceci est mon sang, 
qui pourrait en dcuter et dire que ce n'est pas son sang? Ã 

46. S. CHRYSOST~XE , Homil. LXXXIII in MatthÃ•um et 'LX 
ai! popd'um Ar.tioc?ienwnJ passage rapportÃ plus haut, ques- 
tion 1, tÃ©moignag 8 ,  page 264. 

47. S. LÃ‰ON-LE-GRAND S e m .  VI de jej& septimi mensis : 
u Le Seigneur ayant dit : Si vous ne mangez la chair du fils de 
!hm-me et si vous ne b t w z  son, sang, vous n'aurez pas la vie en 
ccit", vous devez approcher de cette table, en ne formant aucun 
doute sur la vÃ©rit du corps et du sang de JÃ©sus-Christ Car 
c'est h la foi Ã nous apprendre quelle est la chose que nous 
recevons alors dans notre bouche. En vain rÃ©pondrions-nou 
AmenJ si nous contredisions dans notre cÅ“u la vÃ©rit de ce 
mystkre. Ã 

48. Le concile gÃ©nÃ©r de Vienne, tenu sous ClÃ©men V, 
approuva 16s constitutions dites Clhmentines. Or, dans une de 
ces constitutions, intitulÃ© De reliquiis et veneratione sanctorum, 
sont rapportÃ©e avec Ã©log les lettres apostoliques d'Urbain IV 
pour la cÃ©l6bratio de la fÃªt du saint sacrement; et il est dit 
dans ces lettres, entre autres Ã©lcge du sacrement de l'Eucha- 
ristie : Ã Dans cette commÃ©moratio sacramentellc de JÃ©sus 
Christ, N~tre-Seigneur est prÃ©sen au milieu de nous dans 
sa propre substance, quoique sous une forme differente de la 
sienne. Car au moment de monter au ciel, il dit ii ses apbtres 
et Ã ses disciples : Voili que je suis avec vous jusqu'Ã la fin des 
siÃ¨c,les les assurant par cette douce promesse qu'il demeurerait 
avec eux d'une prÃ©senc meme corporelle. Ã 

49. S. AUGUSTIN, i~ Psalmum 98 : Ã C'est de la  terre qu'il 
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a pris le corps dont il a daignk se rev&ir, puisque la chair vient 
de la terre, et que c'est de la chair de la chaste Marie sa mhrt 
qu'il a pris son corps. C'est revktu de cette chair, qu'il 
converse avec nous ; c'est cette msme chair qu'il nous a donnÃ© 
il manger pour noire salut; et personne ne se nourrit de celte 
chair, qu'on ne l'ail auparavant ador&. . . Ils (les CapharnaÃ¯tes 
trouvÃ¨ren dure cette parole qu'il leur avait dite : Si l'on ne 
%mije ma f i n i r ,  on n'aura pas la vie Ã©lernelle Prenant ces 
paroles dans un sens grossier et charnel, ils s'imaginÃ¨ren que 
Notre-Seigneur voulait leur donner son corps par morceaux, 
et c'est ce qui leur fit dire : Cette parole est dure. Mais ce 
n'Ã©tai pas celte parole qui Ã©tai dure, c'Ã©tai leur cÅ“ur Ã 

80. Le m&me, in Psalinwn XXXIII, concione 1, interprbtant 
de JÃ©sus-Chris dans un sens mystique ce qui est dit de David 
au premier livre des Rois, CXXI , 13, qu'il se contrefit le visage 
devant les Philistins et qu'il SC laissait tomber entre leurs mains, 
paroles qu'il lisait comme s'il y avait eu : 11 Ã©tai portÃ dans ses 
mains : Ã Qui pourrait deviner, dit en consiquence le saint 
docteur, comment un homme pourrait Ãªtr portÃ dans ses 
propres mains? Quel exemple y en a-t-il jamais eu? Un homme 
peut bien Ã©tr parlÃ par les mains d'un autre, mais non par les 
siennes propres. Nous ne voyons pas de moyen d'cntendrc i la 
lettre ces paroles de David; mais nous pouvons les entendre 
de la m h e  maniÃ¨r de JÃ©sus-Christ Car Jbsus-Christ Ã©tai portÃ 
dans ses mains, quand il disait, en montrant ce qu'il tenait ; 
Ceci est mon corps. Car ce corps, il le tenait entre ses mains. Ã 

S. AUGUSTIN revient sur ce sujet, concione II: Ã Comment, se 
demandc-t-il encore, btait-il portÃ dans ses mains? C'est qu'il 
prit entre ses mains ce que savent les fidkles, en leur nommant 
son corps et son sang; il se portait donc lui-m6me d'une certaine 
faÃ§o quand il disait : Ceci est mon corps. Ã 

51. PROSPER, Ã©voqu de Riez, in parle secundo, c. 23, de 
promissionihus et prÃ•dictimilu (4) : Ã Notre-Seigneur Jbsus- 
Christ &tait portÃ dans ses propres mains, lorsqu'il dit en tenant 
de ses mains son corps dans le pain sanctifib : Ceci est mon corps 
qui sera livrÃ pour vous (2) .  Ã 

(1) Cet ouvrage n'mi pas de saint l'rosper d'Aquitaine, qui d'ailleurs 
n'a peut-htre jamais 6th bvCquc, mais d'un auteur africain de ce meme 
nom, que la persÃ©cutio des Vandales obligea de chercher un refuge en 
Campanie, sous le pontificat de saint LÃ©on Voir NAT. ALEX., lfist. ecclea, 
V sac., 1. V, p. 130, Ã©dit de Mansi. 

(2) ISous suppin~ons ici une plirase de citation qui ne fait rien 6 la lhdse, 
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89. S. CHRYSOST~MK, Homil. II h posteriorem epistolam ad 

Ttffiorteuw : a Cette sainte oblation, qu'elle soit offerte par les 
mains de Pierre, ou de Paul, ou d'un prÃªtr quel qu'il soit, est 
la mÃ̈m que Jtsus-Christ a prÃ©sent h ses disciples, et que les 
prÃ̈ tre consacrent encore aujourd'hui. Celles-ci ne sont pas 
moins saintes que celle-15, parce que ce ne sont pas les hommes, 
mais JÃ©sus-Chris qui les consacre comme il avait consacrÃ la 
sienne. Car, comme les paroles que les prÃªtre prononcent sont 
les mÃ¨me que celles qu'avait prononcÃ©e JÃ©sus-Chris , l'oblation 
est aussi la m6me. Ã 

53. Le mÃ¨me Hom. XXZV in priorem epistolam ad Corin- 
f i  ( 1 )  dit en parlant de la communion du corps de JÃ©sus 
Christ : (( Allons Ã Dieu avec respect et modestie, et quand vous 
verrez la chose offerte, dites-vous vous-mÃªm : C'est ce corps 
i m'a mÃ©rit de n'Ãªtr plus cendre et poussiÃ¨re c'est lui qui 
de captif m'a rendu libre. C'est grilce & lui que j'espÃ¨r obtenir 
le ciel et les biens qu'il renferme, une vie immortelle, le 
bonheur des anges, la soci6tÃ de JÃ©sus-Christ C'est ce corps 
qui, percÃ de clous et battu de verges, n'en a pas moins triomphk 
de la mort; c'est ce corps qui, mis en croix, a fait pillir le soleil, 
el i'a obligÃ Ã retirer ses rayons, a dÃ©chir le voile du temple, 
a fendu les rochers, a fait trembler la terre entiÃ¨re c'est ce 
corps qui, tout ensanglantÃ et percÃ d'une lance, a laissÃ 
s'tchapper de son cÃ´t entr'ouvert deux sources salutaires, l'une 
de sang et l'autre d'eau , pour le monde entier.. . . JÃ©sus-Christ 
vainqueur de ce dragon qu'on appelle la mort, est sorti de ses 
abÃ®me avec beaucoup de puissance, et son corps rayonnant de 
gloire s'est Ã©lev non-seulement jusqu'au ciel, mais jusqu'au 
trdne du TrÃ¨s-Haut C'est ce corps qu'il nous a laissÃ pour 
trÃ©so et pour aliment par un admirable effet de sa charitÃ infinie 
pour nous. Car ne voit-on pas' ceux qui s'aiment avec passion? 
aller jusqu'Ã se faire des morsures? et Job voulant donner l'idte' 
de l'affection que ses domestiques lui portaient, ne leur met-il 
pas h la bouche ces paroles (JOB, XXXI , 31) : Qui nous doimera 
(te nous rassasier de ses chairs ? C'est ainsi que JÃ©sus-Christ pour 
nous porter & l'aimer davantage, a voulu nous nourrir de sa 
chair meme.. . . C'est ce corps que les mages ont rÃ©vÃ© dans la 
crÃªche tout infidÃ¨les tout barbares qu'ils Ã©taient ils ont quittt! 

(1) Cf. Opera S .  Joannis Chrysostomi, t, X, p. 217-219, hdition de 
Montfaucon, p. 253-256, kdit. de Gaurne. 
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leur patrie, leurs familles, et entrepris un long voyage pour 
venir se prosterner devant ce corps avec les sentiments les plus 
vifs d'une adoration profonde .... Et vous, ce n'est pas il une 
crÃªcli qu'on vous envoie l'adorer, c'est A l'autel; il n'cst plus 
entre les mains d'une femme, mais entre celles du prÃªtre qui 
vous le prÃ©sent sous des symboles que l'Esprit divin a pÃ©nÃ©tr 
de sa vertu.. . . Je vous montre non pas seulement des anges, ni 
des archanges, ni les cieux des deux,  mais le Seigneur de 
toutes ces c,hoses. Pensez-vous bien que vous avez sous les yeux 
ce qu'il y a dc plus grand sur la terre ; que non-seulement vous 
le voyez , mais que vous le touclicz ; que non-seulement vous le 
touchez, mais que vous le mangez m4me, ou que vous pouvez 
l'emporter dans votre maison? i )  

84. S. JEAN-DAMASC~NE, Lib. II Parallelorum, c.  50 : Ã Au- 
trefois, lorsque l'ange exterminateur vit des portes marqukes du 
sang de l'agneau (Exod.,  XII, 23), il sut respecter ces maisons 
et Ã©pargn ceux qui les habitaient. Aujourd'hui, combien l'cspril 
infernal ne rcspectcra-t-il pas davantage, je ne dis pas des 
portes marqubes du sang d'un animal, mais des fidÃ¨le qui ont 
reÃ§ dans leurs bouches le sang de JÃ©sus-Christ ou de la VÃ©rit 
mÃªme Car si l'ange, qui n'avait sous les yeux que le sang 
figuratif, s'en est Ã©loign par respect, il combien plus forle 
raison le d h o n  ne prendra-t-il pas la faite, Ã l'aspect de la 
VÃ©rit vivante?.. De m6me qu'une mere nourrit son enfant de 
son sang ou de son lait, ainsi JÃ©sus-Chris nourrit-il de son 
propre sang ceux qui ont pris en lui une nouvelle naissance. Ã 

55. Les prhlres d'AchaÃ¯e dans l'histoire de l'aphtre saint 
AndrÃ (1) : Ã Je sacrifie tous les jours, dit AndrÃ© A Dieu tout- 
puissant, non en lui offrant de la fumÃ©e ou le sang des boucs, 
ou la chair des taureaux, mais l'agneau sans tache que j'knmole 
tous les jours sur l'autel de la croix. ; et aprÃ¨ que tout le peuple 
des croyants s'est nourri de sa chair et abreuv6 de son sang, cet 
agneau, tout sacrifi6 qu'il est, reste toujours plein de vie, et 
quelque r6el qu'ait clÃ son sacrifice, et quoique vÃ©ritablemen le 
peuple ait n m g 6  sa chair et bu son sang, il n'en survit pa  
moins en entier, toujours @lenient pur, toujours immortel, Ã 

56. Le second concile de NieGe, action ou session VI, tome 3, 
comme plus haut, mdme question , tÃ©moignag 6,  page 291. 

(1) L'authenticith des actes du martyre de saint Andr6 est soutenue 
par NoÃ«l-Alexandr , mais tenue pour suspecte par Roncaglia. - Voir 
NAT. ALEX.. H t s t .  ecct., t. III, C. XII. art. 40. fidit. de Venise ou de Mansi, 
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87. GUITMOND, archev6que d'Averse, Lib. I de ven'tate cor- 

@ et sangitinis Christi in Eucharistid, rapporte les traits 
suivants des conciles tenus h Verceil sous LÃ©o IX , A Tours sous 
Victor II, et ti Rome sous Nicolas II, oÃ fut condamnÃ© l'hÃ©rÃ©s 
de BÃ©renge : Ã Se prÃ©valan donc de quelques faibles raisons, 
de l'espÃ¨c de celles dont l'hÃ©rÃ©s a toujours su s'appuyer pour 
se donner h elle-mÃªm quelque apparence de vÃ©ritÃ faisant 
valoir aussi quelques textes mal compris de l'Ecriture sainte, 
qui a toujours Ã©t un piÃ©g de mort pour les sectaires, il 
(BÃ©renger rÃ©pandi secrÃ¨temen partout oÃ il put le faire pÃ©n6 
Ires le venin de son hdrÃ©sie au moyen de ses disciples, la 
plupart pauvres, qu'il corrompait autant par les moyens de 
subsistance qu'il leur procurait que par ses discours sÃ©duisants 
Si d'autres encore que ces misÃ©rable se montrÃ¨ren favorables ti 
son hÃ©rÃ©si ce furent particuliÃ¨remen ceux qui, effrayÃ© de 
celte sentence de l' Apdtre , Celui qui mange et qui boit indigne- 
I J I P I ~ ~ ,  n m g e  et boit sa propre condamnation, aimeraient mieux 
voir s'abolir ou devenir beaucoup plus rare la  sainte communion 
qu'ils sont obligÃ© de frÃ©quente suivant la pratique de l'Eglise 
que de s'arrhter dans leurs dÃ©sordre par la crainte (de faire 
des communions indignes). C'est ainsi, et par de tels suppbts . 
que le mal se propagea. Mais A peine cet enseignement pervers 
f u t 4  devenu public, que les hommes restÃ© fidÃ¨le au dogme 
catholique, gravement alarmÃ© autant qu'indignÃ© des progres 
du mal, s'assemblÃ¨ren Ã Verceil, prÃ©sidÃ par le pape LÃ©o 
d'licureuse mÃ©moire prÃ©sen en personne. LA, aprÃ¨ une Ã©tud 
sÃ©rieus de la question, ils frappÃ¨ren d'un anathÃ¨m perpÃ©tuel 
s'ils ne se convertissaient, Bkrenger et les fauteurs de son 
hÃ©rbsie Et comme aprÃ¨ la mort de ce saint pape, l'hÃ©rÃ©siarq 
ne cessait d'outrager sa mÃ©moire et par ses paroles et par ses 
bcrits, ainsi que celle des autres qui avaient pris part au concile, 
appelant saint LÃ©o lui-mhe , ce miroir du sacerdoce catho-. ,' 
liquc , non pas pontifex, mais pompifex et pulpifex, et lui repro-' 
chant avec invectives de s'Ãªtr laissÃ infatuer par Lanfranc pour 
tenir ce qu'il appelait conciliwn vanitatis, il se vit contraint dans 
le concile gÃ©nbra qui s'assembla h Tours sous la prÃ©sidenc du 
vinÃ©rabl GrÃ©goir (1) aujourd'hui pape, et alors archidiacre de 
l'Eglise romaine, de souscrire de sa propre main h la doctrine 
selon laquelle le pain et le vin offerts dans le sacrifice eucharis- 

(1) C'etait saint Grdgoire VII, 
11. 
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tique deviennent, non figurativcment , mais rdellemcnt , le 
corps et le sang d e  JÃ©sus-Christ Quelque temps aprÃ¨s oubliant 
sa rÃ©tractation mais forcÃ bientbt de cÃ©de 5 la puissance de la 
vÃ©rit dans le concile gÃ©nÃ©r assemblÃ h Rome, il brÃ»l ses 
Ã©crit de ses propres mains sous les yeux du pape Nicolas 
d'heureuse mÃ©moir et en pr6sence de tout le concile, anatliÃ© 
matisa son erreur, et renouvela et signa de nouveau sa dÃ©claÃ¯i 
tion dÃ©j faite et s ignk ii Tours dans les termes suivants : Moi, 
BÃ©renger diacre indigne de l'Eglisc de Saint-Maurice d'Angers, 
instruit de la foi vcritable, catholique et apostolique, j'analliÃ© 
matise toutes les hÃ©r6sies surtout celle dont j'ai kt6 accuse 
jusqu'ici, qui consiste soutenir que le pain et le vin qu'on 
place sur l'autel sont aprÃ¨ la consÃ©cratio le sacrement, mais 
non la vÃ©rit du corps et du sang de Notre-Seigneur JÃ©sus 
Christ, et qu'ils ne peuvent Ãªtr toucliÃ©s rompus ou broyÃ© sous 
la dent des fidÃ¨le d'une maniÃ¨r sensible autrement que dans le 
sacrement. Je me soumets aussi A la sainte Egiise romaine 
et au siÃ©g apostolique, et je professe de c a u r  et de bouche que 
je n'ai pas d'autre foi par rapport au sacrement de la sainte 
chne, que celle qu'cnscigne , d'aprÃ¨ l'autoritÃ de l'Evangile et 
des apdtres, et que me l'a rappelÃ© ce saint concile ayant h sa 
tete le seigneur et vÃ©nÃ©rab pape Nicolas : savoir, que le pain 
et le vin que l'on place sur l'autcl ne sont plus aprÃ¨ la con& 
cration un simple sacrement, mais sont aussi le vrai corps et le 
vrai sang de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ et qu'ils sont, non pas 
seulement d'une maniÃ¨r sacramentelle, mais en vbritb, touchÃ© 
par les prbtres, rompus et broyÃ© sous la dent des fidÃ¨les 
ainsi je le jure par la sainte et consubstantielle TrinitÃ© et par. 
ces saints Evangilcs de JÃ©sus Christ. Quant h ceux qui contre- 
diraient cette foi, je les dÃ©clar dignes d'un &terne1 anathCrne 
avec leurs dogmes et leurs seciateurs. Ã 

58. LANFRANC, arclievÃ¨qu de Cantorbery, parle Ã son tour de 
ces conciles, et premiÃ¨remen de celui de Rome tenu sous 
L6on IX,  dans son livre du sacrement de l'Eucharistie contre 
BÃ©renger de la maniÃ¨r suivante : Ã Du temps du saint pape 
LÃ©on ton hÃ©rÃ©s a 6tÃ dÃ©fÃ©r au siÃ©g apostolique. Dans le 
concile qu'il prÃ©sidait et oÃ se trouvaient grand nombre 
d'Ã©vQues d'abbÃ© et de religieux, de divers ordres et de 
diverses nations, on a lu par son ordre en prÃ©senc de tout le 
monde ces memes lettres que tu m'as envoyÃ©e sur le corps et 
le sang de Notre-Seigneur Jesus-Christ. Car leur porteur, ou 
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ton commissionnaire, ne m'ayant pas trouvÃ en Normandie , 
les avait remises A certains clercs. Ceux-ci les ayant lues, et 
y ayant aperÃ§ des choses contraires A la foi commune de 
I'Eglise, les avaient donnÃ©e lire Ã d'autres par zÃ¨l pour Dieu, 
et en avaient parlÃ Ã un plus grand nombre encore. De faÃ§o 
que l'on sYÃ©t,ai formÃ une opinion non moins dÃ©savantageus 
"le moi-mÃªm que de toi, en voyant que c'Ã©tai A moi que ces 
lettres Ã©taien adressÃ©e , plusieurs s'imaginant que je favorisais 
tes doctrines, soit par affection pour ta personne, soit pour la 
conformitÃ de mes opinions avec les tiennes. Un certain clerc de 
Reims les ayant en consÃ©quenc dÃ©fÃ©rÃ & Rome, et lecture 
en ayant Ã©t faite, comme on vit que tu exaltais Jean Scot 
(ErigÃ¨ne) que tu dÃ©prÃ©cia Paschase (Ratbert), et que tu 
pensais autrement que tous les autres sur l'Eucharistie, on 
prononÃ§ contre toi une sentence de condamnation, en te pri- 
vant de la communion de cette sainte Eglise, que tu aurais 
voulu priver elle-mÃªm de sa communion. AprÃ¨ cela le pape 
m'ordonna de me lever, de me blanchir du soupÃ§o qui me 
couvrait comme une tache, d'exposer ma foi, et aprÃ¨ l'avoir 
exposÃ©e de la justifier par des autoritÃ© sacrÃ©es plus encore 
que par des arguments. Je me levai donc, je dis ce que je 
pensais, je prouvai ce que j'avais dit, et mes preuves plurent 
h tous, comme elles ne dÃ©pluren A personne. Ensuite fut in- 
diquÃ le concile , qui se tint & Verceil au mois de septembre 
suivant sous la prÃ©sidenc du mÃªm pape : tu as Ã©t mand6 
Ã ce concile, et tu as nÃ©glig de t'y rendre. Pour moi, cÃ©dan 
aux ordres autant qu'aux priÃ¨re du mÃªm pontife, je restai 
avec lui jusqu'ti la tenue du concile mÃªme LA, en prÃ©senc de 
tous ceux qui s'y Ã©taien rendus de toutes les parties du monde , 
on lut le livre de Jean Scot sur l'Eucharistie qui fut condamnÃ© 
on exposa ton sentiment et on le condamna de mÃªme on 
consulta la foi de l'Eglise, telle que je la professe et la soutiens, 
et on y souscrivit d'un commun accord. Deux clercs qui se  
disaient tes envoyÃ© ayant voulu te dÃ©fendre furent dÃ¨ le 
premier abord mis hors de combat et pris dans leurs piÃ©ges 
Saint LÃ©o ne s'Ã©cart de cette premiÃ¨r dÃ©cisio dans aucun de 
tous ses conciles, tenus en diverses provinces, soit qu'il y 
prksidht lui-mÃªme soit qu'il les fÃ® prÃ©side par ses lÃ©gats 
Le pape Victor son successeur d'heureuse mÃ©moire n'y fut pas 
moins fidhle, et tout ce qu'il statua ou fit statuer sur cette 
question comme sur les autres, il le confirma par sa propre 
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autorith et par celle de tous ses conciles. Enfin au concile de 
Tours, auquel assisthrent et prÃ©sidÃ¨re ses lÃ©gats on t'a donni 
l'option de dÃ©fendr toi-m6me ta cause. Mais n'osant pas entre- 
prendre de la dÃ©fendre tu as confessÃ devant tous les assistants 
la foi commune de l'Eglise, tu as jurÃ de ne plus avoir dorÃ© 
navant d'autre croyance, comme j'ai fait voir que tu l'avais 
jurÃ dÃ©j au concile de Rome. Or, j'ai rapportÃ plus haut en 
peu de mots ce qui s'Ã©tai passÃ Ã ce sujet sous le pape Nicolas. Ã 

Voici ce que Lanfranc avait dit un peu avant ce dernier passage: 
Ã Le reste fut discutÃ , examinÃ et condiimnÃ par Nicolas 
d'heureuse mÃ©moire souverain pontife de tous les chrÃ©tiens 
et en mÃªm temps par cent treize Ã©vCque assemblÃ© h Rome. 
Toi-mÃªme inclinant ton corps, sans humilier ton Arne, tu  as 
jetÃ au feu, allumÃ de tes mains au milieu de tout le concile 
assemblÃ© les livres qui contenaient ta doctrine pcrverse, en 
jurant par tout ce qu'il y a de plus grand que tu conserverais 
inviolablement la foi enseignÃ© par les pÃ¨re qui Ã©taien prÃ©sents 
et que tu ne prfichcrais plus ton ancienne doctrine sur le corps 
et le sang dc Notre-Seigneur. Violateur sacrilÃ©g de cette pro- 
messe, tu n'en as pas moins Ã©cri encore depuis contre ce con- 
cile mÃªme contre la vkritÃ catholique, contre la croyance 
commune de toutes les Eglises. Ã 

59. THOMAS de Waldo Ã©cri en ces termes, t. II de Sacratnefifis, 
c. 43,  au sujet du concile tenu il Rome sous GrÃ©goir VI1 contre 
BGrenger: Ã Sous LÃ©on BÃ©renge est accusÃ et condamnÃ© relaps, 
il est accus6 et condamn6 de nouveau sous Victor, successeur de 
LÃ©on A Victor a succÃ©d Etiennc , 5 Etienne BenoÃ®t A Benoit 
Nicolas, sous lequel il se voit rÃ©dui au silence et condamnÃ en 
prCsence du concile gÃ©nÃ©r tenu h Rome dans l'Ã©glis Constan- 
tiniennc. Il retombe dans ses premihres extravagances ; & Nicolas 
succkde Alexandre, h Alexandre GrÃ©goir VI1 , appelÃ auparavant 
Hildebrand , qui avait dÃ©j triomphb dc ses sopliismes au concile 
de Tours, oÃ il prÃ©sidai comme lÃ©ga du pape Victor, et qui l'avait 
aussi r6futÃ en dernier lieu A Rome dans l'Ã©glis du Sauveur, 
comme le prouvent les actes de ce concile, et c'est ce que j'ai 
trouvÃ dans le vieux livre des dÃ©cret des souverains pontifes, 
au titre des d h e t s  de ce dernier. Voici ce que j'y lis : (i L'an 
de l'incarnation du Verbe Ã©terne mil soixante-dix-neuf, au mois 
de Evrier , indiction seconde, la sixihme annÃ© du pontificat du 
seigneur et pape GrÃ©goir VI1 , & l'honneur de Dieu et Ã i'Ã©difi 
cation de la sainlu Eglise, et pour le salut tant des corps que des 
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(mes, sur l'ordre du siÃ©g apostolique, se sont rassemblÃ© les 
mhevhques, Ã©vhque et abbÃ© ou religieux des provinces voisines, 
pour tenir concile : tous Ã©tan donc rassemblÃ© dans l'Ã©glis du 
Sauveur, on a discutÃ la question du corps et du sang de Notre- 
Sri;neur JÃ©sus-Christ. . . Enfin BÃ©rengc , principal auteur de 
cette erreur, confessa en pr6sence du concile assemblb qu'il 
s'&ait trompÃ en enseignant, comme il l'avait fait longtemps, 
celte impiÃ©tÃ et ayant implorÃ sa g ~ l c e ,  il l'obtint de la clÃ©menc 
du saint-siÃ©ge Il fit avec serment la dÃ©claratio suivante : Moi, 
Bcrenper , je crois de cÅ“u et je confesse de bouche que le pain 
et le vin que l'on place sur l'autel sont changÃ© substantiellement 
r la vertu mystÃ©rieus de la priÃ¨r sacrÃ© et par les paroles du 
divin RÃ©dempteu dans la chair vÃ©ritabl et vivifiante et dans le 
sangde Notre-Seigneur Jhs-Christ,  et qu'aprÃ¨ la consÃ©cratio 
c'est le vrai corps de JÃ©sus-Christ le mÃªm qui est nÃ de la Vierge, 
qui a blÃ offert pour le salut du monde et suspendu sur la croix, 
et qui est assis maintenant & la droite du PÃ¨r ; et que c'est aussi 
le vrai sang de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ le mÃªm qui a coulÃ 
de son c6t6 ; que c'est son corps et son sang, non pas seulement 
en figure et d'une maniÃ¨r sacramentelle, mais en propriÃ©t de 
nature et en vÃ©rit de substance , comme il est exprimÃ dans ce 
kcf : j'ai lu ,  et vous m'avez compris : c'est ainsi que je crois. 
Je n'enseignerai plus rien de contraire tYi cette foi : qu'ainsi Dieu 
m'ait en aiilc, ct ces saints Evangilcs. Ã 

O Le concile de Constance, session VIII, condamna cet 
article III de Jean Wicleff : Ã JÃ©sus-Chris n'est point identique- 
ment, vraiment et rÃ©ellemen selon sa propre prÃ©senc corporelle 
dans le sacrement de l'autel. Ã 

61. Le concile de Trente, session XII1 , canon 1 : Si quel- 
qu'un nie que le corps et le sang de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ 
avec son Ã¢m et sa divinitÃ© et par consÃ©quen JÃ©sus-Chris tout 
entier, soit contenu vÃ©ritablement rÃ©ellemen et substantiellement 
au sacrement de la trÃ¨s-saint Eucharistie, mais soutient qu'il y 
est seulement comme par maniÃ¨r de signe , ou bien en figure, 
ou en vertu : qu'il soit anathÃ¨me Ã 

Question Va 

Que faut-il croire par rapport A la transsubstantiation ? 
11 faut sur ce point admettre et professer avant tout deux 

choses : l'une, que le prÃ¨tr qui consacre l'Eucharistie doit 8tre 
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lÃ©gitimemen ordonnÃ ; l'autre, que les paroles secrbtes de te 
consbcration , et dont le prktre qui tient la place de JÃ©sus-Chris 
se sert pour consacrer ii l'autel le pain et le vin, ont la puissance 
de changer en un moment le pain au corps de Notre-Seigneur, 
et le vin en son sang. 

Changement vraiment Ã©tonnant et dont la foi seule peut 
donner la mesure ; qui s'opÃ¨r par la vertu toute-puissante de 
JÃ©sus-Chris et au moyen de ces seulcs paroles ; et ce n'cst pas 
sans raison que la sainte Eglise catholique a appelÃ ce cllange- 
ment du nom de transsubstantiation, puisque la substance du 
pain et du vin est certainement changÃ© au corps et au sang de 
JÃ©sus-Christ 

Si en effet la parole diElie a pu faire descendre le feu du ciel, 
comment la parole de Jesus-Christ , et c'est le raisonnement que 
faisait saint Ambroise, ne pourrait-elle pas changer la nature des 
Ã©lÃ©ment Il est dit des Å“uvre de la crÃ©atio (Ps. CXLVlU, 5): 
Dieu a d i t ,  et tout a c'tÃ fait ; il a commandÃ© et tout a dtd criÃ© 
Comment donc la parole de JÃ©sus-Christ qui a pu faire de rien 
ce qui n'Ã©tai pas, nc pourrait-elle pas changer des choses qui 
existent dÃ©ji dans cc qu'elles n'Ã©taien pas auparavant? Il ne 
faut pas plus de puissance sans doute pour changer la nature des 
choses, que pour les tirer du nkant. Rien de plus clair d'ailleurs 
que ces paroles de JÃ©sus-Chris : Ceci est mon corps, ceci est mon 
sang; elles ne laissent aucun lieu de penser qu'il puisse rester du 
pain et du vin dans l'Eucharistie aprÃ¨ la consÃ©cratio (V). 

Hic duo in  primis animadvcrtenda, eaqut 
apertb profileIIda sunt : altcruni, saccrdo- 
tem qui conficial Eucliaristiam , legitime 
ordinatum esse oportere : alterum, tantam 
inesse vim in verins illis arcanis et conse- 
cratoriis , quibus idcm sacerdos Clirisli 
vice panern et vinuni in altari consecrat, 
ut panis quidem in  corpus, vinum auleni 
in sanguincm Domini subil,b Iransmuletur. 

Vert stupenda , solaquc fuie metienda 
transmulatio, q u ~  on~nipotcntc Chrisli vir- 
tute per ea ipsa verlia opcranle fit : nec 
immerilb transsubstantiatio tum & synodis, 
tum i Patribus appellala est, yubd punis 

vinique substantia in corpus sanguincmque 
Christi certh converlatur. 

Si enim valuit tanthm sermo Eliae, ut 
ignem de c ~ l o  devocaret , non valchil 
Clirisfi sermo (sic cnini colligit Ainbrosius) 
nt species mutet elemen torum ? De loliils 
mundi  operibus lcgisti: Ipsc dixil, et fada 
sunt : ipsc niandavil, cl creala siinl. Sema 
erg0 Clirisli, qui pnlui t  ex niliilo faceir, 
quod non erat, non polcst ea q im sunt, 
in id mutare, quod non erant?  Non cnim 
minus est novas relius dure, quniii  mu~are  
naluras. Alqui Cliristi sermonc niliil apr- 
lins, dnm ait : Hoc est corpis ineiim : Ilic 
est sanguis meus. nt  nullus omninb relie- 
tus si1 locus snspiranili post consecrationcm 
paiicm et vinuni  in Eudiarislia maaere. 
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4 .  Psaume CXLVIII, 5 ; c'est le passage tout-&-l'heure rap- 
portÃ dans le corps de la rÃ©ponse 
2. MATTHIEU, XXVI ; c'est l'extrait citÃ plus haut, question II, 

Ã®irnoignag de I'Ecriture 1 , page 275. 
3. MARC, XIV ; c'est l'extrait rapportÃ de mÃ¨m plus haut, 

question II, tÃ©moignag de 1'Ecriture 2 ,  page 275. 

4. Le grand concile de Latran, canon 1 : Ã Personne autre ne 
peut consacrer ce mystÃ¨r , que le prÃªtr ordonnÃ lÃ©gitimement 
en vertu de la puissance des clefs de I'Eglise , que JÃ©sus-Chris a 
donntk aux apdtrcs et Ã leurs successeurs. Ã 

2. S. CHRYSOST~ME, de Sacerdolio, lib. [Il, n. S : Ã Si l'on 
considÃ r̈ que c'est un homme enveloppÃ de chair et de sang qui 
se rapproche ainsi d'une nature sainte et immortelle, on concevra 
toute l'excellence des dons que la grilce de l'Esprit-Saint rÃ©pan 
sur les pretres : car c'est par eux que s'opÃ¨ren ces grandes 
choses, et d'autres non moins prÃ©cieuses dans l'inthrkt de la 
gloire et du salut des hommes. Ã 

3. S. JÃ‰RÃ”M Epist. 1 ad Heliodomm , c. 7 ; voir ce passage 
rapportÃ plus haut, chapitre du Symbole des apÃ´tres question XIX, 
tÃ©moignag 3, page 124,  tome Ier. 

4. Le mÃªme Epist. LXXXV ad Evagrium : Ã Qui pourrait 
tolÃ©re qu'un ministre des tables et des veuves (un diacre) 
s'Ã©levi avec orgueil au-dessus de ceux dont les priÃ¨re ont la 
vertu de rendre prÃ©sent le corps et le sang de JÃ©sus-Christ Ã 

3.  S. JUSTIN , Apologid 1 pro Christ ianis ad dnionimim Pium : 
Ã On nous enseigne que cet aliment qui, par transformation, 
nourrit notre chair et notre sang, devient par la vertu de la 
priÃ¨re qui redit ses propres paroles, la chair et le sang de ce 
mÃ̈m JÃ©su incarnÃ pour nous, etc., Ã comme plus haut, 
question IV, tÃ©moignag 29, page 503. 
6. S. I R ~ N ~ E ,  adversus lmreses, lib. V, c. 2 ; ce passage a dÃ©j 

ClÃ rapportÃ plus haut, question 1 ,  tÃ©moignag 19 , page 273. 
7. S. AMBROISE, de Sacranzentis, M. IV, c. 4 ;  voir plus haut, 

question IV, tÃ©moignag 24 ,  page 511. 
8. Le mÃ¨me Lib. de Ibis qui im~steriis initiantw, c. 9 : 
Combien d'exemples ne pouvons-nous pas invoquer, pour 

prouver que cc qu'on reÃ§oi alors n'est pas ce que la nature a 



328 DES SACREMENTS. 

formÃ© mais ce que la bÃ©nÃ©dicti a consacrÃ ?. ... Si la bkn& 
diction donnÃ© par un homme a pu opÃ©re un changement dans la 
nature des choses , que dirons-nous d'une consÃ©cratio faite par 
un Dieu, etc. , Ã et le reste comme plus bas, mÃªm question, 
temoipage 37. 

9. S. AUGUSTIN, Serm. XXVII l  de verbis Domini : (( Donnez- 
nous aujourd'hui notre pain de chaque jour. Je me rappelle ce que 
je vous ai dit h ce sujet, lorsque je vous parlais des sacrements. 
Je vous ai dit, qu'avant que les paroles de Jtks-Christ soient 
prononcÃ©es ce qui est offert il l'aulcl s'appelle pain, et qu'aprbs 
ces paroles cela ne s'appelle plus pain, mais le corps (de JÃ©sus 
Christ ). Pourquoi donc dans l'oraison dominicale disons - nous 
notre pain ? Nous disons notrc pain , il est vrai , mais notre pain 
L ~ L O ~ ~ B L O Y ,  c'est-&-dire s1b1)erstbbslantiel. Ce n'est donc pas ce pain 
qui se change en notre corps, mais le pain de la vie Ã©tcrnellc 
qui nourrit notrc &me. Voilh pourquoi on appelle cc pain wwsm 
en grec. Ã 

10. S. CYPRIEN, De c m a  Domini : Ã Du moment oÃ le Seipcur 
a dit : Faites ceci en ?nimoire de moi, etc. , i) commc plus bas, 
question V i l ,  tÃ©moignag 115. Et un peu plus loin : Ã Cc pain 
que Notre-Seigneur prbscntait h ses disciples , est devenu chair 
par la toute-puissance de la parole divine ; changement qui ne 
consiste pas dans les apparences, mais qui se fait dans la nature 
des choses memes. Ã 

4 4. S. CHRYSOSTÃ”M , Homil. I I  i n  Epist . I I  ad Ti1)tot/1,e11~n : 
Ã Comme les paroles prononcÃ©e par JÃ©sus-Chris sont les mhnes 
que les paroles prononcÃ©e par les prhtres , il en est de mÃ¨in de 
l'oblation. Ã Le reste commc plus haut ,  question IV, tÃ© 
moignage 52,  page 519. 

; 42. Le m h e  , IIomil. de proditione JiidÅ : K Et maintenant 
; c'est ce mÃªm Jksus-Christ qui nous a pr6parÃ ce festin, et m4me 

qui le bh i t .  Car cc n'est pas un homme qui change dans le corps 
' et le sang de Jksus-Christ les choses olTcrtcs sur la table du 

Seigneur, mais c'est bien le mÃªm Jksus-Christ qui a Ã©t crucifia 
pour nous. Les paroles sont prononcÃ©e par la bouche du prdtre, 
mais elles reÃ§oiven de Dieu toute leur vertu. Ceci est mon corps, 
dit le prÃªtr au nom de Jbsus-Christ , ces paroles impriment la 
consÃ©cratio aux clioses offertes. Et de i n h x  que cetle parole : 
Croissez et mullipk~z-vous. et remplissez la terre, quoiquc dite une 
seule fois, produira son effet jusqu'h la fin des sikcles pour la 
multiplication des cires vivants, ainsi la parule que jc viens do 

, 
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rapporter n'a Ã©t dite qu'une fois, et n'"en aura pas moins son effet 
jusqu'au dernier avÃ¨nemen pour la vÃ©rit du sacrifice sur tous 
les autels du monde. 1) 

13. BESSARION , patriarche de Constantinople , Lib. de sacram. 
E~haristiÅ“ cl verbis q u i b ~ s  consecralio percqitur : x Personne 
n'ignore que, comme la transsubstantiation qui se fait en un 
instant du pain (et du vin) dans le corps et dans le sang de JÃ©sus- 
Christ est au-dessus de toute conception humaine, et ne peut Ã¨tr 
atlribuÃ© qu'Ã la puissance divine, ainsi les paroles qui opÃ¨ren 
ce sacrement doivent avoir une vertu toute spÃ©cial comme ce 
sacrement lui-m&me. Il est Ã©viden d'ailleurs qu'il n'y a rien de 
plus puissant ni de plus efficace que les paroles d'un Dieu. C'est 
donc une nÃ©cessit d'avouer que ce divin sacrernent ne peut 
exister qu'en vertu des paroles de JÃ©sus-Christ Ciir personne ne 
niera que des effets divins.ne requiÃ¨ren une puissance divine, 
ni que les paroles de JÃ©sus-Chris soient de toute efficacitÃ© puis- 
qu'il n'est pas seulement homme, mais Dieu aussi et le crÃ©ateu 
de toutes choses, dont la seule volontÃ a suffi pour faire sortir 
tout cet univers du nÃ©ant qui d'une parole a guÃ©r des malades, 
ressuscith des morts, et fait les autres miracles rapport& dans 
VEvangile. De plus, les priÃ¨re que nous adressons h Dieu nous 
obtiennent d'autant plus facilement ce que nous lui demandons. 
que nous sommes plus dignes de l'obtenir, et  que nous le deman- 
dons dans de meilleures conditions. Or, le changement du pain 
et du vin au corps et au sang de JÃ©sus-Christ n'est pas l'effet du 
m4rite que peuvent avoir nos priÃ¨res mais dhpend uniquement 
de la puissance de celui qui a fait toutes choses de rien, sans que 
le prbtre y intervienne autrement que comme instrument. De l i  
vient que la conshcration est Ã©galemen valide, qu'elle soit faite 
par des prÃªtre indignes, ou qu'elle soit faite par de saints prÃªtres 
D'oÃ il rksultc que ce n'est pas la saintetÃ du prÃªtre mais JÃ©sus 
Christ lui-mÃªm qui change le pain et le vin en son corps et en 
son sang par ses propres paroles que le prctre ne fait que rÃ©pÃ©te 
Car si c'Ã©taien nos priÃ¨re qui produisissent cet effet, les priÃ¨re 
d'un homme de bien, fit-il simple laÃ¯que devraient le produire 
de prÃ©fÃ©ren h celle d'un mauvais prÃªtre Or, il ne conviendrait 
pas, et il serait prÃ©judiciabl au salut, que l'effet d'un tel sacre- 
ment dÃ©pendi d'une chose incertaine : car il est incertain si nos 
priÃ r̈e et nos supplications seront agrÃ©able :L Dicu ; et il arriverait 
de Id que le salut que nous attendrions de la vertu de ce mystÃ¨r 
serait abandonnÃ h l'aventurc. Pour que cela ne soit pas Ã 
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craindre, et qu'il n'y ait aucun doute Ã©leve sur le salut que 
ce sacrement procure ceux qui te reÃ§oiven dignement, il est 
absolument nÃ©cessair que la vertu d'un si grand sacrement 
(]&pende uniquement des paroles de Notre-Seigneur. La substance 
du pain et du vin conserve sa nature, jusqu'& ce que soient pro- 
noncÃ©e toutes les paroles nÃ©cessaire & la consÃ©cration Ces paroles 
prononcÃ©es la transsubstantiation s'opÃ¨re et le sacrement a sa 
perfection. Outre toutes ces considÃ©ration , comme Notre- 
Seigneur a voulu que ce sacrifice sans tache fÃ» offert en in& 
moire de lui, puisqu'il a dit : Faites ceci en nuhoire  de moi, sa 
mbmoire est certainement plus vivante pour nous, lorsque nous 
rbpÃ©ton les paroles sorties de sa bouche divine, que si nous en 
rapportions d'autres diffÃ©rentes C'est ce que nous confirme 
l'apdtre saint Paul, lorsqu'il dit (1 Cor., XI, 20) que la mort du 
Seigneur est annoncbe par ce sacrifice. Commcnt en effet l'annon- 
cer d'une manifire plus claire, que par la consbcration qui est 
faite du pain et du vin avec les paroles m6mes dont il s'est servi? 
Les fidkles cependant doivent croire que le PÃ¨r et le Saint- 
Esprit concourent avec le Fils dans cc grand ouvrage de la 
transsubslanlialion du pain et du vin au corps et au sang de 
JÃ©sus-Christ Car toutes les auvres qui ont rapport aux crbatures 
sont communcs 9, la TrinitÃ entiÃ¨re et rien absolument ne se 
fait que par l'action du Fils, avec le bon plaisir du PÃ¨r et la 
volontÃ de l'Esprit-Saint. Or, pour tout cela il faut un ministre 
qui y soit propre et qui ait les qualites suffisantes. Il aura ces 
qualitÃ©s s'il a reÃ§ par sa consÃ©cratio le pouvoir d'en remplir 
les fonctions, et s'il est ordonnÃ prhtre. Car ces parolcs n'ont pas 
une telle efficacitÃ© qu'elles produisent leur effet n'iinportc par 
qui elles soient iprononcÃ©e ; bien loin de lu, elles n'ont aucune 
vertu si elles sont prononcÃ©e par tout autre que par un prktre. 
La raison de cela cst que Dieu l'a ainsi voulu, l'a ainsi ordonnÃ© 
l'a ainsi rbglÃ© Celui donc qui transgressera sa loi et sa volontÃ 
en ce point, aura pour premier chbtiment de sa tÃ©mhrit l'im- 
puissance h laquelle il sera rÃ©duit Il faut de plus que lc prÃªtr 
apporte l'intention voulue dans l'accomplissement de ce devoir 
qui lui est iinpos6 par Jksus-Christ. Car c'est ce divin Sauveur 
lui-m6me qui nous a recoirimandÃ de faire la m&nie cliosc en m6- 
moire de lui, afin que nous sachions Lien que c'est sa mort qui  
est annonch par ce sacrifice de son corps et de son sang, ct que 
nous no, sommes dans cette action que ses instruments. El si 
quelqu'un pronon@ les ~1aru1c.s du Svigneur, ou loules autres 
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paroles par lesquelles il croirait pouvoir opbrer ce sacrement, 
sans avoir l'intention ici marquÃ©e et qu'il crÃ» satisfaire ainsi h 
l'ordre prescrit par JÃ©sus-Christ il ne ferait absolument rien, et 
son dÃ©si serait frustrÃ de tout effet. Il faut en outre une matiÃ¨r 
propre et convenable & la chose, savoir du pain de pur froment, 
et du  vin qui soit extrait des raisins. Si un prctre, mÃªm avec 
une intention droite, et en prononqant les paroles du Seigneur, 
se sert de toute autre matikre, tout son travail sera nul : car 
jamais le pain qu'on ferait avec de l'orge ou du mil, ou d'autres 
semblables semences, ni la biÃ¨r ou le lait ou le miel, ne seront 
changÃ© au corps et au sang de JÃ©sus-Christ C'est ce qui 
nous est dÃ©clar par les canons des apbtres et par la doctrine 
constante de l'Eglise. Pourquoi cela? Parce que cc Dieu toul- 
puissant l'a ainsi voulu, l'a ainsi rÃ©gl6 el que c'est un crime 
damnable de transgresser en quoi que ce soit ses ordres souve- 
rains. Voilb donc ce qui est absolument indispensable pour 
l'accomplissement de cet auguste mystÃ¨re et dont l'omission 
entraÃ®nerai la nullitÃ de tout ce qu'on ferait. Ã Voir dans l'ou- 
vrage mÃªm beaucoup d'autres dÃ©tail dans lesquels est entrÃ le 
savant auteur . 

U.  S. GR~GOIRE de Nysse, in Oratione catechelicd quÅ dic"hir 
magna, c. 37 : Ã Ce pain, comme le dit l'ApÃ´tre est sanctifiÃ 
par la parole de Dieu et par la priÃ¨re non qu'il devienne le corps 
du Verbe par cela seul qu'il est mangÃ© mais parce qu'il est 
transsubstantiÃ (transmutatus, comme porte la version latine , ou 
/ ~ E T E C T O ~ O " ~  , comme porte l'original) par la parole, comme nous 
l'avons dit, savoir par ces mots . Ceci est m o n  corps. Ã Le reste 
de ce passage sera rapportÃ plus bas , mhme question, tÃ© 
moignage 40. 

I S .  Le mÃªme in Oratione de sancto Baptismale : Ã Ce pain est 
d'abord du pain ordinaire ; mais dÃ¨ qu'il a Ã©t consacrd par les 
paroles mystÃ©rieuses il s'appelle, comme il l'est en efÃ¯et le corps 
de JÃ©sus-Chris ; il en est de mÃªm du vin. Avant donc d'&se 
sanctifiÃ©es ce sont des choses de peu de prix ; aprks cette sanc- 
lification , qui est l'Å“uvr de l'Esprit-Saint, elles ont une valeur 
inapprÃ©ciable 1) 

16. S. PROSPEB , ou saint Augustin, it8 Libre sententiarum 
Prosperi, citÃ par Gratien, de Consecra,i.ione, distitictione secundd : 

Sous ces espÃ¨ce visibles du pain et d u  vin, nous vÃ©nÃ©ro des 
chosesque nous ne voyons pas, savoir le corps ct le sang (deNotre- 
Seigneur) ; et nous ne pensons plus de ces deux espÃ¨ce c e  que 
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nous en pensions avant la consÃ©cration puisque nous faisons 
profession de croire, qu'avant la consÃ©cratio c'est le pain et le 
vin, tels que la nature les a formÃ©s et qu'aprÃ¨ la consficralion 
au contraire c'est la chair et le sang de Jkus-Christ , grftec ;'i ]a 
vertu surnaturelle des paroles sacrbes (post consccrationem rerd 
carnem Christi et s m p i n e m ,  quod h e d i c t i o  consecravil). )) 

47. EUS~BE dYEm4se, Homil. V de Piischate ( 1 )  : Ã Comme il 
devait enlever 3 nos regards et transporter dans le ciel le corps 
qu'il s'&ait uni , il Ctait n6cessairc qu'il instituht en ce jour le 
sacrement de son corps et de son sang, afin que ce qu'il offrait 
une fois pour notre radiat,  devÃ®n 2 perpÃ©tuit l'objet de noire 
culte, et que, comme tous les jours nous aurions ii goÃ¹tc les 
fruits de notre rÃ©demption tous les jours aussi nous pussions en 
rendre grAccs , en conservant dans nos cmurs le souvenir vivant 
de cette victime toujours prbscnte. Victime vraiment unique, 
vraiment parfaite, qui doit Ctrc apprkcikc non par les sens de 
l'homme, mais par la foi, et que les yeux ne peuvent apercevoir, 
mais que le cÅ“u seul sait discerner, en dÃ©fÃ©ran comme il le 
doit,, ti l'autoritb de cette divine parole : Mn chair est vraiment un 
uliment , et mon sang est vraiment un breuvage. Loin donc d'ici 
toute penshe de doute ou d'incrbdulit6, puisque nous avons pour 
garant de la vÃ©rit de la chose l'auteur mCmc du bienfait,. Car 
c'est cc prbtre invisible qui, agissant mystÃ©ricusemcn par sa 
toute-puissance sur ces substances visibles, les consacre dans la 
substance de son corps et de son sang, en disant : Prenez et 
mangez, ceci est mon corps; prenez et buvez, ceci est mon sang. 
De nu'mc donc que sur l'ordre de Dieu sont sortis tout-A-coup du 
nÃ©an les cieux, les profonds abÃ®mes avcc la vaste Ã©tendu de ce 
continent, ainsi avcc la mhme puissance la parole divinc opfire 
dans les saints mystkrcs, et fait obbir les Ã©lÃ©men dociles. Voyez 
donc de quels inestimables bienfaits nous sommes redevables la 
bÃ©nÃ©dicti divinc, et,  pour que vous ne trouviez pas impossible 
ou contradictoire que des substances terrestres et pÃ©rissable 
soient changÃ©e cn la substance de J6sus- Christ inicrrogez- 
vous vous-mÃªme vous qui dhjii avez reÃ§ en lui une nouvelle 
naissance. Ã 

48. S. CYPKIEN , S e m .  de c m d  Doinini (2) : Ã Ce pain 

( 1 )  Cclle homÃ©li n'est pas d'Eus6bc dyEniCse, mais de quelque auteur 
latin du (!inquifine sikcle ou des su'nan1s.-V. NAT. ALEX., llist. cccles.. 
1. IV,  p.  289, 6dit. de Mansi. 

(2) Nous avons dbji di t  que cc sermon n'Ã©tai pas de saint Cypricn. - ... 
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commun, changÃ (par assimilation) en notre chair et en notre 
mg, entretient notre vie et concourt l'accroissement de nos 
forces : cet effet dont nous sommes tÃ©moin tous les jours vient 
en aide Ã la faiblesse de notre foi, et nous donne la preuve 
sensible de l'effet mystÃ©rieu attachÃ A ces signes visibles, et de 
l'union plus spirituelle encore que corporelle qu'ils nous font 
contracter avec JÃ©sus-Christ. . . . Ce pain que Notre- Seigneur 
prÃ©sentai Ã ses disciples, est devenu chair par la toute-puissance 
de la parole divine, changement qui ne consiste pas dans les 
apparences, mais qui s'opÃ¨r dans la nature des choses mÃªme : 
et de mÃ¨m que la personne de JÃ©sus-Chris ne laissait voir que 
son humanitÃ© en tenant cachÃ© sa divinitÃ© ainsi cette essence 
(cssentiu) divine pÃ©nÃ¨t d'une maniÃ¨r ineffable ces objets visibles 
qui servent de matiÃ¨r au sacrement. Ã 

19. S. CYRILLE de JÃ©rusalem Catechesi mystqogicd 1 : a Le 
pain et le vin de l'Eucharistie Ã©taien simplement du pain et du 
tin avant l'invocation mystÃ©rieus de l'adorable TrinitÃ ; cette 
invocation faite, le pain devient le corps de JÃ©sus-Christ et le 
TOI devient son sang. Ã 

20. Le mÃ¨me Catechesi mystagogicd III : Ã Le pain de 
l'Eucharistie, aprÃ¨ que l'Esprit-Saint a Ã©t invoquÃ© n'est plus 
du pain commun, mais c'est le corps de JÃ©sus-Christ Ã 

21. Le mÃ¨m , Catcclmi mystagogicd I V ;  c'est le passage 
dÃ©j rapportÃ question II , tÃ©moignag 4 , page 276. 

22. S. AMBROISE, de Sacramentis, lib. V, c. 4 : Ã Je vous ai 
di t ,  que ce qui est offert s'appelle pain avant que les paroles de 
Jhs-Christ aient Ã©t prononcÃ©es et qu'aussitÃ´ qu'elles l'ont Ã©tÃ 
cela ne s'appelle plus du pain, mais le corps de JÃ©sus-Christ Ã 

23. Le mÃªme de Sacramentis, lib. IV, c. 4 : Ã La consÃ© 
cration une fois faite, le pain se trouve changÃ en la chair de 
JÃ©sus-Christ. . . Si cette divine parole a eu la vertu de faire de 
rien, etc. Ã C'est le passage rapportÃ plus haut, question prÃ©cÃ©-. 
dente, tÃ©moignag 24, page 503. 

24. Le mÃ¨mc ibidem, c S ; c'est le passage rapportÃ plus 
haut, question prÃ©cklente tÃ©moignag 25, page 50k 

23. Le mÃªme De M e  ad Gratiantm imperatorem, lib. IV, 
c. S ; Ã Toutes les fois que nous participons ti ces saintes obla- 
lions qui par les paroles mystÃ©rieuse et sacrbes ont Ã©t changÃ©e 
au corps et au sang de JÃ©sus Christ, c'est sa mort que nous 
annonÃ§ons Ã 

20. S. CHKYSOST~ME, Homil. LXYXIZI in MattliÅ“t : Ce 
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que Notre-Seigneur fit ce souper surpasse toutes les forces' 
humaines; et c'est lui encore qui le rÃ©itÃ¨r qui l'effectue de: 
nouveau ; nous, nous ne sommes que ses ministres; c'est lui 
qui ophre dans ce mystÃ¨r toute la sanctification et tout le 
changement. Ã On peut voir le reste de ce passage rapportÃ b la 
question 1, thoiqnagc 8 ,  page 264. 

27. Le mtme, Serin, de EucharisliÃ in encÅ“nii : Ã Est-ce du 
pain et du vin que vous voyez? Ce que vous prenez passe-t-il 
dans vos cntraillcs comme les autres aliments? A Dieu ne plaise, ' 

et gardcz-vous bien clc le penser. Car comme la cire mise au 
feu s'assimile sa substance, en sorte qu'il ne reste plus rien 
de la sienne, ainsi en e s t 4  des Ã©lÃ©men qui entrent dans 
la cÃ©libratio de ce mystÃ¨re Ã 

28. S. JEAN-DAMASC~NE, De orthodoxd Me,  lib. IV, c. 4.4, 
passage rapportÃ plus haut, question II, tÃ©moignag 8 ,  page 279, 
oÃ il est bon de noter les expressions suivantes de ce Pbre : 
Du pain et du vin JÃ©sus-Chris a fait son corps; il a fait de cela 
son corps et son sang; le pain et le vin sont c/mgP.s au corps et 
(M s u i y  d'un D i e u ,  le pain, le vin et l 'eau, par l'invocation et la 
prÃ©senc de l'Esprit-Saint, sont changÃ© merveilleusement au corps 
et au sang de JÃ©sus-Christ et ne font plus deux substances, mais 
une seule. 

29. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lib. 1, o i s 1  "2 
Ã Qu'ils considÃ¨ren combien leur incr6dulitÃ est dÃ©raisonnable 
combien leur doute est aveude , lorsqu'ils refusent de croire 
avec une ferme foi que le pain est changb par la vertu divine 
en la chair de JÃ©sus-Chris et le vin en son sang, tandis que 
par la mÃªm vertu tant de changements s'opÃ¨rcn tous les jours 
dans la nature. Est-ce que le corail, par exemple, mis au 
feu ne cliangc pas sa nature de feu en sa nature de pierre, 
quelque diffdrentes que soient ces deux substances? Est-ce que 
la cendre des ossements du basilic n'a pas la vertu dc changer 
l'airain en or, quelque diffdrencc d'espÃ¨ce qui existe entre ces 
deux mdtaux? Est-ce que le phknix , cet oiseau qui, comme on 
le croit, vit jusqu'ii cinq cents ans, nc renaÃ® pas de ses cendre? 
aprhs s'Ã¨tr Ã©tend sur le bÃ¹chc d'aromates qu'il s'est construit 
i'i lui-mtme, quelque dilicrente que soit la nature de la poussiere 
de celle de l'oiseau (1)? Et pour qu'on n'ail pas & allÃ©gue que 

(1) Nous n'avons pas besoin d'observer que ces exemples, empruntÃ©s 
une histoire naturelle peu exacte, ont besoin d'htre rectifiks ou supprimth 
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. ce int  lh des faits inouÃ¯ et avancÃ© sans preuve, qu'on fasse 

attention du moins A d'autres faits des plus communs et tout 
h fait journaliers : pour peu qu'on y rÃ©flÃ©chiss on cessera de 
douter. Si l'on aime mieux en croire sa propre expÃ©rienc que 
celle d'autrui, on n'a qu'Ã prendre de la foughre pour en faire 
du verre par un procÃ©d fort connu, et ii la vue de cette 
prodigieuse transformation, si l'on ne veut pas admirer la puis- 
sance divine, on devra du moins admirer la sienne propre. 
Qu'on remarque encore comment l'Ã©lÃ©me si liquide et si fluide 
de l'eau se transforme en glace dans la saison de l'hiver parmi 
nous, et en toute saison dans la Norique et la Scythie, et 
mbme se durcit tellement en quelques endroits, comme sur les 
Alpes, qu'il se trouve changÃ en pierre , et qu'il devient 
cristal, fossile qui n'est autre chose que de la glace qui a achev6 
de se durcir avec les annÃ©e (1). Qu'on admire comment de ce 
mÃ©m cristal, taillÃ en vase et rempli d'eau, il sort du feu, 
malgrÃ toute l'incompatibilitÃ de ces deux Ã©lÃ©ment pour peu 
qu'on le tienne exposÃ aux rayons du soleil , et comment ainsi 
un cristal froid et aride, et qui plus est, de l'eau froide et 
humide devient un feu sec et ardent. Qu'on dise comment dans 
toutes les contrÃ©e la volontÃ du CrÃ©ateu fait sortir tous les 
jours du sein de la terre, de cet Ã©lÃ©me informe, tant de 
substances, d'espÃ¨ce , de qualitÃ©s de couleurs diffÃ©rentes et 
de propriÃ©tÃ mÃªm opposÃ©es et si l'on veut entrer dans le 
dÃ©tai de cet examen, on finira de vivre avant qu'on ait pu 
rÃ©ussi A en achever le dÃ©nombrement Mais pourquoi chercher 
des exemples pour prouver la vÃ©rit du changement du pain 
dans la chair, et du vin dans le sang de JÃ©sus-Chris , lorsque 
je vois tous les jours un pain semblable se changer dans ma 
propre chair, et du vin se changer de mÃªm dans mon sang, et 
que cela est tellement visible, qu'il n'est pas besoin de consulter 
ma foi, mais simplement d'ouvrir mes yeux pour m'en con-! 
vaincre? Ce sont lh des faits dont tout le monde, dont chaque 
homme est tÃ©moin puisque sans ces transformations du pain 
en chair et du vin en sang, pas un homme ne pourrait subsister. 
Plusieurs peut-Ãªtr passeront leur vie sans manger de pain, 
un plus grand nombre sans boire de vin ; mais le nombre est 

aujourd'hui qu'une Ã©tud plus approfondie de la nature a forcti les savants 
Ã ranger ces prÃ©tendu faits parmi les fables. 

(1) Pour la rectification de cet autre fait, nous renvoyons 2i la belle 
thhorie dYHaiiy sur la cristallisation. 
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bien plus grand de ceux qui font habituellement usage, de pain, 
et souvent de vin. Et c'est & cette majoritÃ du genre humain 
que j'ai fait allusion, quand j'ai dit tout-&l'heure que pas un 
homme ne saurait subsister ii moins que di1 pain ne se change en 
son corps, et du vin en son sang. En effet, la grande majoritÃ 
du genre humain vit principalement de pain, et fait ordinaire- 
ment usage du vin; et c'est ce que feraient gÃ©nÃ©raleme tous 
les hommes, si dans les climats froids la terre n'btait pas hors 
d'btat de faire venir les raisins il maturitÃ© et dans d'autres 
plus froids encore de faire jaunir les moissons. Il n'en est pas 
moins incontestable, que tous les hommes, Ã moins d'en cire 
empÃ¨ch6 soit par la maladie, soit par la faiblesse de l'dge, 
usent ou peuvent user dc pain et de vin. Mais ceux-lÃ d m e s  
que la maladie ou la faiblesse de l'iige empÃªch d'en user, 
sont toujours naturellement capables de le faire. D'une manibre 
donc ou d'une autre, tout homme fait usage de pain et de vin. 
Et ainsi la naturc opÃ¨r dans tout homme, ce qu'on nie, ou du 
moins ce qu'on fait difficultÃ de croire qui puisse se faire en 
JÃ©sus-Christ La nature opÃ¨r dans tout homme A l'aide d'une 
digestion sufisante , cc qu'on doute que puisse faire JÃ©sus-Chris 
par une bÃ©nÃ©dicti divine! La nature, disons-nous, fait par 
la digestion des aliments dans le corps humain, que le pain 
se change en chair et le vin en sang, la partie la plus pure 
de ces aliments, comme le savent ceux qui sont tant soit peu 
initiÃ© aux sciences humaines, se distribuant dans les membres, 
pour nourrir, fortifier et accroÃ®tr la substance de la cliair et 
du sang, et leur partie la plus grossiÃ¨re comme la moins nfices- 
saire au soutien du corps, en etant rejetbe par les canaux 
ordinaires. C'est ainsi, comme chacun sait, que le pain se 
change en notre chair et le vin en notre sang : opÃ©ratio qui ne 
s'accomplit pas dans un liomme seulement, mais dans tous les 
hommes, ni dans un temps seulement, mais dans tous les 
temps. Pourquoi donc refuserait-on ou libsiterait-on de croire 
que Dieu peut faire par sa puissance ce que la nature fait tous 
les jours par la voie de la digestion? Le pouvoir que Dieu a 
dÃ©ploy it l'bgard de la nature humaine cn la c r h t ,  ne pourra-t-il 
pas l'cxerccr de m h e  pour sa restauration? Que toute incridu- 
litÃ donc, que tout doute cesse sur ce point; car la parole toute- 
puissante de Dieu, par laquelle toutes choses ont Ã©t faites, 
comme elle donne tous les jours au pain la vertu de se changer 
m cliair, et au vin celle de se changer en sang par l'effet de la 
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digestion, peut 6galement faire tous les jours que par la consÃ© 
cration le pain et le vin soient changÃ© dans son corps et dans 
son sang, je veux dire dans le corps et le sang du Fils de Dieu 
fait homme. Car celui qui a dit, et tout a Ã©t fait, qui a 
ordonnÃ© et tout est sorti du nÃ©ant peut bien faire dans sa 
propre personne ce qu'il fait dans la personne de tous, et opÃ©rer ', 
en vue du salut Ã©terne de ses fidÃ¨les ce mÃªm changement de ' 
substances qu'il opÃ¨r tous les jours en vue de conserver la vie 
temporelle de chacun de nous. Et de plus, quoi d'Ã©tonnan & ce 
que Dieu fasse d'une chose une autre chose, si h l'origine 
du monde il a fait tout de rien? Car, comme le disent les PÃ¨re 
de l'Eglise , il faut beaucoup plus de puissance pour crÃ©e ce 
qui n'Ã©tai pas, que pour opkrer un changement dans ce qui 
Ã©tai Gjh. On dira peut-Ãªtr : on ne peut nier sans doute qu'une 
chose ne puisse Ctre changÃ© en mille autres diffÃ©rentes mais 
quand ces changements s'opÃ¨ren dans les substances, il s'en 
opÃ̈ r d'analogues dans leurs apparences ; au lieu que dans ce 
sacrement, la substance est changÃ© sans que la forme le soit. 
Je pourrais rÃ©pondr que de telles questions sont insipides, 
qu'il n'appartient point l'homme qui est si faible de s'arroger 
toute puissance, Ã l'homme qui est si bornÃ de s'arroger toute 
sagesse; d'autant plus qu'il y a une raison certaine, et Ã©vident 
aux yeux de presque tout le monde, pour que le change- 
ment de substance n'entraÃ®n pas le changenlent de forme. Mais 
comme il me faut en passer par cette nÃ©cessit de satisfaire la 
curiosit6 de ces hommes qui voudraient , s'il Ã©tai possible, 
pÃ©nÃ©tr les secrets m h e s  du troisibme ciel, donnons des 
exemples pour faire voir que des substances sont changÃ©e quel- 
quefois sans qu'il se fasse de changement dans leur forme, 
comme j'ai montrÃ dÃ©jh que souvent dans la nature la forme 
change avec la substance elle-mÃªme Et pour ne pas nous Ã©puise 
Ã la recherche d'exemples tirÃ© de loin, prenons-les dans ce que 
nous avons dÃ©j citÃ et fait valoir pour prouver nos assertions 
prÃ©cidentes Par ces exemples, tirÃ© d'objets visibles, la vÃ©rit 
de la foi que nous avons & ces choses invisibles sera rendue sen- 
sible aux sens mÃªme du corps. Vous donc, qui que vous soyez, 
qui vous Ã©tonne que la chair de JÃ©sus-Chris soit cachÃ© sous le 
symbole du pain, et son sang sous celui du vin, et qui ne 
pouvez concevoir que la nature mÃªm du pain et du vin soit 
changÃ© sans changement des espÃ¨ces consultez vos propres 
yeux, et rendez-vous & leur tÃ©moignage quelque incompbtent 

II. 22 
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qu'il soit par lui-mbme, pour reconnaÃ®tr la vbritb des choses 
invisibles dont il s'agit d'aprÃ¨ ce qui se passe dans les choses 
mbme visibles. Voyez l'eau changte en glace, la glace en cristal; 
vous vous convaincrez qu'il y a 1% changcmcnt de substances, 
quoique leurs formes ou leurs csp6ces subsistent toujours. Ã 

30. Le grand concile de Latran, canon on chapitre 1 : Ã Le 
corps et le sang de Jesus-Christ sont vÃ©ritablemen dans le sacre- 
ment de l'autel sous les espÃ¨ce du pain ct du vin, le pain Ã©tan 
transsubstantiÃ au corps de JÃ©sus-Christ et le vin cn son sang 
par la puissance divine, etc. Ã 

31. Le concile de Trente, session XIII, c. 4 : Ã Et parce 
que JÃ©sus-Chris notre RÃ©dempteu a dit que ce qu'il offrait sous 
l'espÃ¨c du pain Ã©tai vÃ©ritablemen son corps, on a en cons{- 
quence toujours tenu pour constant clans I'Eglise de Dieu, et le 
saint concile dÃ©fini encore de nouveau, que par la consÃ©cratio 
du pain et du vin il se fait une conversion et un changement de 
toute la substance du pain en la substance du corps de Notrc- 
Seigneur, et de toute la substance du vin en la substance de son 
sang; changement qui fort it propos et dans un sens tout-Hait 
propre a Ã©t nommÃ transsubstantiation par la sainte Eglise 
catholique. Ã 

32. Ibidem, canon 32 : Ã Si quelqu'un dit que la substance 
du pain et du vin demeure au trÃ¨s-sain sacrement de I'Euelia- 
ristie, conjointement avec le corps et le sang de Notre-Soigneur 
JÃ©sus-Christ et nie en consÃ©quenc cc changement admirable c; 
singulier de toute la substance du pain dans le corps de J h s -  
Christ, et de toute la substance du vin dans son sang, en sorte 
qu'il ne reste que les espÃ¨ce du pain et du vin; changement 
que l'Eglisc catholique est convenue d'appclcr du nom tout-&fait 
exact de transsubstantiation : qu'il soit anath&me. N 

33. Le concile de Rome tenu sous saint GrÃ©goir VII, dans la 
confession de foi de BÃ©renge rapportÃ© plus haut, question IV, 
tdmoignage oh il faut noter ces paroles : Le pain et le vin sont 
changds substantiellement dans la, vraie et propre chair et dam le 
sang vivifiant de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ Ã 

34. Le concile de Constance, session VIII, condamna les 
articles suivants de Jean Wicleff : Ã 1. La substance du pain et 
du vin matÃ©riel demeure dans le sacrcment de l'autel aprh la 
consÃ©cratio ; 2 .  les accidents ne demeurent point sans sujet 
dans ce sacrcment. D 

53. Le concile de Florence : a Le prctre parlant au nom de 
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JÃ©sus-Chris consacre ce sacrement. Car par la vertu des paroles 
memes qu'il prononce, la substance du pain est changÃ© en celle 
du corps de JÃ©sus-Christ et celle du vin est changÃ© en son sang. Ã 

36. LANFRANC, Lâ€¢ de sacramento EuclmristiÅ : Ã L'Eglise 
rÃ©pandu par toute la terre confesse que c'est du pain et du vin 
qui sont mis sur l'autel pour &ire consacrÃ©s mais que dans la 
consÃ©cratio l'un et l'autre sont cliangÃ© d'une manihre incom- 
prhcnsible et ineffable dans la substance de la chair et du sang 
(de JÃ©sus-Christ) . . . Nous croyons donc que les substances ter- 
restres qui sont sanctifih divinement sur la table de l'autel par 
le ministÃ¨r du prdlre , sont par l'effet ineffable, incomprÃ©hen 
sible et tout-A-fait admirable de la puissance divine, changÃ©e 
en l'essence du corps de Noire-Seigneur, quoique leurs espÃ¨ce 
et quelques autres de leurs qualitÃ© continuent de subsister, pour 
empÃªche le dÃ©goÃ qu'on Ã©prouverai si l'on voyait de la chair crue 
et sanglante, et pour augmcnter dans les fidÃ¨le le mÃ©rit de leur 
foi : le corps m h e  de Noire-Seigneur n'en demeurant pas moins 
dans le ciel placÃ it la droite du Pkre, dans son Ã©ta d'immorta- 
l i Ã  d'intÃ©gritÃ d'incorruptibilitÃ© de perfection, de sorte qu'on 
peut dire en toute vÃ©rit que ce que nous recevons est le corps 
nÃ de la Vierge sans Ãªtr lui-mÃªme que c'est le corps nÃ de la 
Vierge quant Ã l'essence, aux propriÃ©tÃ et A la vertu ; que ce 
n'est pourtant pas ce corps, si l'on fait attention & l'espÃ¨c du 
pain et du vin et aux autres accidents ci-dessus Ã©noncÃ© C'est 
celte foi qu'a tenue dÃ¨ les premiers temps et que tient encore 
I'EgIisc rÃ©pandu dans tout l'univers, et qui porte le nom de 
catholique. Ã 

57. S. AMBROISE, Lib. de i i s  qui mysteriis initiuntw, c. 9 : 
I ConsidÃ©re maintenant lequel est le plus excellent du pain des 
anges ou de la chair de JÃ©sus-Christ qui est certainement un 
corps vivifiant. La manne, ce pain des anges, tombait du ciel ; 
le corps de JÃ©sus-Chris est au-dessus du ciel : la premi6re 
appartenait au ciel , le second appartient au Seigneur m4me du 
ciel ; la premikre Ã©tai sujette Ã se corrompre dÃ¨ qu'on la gardait 
plus d'un jour ; le second est tellement Ã©loign de la corruption, 
que quiconque s'en nourrit avec piÃ©t devient lui-mÃªm incor- 
ruptible. Pour les Juifs l'eau a coulÃ d'un rocher, pour vous coule 
le sang de JÃ©sus-Chris : eux, ils n'ont kt6 dÃ©saltÃ©r que pour le 
moment, et vous, vous l'tics pour l'kternitÃ© Le Juif boit, et il a 
encore soif ; pour vous, quand vous aurez bu de ce saint breu- 
vage, vous ne serez plus aitkrÃ© Eux , ils ne possÃ©daien que 
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l'ombre, et vous vous possÃ©de la rhalitÃ© Si l'ombre Ã©tai dt$ 
admirable, que sera-ce donc de la rkalit; mÃªm ? Convainquez- 
vous en effet que ce n'Ã©tai que l'ombre que cc qui se passait 
chez les Juifs. Ils buvaient, dit llApdtrc (1 Cor., X, 4) ,  de l'en14 du 
rocher qui les suivait ; or, ce rocher c'Ã©tui JÃ©sus-Christ Cependant 
plusieurs d'entre e u x  ne plurent pas 4 Dieu, puisqu'ils pÃ©rircii 
dans le ddsert. O r ,  tout cela Ã©tai figuruti/' par rapport d nous. 
Voyez-vous maintenant lequel des deux l'emporte? Car la lumiÃ r̈ 
remporte sans doute sur l'ombre, la vkritk sur la figure, le corps 
du crÃ©ateu du ciel sur la manne du ciel m6me. Vous direz pcut- 
Ãªtr : C'est autre chose que je vois; comment pouvez-vous in'af- 
firmer que je reÃ§oi le sang de Jhs-Christ ? Voilh donc ce qu'il 
nous reste Ã dÃ©montrer Que d'exemples n'aurions-nous donc pas 
& faire valoir, pour prouver qu'autre chose est ce que la nature 
a formÃ© autre chose est ce que la bbnÃ©dictio a consacrÃ© et que 
la bÃ©nÃ©dicti a plus de vertu que ne peut en avoir la nature, 
puisqu'clle va jusqu'Ã changer la nature mcme? MoÃ¯s jette ii 
terre le bAton qu'il tenait, et ce M o n  se change en serpent. Il 
ressaisit ce serpent par la queue, et le serpent redevient ce 'lu'il 
Ã©tai d'abord. Ne voycz-vous pas dans ce miracle la nature, soit 
du serpent, soit du Mton de MoÃ¯se deux. fois changÃ©e Les eaux 
des fleuves de l'Egyptc Ã©taien pures ; tout-il-coup on les voit 
couler en sang, en sorte qu'on ne pouvait plus en boire. Mais 
voici que le prophhte prie, ct le sang disparait des fleuves, et 
leurs caux reprennent leur nature. Le peuple hÃ©bre se voyait 
cernb d'un cÃ´t par les Egyptiens, de l'autre par la mer. MuÃ̄s 
lÃ¨v sa verge, et l'eau se s&pare, se condense comme un rem- 
part, et un chemin solide s'ouvre it ce peuple au sein des caux. 
Le Jourdain retlue et remonte vers sa source contre sa propre 
nature. N'est-il pas clair qu'ici la nature, et de la mer, et des 
fleuves, a Ã©t changÃ©e Le peuple se mourait de soif; MoÃ s̄ frappe 
un rocher, et il en sort de l'eau. La g r k e  (1)n'agissait-elle pas 
encore ici contre la nature, en faisant sortir de ce rocher de 
l'eau , que la nature lui'rcfusi~it auparavant ? Telle Ã©tai l'amer- 
tume des caux de Mara, que le peuple ne pouvait cn boire. MoÃ¯s 
y jette un peu de Lois, et l'eau perd son amertume, corrigbe 
ainsi par l'action instantante de la grfice. Un des fils de proph~tcs 
qui suivaient Elisie laisse Ã©chappe et couler au fond de l'eau le 

(1) Il faut altaclier ici i ce mot gricc, comme dans les exemples 
suivants, la simple idCe d'un pouvoir surnaturel. 
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1er de sa coignÃ©e A sa prihre, ElisÃ© jette aussi du bois dans 
l'eau, et le fer surnage, assurÃ©men contre sa nature : car le fer 
est naturellement plus pesant que l'eau. Nous voyons donc que 
la vertu de la @ce est supÃ©rieur Ã celle de la nature, et cepen- 
liilnt nous ne parlons encore que de la grhce attachÃ© A la bÃ©n6 
diction des prophÃ¨tes Si donc la bÃ©nbdictio donnÃ© par des 
l;omn~es a pu changer la nature, qu'aurons-nous A dire de celle 
l'onnÃ© par un Dieu, ou de la bÃ©nÃ©dicti attachÃ© par le Sauveur 
ii ses propres paroles? Car ce sont les paroles de JÃ©sus-Chris qui 
opÃ̈ren dans ce sacrement qui vous est confÃ©rÃ Si une parole 
d'Elie a pu faire descendre le feu du ciel, la parole de JÃ©sus 
n 'kt  n'aurait-elle pas le pouvoir de changer les Ã©lÃ©ment Vous 
avez lu ces paroles dans l'histoire de la crÃ©atio du monde : Dieu 
adil, et tout a Ã©t fait ; il n'a fait qu'ordo?mer, et tout a Ã©tt tirÃ dit 
liant (Ps. CXLVIII, 8). La parole de JÃ©sus-Christ qui a pu faire 
ic rien ce qui n'Ã©tai pas, ne pourra-t-elle donc faire que ce qui 
est dÃ©j devienne autre que ce qu'il Ã©tait Il ne faut pas plus de 
pouvoir sans doute pour changer la nature des choses, que pour 
la crÃ©e tout entiÃ¨re Mais pourquoi tant de raisonnements? 
Scrvons-nous plut& des exemples que nous fournit JÃ©sus-Chris ; 
et par celui de l'Incarnation, Ã©tablisson la vÃ©rit du mystÃ¨r de 
I'Euc'liaristie, Est-ce selon l'ordre naturel que Notre-Seigneur 
lbsus-Christ est nÃ de Marie? Si nous consultons cet ordre, nous 
ne voyons de gÃ©nÃ©rati possible qu'au moyen de l'union des 
sexes de l'hommc et de la femme. Il est donc bien clair que c'est 
contre l'ordre de la nature que cette vierge a pu devenir mhre. 
Or, le corps que nous produisons sur l'autel est ce mÃªm corps 
qui est nÃ d'une vierge. A quoi bon chercher ici l'ordre de la 
nature, puisque ce n'est que contre cet ordre que ce mÃªm corps 
a pu naÃ®tr ? C'Ã©tai assurÃ©men le vrai corps de JÃ©sus-Chris qui 
Ã¨tai crucifib, qui &ait mis au tombeau ; c'est donc lui aussi qui 
est vÃ©ritablemen dans ce sacrement. JÃ©sus-Chris nous le fait 
entendre hautement lui-mÃªm : Ceci est mon corps, a-t-il dit. 
Avant la bÃ©nÃ©dicti atlacliÃ© Ã ces paroles cÃ©leste cette 
substance porte un autre nom ; aprts la conskation au con- 
traire elle ne s'appelle plus que le corps de JÃ©sus-Christ Lui- 
mÃ̈m a dit aussi : Ceci est mon sang. Avant la consÃ©cratio c'est 
une autre substance; a p r k  la cons6cration c'est le sang de JÃ©sus 
Christ. Et vous, vous rÃ©ponde Amen, c'est-&-dire cela est 
vrai. Croyez donc de ceur  cc que vous confessez de bouche, et 
qui; SUS scuiiiitc~~is intÃ©rieur soient conformes vos paroles. Ã 



342 DES SACREMENTS. 

38. THÃ‰OPHYLACTE in caput XIV Marc": passage cite plus 
haut, question I I ,  tÃ©moignag 2 ,  page 276. 

39. Le d m e ,  in canut V I  Joannis ; passage citÃ ibidem, 
tÃ©moignag 4 ,  page 277. 
W. S. GR~GOIRE de Nysse , in Orutione catecl~eficd q u ~  dicitw 

magna, c. 57 : Ã Nous cherchions A nous expliquer comment le 
corps de &us-Christ contenu dans cc sacrement peut vivifier 
tous ceux qui ont la foi, ci, (1 qui il est distribue sans diminution 
de l u i - m h e  , quelque grand que soit le nombre de ceux qui y 
participent. Peut-Ãªtr ne so~nn~es-nous pas loin de la vÃ©rit en 
rÃ©pondan que l'llommc ne subsiste qu'au moyen des aliments, 
c'st-$-dire du manger ct du boire ; que ce qui constitue le 
manger c'est principalement le pain, et que le vin cl l'eau 
constituent le boire. Or, l e  Verbe de Dicu, qui est Dieu, comme 
nous l'avons dit, s'Ã©tan uni la nature humaine, n'a pas prbtendu 
changer notre nature ; mais il a voulu que son corps se soutint 
par les mkmcs moyens que les n6tres, c'est-&-dire par le manger 
et par le boire. Le manger, c'est le pain. De mÃªm donc que par 
rapport nous, comme nous l'avons d6jh dit plus d'une fois, en 
voyant le pain, on voit en quelque faÃ§o le corps de l'liomme, 
puisque ce pain, pris une fois comme aliment, s'idenlifie avec le 
corps ; ainsi (1) le corps que Dicu s'est uni, du moment oÃ il 
s'Ã©tai nourri de pain, dcvenait en quelque sorte la substance de 
ce pain, qui, comme je l'ai dit,  devenait lui-m&me une m h e  
chose avec son corps. Car le corps dc JÃ©sus-Chris devait avoir 
toutes les propri6tc's communes ii nos corps, et par cons6quent 
celle aussi de trouver dans le pain son aliment. Mais ce corps, 
Ã©tan d'ailleurs uni au Verbe, se trouvait 15levb la dignitÃ 
divine. J'ai donc raison de penser que maintenant encore le pain 
sanctifiÃ par la parole de Dieu (Del ver lo )  est changÃ (transnw- 
tari) dans le corps du Vcrbe de Dieu ( in Dei ccrbi corpus}. Car 
le pain conlcniiit virtuellement ce corps m h e .  M;iis il a 614 
sanctifiÃ par la pr6scnce du Verbe, qui est venu habiter dans la 
chair comme dans son temple. Puis donc que le pain trans- 
substanlic (trcm~rnutatus) cn ce corps s'csi trouvb divinisfi par 
lh-mÃªme un fait semblable doit reproduire de scmljlclljlcs co,,&- 

(1) M. Labbesse (Chefs-d'OEnvre, t .  X ,  p. i90), a traduit autrement 
ce passage, et a fait dire A saint GrQoirc : n De 1 1 1 h e  cclui qui a rcp 
le Seigneur en recevant le pain est devenu semblable lui. n Ce qui nous 
parait btre un vi'Tilulilc coutre-sens, qu'on pourra trouver suivi iiicinc de 
plusicuis iiuii'u~. 
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qaences. Car, comme alors la grhce du Verbe a sanctifiÃ le 
corps qu'il s'Ã©tai uni, et dont la substance, alimentÃ© par le pain, 
dait pain en quelque faÃ§o ; de mÃªm ici le pain, comme dit 
l'ApÃ t́r (1 Tim., IV, S), est sanctifiÃ par la parole de Dieu (Dei 
rerio) et par la priÃ¨re et devient le corps du Verbe (corpis Verbi), 
non plus, il est vrai , par voie d'alimentation , mais, comme je 
viens de le dire, par l'effet de la parole qui le transsubstantie 
( k r b o  transmiitatus), ii savoir par la vertu de ces paroles : Ceci 
s mon corps. De plus, comme pour entretenir la chair de 
l'homme dans un Ã©ta de vie, il faut qu'il s'y mÃªl des humeurs, 
ans lesquelles notre organisation terrestre ne pourrait se con- 
scrvcr, c'est pour cela que si, d'une part, nous assurons l'existence 
k notre corps par une nourriture substantielle, nous fournissons 
k l'autre aux humeurs un principe de mÃªm nature qu'elles, 
qui, mklÃ Ã notre substance, se decompose et devient du sang, 
surtout si le vin y ajoute sa chaleur. La chair que Dieu s'est unie 
devait aussi en ce point ressembler & la nbtre ; et  puisque le 
Verbe s'est fait homme pour diviniser notre humanitÃ en lui com- 
muniquant sa divinitÃ mÃªme il rend par l'effet de sa grbce tous 
les fidÃ¨le participants de -sa chair en s'unissant Ã leurs corps, 
dost l'aliment ordinaire est le p i n  et le vin, afin que leur union 
avec sa substance immortelle les rende immortels eux-mÃ¨mes 
Et telle est la vertu des paroles de bhÃ©diction par lesquelles les 
synboles sacrÃ© sont transsubstantiÃ© au corps de JÃ©sus-Chris 
(in i l hd  transelentetik& eorum quce apparent naturd). Ã 

hl. GCITMOND, archevÃªqu d'Averse, Lib. III de sacrame?~to 
Ediurist i~ udwsÃ™, B c r e n m i m  , ap rk  avoir rÃ©fut ceux qui 
nient la prÃ©senc rÃ©ell du corps et du sang de JÃ©sus-Chris dans 
i'Eucharistie, ajoute : Ã Cela soit dit contre les partisans du sens 
ligure. Maintenant il s'agit pour nous de combattre ces autres 
adversaires qui,  cÃ©dan h la force de la vÃ©ritÃ sont forcÃ© 
d'avouer que la substance du corps de Notre-Seigneur est rÃ©elle 
ment prcsente dans l'Eucharistie, mais qui refusent en mÃ¨m 
temps de croire que le pain et le vin sont cliangÃ© par la vertu 
des paroles du Sauveur dans son corps et dans son sang, el qui 
mtlant ainsi Ã la substance du corps de JÃ©sus-Chris la substance 
du pain et du vin, ont par leurs subtilites formÃ une nouvelle 
hÃ©rÃ©si Je les appelle autres que les premiers, Ã cause de cette 
autre erreur, quoique au fond ils ne s'en distinguent guÃ¨re Car 
premitlrement, autant qu'ils le peuvent et qu'ils trouvent de gens 
disps6s & les entendre, ils s'attachent a souleuir que le sacre- 
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ment ne contient rien de la substance du corps et  du sang de 
JÃ©sus-Christ Mais cette position, comme nous l'avons dit, ne 
leur paraissant bientAt plus tenable, ils aiment mieux avoir 
recours A cette autre impibtb, que de partager Iiuinblemenl une 
mÃªm croyance avec le commun des fiddes. Ã Guitmond rbpond 
ii leurs raisons, puis il dit : Ã Ces raisons &tant de nulle valeur, 
et nos adversaires n'en ayant point d'autres A nous opposer, 
quelle folle prÃ©tentio ont-ils donc d'i)qmcr, pour ainsi dire, et 
d'invincr (impanent et invineut) JÃ©sus-Chris de leur autoritÃ 
privbc ? Que le Christ se, soit incarnd, h la bonne heure ; c'est cc 
que requkrait le dessein qu'il s'&ait propose de nous racheter : 
les prophÃ¨te l'avaient prkdit , lu i -mhe l'a montre par le fait, 
les apÃ´tre en ont fait le sujet de leur prbdication , et le monde 
s'est soumis i~ le croire. Mais que le Christ s'impune ou s'inri/ie, 
c'est, comme je l'ai dit, ce qu'aucune raison n'oblige d'affirmer, 
ce que les prophÃ¨te n'ont point prÃ©dit ce que le Christ n'a 
montrb par aucun fait, ce que les aphtrcs n'ont point prGchi, ce 
que lc monde enfin n'a point cru ,jusqu'ici, sauf le trÃ¨s-pcli 
nombre de ces h6rÃ©liqucs D'otl leur est donc venu cette funeste 
erreur ? Le monde entier s'accorde {l'dire ; De mCme que l'&me 
raisonnable et la chair unies ensemble font un seul et mÃ̈m 
homme, de m6mc Dieu et l'homme unis ensemble font un seul 
et m6me Christ. Personne n'ose dire : De mÃ¨m Dieu et l'hommc, 
et le pain et le vin unis ensemble, font un seul et mGme Christ. 
D'oG leur vient donc celte manie d'impanation (compa)ialio)? Le 
savant archev6que produit ensuite plusieurs tÃ©moignage des 
PÃ¨re qui prouvent le cllangement du pain dans le corps de 
JÃ©sus-Chris , et du vin dans son sang, et il ajoute ; Ã Notre- 
Seigneur Jdsus-Clirist lu i -mhe a tu6 d'avance ces impanatcurs 
du souffle de sa bouche, lorsque prenant le pain entre ses mains, ' il le bÃ©ni aprÃ¨ avoir rendu grilces, et dit ces paroles : Ceci es1 
m o n  corps. 11 ne dit pas : Dans ceci est cachÃ mon corps; il nc dit 
pas : Dans ce vin est cachÃ mon sang ; mais il dit : Ceci est mon 
sang, etc. Pour moi, plus je rdfl6chis sur cette id6e d'impanation, 
plus je me trouve dans l'impuissance d'exprimer 176tonncment, 
et tout h la fois l'inclignation que j'bprouvc & la vue de la sotte 
tÃ©m6rit de ces hommcs , et de leur folle prCsomplion. Car 
d'opposer des raisons humaines A l'autoritÃ divine, c'est dkji 
folie ; mais c'est bien plus extravagant de rksister 5 cette souve- 
raine autoritÃ sans raison q~~clronqne. Mais de plus, aboyer sans 
relhche contre Dieu, sans avoir de raisons son appui et cn les 
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ayant toutes contre soi, c'est extravaguer au-delh de t,out ce qu'il 
est possible de dire. Surpassant en perversitÃ les plus pervers, ils 
font tant, que les partisans du sens figurÃ sont justifies Ã nos 
y u x ,  si nous osons le dire, en comparaison d'cux-mtnies. Car 
les premiers ne pouvant s'Ã©leve au-dessus du rapport de leurs 
sens, semblent ne s'&-e trompÃ© que par fai1)lesse en quelque 
sorte ; au lieu que ces derniers ne pouvant jusiifier leur erreur 
ni par le tkmoignage de leurs sens, ni par la raison, ni par l'au- 
loritÃ de YEcriture, paraissent obtir uniquement & l'orgueil le 
plus pr6somptueux, le plus extravagant, lorsque, maigre tous les 
ttmoignages de la nature, dont ils prktendent cependant avec 
tant de chaleur dbfendre les droits (car on ne peut concevoir 
naturellement comment dans un corps solide, tel que le pain, 
pourrait se cacher un autre corps solide), malgr6 tous les 
tÃ©moignage de nos livres saints, et n'ayant en laveur de le,ur 
opinion ni tÃ©moignage des Peres , ni oracles divins, ni miracles 
fa i re  valoir. ils n'en persistent pas moins dans leur aveugle 
opinihtretÃ & combattre la foi catholique si solidement dÃ©fendue 
sans doute pour s'6pargner la contusion de paraÃ®tr vaincus par 
elle. Ã 

Question VI. 

Le sacrement de l'Eucharistie doit-il Ãªtr pour nous un objet 
(le culte et d'adoration? 

La religion demande particulihement de nous que nous ren- 
dions un culte convenable Ã celui que nous croyons prÃ©sen clans 
l'Eucharistie, c'est-&-dire le culte que des crhtures doivent i~ leur 
crÃ©ateur des sujets A leur maÃ®tre des esclaves affranchis Ã leur 
ridempteur souverain. 

L'Ecriture nous intime ce devoir en ces termes : Que tous les 
anqes de Dieu l'adorent.. . . Tous les rois de la terre l'adoreront, ions 
ks piipies lui seront assujettis. Ailleurs le prophÃ¨t divinement 
inspis6 , contemplant en esprit ce sacrement , et tout ce qu'il 
prbsente de grand au cmur de l'hoinme, ne se contenie pas de 
dire : Les pawres mangeront , et Us seront rassasits, et ils loiteront 
le Seigneur; mais il ajoute : Toutes les familks des nations seront 
dans l'adoration e n  sa j~rLsence; et encore : Toits ceux qui se sont 
engraissÃ© des biens de la terre ont r na )qÃ  et ont adorÃ© 

On applaudit aux mages, cl. aux autres dont il est parlÃ dans 
17Evangile, qui ont rendu les honneurs divins & JÃ©sus-Chris 
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encore revdtu d'une chair mortelle, en se prosternant devant lui 
et en l'adorant. Or, c'est ce mÃªm JÃ©sus-Chris qui s'offre main- 
tenant il nous dans l'Eucliaristie, non plus dans son Ã©ta de mor- 
talit6, mais dans un btat d'imtnorlalitÃ© environn6 de gloire et au 
plus haut dcgrb de puissance. C'est donc Ã bien juste titre que 
nous thoignons de notre foi par notre maintien et nos sentiments 
religieux, en rendant 5 cette souveraine majestÃ nos devoirs de 
soumission et de reconnaissance, et en nous adressant A ellc 
avec le juste sentiment de notre dÃ©pendanc comme de nos 
besoins (VI). 

4 .  MATTHIEU, IV, 10 : Ã Vous adorerez le Seigneur votre 
Dieu, et vous ne servirez que lui. Ã 

2 .  Apocalypse, XIV, 7 : Ã Adorez celui qui a fait le ciel et la 
terre, et la mer, et tout ce qu'ils contiennent, et les sources des 
eaux. w 

5. Apcdypse, XIX et XXII : Ã Adorez Dieu. 'Ã 

4. Heureux, I ,  6 : Ã Et lorsqu'il introduit de nouveau son 
premier-nÃ dans le monde, il dit : Que tous les anges de Dieu 
l'adorent. Ã 

5 .  Psaume XCVI, 8 : Ã Adorez-lc, vous tous qui Ãªte ses anges. 
Sion l'a entendu , et ellc s'en est rkjouie. Ã 

0. Psaume LXXI. 4 1 : Ã Tous les rois de la terre l'adoreront: 
toutes les nations lui seront assujetties. Ã 

7. Psaume XXI, 27-29 : a Les pauvres mangeront et ils seront 
rassasits, et ceux qui cherchent le Seigneur le loueront, etc. - 

VI. addit : Adonib~ittt in conspcctu cjus in& 
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Et tous les divers peuples des nations seront dans l'adoration en 
sa prt5sence. Ã 

8. MATTHIEU, II, li : Ã Et en entrant dans la maison, ils 
trouvÃ r̈en l'enfant avec Marie sa mÃ¨r ; et se prosternant ils 
Ã®'adortren . Ã 

9. JEAN, IX, 33, 58 : Ã Croyez-vous au Fils de Dieu, etc. ? Et 
SC prosternant, il l'adora. 11 

40. MATTHIEU, XIV, 33 : Ã Alors ceux qui &taient dans la 
barque, s'approchant de lui, l'ador6rent en lui disant : Vous Ãªte 
vraiment le Fils de Dieu. Ã 

11. MATTHIEU, IX , 18 : Ã Un chef de la synagogue l'aborda 
et l'adora. Ã 

12. Ibidem , XXVIII, 10-4 7 : Ã Cependant les onze disciples 
s'en allÃ¨ren en GalilÃ©e sur la montagne que JÃ©su leur avait 
indiquke. - Et le voyant, ils i'ador6rent. 1) 

13. LEC, XXIV, 31-52 : Ã Et il s'enleva au ciel. - Pour eux, 
aprÃ  ̈l'avoir adorÃ© ils s'en retournÃ¨ren h JÃ©rusale tout remplis 
de joie. Ã 

4 4. Romains, VI, 9 : Ã Jdsus-Christ Ã©tan ressuscitÃ d'entre les 
morts ne mourra plus, et la mort n'aura plus d'empire sur lui. Ã 

4 S. Psaume XCI V, 4 ,  3-5 : Ã Venez, rÃ©jouissons-nou devant le 
Seigneur.. .-Parce que le Seigneur est le grand Dieu, et le grand 
roi au-dessus de tous les dieux; - parce que la terre dans toute 
son Ã©tendu est en sa main, et que les hautes montagnes lui 
appartiennent ; - parce que la mer est h lui, etc. Ã 

1, S. AUGUSTIN , in Ps. XCVIII, sur ces paroles : Adorez 
f'escabeau de ses pieds, parce qu'il est saint : Ã Qu'avons-nous Ã 
adorer? L'escabeau de ses pieds. Ce que les Grecs appellent 
~ ) ~ Ã ˆ " - < ~ L o v  les latins l'ont appelÃ scahelluw, escabeau ; d'autres 
sitppedanewn, c'est-&-dire marche-pied, ou ce qu'on met sous les 
pieds. Mais considÃ©rez mes frercs, ce qu'il nous est ordonnb 
d'adorer ici. Ailleurs 1'Ecriturc dit ( I sAI . ,  LXVI , 4 ) : Le ciel est 
ma demeure, et la terre n'est que l'escabeau do mes pieds. Est-ce 
donc la terre qu'elle nous ordonne d'adorer, puisqu'elle dit que 
c'est lh l'escabeau des pieds de Dieu ? Et comment nous sera-t-il 
permis d'adorer la terre, lorsque d'un autre cht6 YEcriturc nous 
dit ouvertement : Vous adorerez le Seigneur votre Dieu (MATTH., IV; 
Deut., VI)? Et maintenant. c'est l'escabeau des pieds de Dieu que 
fions devons adorer ? Et \w cet ( w x ~ J c ; ~ ~ ,  il faul c~kiidi'c 14 
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terre ? Je ne sais quel parti prendre : d'un c&t& , je n'ose adorer 
la terre, de peur d'entendre ma condamnation sortir de la bouche 
de celui qui a filit le ciel et la terrc. De l'autre, je n'ose me 
refuser Ã ®  adorer l'escabeau des pieds de mon Dieu, puisque le 
Psalmiste nous cric : Adorez l'escabeau de ses pieds. Je veux 
savoir quel est l'cscabeau de ses pieds, et I'Ecriture me rÃ©pet : 
La tcrre est l'escabeau de mes pieds. Dans ma perplexit6 je 
m'adresse il J6sus-Clirist , puisque c'est lui que je cherche dans 
toute celle Clade. et je trouve le moyen de pouvoir sans impiÃ©l 
adorer la terre, ou le n ~ i ~ r c l i ~ p i c d  (le Dieu. Car c'est de la terre 
qu'il a pris le corps dont il a daigne se r cv~ l i r ,  puisque la chair 
vient de la terre, et que c'est de la chair de la chaste Marie qu'il 
a pris son corps. Et puisqu'il a v6cu ici-bas revotu de cette ehi~ir, 
et qu'il nous la donne en aliment pour not,rc salut , comme 
d'ailleurs personne ne prend cet aliment divin sans l'avoir prkala- 
blemcnt adore, nous savons maintenant comment il se fait qu'on 
adore cet escabeau de ses pieds, en sorte que non-seulement 
nous ne ptrlions pas en l'adorant, mais que nous pbchcrions 
m&me si nous ne l'adorions pas. Mais est-ce la chair qui vivifie? 
Not~c-Seigncur nous a di1 lui-mhie , tout en nous recommandant 
l'ouvrage de terre dont il s'agi1 : C'est â€¢'espr qui vivifie, la diair 
ne sert de rien. C'est pourquoi, lorsque vous vous inclinez. et vous 
prosternez devant tel ou tel ouvrage de terre, considÃ©re bien 
moins la terrc elle-in6mc, que le Saint par excellence qui a pour 
escabeau de ses pieds cc que vous adorez ; c'est pour cela que le 
Psalmiste a su ajouter : Adorez l'escabeau de ses pieds, parce qu'il 
est saint. Ã 

2. S. AMBROISE, Lib. III de Spintu Smcto  , c. 12 : Ã Quel 
est donc cet cscal~uau qui est sous les pieds du Seigncur? Car 
nous lisons ailleurs ces paroles : Le ciel est mon t r h e ,  et lu terre 
est h c a b c a u  qui est sous mes pieds. Or, nous ne devons pas 
adorer la terre, parce que cc n'esl qu'une crCature. i 

Ã Voyons n6anmoins si la terre ( p c  le prophete veut que 
nous adorions nc serait pas celle tcrre dont le Seigneur Jbsus 
s'est rcv61u dans son incarnation. Il faut donc entendre la terre 
par c d  escabeau dont parle le Prophbte, et par cette terre la chair 
clc Jbsus-Christ , laqucllc nous adorons aussi aujourd'hui dans les 
saints mysL6res, et que les apdtrcs adorkrent autrefois en sa pcr- 
sonne; car JCsus-Christ n'cst point divis6 : JÃ©sus-Chris est indi- 
visible, il csl un; et quand nous l'adorons comme Fils de Dieu, 
nous ne nu'ronnaissons piis en lui  sa (lnillilc de {ils de Marie. Ã 
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3. Le concile de Trente, sess. XVIII, chapitre S : fi II ne reste 

donc aucun lieu de douter que tous les fidÃ¨les selon la coutume 
reÃ§u de tout temps en l'Eglise catholique, ne soient obligÃ© 
d'honorer le trts-saint sacrement du culte de latrie qui est dÃ 
au vrai Dieu. Car, quoiqu'il ait Et6 institue par Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Chris pour &se pris et reÃ§ par les fidÃ¨le , on ne doit 
pas moins l'adorer, puisque nous y croyons prisent le m6me 
Dieu, de qui le P h  Ã©ternel en l'introduisant clans le monde, 
a dit  : Et que tous les anges de Dieu l'adorent (Ps. XCVI) ;  le meme 
que les magcs , se prosternant en terre, ont adorÃ ; le mbme 
enfin que lYEcriturc tÃ©moign avoir Ã©t adorÃ par les apbtres en 
GalilÃ©e Le saint concile d6clarc de plus que la coutumc a Ã©t 
trÃ¨s-saintemen et trÃ¨s-pieusemen introduite dans 19Eglise, de 
destiner tous les ans un certain jour et une fÃ¨t particuliÃ¨re 
pour rendre honneur h cet auguste et adorable sacrement avec 
une vÃ©nÃ©rati et une solennit6 particuliÃ¨res et pour le porter 
en procession avec respect et avec pompe par les rues et les 
places publiques; car il est bien juste qu'il y ait certains jours 
de fÃ¨te Ã©tablis auxquels tous les chritiens puissent, par quelque 
dtmonstration solennelle et extraordinaire de respect, tÃ©moigne 
leur gratitude et leur reconnaissance envers leur commun MaÃ®tr 
cl Rtdempteur , pour un bienfait si ineffable et si divin, par 
lequel la victoire et le triomphe de sa mort sont rappel& Ã notre 
mhoire. Et (Tailleurs, il est nicessaire aussi que la vÃ©rit 
victorieuse triomphe ainsi du mensonge et de l'hÃ©rÃ©si afin que 
ses adversaires, it la vue d'un si grand Ã©cla et au milieu d'une 

1 si grande joie de toute l'Eglise, ou perdent tout courage et 
kchent de d@t , ou que touchÃ© de honte et de confusion, ils 
viennent enfin se reconnaÃ®tre Ã 

4. MÃªm session, canon 6 : K Si quelqu'un dit que JÃ©sus 

sacrement & l'Eucharistie d'un culte de latrie, m h e  extÃ©rieur 
Christ Fils unique de Dieu, ne doit pas ktre adorÃ au saint 

et que par consÃ©quen il ne faut pas non plus l'honorer d'une 
fÃ ẗ solennelle et particulih , ni le porter avec pompe et 
appareil aux processions, selon la louable coutume et l'usage 
universel de la sainte Eglise, on qu'il ne faut pas l'cxpo~cr pu- 
bliquement au peuple pour le faire adorer, et que ceux qui 
l'adorent sont idolhtres : qu'il soit anatliÃªmc Ã 

S. PIERRE le V h h b l c ,  abb6 de Cluny, Lib. I ,  epist. 2 : 
Ã Mais vous insistez encore, et vous dites : Je veux que la chair 
de J6sus-Christ ait Ã©t donnÃ© aux liommes pour qu'ils la vÃ©nÃ¨re 
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et l'adorent avec toute sorte de respect dans tous les sibcles; 
mais pourquoi la leur donner aussi pour qu'ils la mangent? Car 
il est Ã©viden pour tous les fidbles qu'on doit l'honorer cl 
l'adorer.. . . J6sus-Christ donne clairement sa chair aux hommes, 
il leur donne son sang, non pas seulement pour ktre l'objet de 
leur respect ct de leurs adorations, mais aussi pour leur servir 
d'aliment et de brcuv a g c. Ã 

6. E u ~ i i v i i ~ ,  h fi. XXI : Les pauvres mangeront,  et scrant 
rassasiÃ©s d e .  R Les pauvres, ce sont tous lesvrais chrÃ©tiens ceux 
du moins q u i  SC nourrissent de l'aliment spirituel de la doctrine 
~vangÃ©liqu , vbritable nourriture ct vbritable soutien de l'lime. 
Ou bien cela veut dire : Les fid6les mangeront le corps d u  
Sauveur, ct boiront son s a n s  et ils seront rassasiÃ©s remplis 
qu'ils seront de l'Esprit-Saint, et ils cÃ©lbbreron par des hymnes 
dans cc festin sacre les louanges de Dieu. De sorte que ce verset 
contient une prbdiction , non-seulement de la prÃ©dicatio de 
I'Evangile, mais encore de 1'~tablisscment de ce banquet mystique 
et sacramentel. Leurs c m  vivront dans les siÃ¨cle des siicles. Le 
Seigneur dit en effet dans 1'Evangile : Je suis le pain de vie; et : 
Celui qui mangera de ce p i n  vivra Ã©!erne?lcfimt il savoir, s'il 
observe en mdme temps les commandements du divin make. 
Par le ceur, l'berivain sacrÃ entend ici tout, l'homme, parce que 
dans tout dtre vivant c'est le ceur  qui est comme le foyer de la 
vie. C'est comme si le Psalmiste disait : Ils mourront, il est vrai, 
mais ils ressusciteront lieur la vie Ã©ternelle Ã 

7. E U S ~ E ,  in Catend doctorum g m c o r w n  in Psdmos ,  sur le 
mÃªm verset : Ã Il dit prcmi6rement : Ils mangeront; bientht 
aprbs il dit : Tous ceux qui se sont enpa i ss i s  des biens de la terre 
ont i n c ~ y Ã ©  et ils ont d / i  rassasiis. AprÃ¨ avoir mangÃ© ils sont 
appelbs gras, pingues ; avant qu'ils mangeassent de ce rispas 
auquel ils 6taient tous invitÃ©s ils Ã©taien appel& pauvres. Mais 
quel est le fruit A recueillir de cette action? Leurs c m r s  vivront 
dans les siÃ¨cle des siÃ¨cles car le pain de vie qu'il nous donne pro- 
duit l'immortalith et la vie bternellc. Il dit en cffct : Je suis le 
pain de vie, qui est descendu du ciel, et qui. domm la vie Ã©ternelle 
Et encore : Si quelqu'un mange de mon  pain, il vivra Ã©ternelle 
ment, etc. Vous voyez comme tout s'accorde dans ce psaume : 
Les pauvres w q e r o n t ,  et ils seront rassasiÃ©s et leurs cÅ“ur ci- 
wont dans les siÃ¨cle des s2cles. )) 

8. S. AUGUSTIN, in Ps. XXI, expositione 1 : Ã Les riches de la 
terre ont aussi mangÃ le corps que leur Dieu a bien voulu 
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pendre ; et s'ils n'ont pas Ã©t rassasiÃ© comme les pauvres 
jusqu'h 6tre amen& h l'imiter (dans son renoncement A tout), 
ils l'ont adorÃ du moins. Ã 

9. Le mÃªme Epist. CXX ad HonoraÃ®m c. 24 : Ã J'acquit- 
ferai mes vÅ“u Ã  la vue de ceu-v qui le craignent. Par ses vmux il 
entend le sacrifice clc son corps, qui est le sacrement des fidÃ¨les 
C'est pourquoi, aprÃ¨ avoir dit : J'acquitterai mes v m x  Ã la vue 
de ceux qui le craignent, il ajoute aussitdt : Les pauvres man- 
geront, et ils seront rassasiÃ©s car ils seront rassasies du pain 
descendu du ciel, si, s'attachant Ã sa doctrine, et vivant dans 
sa paix et son amour, ils imitent son hunlilitk. Les ap6tres ont 
Ã©t particuliÃ¨remen pauvres de cette manikre , et rassasiÃ© aussi 
plus que tous les autres. Ã 

10. Ibidem, c .  27 : Ã Tous les riches de la terre ont mangd 
et ont adorÃ© Par les riches de la terre nous devons entendre les 
orgueilleux, si c'est avec justesse que nous entendrons tout-h-l'heure 
par pauvres les humbles, de qui le Seigneur a dit dans l'Evan- 
@le : Bienheureux les pauvres d'esprit, parce que le royaume des 
deux est a eux. Car ce n'est pas sans motif que le Psalmiste les 
a distinguhs les uns des autres, en disant premi6rement des 
pauvres : Les pauvres mangeront et seront rassasiÃ©s puis des 
riches : Tous ceux qui sont engrc:-ksÃ© des biens de la terre ont 
ffiailgÃ et ont adorÃ© En effet, eux aussi ont Ã©t attirÃ© A la table 
de JÃ©sus-Christ et participent Ã son corps et h son sang; mais 
ils adorent seulement sans Ãªtr rassasiÃ©s parce qu'ils nc vont 
pas jusqu'h l'imitation. Car tout en mangeant celui qui s'est fait 
pauvre pour l'amour de nous, ils dÃ©daignen d'Ãªtr pauvres eux- 
mkmes, quoique JÃ©sus-Chris ait souffert en nous laissant son 
sxenq~le pour que nous suivions ses traces (1 PETR., I I ,  21 ). Mais, 
parce qu'il s'est ltu)m%Ã lui-mÃªme en se rendant obÃ©issan jusqu'al 
h mort, et d la mort de la croix, les riches dkdaignent et refusent 
de s'abaisser de mbme., par crainte, il est vrai, plutÃ´ que par 
grandeur d'iimc , et par consÃ©quen par infirmitÃ© plutht que par 
preuve de leur force. Mais comme Dieu l'a ressuscitÃ d'entre les 
morts, et lui a dowd un nom qui est au-dessus de tout nom, de 
sorte qu'au nom de Jdsus tout genoii, /lÃ©chiss dans le c ie l ,  sur la 
terre et dans les enfers (Pliil., I I ,  9),  les riches frappes de sa 
gloire et de sa renommÃ© rkpandue dans tout l'univers viennent 
eux-mÃªme h la table mystique, mangent et adorent , mais 
sans Ãªtr rassasiÃ©s parce qu'ils n'ont pas faim et soif de la 
justice, Ã 
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il. S. CHRYSOST~ME , Homil. XXIV in Epist. l a d  Corinthws (l)t 
Ã C'est ce corps qu'ontrÃ©vÃ© les mages en le voyant couchb 
dans la crÃ¨che Ces hommes de pays barbares et infidÃ¨le ont 
abandonnÃ pour cela leur patrie, leurs foyers, ont entrepris un 
long voyage, et arrivÃ© au pied du divin enfant, ils l'ont adorÃ 
avec crainte et tremblement. Imitons donc au moins ces bar- 
bares , nous qui sommes citoyens des cieux. Eux,  ils n'avaient 
devant les yeux qu'une creclie et une pauvre chaumiere, rien 
de cet appareil qui vous apparaÃ® maintenant, et ils se sont 
approchÃ© avec beaucoup de respect; vous, vous le voyez non 
dans la crkche, mais sur l'autel; ce n'est pas une femme qui le 
tient , c'est un pontife qui le sert, c'est l'Esprit-Saint qui rtpand 
ses grhccs avec abondance sur ses symboles sacrÃ©s Vous ne 
voyez pas simplement son corps, comme ces sages de la gcn- 
tililÃ© mais vous savez sa puissance, tout le dÃ©tai de sa mission 
divine, vous n'ignorez rien des mysthres qu'il a accomplis, vous 
avez 6t6 instruits exactement de tout. R6veillons donc noire foi 
et nos sentiments dc respect, et montrons encore plus de pieth 
que ces barbares, de peur qu'en approchant tÃ©niirairement , 
et comme pour une action profane, nous n'amassions des 
charbons de feu sur nos Ides. Je dis cela, non pour vous 
dÃ©fendr d'approcher, mais pour que vous n'approchiez pas 
tÃ©m6rairement Ã 

42. Le mÃªme in Matth., boni. VIII (2) : Ã Suivons donc, 
nous aussi, les mages ... , et cmprcssons-nous cl'allcr h J h s :  
quand mÃ¨m tout le monde en serait trouble, courons nous 
autres h la demeure de l'cnlant; quand m6mc les rois, quand 
meme les peuples, quand m h e  les tyrans voudraient nous in- 
tercepter le chemin, ne n6gligeons rien pour satisfaire noire 
dbsir. C'est par une telle r6solution que nous triompherons de 
tous les dangers. Les mages cux-mGmes, s'ils n'avaient pas vu 
l'enfant, n'auraient pas 6chapp6 au pGge que leur tendait le roi 
des Juifs. Avant qu'ils fussent parvenus la crkchc, les frayeurs, 
les phrils, les troubles les assaillaient de toutes parts; mais des 
qu'une fois ils eurent adorÃ l'cnfant , ils jouirent du calme cl de 
la sbcuritÃ© devenus pontifes par le Sait m&me de l'l~oinmage 
religieux qu'ils viennent de rendre, ou de l'offrande qu'ils 

(1) Cf. Opera S .  Jorn. Clu'ysost., t .  X , p. 218, cdit. de BIontfaucon; 
p. 23, hdit. de Gaume. 

(2) Cf. Opcro S .  Joan. Chrysost., t .  VII ,  p. 111-lift, Ã©dit de Mont- 
faucon; p. 120-152, tdit. de Gaume. 
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Tiennent de faire, ce n'est plus une htoile , c'est un ange qui 
dÃ©sormai leur sert de guide. Vous donc aussi, laissant lh le 
peuple juif, la ville tout entibre jetÃ© dans le trouble, le tyran 
sanguinaire, la vaine pompe du siÃ¨cle hktez-vous d'arriver A 
BÃ©thlÃ©he oÃ se trouve la maison du pain mystique (4). Fussiez- 
vous simple berger, entrez toujours, et vous verrez l'enfant dans 
la crÃ¨che Fussiez-vous roi, si vous n'entriez pas, votre pourpre 
ne vous servirait de rien ; fussiez-vous mage, que cela ne vous 
empÃªch pas d'entrer, pourvu que vous veniez pour vÃ©nÃ©r et 
adorer, et non pour fouler aux pieds le Fils de Dieu; que vous 
vous acquittiez de ce devoir avec crainte en mÃªm temps qu'avec 
joie : car ces deux sentiments peuvent s'allier ensemble. Mais 
prenez garde de ressembler h HÃ©rode et de dire comme lui : 
Pour que faille aussi l'adorer moi-nhe ,  tout en mÃ©ditan le 
projet de le faire mourir. Car c'est b ce roi impie que ressemblent 
ceux qui s'approchent indignement des saints mysthres, puisque 
l'Apbtre a dit (7 Cor., XI, 27) : Celui qui mange et qui boit 
indignement, devient coupable du corps et du sang du Sauveur. En 
effet, les gens de ce caractÃ¨r portent en eux-mkmes un tyran 
qui envie au Christ sa royautÃ© un tyran qui s'appelle Mammon, 
et qui est plus injuste mÃªm que le roi HÃ©rode Car pour se 
saisir de JÃ©sus il envoie ceux qu'il a h son service, et qui, 
s'approchant en apparence pour l'adorer, l'Ã©gorgen dans l'acte 
mÃªm de l'adoration. Craignons donc aussi de n'avoir que le 
maintien de suppliants et d'adorateurs, et de nous montrer tout 
autres dans la rÃ©alitÃ Pour l'adorer, faisons le sacrifice de tout. 
Si c'est de l'or que nous ayons entre les mains, faisons-lui-en 
i'oflrande, au lieu de l'enfouir, comme font les avares. Car si 
alors ces Ã©tranger lui offrirent leur or simplement par honneur, 
que dira-t-on de vous si vous refusez le vbtre mÃªm son besoin? 
S'ils ont fait un si long voyage pour jouir de la vue de JÃ©sus 
nouveau-nÃ© quelle excuse pourrez-vous avoir en refusant de 
faire seulement un pas vers un village voisin, pour le visiter 
dans la maladie ou dans la prison ? Eh quoi ! nous avons compas-' 

1 sion de nos ennemis mÃªmes lorsque nous les voyons dans la, 
peine ou dans la captivitÃ ; et vous, vous seriez sans pitiÃ pour, 

votre bienfaiteur et votre maÃ®tre Les mages ont offert leur or ; 
let VOUS, vous lui refuseriez votre pain? Ils furent remplis de joie 

(1) BÃ©thlÃ©he d'aprÃ  ̈son ktymologie hhbraÃ¯que veut dire maison 
de pain. . , 

II. a3 
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en revoyant l'6toile; et vous, vous resteriez insensible !i la  vue 
de Jhs-Christ pauvre et nu? Eh! qui de vous, apr& avoir reÃ§ 
de lui mille bienfaits, a entrepris pour lui un voyage lointain, 
comme l'ont fait ces barbares, je me trompe, ces philosophes 
sages entre tous les philosophes du monde? Eh! qu'ai-je Ã parler 
d'un voyage lointain? Il y a parmi vous des femmes d'une telle 
mollesse, qu'elles ne feraient pas le trajet le plus court pour 
le visiter dans sa crÃ¨ch mystique, Ã moins de s'y faire porter 
sur des mules. D'autres, qui ne craindraient pas de faire la roule, 
prÃ©fÃ¨re h ce pÃ©lerinag , les uns le tracas des affaires sÃ©culiÃ¨re 
les autres les spectacles des thÃ©titre mondains. Enfin ces bar- 
bares n'avaient pas encore vu JÃ©sus-Christ et quoiqu'ils ne le 
connussent pas, ils n'en firent pas moins pour lui un si long 
voyage ; et vous qui le connaissez, vous ne les imitez pas, mais 
vous dÃ©daigne de retourner le voir, et vous lui prÃ©fÃ©r un 
comÃ©dien. . Vous laissez JÃ©sus-Chris que vous voyez dans la 
crÃ¨che pour aller voir des femmes sur le thÃ©htre Quels chAli- 
ments ne mÃ©riten pas de si indignes procÃ©dks Car, dites-moi, 
si quelqu'un vous promettait de vous introduire dans le palais 
impÃ©rial et de vous y faire voir l'empereur assis sur son trhe, 
prÃ©fÃ©reriez-vo & ce spectacle celui du thÃ©Ã¢tr E t  pourtant la 
vue du t r h e  impÃ©ria ne vous rendrait ni plus puissant ni plus 
riche. Ici au  contraire, et de ce banquet sacrÃ© coule pour vous 
une source spirituelle de feu purifiant. Et vous dÃ©serte ce 
banquet, et vous courez au thÃ©Atr pour voir des femmes au 
bain, et la pudeur foulÃ©eau pieds , tandis que JÃ©sus-Christ qui 
a ici son trbne, n'obtient que vos dÃ©dains Il est ici prÃ¨ de la 
fontaine, adressant ses instructions, non plus ii la Samaritaine 
seulement, mais A la ville entiÃ¨re hÃ©la peut-6trc en effet ti une' 
seule samaritaine. Car personne maintenant ne reste auprÃ¨ de' 
lui; mais les uns sont seulement prÃ©sent de corps, les autres ne 
le sont d'aucune maniÃ¨re MalgrÃ celte dÃ©sertion lui-m6me ne 
quitte pas ce lieu, mais il persiste & nous demander ii boire, non 
de l'eau, mais de saintes affections, car c'est aux saints qu'il 
rÃ©serv les choses saintes. Et ce n'est pas de l'eau qu'il nous 
offre pour notre part de ce banquet, c'est son sang plein de vie, 
son sang, symbole de sa mort, mais devenu principe de-vie, Et 
vous vous kloignez de cette fontaine de sang prÃ©cieux de ce 
calice du salut, pour aller dans ces repaires diaboliques voir 
nager une prostituÃ© et causer le naufrage A votre Arne? Ã 

13. S. CHRYSOST~ME, Homil. LXI ad populwn Antiochenum, ou 
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S@ homilie sur i'4pitre aux Ephbiens (1) : Ã ConsidJrons que la 
natibre de ce banquet, c'est le corps de celui qui est assis au 
plus haut des cieux et qui est adorÃ par les anges. C'est une 
table royale qui vous est apprhtÃ©e des anges en sont les ministres, 
le roi lui-mÃªm s'y trouve prkent ; et vous vous y laissez em- 
porter par le sommeil ! Vous vous y prÃ©sente avec des habits 
malpropres, et vous vous y tenez avec indiffÃ©renc ! Mais mes 
habits sont propres, dites-vous. Prenez-y donc place, et soyez du 
festin.. . . Lorsque la victime est offerte, que le Christ, cet agneau 
divin, est immolÃ© lorsque vous entendez ces mots : Prions tous 
asemble ( timwyav (2) isr&vrcs xonni ) , lorsque vous voyez tirer les 
rideaux, pensez alors que le ciel s'entr'ouvre, et que les anges 
descendent. 1) 

14. Le rn&me, Liv. VI du Sacerdoce : Ã Voyez alors, voyez les 
a n  se presser autour de lui ; le chÅ“u des cÃ©leste vertus 
descendu dans le sanctuaire qu'il remplit, chanter des hymnes 
saints en l'honneur du grand roi qui tr6ne sur l'autel! Ce qui s'y 
passe en ce moment suffit pour en donner la foi. Quant h moi, je 
me souviens d'avoir entendu un vieillard , homme d'une grave 
autoritÃ© et qui plus d'une fois avait Ã©t honorÃ de ces sortes de 
rkvdations, raconter que dans une vision il avait vu, autant que 
la chose est pos ible & un simple mortel, les anges rev4tus de 
robes Ã©clatantes descendre du haut des cieux, entourer l'autel, 
la tÃ ẗ baissÃ©e comme des soldats en prÃ©senc de leur gÃ©nÃ©ra 
le le crois fermement. Une autre personne , qui ne l'avait point 
appris par oui-dire , mais qui l'avait vu de ses yeux et entendu 
de ses oreilles, m'a racontÃ que ceux qui, sur le point de sortir 
de cette vie, ont participÃ avec une conscience pure aux saints 
mystbres , sont, au moment oÃ ils expirent, entour& des anges, 
qui, par respect pour ce qu'ils ont requ , les accompagnent dans 
ce passage de la terre au ciel. Ã 

15. Le m&me , Hom. 1 de verbis IsaiÅ , Vidi Dominum (3) : 
(i Malheureux ! tandis que tu devrais rÃ©pÃ©t avec crainte la 
doxologie angÃ©lique faire avec humilitÃ ta confession au CrÃ©ateu 
de toutes choses, et par lÃ implorer le pardon de tes offenses, tu 
te tiens ici A la faÃ§o des comÃ©dien et des musiciens, agitant les 

(1) Cf. Opera S. Joan. Chrysost., t. XI, p. 23, &dit. de Montfaucon; 
pag. 26-27, Ã©dit de Gaurne. 

(2) Paroles de la liturgie alors usitÃ©e 
(5) Cf. Opera S. Joan. Chrysost., t. VI,  pag. 97, Ã©dit de Montfaucon; 

pas. 112, Ã©dit de Gaume. 
. - 



mains sans respect, trÃ©pignan des pieds, prenant une posture 
dissolue. Comment ne crains-tu pas, comment ne trembles-tu pas 
e n  opposant cette tÃ©mÃ©ri aux saints oracles qui retentissent 
dans ces lieux ? Ne fais-tu donc pas rÃ©flexio que le souverain 
maÃ®tr est ici invisiblement prÃ©sent lui A qui aucun mouvement 
n'Ã©chappe et qui sonde les consciences? Ne sais-tu donc pas que 
les anges entourent cette table sacrÃ© , et n'y assistent qu'avec 
frayeur ? Mais tu n'y penses mtmc pas. Ã 

16. Le meme, De incomprehensibili Dei naturd contra AnomÅ“os 
hom. III (1) : Ã Cette multitude immense prhsentement rassem- 
blÃ©e et qui Ã©cout mes paroles avec tant d'aviditÃ© j'ai cherchi 
vainement plus d'une fois h la voir kgalement prksente ii l'heure 
de nos redoutables mystÃ¨res et j'ai profondÃ©men g6mi de ce qu'on 
se rend avec tant d'empressement pour entendre la parole d'un 
simple mortel, qu'on l'bcoute jusqu'Ã la fin avec tant de patience, 
tant d'assiduitÃ© tandis qu'au moment oÃ JÃ©sus-Chris doit se 
rendre prÃ©sen dans nos saints mystÃ¨res l'Ã©glis est vide et i 
peu prbs dÃ©serte. . . Ce ne sont pas seulement des hommes qui 
prononcent ces paroles augustes ; mais les anges sont lh qui se 
prosternent devant notre commun maÃ®tre mais les archanges 
sont lh qui profitent du moment de l'oblation pour lui adresser 
leurs priÃ¨res Et de mbme que les hommes coupent des branches 
d'olivier qu'ils agitent aux yeux de leurs rois, pour s'attirer leur 
clÃ©menc au moyen de ce symbole de paix, de mÃªm les anges 
prÃ©sentan en guise de rameaux d'olivier le corps mÃ¨m du Sau- 
veur, implorent le Seigneur en faveur de nous tous, en lui disant 
en quelque faÃ§o : Nous vous prions, Seigneur, pour ces ouvrages 
de vos mains que vous avez daignÃ prÃ©veni tellement de votre 
amour, que vous avez donne votre vie pour eux ; nous rÃ©pandon 
ici nos priÃ¨re en faveur de ceux pour qui vous avez vous- 
mÃªm versÃ votre sang ; nous vous implorons pour ceux cn 
faveur desquels vous avez immolÃ ce mÃªm corps. C'est pour cela 
que dans ce mÃ¨m moment le diacre fait approcher les Ã©nergu 
mÃ¨nes et leur ordonne d'incliner la tÃ¨t en silence en se bornant 
it se tenir en posture de suppliants : car il ne leur est pas permis 
de mÃ¨le leurs priÃ¨re h celles de l'assemblÃ©e C'est pour cela 
qu'il les met sous les yeux de tous, afin que louchÃ de leur 
malheur et de leur rÃ©signation qui s'exprime assez par leur 

(1) Cf. Opera S. Joan. Chrgs., 1.1, p. 469-MO, 6dit. de Monifaucon; 
pag. 573475, kdit. de Gaume. 
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dence, vous usiez de votre crhdit pour parler vous-rnbmes en leur 
heur. Ã 

47. Le m h e  , Hom. I V  contra eosdem AnomÅ“o (1 )  : Ã Pour 
TOUS savoir grÃ de votre empressement, nous vous enseignerons 
pr quel motif nous faisons cette priÃ¨r pour les autres, et pour- 
quoi le diacre ordonne alors aux possÃ©dÃ et aux maniaques 
d'approcher et d'incliner leurs tÃªtes Pourquoi agit-il ainsi? C'est 
que la possession des dÃ©mon est une rude chaÃ®n , une chalne 
plus difficile Ã rompre que le fer. De mÃªm donc que, lorsque le 
juge est sur le point de se montrer et de s'asseoir sur son tribunal, 
les gedliers font sortir de la prison tous leurs captifs, qu'ils 
rangent au bas du tribunal, la phleur sur leurs fronts, leurs 
habits dÃ©chirÃ© leurs tÃªle Ã©chevelÃ©e la tristesse peinte sur tous 
leurs traits ; ainsi nos pÃ¨re ont-ils voulu, qu'au moment ou 
JÃ©sus-Chris doit, pour ainsi dire, s'asseoir sur son trÃ n et 
honorer les saints mystÃ¨re de sa prÃ©sence on introduise les 
possÃ©dk comme autant de prisonniers, non pour leur demander 
compte de leurs crimes, comme on le fait Ã ceux dont je parlais 
ut-i-l'heure, ni pour leur faire subir leur chktiment et leur 
supplice, mais pour que tout le peuple de la ville, se trouvant 
assemblÃ© tous ensemble fassent pour eux des supplications, que 
tous implorent pour eux le souverain maÃ®tre et l'engagent par 
leurs cris ii exercer sur eux sa clÃ©mence 

Ã DerniÃ¨remen j'adressais mes reproches & ceux qui s'ab- 
sentent de cette priÃ¨re et qui se tiennent dehors pendant ce 
temps. Maintenant je vais les adresser & ceux qui y assistent, 
non qu'ils fassent mal d'y assister, mais parce que tout en y 
assistant ils ne se conduisent pas mieux que ceux qui n'y assistent 
pas, en conversant comme ils font les uns avec les autres dans 
ce moment solennel.. . . Si le diacre ordonne Ã toute l'assemblÃ© 
de se tenir droit avec dÃ©cence ce n'est pas uniquement par ma- 
niÃ r̈ de formule ; mais c'est pour que nous ne laissions pas nos 
pensÃ©e ramper & terre, et que, surmontant cette mollesse qui est 
l'effet des occupations mondaines, nous puissions Ã©leve nos Ames 
A Dieu.. . Pensez en prÃ©senc de qui vous Ãªtes dans la sociÃ©t de 
qui vous devez adresser it Dieu vos priÃ¨re : c'est avec les chÃ© 
rubins que vous allez le prier. Voyez quels compagnons vous 
avez de vos priÃ¨res et qu'il vous suffise, pour vous tenir dans le 

(1) Cf. Opera S.  sou^ Chrys,, 1.1, p. 477-478, edit. de Montfaucon; 
pag. 584-588, Ã©dit de Gaume. 
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recueillement, de considÃ©re que, tout compos6 que vous &tes de 
chair et de sang, vous Ãªte admis dans la sociÃ©t des esprits cÃ©leste 
pour chanter ensemble les louanges de notre maÃ®tr h tous. Ã 

18. S. NIL, abbÃ© Epist. ad Anastasium episcopum : a Jean (i), 
cet admirable Ã©vÃ¨q de l'Ã©glis de Constantinople, que dis-je ? 
cette gloire de l'univers entier, cet homme d'un esprit si pÃ©nb 
trant, voyait presque continuellement la maison de Dieu remplie 
de chÅ“ur d'anges, mais surtout lorsque s'offrait le divin sacrifice,' 
et il ne pouvait dissimuler lk-dessus son admiration et sa joie 
dans sa correspondance particuliÃ¨r avec ses amis les plus 
intimes. Au moment, leur disait-il , oÃ le pr6lre commenÃ§ai le 
saint sacrifice, beaucoup de ces cÃ©leste esprits descendant du 
ciel, pieds nus, vÃªtu de robes Ã©clatantes les yeux attentifs, les 
Ã©paulc pencliÃ©e , entouraient aussitÃ´ l'aulcl avec respect et en 
silence, et restaient dans cette attitude jusqu'h ce que le sacrifice 
non sanglant fÃ» terminÃ© Alors se rÃ©pandan de tous cbtÃ© dans 
le temple, ils s'attachaient aux Ã©vÃªque aux prhtres et aux 
diacres qui distribuaient le corps de JÃ©sus-Chris et son prÃ©cieu 
sang, et les aidaient avec zkle dans cette fonction. Je vous 6cris 
ces choses, afin que bien instruits de la dignitÃ du saint sacrifice, 
vous preniez garde de vous en acquitter avec nÃ©gligence en 
perdant la crainte de Dieu. Ã 

49. S. AMBROISE, Oratione 1 prceparatoriÃ ad missam, Ã©cri 
entre autres choses : Ã Jc vous conjure, Seigneur, par cct 
auguste mystÃ¨r de votre corps et de votre sang, qui tous les 
jours nous nourrit, nous abreuve , nous purifie et nous sanctifie 
dans votre Ã©glise et nous rend participants de votre divinitÃ© de 
me donner les vertus nÃ©cessaire pour que j'approche de voire 
autel avec une conscience pure, et qu'ainsi ce divin sacrement 
devienne mon salut ct ma vie. Car vous avez dit ces paroles de 
bÃ©nÃ©dicti : Le pain que je donnerai est ma chair pour la vie dl4 
monde ; celui qui me manne vivra pour moi ; il demeure en moi, et 
je demeure en lui ; je suis le pain vivant descendu du ciel; celui qui 
mangera de ce pain vivra dternellement. 0 pain rempli de suavitÃ© 
rectifiez mes goÃ»ts pour que je puisse sentir toute la douceur de 
votre amour. Gu6risscz-moi de toute langueur, pour que je 
n'aime plus d'autre beautÃ que la vGtre. 0 pain trÃ¨s-pur qui 
renfermez en vous tout ce qu'il y a de dÃ©licieu , et tout ce qui 
peut cire agrÃ©abl au goÃ»t que mon cÅ“u vous dÃ©vore et que 

(1) 11 s'agit de saint Juan Chrysostdme. 
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DMI hme se repaisse de vos dÃ©lices Que l'ange se rassasie plei- 
nement de vous ; que l'homme dans'son Ã©ta de pÃ¨lerinag trouve 
en vous de quoi le soutenir, et que, fortifiÃ par un tel viatique, il 
risiste la fatigue de la route. Pain trks-saint, pain vivant, pain 
de toute beautÃ© pain tr&-pur qui &tes descendu du ciel et qui 
donnez la vie au monde, venez dans mon cÅ“ur et purifiez-le de 
toute impuretÃ de la chair et de l'esprit. Entrez dans mon &me ; 
guÃ©rissez-mo , et donnez-moi la puretÃ tant intÃ©rieur qu'extÃ© 
rieure. Soyez toujours mon soutien et le salut de mon corps et de 
mon Ã¢me Ecartez les piÃ©ge qui me sont tendus de tous cdtÃ©s 
Que mes ennemis prennent la fuite ii votre aspect ; afin que, for- 
tifiÃ au dedans et au dehors par votre prÃ©sence je parvienne 
heureusement ii votre royaume, 05 nous vous verrons, non plus 
comme ici-bas sous le voile du mystÃ¨re mais Ã dÃ©couvert face Ã 
face, lorsque vous aurez remis votre royaume Ã Dieu votre PÃ¨re 
et que Dieu sera tout en tous. Alors je serai rassasiÃ pleinement 
de vous, et je n'aurai plus ni faim ni soif dans toute l'Ã©ternitÃ Ã 

20. S. GR~GOIRE de Nazianze, Orat. XI in laudem sororis suce 
GorgcniÅ : Ã Elle (Gorgonie) Ã©tai affligÃ© d'une grave maladie, 
qui prÃ©sentai les symptÃ´me les plus extraordinaires comme les 
plus inqu%tants, etc. N'ayant plus (l'autre ressource, elle eut 
recours au souverain mÃ©deci des hommes, et profitant de 
l'obscuritÃ de la nuit, dans un moment oG la maladie lui laissait 
quelque reliche , elle se jette pleine de foi au pied de l'autel, et 
invoquant & grands cris celui qu'on y honore, en lui donnant 
tous les noms les plus propres toucher sa misÃ©ricorde et lui 
rappelant la mÃ©moir de tous les prodiges qu'il avait jamais 
opÃ©rÃ (car elle possÃ©dai l'histoire tant ancienne que moderne), 
elle en vient enfin Ã un acte de tÃ©mÃ©ri qui ne fera qu'ajouter h 
sa gloire. Dans l'ardeur de sa piÃ©tÃ elle suit l'exemple de cette 
femme qui arrÃ¨t ses pertes de sang en touchant la frange de la 
robe de JÃ©sus-Christ Ecoutez ce qu'elle fit. AprÃ¨ avoir appro- 
chÃ sa tÃªt de l'autel, en poussant des cris et versant des larmes, 
h l'exemple de cette autre femme qui avait arrosÃ des siennes les 
pieds du Sauveur, et en protestant qu'elle ne changerait pas de 
place qu'elle n'eÃ» recouvrÃ la santÃ© aprÃ¨ que cet antidote 
d'espÃ¨c nouvelle eut cou16 sur tout son corps, et qu'elle eut 
trempÃ de ses larmes les antitypes mÃªme du corps et du sang de 
Esus-Christ qu'elle tenait ti la main, tout-&-coup, b miracle, elle 
se sent guÃ©rie et elle se relhve parfaitement libre de corps comme 
d'esprit, obtenant ainsi ce qu'elle avait espÃ©r en rÃ©compens de 
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son espbrance mhme , et redevable en quelque sorte ii sa force 
d'&me des forces corporelles qui lui Ã©taien rendues. Ã 

24. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GRAN , Lib. I V  Dialogorumf c. 88 : 
Ã Quel est le fidÃ¨l qui puisse douter qu'au moment mÃªm du 
sacrifice le ciel s'ouvre & la voix du prÃªtre que les chÅ“ur des 
anges soient prÃ©sent dans ce mystÃ¨r pour faire leur cour ii 
J&us-Christ, qu'il s'Ã©tabliss un commerce entre le ciel et la 
terre, entre les choses de lh-haut et les choses d'ici-bas, une 
union ineffable du visible & l'invisible ? Ã 

22. ORIGÃˆN , Hom. V i n  diversos EvangelÃ  locos .- Ã Quand 
vous prenez cet aliment incorruptible, quand vous goÃ»te ce pain 
de vie, ce breuvage salutaire, vous mangez et buvez le corps et 
le sang du Sauveur ; alors le Seigneur entre vÃ©ritablemen dans 
votre maison. Vous donc, vous humiliant vous-mÃªme imitez ce 
centenier, et dites : Seigneur, je ne suis pas digne que vous 
entriez dans ma maison. Car si on le recevait indignement, on 
ne le recevrait que pour sa propre condamnation. Ã 

Question Vi l .  

Que faut-il croire au sujet du sacrifice de l'autel ? 
On doit croire sans aucun doute que l'Eucharistie n'a pas 6th 

instituÃ© seulement pour servir de nourriture aux chrÃ©tiens ce 
qui fait qu'on l'appelle aliment cÃ©lest , breuvage ou calice du 
salut, pain vivant, pain de vie; mais qu'elle a Ã©t instituÃ© aussi 
pour Ãªtr offerte comme le grand sacrifice, comme lc sacrifice 
proprement dit de la nouvelle alliance 2 de l& vient que dÃ  ̈les 
cornmencemcnts clle a reÃ§ les noms d'hostie, de sacrifice, de 
victime , d'oblation, d'holocauste. 

Or, nous offrons ce sacrifice, pour qu'il nous serve comme 
de mÃ©moria perpÃ©tue de la passion du Sauveur, pour qu'il 
tÃ©moign it Dieu de notre reconnaissance, qu'il Ã©cart de nous 
les maux et nous obtienne les Liens, tant de la vie prÃ©sent que 
de la vie future, et qu'il serve A la rÃ©missio des pÃ©chÃ non- 
seulement des vivants , mais aussi des morts , comme l'en- 
seignent les PÃ¨re conformdment au tÃ©moignag de I'Ecriture et 
h la tradition apostolique. 

C'est ce sacrifice unique et incomparable, que Notre-Scigncur 
Jhus-Christ a instituÃ dans la derniÃ¨r cÃ¨n sous les espÃ¨ce d u  
pain et du vin, en recommandant A scs a p h e s ,  comme aux 
premiers qu'il ait ordonnÃ© orÃ¨lre de la nouvelle alliance, et 
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dans leurs personnes $t leurs successeurs, d e  l'offrir h leur tour, 
par ces paroles : Faites ceci en mÃ©moir de moi, 

C'est cette oblation, qui Ã©tai figurÃ© par tous les sacrifices de 
l o i  de nature aussi bien que de la loi Ã©crite et qui en est la 
consommation et la perfection, puisqu'elle renferme tous les 
biens dont ces divers sacrifices n'Ã©taien que les symboles. 

C'est lii le sacrifice perpÃ©tuel que Daniel nous atteste ne 
devoir dÃ©sormai cesser qu'avec le monde. 

C'est h ce sacrifice qu'appartient le sacerdoce selon l'ordre de 
MelchisÃ©dech que David a prÃ©di devoir Ãªtr &terne1 dans la 
personne du Christ. 

C'est cette oblation pure, qui ne reÃ§oi aucune atteinte de 
l'indignitÃ ou de la perversitÃ de ceux quien sont les ministres, 
et qui remplaÃ§an ii elle seule les sacrifices sans nombre de l'an- 
cienne loi , est offerte en tout lieu, c'est-Ã -dir parmi tous les 
peuples de l'univers, Ã la louange du nom de Dieu et de notre 
divin RÃ©dempteur comme nous le lisons dans Malachie. 

C'est ce sacrifice de la messe, cette sainte liturgie , $t laquelle 
tendent un tÃ©moignag si Ã©clatan les canons et les traditions 
des apÃ´tres les conciles, la croyance et la pratique universelle 
et constante de toute l'Eglise , grecque et latine, d'Orient comme 
d'occident. 

Ce sacrifice de la messe, si nous voulons nous en former une 
juste idÃ©e est une reprÃ©sentatio vÃ©ritabl et vivante , et en 
mÃªm temps une oblation non sanglante, mais non moins efficace, 
de la passion de Notrc-Seigneur, et de ce sacrifice sanglant qui 
a kt6 offert pour nous sur la croix. 

Un premier effet de ce sacrifice, c'est de nous rendre conti- 
nuellement prÃ©sent la mÃ©moir de notre Rbdempteur , comme 
de ses mystÃ¨re et de ses bienfaits, suivant ces paroles : Faites 
ceci en mÃ©moir de moi. Paroles que l'Eglise a pris soin d'inter- 
prÃ©te avec une si scrupuleuse exactitude, que tout l'appareil 
qu'elle a jugÃ Ã propos de donner Ã ce sacrifice, les ornements 
sacrÃ©s les vases qu'on y emploie, les cÃ©rÃ©moni qu'on y 
exÃ©cute tout ce qui s'y passe en un mot, a pour objet de nous 
rendre ce souvenir prÃ©sen devant les yeux, de nous donner une 
plus haute idÃ© d'un si grand sacrifice, et de porter les fidÃ¨les 
par tous ces signes et ces secours extÃ©rieurs it mÃ©dite plus facile- 
ment et plus sÃ»remen les mystÃ¨re divins qui y sont cÃ©lÃ©brÃ 

Un autre efÃ¯et c'est de nous appliquer, Ã nous et Ã tous les 
fidÃ¨les tant vivants que dÃ©cid6 , les fruits de l'oblation de 
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JÃ©sus-Chris faite sur la croix, et de notre rkdemption qui en a 
dtt? la suite. 

C'est ce qui a fait dire & un ancien que ce sacrement est tout 
la fois un m6iIicament et un holocauste , pour nous guÃ©ri de nos 

infirmitÃ© et nous purifier de nos iniquitÃ©s Un autre a dit aussi, 
Ã©crivan sur ce sujet : (( Celui que les juifs ont immolÃ par envie, 
et dont ils croyaient anbantir jusqu'au nom, nous le reproduisons 
en vue de notre salut sur nos saints autels, sachant bien que 
nous n'avons point d'autre remÃ¨d pour nous rendre la vie et 
nous sauver de la mort. Ã Nous omettons pour plus de briÃ¨vet 
d'aut,rcs tÃ©moignage des PÃ¨res qui attestent la m h e  foi ou qui 
expriment la mÃªm doctrine. 

De lii il rÃ©sult clairement que JÃ©sus-Chris est appel6 et est 
en effet notre victime de deux maniÃ¨res d'une maniÃ¨r sanglante 
et d'une maniÃ¨r non sanglante. Sur la croix, il s'est offert pour 
nous comme victime sanglante, pour accomplir dans sa personne, 
comme le vhitable agneau sans tache, le type de l'agneau pas- 
chal qui &tait immolÃ chez les juifs, et rÃ©pondr ainsi & la figure 
par la rtklitÃ© Dans la cÃ¨n au contraire, et de mÃªm sur nos 
autels, il a voulu btre offert d'une maniÃ¨r non sanglante, 
comme le dit saint Cyrille, pour donner ainsi sa perfection au 
sacrifice de MelchisÃ©dech qui s'Ã©tai bornÃ & offrir du pain et du 
vin, pour cire ainsi le vÃ©ritabl prÃªtr selon l'ordre de Melchi- 
sÃ©dech et rendre son sacerdoce &terne1 , sans qu'aucun autre 
puisse jamais remplacer le sien. 

Dans le premier sens que nous venons de dire, il n'a accompli 
son sacrifice qu'une fois et dans un seul endroit de la JudÃ©e 
comme s'en est expliqub saint Paul dans son Ã©pitr aux HÃ©breux 
dans le second, il le rÃ©itÃ¨ des milliers de fois, et en tous lieux, 
comme l'avait annoncÃ le prophkte Malachie, c'est-Mire que ce 
sacrifice se cÃ©lÃ¨b bgalement partout oÃ l'Eglise se trouve rÃ© 
pandue. L& il s'est offert en mourant; ici il s'ofie pour rendre 
vivant et perphtuel le souvenir de sa mort, et en faire dÃ©coule 
sur nous, comme sur ses membres, les salutaires clfets , en sorte 
que ce sacrifice de la messe soit l'application journalikre des fruits 
obtenus par cet antre sacrifice offert pour nous sur la croix (VI]). 

VIL 
Ouid ,)o,.,.~ de altaris sacriKcw 

credendum est ? 

Id procul duliio, iiislit~~laiu esse Euclia- 
ristiam non in cum usum t a n t h ,  ut it 

Chrislianis velut alimentum salutare su- 
nlalur : und0 cihus, polus, vivus ac vitai 
panis dicitur : sed etiam ut tanquam sum- 
inuni et proprium novi Testamenli sacri- 
ficiuni offeratur : ut hinc jam olifli DO- 

men acceperit hostiae, saerificij, victimee, 
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1. JEAN, VI, 48, SI ,  52 ,  86 ,89  : Ã Je suis le pain devie. - 
le suis le pain vivant descendu du ciel. - Si quelqu'un mange 
de ce pain, il vivra Ã©ternellement et le pain que je donnerai, 
c'est ma chair pour la vie du monde. - Ma chair est vÃ©ritable 
ment une nourriture, et mon sang est vÃ©ritablemen un breu- 
vage. - Celui qui mange ce pain vivra Ã©ternellement Ã 

2 .  I Corinthiens, X ,  46 : Ã Le pain que nous rompons n'est- 
il pas la communion du corps du Seigneur? Ã 

3. Ibidem, XI ,  26 : (i Toutes les fois que vous mangerez ce 
pain, etc. Ã 

4 .  Proverbes, IX ,  2-5 : Ã La sagesse a immolÃ ses victimes : elle 
a prÃ©par le vin et disposÃ sa table. - Elle a envoyÃ ses ser- 
vantes pour appeler i'~ la forteresse et aux murailles de la ville. - 
Quiconque est simple, qu'il vienne & moi. Et elle a dit aux in- 

oblalionis, holocaiisli. Offertur autem in possit : quae judaicae legis sacrificiis quim 
jugem passionis Dominicae memoriam et plurimis unicÃ succedens, apud gentes in 
gratiarum actionem, atque ut credentihus omni loco, id est, toto orbe terrarum ad 
pros3 ad hujus et futurae vit% mala depcl- celebrandum Dei et Redemptoris nostri 110- 
lente bnnaque impetranda : neqne solhni 
mis, sed etiam defunctis prosit in remis- 
sionem peccatorum , sicut Ã scriptura divina 
et traditione apostolica gravissimi Patres 
asseverant. 

Hoc est eximium illud et incomparabile 
sacrificium , quod Christus in extrema 
cÅ“n sub panis et vini specie instituens, 
suis apostolis, ut primis novi Teslamenti 
sacerdotibus , horumqne successoribus , ut 
offerrent , his verhis mandavit : Hoc facile 
l'n meain commemorationem. 

Haec est oblatio, qnae per varias sacri- 
Eciorum naturae et legibus tempore'simili- 
ludines figurabatur, utpote quse bona omnia 
pcr illa tum significata, veiut illorum om- 
nium consummatio et perfectio complecti- 
lur. 

Hoc illud est juge sacrificium, quod non 
nisi ad finem mundi abolendum, Daniel 
testatur. 

Ad hoc speclat sacerdotium secundÃ¹ 
orilineu1 Melchisedech , quod etiam David 
in Christo futurum et permansurum prae- 
dicat. 

Hase oblatio munda, quam nulla vel in- 
dignitas, vel malitia offerentium inquinare 

men offertur, atque sacrificatur, ut apud 
Malachiam legimus. 

HEC est missas oblatio, sacrificium, litur- 
gia, cui testimonium omni exceptione majus 
praebent canones et traditiones apostolo- 
m m ,  sanctae synodi, magnus consensus et 
usus pcrpetuus totius Ecclesiae graecae et 
latins, orientalis et occidentalis. 

Quod missae sacrificium , si rem omnem 
aequÃ perpendimus, est revera Dominicaa 
passionis et illius cruenti sacrificii, quod 
in crnce pro nobis est oblalum, sancla 
quaedam et viva rpprcesen tatio, atque simul 
incruenta et ineficax 01)latio. 

Ex qua fit primiim, nt memoria, fidcs, 
et gratiludo noslra in Redemptorcm ipsnm 
vivida quotiilie excitetur confirmeturqiie 
secundhm illud : Hoc facite in mcam com- 
mernorationem. Quorum verborum Eccle- 
sia tam sedula interpres fuit, ut omnem 
incruenti linjus sacrificii externum orna- 
tum, vestes sacras, vasa, ritus, actionesque 
omnes ita instituerit, ut ob oculos circum- 
stantium nihil aliud , qukm commemoratio 
illa sancta obversetur, tantique sacrificii 
majestas magis commendetur , ac mentes 
fidelium his, tum signis , tum adminiculiq 
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senses : - Venez, mangez le pain que je vous donne, et buvez 
le vin que je vous ai prÃ©parÃ Ã 

S. GenÃ¨se IV,  4 : Ã Abel offrit aussi des premiers-nÃ© de son 
troupeau , et ce qu'il avait de plus gras, et le Seigneur regarda 
Abel et ses prÃ©sents Ã 

6. Ibidem. VIII, 20-21 : Ã Or, NoÃ dressa u n  autel au 
Seigneur ; et prenant de tous les animaux et de tous les oiseaux 
purs, il les offrit en holocauste sur cet autel. - Le Seigneur le 
reÃ§u comme une odeur trÃ¨s-agrÃ©abl Ã 

7. Ib idem,  X I V ,  18 : Ã Mais MelchisÃ©dech roi de Salem, 
offrant du pain et du vin, parce qu'il Ã©tai prÃªtr du TrÃ¨s-Haut 
bh i t  Abraham , en disant : Qu'Abraham soit bÃ©n du Dieu 
TrÃ¨s-Hau , qui a cri6 le ciel et la terre, etc. Ã 

8. Exode, X I I ,  3-5 7, 13 : Ã Qu'au dixiÃ¨m jour de ce 
mois, chacun prenne un agneau pour sa famille et pour sa 
maison. - Cet agneau sera sans tache, ce sera un male; et il 
sera nÃ dans l'annÃ© ; vous pourrez prendre aussi un chevreau 
qui ait ces mÃªme qualitÃ©s - Vous le garderez jusqu'au qua- 
torziÃ¨m jour de ce mÃªm mois, et toute la multitude des enfants 
d'IsraÃ« l'immolera au soir, - Ils prendront de son sang, et ils 
en mettront sur les deux poteaux et sur le haut des portes des 
maisons oÃ ils le mangeront. - Et ce sang sera un signe qui 
me fera reconnaÃ®tr les maisons oÃ vous demeurez ; je verrai ce 

extcriorilnis ad medilalioncm rerum divi- sese, nt typo Pasclialis agni, qui apu11 
narom, q u x  in hoc sacrificio latent, faciliÃ¹ Judasos immolabatur, vcrus ipse agnus sine 
suslollantnr et vcluti manu ducantur. macula, id est, figurai vcritas rcspondcrct. 

Hinc fit cliam, ut olilationis Christi in In  cana  ver&, sicut et i n  allari, modo cnl. 
crucc f a c t ~  et rcdcniptionis fructns nohis, tiiqiic incrncnto, qncrna~l~iodii~n et Cyrillus 
atquc crcilcntibus itidcm oniniln~s, tam de- vocat , idem offerri volait, u t  oblatio Md- 
funclis , quim vivis iipplicctur. chi se de cl^ , qui pancni vinuinquc oblulit , 

Quarc Cyprinnus hoc sacramentun1 ad consuninialioneni suam acciperct, mano- 
sanandas intirmilatcs ct pnrgiindas iniipi- rctqnc vcrus saccrdos sccnndi~m ordinenl 
tates tnin inedicameiitnni, tum l~olocaustum Mclcbiscdech, ac ejus sacerdotium csset in 
esse tcstatur. llirliiilis vcro aposloli Petri a'tcrnum, nullo unqnain alio succcdeulc, 
discipuliis, ila scriliil : Quod Judtci per Illic scmel et un0 dnnfaxat in loco Judaeic 
invidiam iiii~i~olavcnmt, putanlcs se nomcn pcrrgil sarrificinin, (le fino Paulus Hcbraeis 
cjush terra iiliolcre, id causa salutis iiostra' scribetts disserit : hic vccb sa'pius ct ouini 
in ara sanctificata proponii~tus, scicntcs in IOCO, iicuipc pcr omiicn~ passiin Ecclesiam 
hoc solo rcincilio noliis vilain pra'stainlan~ siicrificatur, ut Malachias proplicia confie- 
et mortcm cffugicndani. Omitlimus interin1 mat. Illic in mortcni offcrtur, ltic in morlis 
cjusdem fidci ac scntuiilix tesles Patres illins jugcn~ vivamque rccordalionem, el 
alios, ut inslituta nobis brcvitas rclincalur. salulifcram cjus , quie inde velut capitc 

Ex quibus liquidd constat, Christum dici ad membra dimanat participationeu, ut  
c l  esse nobis sacrificium duplici modo, nimirum illius in cruce oblati sacrificij 
cruento videlicct ac incruento. Nain iii crnce friictus, ac cfficientia hoc missae sacrificio 
crucntum il10 sacriiicium pro nobis oblulil qiwlidic nobis cxiiibealur atquc applicetur. 
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sang, et je passerai outre; et la plaie de mort ne vous touchera 
point, lorsque j'en frapperai toute 1'Egypte. Ã 

9. DANIEL, XII, 11 : Ã Depuis le temps que le sacrifice per- 
fltuel sera aboli, et que l'abomination de la dÃ©solatio aura Ã©t 
Ã©tablie il se passera mille deux cent quatre vingt-dix jours. Ã 

10. Ibidem, I X ,  26-27 : Ã Et aprÃ¨ soixante-deux semaines, 
le Christ sera mis ii mort, etc. - II confirmera son alliance 
avec plusieurs dans une semaine, et ii la moitiÃ de la semaine , 
les hosties et les sacrifices cesseront; l'abomination de la dÃ©sola 
tion sera dans le temple, et la dÃ©solatio durera jusqu'ii la 
consommation et jusqu'ti la fin du monde. Ã 

11. Psaume C I X ,  4 : Ã Le Seigneur a jur6, et son serment 
demeurera immuable ; vous Ãªte le prktre Ã©terne selon l'ordre de 
MelchisÃ©dech Ã 

12. HÃ©breux V I I ,  1 , 11 -12 : (t Car ce MelchisÃ©dech roi 
de Salem, et prÃªtr du Dieu TrÃ¨s-Haut qui vient au devant 
d'Abraham lorsqu'il retournait de la dÃ©fait des rois, et qui le 
bÃ©nit etc. - Car si le sacerdoce de LÃ©vi sous lequel le peuple 
a reÃ§ la loi, avait pu rendre les hommes parfaits, qu'Ã©tait-i 
besoin qu'il s'Ã©levd un autre prÃªtr qui fÃ» appelÃ prÃªtr selon 
l'ordre de MelchisÃ©dech et non pas selon l'ordre d'Aaron? - 
Car le sacerdoce Ã©tan chan&, il faut nÃ©cessairemen que la loi 
soit aussi changÃ©e Ã 

13. GenÃ¨se XIV, comme plus haut , no. S. 
14. Nombres, XXVIII,  3-10 : Ã Voici les sacrifices que vous 

devez offrir : Vous offrirez tous les jours deux agneaux de l'annÃ©e 
sans tache , comme un holocauste perpÃ©tue ; - L'un le matin, 
et l'autre le soir; - avec un dixi6me d'Ã©ph de farine qui soit 
mÃªlÃ avec une mesure d'huile trÃ¨s-pur , de la quatriÃ¨m partie 
d'un hin. - C'est l'holocauste perpÃ©tue que vous avez offert 
sur la montagne de SinaÃ¯ comme un sacrifice d'une odeur trÃ¨s 
agrÃ©abl au Seigneur, qui Ã©tai consumÃ par le feu. - Et vous 
offrirez pour offrande de liqueur une mesure de vin de la qua- 
trihme partie d'un hin, pour chaque agneau, dans le sanctuaire 
du Seigneur. - Vous offrirez de mÃªm au soir l'autre agneau 
avec toutes les mÃªme cÃ©rÃ©moni du sacrifice du matin, et ses 
offrandes de liqueur, comme une oblation d'une odeur tri%- 
agrÃ©abl au Seigneur. - Le jour du sabbat, vous offrirez deux 
agneaux de l'annÃ©e sans tache, avec deux dixiÃ¨me de farine 
mklÃ© d'huile , pour le sacrifice ; et les offrandes de liqueurs - 
qui se rbpandent selon qu'il est prescrit chaque jour de la 
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semaine, pour servir & l'holocauste perpÃ©tuel etc. Ã Puis il est 
par16 en particulier des oblations de chaque solennitÃ© 

45. MALACHIE, 1, 40-41 : Ã Mon affection n'est point en vous, 
dit le Seigneur des armÃ©es et je ne recevrai point de prÃ©sent de 
votre main. - Car depuis le lever du soleil jusqu'h son couchant, 
mon nom est grand parmi les nations, et l'on sacrifie en tout lieu, 
et l'on offre & mon nom une oblation toute pure, parce que mon 
nom est grand parmi les nations, dit le Seigneur des armÃ©es Ã 

16. EphÃ©siens V, 2 : Ã JÃ©sus-Chris nous a aimÃ© , et s'est 
livrÃ lui-mÃªm pour nous, en s'offrant tl Dieu comme une oblation 
et une victime d'agrÃ©abl odeur. Ã 

47. UÃ©breux X, 44 : Ã Car, par une seule oblation, il a rendu 
parfaits pour toujours ceux qu'il a sanctifiÃ©s Ã 

48. MARC, XIV, 42 : K Or, le premier jour des azymes, auquel 
on immolait l'agneau pascal, ses disciples lui dirent, etc. Ã 

49. ZiÃ©breux ZX, 2S'-28 : Ã Et il n'y est pas aussi entrÃ pour 
s'offrir lui-m6me plusieurs fois comme le grand-prÃªtr , etc., - 
car autrement il eÃ» fallu qu'il eÃ» souffert plusieurs fois depuis 
la crÃ©atio du monde ; au lieu qu'il n'a paru qu'une fois vers la 
fin des siÃ¨cles pour abolir le phhÃ© en s'offrant lui-mbme pour 
victime. - Et comme il est arrÃªt que les hommes meurent une 
fois, et qu'ensuite ils soient jugÃ©s - ainsi JÃ©sus-Chris a clÃ 
offert une fois, pour effacer les pÃ©chÃ de plusieurs; et la seconde 
fois, il apparaÃ®tra sans avoir rien du pÃ©chÃ pour le salut de ceux 
qui l'attendent. Ã 

1. S. DENIS l'ArÃ©opagite Ecclesiast. hierarch., c. 3 : Ã Fixons 
le regard de notre attention sur chacun. des rites qui s'observent 
en la cÃ©lÃ©brati de l'Eucharistie, et sur leur signification pro- 
fonde. Le hiÃ©rarque aprÃ¨ avoir priÃ au pied de l'autel sacrb, 
l'encense d'abord, puis fait le tour du temple saint. Revenu h 
l'autel, il commence le chant des psaumes que tous les ordres 
ecclÃ©siastique continuent avec lui. AprÃ¨ cela, des ministres 
infÃ©rieur lisent les trÃ¨s-sainte Ecritures, et ensuite on fait sortir 
de l'enceinte sacrÃ© les catÃ©chumÃ¨ne et avec eux les 6nergu- 
mÃ¨ne et les pÃ©nitent : ceux-lh restent seuls, qui sont dignes de 
contempler et de recevoir les divins mystÃ¨res Pour lc reste des 
ministres subalternes, ceux-ci se tiennent auprks des portes fer- 
mhes du saint lieu ; ceux-l& remplissent quelque autre fonction 
de leur ordre. Les plus &v&s d'entre eux, les diacres, s'unissent 
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vas. prbtres pour prhn te r  sur l'autel le pain sacd  et le calice 
de bÃ©nÃ©dictio aprÃ¨ toutefois qu'a Ã©t chantÃ© par l'assembl6e 
entiÃ r̈ la profession de la foi. Alors le pontife achkve les priÃ¨res 
et souhaite Ã tous la paix ; et tous s'Ã©tan donnÃ mutuellement le 
saint baiser, on rÃ©cit les noms inscrits sur les sacrÃ© diptyques. 
Ayant tous purifiÃ leurs mains, le hiÃ©rarqu prend place au 
milieu de l'autel, et les prÃªtre l'entourent avec les diacres 
dksignÃ©s Le hiÃ©rarqu bÃ©ni Dieu de ses Å“uvre merveilleuses, 
consacre les mystÃ¨re augustes, et les offre h la vue du peuple 
sous les symboles vÃ©nÃ©rabl qui les cachent. Et quand il a ainsi 
prÃ©sent les dons prÃ©cieu de la divinitÃ© il se dispose Ã la com- 
munion , et y convie les autres. L'ayant reÃ§u et distribuÃ©e il 
termine par une pieuse action de grÃ¢ces Et tandis que le vulgaire 
n'a considÃ©r que les voiles sensibles du mystÃ¨re lui , toujours 
uni A l'Esprit-Saint, s'est Ã©lev jusqu'aux types intellectuels des 
drÃ©monies dans la douceur d'une contemplation sublime, et 
avec la puretÃ qui convient Ã la gloire de la dignitÃ pontificale.)) 
L'auteur explique ensuite plus en dktail les raisons de chacun de 
ces rites avec les significations mystiques qu'il en prÃ©sent (1). 

2. Le mdme, Lettre VI11 au moine DÃ©mophil : Ã Etant un 
jour en CrÃ¨te je reÃ§u l'hospitalitÃ chez Carpus, personnage, s'il 
en fut, Ã©minemmen propre aux contemplations divines, cause 
de l'extrÃªm pure\& de son esprit. Il n'abordait jamais la cÃ©lk 
bration des saints mystÃ¨res sans qu'auparavant dans ses priÃ¨re 
prÃ©paratoire il ne fÃ» consolÃ par quelque douce vision (2). Ã 

3. S. IGNACE, Epist. ad Smyrnenses : Ã Point de baptÃªme point 
d'agapes, sans la permission de l'Ã©vÃªq (3). Ã 

4. S. JUSTIN, philosophe et martyr, Dialogue avec le juif 
Tryphon : Il (Dieu) l'atteste lui-mÃªme lorsqu'il dit que mainte- ' 

nant , en tous lieux , chez les nations, on lui offre des sacrifices 

(1) Cf. Les OEnvres de  saint Denis l 'Ã¥riopagite trad. par M .  l'abb6 
Darboy, pag. 272-275; les OEnvres d u  divin saint Denis, etc., trad. par 
le frÃ¨r Jean de saint Francois, pag. 72-75; rou p:oiapiou A ~ O Y U U L O U  

ipcoiray k o u  TÃ eÃ¹piuxiipeva Paris, 1862, pag. 152-15h. 
(2) Cf. Les OEnvres de  saint Denis l 'Ariopagite,  trad. par M .  l'abbÃ 

Darboy; i d e m  trad. par le frÃ¨r Jean de saint FranÃ§ois fcuiilant , Paris, 
1629, pag. 231-252. 

(5) Nous suivons ici la traduction de M. de Genoude. La traduction 
latine citke par Canisius porte : Non licet sine episcopo, neque o fe r re ,  
neque sacrificiwm immolare ,  neque missas celebrare. Ã Nous ne 
saurions dire laquelle des deux traductions est la plus exacte, n'ayant pas 
le texte original sous les yeux. 
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purs et agdables. Qui ne sait que Dieu ne reÃ§oi de sacrifices 
que des mains de ses prbtres ? 

Ã Le sacrifice offert partout en son nom est celui que Jkus- 
Christ a instituÃ et prescrit d'offrir, je veux dire le sacrifice 
eucharistique du pain et du vin, que les chrÃ©tien offrent en tous 
lieux ; aussi lui sont-ils tous agrÃ©ables ainsi qu'il le dÃ©clare 
tandis qu'il rejette vos sacrifices et ceux de vos prÃªtre ; t6moins 
ses propres paroles : Ã Je ne recevrai plus d'offrandes de votre 
Ã main; depuis le lever du soleil jusqu'tÃ son coucher, mon nom 
)) est glorifiÃ chez les nations ; et vous, vous le profanez. Ã 

S. S. BASILE, Serin. I I  de Baptismo, c. 2 : Ã Peut-on sans 
danger remplir les fonctions du sacerdoce, si l'on n'a sa conscience 
exempte de pÃ©chÃ son c a x r  purifiÃ de toute souillure ? C'est ce 
que MoÃ¯s nous a enseignÃ d'avance par ses types figuratifs, 
lorsque, par exemple , faisant le dÃ©tai des rÃ©glement que Dieu 
lui avait trac& , il a Ã©cri ces paroles (LÃ©vit. X X I ,  16-1 7 )  : Le 
Seigneur parla encore d MoÃ¯se et lui dit : Dites ceci Ã Aaron : Si 
un lto~nwe d'entre les familles de votre race a une tache sur le corps, 
il n'offrira point les pains h son Dieu, etc. Or, Notre-Seigneur nous 
dit de son cdtÃ , en parlant de lui-mbme : Celui-ci est plus grand 
que le temple; que l'impiitÃ ou le crime de celui qui ose offrir 
le corps du Seigneur avec une conscience souillÃ©e est d'autant 
plus Ã©norme que cette cÃ©lest victime qui s'est offerte h Dieu son 
P&e en odeur dc suavitÃ© surpasse en excellence les bÃ©lier et 
les taureaux. Ce que je dis, non par manikre de comparaison ; 
car il n'y a aucune comparaison Ã©tabli entre des victimes si 
diffÃ©rentes Mais les taches dont il peut Ãªtr question sous la nou- 
velle loi ne sont pas ccllcs qui s'attachent au corps, mais celles 
qui consistent dans la violation de quelqu'un des prÃ©cepte Ã©van 
gÃ©liques soit qu'on l'omcttc en entier, soit qu'on n'en observe 
qu'une partie, ou qu'on l'obscrve d'une manihe diffbrente de ce 
que Dieu demande de nous. Nous devons donc en tout temps 
sans doute, mais surtout lorsqu'il s'agit pour nous de cdhbrer un 
aussi auguste myslkrc , mettre en pratique le prÃ©cept dc l'Apdtre 
conÃ§ en ces termes ( I l  Cor.. V i l ,  1 , V I ,  5 )  : Ayant donc rem 
de Dieu de telles promesses, mes chers frÃ¨res prifions-nous de tout 
ce qui souille le corps ou l'esprit, achevant l '~uvre  de notre sancti- 
fication dans la crainte de Dieu., et prenant garde de donner en quoi 
que ce soit aucun sujet de scandale. afin que notre mit~istÃ¨r ne soit 
point dÃ©shonor ; mais rendons-nous recommandables en agissant en 
toutes choses comme les ministres de Dieu. C'est ainsi qu'on pourra 
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se rendre digne de cÃ©lÃ©br les saints mysthres , selon I'Evangile 
de Dieu. Ã 

6 .  TERTULLIEN, Lib. de Oratione, c. 14 : Ã II y en a qui pensent 
qu'on ne doit point cÃ©lÃ©br le saint sacrifice pendant les oraisons 
des jours de stations, parce que, disent-ils , la communion inter- 
rompt la station et doit la faire cesser. N'est-ce pas une erreur 
que de croire que l'Eucharistie puisse faire cesser un devoir, 
au lieu de le rendre plus obligatoire ? Quand on reÃ§oi le corps 
du Christ, cette parti~ipat~ion au sacrifice n'exclut pas du tout ., 

l'accomplissement de's autres devoirs. Ã 

7. S. AUGUSTIN , Epist. XXIII ad Bonifachim' episcopum : 
6 N'est-il pas vrai que JÃ©sus-Chris n'a Ã©t immolÃ qu'une fois dans 
sa personne, et que cependant il est immolÃ encore sacramen- 
tellement, non-seulement A toutes les f6tes de PAques, mais mbme 
tous les jours dc l'annÃ©e en sorte que chacun pourrait rÃ©pondr 
sans mensonge h celui qui lui en ferait la demande, qu'effective- 
ment il est immolÃ tous les jours? Car si les sacrements n'avaient 
quelque ressemblance avec les choses dont ils sont les sacrements, 
ils cesseraient par cela seul d'Ãªtr des sacrements, etc. Ã 

8. Le m&m, Lib. XX contra Faustum manicltÅ“um c. 21 : 
a Quel est le pr6tre qui,  cÃ©lÃ©bra le saint sacrifice sur les tom- 
beaux de quelques saints, a jamais dit : Nous offrons ce sacrifice 
A vous, Pierre, ou Paul, ou Cyprien ? Mais ce sacrifice qu'on 
offre, on l'offre Ã Dieu qui a couronnÃ les martyrs, en mÃ©moir (1) 
de ceux qu'il a couronn&, et sur les lieux mÃªmes afin que 
l'aspect du thÃ©dtr de leur victoire excite davantage les senti- 
ments dont nous devons Ãªtr affectÃ©s Ã l'Ã©gar de ces anciens 
frÃ r̈e d'armes que nous pouvons imiter, et h l'Ã©gar de Dieu 
qui par sa grhce nous rend capables de le faire.. . . . 

Ce serait un bien moindre pÃ©ch de revenir des tombeaux 
des martyrs dans un &tat d'ivresse, que de sacrifier aux martyrs 
mbme & jeun. J'ai dit sacrifier aux martyrs, mais non sacrifier ii 
Dieu en mÃ©moir des martyrs : chose qu'il nous est trÃ¨s-ordinair 
de faire, mais seulement de la maniÃ¨r que nous voyons prescrite 
dans le Nouveau-Testament , et de ce culte que nous appelons 
latrie, et qui n'est dÃ qu'il. Dieu. Mais que ferai-je, ou comment 
pourrai-je dÃ©montre des hÃ©rÃ©tiqu si aveugles combien a de 

(1) Le latin porte apud memorias eorum, c'est-Ã -dir auprhs des 
lombcaux; niais ce mot tombeaux ne rend pas assez la force du mot latin 
memorias. 

II. 24 
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force ce que nous lisons dans les Psaumes (Ps. XLIX) : Le ucri- 
fice de louanges est celui qui m'honore, et c'est lÃ la voie par laque& 
i e  lui montrerai le salut de Dieu ? Le corps (caro et sayuis) 4 
immoler dans ce sacrifice, &ait promis figurativement par les 
victimes qu'on immolait avant que le Christ vint sur la terre ; 
au moment de sa passion, il Ã©tai offert selon la vÃ©rit dans sa 
personne mÃªm ; depuis son ascension au ciel, on l'offre commÃ© 

, morativement au moyen du sacrement de l'autel. M 

9. S. FULGENCE, Ã©vÃªq de Ruspe , Lib. II ad Monimum, o. 2 ; 
Ã Vous dites que plusieurs vous ont questionnÃ au sujet du sacri- 
fice du corps et du sang de JÃ©sus-Christ qu'on croit commun& 
ment Ãªtr immolÃ au Phre seul. Vous assurez mÃªm que c'est sur 
cette difficultb que ces hÃ©rÃ©tiqu s'appuient le plus. Mais ce n'est 
pas d'aujourd'hui seulement que les hÃ©rÃ©tique privÃ© qu'ils sont 
de la lumihre de la vÃ©ritÃ se croient en Ã©ta de triompher de la 
v6ritÃ par des questions auxquclles ils ont commenc6 par succom- 
ber eux-mhes. Car la gloire de ceux dont les sentiments sont 
terrestres , tourne h leur propre confusion , etc. (Phil., III, 19.) 
Comment ne haÃ¯raient-il pas le Fils de Dieu, qu'ils sont forcis 
de reconnaÃ®tr pour son Fils unique , mais qu'ils font, par une 
aveugle prÃ©somption d'une nature diffÃ©rent de celle du Pbre? 
Ou comment ne seraient-ils pas impies pour le malheur de leurs 
ilmes, ceux qui ne veulent ni glorifier le Fils unique de Dieu, 
Dieu lui - mt?me , conjointement avec le PÃ¨r , ni permettre de 
l'honorer par un seul et m&me sacrifice? Ã Aux chapitres 3 et 4 
qui viennent aprÃ¨s le saint Ã©vÃªq fait voir que les patriarches 
Abraham , Isaac et Jacob ont sacrifiÃ non-seulement au P&e, 
mais encore au Fils, et que par consÃ©quen aujourd'hui encore 
on offre dans l'Eglise chrÃ©tienn le sacrifice au Fils comme au 
PÃ¨re 

10. Ibidem, c. S : Ã Nous citerons un passage extrait des Pro- 
phhtes, qui prouvera Ã©videmmen que ces hommes inspirÃ© de 
Dieu ont su certainement que, sous la nouvelle loi, des hosties 
spirituelles seraient offertes par les fidÃ¨le non-seulement au Pbre, 
mais aussi au Fils. Voici, au sujet du sacrifice qui a lieu mainte- 
nant dans l'Eglise, ce que dit le prophÃ¨t Sophonie (SOPH., III, 
8-10) : Attendez-moi, dit le Seigneur, pour le jour Ã venir de ma 
rdsurrection.. . C'est alors que je rendrai pures les lÃ¨vre des peuples, 
afin que tous invoquent le nom du Seigneur, et que tous se soumettent 
d son joug dans un m h e  esprit. Ceux qui demeurent au-dehi des 
fleuves d'Ethiopie viendront m'oflir leurs grie'res, et les enfants de 
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un peuple, dispersh en tant de lieux, viendraÃˆ m'offftr leurs 
ksties. Quoi de plus clair, je vous le demande, que cette pro- 
phitie? Quelle retraite h son obstination l'infid6litÃ hÃ©rÃ©tiq 
pourra-t-elle trouver, pour se soustraire h l'Ã©cla d'une telle 
lumiÃ r̈e? . . Le mÃªm qui nous ordonne de l'altendre pour le jour 
i venir de sa rÃ©surrectio , a daignÃ annoncer que des hosties lui 
seraient offertes par tous les peuples, faisant connaÃ®tr par lh 
qu'il aurait pour agrÃ©abl le sacrifice que l'humble piÃ©t des 
e s  offrirait h la fois au PÃ¨r et au Fils.. . . Si quelques catho- 
liques ont pu paraÃ®tr jusqu'ici Ãªtr dans l'ignorance par rapport 
i ce sacrement, ils doivent maintenant savoir que l'Eglise catho- 
que offre Ã©galemen au PÃ¨r , au Fils et au Saint-Esprit, c'est- 
Mire la TrinitÃ entiÃ¨re tous les sacrifices et toutes les formes 
d'hommages qu'elle rend iI la DivinitÃ© comme c'est au nom de 
la TrinitÃ enti6re que l'on sait que le baptÃªm est administrÃ© 
Car si quelqu'un adresse ses priÃ¨re spÃ©cialemen iI la personne 
du P&re, c'est toujours sans prÃ©judic de ce qu'il doit au Fils et 
au Saint-Esprit. Au reste , la conclusion de la pribre , qui contient 
toujours exprimÃ© les noms du Fils et du Saint-Esprit, fait voir 
qu'il n'y a aucune diffÃ©renc iI faire entre les trois personnes. 
Et lorsque le fidble adresse nommÃ©men ses supplications Ã la seule 
personne du PÃ¨re il n'en a pas moins l'intention d'honorer toute 
la TrinitÃ© De mÃªme lorsque le sacrifice est offert au Phre , il 
l'est en mÃªm temps, dans l'intention de l'Eglise qui l'offre, h 
toute la sainte TrinitÃ© Nous donc qui offrons tt la TrinitÃ© seul 
et vrai Dieu, un seul et mÃªm sacrifice, ne nous laissons pas 
ibranler par les vaines objections des hÃ©rÃ©tique puisque les 
oracles divins, aussi bien que les exemples des saints qui nous 
ont prÃ©cÃ©dÃ nous autorisent ii suivre cet usage, et A nous y tenir 
fortement attachÃ©s Ã 

11. THÃ‰ODORET c. XX, Sanctorum Patrum historiÅ in vit4 
S. Maris : Ã Saint Maris, dÃ©siran depuis longtemps voir cÃ©lÃ 
brer le sacrifice spirituel et mystique, demanda que la cÃ©rÃ©mon 
pÃ» s'en faire dans sa cellule mkme. J'y consentis volontiers, et 
comme le bourg n'Ã©tai pas Ã©loignÃ je fis apporter les vases 
sacrÃ© ; puis me servant des mains des diacres en guise d'autel, 
j'offris le sacrifice mystique, source de toutes les grilces (mysticum, 
du'inm et sahttare). Pendant ce temps-lh, Maris sesentait intÃ©rieu 
rement rempli de dÃ©lice spirituelles, et se croyait au ciel mÃªme 
en ne se lassant pas de rÃ©pÃ©t qu'il n'avait jamais goÃ»t une telle 
joie. Pour moi, anr6s toute l'affection qu'il m'a tÃ©moignÃ© je 
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croirais manquer ti ce que je lui dois, si je ne faisais pas soh 
bloge mdme depuis qu'il n'est plus, et ce que je dois aux autres, 
si je ne leur proposais pas h imiter de si beaux exemples. Ãˆ 

12. S. AVIT, Lib. V, c. 40 ,  aprÃ¨ avoir expliquÃ l'liistoire 
de l'Agneau pascal rapportÃ© au cliap. XII de l'Exode, ajoute: 
Ã 0 Christ roi, reconnaissez donc en nous votre sang, et dÃ©livre 
vos sujets de la captivitÃ d'Egypte ; et partout ou, Agneau sans 
tache, vous serez immolÃ en sacrifice, et oÃ l'on recevra votre 
chair en aliment, dÃ©tournez-e aussitdt votre bras vengeur. Faites 
aussi que, nous dÃ©pouillan du vieil homme, nous vivions d'une 
vie nouvelle pour recevoir votre corps et nous abreuver de votre 
sang divin (1). Ã 

43. S. JEAN - DASIASCÃˆN , in vitd Barlaam et Josaphat, C. 12 : 
u D'autres (moines) , dont les cellulcs sont distantes les unes des 
autres, se rÃ©unissen tous les dimanches dans une seule et meme 
Ã©glise oÃ ils participent aux divins mystÃ¨res c'est-&-dire au 
sacrifice non-sanglant du corps adorable et du sang prkieux de 
JÃ©sus-Christ qu'il nous a donnÃ© dans sa bontÃ pour la rÃ©missio 
de nos pÃ©chÃ© et pour le salut tant de nos corps que de nos 
ames. Ã 

44. Ibidem, c. 19 : Barlaam Ã©tan rentrÃ dans la chambre 
du fils du roi, et y ayant cÃ©lÃ©b le sacrifice non-sanglant , le fit 
participer par la communion aux saints mystÃ¨res Ã 

45. Ibidem, c. 39 : Ã Barlaam envoie ensuite Josaphat vers 
quelques freres qui demeuraient Ã une certaine distancc de lui, 
pour leur porter les choses qui pouvaient Ãªtr nhcessaires h la 
cÃ©lkbratio du saint sacrifice. Ayant donc entrepris et achev6 de 
grand ceur ce long voyage, et fait apporter ce qu'il fallait pour 
cdhbrer les saints rnystÃ¨rcs le divin Barlaam offrit & Dieu le 
sacrifice non-sanglant, et aprÃ¨ y avoir participÃ le premier, il 
en fit part h Josaphat avec la m h e  joie. Ã 

46. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lib. 1, Epist. I l  (cette 
lettre est dirigÃ© contre les Petrobruisiens qui niaient le sacrifice 

(1) a Ergb agnosce tuum in nobis rex Cliristccruorein , 
Atque tuos educ @yeti 6 carcere scrvos, 
Et quocumquc loco sanctus maclabcris agnus, 
Inque cibos sanclum porrexcrit liostia corpus, 
Chrisle, tuum , non altingat tua dcxtera vindcx. 
PreetereÃ veterem exutos formamquc virumquc, 
In vit% novitatc tuum fac sumcrc corpus, 
Et sacrum selerni calicis potare criiori'in. n 
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de la messe) : Ã Ennemis de Dieu, c'est l'Eglise de Dieu qui va 
TOUS rÃ©pondre que ni elle ne peut exister elle-mbme sans sacri- 
ce, ni elle n'offre dans ce sacrifice autre chose que le corps et 
te sang de son RÃ©dempteur Elle offre, il est vrai aussi, au 
Seigneur son Dieu le sacrifice d'un esprit brisÃ de douleur, sui- 
vant cette parole du prophÃ¨t (Ps. L, 49) : Un esprit brisd de 
fcufeur est un sacrifice digne de Dieu. Elle offre un sacrifice de 
jusfice, comme le dit le mÃªm prophÃ¨t (Ps. L, 2 , )  : C'est alors 
(di'! vous plaira d'agrÃ©e un sacrifice de justice; elle offre un sacri- 
e de louange, ce sacrifice dont il est parlÃ au psaume prÃ©cÃ 
dent (Ps. X L I X ,  1 4 )  : Immolez Ã Dieu m sacrifice de louanges. 
Mais elle offre en mÃªm temps un sacrifice bien plus agrÃ©abl Ã 
Dieu que tous ceux-lh, en lui offrant celui qui, comme dit 
l'ApÃ́tr (Hebr., IX, 4 4) ,  s'est offert lui-mhme 6 Dieu comme une 
rirtiffle sans taclie, pour purifier notre conscience des w r e s  mortes, 
tt BOUS faire rendre un vrai culte au Dieu vivant. Elle offre l'agneau 
((Dieu, qui efface les pÃ©chÃ du monde (JoAN., I,29) ; qui ne meurt 
pas, mkme lorsqu'il est immolÃ© qui est partagÃ sans diminution de 
lui-mÃªme et mangÃ sans destruction de son Ãªtre Elle l'offre pour 
elle-mÃªme puisque c'est pour elle-mÃªm qu'il s'est offert; et ce 
$il a fait une fois en sacrifiant sa vie, elle le fait tous les jours en 
l'offrant en sacrifice. Mais comme je sais que ces choses sont bonnes 
idire plut& aux fidÃ¨le qui s'en Ã©difient qu'aux infideles qui s'en 
moquent, rÃ©servon ces perles prÃ©cieuses au lieu de les exposer 
Ã Ãªtr foulÃ©e aux pieds par les pourceaux : c'est & vous Ã nous 
taire voir, si cela vous est possible, pourquoi vous dÃ©fende aux 
hommes de sacrifier au Dieu du ciel. El comme c'est lh le prin- 
cipal acte du culte divin, l'acte instituÃ par Dieu mÃªm pour que 
l'homme lui tÃ©moign sa dÃ©pendance produisez vos arguments , 
si, contre ma conviction intime, vous en avez Ã faire valoir ; dites 
pourquoi vous ne voulez pas que les serviteurs fassent acte de SOU- 
mission Ã l'Ã©gar de leur maÃ®tre les hommes Ã l'Ã©gar de Dieu, 
les crÃ©ature Ã l'bgard du Crbateur, ceux qui sont rachetÃ© Ã 
l'igard de leur RÃ©dempteur et pourquoi votre perversitÃ met en 
euvre tous les moyens pour empÃªche qu'ils lui rendent le 
p r e  de culte qui n'est dÃ qu'Ã lui, et qu'ils lui doivent cer- 
tainement. Dites-nous, je vous prie, pourquoi le sacrifice chrÃ© 
lien dkplait & des chr&ns tels que vous, si toutefois vous l'Ãªte 
encore, tandis que les sacrifices ont toujours 6th le signe auquel 
Dieu a discernÃ ceux qui le servent d'avec c,eux qui ne le servent 
pas, le signe qui caractÃ©ris l'hommage qui lui est dÃ exclusi- 
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veinent aux hommes quels qu'ils soient, et qui empÃªch de con= 
fondre l'honneur qui lui appartient avec ces tkmoignages de 
dhfbrence par lesquels l' Apdtre nous recommande (Rom., XII, 10) 
de nous prÃ©veni les uns les autres. Pourquoi vous portÃ©-j ce 
dÃ©fi Afin que, voyant que les anciens pÃ¨re et tous les justes 
des temps passÃ© ont plu il Dieu par la justice qu'ils ont prati- 
quÃ© et les sacrifices qu'ils ont offerts; observant que Dieu a 
ordonn6 de ne les offrir qu'il lui ; vous rappelant qu'il a exter- 
min6 ceux qui sacrifiaient h des dieux Ã©trangers reconnaissant 
enfin que c'est lh le culte qui convient & la DivinitÃ© et qui lui a 
Ã© rendu par les saints de tous les siÃ¨cles vous consentiez A ce 
que vous avez empÃªch jusqu'ici, et que vous permettiez aux 
hommes d'offrir A Dieu les sacrifices que leur devoir est de lui 
offrir. Car pourquoi empÃªche les enfants de suivre leurs phes? 
Pourquoi ne pas leur permettre d'imiter par le principal signe de 
leur foi , ceux qu'ils imitent dÃ©j par la foi? Dieu, en m&me 
temps qu'il approuve les sacrifices offerts par les juifs, rÃ©prou 
verait-il ceux des chrÃ©tiens N'a-t-il pas plutÃ´ pris en dÃ©go<~ les 
sacrifices des juifs, comme il l'a tÃ©moign par IsaÃ¯ (IsA~. , 1, H ) ,  
par ces paroles : Tout cela m'est a d Ã © p ~ l t  je n'aime point {es 
holocawtes de vos troupeaux, ni le sang des veaux,  des aqneaiix et 
des loues? Ne dit-il pas par un autre prophÃ¨t (Ps. XLIX, 9) : 
Je n'ai pas besoin de prendre des veaux de votre maison, ni des 
boucs de vos troupeaux? Nc rÃ©pÃ¨te-t- pas par Malachie (MALACH., 
1, 10) : Mon affection n'est point en vous, et je ne recevrai point de 
pdsents de votre main? Par toutes ces maniÃ¨re de parler, il ne 
rÃ©prouv pas absolument les sacrifices Ã©tabli pour ces temps-lb, 
mais seulement la conduite perverse de ceux qui les offraient. 
Aussi ajoute-t-il par l'organe du prophÃ¨t IsaÃ¯ (1, 18) : Vos mains 
sont pleines de sang. Il serait bien &onnant que le principal culte 
dÃ ti la Divinitb ne pÃ» pas lui &re rendu aujourd'hui, tandis qu'il 
lui a Ã©t rendu avec tant d'empressement et de zÃ¨l dans tous 
les si&cles antÃ©rieurs Il serait bien Ã©tonnan qu'on dÃ©fendi aux 
chrhtiens tout seuls d'offrir des sacrifices A Dieu, tandis que les 
patriarches, les prophÃ¨tes les juifs, les gentils, les fidÃ l̈es 
reÃ§oiven de Dieu mÃªm l'ordre de lui en offrir. Il serait bien 
btonnant qu'aujourd'hui pour la premibre fois les sacrifices rc- 
ligieux fussent abolis dans le monde, tandis que jamais, dans 
tous les hges qui se sont succÃ©d jusqu'ici , le monde n'a Ã©t sans 
sacrifices. Car jamais, mÃªm au milieu des plus profondes tÃ© 
ukbres de son ignorance et de sa corniplion , le monde n'a telle- 

. - 



DES SACREMENTS. 37 8 
ment oubli6 Dieu, qu'il ne restÃ¢ toujours quelques hommes, 
en quelque petit nombre qu'ils fussent, qui servaient Dieu par 
des Å“uvre de justice, et montraient par leurs sacrifices qu'ils 
le servaient ainsi. Aujourd'hui au contraire, s'il plaÃ® au monde 
d'adopter votre nouvelle doctrine, il fera ce qu'il n'avait encore 
jamais fait, et comme ce peuple emmenÃ en captivitÃ (OSÃ‰E III, 4), 
il restera sans roi ,  sans prince, sans sacrifice, sans autel ,  sans 
phod et sans thÃ©raphins et cessant de sacrifier A Dieu, il cessera 
par lh mÃªm d'Ãªtr le peuple de Dieu. Il arrivera dans ces temps 
de @ce ce qui n'est jamais arrivÃ dans des temps de colbre, 
savoir, que les chrÃ©tien cessant de sacrifier & Dieu, le culte qui 
avait toujours eu cours dans le monde disparaÃ®tr totalement du 
monde, et que le chrÃ©tie qui prouve sa soumission ii Dieu par 
le culte qu'il lui rend, abandonnant le culte dÃ h Dieu seul, 
paraÃ®tr dÃ©sormai Ãªtr tout-&fait sans Dieu. Ã 

17. S. CHRYSOST~ME, Hom. XVII in Epist. ad HebrÅ“o (1 )  : 
Ã Quoi donc? Est-ce que nous n'offrons pas tous les jours (JÃ©sus 
Christ) ? Sans doute tous les jours, mais par la commÃ©moratio 
que nous faisons de sa mort; et cette commÃ©moratio n'est pas 
multiple, mais toujours l a  mÃªme Comment cela? Parce qu'il 
n'a Ã©t offert qu'une fois, comme cette autre victime n'&ait in- 
traduite qu'une fois dans le Saint des saints. Celle-ci &ait le 
type de celle-lÃ  comme le sacrifice d'alors l'Ã©tai de celui 
d'aujourd'hui; car c'est toujours la mÃªm victime que nous 
offrons, et non pas un agneau un jour, et un autre jour un autre 
agneau, mais toujours le mÃªm : c'est donc toujours le m4me 
sacrifice. Autrement, comme il est offert en beaucoup de lieux, 
il y aurait donc Ã ce compte beaucoup de Christs? Mais non ; 
c'est partout le mÃªm Christ, ici tout entier, ailleurs tout entier, 
partout le mÃªm corps ou la mÃªm personne. De mÃªm donc que 
c'est un seul et mÃªm corps, quoiqu'il soit offert en beaucoup de 
lieux, de mÃªm c'est partout et toujours un seul et mÃªm sacri- 
fice. C'est ce meme sacrilice que notre divin pontife a le premier 
offert, et qui nous a purifiÃ©s C'est ce sacrifice que nous offrons 
nous-mÃªme encore aujourd'hui ; car il est impÃ©rissable et nous 
le cklÃ©bron en mÃ©moir de ce qui s'est fait alors.. . Mais puisque 
je suis venu Ã parler de ce sacrifice, je veux vous adresser b ce 
sujet quelques mots, A vous qui etes initiÃ©s. . Beaucoup d'entre 

(1) Cf. Opera S .  J o a W s  Chrysostomi, tom. X I I ,  pag. 168-169, 
Ã©ditio de Montfaucon; pag. Ytl-2h3, Ã©dit de Gaume. 
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vous ne participent h ce sacrifice qu'une fois l'annÃ©e d'autres 
deux fois, d'autres plus souvent.. . Ã 

48. Liturgies de saint Jacques, de saint Basile et de saint 
Chrysostbme ; voir plus bas, mÃªm question, tbmoignagc 69. 

49. S. AUGUSTIN, CitÃ de Dieu, U V .  XXII ,  c. 8 : Ã Hcsp6rius, 
ancien tribun, est auprÃ¨ de nous ; il a sur le territoire de 
Fussales une mÃ©tairi appelÃ© ZubÃ©di S'Ã©tan assurÃ que l'in- 
fluence des malins esprits rbpandait la dksolation parmi ses 
esclavcs , parmi ses troupeaux et dans toute sa maison, il vint en 
mon absence prier nos prdrcs que l'un d'entre eux se rendit 
chez lui afin de conjurer par ses oraisons la puissance ennemie. 
Un prÃªtr y alla, et offrit lc sacrifice du corps du Seigneur avec 
les plus ardentes priÃ¨re pour faire cesser ces malignes attaques. 
Et aussitÃ´ la miskricorde de Dieu les fit cesser. Ã 

20. S. CHRYSOSTÃ”ME Hom. LXXVII (al. LXXVIII) zn Joan- 
nom (1) : (i Nous nous donnons lc baiser les uns aux autres dans 
la cdÃ©bratio des saints mysteres, pour montrer que nous ne 
faisons qu'un, tous tant que nous sommes; nous prions tous en 
commun pour ceux qui ne sont pas encore initiÃ© ; nous offrons 
le sacrifice pour les malades, pour les fruits de la terre, pour 
le monde entier. Ã 

21. Le mÃªme Hom. XVIII in Acta apostolorum (2) : Ã Beau- 
coup construisent des halles, des maisons de bains ; personne ne 
bhtit d'Ã©glise : on se procurerait tout le reste, plutht que de 
SC procurer des Ã©glises Je vous prie donc et vous supplie, je 
vous demande en griicc, ou plutÃ´ je vous ordonne, tt vous tous 
qui avez des maisons de campagne, de no pas nÃ©glige d'y avoir 
des Ã©glises Ne me dites pas : L'Eglise n'est pas loin, elle est 
toute voisine, la d6pcnsc serait grande, et le profit modique. Si 
vous avez & donner aux pauvres, entrez plut(% dans cette dÃ© 
pense ; pourvoyez il la pension du maÃ®tr d'kolc , du diacre et 
des prÃªtre qui y seront appelÃ©s Conduisez-vous pour l'Eglisc 
comme vous le feriez pour une femme que vous Ã©pouserie , ou 
pour une de vos filles que vous marieriez; payez sa dot. Si vous 
le faites, tout le voisinage vous bcnira. Que de biens en effet en 
rÃ©sulteront Est-ce peu de chose, que votre pressoir soit boni? 
Est-ce peu de chose, que Dieu reÃ§oiv les prÃ©mice de tous les 

(1) Cf. Opera S. Joan. Chrys., t .  VI11 , p. 460, bdit. de Montfaucon; 
page 831, bdit. de Gaumc. 

(2) Cf. Opera S. Joan. Chrysost., t .  I X ,  pag. iW-t50, kiit. de Mont- 
faucon; yag i57-133, d i t .  de Gii1111iC. 
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fruits de vos terres? Cela contribuera h rendre les cultivateurs 
plus heureux. Le prÃªtr en sera plus respectÃ© et tout le pays 
en sera plus tranquille. On vous devra la continuitÃ des priÃ¨res 
la rÃ©gularit des offices, la cÃ©lÃ©brati du saint sacrifice qui se 
fera tous les dimanches. Lequel, dites-moi , s'attirera le plus de 
louanges, de celui qui tlÃ¨ver de magnifiques tombeaux pour 
qu'on puisse dire de lui que c'est Ã lui qu'on les doit, ou de 
TOUS qui aurez Ã©lev des Ã©glises Songez que vous aurez votre 
rÃ©compens h l'avÃ©nenwn de JÃ©sus-Christ si vous Ã©leve quelque 
autel ii la gloire de Dieu. .. Sera-ce un petit avantage, dites-moi, 
que votre nom soit continuellement rÃ©pÃ© dans lcs saints saeri- 
fices, et que chaque jour des prikres soient faites A Dieu pour le 
pays? )) 

22. S. GRÃ‰GOIRE-LE-GKAN , Dialog., lib. IV, e. 57 : n Nous 
avons aussi entendu dire qu'un homme ayant Ã©t pris et mis 
dans les chaÃ®ne par les ennemis, sa femme faisait offrir pour lui 
le saint sacrifice :i des jours marquÃ© ; que longtenqs aprÃ¨ ayant 
obtenu de la rejoindre, il se convainquit que les jours oÃ les 
chaÃ®ne lui avaient Ã©t dtÃ©es Ã©taien ceux-lA mÃ¨me oÃ sa femme 
avait fait offrir le saint sacrifice. Ce r6cit acquiert un nouveau 
degrÃ de vraisemblance par ce qui nous a Ã©t assurÃ A nous- 
mÃªm avec toute certitude, il y a sept ans : Agaihus, Ã©vÃªq de 
Palerme, comme me Vont attestÃ et me l'attestent encore beau- 
coup de personnes pieuses et dignes de foi, ayant r e p  l'ordre de 
se rendre h Rome du temps de mon prÃ©dÃ©cesse d'heureuse mÃ© 
moire, essuya dans la traversÃ© une violente tempÃªte au point 
de perdre l'espÃ©ranc d'Ã©chappe au naufrage. Son nautonnier, 
nommÃ Baroca , qui aujourd'hui est clerc de cette mbmc Ã©glise 
conduisait le canot attachÃ au navire ; mais la corde s'en Ã©tan 
rompue, il avait disparu avec le canot lui-mÃ¨m au milieu des 
flots. Le navire, n'ayant plus alors d'autre conducteur que 
l'Ã©vÃªqu parvint enfin aprÃ¨ beaucoup de pÃ©ril et de secousses 

' h l'Ã®l d'Ostica. Le troisiÃ¨m jour du dÃ©barquement l'Ã©vÃªqu qui 
de la cÃ´t cherchait toujours des yeux le nautonnier qui lui avait 
Ã©chapp avec son canot, vivement affligÃ de ne pas le voir repa- 
raÃ®tre le crut mort, et sa charitÃ le portant & lui rendre, fÃ¹t-i 
toujours vivant, les devoirs qu'on remplit envers ceux dont on 
dÃ©plor la perte, il fait offrir pour le soulagement de son &me au 
Dieu tout-puissant le sacrifice de la victime sainte ; ce sacrifice 
achevÃ© il remet le navire en Ã©tat et fait voile vers l'Italie. Mais 
Ã peine est-il dÃ©barqu h Porto, qu'il retrouve le nautonnier 
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qu'il croyait mort. Transport6 de joie d'une si heureuse rencontre, 
il lui demande comment il avait pu subsister sur la mer pendant 
tant de jours, au milieu de tant de pÃ©rils Le nautonnier loi 
apprit alors que tant que le canot, tout rempli d'eau qu'il Ã©tait 
avait pu se soutenir au milieu des vagues, il avait flottÃ ou nagÃ 
avec lui, et que le canot Ã©tan venu plus tard Zi chavirer, il s'Ã©tai 
assis sur sa quille ; que ce manÃ©g s'Ã©tan renouvelÃ plusieurs 
fois, tant le jour que la nuit, il allait succomber h la fatigue aussi 
bien qu'b la faim qui le dÃ©vorait lorsque la misÃ©ricord de Dieu 
vint Ã son secours de la maniÃ¨r suivante, comme on peut encore 
aujourd'hui l'apprendre de lui-meme. Luttant, dit-il , contre les 
flots, et sentant mes forces s'Ã©puiser je me trouvai tout-A-coup 
dans un accablement d'esprit qui, sans Ãªtr le sommeil, n'&ait 
cependant pas pour moi l'Ã©ta de veille ordinaire ; q,uelqu7un alors 
m'apparut au milieu de la mer oÃ j'Ã©tais et me presenta du pain 
pour rÃ©pare mes forces. A peine eus-je pris cette nourriture, que 
je me sentis fortifiÃ© et bientdt apr6s un navire venant ti passer 
m'accueillit, m'arracha h tous ces pÃ©rils et me ramena h terre. 
L'Ã©vequ entendant ces mots, lui demanda quel jour la chose 
&ait arrivÃ©e et les renseignements qu'il en obtint le convain- 
quirent que c'Ã©tai le jour mÃªm oÃ ce prÃªtr de l'Ã®l d'Ostica 
avait offert pour lui le saint sacrifice. Ã 

23. BÃˆDE Anglic. Uist., l ib.  IV. c. 22 : Ã Dans le combat oÃ 
pÃ©ri le roi Edwin, il se passa un fait mÃ©morabl et fort authen- 
tique, dont le r h i t  , que je ne crois pas devoir omettre, pourra 
contribuer au salut de ceux qui en auront connaissance. Parmi 
ceux de ses soldats qui pÃ©riren avec lui, se trouvait un jeune 
homme appelÃ Huma, qui aprks avoir passÃ le reste de cc jour-l& 
et la nuit suivante parmi les cadavres, et comme s'il Ã©tai lui- 
mÃªm du nombre des morts, reprit ses sens enfin, et se remettant 
sur son sÃ©ant banda comme il put ses blessures. Puis, aprÃ¨ 
avoir pris quelque peu de repos, il se leva, et se mit en route 
pour trouver, s'il pouvait, quelque ami qui lui donniÃ® ses soins.' 
Mais au lieu de cela, il fut dÃ©couver et fait prisonnier par des 
soldats de l'armÃ© ennemie, qui le conduisircnt Ã leur chef, 
savoir au comte du roi EdilrÃ¨de InterrogÃ par ce prince qui il 
Ã©tait il n'osa pas se dire soldat, et il rÃ©pondi qu'il Ã©tai un 
pauvre paysan, un homme m6me mariÃ© qui Ã©tai venu avec 
d'autres de sa condition porter des vivres h l'armÃ©e Le prince, 
le prenant en pitiÃ© fit soigner ses plaies, et quand la guÃ©riso 
fut h peu prks ophrÃ©e il ordonna, pour l'cnq~Ãªcl~e de prendre la 
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fuite, qu'on le tint attachÃ pendant la nuit ; mais ce fat en vain : 
car & peine ceux qui l'avaient attachÃ eurent-ils disparu, que ses 
liens se dÃ©firent C'est qu'il avait un frÃ¨r nommÃ Tuma, prhtre 
et abbÃ d'un monastÃ¨r dans la ville qui aujourd'hui s'appelle de 
son nom Tumiaccstir. Cet abbÃ© A qui on avait rapportÃ que son 
frÃ¨r avait Ã©t tuÃ dans la bataille, s'Ã©tai rendu sur le lieu du 
combat pour chercher son corps parmi les morts, et en ayant 
trouvÃ un autre qui lui ressemblait parfaitement, il avait cru que 
c'Ã©tai lui-mÃªme l'avait en consÃ©quenc transportÃ & son mo- 
nastÃ¨re l'avait enseveli avec honneur, et avait fait dire plus 
d'une messe pour la dÃ©livranc (1) de son &me. L'effet de ces 
messes fut, comme je viens de le dire, de rendre inutiles tous les 
efforts qu'on faisait pour lier son frÃ¨re Cependant le comte entre 
les mains de qui Ã©tai le prisonnier, surpris de ce fait merveilleux, 
lui en demanda la cause, et voulut savoir de lui s'il n'avait pas 
en sa possession quelqu'une de ces lettres salutaires, dont on 
raconte tant de fables, pour rendre impuissants tous les liens dont 
on voulait l'attacher. Le prisonnier rÃ©pondi qu'il ne connaissait 
rien de tous ces secrets. Mais j'ai, ajouta-t-il, un frkre prktre dans 
mon pays, et je sais que, me croyant mort, il fait dire pour moi 
souvent des messes , qui auraient pour effet, si j'Ã©tai parmi les 
morts, de dÃ©livre mon &me des peines, qu'elle aurait & endurer. 
Comme le comte le garda quelque temps prÃ¨ de lui, ceux qui 
l'Ã©tudiaien avec plus de soin virent bien h ses traits, h son main- 
tien et h son parler, qu'il n'Ã©tai pas un homme du peuple, mais 
plut& de famille noble. Alors le comte, le prenant h part, le 
pressa davantage de lui dire d'oÃ il Ã©tait en lui promettant de 
ne lui faire aucun mal, s'il lui rÃ©vÃ©la simplement sa condition 
ou son origine. Le prisonnier dÃ©fÃ©ra h sa demande, lui fit con- 
naÃ®tr qu'il avait Ã©t officier de son roi. Ã Je voyais bien, reprit 
le prince, que vous n'Ã©tie pas un paysan. Vous mÃ©rite donc la 
mort, puisque tous vos frÃ¨re et vos proches ont Ã©t tuÃ© dans la 
bataille ; et cependant je ne vous ferai pas mourir, pour ne pas 
manquer Ã la parole que je vous ai donnÃ©e Lorsque le blessÃ fui 
guÃ©ri son maÃ®tr le vendit h Londres ti un certain Frison ; mais 
ce nouveau maÃ®tr , pas plus que l'ancien, ne put jamais rkussir 
Ã l'attacher. Ses ennemis ayant donc essayÃ ainsi de tous les liens, 
et celui qui l'avait achetÃ voyant qu'il ne pouvait l'attacher avec 

(1) Nous sommes forcti de rendre par dilivrance le mot absolutio 
qui est dans le texte original, et dont l'Ã©lymologi est solvere, dissoudre 
ou dklier. 
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aucun, lui donna la facultk de se racheter s'il le pouvait. C'Ã©tai 
le plus souvent il la troisibme heure du jour, heure i~ laquelle se 
disaient les messes, que ses liens se dÃ©faisaient Lc prisonnier, 
sur la promesse qu'il fit de revenir ou d'envoyer le prix de sa 
ran~on , put se rendre Cantica (4) auprks du roi Lodheri , qui 
Ã©tai neveu par sa mcre de la reine Edildrida , ct qui avait 616 
comme lui officier de cette reine. Il lui demanda et obtint de lui 
la somme n6cessairc pour se racheter, et fit passer cette somme 
h son maitrc, conme il l'avait promis. Puis il s'en retourna dans 
son pays, et arrivb prts de son frkre, il lui raconta en dÃ©tai les 
revers qu'il avait cssuyks, les consolations qu'il avait 6prouvÃ©cs 
et se convainquit par les r6v&tions que celui-ci lui fit & son tour, 
que ses liens s'btaient dÃ©fait aux moments prkis  oÃ les messes 
avaient Ã©t dites. Il comprit en mÃªm temps que tout le reste qui  
lui btait arrive d'hcurcux ou d'avantageux au milieu de tant de 
pÃ©rils il le devait h la protection du ciel, intÃ©rcss en sa faveur 
par les prikrcs de son frkrc et par l'oblation de la victime sainte. 
Et beaucoup de ceux qui entendirent les rÃ©cit de cet homme, se 
sentirent excites A prier avec plus de foi et de dhvot,ion, & faire 
des aumbnes, ou a offrir au Seigneur le saint sacrifice pour la 
d6livrance de ceux de leurs proches qui pouvaient cire dhc6dk. 
Car ils comprirent par lA que la sainte messe servait & sauver 
c%crnellcment l'Amc et le corps. Cette histoire m'a 6th racontce 
par des personnes qui la tenaient de celui-li m6mc qui en etait 
le sujet; et c'est ce qui m'a d6termin6 5 la donner avec confiance 
dans cette histoire eccl~siastique. Ã 

24. S. CL~MENT , pape ct martyr , Epist . III de officio sacer- 
dotwn et clericorum (2) : Ã Nous devons , tandis que nous sommes 
ici-bas, consulter la volontÃ de Dieu sur le lieu ou il nous est 
permis de sacrifier : car il n'est pas permis de sacrifier ou de 
celÃ©bre des messes ailleurs que dans les lieux consacrÃ© ou du 
moins autorises ii cet crct par l'ev6quc de l'endroit m h e  , IÃ©gi- 
timement ordonn6. Car l'Ancien-Testament concourt, avec le Nou- 
veau pour nous inculquer que ces choses-lii ne doivent pas se 
pratiquer autrement. C'est ce que les apbtres ont appris du 
Seigneur, et qu'ils nous ont transmis ; c'est aussi cc que nous 

(1) Peut-Ctrc Cantorb6ry. 
(2) Cf. LABRE, Conc., tom. 1, col. 108. C'est une fausse dkcrktalc; une 

par\ic du passage cit '  ici parait, avoir 136 prise dans une Icllrc du pape 
FClix IV (Conc., loin. IV.  col, iGW) ,  qui ellc-inchc n'cst pas authen- 
lique. 
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enseignons nous-m&mes, et que nous recommandons ii tous ceux 
que cela regarde d'observer et d'enseigner exactement. Ã 

28. S. IRÃ‰NÃ , Adver& l~ereses , lib. I V ,  c. 32 : Ã Ensuite, 
pour enseigner A ses disciples que c'est un moyen de montrer sa 
reconnaissance envers Dieu et de se le rendre favorable , que de 
lui offrir les prkmices des biens de la terre, bien que Dieu cepen- 
dant n'ait nul besoin de ces offrandes , il (JÃ©sus-Chris ) prit du 
pain, qui est un fruit de la terre, rendit grlices, et dit : Ceci est 
won, corps. Il offrit aussi dans le calice le vin, qui est un fruit de 
la terre ; mais ce vin, transformÃ en son propre sang, marquait 
la diffbrence entre les sacrifices de l'ancienne loi et ceux de la 
nouvelle. C'est cette oblation du Nouveau-Teslament que l'Eglise, 
instruite par les apbtres , rkitÃ¨r chaque jour par toute la terre, 
en offrant & Dieu les prÃ©mice de ses propres dons. C'est ce 
sacrifice nouveau que le prophÃ¨t Malachie a d'avance annoncÃ© 
quand il disait ( MALACH. , 1 , 10-1 1 ) : Ã Mon affection n'est point 
en vous, dit le Seigneur des armÃ©es et je ne recevrai plus de 
prÃ©sent de votre main ; car, depuis le lever du soleil jusqu'h son 
cwcher, mon nom est grand parmi les nations ; et l'on m e  sacrifie 
en, toivt lieu, et l'on offre en  mon nom une oblation toute pure, parce 
que mon n o m  est grand parmi les nations, dit le Seigneur des 
armÃ©es 1) Le sens de cette prophÃ©ti est 6videmment quYaussit&, 
que l'ancien sacrifice, le sacrifice de l'ancienne loi sera aboli, le 
nouveau sacrifice, qui aura pour objet une offrande plus pure, et 
qui aura lieu par toute la terre, commencera ; et dÃ¨s-lor le nom 
de Dieu sera glorifiÃ par toutes les nations (1). Ã 1 

26. S. CHRYSOSTOME , Hontil. IIl i n E p i s t  . ad Philippense3 (2) : 
ii Ce n'est pas vainement que les apÃ´tre ont prescrit de faire 
mÃ©moir des morts dans nos redoutables mystÃ¨re : ils savaient 
qu'il leur en revenait beaucoup de profit, beaucoup d'utilitÃ© Ã . 
W. Le mÃªme Hom. LXIX ad populwn Antiochenim, dit encore 

les mÃªme choses : Ã Ce n'est pas sans raison que les apdtres ont 
prescrit de faire ainsi mhoirc  des morts dans nos redoutables 
mystkres. Car ils savaient qu'il leur en revenait beaucoup de 
profit, beaucoup d'utilitb. Lorsque le peuple entier est lÃ tendant 
ses mains Ã©levÃ© au ciel, que le corps des prbtres est rassemblÃ© 
que l'auguste victime est sur l'autel, comment ne flÃ©chirions-nou 
pas, en priant pour eux, la justice de Dieu? Ã 

(1) Cf. Les PÃ¨re de l'Eglise, trad. par 51. de Genoude, t. III. 
(1) Cf. Opera S. Joan)tis C/irysostonli, t. X I ,  pag. 217-218, Ã©dit de 

Montfaucon; pag. 230-231, &dit. de Gaume. 
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28. S. JEAN-DAMASC~NE, Orat. de d e f w t i s ,  discours dont le 
sujet est que les fidhles qui ont quitt6 cette vie sont aidbs par 
les messes et les bonnes Å“uvre des vivants : Ã Or les disciples 
du Verbe , ces tÃ©moin assidus de ses actions, ces p&clieurs 
du monde entier, ces disciples, dis-je , du Sauveur, ces divins 
apdtres ont ordonnÃ que dans ces saints et redoutables mystÃ¨re 
qui procurent la vie h nos Ames, on ferait mÃ©moir de ceux qui 
seraient morts avec la foi, etc. Ã Voir plus bas, tÃ©moignag 107, 
pour le reste de ce passage. 

29. S. IRÃ‰NÃ‰ Contra hÅ“reses lib. IV, c. 32, comme plus 
haut, tÃ©moignag 24, page 369. 

30. EUS~BE, Ddmonstration Ã©vangÃ©liqu lib. 1, c. 10 : Ã Il a 
enfin offert Ã son PÃ¨re pour notre salut, la victime la plus ad- 
mirable, l'offrande la plus agrÃ©able dont il a htabli que nous 
cÃ©lÃ©brerio la mÃ©moir comme un sacrifice A Dieu. C'est ce que 
prÃ©di David dans ses transports prophÃ©tiques lorsqu'il s'Ã©cri : 
J'ai attendu le Seigneur avec une grande patience; i l  s'est abaissd 
vers mo i ,  il a exaucd m a  priÃ¨re il m'a tir4 de l'abhne de misÃ¨r 
et de la boue profonde. H a placd mes pieds sur la pierre; il  a dirigd 
mes pas. Il m'a mis dans la bouche un cantique nouveau pour d~re 
chantd Ã notre Dieu. Et voici quel est ce cantique nouveau: Vous 
n'avez voulu ni oblations, ni sacrifices; mais vous m'avez donnd un 
corps. Vous n'avez pas demandd d'holocaustes m h e  pour le pÃ©chd 
alors f u i  dit : Me voici; je viens (Ps. 39, 4). I l  est Ã©cri de moi 
d la t he  de votre livre que je ferai votre volontd, je l'ai voulu. Ã 

Cc prophÃ¨t ajoute : .l'ai annoncd la justice dans wie grande 
assemblde. Par ces paroles le saint roi nous apprend Ã©videmmen 
qu'aux anciens sacrifices et aux holocaustes d'autrefois, a suc- 
chiÃ la prÃ©senc corporelle et l'immolation du Christ & Dieu; 
et dans l'effusion de sa joie, il annonce Ã toute l'Eglise ce grand 
mysthre exposÃ Ã la tdte du livre par l'expression prophÃ©tique - 
Sur le point de cÃ©lÃ©br sur une table et par des symboles 
augustes la mÃ©moir de ce sacrifice de son corps et de son sang 
salutaire, nous apprenons de lui ti dire : Vous avez prÃ©par une 
table pour mo i ,  Ã la vue de ceux qui me persÃ©cutent Vous inondez 
ma tdte d'une huile odorante. Que votre calice, qui m'enivre de joie, 
est admirable! (Ps. 22, S.)  Par ces paroles le prophhte dÃ©sign 
clairement cette onction mystique et ces redoutables sacrifices 
du Christ, oÃ nous immolons, h chaque jour de notre vie, une 
victime non-sanglante, spirituelle et d'agrbable odeur au Dieu 
suprGme, suivant les preceptes que nous avons reÃ§u du pontife 
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le plus auguste de tous. - C'est ce qu'IsaÃ¯e le grand prophkte 
admirablement inspirÃ de l'Esprit-Saint, a vu dans l'avenir et a 
prÃ©di en ces termes (IsA~E, XXV, 1) : Seigneur, mon Dieu, je 
vous glorifierai : je louerai votre nom, parce que vous avez opÃ©r 
des merveilles. Puis il dÃ©voil ces merveilles en ajoutant : Le 
Seigneur des artnies prÃ©parer un festin Ã tous les peuples. Ils 
s'abreuveront de joie; ils boiront le vin; ils s'inonderont de parfums 
tur celte montagne. Annonce ces paroles aux nations; car telle 
est sa volontd sur les nations. - Telles sont les merveilles qu'IsaÃ¯ 
a prÃ©dites elles faisaient espÃ©re l'onction de parfum et d'a- 
grÃ©abl odeur, non pas aux juifs, mais aux gentils ; aussi ont- 
ils obtenu non-seulement cette onction prÃ©cieus , mais encore 
l'auguste titre de chrÃ©tiens Le prophÃ¨t leur promet mÃªm la 
oie du vin, laissant it entendre par lh le mystkre de la nouvelle 
alliance cÃ©lÃ©b aujourd'hui lt dÃ©couver chez toutes les nations. Ã 

Un peu plus haut, parlant des gentils et des juifs convertis 
lÃ©sus-Christ le savant apologiste avait dit encore : a Tandis que 
nous cÃ©lÃ©bro chaque jour la mÃ©moir de son corps et de son 
sang, honorÃ© que nous sommes de la possession d'un sacrifice 
bien supÃ©rieu tt celui des anciens.. . . . Ã 

31. S. CYPRIEN , ad CÅ“ci lh  epist. LXIII : Si Jhs-Christ, 
Notre-Seigneur et notre Dieu est lui-mÃªm le pontife de Dieu le 
Pkre; s'il s'est offert le premier lui en sacrifice; s'il a dit : 
Faites ceci e n  mÃ©moir de moi ,  le prhtre ne tient vÃ©ritablemen 
ici-bas la place de JÃ©sus-Christ qu'autant qu'il imite ce que 
JÃ©sus-Chris a fait; il n'offre Ã Dieu le PÃ¨r un sacrifice complet, 
lÃ©gitime qu'autant qu'il l'offre h JÃ©sus-Christ et comme JÃ©sus 
Christ. Ce n'est pas le matin, objecte-t-on , c'est aprks le repas 
du soir que le Seigneur a offert le calice mÃªl d'eau et de vin. 
D'accord ; mais il ne suit pas de lÃ que nous devions l'offrir tt ce 
moment. Il fallait que le Christ l'offrÃ® vers le dÃ©cli du jour, 
a n  que l'heure elle-mÃªm du sacrifice figuriÃ® la chute et les 
tÃ©nÃ¨br du monde, ainsi qu'il est 6crit dans l'Exode : Et toute 
ta m161tittide des enfants d'IsraÃ« le mangea vers le soir. Et encore 
dans les psaumes : L'oblation de mes tnains est comme le sacri- 
@ du soir. Mais nous, nous cÃ©lÃ©bro le matin la rÃ©surrectio 
du Seigneur. Et puisque, dans chacun de nos sacrifices, nous 
faisons mÃ©moir de sa passion-, car la passion du Seigneur est le 
sacrifice que nous offrons, nous ne devons pas faire autre chose 
que ce qu'il a fait. En effet, l'Ecriture dit : Toutes les fois que vous 
Ã§muere de ce pain et yw vous boirez de ce calice, uow unnwwrez 
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la mort du Seigneur jwqu'd ce qu'il vienne. Toutes les fois donc 
que nous offrons le calice en mbmoire du Seigneur et de s i  
passion , faisons ce qu'il 'est certain qu'il a fait. Ã 

32. S. AUGUSTIN, Citk de Dieu, liv. X ,  c. 20 : a Aussi le 
vrai mddiateur entre Dieu et les hommes , mÃ©diateu en tant qu'il 
a pris la forme d'esclave, Jksus-Christ homme, recevant comme 
Dieu le sacrifice avec son Pkrc , et seul Dieu avec lui, a prÃ©fÃ© 
cependant, sous la forme d'esclave, Ãªtr lui-mÃªm le sacrifice, 
plut& que de le recevoir, pour ne laisser aucun prÃ©text de croire 
qu'il soit permis de sacrifier h quelque crÃ©atur que ce soit. Lui- 
meme est donc lc prÃªtr qui offre, lui-mÃªm est l'offrande; et c'est 
ce mystere qu'il a voulu perpÃ©tue dans le sacrifice que l'Eglise 
offre tous les jours ; l'Eglise, ce corps dont il est le chef, et qui 
s'offre elle-mÃªm par lui. Les antiques sacrifices des saints Ã©taien 
autant de figures de ce vrai sacrifice ; sens unique, cachÃ sous 
tant de signes, comme on Ã©nonc une mÃªm pensÃ© sous des 
formes diffkrcntcs , pour &veiller l'attention et prÃ©veni l'ennui. 
Devant ce sacrifice auguste et vÃ©ritable tous les sacrifices men- 
teurs ont disparu. Ã 

33. Le mÃªm , contra F a z ~ s 1 ~ w  Maniclmum, Zib. XX, c. 21, 
comme plus haut, tÃ©moignag 8, page 369. 

34. Le mÃªme in Ps. XXXIII,  conc. (1) : Ã 11 se contrefit k 
visage dans les dtats de son pÃ¨re qui le laissa partir, et il s'en alla. 
C'est que lÃ Ã©tai le sacrifice selon l'ordre d'Aaron, ct qu'h la 
place de ce sacrificc il inst,itua au moyen de son corps et de son 
sang le sacrifice selon l'ordre de MclchisÃ©dccli 11 se contrefit 
donc le visage, cn changeant, comme il fit, le sacerdoce. Ã 

38. S. CIIRYSOST~ME , Hom. LXXXIII in MaUltceum (2) : Ã II 
dit donc : J'ai dÃ©sir ardemment de m q e r  cettepdple,  c'est-&-dire, 
de vous promulguer la nouvcllc loi, ct d'instituer une pAquc qui 
aura la vertu de vous rendre spirituels. Et il but lui-mÃªm de 
ce calice. Car de peur qu'en entendant ces clioscs , il ne leur vÃ®n 
il la pensÃ© de dire : Quoi donc ! c'est du sang que nous buvons, 
et de la chair que nous mangeons? et que celte pensÃ© ne les jel i l  
dans le trouble, comme en effet , la premihrc fois qu'il avait 
parlÃ de son dessein, beaucoup d'cntre eux s 'Ment  scandalisÃ© 
de ses paroles ; de peur donc qu'ils ne fussent de mÃªm troublÃ©s 

(1) Cf. Opera S .  Ã‹iigustini tom. IV, pag. 215, Ã©dit des bÃ©nÃ©dictin 
col, 307, Ã©dit de Gaume. 

(2) Cf. Opera S .  Joaimt's Clwysostomi, t .  VII ,  Ã©dit de Montfaucon; 
pag. 882-885, Ã©dit dc Liiii~iic.  
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il leur donna le premier l'exemple, les engageant ainsi4 prendre 
part avec confiance aux saints mystÃ¨res Pour cette raison donc 
il but lui-m6me le premier son sang. Quoi donc, direz-vous, 
faut-il faire aussi ce qui se faisait autrefois? Nullement. Car s'il 
dit k ses disciples, Faites ceci, c'est pour qu'ils cessassent de faire 
cela. Car si ceci suffit, comme il est certain, pour la rÃ©missio 
des pÃ©chÃ© l'autre chose est dÃ©sormai superflue. C'est pourquoi 
il a joint au myst&re le souvenir du bienfait, comme autrefois 
dans la phque juive, et par lit il a fermÃ la bouche aux h6rÃ 
tiques. Car lorsque ceux-ci s'en viennent nous dire : qu'est-ce 
qui dÃ©montr que le Christ ait Ã©t immolÃ© nous avons pour les 
en convaincre, outre les autres moyens, nos mystÃ¨re eux- 
mÃªmes Car si JÃ©su n'Ã©tai pas mort, de quoi le sacrifice que 
nous cÃ©lÃ©bro serait - il le symbole? Voyez - vous combien il a 
pris & cÅ“u de nous rappeler continuellement qu'il est mort pour 
nous? Car comme il devait dans la suite paraÃ®tr des hÃ©rÃ©tique 
tels que les disciples de Marcion , de Valentin, de Manes, qui 
nieraient cet ordre des desseins de Dieu, il ne cesse de nous 
rappeler la mÃ©moir de sa passion par les myst4res m4mes qu'il 
nous ordonne de cblbbrer tous les jours, afin que personne ne 
plusse 6tre sÃ©dui par ces fausses doctrines, et c'est ainsi qu'il 
nous instruit en ineme temps qu'il nous sanctifie au moyen de 
ce banquet sacrÃ© En effet, c'est de la passion qu'il a endu%e 
que dÃ©coulen pour nous toutes les grAces. Ã 

36. Le mhme, Hom. XXIV in  Epist. 1 ad Corinthios (4) : 
Ã Comme l'ancienne loi s'adressait it des hommes trop impar- 
faits, il avait bien voulu alors avoir pour agrÃ©abl la m4me 
espÃ¨c de sang qu'ils offraient aux idoles, afin de les Ã©loigne 
des idoles mÃªmes ce qui Ã©tai faire preuve d'une bontÃ inouÃ¯e 
mais ici, comme il s'agissait d'Ã©tabli un culte bien plus respec- 
table et bien plus auguste, il change l'espÃ¨c mÃªm dirsacrifice, 
et il veut Ãªtr immolÃ lui-mÃªm h la place des animaux sans 
raison. Mais pourquoi l'ApÃ´tr ajoute-t-il, Quem frangimus, que 
nous rompons? C'est en effet ce que nous voyons pratiquer dans 
l'Eucharistie; sur la croix cependant la mÃªm chose n'a point 
eu lieu; ce fut plut& tout le contraire suivant cette parole : 
Vous ne briserez aucun de ses os. Mais ce qu'il n'a pas souffert sur 
la croix, il le souffre dans l'oblation journaliere par amour pour 

(1) Cf. Opera. S. Joan. Chrysost., t. X ,  p. 215, Ã©dit de Montfaucon; 
pag. 2h9-250, Ã©dit de Gaume. . . 

II. 25 
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nous, et il consent k htre mis comme par morceaux, afin de 
nous rassasier tous. Ã 

37. S. MARTIAL, Epht. ad Bwdegalmes, c. 3 ( 1 )  : Ã Comme 
on rÃ©duisai en cendres les autels des dÃ©mons nous avons 
ordonnÃ qu'on rÃ©servii pour nos saints mystÃ¨re l'autel du Dieu 
inconnu, cet autcl que nous avons dÃ©di sous le nom du Seigneur 
Dieu d'IsraÃ«l et Ã 'Eticnn son tÃ©moin qui a souffert la mort 
pour lui de la part des Juifs. Vous pratiquez le culte non d'un 

homme, mais du vrai Dieu ; car Etienne n'Ã©tai pas Dieu, mais 
seulement son ami ; il sacrifia sa vie pour lui rendre tÃ©moignag : 
la table qui est dressÃ© est teinte de sang, parce que J h s -  
Christ a prouvÃ par l'effusion meme de son sang cp'il est Dieu; 

: et celui qui croira , recevra la ricompense de sa foi. En effet, 
le sacrifice offert siur l'autel ne s'offre, ni h un homme, ni A un 
ange, mais au Dieu Crkateur. Et ce n'est pas sculemcnt sur un, 
autcl sanctifiÃ© mais en tout lieu que s'offre i~ Dieu une oblation 
pure, ainsi qu'il nous l'a attestÃ lui-mGrne. C'est son corps 
et son sang que nous offrons pour la vie kternelle, en disant : 
Dieu est espr i t ,  et il faut que ceux qui l'adorent , le fassent en 
esprit et en viritÃ© Car lui-mhe, quoique son corps fit sans 
tache et exempt de pCch6, comme ayant Ã©t conÃ§ du Sitint- 
Esprit ct btant n6 dc la vierge Marie, il a souffert qu'il fut 
immolÃ sur l'autel de la croix.. Biais ce corps que les Juifs ont 
immolÃ par envie, en croyant effacer son nom de dessus la 
terre, nous l'offrons pour notre salut sur l'autel sanctifiÃ© bien 
convaincus que c'est le seul moyen pour nous de nous procurer 
la vie et d'Ã©vitc la mort : car c'est JÃ©sus-Chris lui-mÃ¨m qui 
nous a ordonnÃ de faire cela en mkmoire de lui. Quant aux 
sacrifices qui s'offraient aux idoles, je vous ai dÃ©j Sait connaÃ®tr 
que c'&ait lÃ une des principales causes de la domination que 
le diable exerÃ§ai sur vous. Et comme la communion au Dieu 
vivant est pour vous une source de vie, ainsi la participation h 
la table des idoles 6tait pour vous une cause de r6probation, de 
maladies, do dksordres et d'autres maux sans nombre. )Ã 

38. S. DENIS l'ArÃ©opagite Eccles. ltierarcli., c. 3 : Ã Le 
hiÃ©rarque debout au saint autel, bÃ©ni les auvres admirables 
que, dans sa providence, Jcsus-Christ a faites pour le salut du 
genre humain, par le bon plaisir du PÃ¨r dans le Saint-Esprit, 

(1) C'est une Ã©pitr suppo&e, mais qui n'a rien que de conforme i la 
foi de tous les temps. Elle ne parait pas remonter plus liaut que le 
onzikme sibclu. Voir NAT. ALEX., l l ist .  eccl. S E C .  I ,  c. X I I ,  art. 11. 
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pour parler comme nos oracles. Quand donc il les a lou6es; 
quand, par l'Å“i de l'entendement, il les a contemplÃ©e avec un 
pieux respect, il procÃ¨d h la cÃ©lÃ©brati mystique du sacrifice 
en la maniÃ¨r que Dieu a instituÃ©e Ayant donc payÃ le tribut de 
louanges it la divine bontÃ© saisi de cette crainte que la religion 
rÃ©clam d'un pontife, il s'excuse d'oser approcher ces mysthres 
si excellents, et il s'Ã©cri vers le Seigneur : Ã Vous l'avez dit : 
Faites ceci en mhnoire de moi. Ã Puis il demande la grhce de 
n'ttre pas indigne de ce ministÃ¨r par lequel l'hon>me imite un 
Dieu, et de retracer JÃ©sus-Chris dans la cÃ©lÃ©brati et la distri- 
bution des choses sacrÃ©es et pour ceux aussi qui doivent y 
communier la grhce de les recevoir avec une puretÃ parfaite. 
Alors il achÃ¨v l'Å“uvr sainte, et offre aux regards les mystÃ¨re 
sous les symboles qui les rendent sensibles (1). Ã 

39. S. CLÃ‰MENT pape et martyr, ou plutbt l'auteur inconnu 
des Constitutions apostoliques, liv. V ,  c. 18 : Ã Le Seigneur 
ayant 6th mis en croix dans la sixiÃ¨m fÃ©rie et Ã©tan ressuscit6 
le matin du dimanche, nous voyons ainsi accomplie la prophÃ©ti 
qui disait (Ps. LXXXI, 8) : Levez-vous (Resurge), Seigneur, jugez 
1s terre, car vous avez pour hÃ©ritag toutes les nations; et cette 
autre (Ps. XI ,  G )  : Je me lÃ¨vera mainlewnt, je procurerai leur 
s d ~ t  en les mettant en un lieu sfir, et j'agirai en cela avec une 
entiÃ̈ r libertÃ ; cette autre enfin (Ps. XL, 4 1 ) : Vous, Seigneur, 
ayez cofnpassion de moi, et ressuscitez-noi, et je leur rendrai ce qu'ils 
mÃ©ritent Vous donc aussi , maintenant quc Notre-Seigneur est 
ressuscitÃ d'entre les morts, offrez votre sacrifice, celui qu'il vous 
a recommandÃ par ces paroles : Faites ceci en ?mhoire de moi. Et 
aprÃ  ̈cela cessez votre jeÃ»ne en cÃ©lÃ©bra avec joie la rÃ©sur 
rection de JÃ©sus-Christ gage elle-mÃªm dc notre propre rÃ©sur 
rection ; et que ce soit lh pour vous une loi stable et perpÃ©tuell 
dans toute la suite des siÃ¨cles jusqu'h ce que le Seigneur vienne.)) 

40. PIERRE le V4nÃ©rabl0 abbÃ de Cluny, Lib. I, Epist. 2 : 
Ã Comme je crois avoir suffisamment ddmontrh la vbritÃ du sacri- 
fice chrÃ©tien dites maintenant pourquoi, nous enviant ce mÃªm 
sacrifice, je veux dire le corps et le sang de notre RGdempteur, 
vous ne l'accordez pas & d'autres qu'A ceux-lh mÃªme qui ont 
assistÃ avec Jdsus-Christ Ã la cÃ¨n fameuse cÃ©lÃ©br la veille de 

(i) Cf. Les OEuvres de saint Denis l'Ardopagite, trad. par M. l'abbÃ 
Ihrboy, p .  283-286; les O E w e s  du divin saint Denis ,  trad. par le frÃ¨r 
Jean de saint FranÃ§ois p. 85-86 ; les mÃªmes texte grec, &lit. de Paris, 
lW2,  p. 180. 
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sa passion. Si vous remettez toujours , comme vous l'avez fait 
jusqu'ici, ti me rkpondre, je vous prouve qu'il n'a Ã©t institu6, ni 
pour eux seulement, ni pour ces temps-lit seuls ; mais que c'est 
un prÃ©sen fait par l'auteur de tous les biens A tous les fidhles 
jusqu'h la consommation des siÃ¨cles Mais je m'Ã©tonn au-del& de 
tout ce que je puis dire, je suis tout stupÃ©fai de voir que cette 
opinion ait pu venir dans l'esprit des hommes qui se vantent 
de croire h l'Evangile , tandis que les paroles de JÃ©sus-Chris qui 
combattent cette hÃ©rÃ©s s'y trouvent si clairement exprimÃ©es 
que si elles paraissent encore douteuses ou obscures, il n'y a plus 
ni clart6 ni certitude dans aucune de ses instructions ou de ses 

' autres paroles. Que pouvait-il dire en effet de plus assurÃ comme 
de plus clair, contre ceux qui prÃ©tenden que le corps et le sang 
de JÃ©sus-Chris n'ont Ã©t produits alors que sous forme de sacrc- 
ment, n'ont Ã©t donnÃ© que pour la circonstance d'alors, que 
l'ordre qu'il a intimÃ lui-mÃªm h ses disciples en leur disant ; 
Faites ceci en mÃ©moir de moi ? Comment l'hkrÃ©tiqu ose-t-il donc 
dire : Ne faites pas ceci, pendant que JÃ©sus-Chris donne l'ordre 
contraire par ces paroles : Faites ceci ? Ceci, dis-je, et non autre 
chose ; ceci mhme qui vous est donnÃ & manger, qui vous est 
donnÃ A boire, mon corps en un mot avec mon sang. Faites ceci, 
vous dis-je encore une fois, en mdmoire de moi. Que demandez- 
vous de plus ? Quelle autre assurance voulez-vous que celle-li ? 
Celte seule parole, si courte qu'elle soit , rÃ©pon Ã tous les ver- 
biages de l'erreur, de sorte que ce n'est plus que par surabon- 
dance de raisons qu'on peut chercher ailleurs encore de quoi 
mettre aux abois l'ennemi pervers de nos dogmes. JÃ©sus-Chris 
n'a pas dit seulement : Prenez et mangez, prenez et buvez ; mais : 
Ce que vous mangez et buvez, faites-le de mÃªme S'il en est ainsi, 
il est donc faux, malgrÃ ce que vous dites, Ã hÃ©rÃ©tique que ce 
soit alors seulement que ce sacrement ait Ã©t donnÃ par Jksus- 
Christ, que cc soit alors seulement qu'il ait Ã©t reÃ§ par les 
apbtres, puisque ce qu'il a fait, il leur a ordonnÃ de le faire aussi; 
ce qu'il a distribuÃ© il a voulu qu'ils le distribuassent aussi h 
d'autres. Ã 

44. S. AUGUSTIN, CitÃ de Dieu, liv. X ,  c. 20, comme plus 
haut, tÃ©moignag 32, page 384. 

42. Le mÃªme contra Faustum ManichÅ“um lib. VI,  c. 5, par- 
lant des sacrifices de l'Ancien-Testament, ajoute ces paroles : 
Ã Ces sacrifices Ã©taien autant de figures des nÃ´tres et tous, 
malgrÃ leurs diffÃ©rence particuli&es, reprÃ©sentaien un mtme 
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tacrifice, celui dont nous faisons maintenant mÃ©moire De lh vient 
que ce sacrifice s'Ã©tan enfin accompli, ou ayant Ã©t offert en son 
temps, les sacrifices anciens ont Ã©t abolis quant h leur cÃ©lÃ 
hration, tout en ne perdant rien de leur autoritÃ quant A la signi- 
fication qu'ils renfermaient. Ã 

43, S. HIPPOLYTE, Ã©v6qu et martyr, Orat. de consummatione 
ntmdi et Antidiristo (1)  : (1. Les Ã©glise gÃ©miron de se voir dans 
le deuil, n'ayant plus ni sacrifice, ni offrande d'encens, ni culte 
agrÃ©abl & Dieu. Mais les Ã©difice sacrÃ© seront dans ces temps- 
Il comme des cabanes dÃ©serte ; on n'y offrira plus le corps et le 
sang de JÃ©sus-Chris ; il n'y aura plus : ni liturgie, ni chant des 
psaumes, ni lecture des Ecritures sacrÃ©es Mais les hommes 
seront plongÃ© dans les tÃ©nÃ¨bre en proie la dÃ©solatio la plus 
profonde, et ti une complication de malheurs sans fin. Ã 

44. S. CHRYSOST~ME , Operis imperfecti in M a t t h m m  (2), 
m .  XLIX, sur ces paroles : Lorsque vous verrez l'abomination 
fc la dÃ©solatio : (( Ainsi les paroles du prophktc se rapportent 
plutÃ  ́ti la fin du monde, quoique la prophÃ©tie comme JÃ©sus 
Christ nous l'enseigne, ait en vue les deux Ã©vÃ©nement Or, voici 
quelles Ã©taien les paroles du prophhte (DAN., IX , 27) : A la 
woitiÃ de la semaine les hosties et les sacrifices seront abolis, Z'abo- 
n~imtion de la dÃ©solatio sera dans le temple, et la dÃ©solatio durera 
jusqa'6 la consommation et jusqu'Ã la fin. Dans ce passage c'est 
l'armÃ© romaine qui est surnommÃ© l'abomination de la dÃ©so 
lation , parce qu'elle devait rÃ©duir h la dÃ©solatio le culte 
judaÃ¯que Dans l'Evangile au contraire c'est l'Antechrist qui est 
appelÃ l'abomination de la dÃ©solatio , parce qu'il rÃ©pandr la 
dÃ©solatio dans les &mes qu'il sÃ©parer de Dieu. Car avant que 
les Romains prissent JÃ©rusalem ou Ã la moitiÃ de la semaine 
prÃ©dite JÃ©sus-Chris en promulguant sa doctrine avait abrogÃ le 
sacrifice judaÃ¯que Il est dit en effet qu'il prhcha trois ans et 
demi, cc qui fait la moitiÃ d'une semaine d'annÃ©es pour que le 
sacrifice qui jusque-lÃ avait Ã©t en usage cessbt d'Ãªtr pratiqu6, 

(1) L'authenticitÃ de cet opuscule est soutenue par NoÃ« Alexandre. 
contre plusieurs critiques protestants, Hist. eccles. tert'u sÅ“ctili t. IV, 
c. IV, art. 4 .  Mais aujourd'hui on le considÃ¨r gÃ©nÃ©raleme comme 
supposÃ© depuis qu'on a retrouvÃ le vÃ©ritabl ouvrage de saint Hippolyte 
sur I'Anteclirist, par la dÃ©couvert faite en 1661 de son manuscrit, dont on 
trouvera la traduction dans les PÃ¨re de llEglise, trad. de M .  de Genoude. 

(2) Cet ouvrage est faussement attribue i saint Jean Chrysostbme. 
' V. NAT. ALEX., Htst. eccles. IVSÅ“c.  c. VI,  art. 29. 
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et qu'on offrit ii la place le sacrifice de louanges qui consiste 
dans les paroles, le  sacrifice de justice qui consiste dans les 
Å“uvres et le sacrifice d'hostie pacifique qui est l'Eucharistie. Il 
y aura dÃ©solatio jusqu'& la fin des siÃ¨cles,,parc que l'usage des 
sacrifices judaÃ¯que ne sera jamais rktabli. De mÃªme toute la 
moitiÃ d'une semaine, c'est-Ã -dir pendant trois annÃ©e et demie, 
ce sacrifice des chrÃ©tien sera aboli par l'Antechrist, les chrÃ©tien 
fuyant loin de lui dans les dbserts, sans qu'il reste personne pour 
frÃ©quente les bglises , ou pour offrir Dieu des oblations. Ã 

48. S. CYPRIEN , ml CÃ•ciliw Epist. 63 , al. 62 : n Sachez le 
donc; il nous a 616 cornmancl6 de garder la tradition en offrant 
le calice du Seigneur et do ne rien pratiquer que cc que le 
Seigneur a pratiquÃ lu i -mhc  le premier pour nous, c'est-Ã -dir 
de mÃ¨le l'eau et le vin dans le calice qui est offert en sa com- 
mÃ©moration En effet, puisque JÃ©sus-Chris a dit ; Je sttis kt 

vigne vÃ©ritable il en rbsulte que le sang de Jc'sus-Christ n'est pas 
de l'eau, mais du vin. L'on ne peut pas dire que son sang, par 
lequel nous avons 6th rachetÃ© et vivifies, soit dans le calice, 
quand le vin manque au calice, le vin qui reprcscnte le sang de 
JÃ©sus-Christ et auquel rendent temoignage les syn~boles ct les 
mysttkes des saintes Ecritures. En effet, ouvrons la Gencse, qu'y 
trouvons-nous? No6 est un des premiers syrnbolcs qui rcprtscntent 
la passion de Notrc-Seigneur; nous la retrouvons dans le vin 
que boit le patriarche, dans l'ivresse of1 il est plongb, dans sa 
nuditÃ aperÃ§u et scandaleusement divulgu~c par le second de 
ses fils, dissimulbc ct pieusement recouverte par les deux autres. 
Ne poussons pas plus loin les dbtails; qu'il nous suffise de le 
remarquer : Nob, figure de la vÃ©rit (t venir, ne boit pas de 
l'eau, mais du v in ,  exprimant ainsi d'avance la passion du  
Sauveur. L'Eerilurc nous montrc encore dans le gran&@t.re 
Melchis~dcch l'iniagc de l'auguste sacrifice : Mekhisddcch , dit- 
elle, roi de Salem, offrit le pain et le vin; car il Ã©tai pitre th 
Dieu tout-puissant, et il bknit Abraham. Or, que Mclchis6dccli 
port& en lui-m6me le type du Sauveur, l'Espril-saint le tiLclare 
dans les Psaumes, lorsque le Porc s'adresse ainsi au Fils : Je 
t'ai engendrÃ avant l ' h ' l e  du matin; tu es le pr&c Ã©terne selon 
l'ordre de MdchisÃ©ikch Quel est cet ordre? D'oÃ prend-il son 
origine? C'est que Mclchis~decli a 6th le prctrc du Dieu vivant; 
c'est qu'il a offcrt le p i n  et le vin, et qu'il a bbni A l ~ a h i ~ n .  
En effet, qui peut s'appeler il meilleur droit le prÃ¨tr du Dieu 
vivant, que Nolrc-Scigncur J6sus-Ciinst, qui a offert h Dieu, 
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comme autrefois le roi de Salem, le sacrifice du pain et du vin, 
c'est-Ã -dir son corps et son sang? Afin que, dans la Gen&se, 
le grand-prÃªtr MelchisÃ©dec pÃ™ bÃ©ni lÃ©gitimemen Abraham, 
Dieu voulut qu'il prÃ©ludd par l'image du sacrifice de JÃ©sus 
Christ, qui rÃ©sidai "dans le pain et dans le vin. Puis, lorsque 
Notre-Seigneur, complÃ©tan cc symbole, offrit le pain et le calice 
mÃªl de vin, celui qui est la consommation de la vÃ©ritÃ accom- 
plit la vÃ©rit de ce qui n'Ã©tai alors qu'une image. Le Saint- 
Esprit nous montre aussi d'avance par la bouche de Salomon 
une figure du sacrifice du Seigneur. L'immolation de la victime, 
le pain, le vin, l'autel, les apctrcs eux-mÃªmes tout y est nommÃ : 
La sagesse &il, s'est bdti une demeure; elle l'a appqÃ© sur sept 
colonnes. Elle a immolÃ ses victimes; elle a W.& le vin, dans sa coupe; 
elle a dressÃ sa table; elle a envoyÃ ses serviteurs, et elle a appel$ des 
lieux les plus liants de la ville pour convier ~ son calice, etc. Ã 

46. E L S ~ B E  , DÃ©monstratio i vm$l iq~ie ,  liv. V ,  c. 3 : 
fi L'Ã©vÃ¨neme de l'oracle saint n'est - il pas merveilleux pour 
celui qui considkre comment notre Sauveur, le Christ de Dieu, 
accomplit aujourd'hui encore par ses ministres les rits du sacri- 
lice, selon l'ordre de MelchisÃ©dech Car, de mÃªm que le pon- 
tife des nations, loin d'immoler des victimes, n'offrit que le 
pain et le vin quand il bÃ©ni Abraham, de mÃªm notre Sauveur 
et Seigneur le premier, et ceux qui chez les nations tiennent 
leur sacerdoce de lui,  et qui consomment le sacrifice spirituel 
suivant les lois dc l'Eglisc, figurent avec le pain et le vin les 
mystÃ¨re de son corps et de son sang salutaire, que MelchisÃ©dec 
avait prÃ©vu par l'inspiration divine, et dont il employait la 
figure par anticipation, ainsi que le tÃ©moign le rÃ©ci de MoÃ¯se 
ainsi conÃ§ : SIelchisÃ©dech roi de Salem, offrit le pain et le vin, 
car il Ã©taitprdtr c h  TrÃ¨s-Haut et il bÃ©ni Abrukam (Gen., U,  48). Ã 

47. S .  J i n Ã ´ n i ~  Epist. XVII ,  n. 2 ,  ou plut& sainte Paule et 
sainte Eustochium engageant Marcella & venir & BcthlÃ©he : 
Ã Relisez la GenÃ¨se et vous y trouvercz pour souverain de cette 
ville Melchis&lech, roi de Salem, qui dhs-lors figura le Christ en 
offrant le pain ct l Ã  vin, et inaugura le mystÃ¨r chrdtien par la 
rcpr6scntation symbolique du corps et du sang du Sauveur : 
In typo Christi panen& et vinum oblulit, et mysterium christiat~unz 
in Sulmtoris sa,nguine et corpore dedicavit. Ã 

h8. Le mkmc, a Evagre, Epist. CXXVI : Ã MelchisÃ©dech 
qui 6tait chananÃ©en ct non hbbrcu d'origine, a figurÃ d'avance le 
sacerdoce du Fils de Dieu, & qui s'appliquent ces paroles du 
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psaume C3X : Vous dtes prtftre pour Fdternitd selon l'ordre de Meb 
chGddech. On donne Ã ces derniers mots plusieurs interprÃ©ta 
lions diverses, ces paroles pouvant faire allusion, soit A ce que 
MelchisÃ©dcc seul a Ã©t pr6tre et roi tout it la fois, soit Ã ce qu'il 
a exercÃ le sacerdoce avant que la circoncision eÃ» Ã©t Ã©tablie 
de sorte que ce ne sont pas les gentils qui ont empruntÃ des 
juifs l'institution du sacerdoce, mais plutÃ´ les juifs qui l'auraient 
empruntbe des gentils; soit ce que MelchisÃ©dec n'a pas reÃ§ 
l'onction sacerdotale, comme le prescrit la loi de MoÃ s̄ (Levit., VIII, 
42), mais l'onction de cette huile de joie dont parle le Psalmiste 
(Ps. XLIV, 8), et qui consistait principalement dans la puretÃ de 
sa foi ; soit enfin & ce qu'il n'a pas immolÃ des victimes compo- 
sbes de chair et de sang, et pris dans sa main le sang de vils 
animaux, mais A cc qu'il a offert simplement du pain et du vin, 
sacrifice tout autrement pur que ces sacrifices sanglants , et qui 
reprÃ©sent si bien le sacrement instituk par JÃ©sus-Chris m6me. 
Je m'Ã©tendrai lh-dessus bien davantage, si les lois de la briÃ¨vet 
pour cette lettre que je vous Ã©cri ne m'obligeaient b me res- 
treindre. Ã 

49. S. AUGUSTIN , in Ps. XXXIII, conc. 2 : Ã Il se contrefit le 
visage dans les bats de son pÃ¨re qui le laissa partir, et il s'en alla, 
C'est que lh Ã©tai lc sacrifice selon l'ordre d'Aaron, et qu'h la 
place de ce sacrifice il institua avec son corps et son sang le 
sacrifice selon l'ordre de MelchisÃ©dech Il se contrefit donc le 
visage en changeant, comme il le fit, le sacerdoce. Il abandonna 
le peuple juif, ct il passa aux gentils. Mais qu'entendre par ce 
mot, il affectait (1)? I l  faut entendre par la qu'il Ã©tai plein 
d'affection. Car quoi d'affectuewc comme la misÃ©ricord de Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Chris ! )) 

80. S. EPIPIIANE , H m .  L V Melchisedeeldatiorum (2)  : a Abraham 
lui offrit des pains et du vin, etc. Comme c'Ã©tai de lui que devait 
sortir le sacerdoce de la circoncision, alin que toute hauteur 
qui s'Ã©lhv contre la science de Dieu fct renversÃ© par la science 
de Dieu, Dieu ne voulut pas que la circoncision, se prbvalant 
de son sacerdoce, SC prÃ® & contredire le sacerdoce de sa sainte 
Eglise. C'est pourquoi Abraham offrit la dÃ®m A MelchisÃ©dcch 

( 1 )  Affectabat. C'est la  traduction du mot mpoaemoine~o qui fait suite 
aux prkcÃ©dent du verset 15 du chapitre XXI, Z Reg. ,  de la version des 
Septante. Cc mot devrait se traduire plutfit par il faisuit semblant; mais 
il nous a fallu conserver le jeu dc mois employÃ par saint Augustin. 

(2) Cf. S. Epiphanii opera, 1 .  1 ,  p .  HM-&7O. 
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Et comme Lkvi et Aaron devaient descendre d'Abraham, ce sont 
eux-mÃªme qui ont offert cette dÃ®m dans sa personne. Dans 
la suite, quoique le sacerdoce de la circoncision subsistilt encore 
dans la famille d'Aaron et de ses fils, I'Ecriture n'en a pas 
moins prononcÃ cet oracle par la bouche de David, A la douzikme 
gÃ©nÃ©rati depuis LÃ©vi et la septiÃ¨m depuis Aaron; il fallait 
donc que la dignitÃ sacerdotale ne rest&t pas & l'ancien sacer- 
doce, mais qu'elle fÃ¹ transfÃ©rc au sacerdoce selon l'ordre de 
MelchisÃ©clec , qui avait prÃ©cÃ© MoÃ s̄ et Aaron. C'est ce qui a 
lieu depuis JÃ©sus-Chris jusqu'h ce jour, maintenant que le sacer- 
doce ne se transmet plus par ordre de gÃ©nÃ©ratio mais par 
nidre de mÃ©rite Le premier de tous les sacerdoces a Ã©t celui 
d'Abel, qui &ait incirconcis ; le second, celui de NoÃ© et le 
troisiÃ¨m , celui de MelchisÃ©dec , Ã©galemen incirconcis.. . . 
Comme Abraham Ã©tai Ag6 d'environ quatre-vingt-huit ou quatre- 
vingt-dix ans, Melchisbdech vint & sa rencontre, et lui offrit 
des pains et du vin, symboles mystÃ©rieux et auxquels font 
allusion ces paroles de Noire-Seigneur : Je suis le pain vivant; 
comme ils reprÃ©sentaien aussi en partie son sang, qui coula de 
son cdtÃ percÃ© pour nous laver de nos pÃ©chÃ© et pour purifier 
et sauver nos ;mes. Ã 

81. S. JEAN-DAMASCÃˆN , Lib. IV de orthodoxd Me,  c. 14 ; voir 
ce passage rapportÃ plus haut, question II, tÃ©moignag 8 , 
page 279. 

82. S. AUGUSTIN, Citi de Dieu, lie. XVII , c. 20, expliquant 
ces paroles, Venez, mangez mon pain, s'exprime ainsi : Venez 
manger de mon pazn, et buvez le vin que je vous ai prÃ©pard Ces 
paroles nous font connaltre clairement que la Sagesse de Dieu, 
le Verbe coÃ©terne au PÃ¨re s'est b&ti dans le sein d'une vierge 

: une maison vivante, un corps humain ; qu'il y a joint l'Eglise , 
comme les membres & la tÃ¨te qu'il a offert en sacrifice l'immo- 
lation des martyrs; qu'il a prÃ©par le banquet du pain et du 
vin, symboles oÃ apparaÃ® aussi le sacerdoce selon l'ordre de 
MelchisÃ©dec ; qu'il y a conviÃ les insensÃ© et les pauvres de 
raison; car, dit l'ApÃ´tre Dieu a choisi les faibles selon le monde, 
pour confondre les forts. A ces faibles, cependant, la sagesse dit 
ensuite : Renoncez c i  la folie, afin de vivre, et cherchez la sagesse, 
afin d'avoir la vie. Or, avoir place h sa table, c'est commencer 
d'avoir la vie. Et par ces paroles de l'EcclÃ©siast : II n'y a de bien 
pour l'homme que de boire et de manger; que faut-il entendre, 
sinon la participation h cette table, oÃ le souverain prÃªtr et 
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mbdiateur du Nouveau-Testament nous donne son corps et son 
sang selon l'ordre de MelchisÃ©dech En effet, ce sacrifice a 
succÃ©d A tous les sacrifices de l'ancienne loi, qui n'Ã©taien que 
des ombres de celui qui devait s'offrir un jour. Aussi reconnaissons- 
nous, au psaume trenteneuvihme, la voix de ce mÃªm mÃ©dia 
teur parlant en proph6tie : Vous n'avez pas voulu de victimes ni, 
Soffrct~les, mais vous m'avez formi un corps; car pour tout saeri- 
fice et pour toute offrande, son corps est offert e t  servi Ã tous 
ceux qui y participent. Ã 

53. PIERUE le Vknhrable, abbÃ de Cluny, Lib. 1, Epist. 2 
contra Petrobrusianos : Ã Le sacrifice chr6ticn n'est pas multiple, 
mais plut& unique ; car de meme que tous les chr6ticns qui  
offrent ce sacrifice ne font qu'un m4me peuple rÃ©pand dans le 
monde entier, et que Dicu it qui ce sacrifice est offert est un, 
comme la foi avec laquelle il est offert csl une, ainsi la chose 
meme qui est offerte est une figalement,. La mulliplirilb des 
victimes cn usage chez lc peuple juif a fait. place & l'unit6 de 
vielimc chez les clir6licns. Comme en effet toutes ces victimes, 
par leur multiplicil6 mÃªm , Ã©taien incapables de rendre parfait 
celui qui les offrait, Dicu a trouvÃ unc victiinc qui, pr&cisÃ©mcn 
par son unit&, suffil, toute seule pour purifier, sanctifier et 
rendre parfaits ceux qui la lui offrent. Les taureaux, les Mliers, 
les agneaux, les chÃ¨vres les boucs, chargent de leurs graisses 
ct ensanglantent de leur sang les autels des juifs ; l'agneau de 
Dieu, qui efface les p6chÃ© du monde, est seul offert sur les 
autels des chrctiens.. . C'est lA notre sacrifice, le sacrifice de 
la loi 6vangÃ©liqu ct du Nouveau - Teslament., l 'holo~~uste du 
peuple nouveau, qui, offert Dieu une fois sur la croix par 
l'homme-Dieu, doit continuer d'aprÃ¨ ses ordres h 6tre offert 
par son pcuple sur les autels. Car cc qui est offert aujourd'hui 
n'est pas diffirent de ce qui a Ã©t offert alors; mais ce que Jbsus- 
Christ a offert une fois, il a chargÃ son Eglise de l'offrir de 
mÃªm dans tous les temps. Ã 

84. S. MARTIAL, Epist. ad Bwdegalenscs, ou pour mieux dire, 
l'auteur quel qu'il soit de cette lettre, chapitre 3 ; passage cith 
plus haut, thoignage 57, page 386. 
55. S. JUSTIN, philosophe et martyr, dialogue avec le juif 

Tryphon ; passage citÃ plus haut, tdmoignage 4, page 567. 
86. S. I B ~ N ~ E ,  Adversh hrcses, lib. IV, c. 32 : passage citÃ 

plus hilut, tt!moignagc 25, page 58-1. 
,W. Le m h e ,  ibidem, c, 53 : Ã Comme le nom du Fils 
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provient du Pbre, et que le sacrifice est offert par i'Eglise au 
Dieu tout-puissant par l'entremise de JÃ©sus-Christ la prophdtie 
de Malachie se trouve juste en tous points , lorsqu'il dit : On 
sacrifie m tous lieux et on m'offre des parfums, et une offrande 
pure est offerte c i  mon nom. Ã Or, les parfums , comme il est 
dit dans l'Apocalypse de saint Jean, sont les piÃ¨re des saints. Ã 

58. Ibidem, c. 54 : Ã L'oblation que Noirc-Seigncgr a enseignd 
i l'Eglise a offrir chaque jour par toute la terre , est un sacrifice 
de puret6 aux yeux de Dicu, ct qui lui est agrbable; non pas, 
nous le rÃ©pÃ©ton que Dieu ait besoin d'aucun sacrifice, mais 
parce qu'il veut que l'homnie qui fait l'offrande trouve un 
moyen de salut dans cette offrande mtmc , si elle parait i~, Dieu 
digne d'Ãªtr agrÃ©Ã de lui ... Et il nc faut pas dire que les 
oblations ajent Ã©t abolies; mais autre &ose Ã©taien alors les 
oblations, autre chose sont-clles aujourd'hui : autrefois c ' M t  le 
peuple qui offrait le sacrifice, aujourd'hui c'est l'Eglise. Le 
sacrifice subsiste donc toujours, mais il a changÃ d'csp6ce et de 
forme, car il se fait maintenant dans une Ã¨r de libertÃ , t<andis 
qu'alors il avait lieu dans une Ã¨r de servitude.. . C'est donc 
parce que I'EgIise offre avec la simplicitÃ du cÅ“ur que ce sacri- 
fice monte vers Dieu comme une offrande pure.. . . Ainsi, ce qui 
peut rendre notre offrande   grÃ© abl A Dieu, c'est notre senti- 
ment de reconnaissance envers lui, c'est une foi pure et sinefire, 
c'est notre ferme espÃ©ranc jointc {i un amour fervent, ce sont 
enfin toutes les dispositions intÃ©rieures Mais il n'y a que I'Eglise 
qui puisse accomplir le sacrifice dans toute sa puretÃ© en offrant 
i Dieu avec des actions de. grhces les prbmices de ses propres 
crÃ©atures. . D'ailleurs, comn~ent le pain qui est offert en actions 
de grilces dans le sacrifice scrait-il pour eux le corps de JÃ©sus 
Christ ainsi que son sang, puisqu'ils ne le reconnaissent pas 
pour Fils de Dicu, c'cst-&-clire pour son Verhc , par qui tout csl: 
fÃ©cond dans la nature, qui fait croÃ®tr les plantes, jaillir les 
fontaines, germer les blÃ© et m h i r  les moissons? Et d'un autre 
chtÃ© comment pcuvent-ils dire que notre chair est. incapable de 
rÃ©surrection et qu'elle tombe e n  pourriture pour toujours, c lb 
qui rccoit pour aliment le corps et le sang de Noire - Seigneur? 
Qu'ils changent donc de peiwk, ou qu'ils s'abstiennent e n t i h ~ -  
ment d'offrir le sacrifice. Quant h nous, notre foi est conforme A 
la nalurc de l'Eucharistie, et I'Eucliarislic cllc-mhnc est conforme 
i notre foi. Nous reconnaissons, en faisant notre oblation, que 
les dons, que nous offrpns h Dicu , nous les tenons de sa bontd , 
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et nous avons foi dans la double rÃ©surrectio de la chair et de 
l'esprit, que nous attendons du mÃ©rit de l'oblation. Car, de 
meme quele pain qui sert au sacrifice est un fruit de la terre, 
lequel, par la toute-puissance de Dieu, cesse d'Ãªtr un pain 
ordinaire ct devient l'Eucharistie , ayant en elle deux substances, 
la substance spirituelle et la substance matÃ©rielle ainsi nos corps, 
en recevant l'Eucharistie, participent de la nature cÃ©lest , 
deviennent impÃ©rissables et sont marquÃ© du sceau dc la rÃ©sur 
rection. - Notre oblation est donc envers Dieu , qui n'a cepen- 
dant nul besoin de nous, un moyen d'expression de reconnais- 
sance, et un moyen de sanctification (1). Ã 

59. S. CHRYSOST~ME, Hom. (2) super Ps. XCV, citant ce pas- 
sage de Malacbic, Non est mea vohmtas in voUs, etc., s'exprime 
ainsi : Ã Voyez avec combien d'6loqucnce et de clartÃ il dÃ©sign 
la table mystique sur laquelle s'offre la victime non-sanglante. 
Sous le nom d'encens ( thymiama ) pur, il entend les pribres 
sacrÃ©e qui suivent l'oblation. Car c'est lh l'encens qui rÃ©joui le 
cÅ“u de Dieu, encens qui n'est pas pris dans les productions dc 
la terre, mais qui s'cxhale d'un cÅ“u pur. Voyez-vous commc 
ce sacrifice angbliquc SC cÃ©lÃ¨b sans obstacle en tous lieux? 
Voyez-vous commc cet autel n'est circonscrit par aucunes limites? 
L'encens est offert en tous lieux h mon nom. Il est donc une vic- 
time pure; et cette victime, c'est avant tout la victime mys- 
tique, sacrifice cÃ©lest et digne de toute vÃ©nÃ©ratio Il y a aussi 
en nous diverses espÃ¨ce de sacrifices, etc. Ã AprÃ¨ Ãªtr entre 
dans le dÃ©tai de ces sacrifices admis dans la nouvelle loi, l'illustre 
commentateur conclut de cette maniÃ¨r : Ã Nous avons donc 
d'abord le sacrifice qui contient l'auteur de notre salut (illud 
salutarc donum) ; en second lieu, le sacrifice qu'ont offert les 
martyrs ; en troisiÃ¨me le sacrifice de pribrcs ; en quatriÃ¨n~ lieu, 
le sacrifice de joie ; en cinquiÃ¨m lieu, le sacrifice de justice ;: 
en sixiÃ¨m lieu, cclui dc l'aumbne; en septiemc lieu, celui de 
louange; en huitiÃ¨m lieu, celui dc componction ; en neuviÃ¨m 
lieu, celui d'humilitÃ ; en dixiÃ¨m lieu , cclui de prhdication , 
si toutefois je n'en ai pas omis quelqu'un en croyant en compter 
dix, tandis qu'au fond je n'en aurais nommÃ que neuf. Quel 
est donc ce sacrifice que j'aurais omis de nommer? Le voici : 

ion. Ã le dixiÃ¨me c'est celui de fructificit' 
(1) Cf. Les /%rcs de Z'EgZise, trad. par Genoude, t. III, p. 588-389 et 392. 
(2) Celle homblie ne se trouve pas, du moins sous ce titre, dans 

i'6dilion des lih6dicÃ®ins 
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60. S. AUGUSTIN, Ci~d de Dieu, liv. X I X ,  c. 23 : a Le pius 
glorieux, le plus excellent sacrifice h offrir A Dieu, c'est nous- 
mbmes; nous sa citÃ© dont nous cÃ©l6bronsl mysthre dans nos 
oblations connues des fidÃ¨les comme nous l'avons dit aux livres 
prÃ©cÃ©dent Car les victimes devaient cesser, ces victimes que 
les Juifs immolaient en figure de l'avenir; du levant au couchant, 
un seul sacrifice allait s'offrir chez tous les peuples; nous en 
sommes aujourd'hui tÃ©moins et telle a Ã©t la promesse des 
divins oracles rÃ©pÃ©t par les prophbtes hÃ©breux Ã 

61 . Ibidem, liv. XVIII, c.  33 : Ã Malachie, annonÃ§an l'Eglise 
que nous voyons dÃ©j rÃ©pandu dans le monde par la verlu de 
Jlsus-Christ, dit clairement aux Juifs, en la personne de Dieu : 
Non affection n'est point en cous, et je ne recevraipoint d'offrandes 
de vos mains; car depuis le soleil levant j t q u ' a u  couchant, mon 
nom est grand parmi les nations, et il va mY4tre sacrifiÃ en tous les 
lieuai, et il sera offert Ã mon n o m  une oblation pure, car mon nom 
est grand parmi les nations, dit le Seigneur. Puisque nous voyons 
s'offrir partout, de l'aurore au couchant, ce sacrifice qui est 
celui du sacerdoce de Jisus-Christ, selon l*ordre de MelchisÃ©dech 
et qu'au contraire celui des Juifs, & qui Dieu avait dit : Mon 
affection n'est point en vous, et je ne recevrai point d'offrandes 
de vos mains, etc., est partout aboli, comme ils ne peuvent le 
nier, pourquoi donc attendent-ils encore un autre Christ, apr& 
que la prophÃ©ti qu'ils lisent et qu'ils voient accomplie n'a pu 
s'accomplir que par lui. Ã 

62. Le troisiÃ¨m canon (dit) des apbtres : Ã Si un Ã©vÃªq ou 
un prÃªtr offre autre chose pour le sacrifice que ce qui a 6tÃ 
prescrit par le Seigneur, c'est-&-dire, s'il met sur l'autel du miel 
ou du lait, d'autre liqueur que du vin, des oiseaux, des animaux, 
des lÃ©gumes ou autre chose quelconque, contre ce qu'a ordonnÃ 
le Seigneur, qu'il soit dÃ©pos dÃ¨ que la circonstance le permettra. Ã 

63. Ibidem, canon IX : Ã Si un Ã©vÃªqu un prÃªtr ou un 
diacre, ou tout autre inscrit dans le catalogue sacerdotal, refuse 
de communier lorsqu'il assiste au sacrifice, sans en donner d'ex- 
cuses raisonnables, qu'il soit privÃ de la communion, ti cause du 
scandale qu'il a causÃ au peuple, en donnant lieu de soupÃ§onne 
que celui qui a fait l'oblation ne l'a pas bien faite. Ã 

64. S. CL~MENT, pape et martyr, ou plut& l'auteur des Consti- 
tutions apostoliques, liv. VI, c. 23 : (t JÃ©sus-Chris a aboli la 
circoncision qu'il a accomplie dans sa personne; car c'est lui qui 
Ã©tai l'altcnte des nations. Il a change de m h e  le baptGme, le 
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sacrifice, le sacerdoce, le culte qui jusqu'alors n'Ã©tai offert que 
dans un lieu ; & la place de ces baptÃªme (ou de ces purifications) 
qui se pratiquaient tous les jours, il en a instituÃ un seul, qui SC 

pratique eu mÃ©moir dc sa mort. Au lieu d'une tribu sacerdotale, 
il a ordonn6 qu'on d Ã ¹  indiffÃ©remmen your le sacerdoce ccux de 
toute nation qu'on en trouverait dignes, et que sans faire attention 
aux dÃ©faut corporels, on eÃ» plut& figard aux qualitbs morales, 
A la place du sacrifice sanglant, il en a 6tabli un spirituel et non- 
sanghtit,, qui est le sacrifice mystique de son corps et de son 
sang, qui SC cdchre cn rcpr~scntation de sa mort. Au lieu d'un 
culte bornÃ il un certain lieu, il a voulu qu'on c6lbbrht ses louanges 
tic l'aurore au couchant , partout o<i i l  a htabli son rcpnc. Ã 

65. Le premier concilc dc Nich ,  canon XIV (1) : Ã Ni la reglc, 
ni la coutume ne permettent que ceux qui n'ont pas le pouvoir 
d'offrir, donnent le corps de JÃ©sus-Chris ii ceux qui ont ce 
pouvoir. Ã 

CG. Le concilc dc LaodicÃ©e canon 4 9 : Ã AprÃ¨ le sermon de 
l'hvtquc, on feras6par6mcnt les priÃ¨re des cat~cliumÃ¨nes Quand 
ceux-ci seront sortis , on fera celles des phitents ; et enfin, aprbs 
que ceux-ci auront r q u  l'i~uposition des mains, et qu'ils SC seront 
retirÃ©s on fera {i trois reprises la priCre des fidkles. Premi4remcnt, 
on priera en silence ; les sccondes et les troisikmcs pricrcs se 
prononceront A liante voix, et ensuite on donnera la paix. Quand 
les pretres l'auront donnCe A l'h-&pc, les laÃ¯que se la donneront. 
Aprks cela on consommera l'obli'ition , et on ne laissera approcher 
de l'autel pour communier que ceux qui sont du clergÃ© Ã 

67. Le m h c  concile, canon 58 : Ã II n'est pas permis aux 
6vilqucs et aux psClrcs ci'offrir le sacrifice dans leurs maisons. Ã 

68. Le concile d'Ephkc, Episi,. ad Ncstorium, comme plus haut, 
question IV, thoignage 5 ,  page 294. 

69. Le concile de Trente, session XX11, chap. 4 : Ã Comme 
sous l'ancien Testament, selon le tÃ©moignag de l'apbtrc saint 
Paul, il n'y avait rien de parfait ni d'~C~0lllpli LI cause de la 
faiblesse et de l'iquissance du sacerdoce lÃ©vitiqu , il a fallu, 
Dieu le pcrc des mistricordes l'ordonnant ainsi, qu'il s'Ã©levh un 
aut,rc prÃªtr selon l'ordre dc Mclcliis&xh , savoir Notre-Seigneur 
JÃ©sus-Christ qui pht rcndrc accomplis et conduire ii une parfaite 
justice tous ceux qui devaient &trc sanctifiÃ©s Or, quoique Notre- 

(1) Ce canon, qui se trouve en effet le quatorzitime dans Isidore 
Mcrcator , est plutot le dix-huilihie d'aprÃ  ̈les collections ordinaires. 
V.  I,\DuE, Conc., t. I l ,  col. 57-58. 
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Seigneur Dieu d&t une fois s'offrir lui-mÃªm & Dieu son Phe ,  en 
mourant sur l'autel de la croix, pour y opÃ©re la rÃ©demptio 
kternelle, nÃ©anmoins comme son sacerdoce ne devait pas Ãªtr 
Ã©tein par la mort, pour laisser ti l'Eglise, sa chÃ¨r 6pousc, un 
sacrifice visible tel que la nature des hommes le requÃ©rait qui 
reprÃ©sentil ce sacrifice sanglant qui devait s'accomplir une fois 
sur la croix, et qui en conscrv&t la mÃ©moir jusqu'Ã la fin des 
siÃ¨cles en appliquant sa vertu si salutaire pour la rÃ©missio des 
pÃ©chÃ que nous pouvons commettre tous les jours ; dans la derniÃ¨r 
cÃ¨ne la nuit m&me qu'il fut livrÃ© se dhclarant prhtre Ã©tabl 
pour l'Ã©ternit selon l'ordre de MelchisÃ©dech il offrit 6 Dieu le 
PÃ r̈ son corps et son sang, sous les espÃ¨ce du pain et du vin, 
et sous ces mÃªme symboles les donna Ã prendre Ã ses apfitres, 
qu'il Ã©tablissai dÃ¨s-lor pr2tres du nouveau Testament; et par 
ces paroles, Faites ceci en  mimoire  de moi ,  il leur ordonna , h 
eux et Ã leurs successeurs dans le sacerdoce, de continuer h les 
offrir, ainsi que I'Eglise catholique l'a toujours entendu et enseignÃ© 
Car, aprÃ¨ avoir cÃ©lÃ©b l'ancienne Plique, que l'assemblÃ© des 
enfants d'IsraEl immolait en mÃ©moir de la sortie dYEgypte, il 
Ã©tabli la PAque nouvelle , se livrant lui-mÃªm pour Ãªtr immolÃ 
par le ministÃ¨r des prÃªtre au nom de l'Eglise , sous des signes 
visibles, en mÃ©moir de son passage de ce monde Ã son Pkre, 
lorsqu'il nous racheta par Feffusion de son sang, nous arracha de 
la puissance des tÃ©nÃ¨bre et nous transfÃ©r dans son royaume. 
C'est cette offrande pure, qui ne peut htre souillÃ© par l'indignitÃ 
ni par la malice de ceux qui l'offrent, que le Seigneur a prÃ©dit 
par Malachie, 1,11, devoir Ãªtr offerte en tout lieu Ã l'honneur de son 
mm, deverni grand parmi les nations. C'est la meme que l'apbtre 
saint Paul, &rivant aux Corinthiens, a marquÃ assez clairement 
quand il a dit : ( 1  Cor., X ,  21 ) : Que ceux qui sont soui&!s par leur 
wticipation Ã la table des ,dÃ©mons ne peuvent participer & la table 
Ai Seigneur; entendant par ce nom de table la mCme cliosc que 
l'autel. C'est elle enlin qui, sous la loi de nature et sous la loi 
icrite, Ã©tai figurke et rcprÃ©sentc par diverses sortes de sacri- 
fices, en tant qu'elle renferme tous les biens qui n'Ã©taien que 
signifiÃ© par tous ces sacrifices anciens, dont elle est la perfection 
et l'accomplisseincnt. Ã 

Ibidem, canon 1, du sacrifice de la mcsse : Ã Si quelqu'un dit 
qu'A la mcsse on n'offre pas A Dieu un sacrifice vÃ©ritabl et pro- 
prement dit, ou qu'ofiir nc signifie autre chose que donner 
bus-Christ & manger aux fidÃ¨les qu'il soit anathÃ¨me Ã 
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Ibidem, canon 2 : Ã Si quelqu'un dit qu'e par ces 
Faites ceci en mÃ©moir de moi ( I Cor., XI ;  Luc. XXII ) , JÃ©sus 
Christ n'a pas Ã©tabl les apÃ´tre prÃªtres ou n'a pas ordonnÃ 
qu'eux et les autres prÃªtre offrissent son corps et son sang ; qu'il 
soit anathÃ¨me Ã 

70. Les liturgies de saint Jacques, de saint Basile, de saint 
Chrysostdme, comme plus bas, mÃªm question, tÃ©moignage 105 
et suivants. 

71. S. ALEXANDRE I , Epist. 1 ad o m e s  o r thodo~os~  c. 4 ( 1 )  : 
K Dans les oblations qui se font au Seigneur aux messes qu'on 
cÃ©lkbre il faut rappeler la passion de Notre-Seigneur par l'offrande 
de son corps et de son sang, et n'offrir par consÃ©quen dans le 
sacrifice, en rdpudiant toute opinion superstitieuse, que du pain 
et du vin mÃªl d'eau. On ne doit pas en effet (et c'est cc que fa 
tradition, d'accord avec la raison, nous enseigne) offrir seule- 
ment du vin ou seulenlent de l'eau dans le calice du Seigneur ; 
mais on doit offrir les deux 1n6lÃ© l'un & l'autre, parce que nous 
lisons que les deux & la fois coulÃ¨ren de son &tÃ & sa mort. La 
vÃ©rit elle-m6me nous dit d'offrir dans le sacrement le calice et 
le pain par ces paroles : JÃ©su prit le pain et le bÃ©nit etc. Ã 

72.  S. TÃ‰LESPHOR , pape et martyr, Epist. ad omnes episwpos, 
c. 2 : Ã On doit cÃ©lÃ©br des messes dans la nuit de la nativitb 
deNotre-Seigneur, et y chanter solennellement l'hymne angilique, 
parce que c'est en cette nuit que les anges firent aux. bergers 
l'annonce qui nous est attestÃ© par la VÃ©rit mÃªm dans les termes 
suivants : II y avait des bergers, etc. (Luc, I I ,  8). Dans les autres 
temps de l'annÃ©e les messes ne doivent pas Ãªtr cÃ©lÃ©brÃ avant 
la troisi4me heure du jour, parce que c'est b cette heure que 
Notre-Seigneur a 6th crucifiÃ© et que le Saint-Esprit, comme il est 
marqub dans les livres saints ( MARC, XV, 23 ; Act ., II, 18 ), est 
descendu sur les apdtres. Quant aux Ã©vÃªque ils doivent, selon 
les temps et les lieux, rÃ©cite ce mÃªm hymne angÃ©liqu avec 
solennitÃ aux messes qu'ils peuvent c616brcr. Ã 

73. S. FÃ‰LI 1,  pape et martyr, Epist. 2 ad episcopos GalliÅ“ 
Ã Nous avons convoquÃ© pour tenir votre place, plus de soixante- 
dix. de nos frkres , Mques comme nous, pour examiner rÃ©gu 
likrement et dÃ©cide ensemble les points suivants.. . Nous avons 
statuÃ dans ce concile, et nous vous ordonnons, Ã vous et ii 

toute les Ã©glises de l'observer, que les messes se cÃ©lÃ¨bre sur les 
(1) C'est une fausse dÃ©crÃ©tal il en est de mÃ¨m des onze tÃ©moignage 

suivants. 
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tombeaux (super mernorias) des martyrs, pour que leur mÃ©moir 
soit perpbtuÃ© ainsi que leur culte. Ã 

74. S. HYGIN, pape et martyr, citÃ par Gratien, De consecratione, 
distinclione 1 : Ã On doit toujours cÃ©lÃ©br la messe Ã la consÃ© 
cration de toute espÃ¨c de basiliques.. . . . Ã 

78. S. SOTÃˆRE pape et martyr, citÃ Ã©galemen par Gralien, 
De consecratione, distinctione 1, c. ut illud : Ã Nous avons Ã©t 
d'avis, que lorsque des prÃªtres au temps oÃ les messes doivent 
se dire, cÃ©lÃ¨bre les saints mystÃ¨res s'il survient un cas de 
maladie qui empÃªch de les achever, il doit Ãªtr libre l'Ã©vbque 
ou au prÃªtre ou ?I un autre, d'achever l'office commencÃ© Ã 

Ã Personne ne doit Ãªtr assez tÃ©mÃ©rai pour dire la messe 
aprÃ  ̈avoir bu ou mangÃ si peu que ce soit. x 

Ã Nous avons aussi ordonnÃ qu'aucun prÃªtr n'ose cÃ©lÃ©br 
la messe autrement qu'en prÃ©senc de deux assistants au moins 
qui lui rÃ©pondent etc. Ã 

76. S. EVARISTE, pape et martyr, citÃ par saint Ives de Chartres, 
parte III, c. 4,  et par Burchard de Worms, Lib. III Decreto- 
mm, c. 27 : Ã On doit toujours cÃ©lÃ©br la messe tt la consÃ©cratio 
de toute espkce de basiliques. Ã C'est le m6me dbcret attribub 
tout-Ã -l'heur au pape saint Hygin. 

77. S. FABIEN, pape et martyr, citÃ in Codice'decretorum sex- 
d e c h  librorun~, lib. Y, c. 9 : c i  Le sacrifice ne doit pas Ãªtr reÃ§ 
de la main d'un pr6tre incapable d'accomplir avec les rites 
prescrits les oraisons, ou les actions, ou les autres parties de la 
messe. Ã 

78. S. DAMASE, pape, in Ponlificali, dit en parlant du pape saint 
Alexandre, martyr : Ã Celui-ci joignit la mention d e  la passion 
de Notre-Seigneur aux priÃ¨re que les prÃªtre ont coutume de dire 
en cÃ©lÃ©bra la messe. Ã 

79. Le mÃªme en parlant de saint Sixte 1 : Il statua qu'au 
moment o~ le pretre cofimencerait l'action de la messe, le peuple 
se mettrait Ã chanter l'hymne Sanctus, Sanctus, S ~ Ã ˆ ~ C ~ Z I  Dominus 
Deus Sabaoth, etc. Ã 

80. Le mÃªme en parlant de saint TÃ©lesphor : Ã Il etablit 
l'usage de cÃ©lÃ©br la messe dans la nuit de la NativitÃ de Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Chris ; tandis qu'en tout autre temps de l'annÃ© 
on ne cÃ©lÃ©brera pas avant la troisikme heure du jour, parce que 
c'est b cette heure que N~tre-Seigneur est montÃ au Calvaire 
(ascendit in crucenz); et aussi l'usage de dire l'hymne angÃ©lique 
Gloria 6t cxcekis Deo, avant le sacrifice. Ã 

AI# 26 
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81. Le mbme , en parlant de saint Fdix 1 : (4  Il ordonna qu'on 
c&5brAt les messes sur les tombeaux ou les mhmoires des martyrs. n 

82. Le mÃªme Epist. IV de cltorepiscopis : Ã Il ne leur est pas 
permis (aux chorÃ©v4ques de consacrer des pr4trcs , des diacres, 
des sous-diacres ou des vierges, ni d'Ã©rige des autels, ni de 
faire des onctions ou des cons6crations7 etc., ni de rÃ©concilie 
publiquement quelque pÃ©niten que ce soit au milieu de la messe. Ã 

83. Le second concile de Carthage (i), canon 5 : Tous les 
hvÃªque dirent : Ã Qu'il soit dÃ©fend aux prÃªtre de faire le 
chrÃªme de consacrer les vierges, et de rÃ©concilie les pÃ©nitent 
dans l'assemblÃ© ou la messc publique. Ã 

84. Le concile d'Agde, c. 21 (2) : Ã Si quelqu'un veut avoir 
un oratoire particulier dans sa terre, cn dehors des paroisses oÃ 
le peuple a coutume ou est obligk de s'assembler, nous lui pcr- 
mettons d'y faire dire la messe pour la commoditÃ de sa famille 
& toutes les fÃªte de l'annÃ©e exceptÃ PtÃ®que , NoÃ«l l'Epiphanie, 
l'Ascension, la Pentecdte , la NativitÃ de saint Jean-Baptiste, et 
les autres jours solennels, oÃ elle ne doit pas btre dite ailleurs 
que dans les villes ou dans les paroisses. Les clercs qui, dans ces 
jours solennels, diraient la messc ou feraient l'office dans ces 
oratoires particuliers sans la permission de l'Ã©vÃªqu seraient 
excommuniÃ©s Ã 

85. S. AMBROISE, Epist. XXXIZI, ad Marcellinam sororem 
S M W ~  de non, traderdis basilicis: Ã Le jour suivant, qui Ã©tai un 
dimanche, aprÃ¨ les leÃ§ons le sermon fini , les catÃ©chumkne 
conghdiÃ©s pendant que j'expliquais lc symbole quelques compÃ© 
tents rÃ©uni dans le baptistÃ¨r ii la basilique Porcienne, on vint 
me donner avis que l'on avait envoyÃ du palais des dizeniers qÃ¹ 
dkjÃ mettaient l'Ã©glis des tentures qu'ils avaient apportÃ©es 
et que, sur le bruit qui s'en Ã©tai rÃ©pandu une partie du peuple 
catholique s'y rendait pour s'opposer hleur dessein. Je n'interrom- 
pis point mon instruction, ct je me disposai it cÃ©lÃ©br la messe. 
Tandis que j'offre le saint sacrifice, j'apprends que le peuple s'Ã©tai 
saisi d'un certain Castulus, honorÃ par les ariens du titre de pr$tre, 
qui passait sur la place dans le moment ; j'en fus touchÃ jusqu'aux 
larmes, et continuant l'oblation, je suppliais le Seigneur de venir 
h mon secours, ct dc ne pas permettre qu'il y eÃ» du sang rÃ©pand 
pour la cause de l'Eglise, ou que du moins il n'y en eÃ» pas 

( 1 )  Cf. LAOBE,  Cone., t. I I ,  col. HCO, ad annwn 300. 
(2) Cf. LABBE, ibid., t. IV, col. 1386, ad u n n m  506. 
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(l'autre que le mien, que j'Ã©tai prÃª h verser pour le salut non- 
seulement du peuple fidhle, mais des impies eux-mkmes. Quoi de 
plus? Je dÃ©phcha des prÃªtre et des diacres, et par leur moyen 
je sauvai cet homme du pÃ©ri qu'il courait. Ã 

86. S. AUGUSTIN, Serm. 91 de tempore (1) : Ã Dans la lecture 
que nous allons faire Ã la messe, vous allez voir, nos trÃ¨s-cher 
frÃ¨res que les enfants d'IsraÃ« aprÃ¨ le passage de la mer Rouge 
arrivÃ¨ren h Mara, etc. Ã 

87. Le mhme , Sera. 237 de tempore, c. 8 : a AprÃ¨ le sermon 
se fait le renvoi des catÃ©chumÃ¨n ( fit missa catechumenis ). Les 
fidÃ l̈e resteront ; on se rendra au lieu de la priÃ¨re Vous savez 
en quel lieu, et ce que nous disons Ã Dieu avant tout : Pardonnez- 
MHS nos offenses, etc. Ã 

88. Lembme, Serm. 28 (2), parlant de l'obligation de cÃ©lÃ©br 
les jours de dimanche : Ã Que personne en ce jour ne se dispense 
d'assister aux messes qu'on cÃ©lhbre ou ne se tienne chez soi en 
repos, tandis que les autres se rendent l'Ã©glise ou ne s'occupe 
h la chasse, et fasse l'Å“uvr du diable, en parcourant les champs 
et les bois, en faisant retentir l'air de ses cris ou de ses ris dis- 
solus, au lieu de pousser du fond de son cÅ“u des gÃ©missement 
et des prihres vers Dieu. Quelques autres, ce qui est encore 
plus dÃ©testable restent Ã la porte de l'Ã©glise au lieu d'y entrer, 
ne font point de prihres , ne gardent point le silence pendant la 
cÃ©lÃ©brati des messes ; mais tandis que dans l'Ã©glis se font les 
saintes lectures, eux-memes se tiennent au dehors, soit pour 
plaider entre eux , soit pour se poursuivre mutuellement par des 
calomnies, soit pour perdre le temps ii des jeux de hasard. Je 
vais encore vous dire un autre sujet de ma douleur : C'est qu'il 
y en a ,  et particuliÃ¨remen parmi les puissants du siÃ¨cle qui, 
orsqu'ils viennent & l'Ã©glise ne se mettent point en peine de ,  
cÃ©lÃ©br les louanges de Dieu, mais obligent au contraire le prhtrei 
Ã abrÃ©ge la messe, et li chanter & leur caprice, sans lui per- 
mettre de suivre les rÃ¨gle de 1'Eglise , Ã cause de leurs appÃ©tit 
gloutons ou des passions qui les dominent. Ã 

89. Le concile de MilÃ¨v (3), oÃ se trouvait saint Augustin, 
!t portÃ le canon suivant qui est le douzihme : (t Le concile a dÃ© 
crÃ©t que tous fassent usage des formules de priÃ¨re ou d'oraisons 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. NAT. ALEX., Hist. eccles., 
1, V, p. 107, Ã©dit de Mansi. 

(2) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. ibidem, p. 109. 
(3) Cf. LABBE, Cone., t. II-col. 1840, ad annuwi 4 16. 
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ou de messes, ou de prbfaces , ou de recommandations ou d'im- 
positions de mains qui auront Ã©t approuvÃ©e par le concile; et 
que personne n'introduise d'autres formules qui n'auraient pas 
Ã©t rÃ©digÃ© par des personnes sages, ou que le concile n'aurait 
pas approuvÃ©es de peur que, par l'cffet de l'ignorance ou de la 
prÃ©cipitation il ne s'y mÃªl des choses contraires Ã la foi. Ã 

90. Le quatriÃ¨m concile de Carthage , auquel assista encore 
saint Augustin, a dressÃ ainsi son canon 84 : Ã Que l'Ã©v6qu 
n'empbche personne, soit paÃ¯e , soit hÃ©rÃ©tiqu soit juif, d'en- 
trer ii l'&lise pour entendre la parole de Dieu, jusqu'Ã la messe 
des catÃ©chum6ne (1). Ã 

91. S. L~oN-LE-GRAND, ad Dioscorum Alexandrinuni Epist. SI : 
Ã Pour que nos usages s'accordent en tout, nous voulons que 
toutes les fois que la solennitÃ de la fÃªt appelle un plus nom- 
breux concours du peuple, et que la foule se trouve si grande 
que la mhme basilique ne puisse la contenir tout entiÃ¨re on 
rbithre l'oblation du sacrifice, de peur que les derniers arrivÃ© 
ne paraissent exclus d'y participer & la diffÃ©renc des premiers : 
car il est conforme ii la raison aussi bien qu'Ã la piÃ©tÃ que le 
sacrifice soit offert autant de fois que la basilique se trouve 
remplie par une nouvelle rÃ©unio de fidÃ¨les Au contraire, une 
partie du peuple serait immanquablement privÃ© de satisfaire sa 
dbvotion, si la messe n'Ã©tan dite qu'une fois, il n'y avait A 
pouvoir offrir le sacrifice que ceux qui seraient arrivÃ© dans la 
premihre partie de la journÃ©e Nous recommandons en consÃ© 
quence vivement votre fraternitÃ© de vous conformer avec soin 

la coutume que nous observons ainsi d'aprÃ¨ la tradition de 
nos phres, afin que nous soyons en tout d'accord de conduite 
comme de croyance. Ã 

92. Le mÃªme ad episcopos GermaniÅ et Ga&@ Epist. 88 : n II 
n'est permis aux chorÃ©vÃªqu et aux prÃªtres ni de rÃ©concilie 
publiquement A la messe quelque pÃ©niten que ce soit, ni 
d'adresser Ã qui que ce soit des lettres formÃ©es Ã 

93. Consulter sur les cÃ©rÃ©moni de la messe saint Denis 
l'ArÃ©opagite comme plus haut, tÃ©moignag 1. Beaucoup d'autres 
ont Ã©cri aussi sur ces cÃ©rÃ©moni ou ces rites, en particulier 
ceux qui ont composÃ des livres entiers sur les offiees divins ou 
ecclÃ©siastique , comme saint Isidore de SÃ©ville Walfroy, ab& 

(i) C'est-i-dire jusqu'Ã ce qu'on renvoie les calÃ©chumknes N b a ,  
renvoi ou congÃ© 
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ksaint Gai, Alcuin, Amalaire, archevkque de Trhves, Angelome, 
Raban, archevÃªqu de Mayence (de institutione clericomm), Remi 
d'Auxerre, HÃ©rigÃ¨r abbÃ de Lobbe , Bernon, abbÃ d'Augy (de 
officio misss), Bernold, pr6tre de Constance, saint Ives de Chartres 
( i ~  stmonibvs de rcbus ecclesiasticis) , Hildebert du Mans, saint 
Anselme decantorbery, saint HonorÃ d'Autun, Hugues de Saint- 
Victor, Rupert, abbÃ de Tuits, Innocent III (in libris de officio 
 miss^), Guillaume d'Auxerre , Jean Beleth, saint Thomas d'Aquin 
(de expositione n t i s s ~ ,  et Sumn. Theol. (p. 3, qu. 83), Guillaume 
Durand, Ã©voqu de Mende, l'auteur du Micrologue, et beaucoup 
d'autres (parmi lesquels il est bon aujourd'hui de citer le car- 
dinal Bona , le P. Lebrun , Gavant;, Baldeschi, etc.) 

94. Le concile de Trente, session XXII, chapitre 5 : Ã Or, la 
nature de l'homme Ã©tan telle, qu'il ne peut aisÃ©men et sans 
quelque secours extÃ©rieu s'Ã©leve & la mÃ©ditatio des choses 
divines , l'Eglise, comme une bonne mÃ¨re a Ã©tabl pour cette 
raison certains usages, comme de prononcer la messe des 
paroles & basse voix, d'autres d'un ton plus Ã©lev , et elle a 
introduit des cÃ©rÃ©monie comme les bÃ©nÃ©dictio mystiques, 
les luminaires, les encensements, les ornementations, et plusieurs 
autres choses semblables, conformÃ©men A la discipline et h la 
tradition des apÃ´tres soit pour rendre plus recommandable la 
majestÃ d'un si grand sacrifice, soit aussi pour porter les fidÃ¨le 
par ces signes sensibles, si propres &veiller les sentiments de 
religion et de piÃ©t , & s'Ã©leve & la contemplation des mysthres 
sublimes renfermÃ© dans ce sacrifice. Ã 

9 .  Le mÃ¨me m b e  session, canon 7 : Ã Si quelqu'un dit 
que les cÃ©rÃ©monie les ornements et les signes extÃ©rieur dont 
se sert l'Eglise catholique dans la cÃ©lÃ©brati de la messe, sont 
plut& des instruments ou des occasions d'impiÃ©tÃ que des actes 
de piÃ©t et de religion, qu'il soit anathÃ¨me Ã 

6 S. CHRYSOST~ME , Hom. III in Epist. ad Ephesios (1) : 
ii Dites-moi , voudricz-vous aller Ã l'oblation sans vous Ãªtr lav6 
e s  mains? Je ne saurais le penser; mais vous aimeriez mieux 
ne point y aller du tout, que de le faire avec des mains souillÃ©es 
Etant donc si scrupuleux dans les petites choses, comment osez- 
vous approcher et toucher m6me ces mysthres avec une &me 
infectÃ© de corruption ? Et cependant la sainte victime n'est 

( 1 )  Cf. Opera S. Joumiis Chrysostomi, tom. XI, pag. 22, &dition de 
Montfaucon, p. 28-26, Ã©dit de Gaurne. 
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qu'un instant dans vos mains, au lieu qu'elle passe tout entihre 
dans la substance de votre &me. Voyez-vous ces vases si propres, 
si luisants? Eh bien , il faut que nos limes soient plus pures que 
tout cela, plus Ã©clatante de propretÃ ou de saintetÃ© Pourquoi? 
Parce que ces vases eux-mÃªme n'existent que pour notre ser- 
vice. Ce ne sont pas ces vases qui participent ii ce qu'ils con- 
tiennent; il n'en ont pas le sentiment : vous, au contraire, et 
vous y participez , et vous en avez la conscience. Mais vous 
ne voudriez pas vous servir d'un vase mal propre, et vous osez 
approcher avec une lime impure? Voyez quelle contradiction, 
quelle anomalie ! Ã On retrouve la m h e  pensÃ© dans l'homÃ©li 6 
au peuple d'Antioche (ou 82 sur S. Matthieu). 

97. Le mÃªme Hom. XIV in Epist. (id Ephesios (1) : te Admis 
dans la sociÃ©t des chÃ©rubin auprhs du t r h e  de notre souverain 
roi, c'est en ce moment-lÃ mkme que vous insultez votre frÃ¨re 
Ne voyez-vous pas ces vases sacrÃ©s Servent-ils ii autre chose? 
quelqu'un oserait-il les faire servir h autre chose qu'aux saints 
mystkres? Or, sachez que vous Ãªte quelque chose de plus sacrÃ© 
et beaucoup plus sacr6 que ces vases? Pourquoi donc vous 
souiller et vous dÃ©shonore vous-mÃªme Ã 

98. PRUDENCE, wepi areyavuv, hymn. 2 ;  le prÃ©fe y parle ainsi 
& Laurent (2) : Ã On nous a rapportÃ qu'une coutume passÃ© en 
loi dans vos orgies, c'est que vos pontifes fassent leurs libations 
dans des vases d'or ; qu'un sang sacr6 y Ã©cum dans des coupes 
d'argent, et que des cierges port& sur des chandeliers d'or 
Ã©clairen les sacrifices que vous cÃ©lÃ©br ainsi pendant la nuit. Ã 

A quoi le saint martyr rÃ©pon (3) : Ã J'cn conviens, notre Eglise 
est riche, elle possede beaucoup d'or et de choses de prix, et 
rien au monde ne la surpasse en richesses. L'empereur lui-mhme, 
tout maÃ®tr qu'il est du Capitole, et quoique son nom se trouve 
grav6 sur toutes les pihces de monnaie, ne possbde pas autant 
de vaisseaux d'argent chargÃ© d'cmblÃªmes Ã 

(1) Cf. Opera S. Joan. Chrysost., t. X I ,  p. 108, Ã©dit de  Montfaucoii, 
pag. i 2 & ,  Ã©dit de Gaume. 

(2) Hune esse vcstris orgiis (3) Est, dives, inquit, non nego, 
Moremque et artem proditum est : Habetque nostra Ecclesia 
Hanc disciplinam faderis, Opumque et auri plurimÃ¹ , 
Libent ut auro antistites. Nec quisquam in orbe est ditior. 
Argenteis scypllis ferunt 1s ipse tantÃ¹ non habet 
Fumare sacrum sanguinem, Argenteorum aenigmatum 
Auroque nocturnis sacris Augustus, arcem possidens, 
Adstare fixos cereos. Cui nummus omnis scribitur. 
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9 S. OPTAT de Mil&ve, cmttra Donatistes', Ub. VI : Ã S'il 

fallait renverser les autels, il ne fallait pas les briser pour cela ; 
s'il fallait les briser, qu'Ã©tait-i besoin de les racler? Quelle est 
cette sagesse nouvelle et insensÃ©e de chercher Ã renouveler, en 
les ratissant, ces ustensiles sacrÃ©s de les dÃ©pouille pour ainsi 
dire de leur peau, dans l'espÃ©ranc de les voir revÃªti une peau 
nouvelle, tandis qu'au contraire, si vous pouvez les diminuer de 
volume, vous ne pouvez pas les faire changer de nature? R&clcz 
et ratissez tant qu'il vous plaira ; vous y retrouverez toujours ce 
qui fait l'objet de vos fureurs. Si votre passion contre nous vous 
fait trouver immondes les mystÃ¨re que nous cÃ©lÃ©bro au nom 
de Dieu, comment pouvez-vous ignorer que, pour cÃ©lÃ©br ces 
mystÃ¨res nous Ã©tendon des linges sur le hois dont sont con- 
struits nos autels , et qu'ainsi ce n'est pas le bois , mais le 
linge seul qui touche & nos saints mystÃ¨res Que si leur contact 
suffit seul pour pÃ©nÃ©tr toute l'Ã©paisseu du linge, il pÃ©nÃ©tre 
par la mÃªm raison toute l'Ã©paisseu du bois. S'il peut pÃ©nÃ©tr 
le bois, il pÃ©nÃ©t,re aussi la terre. Si vous ratissez le bois , 
ratissez donc aussi ou bichez la terre qui le porte. Pratiquez-y 
une large fosse, pour arriver Ã cette puretÃ qui fait votre ambi- 
tion. Mais prenez garde toutefois de tomber dans les enfers, 
et d'y trouver CorÃ© Dathan et Abiron , ces premiers schisma- 
tiques , c'est-&-dire vos maÃ®tres C'est donc un fait certain que 
vous avez brisÃ et ratissÃ nos autels. D'oÃ vient que tout-&-coup 
votre fureur sur ce point s'est ralentie? Car nous voyons que vous 
avez ensuite changÃ d'avis, et que vous ne brisez plus les 
autels, mais que vous vous contentez de les ratisser ou de les 
dÃ©placer Si ceci Ã©tai suffisant, vous jugez donc que ce que vous 
avez fait d'abord, vous nedeviez pas le faire. Et pourtant vous 
avez portÃ cet attentat & un degrÃ plus monstrueux encore en 
brisant mÃªm les calices tout imbibÃ© encore du sang de JÃ©sus 
Christ; Ã et le reste comme & la question IV, tÃ©moignag 47, 
page 298. 

100 S. JÃ‰R~ME Epist. ad Theophilm Alexandrinum ante libres 
Puschales : Ã Nous avons admirÃ dans votre ouvrage l'utilitÃ qu'en 
retireront les Eglises; instruit , si on ne l'Ã©tai pas encore, par 
le tÃ©moignag des Ecritures sacrÃ©es on saura dÃ©sormai avec 
quel respect on doit recevoir les choses saintes, et servir au 
ministÃ¨r des autels de JÃ©sus-Christ on verra dans les vases 
sacrÃ©s dans les linges et les autres choses employÃ©e au saint 
sacrifice, non des objets privÃ© de saintet6 comme de sentiment, 
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uais des objets qui , par leur rapport avec le COQS et h? Sa@ 
d'un Dieu, mÃ©riten notre vÃ©nÃ©rati comme ce corps et ce sang 
lui-mhc. 1) 

404. S. CYRILLE de JÃ©rusalem Cattcl~csi V mystagogicd: (( Vous 
avez vu le diacre prÃ©sente dc l'eau h l'Ã©vÃªq pour qu'il SC lave 
les mains, ctc. Longtemps aprÃ¨s le diacre s'Ã©cri : En~hrassez- 
vous et donnez-vous lc baiser ; et alors nous nous donnons lous 
ensemble le baiser de paix. Puis 1 ' ~ v Ã ª q t  s'&crie : Elevez vos 
cÅ“ur en haut. Vous rkpondcz : Nous les tenons Ã©levÃ vers le 
Seigneur. EÃ©vÃªq dit ensuite : Rendons g r k m  au Seigneur. 
Vous rÃ©ponde : Cela cst convenable ct juste. Nous faisons 
ensuite mention du ciel, de la tcrre et de la nier, du soleil ct de 
la lune, des astres et de toutcs les crÃ©aturc , ti111t raisonnables 
que privÃ©e dc raison; tant de cellcs cpc nous voyons y que de 
celles qui ne peuvent tomber sous nos yeux; des anges, des 
arcl~anges , des vertus , dcs dominations, des principautÃ© , dcs 
puissances, dcs trbnes et des cl&ubins, qui couvrent leurs faces 
de leurs ailes, comme pour leur dirc avec David : Glorifiez 
le Seigneur avcc moi. Nous rappelons aussi ces cl~Ã©rubin quc la 
lumiÃ¨r de l'Esprit-Saint rendait visibles ii IsaÃ¯e qui cnviron- 
naient le trÃ´n dc Dieu, qui se couvraient la face de deux de 
leurs ailes et disaient : Saint, saint y saint est le Seigneur lc Dieu 
des armÃ©es Car si nous rÃ©citon cette priÃ¨r sÃ©raphiqu qui nous 
a Ã©t enseignÃ© par nos anciens, c'est pour entrer en communion 
par cette sublime mÃ©lodi avec la troupe enti6re des cdes1cs 
esprits; et sanctifiant nos pensÃ©e par de tels l~ymnes, nous 
prions le Dieu de toute bontÃ de faire descendre son Esprit-Saint 
sur les choses oRertes, pour faire du pain 1e corps de JÃ©sus 
Christ, ct du vin son sang. Car une fois pÃ©nÃ©trÃ de la vertu de 
l'Esprit-Saint, ces choscs deviennent saintes et toutes transsub- 
stantiÃ©e (fransmuta~ur) . Ensuite, lorsque le sacrifice spirituel est 
conson~mÃ© et que l'oblation non-sanglante dc la victime de pro- 
pitiation est achevÃ©e nous prions Dieu pour la paix de l'Eglisc 
entihre, pour la tranquillitÃ du monde, pour les rois, pour les 
gens de guerre, pour nos amis, pour les malades ct les afligbs , 
et en gÃ©nÃ©r pour tous ceux qui ont besoin de secours. Or, c'est 
le cas oÃ nous nous trouvons tous. Dans cc sacrifice que nous 
offrons, nous faisons aussi mernoire dc ceux qui sont morts avant 
nous : premiÃ¨rement des patriarches, des propluXes, des aphes, 
des martyrs, afin que Dieu reÃ§oiv nos priÃ¨rc en ayant Ã©gar A 
leur intercession ; puis, pour les saints pÃ¨re et Ã©vÃªqu dÃ©cÃ©dÃ 
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Enfin, nous prions pour tous ceux qui nous ont Ã©t enlevds par 
la mort, persuadÃ© que nous sommes que leurs Ames reÃ§oiven 
un trts-grand soulagement de ce sacrifice saint et redoutable 
que nous offrons pour elles sur nos autels. Et c'cst ce que nous 
~oulons vous prouver par un exemple. Car nous savons qu'il y 
en a bcaucoup qui disent : De quoi pcut servir unc Anle qui 
sort de ce monde en Ã©ta de pÃ©cliÃ qu'on fasse mention d'elle 
dans ce sacrifice? Mais si un roi y offensÃ par quelques-uns de ses 
sujets y les avait frappÃ© d'exil y et qu'cnsuitc les proches de ces 
derniers, aprÃ¨ avoir tressÃ une couronne de leurs mains, la lui 
ofirissent pour en obtenir leur grÃ¢ce n'est-il pas vrai qu'il leur 
ferait quelque remise de la peine & laquelle il les aurait condam- 
nÃ©s C'est ainsi qu'en priant pour les dÃ©funt qui peuvent ktrc 
en Ã©ta de pÃ©cl~Ã nous ne tressons pas h la vkritÃ une couronne, 
mais nous offrons JÃ©sus-Chris immolÃ pour nos pÃ©cli4s pour 
rendre la souveraine bontd propice & eux comme tI nous. Puis 
vous dites cette priÃ¨r que le Sauveur a enseignÃ© h ses disciples, 
en appelant Dieu notre pere avec une conscience pure, et lui 
disant : Notre PÃ¨r qui &tes au cieux, etc. Aprts cela, l'Ã©vÃªq 
dit : Les choses saintes pour les saints. Vous rÃ©ponde alors : 
Un seul est sainty un seul qui est Noti-e-Seigneur JÃ©sus-Cl~rist 
Vous avez entendu enfin le ministre vous rÃ©pÃ©t cette divine 
mÃ©lodie par laquelle il vous a exhortis ii prendre part aux 
saints mysttres, en vous disant : GoÃ»te et voyez, que le Christ 
est le Seigneur, etc. )) 

402. S. C L ~ I E X T ,  pape et martyr, Epist. II ad fratrcm Do- 
fiiini (1) : (( Voici la rÃ¨gl A tenir par rapport aux vases sacr6s : 
les couvertures de i'autel, :a chaire y les chandeliers, les voiles , 
quand ils sont usÃ© de vbtustÃ , doivent Ãªtr dÃ©kuit par le feu : 
car il n'est pas pern~is dc faire un usage profane de ce qui a Ã©t 
employÃ au sanctuairey mais on doit plut& le brÃ»ler Les cendres 
de ces objets doivent etre jctÃ©e dans le l~aptistkre, afin dc n'btre 
foulÃ©e aux pieds par pcrsonne ou d'ttre ramassÃ©e dans un 
trou de muraille ou dans quelque fossc pratiquÃ© dans ce dcssein. 
Qu'aucun clerc, par un excÃ¨ cl'ignorancc y ne s'ingÃ¨r d'ense- 
vclir un mort, pas plus qu'un diacre dc couvrir ses Ã©paule avec 
ce qui aura servi ii couvrir l'autel y ou qui aura Ã©t donnÃ pour 
le banquet divin. Le diacre qui aurait commis cet attentat y ou 
qui aurait traitÃ sans respect et avec nÃ©gligenc les saints mys- 

(1) Celte lettre n'est pas de saint ClÃ©ment 



WW, serait 6loign6 de l'autel et  frappb d9anath6rne penÃ an 
trois ans et demi. Si un prbtre nÃ©glig d'avertir un clerc, il 
demeurera excommuniÃ dix ans et cmq mois, pour n'avoir pas 
instruit ses subordonnÃ© au sujet de l'auguste ~ ~ r e m e n t  y et ce 
ne sera quYapr6s ce tcmps qu'il obtiendra Ã force de soumission 
d'4tre rÃ©concili h l3J3g1ise. Les couvertures (pallcb) et lcs voiles 
cmployÃ© au sanctuaire, qui scront devenus sales, devront Ãªtr 
lavÃ© prÃ¨ du lieu saint par un diacre aidÃ de ministres infÃ©rieurs 
sans &rc portÃ© hors de ce licu meme, de peur que quelquc par- 
celle du divin sacrement vcnant ~ s'en dÃ©tache ne tombe dans 
un lieu profane ; cc qui nc pourrait arriver sans pÃ©cli pour celui 
qui en serait causc : c'cst pourquoi nous ordonnons aux ministres 
de SC conformer A cette regle avec bcaucoup cle soin ct d'exacti- 
tude. On doit se procurer un bassin tout neufy qui nc soit !)ils 

cmployÃ 3 d'autres usages, et on n'y lavera que ce qui aura 
servi & l'autel. Les rideaux tendus aux portes dc I'Eglisc nc 
devront pas Ãªtr lavÃ© clans ce bassin, mais dans un autre. C'est 
aux porticrs, comme nous l'ont appris les anciens, & prendre 
soin de ces ridcaux , et Ã veiller it cc que lmsonnc , par mepris 
ou par ignorance, n'ait h th6si t6 d'y essuyer ses mains, 
comme ii reprendre sur-le-cliamp ceux qui s'en rendraient cou- 
pables, afin que tout 1e monde sache que le rideau qui forme la 
galerie de la maison du Seigneur est quelque chose de saint, 11 

403. Le vÃ©nÃ©rab BÃ¨de Hist. m$ic., M. 1, c. 29 : N En 
outre, le m6me pape Grkgoire y touchÃ de la plainte quc lui avait 
adressÃ© l'Ã©vhqu Augustin, de trouver dans ce pays (l'Angleterre) 
une abondante moisson, mais avec pcu clyouvricrs, lui envoya, 
avec les premicrs dont j'ai parlÃ© plusieurs coop6ratcurs ou 
ministres de la parole , h la thtc desquels il mit llcllit , Just ,' 
Paulin y l?ufinicn, ct qu'il chargea cn m h c  tcmps de lui porter' 
tous les ustensiles nÃ©cessaire au cultc et au ministÃ¨r de l'Ã©glise 
tek que des vascs sacrÃ© y des parements d'autels ; comme aussi 
ce qui serk A orner \CS 6glises, les vÃªtement propres aux prktres 
ou aux clercs, des rcliqucs dcs saints a p k e s  et martyrs' cnfin 
beaucoup de livres. Il lui Ã©crivi en mÃªm temps pour i'informer 
qu'il lui avait aecordt5 Ic pallitlm, ct l'instruire de 1% manikc 
dont il devait s'y prcndrc pour Ã©tabli des Ã©vtque dans la Bre- 
tagne. x 

104. S. CYPRIE~,  Ad deriun etple6etn Ft4rnitanorum, Epist. 66, 
al. 65 : (( C'est cn mÃ©ditan ces religieuses pensÃ©es et par l'elkt 
d'unc salutaisc pr6voyancc, quc les Ã©vCquc nos pr&\Ã©cesseur 



ont dkfendu h tout chrÃ©tie mourant d'appeler aucun ecclkiastique 
aux fonctions de tuteur ou de curateur, voulant y s'il contrevenait 
ii cette sage dispositiony qu'il ne fÃ¹ point recommandÃ a l'autel, 
et que le sacrifice ne fÃ¹ pas offert pour le repos de son Arne. 
Pourquoi nommer & l'autel de Dieu, dans les priÃ¨re du pretre , 
celui qui a voulu dÃ©tourne le prktre du sesvice de l'autel? 

i( En consÃ©quence puisque Victor, au mepris dc la dÃ©fens 
renouvelÃ© dernikrelnent dans un concile y n'a pas craint de 
nonlmer tuteur le prÃªtr Geminius Faustinus y il n'y a lieu de faire 
aucune oblation pour son Ã¢m y et son nom ne sera prononcÃ dans 
awune priÃ¨r dc I'Eglise. Nous entendons par lh nous conformer 
au vÃ©nÃ©rab et saint dÃ©cre que nos devanciers ont jugÃ indis- 
pensable. Nous espÃ©ron ensuite qu'il cn sortira pour les autres 
Yavertissen~ent de ne pas jeter de nouveau dans les embarras du 
siÃ¨cl les ministres de l'autel. Le moyen le plus sÃ¹ d'arrÃªte ce 
desordre Ã l'avenir, c'est de le clliltier dans \CS coupables. 3) 

405. S. C H R Y S O S T ~ ~ ,  Hom. XLIiu Episi. Iad Corinthios (4) : (( Si 
quelqu'un meurt in&ne en Ã©ta de pbcl~Ã© vous devez vous rÃ©joui 
de ce que le cours de ses pÃ©chÃ est arrÃªt et de ce qu'il ne pourra 
plus en ajouter de nouveaux , et l'aider en mÃªm temps autant 
que vous le pouvez, non par vos larmes, mais p r  des prihres , 
des supplications, des aumÃ´nc et des oblations. Car ce n'est pas 
en vain que ces choses ont Ã©t Ã©tablies et que nous faisons 
mÃ©moir des morts dans les divins mystÃ¨rc y en suppliant pour 
eux l'agneau qui s'y ofire et qui s'est chargÃ dcs pÃ©chÃ du monde; 
mais c'est afin 'qu'il leur cn revienne quelque consolation ; et ce 
n'est pas non plus cn vain que celui qui est Ã l'autel s'Ã©cri en 
cÃ©lÃ©bra les nlystÃ¨re redoutables : Pour tous ceux qui se sont 
endormis en JÃ©sus-Christ et pour ceux qui cÃ©lÃ¨bre leur mÃ©moire 
Car ces paroles ne seraient pas prononcÃ©es si elles n'avaient 
pas pour objet de soulages les m.orts. A Dieu ne plaise en effet que 
ce que nous faisons soit une comÃ©die lorsque c'est au contsairc 
l'effet de la volontÃ de l'Esprit-Saint. Empressons-nous donc de 
soulager les morts, en cÃ©lÃ©bra ainsi leur mÃ©moire Cas si les 
enfants de Job se trouvaient purifiÃ© par les sacrifices qu'offrait 
pour eux leur pÃ¨re comment doutcr qu'il revienne quelque 
consolation aux morts eux-~nÃªme des sacrifices que nous offrons 
pour eux ? Et c'est ce qui nous est indique par ces paroles de 

(1) Cf. Opera S. Jofln. Clwgs., t. X ,  p. 592-59?iY &lit, de nlo~~lfaucon; 
pag, 457-k58, Ã©dit de Gaue.  
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saint Paul ( I I  Cor., 1, i l )  : Afin que la grhe  qm taous amw 
r e p e  en considdration de plusieurs personnes, soit aussi reconnue 
pur les actions de grdces que phsieurs en rendront pom fious. Ne 
nous lassons pas de sccourir les dÃ©funts et d'offrir pour eux (lcs 
priÃ¨re ; car nous avons ici de quoi expier lcs p6c.11Ã© de tout 
l'univers. C'cst pour ccla qu'en cklÃ©bran nos mystÃ¨re nous prions 
avec confiance pour lc monde entier, en mÃªlan leurs noms h ceux 
des martyrs, des confcsseurs et des prÃ¨trcs Car nous formons 
tous cnsemblc un m h e  corps, quoique dans cc corps il se trouve 
des membres plus noldcs que d'autres ; et nous pouvons obtenir 
misÃ©ricord pour ccs (lcrniers par nos prieres y par nos offrandes, 
par l'invocation dc ceux dont nous m&lons les noms aux leurs. 
Pourquoi donc vous affliger et vous lamenter, tandis que vous 
pouvez procurer tant de gfilces h ceux que vous avez perdus ? 

406. Le mÃªmc Hoin. XXI in Acta aposlolortm (4) : (( Ce n'est 
pas vainement que SC font pour les morts dcs oblaLions, des 
supplications, des aumhes  : tout cela a 616 6hbli par l'Esprit- 
Saint ' qui veut quc nous nous aidions les uns lcs autres. Voyez 
en effet : cc mort est aidÃ par vous ; ct vous, vous vous trouvez 
aidÃ & cause de lui : vous avez fait un gÃ©nÃ©re mÃ©pri de vos 
ricliesscs , cn vous portant h tcl acte de misÃ©ricorcl ; et cn mÃªtn 
temps que vous procurcz ainsi le salut h votre procl~ain, il vous 
procure, lui, la bonnc occasion de faire l'aumbnc. Ne doutez pas 
qu'il ne lui en revienne quelque avantage. Cc n'est pas vainement 
que le diacre s'Ã©cri : Pour ceux qui se sont endormis en JÃ©sus 
Christ, ct pour ceux qui cÃ©lÃ¨bre leur mÃ©moir ; ce n'est pas 
simplcrnent le diacre qui fait entendre ces paroles, mais c'est 
YEsprit-Saint , ct par l'Esprit-Saint j'entends son inspiration. 
Qu'avcz-vous & dire ? La victin~e cst cntrc nos mains, tout est 
prÃ©par y tout cst lh sur l'autel ; lh sont prÃ©sent les anges , les 
arclmgcs ; lh est phsent le Fils de Dieu ; tous les assistants se 
tiennent dans une crainte religieuse : au milieu du silence gknbral 
s'Ã©lbv cettc voix imposante des diacres ; ct vous pensez que tout 
cela se fait sans aucun but ? Ainsi donc seraient inutiles aussi les 
oblations qui se font pour lYEglisc, pour les prÃªtres pour tous les 
fidÃ¨les A Dieu nc plaise; mais tout cela se fait avec la certitude 
d'obtenir des gfilces. N , 

407. S. J E A N - D A ~ S G ~ E ,  d m  son discours qui a pour t,itre, 

(1) Cf. Opera S. J o m .  Clirys., t. lx, p.  175476 Ã©dit de Montfaucon; 
pag. 488, Ã©dit de Gau~nc. 
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que ceux qui soiÃ® morts dans la foi sont aidÃ© par les messes et 
!te bonnes Å“uvre des vivants : N Les disciples et les t6moins 
des actions du Verbe, et qui nous devons la conversion du monde 
entier, ies apdtres du Sauveur enfin, sont ceux-lk m6mes qui ont 
ttabli qu'on ferait mkmoire des fidÃ¨le morts en cÃ©lÃ©bra les 
redoutables et divins mystÃ¨res Usage que l'Eglise catholique et 
apostolique a constamment retenu depuis lors jusqu'h ce jour, et 
qu'elle continuera & retenir de mÃ¨m jusquY& la fin du monde. Et 
ce n'est pas sans raison, sans but ou sans motif que cet usage a 
Ã©i Ã©tabli On ne peut pas considÃ©re comme inutile ce que 
recommande et ce que continue ii maintenir une religion qui, 
comme la nÃ´tre est exempte de toute erreur : au contrairc, tout 
dans cette religion est utile, est agrÃ©abl ti Dieu, et peut devenir 
pour ceux qui l'observent un moyen de salut.. . . . Bien plus, le 
grand Athanase, dans ce beau discours qu'il aprononcÃ sur les 
morts, s'est exprimÃ en ces termes : Quand mÃªm celui qui est 
mort dans des sentiments de piÃ©t serait placÃ dans l'air, vous ne 
devriez pas moins implorer la bontÃ de Dieu en sa faveur et faire 
brÃ»le l'huile et la cire h son tombeau. Car ces choses sont agrÃ©a 
bles il Dieu, et nous obtiennent de lui des grAces considÃ©rables 
L'huile et la cire en effet sontoffertesen guise d'holocauste, et le 
sacrifice non-sanglant a la vertu d'apaiser la justice divine. Enfin 
la bienfaisance envers les pauvres a pour effet d'accroÃ®tr nos 
mÃ©rites C'est pourquoi celui qui fait des oblations pour les 
dÃ©funts etc. Car les apÃ´tre chargÃ© de nous annoncer les vÃ©ritÃ 
divines nos pkres et nos maÃ®tres inspirÃ© qu'ils Ã©taien par 
l'Esprit de Dieu, et qui Ã©levÃ par la @ce au-dessus d'eux-mÃªmes 
ont participÃ dans un degrÃ plus ou moins Ã©lev Zt la puissance 
divine, sont ceux-l& mÃªme qui, pour plaire davantage & Dieu, 
ont Ã©tabl et sanctionnÃ ces usages de c6lÃ©bre des messes et des 
anniversaires, de faire des priÃ¨re et de chanter des psaumes en 
mÃ©moir de ceux qui nous ont 6tÃ enlevÃ© par la mort. Et tout 
cela , griÃ®ce Dieu, n'a cessÃ de se pratiquer de plus en plus 
jusqu'h ce jour de l'orient au couchant et du nord au midi, pour 
l'honneur et la gloire de ce grand Dieu qui exerce un empire 
souverain sur les rois eux-mÃªmes i j  

108. S. AUGUSTIN, De c w d  pro mortuis gerendd, c. 1 : Ã NOUS 
lisons dans les livres des MachabÃ©e qu'un sacrifice fut offert pour 
les morts. Mais quand mÃªm nous n'en lirions rien dans les 
anciennes Ecritures, nous n'en aurions pas moins h nous SOU- 
mettre & l'autoritÃ de l'Eglise universelle , qui recommande 
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clairement cet usage, puisque, parmi les priÃ¨re que le pr4tre 
fait A l'autel, se trouve aussi la commÃ©moratio des morts. Ã 

409. Le mÃªm , De verbis ApstoZi, S e m .  32, al. 34, c. 1 : 
Ã La pompe des funÃ©railles le nombre de ceux qui y assistent, la 
magnificence qu'on y dbploie, les riches dÃ©coration des tombeaux, 
sont des consolations pour les vivants, plutAt que des soulagements 
pour les morts. Ã Ibidmz, c. 2 : Ã Mais quant aux priÃ¨re que 
fait l'&lise , au sacrifice salutaire qui est offert , et aux aumÃ´ne 
qu'on distribue pour leurs imes,  ne doutons pas qu'elles n'en 
rc~oivent du soulagcinent , et que Dieu nc soit engagÃ par l& A les 
traiter avec plus d'indulgence qu'elles ne le mÃ©riten pour leurs 
p6chÃ©s Car cet usage qui nous vient de nos pÃ¨res l'Eglise 
l'observe en tous lieux, en priant dans le sacrifice mÃªme Ã 
l'endroit marquÃ pour la commÃ©moralio des morts, et en tÃ©moi 
gnant qu'elle fait cette comm6moration pour ceux qui sont morts 
dans la communion du corps et du sang de JÃ©sus-Christ Et 
lorsque l'on se porte h faire des Å“uvre de misÃ©ricord pour ces 
mÃªme hmcs, qui doute qu'elles n'en soient soulagÃ©es puisque ce 
n'est pas sans fruit que des priÃ¨re sont offertes h Dieu pour elles? Ã 

110. Le m6mc, Confessions, liv. IX , ch. 11 : Ã (Monique) 
s'adressant i~ tous deux ( & se,s deux fils ) : Laissez, dit-elle , ce 
corps partout oÃ vous voudrez, et qu'un tel soin ne vous trouble 
pas. Ce que je vous demande seulement, c'est de vous souvenir 
de moi l'autel du Seigneur, partout 06 vous serez. 1) 

141. MÃªm livre, ch. 12, saint Augustin dit en parlant tou- 
jours de sa mÃ¨r : Ã Le corps portÃ it l'Ã©glise j'y vais, j'en 
reviens, sans une larme, pas mÃªm ces priÃ¨re que nous rÃ©pan 
dÃ®me au moment oÃ l'on offrit pour elle le sacrifice de notre 
rbdemption, alors que le cadavre est dÃ©j penchÃ sur le bord de 
la fosse oÃ on va le descendre ; il ces priÃ¨re mÃªmes pas une 
larme ; mais, tout le jour, ma tristesse fut secrÃ¨t et profonde. Ã 

112. MÃªm livre, ch. 13 : Ã Aux approches du jour de sa disso- 
lution, elle ne songea pas Ã faire somptueusement ensevelir, cm- 
baumer son corps; elle ne souhaita point un monument particulier; 
elle se soucia peu de reposer au pays de ses pÃ¨re ; non, ce n'est 
pas lÃ ce qu'elle nous recommanda ; clle exprima ce seul vÅ“u 
que l'on fit mÃ©moir d'elle ii votre autel : elle n'avait passÃ aucun 
jour de sa vie sans assister aux mystÃ¨re qu'on y cÃ©lÃ¨br Elle 
savait bien que lk se trouve dispensÃ© la sainte victime par qui 
a Ã©t effacÃ© la c6dule qui nous Ã©tai contraire, et par laquelle 
aussi a kt4 vaincu l'ennemi qui dans la supputation qu'il fait de 
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nos fautes', avide qu'il est de nous trouver en dÃ©faut ne trouve 
rien h redire en l'auteur de notre victoire (1). Ã 

1 13. S. EPIPHANE contre AÃ«rius hÃ©rÃ©s LXXV (2) : Ã Ensuite, 
dit AÃ«riu , pourquoi faites-vous mention des morts lorsqu'ils ne 
sont plus ? Car qu'un vivant prie, ou qu'il fasse une Å“uvr de 
religion ou de charitÃ© en quoi cela peut-il servir & un mort? Mais 
si les priÃ¨re des fidÃ¨le vivants sont de quelque utilitÃ pour les 
morts, que personne donc ne se mette plus en peine de pratiquer 
la piÃ©t ou de faire des bonnes Å“uvre ; mais qu'on ne songe plus 
qu'h se faire d'eux des sortes d'amis par des prÃ©sents par des re- 
commandations faites au lit de la mort, afin que ceux-ci prient 
pour nous, et qu'ainsi nous soyons exempts de rien souffrir dans 
l'autre monde, et que nos pÃ©chÃ ne nous y soient pas reprochÃ© 
sans misÃ©ricorde Ã Saint Epiphane rÃ©pon : Ã Eh ! quoi do plus 
utile, que de faire cominÃ©moraiso des morts ? Quoi de plus 
avantageux comme de plus digne de louanges? Par lh nous tÃ©moi 
gnons, et nous proclamons ce dogme si conforme Ã la piÃ©tÃ que 
ceux memes qui sont morts n'en sont pas moins vivants ; qu'ils 
ne sont pas anÃ©antis mais qu'ils sont vivants devant Dieu ; et 
qu'en priant pour nos frkres, passÃ© ainsi h un autre Ã©ta d'exi- 
stence, nous ne sommes pas sans espÃ©ranc d'obtenir leur soula- 
gement. Quand mÃªm les priÃ¨re que nous faisons pour eux 
n'effaceraient pas leurs fautes entieres, elles ne seraient pas pour 
cela inutiles. Mais comme, tant que nous sommes ici-bas , nous 
sommes sujets Ã  nous tromper, soit qu'il y ait de notre faute, soit 
sans faute de notre part, pour ne manquer en rien autant que 
possible, nous faisons mÃ©moir tant des justes que des pÃ©cheur : 
des pÃ©cheurs pour qui nous implorons la misÃ©ricord de Dieu ; et 
des justes, que nous rangeons parmi les saints pkres, les patriar- 
ches, les prophÃ¨tes les apbtres , les Ã©vangÃ©liste les martyrs 
et les confesseurs, les Ã©vÃªqu et les anachorÃ¨tes tous les ordres 
enfin, en rÃ©servan l'adoration et l'honneur suprÃªm Notre- 
Seigneur JÃ©sus-Christ attendu qu'il n'est pas un pur homme 
comme les autres, et qu'aucun homme ne peut 6tre mis en 
comparaison avec lui, quand m6me on supposerait qu'il aurait 
acquis des milliers et des milliers de degrÃ© de justice et de 
saintetÃ©. . Pour revenir ti mon sujet, l'Eglise observe en cela la 
tradition qu'elle a reÃ§u des Pures. Or, qui oserait violer le corn- 

(1) Cf. Les Confessions de saint Augustin trad. par L. Moreau. 
(2) Cf. S. Epipltatrli opera, 1. 1, p. 908,911. 
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mandement d'un p&re ou d'une mixe ? Ecoutez ce que dit Salomort 
(Prw., 1, 8 )  : E c o ~ z ,  mon f i l s ,  les instructions de votre pÃ¨re 
et n'abandonnez point la loi de votre mÃ¨re indiquant par ces 
mots les enseignements que nous a donnÃ© par Ã©crit ou sans 
Ã©crit notre Perc qui est Dieu, dans l'union du Fils et du Saint- 
Esprit, et les pr6ccptcs aussi de no tremÃ¨r qui est l'Eglisc, prÃ©cepte 
qu'aucun n'a le droit de nous dispenser d'observer. Puis donc que 
17Eglisc a btabli des rÃ¨glements que ces rÃ¨glement sont justes, 
et que nous n'avons rien A y reprendre, cela seul suffit encore 
pour rbfutcr noire sÃ©ducteur Mais laissons ce scarabÃ©e ce vil 
insecte, que nousvc nons d'ccrascr sous le poids de l'autoritÃ (le 
l'Eglise et par la puissance de Dieu mtme ; et aidÃ© du secoure 
divin, essayons de rÃ©fute A leur tour les autres li6rÃ©sies ): 

4 14. S. CYPRIEN, ou Fauteur de l'opuscule intitulÃ Ssrm. de 
c m d  Domini : Ã Depuis que le Seigneur a dit : Faites ceci en 
mÃ©moir de moi, ceci est ma chair, ceci est mon sang, toutes les 
fois que nous rbpctons avec foi ces mÃªme paroles, ce pain 
substantiel et ce calice consacrb par une bÃ©nÃ©dicti solennelle 
procurent la vie et le salut A l'liominc qui les reÃ§oit et qui ne 
les offre pas sculeinent comme un Iiolocauste, mais qui y trouve 
aussi le remÃ¨d il ses infirmith et le pardon de ses pÃ©chÃ© Ã 

US. La liturgie dite de saint Jacques : cc Sanctifiez nos &mes, 
nos corps et nos esprits, tournez nos pensÃ©e vers la piÃ©tÃ afin 
que nous vous offrions avec une conscience piire nos dons, nos 
prÃ©sents les prÃ©mice de nos fruits, pour que les pichÃ© que nous 
avons commis soient cffacks, et que vous soyez propice h tout 
votrc peuple .... . afin qu'au moyen de ce divin sacrifice qui 
ne peut manquer de vous cire agrÃ©able vous nous admettiez 
h la vie Ã©ternelle. . Ne nous rejetez pas, tout pÃ©cheur que nous 
sommes, qui osons vous offrir ce sacrifice auguste et non-sanglant. 
Nous supplions et nous implorons votrc bontb, afin que ce mystkre 
qui a &tÃ Ã©tabl pour notre salut ne tourne pas A la condamnation 
du peuple, mais qu'il serve plutdt 3 effacer nos pÃ©chÃ© cl h 
purifier nos corps et nos Ames, etc. En nous permettant de nous 
approcher de votre saint autel, rendez-nous dignes par votre 
misÃ©ricord infinie de vous oITrir ces prCsents et cc sacrifice, pour 
nous et pour les p6ch6s que le peuple a commis par ignorance ; 
faites, Seigneur, que nous vous oflrions avec une crainte rcspcc- 
tueuse et avec une conscience pure ce sacrifice spirituel et 
non-sanglant , et quand vous l'aurez accueilli favorablement sur 
votre autcl invisible, 6lcv6 au-dessus des deux, envoyez-nous en 



.. - 
DES SACREMENTS. h7 

retour la g r k e  de votre Esprit-Saint. 0 Dieu, jetez un regard sur 
nous, et acceptez ce tÃ©moignag de notre culte spirituel, comme 
vous avez acceptÃ les dons d'Abel , les sacrifices de No6, ceux de 
MoÃ̄s et d'Aaron, les hosties pacifiques de Samuel, la pÃ©nitenc 
de David, l'encens de Zacharie ; et de mÃªm que vous avez 
reÃ§ des mains de vos apÃ´tre ce culte vÃ©ritable soyez assez bon 
pour recevoir aussi des nÃ´tres tout pÃ©cheur que nous sommes, 
ces dons dÃ©posÃ sous vos yeux ; faites en mÃªm temps que notre 
offrande vous soit agrÃ©able Ã©tan sanctifiÃ© par l'Esprit-Saint, et 
qu'elle serve i3 nous obtenir le pardon de nos pÃ©chÃ© ainsi que 
des pÃ©chÃ du peuple commis par ignorance, et le repos des 
Ames de ceux qui sont morts avant nous, afin que trouvbs dignes, 
tout pÃ©cheurs tout abjects, tout indignes que nous sommes, de 
servir Ã votre saint autel, nous obtenions la rÃ©compens promise 
aux dispensateurs fidÃ¨le et prudents, et que nous trouvions grilce 
et misÃ©ricord dans ce jour redoutable oÃ vous rendrez ii chacun 
selon ses auvres.. . . . Ayez piti6 de nous, puisque ce n'est qu'avec 
crainte et tremblement que nous approchons de votre saint autel, 
et que nous vous offrons ce sacrifice auguste et non-sanglant pour 
nos pÃ©chÃ© et pour ceux que le peuple a commis par ignorance. Ã 

116. S. BASILE-LE-GRAND , dans sa liturgie : Ã Faites, Seigneur, 
que le sacrifice que nous offrons pour obtenir le pardon de tous 
nos pÃ©chÃ© ainsi que de l'ignorance de votre peuple, soit trouvÃ 
digne d'Ãªtr r e y  et admis en votre prÃ©sence. . Permettez-nous , 
selon toute l'Ã©tendu de votre misÃ©ricorde d'approcher de votre 
saint autel, et rendez-nous dignes de vous offrir ce sacrifice 
spirituel et non-sanglant pour nos pÃ©ch6 et pour toutes les igno- 
rances du peuple. Ã 

117. S. CHRYSOST~ME , dans sa liturgie (1) : Ã Rendez-nous 
dignes de vous offrir nos priÃ¨res nos supplications et nos sacri- 
fices non-sanglants pour tout votre peuple.. . Vous servir, c'est 
une fonction grande et redoutable pour les puissances meme 
cÃ©lestes Mais cependant par votre bontÃ ineffable et sans mesure 
vous vous Ãªte fait homme sans changer pour cela votre nature 
divine , vous avez pris le nom de notre pontife, et en votre 
qualitÃ de souverain maÃ®tr de toutes choses, vous nous avez 
confiÃ le ministÃ¨r de ce sacrifice solennel et non-sanglant .... 
Jetez un regard sur moi, qui ne suis qu'un pkcheur et un 

(1) Cf. Opera S. Joan. Chrys., t. XII, p. 786-793, ddit. de Montfaucon; 
pag. 1025-1030, 6dit. de Ganme. 

II. a7 
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serviteur inutile ..., et rendez-moi digne de servir h votre table 
sainte, et de consacrer ( t t P o u p y f i ~ ~ t )  votre corps saint et imma- 
culÃ© et volre prÃ©cieu sang.. . Car c'est vous qui offrez, comme 
c'est vous qui Ãªte offert, qui recevez et qui donnez en mÃªm 
temps , 6 Christ notrc Dieu.. . Seigneur Dieu tout-puissant , vous 
le seul saint, qui avez pour agrÃ©abl lc sacrifice de louanges de 
ceux qui vous invoquent de tout lenr m u r ,  recevez notre priÃ¨re 
bu t  pÃ©clicur que nous sommes, faites-la monter Ã volre saint 
autel, et rendcz-nous propres h vous offrir des prÃ©sent et des 
sacrifices spirituels pour nos p6chÃ© y et pour les ignorances du 
peqde ; et rendcz-nous digncs de trouver g r h  devant vous, cn 
sorte que nolre sacrifice vous soit agrÃ©able que volre Esprit- 
Saint rÃ©pand sa grÃ c sur nous, sur ces dons et sur tout votre 
peuple. ... Nous vous offrons encore ce sacrifice spirituel pour le 
monde enticr , pour la sainte Eglise catholique et apos~olique, 
pour ceux qui mÃ¨nen une vie pure et sainte, pour nos empereurs 
trÃ¨s-attacl~Ã A votre foi et Ã votre Christ, pour toutes les per- 
sonnes qui composent leur cour et pour toute leur armÃ©e N 

4 18. S MARTIAL , Epist. ad Bi~rdqalemes, c. 3. Voir plus 
haut, mÃªm qucstion , tÃ©moignag 37, page 386. 

149. S. k d m ,  caput 1 Epist. ad Titum : (( Que doit-on 
penser de l'Ã©v&quc qui est chargÃ d'oiÃ¯ri tous les jours Ã Dieu 
des victimes sans tache pour ses pÃ©chÃ et ceux du peuple? )) 

420. S. Anmrtots~, Li6. 1 Officiorum, c. 48 : cc L'ombre se 
voyait dans la loi , l'image se voit dans l1Evangi1e, la veritÃ se 
verra dans le ciel. Auparavant on offrait des agneaux et d'autres 
animaux ; maintenant c'est le Christ qui est oÃ®Ã®e ; mais il est 
offert comme homnlc, conme se soumettant ti son sacrifice; et 
il s'offre lui-mÃªm comme prÃªtre afin de nous remcttre nos 
p4chÃ©s Mais ce n'est encore 1A quc l'image ; la vÃ©rit est dans 
les cieux, ou il intcscÃ¨d pour nous comme notre avocat auprÃ¨ 
de son pÃ¨re Ici donc l'image y l'i~nage partout , et nous ne 
voyons que sous formc d'image ; lh-luut seulement, 0i.1 tout sera 
amenÃ ii sa perfection, nous verrons face ti face, parce que la 
perfection c'est la vÃ©ritÃ )) 

424. Le mÃªm , iu p. XXXlrIII : (( Nous avons vu le pontife 
par excellence descendre parmi nous, nous l'avons vu et entendu 
offrir pour nous son sang : suivons-le selon nos forces, nous 
autrcs prÃªtres afin d'offrir le sacrificc pour le pcuple. Quelque 
faibles de mikites que nous soyons, le sacrifice que nous oXrons 
den  est pas moiix~augusk; c m  quoique JÃ©sm-Cltris ne paraisso 
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pas, <'est ]di nt!anmoins qui doffre, quand nous offrons son 
&rps; Disons plus, c'est lui-m&me qui offre en notre personne , 
pisque c'est sa parole qui sanct~fie le sacrifice que nous offrons. )) 

422. S. AIXXAKDRE 1, pape et martyr* Epist. I ad omnes ortho- 
doxas , c. 4. (4) ; comme plus haut y tÃ©moignag 69,  page 398. 
On Iit ensuite : (( Les pbchÃ© et les crimes sont effacÃ© par ces 
sacrifices que nous offrons au Seigneur. C'est pourquoi on doit y 
faire une mention frÃ©quent de sa passion par laquelle nous avons 
616 rachetÃ©s la rappeler et la recommander au Seigneur. C'est 
par de telles hosties que Dieu sera apaisÃ et rÃ©concili6 et qu'il 
nous pardonnera nos p6chÃ©s quelque Ã©norme qu'ils soient. Il ne 
peut y avoir en effet de sacrifice plus grand, que celui du corps 
et du sang de JÃ©sus-Chris y et aucune oblation ne peut surpasser 
celle-l&, ni mÃªm l'@der. On doit l'offrir avec une conscience 
pure, la recevoir de mÃªme et tout Ie monde doit Ia traiter avec 
respect. Elle doit Ãªtr d'autant plus vÃ©nÃ©r qu'elle surpasse 
toutes les autres en excellence. 1) 

4%. Le tnÃªm , ad omnes episcopos, 8p is t .  2 : (c Ceux qu'il a 
voulu placer au rang de ses apatres sont ceux-lh qui doivent inter- 
cÃ©de pour le peuple, et manger les pÃ©chÃ du peuple* c'est-&dire 
les effacer et les consumer par leurs prihres et leurs oblations, D 

424. S. GR~GOII\E de Nazianze, Orat. 3 q2m est 1 in Julianum 
imperatorm (( Ici, si i'on en croit ceux qui s'honorent d'avoir 
6tÃ dans sa confidence (de Julien l'apostat), commence le cours 
de ses nombreux forfaits. 11 voulut, grand Dieu! h quel affreux 
dÃ©tai suis-je obligÃ de descendre! il voulut effacer dans un sang 
impur le caractÃ¨r que lui avait imprim6 le baptÃªm ; h ce saint 
mystÃ¨r il oppose un mystÃ¨r d'abomination, semblable ii cet 
animal immonde qui se roule dans la fange ; il souille, il profane 
ces mÃªme mains p.urifiÃ©e autrefois par la participation au sacri- 
fice non-sanglant qui nous communique les fruits de la passion 
de JÃ©sus-Chris , et nous assoÃ§i sa divinitÃ© 1) 

425. S. AUGUSTIN, Serm. IV  de Innocentibu : Quoi de plus 
noble, quoi de plus honorable, que de rqoser sous l'autel, oÃ 
i'on offre le sacrifice h Dieu.. ., oÃ le Seigneur lui-mÃªm fait ' 
\l'office de prÃªtr y selon ce qui est Ã©cri : Vom &es 10 prdtre 
dternel selon l'ordre de ~felcl~isÃ©decl~ C'est it bon droit que Ies 
&mes des justes reposent sous l'autel, puisque c'est sur le mÃªm 
autel que le corps de Notre-Seigneur est offert. Et  c'est A hon 

(4) Cette dÃ©cretal est supposÃ©e ainsi que la suivante. 



droit que les justes demandent la vengeance de leur propre sang, 
iÃ o i ~  le sang de JÃ©sus-Chris est rÃ©pand pour les phheurs il 
convenait donc d'associer ainsi les martyrs & leur divin maÃ®tre 
en plaÃ§an leurs tombeaux 1ii oÃ l'on cÃ©lÃ¨b tous les jours la 
mÃ©moir de sa mort, comme il l'a dit lui-mÃªm : Toutes les fois 
que .vous ferez ces c lmes , vous m m n c e r e z  m a  m o r t ,  jusqzb'd cc que 
je vienne; car comme ils sont morts en retour de ce qu'il est 
mort pour eux, ils nc peuvent mieux reposer ailleurs qu'au 
milieu des mystÃ¨re qui rappellent sa mort mÃªme 3) 

426. Le troisibme ( 4 )  concile de Brague , c. 4 (2) : (c Puisque 
ce sont les sacrifices offcrts Ã Dieu qui doivent effacer tous les 
pÃ©cl~Ã et tous les crimes, que restera-t-il & offrir h Dieu pour 
l'expiation des pÃ©chÃ© si l'on pÃ¨ch dans l'oblation m h e  du 
sacrifice? )) 

427. S. G~Ã‰GOIRE Hona. 37 in EvangeZia : u Car l'hostie du 
saint autel offerte avec conlponction et piÃ©t contribue singuliÃ¨re 
ment & nous rÃ©concilie avec Dieu, puisque celui qui Ã©tan res- 
suscitÃ d'entre les morts ne meurt plus, souffre encore de 
nouveau pour nous sous la forme mystÃ©rieus ds cette hostie. 
Car autant de fois que nous lui ofkons l'hostie de sa passion, 
autant de fois nous lui rappelons sa passion pour qu'il nous en 
applique les fruits. Beaucoup sans doute d'entre vous, mes 
fr&es, savent d'avance le fait que je veux simplement rappeler 
ici & votre mÃ©moire Il n'y a pas bien des annÃ©es qu'un 
homme fait prisonnier par lcs ennemis fut emmenÃ dans une 
contrÃ© lointaine. Comme il Ã©tai toujours retenu dans les fers, 
sa femme ne le voyant point revenir de sa captivitÃ© crut que la 
mort avait terminÃ sa vie. Elle faisait donc offrir pour lui cl~aquc 
semaine le saint sacrifice comme pour un mort. Or, toutes les 
fois qu'elle faisait ainsi offrir le sacrifice pour le soulagement 
(absoZutione) de son iÃ®mc les liens qui enchaÃ®naien son Ã©pou 
se dÃ©faisaien (soluebantur). Bientdt il put rentrer dans sa liatrie, 
et raconter avec admiration ii son Ã©pouse quc ses liens s'Ã©taien 
dÃ©tachÃ tel jour de chaque semaine. Son Ã©pous fit la suppu- 
tation des jours et des heures, et se convainquit que ces hik 
avaient eu lieu aux heurcs mÃªme ou elle avait fait cÃ©lÃ©br le 
saint sacrifice. Concluez de lh avec assurance, mes frcres, com- 
bien la sainte hostie que nous olfrons pour nous-memes peut avoir 

(i) Le quatriÃ¨me selon Labbe. 
(2) Canon 2, selon le menle. Cf. LABBE, Conc., t. V I ,  cal. 66% 
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de force pur rompre les liens qui tiefidralefit nos &mea captives, 
si, offerte par une personne pour un autre qu'elle-m?me* elle a pu 
rompre les liens qui retenaient le corps de celui-ci enchaÃ®nÃ )) 

128. Le concile de Trente, session XXII y chapitre 2 : (( Et 
comme le inÃ¨n~ JÃ©sus-Chris qui s'est offert lui-mÃªm une fois 
sur l'autel de la croix en rÃ©pandan son sang, est contenu et 
immolÃ sans effusion de sang dans le divin sacrifice qui s'accom- 
plit & la messe? le saint concile dÃ©clar que ce sacrifice est vÃ©ri 
tablement propitiatoire, et que par l& nous obtenons misÃ©ricord 
et trouvons grhce et secours au besoin, si nous approchons de 
Dieu , contrits et pÃ©nitents avec un cceur sincÃ¨r , une foi 
droite, et dans un esprit de crainte et de respect. Car Notre- 
Seigneur, apaisÃ par cette offrande, et accordant la grhcc et le 
don de pÃ©nitenc y remet les pÃ©cl~Ã et les crimes, meme les 
plus grands, puisque c'est la nlÃªm et l'unique hostie, et que 
c'est le meme qui s'est offert autrefois sur la croix qui s'offre 
cncore il prÃ©sen par le ministÃ¨r des prÃªtres sans qu'il y ait de 
diffÃ©renc que dans la maniÃ¨r d'offrir. Et c'est m6me par le 
moyen de cette oblation non-sanglante que l'on reÃ§oi avec abon- 
dance les fruits de celle qui s'est faite avec eflusion de sang* 
tant il s'en fant que par elle on dÃ©rog en aucune faÃ§o ti cette 
derniÃ¨re C'est pourquoi, conformÃ©men A la tradition des apdtres, 
cette oblation se fait non-seulement pour les pÃ©chÃ© les peines, 
les satisfactions et les autres nÃ©cessitÃ des fidÃ¨le vivants? mais 
aussi pour ceux qui sont morts en JÃ©sus-Chris , et dont les Ames 
ne sont pas encore pleinement purifiÃ©es )) 

4%. Le concile dYEpliÃ¨s , Epist. ad Nestorim, comme plus 
haut, question IV, tÃ©moignag 5 ,  page 294. 
430. Le second concile de NicÃ©e action VI,  tom. 3 y comme 

plus haut, mÃªm question, tÃ©moignag 6 y pages 294 et suiv. 
4 34. AUGUSTIN , contra Fuustum M. XX , c .  24 ; comme plus 

haut , question actuelle, tÃ©moipag 8 ,  page 369. 
432. EUSÃˆB , DÃ©monstratio Ã©vangÃ©liqu liv. 1 , c. 40 ; 

comme plus haut, mÃªm question, thnoignage 46 , page 394. 
4 33. S. GRÃ‰GOIR de Nazianze, Orat. IV,  q ~ ~ Å  secunda est in 

J d i m t m  iwpwatormn : (( 11s n'immoleront plus au dÃ©mo leurs 
fils et leurs filles, ils ne commettront plus tous ces crimes que 
les prophÃ¨te reprochaient jadis au peuple d'IsraÃ«l Mais pour ne 
parler ici que de ce qui nous touche de plus prÃ¨s dÃ©sormai ils 
ne profaneront plus nos temples par leurs regards ; ils ne souille- 
ront plus d'un sang impur nos autels consacrÃ© par i'imolation 
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non-sanglante de la victime sainte ; ils ne d6skonoreront plus nos 
sanctuaires en y 6rigeant des autels ti l'honneur des dÃ©mons 
Leurs mains avares et sacrilÃ©ge ne pilleront plus nos offrandes; 
ils ne mettront plus par une cupiditÃ insahble le comble Ã Icur 
impiÃ©tÃ Ils n'outrageront plus la vieillesse de nos pr&tres, la 
saintetÃ de nos diacres y Ia pudeur de nos vierges. 1) 

., 434. Le mbme , Carm. ad episcopos (4) : (( O vous qui offrez 
Dieu le sacrifice non-sanglant , glorieux pasteurs des &mes, qui 
portez dans vos mains l'ouvrage du tout-puissant, qui rÃ©concilie 
Dieu avec les hommes y rÃ©gulateur du monde y lumiÃ¨re de la 
vie terrestre, maÃ®tre de la parole , qui nous initiez Ã une vie 
immortelle et Ã©clatant de gloire, reprÃ©sentant du Christ y assis 
sur des trbnes pour nous juger tous, etc. (2). )) 
435. Le mÃªme Carin. ad Consta~~~i~to~~o1it~~nose~1iscopo.s et i p s m  

w b e m  : u O vous qui offrez ti Dieu le sacrifice non-sanglant y 

qui adorez un Dieu {inique en trois personnes. )) 

4 36. S. GRÃ‰GO~R de Hysse , in Cl~risti resurrectionem oratione 4 : 
K Celui qui rÃ¨gl tout par sa puissance, n'a pas besoin d'attendre 
soit la trahison dc Judas, soit la fuseus aveugle des juifs, soit la 
sentence inique de Pilate, pour faire de leur mÃ©chancet l'occa- 
sion du salut de tous les hommes ; mais il prÃ©vien leur dessein y 

et par un sacrifice mystÃ©rieu y et dont les liommes ne pouvaient 
pbnÃ©tre le secret, il s'offre lui-mÃªm comme victime pour nous, 
et s'immole lui-mÃªme ce pontife par excellence, et tout Ã la 
fois cet agneau de Dieu, qui efface les pÃ©chÃ du monde, Quand 
est-ce qu'il le fit? Ce fut lorsquey donnant A ses disciples asscm- 
blÃ© son corps il manger et son sang h boire, il fit entendre 
clairement (MATTH., XXVI , 28) que le sacrifice de l'agneau 
Ã©tai dÃ© acco~npli. Car le corps d'une victime ne peut pas Ãªtr 
donnÃ en nourriture, tant que cette victime est vivante, Par 
consÃ©quent lorsqu'il donna son corps & manger et son sang A 
boire ii ses disciples, c'est que son corps Ã©tai dÃ©j immolÃ 
d'une maniÃ¨r mystÃ©rieus et invisible, selon qu'il l'avait lui- 
&me voulu et exÃ©cut par sa puissance. Son &me ne s'en 
trouvait pas moins dans ce mystÃ¨r avec son corps et son sang, 
et avec son Arne sa vertu divine, qui en Ã©tai insÃ©parable 
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Si donc quelqu'un voulait dater de ce moment le sacrifice par 
lequel s'offr~t A Dieu comme un agneau , pour le salut du 
genre humain, ce prince des prÃªtre par excellence, d'une 
manikre qu'on ne peut ni dire ni concevoir, il ne serait pas 
doignÃ de la vÃ©ritÃ C'est en effet le soir qu'ils mangÃ¨ren ce 
corps adorable, et ce  soir-lh Ã©tai la veille du jour oÃ l'on devait 
manger la phque. Ã 

137. S. CYRILLE d'Alexandrie, Epist. X ad Nestor* ( 1 )  : 
a Nous annonÃ§on la mort de JÃ©sus-Christ et nous confessons sa 
rÃ©surrectio et son ascension, en cÃ©lÃ©bra dans les Eglises le 
sacrifice non-sanglant ; ainsi nous nous approchons des eulogies 
mystiques, et nous sommes sanctifies en participant la chair 
sacrÃ© et au prÃ©cieu sang de JÃ©sus-Christ le Sauveur de nous 
tous. Nous ne la recevons pas comme une chair commune, A 
Dieu ne plaise, ni comme la chair d'un homme sanctifiÃ et uni 
au Verbe par son mÃ©rite ou en qui la DivinitÃ ait simplement 
habitÃ ; mais comme vraiment vivifiante et personnelle au Verbe 
lui-mÃªme Car comme il est la vie substantielle en tant que Dieu, 
sa chair, avec laquelle il s'est uni, est devenue elle-mÃªm prin- 
cipe de vie. Encore donc qu'il nous dise : Si vous ne mangez la 
chair d u  f i ls de l'homme, et si vous ne buvez son sang, etc., nous 
ne devons pas croire pour cela que sa chair soit celle d'un 
homme de mÃªm condition que nous (car comment la chair d'un 
homme serait-elle vivifiante de sa nature?); mais la chair de 
celui qui s'est fait et appelÃ le fils de l'homme Ã cause de nous. Ã 

138. Le mÃªme dans l'explication qu'il donna au concile 
d'EphÃ¨s du onziÃ¨m anathÃ©malism contre Nestorius (2) : 
Ã Nous offrons dans nos Ã©glise le sacrifice saint, vivifiant et 
non-sanglant , en croyant fermement que ce n'est pas le corps et 
le sang d'un homme comme nous, ou qui n'ait rien de plus que 
nous; mais en rÃ©vÃ©ra l'un et l'autre comme le propre corps et 
comme le propre sang du Verbe, principe universel de vie. Car 
la chair toute seule ne, peut pas Ãªtr vivifiante de sa nature. Et le 
Sauveur lui-mÃªm nous atteste cette v6ritÃ© lorsqu'il nous dit : 
(JoAN., VI, 64) La chair ne sert de rien, c'est l'esprit qui viviAe. 
Car comme cette chair est devenue la propre chair du Verbe, 
elle est vivifiante par cela seul, comme le Sauveur s'en est 

(1) Cf. LABBE, COIZC., t. III, col. (103-404. Voir aussi notre Dictionnaire 
universel des conciles, t. Ier, col. 87-88. 

(2) Cf. LABBE, Conc., t. III, col. 823-828. 



424 DES SACREMENTS, 

expliqub lui-mhe (JOATI., VI , 88) : Comme mon pÃ¨r qui m'a 
envoyÃ est vivant, et que je vis par mon pÃ¨re ainsi celui qui me 
mange vivra aussi par moi. Mais comme Nestorius et ses partisans 
anÃ©antissen ce mystÃ¨r par leur tÃ©mÃ©rai prÃ©tentio , c'est 
pour cela, et & bien bon droit, que nous avons dressÃ cet anathÃ© 
matisme. Ã 

439. S. JÃ‰RÃ”M in caput XXVI. MatthÅ“ : K AprÃ¨ avoir 
accompli la Pbque figurative, et mangÃ l'agneau avec ses 
apdtres, il prend le pain qui fait la force de l'liommc, et il en 
vient tout-&-coup ti cÃ©lÃ©br la Piique vÃ©ritable en prÃ©sentan 
son vrai corps et son vrai sang, sous ces mÃªme embl6mes du 
pain et du vin que MelchisÃ©dech prÃªtr du Tri%-Haut , avait 
employÃ© dans son offrande figurative. Ã 

140. OECUMENI~S, in caput V epistob Divi Pau& ad HebrÅ“os 
super ea verba, Tu es sacerdos, etc. : (c II n'aurait pas dit, vous 
etes le prÃªtr Ã©ternel s'il n'avait eu Ã©gar qu'au sacrifice offert 
une fois seulement par notre Dieu ; mais il a eu en mÃªm temps 
en vue les prÃªtre de la nouvelle loi, par les mains desquels JÃ©sus 
Chrit sacrifie et est sacrifiÃ tout ii la fois, aprÃ¨ nous avoir enseignb 
dans la cÃ¨n mystique la maniÃ¨r de cÃ©lcbre ce sacrifice. Ã 

141 . SÃ‰DULIU , Lib. III (al. IV) operis Paschalis, dit en faisant 
la description de la guÃ©riso des dix lÃ©preu (Luc, XVII) : 
Ã Enfin quel est celui qui est prÃ©sent si ce n'est JÃ©sus-Christ 
le pontife et le pr&tre selon l'ordre de MelchisÃ©dech l'auteur de 
ce double sacrifice dans lequel on lui offre tous les jours les dons 
qui ne nous viennent que de sa libÃ©ralitÃ le produit des mois- 
sons et le jus de la vigne (1)? Ã 

142. CLAUDE Marius Victor, Lib. III commentariorum h 
Genesim : Ã MelchisÃ©dech ce roi de Salem, avait offert le pain 
et le vin ti Abraham aprÃ¨ sa victoire, et par cette offrande il 
avait prÃ©figur l'offrande mystique dans laquelle JÃ©sus Christ 
donne & son Eglise son propre corps comme un pain vivifiant, 
et son sang comme un cÃ©lest breuvage (2). Ã 

(1) u Denique Pontificum princeps summusque sacerdos, 
Quis nisi Christus adest, gemini libaminis auctor , 
Ordine Melchisedecli, cm dantur munera semper 
Que sua sunt , segetis fructus , et gaudia vitis. D 

(2) a Melchisedech vinumque et panem ab c ~ d e  revers0 
Obtulerat , rex ille Salem, qui munere tali 
Mystica praemisit summi libamina Christi : 
Cujus de manibus sumens Ecclesia corpus, 
Vivificum panem, cÅ“lest pota cruore est. LI 
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U3. S. CHRYSOST~ME , Hom. XVII m Epist . ad HebrÅ“o : Ã I l  

nous a commandÃ de l'offrir tous les jours, parce qu'il con- 
naissait notre infirmitÃ© et pour nous rendre plus prÃ©sen le 
souvenir de nos pÃ©chÃ© Quoi donc? Est-ce que nous ne l'offrons 
pas tous les jours, etc., Ã comme plus haut, tÃ©moignag 17, 
page 378. 

\hh. S. AUGUSTIN, ad Bonifacium episcopiim : u Est-ce que 
JÃ©sus-Chris n'a pas Ã©t immolÃ une seule fois en sa personne? 
Et cependant il est immolÃ sacramentellement non-seulement 
toutes les fois que revient la solennitÃ de Pbques, mais encore 
tous les jours pour le salut des peuples : et certes celui-lk ne 
mentirait pas, qui rÃ©pondrai Ã la question qu'on lui en ferait, 
que JÃ©sus-Chris est encore aujourd'hui immolÃ© Ã 

US. THÃ‰OPHYLACTE in cuput V Epist. ad HebrÅ“os sur ces 
paroles, VOUS &es le prÃªlr Ã©terne selon Z'ordre de MelchisÃ©dec : 
u Que les Juifs nous disent donc quel autre que JÃ©sus-Chris a 
Ã©t prÃªtr selon l'ordre de MelchisÃ©dech Tous les prÃªtre jus- 
qu'alors n'avaient-ils pas Ã©t prÃªtre sous la loi? Ne cÃ©lÃ©braien 
ils pas tous le Sabbat? N'offraient-ils pas tous des victimes? 
11 est donc Ã©viden que ces paroles n'ont Ã©t dites que de JÃ©sus 
Christ. Car lui seul a offert son sacrifice comme MelchisÃ©dech 
en se servant de pain et de vin. Mais pourquoi le Psalmiste a-t-il 
dit : Vous Ãªte le prÃªtr Ã©ternel Parce qu'il continue toujours Ã 
intercÃ©de auprÃ¨ de son PÃ¨r avec le corps qu'il a immol6 pour 
notre salut, etc. Ou bien encore, parce que l'oblation qui se 
fait tous les jours et continuera de se faire dans tous les sibcles 
par le ministÃ¨r des prÃªtres doit Ãªtr attribuÃ© Ã JÃ©sus-Chris 
lui-mÃªm comme au pontife et au prÃªtr par excellence, eu 
mÃªm temps qu'il y est lui-mÃªm la victime offerte, consentant 
ainsi Ã s'immoler lui-mÃªme se laisser mettre en morceaux et, 
distribuer pour notre salut. Toutes les fois en effet que ce mys- 
tÃ¨r se renouvelle, c'est la mort de JÃ©sus-Chris qui est annoncÃ©e Ã 

146. Le mÃªme in caput VII Epist. ad Hebrceos, sur ces 
paroles, I I  demeure prilre pour toujours : Ã Nous disons que 
JÃ©sus-Chris Ã©tan Ã©terne , est effectivement prÃªtr pour toujours. 
Car- nous croyons qu'aujourd'hui encore il continue Ã s'offrir par 
ses ministres. 1) 

147. Le mÃªme in caput X Epist. ad H e b r ~ o s  : Ã Ici on pourrait 
faire cette question : Est-ce que nous offrons, nous aussi, des 
hosties non-sanglantes? Sans doute, rÃ©pondrons-nous en cela du 
reste nous faisons mÃ©moir de la mort du Sauveur; et cette mort 
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est une et non multiple, car il n'a Ã©t offert qu'une fois. Et c'est 
toujours la mÃªm victime que nous offrons, ou plut& c'est tou- 

s 

jours de la mÃ¨m oblation que nous faisons mÃ©moire Par con&- 
quent, c'est toujours le meme sacrifice. Car, pour nous renfermer 
dans la question actuelle, si le Christ est offert en plusieurs 
endroits ii la fois, y aura-t-il pour cela plusieurs Christs? Pas le 
moins du monde ; mais ce sera partout le mÃ¨m Christ, ici tout 
entier, lh tout entier, partout le mÃªm corps. Et de mÃ¨m que 

. JÃ©sus-Chris offert en plusieurs lieux h la fois est partout le mÃ¨m 
corps ou la mÃªm personne, et non plusieurs, ainsi en est-il du 
sacrifice. Car la victime que nous offrons aujourd'hui est la mÃ¨m 
que celle qui a Ã©t offerte au jour mÃªm de sa passion; au lieu 
que celles de l'ancienne loi , l'agneau pascal par exemple, 
n'Ã©taieh pas les mÃªme un certain jour ou une certaine annGe, 
que celles qui avaient Ã©t offertes un autre jour ou une autre 
annÃ©e et le sacrifice du jour actuel n'Ã©tai pas la cominÃ©mo 
ration du sacrifice du jour prÃ©cÃ©den mais c'Ã©tai autant de 
sacrifices comme de victimes Ã part. Ã 

4.48. OEcu~k~ius,  in quintzm caput Epistol~ ad Heâ€¢rÅ“ 
comme plus haut, tÃ©moignag '1 40, page 424. 

449. PHOTIUS, citÃ par OEcumÃ©niu sur le meme passage de 
l'Ã©pitr aux HÃ©breu : Ã Comme JÃ©sus-Chris s'est offert d'abord 
sans rÃ©pandr son sang, et qu'il ne s'offre maintenant que de 
cette maniÃ¨r en sacrifice, le prophÃ¨t a eu raison de dire que 
JÃ©sus-Chris est prÃªtr selon l'ordre de Melchis6dcch. Ã 

430. Le mtme OEcumÃ©nius in caput septi~num, sur ces 
paroles, il demeure prÃªtr pour toujours : c- Il faut entendre ce 
mot pour toujours dans le mÃªm sens que le reste, ou bien en 
ce sens que le genre du sacerdoce de MelchisÃ©dec (vous savez 
ce que je veux dire) doit toujours subsister. Ã 

451. Le mÃ¨me in ejusdem Epistolc~ capt  decimm : Ã Ceux, 
dit I'Apdtre, qui offrent beaucoup de victimes, et chaque annÃ© de 
nouvelles, ne peuvent pas par lh rendre parfaits ceux qui suiventt 
les prescriptions de la loi. Quoi donc! est-ce que nous n'offrons 
pas toujours des viclimcs non-sanglantes? Non ; mais nous faisons 
continuellement mÃ©moir de la mÃ¨m mort de JÃ©sus-Christ et 
c'est toujours le m h e  corps de JÃ©sus-Chris dont nous faisons 
notre aliment. Car ce n'est pas aujourd'hui le corps d'un certain 
JÃ©sus-Christ demain le corps d'un autre, mais c'est toujours le 
corps du mÃ¨m JÃ©sus-Christ au lieu que les sacrifices des Juifa 
exigeaient des victimes diffbrentes , comme des brebis, des bÅ“ufs 
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des chevres; par conshquent , c'Ã©taien autant dediff6rents sacri- 
fices : les nÃ´tre au contraire se rÃ©duisen tous & un seul, quoiqu'ils 
exigent de notre part des actions multipliÃ©es Ã 

152. PIERRE le VbnÃ©rable abbÃ de Cluny, Lib. 1, Epist. 2 : 
u Nous avons maintenant tt examiner une difficultÃ que nous 
opposent non - seulement les incrÃ©dules mais qui arrÃªt aussi 
quelques fidÃ¨les savoir, pourquoi ce sacrifice est rÃ©itbr tant de 
fois, puisqu'il suffit que JÃ©sus-Chris ait Ã©t offert une fois sur la 
croix pour effacer les pÃ©cliÃ du monde entier, et surtout que ce 
n'est pas un jour un sacrifice, un autre jour un autre sacrifice, 
mais que c'est toujours le m6me sacrifice, c'est-&dire le m&me 
JÃ©sus Christ. C a r  si le sacrifice de la croix a suffi, celui de 
l'autel doit paraÃ®tr superflu. Mais loin de nous de le penser; car 
ce ne peut Ãªtr que pour de justes raisons que le Fils de Dieu, qui 
est selon l'Apdtre la Sagesse de Dieu, l'a ainsi Ã©tabl et enseignÃ© 
Cette Sagesse en effet, Ã©tan souverainement raisonnable, ou 
pour mieux dire la source et la perfection de toute raison, n'a pu 
rien faire ni rien ordonner sans raison. Par consÃ©quent lorsque 
le Fils de Dieu a tenu ce langage & ses apÃ´tres et qu'il leur a 
prescrit le rit de ce sacrement, c'est, il n'en faut pas douter, qu'il 
avait des raisons pour le faire. Cette raison seule est dÃ©j suffisante 
pour quiconque croit que JÃ©sus-Christ auteur de ce sacrement, 
est Dieu et la Sagesse de Dieu. Il a plu cependant & l'auteur d'un 
tel bienfait de nous donner la raison de ce don qu'il a fait aux 
hommes ; et il s'en est ouvert, au moment mÃªm oÃ il nous a 
fait don de ce sacrement. Car aprÃ¨ avoir dit, Faites ceci, il a 
ajoutÃ aussitÃ´t en mÃ©moir de mtoi. Telle est donc la raison de ce 
sacrement : l'avantage de nous rappeler JÃ©sus-Christ Le Sauveur 
savait ce qu'il avait fait, ce qu'il allait faire pour nous ; il con- 
naissait tout le prix de ce premier bienfait, par lequel il s'Ã©tai 
revÃªt de notre humanitÃ ; il connaissait toute l'excellence du 
second, par lequel il allait donner sa vie pour nous. 11 savait qu'il 
nous sauverait par cet acte d'une charitÃ immense; mais il savait 
aussi qu'aucun de nous ne se sauverait effectivement sans apprk- 
cier cet acte tt sa juste valeur. Il savait que le double ouvrage 
de son incarnation et de sa passion Ã©tai grand en lui-mÃªm par- 
dessus tout autre; mais il savait aussi que les l~ommes pour qui cet 
ouvrage s'exÃ©cutait devaient en montrer de la reconnaissance. 
Ilsle devaient, puisque c'Ã©tai pour eux que sa chair Ã©tai appliquÃ© 
Ã ce supplice, pour eux que son &me Ã©tai livrÃ© h cette tristesse, 
pour leur procurer la vie enfin qu'il allait endurer la mort. Ils le 
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devaient, pour aimer J6sus-Christ y pour s'attacher h J&us-Cbrist, 
pour ne jamais se sÃ©pare de JÃ©sus-Christ Mais il leur eÃ» 6115 
impossible de l'aimer' s'ils l'avaient oubliÃ ; et ils ne pouvaient 
en conserver un souvenir constant y qu'au moyen d'un signe de 
mbme nature. Afin donc qu'ils n'effaÃ§assen jamais de leur caur 
ce qui devait y demeurer toujours profondÃ©men gravÃ© il fixa 
dans le m u r  de chaque homme un lien indissoluble pour en 
retenir Ã jamais la mÃ©moir pour rappeler continuellemcnt Ã 
notre esprit le souvenir de notre rÃ©demptio y pour nous engager 
A en rcndre g ~ l c e s  A notre rbdempteury et Ã nous en montrer 
reconnaissants en rendant notre foi agissante pas la cllaritÃ© Sans 
doute que i e  souvenir aurait pu absolument se conserver dans la 
mÃ©moir sans aucun signe sensible comme on se rappclle bien 
des choses, tant de l'ordre divin' que de l'ordrepurement llu~nain~ 
ii l'aide de la seule tradition y ou de la simple lecture, ou enfin 
d'une instruction particuliÃ¨r ; mais' comme l'a dit un pacte ( l ) ,  
l'attention est moins vivement excitÃ© par ce qui ne frappe quc 
l'oreille, que par cc qui tombe sous le scns de la vue ; et la chose 
ici Ã©tai tellement importante, que lcs hommes devaient Ãªtr 
fortement excitÃ© Ã y penser, A s'y attwher et Ã s'en nourrir. Il 
Ã©tai donc convenable et juste que le souvenir de l'incarnation et 
de la mort du Fils de Dieu ne fÃ¹ pas rÃ©vcill par le seul scns 
de i'ouÃ¯ y mais qu'il le fit aussi par celui de la vue. C'est pour 
cela que Jisus-Christ a instituÃ ce signe y qui d'ailleurs n'est pas 
un simple signe y mais est en mÃªm temps la cl~ose qu'il signifie. 
Je reprends : cc signe est en mÃªm temps la chose qu'il signifie, 
quant A la rÃ©alit du corps lui-mbme y ou de la c11air et du sang 
de Notre-Seigneur JÃ©sus-Christ Du reste, JÃ©sus-Cl~ris n'y souffre 
plusy comme autrefois* les douleurs et la mort, quoiqu'on dise 
totijours qu'il y est immolÃ© Et si l'on se sert de ce langage y 

c'est parce que sur l'autel on le rompt, on le partage y on le 
mange, sans qu'il en recoivc toutefois aucun mal y et que par ces 
signes et d'autrcs semblables, on reprbscnte autant que cela 
peut se faire y la mort du Seigneur. Et ainsi y comme je viens de 
le dire , ce signe est en m6me temps la chose qu'il signifie quant 
A la vÃ©rit du corps et du sang de Jbsus-Christ. Mais il est surtout 
signe de sa mort parce que c'est lh ce que nous dit ouvertement 

( i )  Segniiis irritant animos demissa per aurem* 
Quam quz sunt oculis snbjecta fidelibus. 

(HORACE y de Arte poetic&.) 
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I'Apbtre dans le verset que j'ai rapport& Toutes &s fois, a-t-il 
dit, qw vow mangerez ce pain ou que vom boirez ce catiet?, uow, 
annoncerez la mort dv Seigneur. Ce souveniry enflammant notre 
amour y suErait pour guÃ©ri notre ilme de tous ses vices et 
pour la remplir de toutes les vertus ; et ainsi y en se rappelant 
tous les jours au moyen de ce sacrement le bienfait de la 
rÃ©demptio y tous les jours aussi les pÃ©nitent se procureraient le 
pardon de leurs pÃ©cl~Ã© Sans doute que l'agneau de Dieu immolÃ 
sur la croix dte et efface pleinement les pÃ©cl~Ã du monde ; mais, 
comme je l'ai dit y son oblation sur l'autel n'est pas pour cela 
inutile. Et pour vous inviter Ã vous en convaincre par vous-m6me 
et par ce qui vous est personnel y interrogez-vous vous-mÃªme et 
demandez-vous Ã vous-mÃªm ce qui vous touche le plus, si tou- 
tefois vous croyez fermement ce que vous faites profession de 
croire ; si c'est d'entendre dire, JÃ©sus-Chris a apparu autrefois 
parmi les hommes ; ou d'entendre dire, JÃ©sus-Chris converse 
maintenant mÃªm parmi les hommes ; d'entendre dire : Il a dtÃ 
autrefois mis en croixy ou d'entendre dire : 11 est maintenant offert 
sur l'autel ; laquelle de ces deux ch~ses  , dis-je , vous touche le 
plus, et vous porte davantage h l'admirer et Ã l'aimery de son 
absence indiquÃ© par les premiÃ¨re propositions, ou de sa prÃ©senc 
marquÃ© par les secondes. Mais je sais que vous n'irez pas contre 
ce qui est d'expÃ©rience que lcs hommes sont plus vivement 
touchÃ© de ce qui est prÃ©sen Ã leurs yeux que de ce qui en est 
Ã©loignÃ puisqu'on doute souvent de l'un, au lieu que l'incrÃ©dulit 
par rapport Ã l'autre ne serait pas admissible. On sera donc plus 
frappÃ de voir JÃ©sus-Chris prÃ©sent que de l'entendre dire absent; 
de le voir de ses yeuxy que de le connaÃ®tr seulement par ouÃ¯-dire 
on sera plus port6 par.lh Ã l'admirery Ã l'aimer ; et en l'aimant, 
on se procurera ii soi-mÃªm la rÃ©missio de ses pÃ©chÃ© puisqu'on 
a droit l'indulgence A proportion de ce qu'on aime JÃ©sus 
Christ* d'aprÃ¨ ce qu'il a dit lui-meme au sujet de J h j e  la 
pÃ©cheress ( Luc y VU y 47) : Beaucoup de picltÃ© h i  ont Ã©t re~nis , 
parce qdelle a beaucoup aimd. )) 

Doit-on recevoir l'Eucharistie sous une espece seulement, telle 
que celle du pain, ou bien doit-on la recevoir sous les deux 
espÃ¨ce du pain et du vin '? 

Pour les prÃªtres c'est-Ã -dir ceux qui offrent le sacrifice, il 



bS0 DES SACREMEN%. . . 

est certain qu'ils sont obligÃ© de prendre ce sacrement sous les 
deux esp&ces, puisque sans ces deux esphces prÃ©sente ils ne 
pourraient ni consacrer comme il faut, ni offrir comme il faut 
l'Eucharistie. Il serait superflu d'en dire ici la raison, qui se 
rattache plutAt au sacrifice de la mcsse. 

Mais quant aux autres fidÃ¨les il faut reconnaÃ®tr qu'ils ne sont 
ohIi$s par aucun prÃ©cept divin Ã reccvoir le sacrement de 
l'Eucharistie sous k s  deux espÃ¨ces mais qu'il leur suffit pour 1e 
salut de le recevoir sous l'une des deux. Si, par exemple, nous 
Ã©tudion la discipline de l'ancienne Eglise, nous trouverons qu'on 
y distribuait aux fidÃ¨le tantht une scuk cspÃ¨ce tant& les deux 
b la fois. Si nous consultons l7Ecriture sainte, nous verrons qu'en 
parlant de ce sacrement , elle fait mention souvent, il est vrai, 
du pain et du vin, mais quelquerois aussi du pain seulement. Car 
si nous lisons : S i  vous ne mangez la chair du  fils de rhumme et si 
vom tte buvez son sang, vous n'aurez pas la vie en vous; nous 
lisons aussi : Si quelqu'utb mange de ce p a h ,  il vivra Ã©ternellement 
D'un cbtÃ nous lison.. : Cclm' qui mange m chair et qui boit 
won sa,ng a la vie Ã©tcrtiellc mais de i'autre nous lisons aussi : b 
p a i ~  que je donnerai est m a  chair pour Za vie d u  mm&. Et celui 
qui a dit : Ccltii qui mange m a  chair et qui boit mon sang, demeure 
en moz et je detnetm en lui, a dit aussi : Celui qui mange ce 
ph, vicra Ã©ternellement sans ajouter, comme nous le pourrions, 
que saint Luc ne mentionne que la fraction du pain. 

Nous pouvons encore nous autoriser de l'cxemple de JÃ©sus 
Christ lui-mbme, ( p i  a premiÃ¨remen instituÃ ce sacrement sous 
les deux espÃ¨ce dans la derniÃ¨r c h e ,  et i'a distribuÃ de m6me 
h ses apbtres, mais qui ensuite se trouvant EmmaÃ¼ avec 
deux de ses disciples , leur presenta i'Eucliaristie sous une 
espÃ¨c seulement, aprh  quoi il se dbroba & leur prÃ©senc : car 
c'est de cette maniÃ¨r que les Phres entendent cet endroit de 
I'Evangile. 

On nc doit donc condamner ni les fidbles d'aujourd'hui qui, se 
contentant d'une seule espÃ¨ce s'abstiennent de l'usage du 
calice, comme on a commcnc6 Ã le faire depuis dÃ©ji bien des 
siÃ¨clcs ni les fidhles d'autrefois qui, tt l'Ã©poqu oÃ lYEglise le 
permettait, participaient gÃ©nÃ©raleme aux deux espÃ¨ces Mais 
l'expÃ©rience cette grandc maÃ®tresse a fait voir avec le temps 
qu'il &dit beaucoup plus commode par rapport au peuple, beau- 
coup plus sÃ» et beaucoup plus avantageux sous bien des 
rapports, $interdire l'usage du calice et de ne donner la conÅ 
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bunion que sous i'autre esp&ce. Et c'est aussi ce que i'Eglise a 
prescrit depuis longtemps, non qu'elle se soit Ã©cartb en ce18 des 
enseignements ou des prescriptions de son divin Ã©poux puisqu'el1e 
est la colonne et la base de la vÃ©ritÃ en mÃªm temps que la 
fidÃ l̈ dispensatrice des mystÃ¨re de lXeu ; mais elle a fait usage 
en cela du pouvoir qu'elle a reÃ§ de son Ã©pou de dispenser les 
mints mystÃ¨re pour l'Ã©dificatio et l'utilitÃ commune des fidÃ¨les 
selon que lui semble l'exiger la nature des circonstances, qui 
forcent quelquefois Ã  apporter des modifications dans le culte 
mÃªme 

Les paroles de l'Evangile nous dÃ©montren en effet que JÃ©sus 
Christ a donnÃ Ã ceux avec qui il a cÃ©lÃ©b la cÃ¨ne le po~~voir 
non-seulement de prendre, mais encore de consacrer et d'offrir 
i'Eucharistie , que dis-je? de gouverner aussi et d'administrer 
I'EgIise entiÃ¨re Il a abandonnk A leur jugement, Ã leur prudence 
et Ã leur autoritÃ© le droit de rÃ©gle Ã i'avcnir et de modifier 
selon Ies temps tout l'ktat de la religion, et en particulier l'ordre 
et la maniÃ¨r de dispenser i'Eucharistie aux fidÃ¨les C'est ce que 
aint Augustin prouve cl'aprÃ¨ saint Paul, et ce qu'il nous serait 
aisÃ de confirmer par quantitÃ d'usages qu'ont Ã©tabli les apdtres, 

Les laÃ¯que n'ont point Ã se plaindre qu'on leur fasse injure, 
si, sous ce rapport , on ne leur tait pas, comme sous beaucoup 
$autres, la part Ã©gal Ã celle des prÃªtres Car tout le monde 
avoue que JÃ©sus-Chris n'est pas divisÃ entre les deux esp&ces, . 
comme en deux parties de lui-mÃªme mais qu'il est tout entier 
prisent sous une espÃ¨c comme sous les deux, et meme sous la 
plus petite parcelle d'une hostie consacrÃ©e et qu'on le reÃ§oi de 
mÃ̈m tout entier, c'est-&-dire Ã la fois sa chair, son sang y son 
Ã¢m et sa divinitÃ© Mais du moment oÃ l'on reÃ§oi JÃ©sus-Chris 
tout entier, on doit recevoir aussi le fruit tout enlier ou la g r h e  
tout entiÃ¨r attachÃ© ti ce sacrement auguste. Ainsi les laÃ¯que 
n'y perdent rien, soit que l'on considÃ¨r la chose mÃªm contenue 
dans le sacrement, savoir JÃ©sus-Christ Dieu et homme tout 
la fois, soit qu'on fasse attention aux @ces et aux avantages 
qu'ils peuvent retirer de i'Euclmristie pour le salut de leurs Ames; 
mais ils reÃ§oiven autant sous une seule espÃ¨c qu'ils recevraient 
NUS les deux, s'il leur Ã©tai permis de le faire ainsi. 

Il n'y a plus h Ã©leve sur ce sujet ni doute ni contestation possible, 
depuis que i'Esprit-Saint y qui selon la promesse de JÃ©sus-Christ 
enseigne et dirige l'Eglise, s'en est expliquÃ ouvertement par 
&II organe , et a confirmb son enseignement par l'autoritÃ 
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mprbme de p1usieurs conciles gbnbraux. On peut donc conclure' 
sans crainte de se tromper* que cette coutume de ne communier 
que sous une espÃ¨c n'est point contraire au prÃ©cept divin, 
qu'elle repose sur l'autoritÃ de 1'Eglisc elle-mÃªm y qu'elle a pour 
elle la prescription du temps et l'assentiment gÃ©nÃ©r des peuples 
chrÃ©tiens enfin la raison et le motif d'utilitÃ© et qu'elle doit 
6tre observÃ© comme une loi, que l'Eglise seule pourrait changer. 

Nos adversaires eux-memes, malgrÃ tout leur tapage* sont 
dans l'impuissancc d'indiquer aucune Ã©poqu oÃ cette coutume 
aurait commcncÃ dc s'Ã©tabli ; et il y a lieu de s'Ã©tonne de 
trouver encore certains esprits qui, sous ombre de piÃ©tÃ se 
forment une opinion diffÃ©rente et conspirent sur ce point avec 
les hÃ©rÃ©tiqu modernes contre la vÃ©nÃ©rab autoritÃ de 1'Eglise 
entihre. Combien n'ont - ils pas & craindre, qu'en s'acharnant 
avec tant de violence et d'opiniÃ¢tret & vouloir obtenir un 
rit extbrieur de plus dans l'usage de ce sacrement, ils n'en 
perdent le fruit interne y et que JÃ©sus-Chris tout entier ne leur 
6cliappe, au point mÃªm qu'il vaudrait mieux pour eux ne pas 
du tout communier ! Car ni la foi y ni les sacrements ne peuvent 
servir de rien & qui se sÃ©par de l'unitÃ de i'Eglise. Ce qui a 
fait dire Ã saint Augustin, que tous les sacrements de JÃ©sus 
Christ , sans la cllarikÃ qui attache & l'unitÃ© tournent Ã la 
damnation plut& qu'au salut de ceux qui les reÃ§oiven ; et 
encore : De quoi sert Ã un homme la puretÃ de sa foi y la validitÃ 
m8me des sacre~ncnts qu'il peut recevoir, si le schisme l'a atteint 
mortellement et lui a fait perdre la cllaritÃ© Et il n'est pas 
douteux que CCUX qui abusent de ce divin symbole d'unitÃ© pour 
en faire un symbole de division et de scl~isme~ ne pÃ¨chen contre 
JÃ©sus-Chris lui-inhc (VIII) , 

De saccrdotibus quidcm scu sacrifican- 
~ ibus  constat amlm sacran~cnti species illis 
m e  sumcndas , sinc qui lm neque rilk 
~~onsecrarc , ncquc offcrre possunt unquan1 
Kucl~aristim. Cujns rei causam ex sacri- 
licio ipso pendentcm reddcre, hic jam nc- 
cesse non est. 

De aliisverb iidelibu~ non sacriÃ®icantibu 
iilud fatendum est, nul10 eos divin0 Pr=- 
cepta ad utramque spe~iem 8umendam 

adslringi, sed ad salutem illis esse salis 
alterius speciei communionem. Igitur si 
vcteris EccIcsiz statum repelimus , nunc 
unam tanthm , nunc ulramquc speciem 
fidelil~us dispcnsakun fuisse compericmus. 
Si vcrb Scripluram sacram consulin~us, 
sic illa de hoc sacmmento disserit, utmodb 
panis ct calicis, n~odb solius quideln panis 
soleat mcminissc. Ubi cnim l?;imus : Nid 
inundmzreritis carnem bl i i  hominis et 
biberitis r j m  sanguinem, non habebitia 
vitam in vobis ; Iegimus etiam : Si quis 
manducaverÃ® e x  hoc pane, vÃ®ve in ztw- 
num. Et qui dixit : Qui matuiucat meam 
carnem, et bibit mwm sangutnema h W  
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4 .  7 Corinthiens, X, 46 : Ã N'est-il pas vrai que le calice de 
bÃ©nÃ©dicti que nous bÃ©nisson est la communion du sang de 
JÃ©sus-Christ et que le pain que nous rompons est la communion 
du corps du Seigneur? Ã - 

2. Ibidem, X I ,  26-28 : Ã Toutes les fois que vous mangerez 
ce pain et que vous boirez ce calice, etc. - C'est pourquoi qui- 
conque mangera ce pain ou boira le calice du Seigneur indigne- 
ment, etc. - Que l'homme donc s'&prouve lui-mÃªme et qu'il 
mange ainsi de ce pain, et qu'il boive de ce calice. Ã 

l 
3. Actes, I I ,  42 ; Ã Ils persÃ©vÃ©raie dans la doctrine des 

apbtres, dans la communion de la fraction du pain, et dans les 
priÃ¨res Ã 

- - 

vitam seternom, dixit etiam : Panis qUern utilitatem, convertens, prout tempornm 
ego dabo, Caro m a  est pro imiiuli vita. l lominumq~~e conditio , qua? noi~nnlla etiam 
Et rursus idem qui affirmavit : Qui am- i n  sacris immutari cogit, poslulare videtur. 
ducat meam carnem, et m i t  meum su- Nain e t  Evangelii nobis vertia declaraut, 
guinevn , in me manet , cl ego in i l h ,  Cliristum in  c Ã • n  curn illis egisse, quibus 
affirmavit et  illud : Qui mandiicat himc potestatcm fecit non sumenda" modo, sed 
panem, vive! in eetcrmm : u t  omittamus etiam consecrandie offercndaeque Euclia- 
qua? Lucas de fractione solLni panis adducit. rislia?, iinb et  ordinanda" et  ad in in is t rand~ 

Kcquc Christi nobis hic decst excmplurn , totius Ecclcsia". Hornm judicio, pruilentiae 
qui primÃ¹r in cxlrerna illa c o x a  sub !lira- et l'uitliorila'ii reliquit , chm de aliis plcris- 
que specie hoc institnit, a c  apostolis tra- rpie ad rem clirisdanani spcciantil~us, tum 
didit sacramenlum. Dcindc vcrb in Enin~aus de modo ordineque dispensandas fidclihus 
cum duobus discipnlis iigcns, su11 una  Eucliarislia-, jus in posteniln constiiucndi, 
solhm specie porrexit illis Encliaristiam, atqne pro ralione tomporum ri12 dispo- 
ac postea s ta t in~  illinc sese subduxit, sicut nendi. 
evangclicum hunc  locum Paires intcrprc- Id prohat et iai i  ex  Paulo Augiistinus, 
tantur. et rnullis apostolorum inslitutis evinci fa- 

Proinde daninandi non sunt  , sive qui cilÃ potest. 
nunc m i c a  coutcnli specie ab  usa  calicis Nec est ,  c a r  laicis injuria irrogari ulla 
abstinent, et  multis abhinc sxculis absti- putetur,'si nt plerisque ilidem aliis, 1;ac in 
nuisse lefrontur, sive qui  olim , cÃ¹ ita parte non zquantur  sacerdotil~us. Nam i n  
proharet Ecclesia, ntramquc spcciem in  usa  contesso es t ,  Christum non esse dissectum 
public0 liabuerc. in  pwtes duaa secutidiim duo sacramenti 

VcrÃ¹n magister reruni usus paulatim Inijus signa : sed tam sub una, quhm sub 
docuit, majore cum populi commoditalc, utraquc spccic, immb su11 unius e t h m  
ac minore periculo, niullisque de causis 11os'Ja; consecratae parlicula , Clirislum 
frugifcrÃ fieri, u t  omisso caiicis usu, alte- t o t m  exhiberi atque sumi ,  viddicet secun- 
rius tantiini specici comniunio retineatur. d h n  carncm , a n i n ~ a m  , sarguincrn , divi- 
Atque l ia fac iendm jamdiu dccrevit Ecclc- nitotcn~. U l ~ i  aulem Cltristus lotus ac in- 
sia , non discedens illa qi;idcm h Sponsi sui loger sun~itur,illicdcesse non potest integer 
insliinto p r z c ~ p t o v c  (columna enim et fil- qnoqiic fructus et  eflicax gralia tanti sacra- 
mamentum vcritatis e s t ,  et n~ystcriornm mcnli. Quaproptcr niilla hic laici utilitata 
Dci fida dispensatrix ) sed potcstatcm i fraudantiir, sive rein ipsam i n  sacramento 
Sponso acceptam in  dispensandis mysteriis contcntam, Cliristum scilicet Deum et ho- 
ad sediEcationem_communemque fidelium iuinem spectcs, sive fructum et gratiam, 

II. 28 
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4. JEAN, VI; voir plus bas, n. 29. 
S. Luc, XXIV, 30-31 , 33 : Ã Et comme il &ait avec eux 

A table, il prit le pain et le bÃ©ni ; et l'ayant rompu, il le leur 
donna. - En mÃªm temps, leurs yeux s'ouvrirent et ils le 
reconnurent; mais il disparut de devant leurs yeux. - Ils racon- 
t$rent aussi cux-mÃ¨mc cc qui leur Ã©tai arrivÃ en clicmin, et 
comment ils l'avaient reconnu A la fraction du pain. Ã 

6. Actes, XX, 7 : Ã Le premier jour de la semaine, les dis- 
ciples s'Ã©tan assemblÃ© pour rompre le pain, Paul s'entretcnait 
avec eux, etc. Ã 

7. Ibidem, XXVII, 35-56 : Ã AprÃ¨ avoir dit cela, il prit du 
pain ; et ayant rendu grAces h Dieu devant tous, il le rompit et 
se mit manger. - Tous les autres reprirent courage, et se 
mirent aussi & manger. Ã 

8. MATTHIEU, XXVI , 26-27 : a Or, pendant qu'ils soupaient, 
JÃ©su prit du pain; et l'ayant b h i ,  il le rompit, e t  le donna A 
ses disciples, en leur disant : Prenez et mangez; ceci est mon 
corps. - Et prenant le calice, il rendit griÃ®ccs et il le leur 
donna, en disant : Buvez-en tous, car ceci est mon sang, etc. Ã 

9. MAKC, XIV, 22-23 : c i  Pendant qu'il mangeaient, JÃ©su 
prit du pain, etc. - Et ayant pris le calice, aprks avoir rendu 
grAces, il le leur donna, et ils en burent tous. Ã 

40. Luc, XXII, 19-20 : Ã Et ayant pris le pain, il rendit 

quaiEucharistiam snmcnlibus ad animarom 1 Ut miriiin sit ad11uc repcriri, qiii p r i t a t ~  
salutcm doiialur, quaera ; scd tantum hi pictatis spccic ducti, aliter sibi pcrsnadcant, 
~ u h  alteraaccipiunt, quantum sub ulraquc, e t  l m  in parle CIIIII novis Ecclesise COD- 

si liccret, spccie csscnt perccpturi. lcmptoribus advcrsus vencranda" toliua 
Qna de rc amhigcndi , vcl disceptandi Ecclcsia~ auclorilalcin conspirent. Ilis vc- 

mpi ius  nullus jam rcliclus est locus, rcndum est sanfc, ne diim cxlcrna sacra- 
poslcaquam Spiritus Sanctus, qui juxta menti signa taiilopcrb urgent, et conlen- 
~roniissioncin Chrisli docet, ac rcgit Ecclc- tioni si'rviuut, sacramenti friictum inler- 
siam, certam nobis e t  cxplicatam scntcn- num , ailcoquc Cliristum totiim aniitiaiit, 
tiam cdidit , cditamque scnicl, ac itcruin u t  al; omni usu sacramcnli przstct cos 
sacrosanctae synodi non violanda auctori- penilus abstincrc. Quandorpidem noqi:o 
tale confirinavit. Undc porspicui! colligi fuies, ncquc sacranicnla ullis , nisi per- 
potest hanc snb altera spccic communicanili sistcntibus in Ecclcsis unihic ,  sunt salu- 
consuetudi~~cm praeccplo divino liaud advcr- taria. Ut hinc Au~usLinus discrit : Omnia 
sari ,  F.cclcsiz lcgitima auclorilatu fulciri, sacramenta Christi non ad salulcn~ , sed ad 
tcmporis longxvilalc magnoquc populoruin juilicium habenliir sine charilutc unilalis. 
fidclium conscnsu comprobari, rationc ac Ac itcrum: Qnid proilest liomini s m  fidcs, 
utilitatc ccrta con~mcnilari , ac dcmun~ pro vcl sanum fortasse klei sacri~nientrm, ubi 
loge, quain sola nuili i~~e possit l"ccIcsia, lethali vi~li.crc sc l~i~inal is  pcrci~i$~ est 
ccrtb habendiini esse. Scd ncc advcrsarii . s;inil:is cl~aritntis? N'cc dubium sni~ii. nuin . . 
quanlumvis l i e  obstrcpait! , cjusifiodi in graviter in Clirislum ipsum pocccnt, qui 
communicaudo ritus initium ullum possunt hoc unitatis sanciissimo symbolo ad schis- 
demonstrare. maljqx divisionis sYmbolum audent obuti. 



@ces, etc. - II prit de mCme la coupe aprks avoir soupÃ© en 
disant : Ce calice est la nouvelle alliance, etc. Ã 

il. 7 Corinthiens, X I ,  23, 25 : Ã Le Seigneur JÃ©sus la nuit 
mÃªm qu'il devait Ãªtr livrÃ© prit le pain, etc. - Il prit do 
mÃªm le calice, etc. Ã 

12. I Timathh, I I I ,  13 : Ã La maison de Dieu est lYEglise du 
Dieu vivant, la colonnc ct la base de la vÃ©ritÃ Ã 

15. 7 Corinthiens, I V ,  1 : Ã Que les hommes nous regardent 
comme les ministres de Jksus-Christ et les dispensateurs des 
mystÃ¨re de Dieu. Ã 

14. II Corii~thiens, X, 8 : N Car quand je me glorifierais un 
peu davantage de la puissance que le Seigneur m'a donnÃ© pour 
votre Ã©dificatio , et non pour votre destruction, je n'aurais pas 

Uir. Ã sujet d'en rouD' 
15. Ibidem, X I I I ,  1 0  : (t Je vous Ã©cri ceci ktant absent, 

afin de n'avoir pas lieu, lorsque jc serai prbsent, d'user avec 
sÃ©vbrit de la puissance que le Seigneur m'a donnÃ© pour vous 
Ã©difie et non pour vous dÃ©truire 1) 

46. MATTHIEU , XXVI , 20,  26 : Ã Le soir Ã©tan venu, il se 
mit Ã table avec ses douze disciples, d e .  - Pendant qu'ils sou- 
paient, JÃ©su prit du pain, etc. Ã 

17. MARC, XIV, 17, 22 : Ã Le soir Ã©tan venu, il se rendit 
lh avec les douze, etc. - Et pendant qu'ils mangeaient, JÃ©su 
prit du pain, etc. Ã 

18. Lm, XXII , 1 4 ,  19 : Ã Et quand l'heure fut venue, il se 
mit a table, et les douze apdtres avec lui, etc. - Et ayant pris 
du pain , il rendit grttces , etc. )) 

19. Actes, XX, 28 : Ã Prenez garde h vous-mÃªmes et ii 
tout le troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous a Ã©tabli Ã©vÃªqu 
pour gouverner YEglise de Dieu, qu'il a acquise par son propre 
sang. Ã 

20. 1 PIERRE, X ,  2 : Ã Paissez le troupeau de Dieu qui vousi 
est confi&, etc. Ã 

21. Luc, X ,  -16 : Ã Qui vous Ã©coute m'Ã©coute qui vous 
mbprisc , me miprise. Ã 

22. EphÃ©sien , I V ,  11 -1 2 , 1 4 : Ã II a donnÃ lui-mbme it son 
Eglise quelques-uns pour Ã¨tr aphtres, etc., d'autres pour Ãªtr 
pasteurs et docteurs ; afin que les uns et les autres travaillent h 
la perfection des saints, aux fondions de leur ministix'e, ii 
l'Ã©dificatio du corps de JÃ©sus-Cliris ; - afin que nous ne 
soyoi1s plus comme des enfants, comme des personnes flottantes, 
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qui se hissent emporter tous les vents des opinions humaines, 
par la tromperie des hommes, et par l'adresse qu'ils ont h 
engager artificieusement dans l'erreur. x 
23. I Corinthiens, XI, 34 : Ã Je rÃ©glera les autres choses 

lorsque je serai venu chez vous. Ã 

24. MATTHIEU, XVIII, 18 : Ã En vÃ©rit je vous le dis, tout 
ce que vous delierez sur la terre, etc. Ã 

25. JEAN, XX, 23 : Ã Ceux dont vous remettrez les pÃ© 
chÃ©s etc. Ã 

26. I TimothÃ©e III ,  2 , 8,  43 : Ã Il faut qu'un Ã©voqu soit 
irrÃ©prÃ©hensibl etc. - Que les diacres de mÃªm soient lion- 
nhtes, etc. - Car le bon usage qu'ils auront fait de leur minist6re 
les fera monter plus haut. Ã 

27. Ibidem, IV, 43-14 : Ã En attendant que je vienne, 
appliquez-vous & la lecture, ii l'exhortation et A l'instruction. - 
Ne nÃ©glige pas la grAce qui est en vous, qui vous a Ã©t donnÃ© 
suivant une rbvÃ©latio proph6tique , etc. Ã 

28. Tite, I ,  S : Etablissez des prfitres en chaque ville. Ã 

20. JEAN, VI, 48-52, 83-59 : Ã Je suis le pain qui donne la 
vie. -Vos pkres ont mangÃ la manne dans le dksert , et ils sont 
morts. - Mais voici le pain qui est descendu du ciel, afin que 
celui qui en mange ne meuro point. -Je suis le pain vivant qui 
est descendu du ciel. - Si quelqu'un mange de ce pain, il vivra 
Ã©ternellement et le pain que je donnerai, c'est ma chair pour 
la vie du monde. - Celui qui mange ma chair et qui boit mon 
sang, a la vie Ã©ternelle et je le ressusciterai au dernier jour. - 
Car ma chair est vÃ©ritablemen une nourriture, et mon sang est 
vÃ©ritablemen un breuvage. Celui qui mange ma chair et qui 
boit mon sang, demeure en moi, et moi en lui. -Comme mon 
P6re qui m'a envoyÃ est vivant, et que je vis par mon PÃ¨r ; de 
m h e  celui qui nie mange, vivra aussi par moi. - C'est l i  le 
pain qui est descendu du ciel, non comme la manne que vos 
peres ont mangÃ©e et ils n'en sont pas moins morts. Celui qui 
mange de ce pain vivra Ã©ternellement Ã 

50. Lcc , XXII, 31-32 : Ã Simon, Satan a demandÃ tt vous 
cribler tous, comme on crible le froment; - mais j'ai priÃ pour 
vous en particulier, afin que votre foi ne dÃ©faill poi:~t : lors 
donc que vous aurez Ã©t converti, ayez soin d'affermir vos 
frtres. Ã 

31. JEAN, XIV, 46-47, 26 : a Je prierai mon Pkre , et il vous 
donnera un autre consolateur, afin qu'il demeure &ernellenmt 



DES SACREMENTS. 437 
avec vous; l'Esprit de vÃ©rit que le monde ne peut recevoir, 
parce qu'il ne le voit point et ne le connaÃ® point; mais pour vous, 
vous le connaÃ®trez parce qu'il demeurera avec vous, et il sera 
en vous. - Mais le Consolateur, qui est le Saint-Esprit que mon 
PÃ̈r enverra en mon nom, vous enseignera toutes choses, et 
vous fera ressouvenir de tout ce que je vous ai dit. Ã 

52. JEAN, XVI , 12-13 : Ã J'ai encore bien des choses & 
vous dire, mais vous ne pouvez les concevoir prÃ©sentement - 
Mais lorsque l'Esprit de vÃ©rit sera venu, il vous enseignera 
toute vÃ©ritÃ Ã 

53. ISA~E,  LIX, 21 : Ã Voici l'alliance que je ferai avec eux, 
dit le Seigneur : mon esprit qui est en vous, et mes paroles que 
j'ai mises en votre bouche ne sortiront point de votre bouche, 
ni de la bouche de vos enfants, ni de la bouche des enfants de 
vos enfants, depuis le temps prÃ©sen jusque dans l'Ã©ternitÃ dit le 
Seigneur. Ã 

54. MATTHIEU, XVIII, 47 : S'il n'Ã©cout point i'Eglise, 
regardez-le comme un paÃ¯e et un publicain. Ã 

1. TERTULLIEN, Ad tixorem, Zib. II. n. S : Ã DÃ©roberez-vou & 
ses regards (de voire mari) ce que vous prenez en secret avant 
toute nourriture ? S'il vient tl dÃ©couvri que c'est du pain, ne 
supposera-t-il pas que c'est ce pain dont on fait tant de bruit? Et 
comme il ne peut pÃ©nbtre un mystÃ¨r qu'il ignore , que 
d'alarmes, que de soupQons ! Il ne rhera  que meurtres, qu'em- 
poisonncmenis. Ã 

2. S. CYPRIEN, Serm. V, de lapsis : Ã Une chrbtienne avait 
osÃ porter ses mains , tout impures qu'elles Ã©taient sur le 
vase oh reposait, dans sa maison, le corps du Seigneur. Des 
flammes en sortirent tout-&coup pour arrÃªte ses doigts profa- 
nateurs. Enfin, un chrÃ©tien dont la conscience Ã©tai souillÃ© de 
crimes, se prÃ©senta cachÃ dans la foule, pour recevoir le corps 
du Seigneur; mais il ne put ni le manger, ni le toucher. En 
ouvrant la main, il n'y trouva qu'un peu de cendres. Ce seul 
exemple suffirait pour prouver que Dieu se retire de quiconque 
le renie, et que ce que l'on prend sans en Ãªtr digne est inutile 
pour le salut, puisque l'aliment fÃ©cond dÃ©pouill de sa saintetÃ© 
se convertit en poussiÃ¨r (1). Ã . 

(1) Cf. Les P&res de l'Eglise, trad. par M. deGenoude, t. V bis. . - 



438. DES SACREMENTS. 
3. OKIGÃˆNE  HO^. III in Exodzm : Ã Je veux vous convaincre 

de votre obligation par des exemples. Vous savez, vous qui 
avez coutume d'assister aux. divins mystÃ¨res avec quel respect 
vous usez de toutes les l~rÃ©cautions lorsque vous recevez le 
corps du Seigneur, pour qu'il ne tombe rien ii (erre, pour qu'il 
ne se l)er& rien du don sanctiE6. Vous vous regarderiez colme 
trÃ¨s-coupables ct  avec raison, s'il en tombait la moindre chose 
par l'effet de votre n6gligence. Mais si vous des  si soigneux de 
conserver intact le corps du Seigneur, et si vous avez raison de 
l'ctre en effet , comment pouvez-vous croire que ce soit un 
moindre crime de profaner la parole de Dieu (2), que de profaner 
son corps ? Ã 

4. S. BA~ILE-L~~-&~AND, Epist . Ad C ~ s a r i u m  patritlum : Ã Qu'il 
n'y ait aucun pdclib il se communier soi-mtme de sa propre 
main, lorsqu'on y est force dans les temps de persCeution, ou 
qu'il n'y a ni pr&e ni diacre prCsent, c'est ce qui n'a pas besoin 
de preuves, puisque celle pratiquc se trouve autoriske par la 
coutume des si6cles antirieurs, et m6me par ce qui se passe sous 
nos yeux. Car tous ceux qui m h n t  la vie solitaire dans dos 
dbserts oh ils n'ont pas de prdrcs 5 leur poricc, SC communient 
eux-m6nm avec 1'Eucliarislic qu'ils gardcnt dans leurs cellules. 
A Alexandrie et dans toute 17Egypte, chaque fidble garde le plus 
communÃ©men la con~munion chez soi. Nous devons croire en 
effet que, du moment o i ~  le prbtre a consacrb et disiribu& le 
sacrifice, chacun peut y avoir part en le prenant il sa manitre. 
C'est au prCtrc, il est vrai, H donner dans l'Eglise A chacun sa 
portion ; mais c'est i celui qui la recoit h la prendre connue il 
l'entend, cl ~ se la ~ c l t r c  dans la bouche avec sa propre niain. 
Le sacrement a donc la m h e  vertu, soit qu'on rcgoive du 
prfitre une seule portion, soit qu'on en reÃ§oiv plusieurs b la 
fois. Ã 

S .  S. J ~ R ~ M E  , in Apologid ad Parm~cltium pro libres ado. 
Jovinianwn, n. G ; Ã Je sais que c'est l'usage h Rome, que les 
fidÃ¨le reÃ§oiven tous les jours le corps de Jbsus-Christ, ci cet 
usage, je ne le loue ni ne le bliÃ®me Car il est libre h chacun 
d'abonder dans son sens. Mais je m'adresse {t la conscience de 
ceux qui communient lc m h e  jour qu'ils ont us6 du droit con- 
jugal, et qui, comme dit Perse, Mctcm fiti~~hi~iepurgciitt. Pourquoi 

(1) Il y a dans ce rapprochement fail par Origknc entre deux choses 
disparates une exagcralion qu'on pourra corriger en consultant la note 
mise plus loin au tCiuoigu.igc 10. 
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n'osent- ils pas aller aux tombeaux des martyrs ? Pourquoi 
n'entrent-ils pas dans les Ã©glises Est-ce que le Christ qu'on 
adore en public n'est pas le m6me que le Christ qu'on sert chez 
soi ? Ce qui n'est pas permis ii l'Ã©glise ne l'est pas non plus & la 
maison. Rien n'est cachk pour Dieu, et les tÃ©ncbre elles-mÃªme 
sont le jour pour lui. )) 

6. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lib. I ,  de miraculis, 
c. 1 : Ã Un paysan d'Auvergne avait plusieurs ruches, dans 
lesquelles les abeilles distillaient leur douce liqueur. Comme il 
craignait que ses abeilles ne vinssent ii le quitter, ou mourir, 
ou se perdre par quelque accident, il eut le n~alheur de con- 
sulter de ces sorciers qui, par une opÃ©ratio diabolique, changent 
en instruments de leurs malÃ©fice les bienfaits de Dieu mÃªme et 
vont, chose horrible, jusqu'Ã faire servir les sacrements de 
JÃ©sus-Chris Ã leur magie sacrilÃ©ge Au sortir de lh, il vint il 
'Ã©glise et ayant, selon la coutun~e, reÃ§ du prttre le corps du 
Seigneur, il eut soin de le garder dans sa bouche sans l'avaler, 
suivant l'instruction qu'il avait reÃ§ue puis s'approchant d'une 
de ses ruches, il colla sa bouche contre un des trous, et y souffla 
avec elfort. Car on lui avait dit que s'il soufflait sur ses abeilles 
le corps de Jtsus-Christ qu'il aurait gardÃ dans sa bouche, aucune 
d'elles ne pkrirait, aucune d'elles ne dÃ©serterait mais que toutes 
lui seraient fidÃ¨les et lui donneraient du miel en bien plus 
grande abondance qu'il n'avait pu en avoir jusque-lh. Il fit donc 
ce qui lui avait Ã©t indiquÃ© et appliquant sa bouche contre la 
ruclie, il soufflait dedans de toute sa force. Mais par l'effet mÃªm 
de l'eKort qu'il faisait , le corps de Notre-Seigneur s'Ã©chappan 
de sa bouche tomba terre auprÃ¨ de la ruclie. En mÃªm temps 
toutes ces abeilles, sortant de leurs alvboles , s'approchent avec 
respect du corps de leur Dieu, et l'ayant soulevÃ de terre avec 
les mÃªme prÃ©caution que si elles avaient eu la raison, elles 
l'introduisirent avec honneur dans leur ruche. TÃ©moi de ce 
spectacle, notre homme, soit insouciance, soit dgdain , se retira 
comme il Ã©tai venu pour vaquer ii ses affaires domestiques. 
Mais comme il Ã©tai en chemin, saisi tout-il-coup , comme il l'a 
rapportÃ depuis , d'une terreur inexprimable, il rentre dans 
son bon sens et vient Ã se dire h lui-mÃªm qu'il a mal agi. 
TouchÃ donc de repentir, ou plut6t poussk par une force invi- 
sible, il revient sur ses pas, et pour se punir lui-mÃªm de son 
crime, il tue avec rage ces mÃªme abeilles dont il avait vo3h 
s'assurer la conservation par cet horrible crime. AprÃ¨ les avoir 
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toutes ddtruites, ilenfonce son regard dans ces rayons que tout- 
&l'heure il voulait conserver, et il aperÃ§oit 6 prodige ! au milieu 
de ces rayons et de tout ce miel le corps du Seigneur, qu'il avait 
laissÃ Ã©chappe de sa bouche, et qui avait pris la forme d'un 

, fort joli enfant semblable d un enfant qui vient de naÃ®tre Ce 
miracle, ccmmc on le pense bien, le remplit d'6tonncment et de 
frayeur, et aprÃ¨ avoir longtemps cherche avec perplexit6 ce qu'il 
avait t l  faire, il s'arrbta au parti suivant : de prendre celte hostie 
dans ses mains et de la porter il l'@lise, puis, comme l'enfant 
qu'elle prbsentait A ses regards lui paraissait sans vie, de l'y 
enterrer seul et sans temoins. Mais comme il se mettait ainsi en 
devoir de perler A l'Ã©glis lc divin enfant pour l'y enterrer, 
celui-ci, s'Ã©chappan de ses indignes mains, s'Ã©vanoui subite- 
ment de sa prbsence. Ce fait, qui est tout r6cent, a 616 rapportÃ 
par l'homme lui-mÃªm a son propre prGtre, cl par ce dernier ti 
l'Ã©vÃ¨q de Clemont, qui me l'a raconte tl son tour, et jc me 
suis fait un devoir de l'apprendre h tous ceux qui me feraient 
l'honneur de me lire. Au reste, un si grand crime n'est pas rcsiÃ 
Lien longtemps impuni ; mais bientCt ce lieu auparavant popu- 
leux est devenu dÃ©ser par la mort successive de tous ceux qui 
l'habitaient. Ã 

7. Le concile de Trente, session XXI, c. 4 : Ã On ne peut pas 
conclure non plus des paroles de Notre-Seigneur, au chapitre 
sixiÃ¨m de saint Jean , de quelque facpn qu'elles soient entendues, 
selon les diverses interprÃ©lation des Pcres et des Docteurs, que 
Notre-Seigneur ait commandÃ la communion sous les deux 
espÃ¨ces Car le m h c  qui a dit (JoAN., VI, 84) ; S i  vous ne 
manges la chair du fils de l'Jwmine et ne buvez son stwg , vous 
n'aurez point la via en vous, a dit aussi ; Si quelqu'un mange de ce 
pain, il vivra Ã©ternellement Le mhne qui a dit : Celui qui imfige 
ma chair et boit mon sang a la vie dternelle, a dit aussi : Le pain, 
qtbe je donnerai est ma chair pour la vie du inonde. Enfin le meme 
qui a dit : Celui qui mange m a  chair et boit mon sang demeure en 
moi et moi en lui ,  a nÃ©anmoin dit aussi : Celui qui mange ce 
pain vivra dternellement. Ã 

8. S.  AUGUSTIN , ad Ca,sula?wms Epist. 86 (al. 36) : Ã L.e 
jour de la rÃ©surrectio est appelÃ le premier de la semaine (prima 
subbali ) par saint Matthieu, l'zotihte de la semaine ( zma sabbati) 
par les trois autres Ã©vangÃ©liste et il est certain que c'est le jour 
que nous appelons dimanche. Ou bien donc les disciples (Act., XX) 
se trouvaient rassemblts dans la soirce du sabbat et an commen- 
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cernent de la nuit qui touchait a u  dimanche, c'est-&dire au 
premier jour de la semaine, et dans ce cas (saint Paul) ayant 
rompre le pain (c'est-&-dire & distribuer la communion ) cette 
nuit-1& m6me, de la maniÃ¨r qu'on le rompt dans le sacrement 
du corps de JÃ©sus-Christ prolongea son entretien jusqu'au milieu 
de la nuit, afin qu'aprks le sacrifice cÃ©lÃ©br il pÃ» le reprendre 
jusqu'au point du jour, parce qu'il Ã©tai fort pressÃ© pour partir 
le dimanche ; ou du moins, etc.. . . (1) Ã 

9. S. CHIIVSOST~UE , ou plu t6t l'auteur de l'ouvrage imparfait 
sur saint Matthieu (2) : a Aliud est sanctificatio, aliud sanctifi- 
catunl. Sanctificatio enim est, quod alterum sanctificat ; sancti- 
ficatum autem , alteruin sanctifieare non potest, (luamvis ipsun~ 
:it sanclum. Ut puth signas panem tuum, qucm manducas, sicut 
ait Paulus (1 Tim., I V )  : Sa~tciificatur enim per cerbum Dei et 
orationem. Sanctificasti cum , non fecisti si~ficlificalion~~n. Quod 
autern sacerdos de manu su& dat , non s o l h  sanctificatum est, 
sed etiam sanctificatio est : quoniam hoc non solhtn datur, quod 
vidctur, sed cliam illud quod intelligitur. De sanctificato ergo 
pane licet et anindibus jactare et infidelibus dare : quia non 
sancti5cat accipientem. Si antem tale esset quod de manu sacer- 
dolis accipitur, qualc est quod in mensil manilucatur, omnes de 
mens!t manducaren t, et nemo de manu sacerdotis acciperet. Undc 
et Dominus in via non sol6m bencdixit panem , sed de manu su& 
dedit Cleoplm et socio ejus. Et Paulus navigans non solhrn 
benedixit panem, sed de manu su% porrcxit Lucae et castcris 
discipulis suis. Quod autem de manu porrigitur, nec animalibus 
dandum est, nec infidelibus porrigendum , quia non solÃ¹ sanc- 
tificatum, sed etiain sanctificatio est, et sanctiiicat accipientem. Ã 

10. HÃ‰SYCHIU , in Levitici caput nonum : Ã La gloire du 
Seigneur apparaitra, c'est-&dire, la prÃ©senc de l'Esprit-Saint 
se manifestera. C'est l i ,  dit MoÃ¯se la parole que le Seigneur 
vous a intimÃ©e La parole, & savoir la parole mystique, au sujet 
(le laquelle le Seigneur avait dit : Faites ceci en mkmoirc de 
moi. C'est ce que notre lÃ©gislateu a coutume d'appeler parole, 
parce qu'un tel mystÃ¨r s'accomplit principalement au moyen de 
la parole, la parole du Seigneur ayant la vertu de changer ce 

(1) Cf. Opera S. Ã‹iigustini t o ~ ~  II, pag. 78, &dit. des Bdnbdictins; 
col. H7-118, &lit. de Gaumc. 

(2) Ce passage est A peu prks intraduisible, et d'ailleurs n'est d'aucune 
autoritÃ© C'est pourquoi nous le laissons tel que nous le trouvons dans 
Canisius. 
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qui paraÃ®t en quelque autre chose de plus auguste qui ne parait 
pas. Ainsi, lorsqu'il prÃ©sentai la manne pour figure du pain de 
vie descendu du ciel : C'est lÃ  disait-il (Exod., XVI, 13-16), le 
pain que le Seigneur vous a domid Ã manger; c'est 16 la parole que 
18 Seigneur vous a intimÃ©e Qu'est-ce donc que le l6gislatcur veut 
faire entendre d'aprÃ¨ ce qui a Ã©t dit, sinon que l'Esprit-Saint 

' descendit pendant qu'ils accomplissaient le saint mystkre et qu'ils 
cÃ©lÃ©braie la. cÃ¨n du Seigneur? C'Ã©tai en effet le jour appelÃ 
le jour du Seigneur, le jour oÃ les ap6tres &aient obligÃ© de 
cÃ©lÃ©br la ccnc mystique. Car nous-mÃªmes nous attachant A la 
tradition qu'ils nous ont laissÃ©e nous choisissons particuliÃ¨ren~en 
le dimanche pour nos assemblÃ©e de religion. Nous voyons que 
JÃ©sus-Chris aprts sa rÃ©surrectio s'est manifeste de m6mc par 
la fraction du pain , commc saint Luc le dit ouvertement. 1) 

44. TII~â€¢OP~~YLACT I n  vigesimim quartum ccq~ut  h c c e  : Ã Une 
autre cliosc nous est encore signifike par ces mots (aperli swit 
o c d i  e o r m )  : c'est que les yeux de ceux (pi prennent le pain 
consacrÃ s'ouvrent pour rcconnaÃ®ir ce que c'est qu'ils prennent. 
Car le corps du Scigicur a une vcriu prodigieuse ct indicible. Ã 

12. B ~ D E ,  sur le chapitre 24 de saint Luc : Ã C'est en vue de 
quelque mystÃ¨re qu'il a permis qu'ils apergwent en lui d'autres 
traits que les siens, cl qu'ainsi jls ne le reconnussent qu'A la 
fraction du pain (4) , afin que personne ne se flatte de connaitre 
JÃ©sus-Chris , s'il ne participe ii son corps , c'cst-&-dire , s'il ne 
fait partie de l'Eglise , dont l'Apdirc nous fait voir l'uni16 reprÃ© 
senth symboliquement dans le pain, lorsqu'il dit (1 Cor., X, 17) : 
ATow sommes tous m w h e  pain, un m h e  corps. Au moment oÃ 
il leur prcscntait le pain consacrÃ© leurs yeux s'ouvrirent, et ils 
le reconnurent. Lciu's yeux sans clou te devaient s'ouvrir pour le 
reconnaÃ®tre l'obstacle qui les empGchait de le reconnaÃ®tr &tant 
levÃ© Rien n'omptchc de conjecturer que cet obstacle leur venait 
du dÃ©mon pourvu qu'on admette en m6mc temps que ce fut 
JÃ©sus-Chris qui le permit jiisqu'au moment du sacrcmcnt du pain, 
pour nous faire comprendre, que c'est en participant ti l'uni16 
de son corps que nous Ã©caricron l'obstacle par lequel l'ennemi de 
notre salut voudrait noue crnptclicr de reconnaÃ®tr J&m-Christ. Ã̂  

15. S. CIIRYSOST~ME, ou plutfit l'auteur de l'ouvrage imparfait 
sur saint Matthieu ; comme plus haut, t6moignage 9. 

M. S. AUGUSTIN , De  consens^, Eva)~gelistarum, lib. III', c. 28 : 
(1) Presque tout ci? passage a et6 empruntt! par le vt!ndrablc BÃ¨d Ã 

saint Aimusiin, comme ou le verSi\ bientbt pur lu tbnioignage lit. 



DES SACREMENTS. 443 
Ã II y avait dans leurs yeux une certaine fascination, que Dieu 
permit en vue de quelque mystkre, qui leur resta jusqu'au 
moment de la fraction du pain, et qui leur faisant voir JÃ©sus 
Christ sous d'aulres traits que les siens, les emp6eha de le re- 
connaÃ®tr si ce n'est au moment dc la fraction du pain, comme 
le dit saint Luc. Celte illusion qu'ils CprouvÃ¨ren , dtait une suite 
de l'ignorance oh ils Ã©taien encore que JÃ©sus-Chris dut mourir 
cl ressusciter : non que Jksus-Christ, qui est la vÃ©rit i dme ,  
chercliiit Ã les tromper, mais parce qu'incapables eux -mhes  
d'avoir l'intelligence de la vCrit6, ils voyaient les choses autre- 
ment qu'ellesn'Ã©laien ; et afin que personne ne se flattede connaÃ®tr 
JÃ©sus-Christ s'il ne participe Ã son corps, c'est-Ã -dir s'il ne fait 
partie dc 17Eglisc, dont l'Ap6tre nous fait voir l'unit6 rcpr6scntCe 
syml~oliquen~ent dans le pain, lorsqu'il dit (1  Cor., X, 1 7 )  : 
Nous sommes tous wi n ~ h w  pain, m m h e  corps; afin aussi que, 
lorsqu'il leur pr&senterait le pain consacr6, leurs yeux s'ou- 
vrissent , et qu'ils le reconnussent. Rien n7empfiche de eonjcc- 
turcr.. . ; Ã et le reste comme il la fin du t6moignage 12. 

15. E U S ~ C E  de CÃ©sar& Hist. eccles., l'ib. VI, c. 36 ,  rapporte 
17histoirc suivante, qu'il avait prise dans la lettre de saint Denis 
d'Alexandrie adrcsske & Fahius d'Antioche : Ã Il y avait dans 
notre ville un vieillard clirdlicn nomm6 SÃ©rapion qui, apres avoir 
pas$ sans reproche une bor.iie partie de sa vie, avait ci1 Id 
faiblesse de succomber dans la persÃ©cution Plus d'une fois il 
avait demandÃ par d'humbles supplications d'&ire rÃ©concili & 
l'&$se ; mais, comme il avait sacrifiÃ aux idoles, personne ne 
rÃ©pondai ti sa pritre. Etant tombd dangereusement malade, il 
fut trois jours sans parole et sans connaissaace ; le qua t r ihe ,  il 
reprit un peu ses sens, et dit son neveu qu'il avait demandÃ : 
Combien de temps encore, mon cher fils, me retiendrez-vous sur 
cette terre ? Hitcz-vous, je vous prie, et laissez-moi vartir au 
plus tdt; appelez auprbs de moi quelque prÃªtre Apr& avoir dit 
ces mots, il perdit de nouveau la parole. L'enfant court chercher 
un prÃªtr : or il &tait dbjh nuit. Le prclre, qui se trouvait aussi 
malade, ne pouvant aller lui-mcmc, mais se roppclunt d'un 
autre cÃ´t l'instruction que j'avais donnÃ© de faire participer aux 
saints mystÃ¨re ceux qui se trouveraient sur le point de mourir, 
du moment ou ils en foraient la demande, surloul s'ils Savaient 
dÃ©j faite Ã©tan encore en santÃ© afin qu'ils pusscnt sortir de ce 
monde en paix ct avec une bonne espÃ©rance ce prÃªtr donc. 
n-mit A !'enfant une faible portion de l'L~ti;ii;irii-iiic~, en l u i  rccoi~i- 
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mandant de l'humecter avant de la dÃ©pose dans la bouche du 
vieillard. L'enfant revient chargÃ du prÃ©cieu dÃ©pb , et il n'itait 
pas encore rentrÃ© que SÃ©rapion recouvrant de nouveau la parole, 
lui dit : Est-ce vous , mon fils , qui Ãªte de retour ? Quoique 
le prÃ¨tr ne puisse venir, faites bien ce qu'il vous a recommandÃ© 
et laissez-moi partir en paix. L'enfant fait donc couler dans la 
bouche du vieillard, aprks l'avoir dÃ©trempÃ , la parcelle qu'il 
avait apportÃ© avec lui,  et le vieillard ne l'cut pas plus tdt in- 
troduite dans son estomac, qu'il rendit son dernier soupir. Ã 

16. S. AUGUSTIN , Lib. L homiliarum , hom. 26 (1) : Ã Le 
soin que nous apportons, lorsqu'on nous prÃ©sent le corps de 
JÃ©sus-Christ pour qu'il n'en tombe rien ii terre de nos mains, 
apportons-le de mbme h cc que la parole de Dieu qui nous est 
distribuGe ne s'Ã©chapp pas de notre cÅ“ur Car celui qui entend 
la parole de Dieu avec indiffÃ©renc ne se rend pas moins cou- 
pablc, que celui qui laisse tomber A terre par sa nÃ©gligenc le 
corps de JÃ©sus-Christ Ã 

17. Le mtmc, Serm. 252 de tenipore (2) : Ã De m6me que 
les femmes pr6sentent des linges d'une grande propretÃ pour y 
recevoir le corps de JÃ©sus-Chris , de meme elles doivent ne s'en 
approcher qu'avec un corps chaste et un cÅ“u pur. Ã 

48. S. AMBROISE, Orat. funcbr. de excessit fratris sui Satyri : 
Ã M'arrktcrai-jc it louer sa fidklitb au service de Dieu? Il n'Ã©tai 
pas encore initiÃ w\ mystims d'un ordre plus relevÃ© Prks de 
faire naufrage, le vaisseau qui le portait avait Ã©chou contre des 
rochers et menaÃ§ai de s'engloutir dans les flots. Craignant, non 
pas de mourir, mais d'ttre privÃ des mystÃ¨re en quittant la vie, 
il sollicita de ceux qu'il savait 6tre initiÃ© le divin sacrement 
des fidÃ¨les Ce n'Ã©tai point esprit de curiositk, mais dÃ©si de se 
procurer dans la sainte Eucharistie l'appui de sa foi; car il la fit 
enfermer dans un linge qu'il se passa autour du cou, et il se jeta 
de la sorte dans la mer, sans se mettre en peine de se procurer 
quelque dÃ©bri du vaisseau pour pouvoir s'en aider en flottant 
sur l'eau ; il ne lui fallait (l'autre soutien que sa foi, et, se 

(1) Cette homklie n'est pas de saint Augustin. Au jugement de Nocl- 
Alexandre, le passage mhne cite renferme une exageration indigne de 
ce saint docleur; car la parole de Dieu kcrite ou annoncbe n'est ni Dieu, 
ni nlcmc rien de divin, si ce n'est par ce qu'elle signifie, par l'inspiration 
qui en est le principe et par la rkvklalion qui en est l'objet, au lieu que 
le corps de Jksus-Christ est divin par son union hypostatique avec la 
divinilk. V. i l ist .  ecclcs. V SEC., t. V, p.  105, &dit. de Mansi. 

(2) Ce sermon n'est pas non plus de saint Augustin. V. ibid., p. 110. 
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croyant assez fort de ce seul appui, il ne pensa pas ti chercher 
ailleurs son secours.. . . . . . . . . . . . . . Ses espÃ©rance et sa foi ne furent 
point trompÃ©es A la fin, sauvÃ le premier des ondes, quand il 
eut abordÃ Ã terre, il s'empressa de reconnaitre celui en qui il 
avait mis sa confiance; e t ,  immÃ©diatemen aprÃ¨ qu'il eut 
dÃ©livr par ses mains ses compagnons d'infortune, ou qu'il se fut 
assurÃ de leur dblivrance , il dirigea ses pas vers l'Ã©glis de 
Dieu, pour lui rendre grfices et s'instruire des mystkres de la 
vie Ã©ternelle en dÃ©claran qu'il n'y avait point de devoir qui 
dÃ» passer avant celui de la reconnaissance. Ã 

49. S. PAULIN, Vita S. Amirosii : Ã Honorat, Ã©voqu de 
l'Eglise de Verceil, qui s'Ã©tai couchÃ dans l'appartement supÃ© 
rieur pour prendre un peu de repos, s'entendit appeler trois fois 
par une voix qui lui disait : Hhtez-vous de vous lever, car il va 
bientÃ´ expirer. Ildescendit donc, et prÃ©sent au saint (h Ambroise) 
le corps de Notre-Seigneur. Ambroise ne l'eut pas plus tdt reÃ§u 
qu'il rendit son dernier soupir, emportant avec lui cet excellent 
viatique, pour aller, fortifiÃ par le divin aliment, jouir de la 
sociGt6 d'Elie et du commerce des anges, dont il avait menÃ la 
vie sur la terre. Ã 

20. S. AMPHILOQUE, Ã©vÃªq d'Icdne, Vita Basilii Magni (1) : 
Ã Basile partageant (comme il cÃ©lbbrai les saints mystÃ¨re ) le 
pain en trois parts, consomma l'une avec beaucoup dc respect, 
rÃ©serv la seconde pour qu'on l'ensevelit avec lui ,  et mit la 
troisiÃ¨m dans la colombe dorÃ© suspendue au-dessus de l'autel.. . 
Vers la neuvikme heure, le grand Basile notre pÃ¨r se rendit 
dans l'Ã©glis pour l'office de la messe avec les principaux du 
clerg6 et de la ville ; et aprks avoir pris le pain avec eux, il les 
congÃ©dia en leur donnant ses derniÃ¨re instructions et le saint 
baiser, et en les recommandant tous avec lui-mÃªm au  Seigneur; 
il prit la troisiÃ¨m portion qu'il avait rÃ©servÃ de la communion 
pour qu'on l'ensevelit avec lui; puis, se remettant au lit, il 
rendit grfices avec effusion au Seigneur notre Dieu , au moment 
oÃ son fimc allait quitter son corps, et c'est ainsi que, le sourire 
sur les lÃ¨vres il rendit son dernier soupir. Ã 

21. B ~ D E ,  livre IV de l'Histoire d'Anglekrrc, c. 14,  dit en 
parlant d'un enfant malade : (i Le prÃªtr crut l'enfant; cl ayant 

(1) Celte Vie de saint Basile, quoique attribuÃ© A saint Amphiloque 
par Combcfis, est regard& comme une piÃ¨c supposÃ© par tous les autres 
savants, tels que Daronius , Bellarmin. etc. Voir l'liistoire ecclÃ©s de 
NoEl-Alexandre, t. IV, c. V I ,  art. 21, Ã©dit de Venise. 
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appel6 ses frbres, il fit prkparer une table, dit la messe, voulut 
que tous communiassent selon l'usage, et ordonna qu'on port& 
A l'enfant malade une petite portion du saint sacrifice. Cela fait, 
l'enfant mourut quelques instants a p r k  Ã 

22. Ibidem, c. 24 : a Le soir, aux approches de lit nuit oh il 
allait quitter cette vie terrestre, Ceclmon pria son ministre de 
prÃ©pare celte nuit-lit mCme le lieu oÃ l'on dÃ©poserai son corps 
pour le dernier repos. Quoique Ã©tonn de cette demande que lui 
faisait son maÃ®tre qui ne lui paraissait pas si prbs de ses derniers 
moments, le ministre n'en exÃ©cut pas moins l'ordre qu'il avait 
requ de lui. Et lit, comme ils causaient cnscmblc avec gaietÃ© et 
avec eux aussi ceux qui s'y trouvaient d'avance, lorsqu'il 6tait 
dbjh plus de minuit, Ccdinon se prit ii demander s'ils avaient 
avec eux 1'Eue~haristic. El)! qu'cst-il besoin d'Eucharistie, lui 
rÃ©pondirent-ils Vous n'avez pas i i  mourir encore, vous qui 
causez si gaiement avec nous comme un homme en bonne sanlh. 
N'importe, repliqua-t-il , apportez-moi l'Eucharistie. L'ayant alors 
reÃ§u dans sa main, il lcur demanda si tous &aient contents 
de lui, s'ils n'avaient point quelque reproche ~ lui faire. Ils 
lui rCpondircnt tous qu'ils ressentaient pour lui la plus tendre 
affection, bien loin d'avoir contre lui aucun sujet de plainte, et 
ils le prikrent il leur tour de leur accorder sa paix. Je n'ai, mes 
enfants, lcur rcpliqua-t-il aussildt , que des senliments de paix 
pour tous les serviteurs de Dieu. Dans ces dispositions, il se 
muni1 du viatique cdeste, se pr6para A passer A une autre vie, 
et leur demanda si le moment approchait (1.11 rbveil des moines 
pour l'office de la nuit. Le moment en approche, lui rbpondircnt- 
ils. Bien, leur dit-il alors, nous n'avons donc h attendre que 
jusque-Ki. El se signant du signe dc la croix, il posa sa tctc sur 
son oreiller, ci; ap rh  un lbgcr sommeil il tcrr.-ha ainsi douce- 
ment sa vie. Ã 

23. TU~"ODORE'~, &v&que de Cyr, in Philothco, sivc ltistorid sanc- 
t o r w n  Patnmi, in vitd 26, qi i@ est Si'neonis : Ã A l'exemple de 
SloÃ¯s et d ' E h ,  ces hommes divins, il rkolut de jeÃ®ine quarante 
jours. En cons~quence il pria Bassus, qui clait occup6 alors 
A visiter les prCtrcs des campagnes dont il avait l'inspection, do 
ne lui rien laisser dans sa cellule, et d'en murer mCme la porte 
avec du morlicr. Bassus lui reprÃ©sentai la difficult6 de son 
entreprise et cherchait 6 l'en dktourner, ajoutant que se faire 
mourir de mort violente, cc n'Ã©tai pas un acte de vertu, mais 
plut13 un crime, et le plus grand de tous. Eh bien! /> muaPtre, 
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dit alors l'homme de Dieu, dÃ©pose ici dix pains et une 

bouteille d'eau. Car si je sens que mon corps ait besoin de nour- 
riture, j'en prendrai. A la bonne heure, dit alors Bassus; et apr6s 
avoir dÃ©pos le pain et l'eau, il fait murer sa porte comme il le 
lui avait demandÃ© Au bout des quarante jours, Bassus revient, 
fait ouvrir la porte et entre dans la cellule; il retrouve la mÃªm 
quantitÃ de pain et d'eau qu'il y avait laiss6e, mais le solitaire 
lui-mbme sans vie, muet et immobile. Ayant donc pris une 
iponge, il commenÃ§ par mouiller ses lÃ¨vres puis il mit dans 
'sa bouche les syn~boles les divins mystÃ¨res le solitaire retrou- 
vant alors ses forces, se lÃ¨ve prend quelque peu de nourriture, 
c'est-&-dire des laitues, des chicor6es et d'autres aliments sem- 
blables, qu'il avale en les mAc11ant peine. Bassus rempli d'ad- 
miration il la vue de ce fait merveilleux, s'en retourna rejoindre 
son propre troupeau, composÃ de plus de deux cents moines , ti 
qui il en fit le rÃ©cit Quelque nombreux qu'ils fussent, il voulait 
qu'ils ne poss6dossent dksormais ni M e s  de charge, ni moulins, 
ni argent, ni qu'ils sortissent du monastÃ¨r pour se procurer les 
choses nkessaires ou pour visiter leurs amis, mais qu'ils s'y 
tinssent renfermh , et qu'ils se contentassent de ce qui leur serait 
envoyÃ par la faveur de l'Esprit-Saint. Ã 

24. EVAGRE le Sdiolastique , Histoire ccclisiastique, livre IV, 
c. 35 : Ã Epiphane, &tant mort sur le siÃ©g de Constantinople, 
eut pour successeur Minas, sous l'Ã©piscopa duquel eut lieu un 
miracle des plus mÃ©morables C'htait une ancienne coutume ti 
Constantinople, que s'il restait de nombreuses parcelles du  corps 
trÃ¨s-sain de Noire-Seigneur JÃ©sus-Christ on les donnit i~ manger 
aux petits enfants qui allaient aux 6coles. Le cas s'en Ã©tan prÃ© 
sentÃ© le fils d'un juif, vitrier de profession, se mÃªl aux autres 
enfants; et ses parents lui ayant demandÃ la cause de son 
retard, il leur rÃ©pondi ce qui lui Ã©tai arrivÃ© ajoutant qu'il 
avait mangÃ avec les autres de son Q e .  Le juif enflammÃ de 
colÃ r̈ jette son fils dans la fournaise tout ardente, oÃ il faisait 
fondre son verre. La mÃ¨r qui s'Ã©tai mise Ã chercher son enfant 
et ne pouvait le trouver, parcourait toute la ville en poussant 
des cris lamentables et en faisant tt Dieu d'ardentes prieres. Au 
bout de trois jours, se tenant & la porte de l'atelier de son mari, 
et ebdant aux mouvements de sa douleur, elle appelle tout-a-coup 
i'enfant par son nom. L'cnfant , qui reconnaÃ® la voix de sa mÃ¨re 
fui rÃ©pon aussitdt du fond de la fournaise. La mÃ¨r alors ouvre 
la porte avec violence et pÃ©nÃ¨t jusqu'Ã la fournaise, oÃ elle voit 
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son enfant debout au milieu des charbons dlum6s, sans qu'il & 
reÃ§d aucune atteinte. Interrogi5 comment il avait pu se conser- 
ver ainsi sain et smf : C'est une femme vÃªtu de pourpre, rÃ©pon 
dit-il, qui, venant Ã divcrses reprises me visiter, me donnait 
de l'eau pour &teindre les flammes qui m'entouraient ; elle m'ap- 
portait aussi h manger, toi~tes les fois que j'avais faim. Cc h i t  
ayant 616 port6 ii la connaissance de Justinieny I'empcreur ordonna 
de baptiscr la mÃ¨r ct l'enfant, et quant au pÃ¨r , qui refusa 
ol)stin6mcnt dc SC faire chrÃ©tie , il le fit crucifier ii l'entrÃ© du 
bourg des figuiers (in Sycis) (i). )) 

25. S. G U ~ G ~ I I ~  cle Tours, Lib. I d e  glorid martyrutn, c. 86 : 
(t Je me rappelle un fait quc j'ai entendu raconter dans nu 
jeunesse. C'Ã©tai le jour de la Site du grand Polycarpe martyr, 
et on la c616I)rait 2 Riom en Auvergne. AprÃ¨ donc que l'l~istairc 
de son martyre cut 616 lue, aifisi que beaucoup d'autres icÃ§ons 
suivant la rÃ¨gl klablie dans I'EgIise, le moment d'olÃ¯ri lc sacri- 
fice arriva : le d i a m ,  ayar~t pris la tour qui contenait le inyJht  
du corps de Notre-Scigncur, SC mit cn devoir de la porter, ct 
quand il fut entrh dans lc ten~plc y avant qu'il pbt la placer sur 
l'autel, cllc s 'bc l~~pp~i  ci2 sm mains, et traversa l'air cn se diri- 
geant vcrs l'autel, s u s  quc lc diacre p?~t la rejoindre : or cela, 
croyons-nous, n'ezt arriv6 , que parcc quc cc diacsc n'avait pas 
la consciencc pure : car on rapportait dc lui que plusieurs fois i l  
s'Ã©tai souili6 d'aciul!Ã¨rc Il nc fut donnÃ cic voir cc miraclc c p ' h  
un prh-c ct :i trois lemmes, dont l'iinc &\ait ma mtrc; il rtsta 
invisiidc pour tous les autres. J'avouc quc j'6tais aussi moi 
prbscni it ccttc fttc, ct quc jc n'obtins pas   JI US quc ks aukcs la 
grkcc d'en Ãªtr t h o i n .  )) 

26. G U I I . I . ~ I E ,  d1b6 de Saint-Tl~icrry, dans sa Vie clc saint 
Bernard y livre 1 y c. 44 : K C'&tait lc ,jour d'une ftte solcnn~llc ; 
un moinc h qui il (13ernml) avait intcrdit pour un tcmps la com- 
munion cn punillon d'une h u k  secrhtc , craignant d'C trc rclnar- 
quc, 't n'osant cn porter la lionte, S ' ~ I ~ > ~ ~ S O C ! I I ~  dc lui 11rkmp- 
tucuscnm~t p u r  co~n~i~unicr  avec les auhm. Le saint, lc voyant 
s'approcl~cr, ne voi1111t pas le repoiwxr, parcc que sa Silutc ktait 
cach6c, mais il priaii Dieu au f o ~ l  clc son e ~ i i r ,  pour qu'une 
prÃ©somptio aussi c r i n ~ M l c  to~lrn$t A (~uelquc ehosc de nlicux, 
Notre liolnme prit donc l'Eucharktk ; mais il ne pouvait rÃ©ussi 

(1) Nic6phore rapporte 13 mhme l~isloire, Iiist. eccl., l ib .  27, c. 23, 
et il ajoute qu'il lui 6tait souvent arrivÃ© ehnt enfant, de manger aussi 
des restes du pain eucl~arisliqw. 



& la faire entrer dans sa gorge , et tous ses eÃ®fort n'aboutissant Ã 
rien, inquiet et tremblant, il la gardait dans sa bouche. L'heure 
de Sexte Ã©tan achevÃ©e il prit h part le saint abbÃ© et se jetant Ã 
ses pieds, il lui fit part de ce qu'il souffrait en fondant en larmes; 
en, nlÃªnl temps, tenant sa houche ouvertc il lui lnontrait l'Eu- 
cl~aristie. Le sain t lui fait une rÃ©priniande en tend sa confession s 

l 'd~sout, et alors le moine repentant consomme la co~nmunion 
sans difficultÃ© 1) 

27. Le concile de Trente, session XXI, c. 2 : (( DÃ©clar aussi 
le saint concile qu'h i'&ard de la dispensation des sacrements, 
I'EgIisc a de tout tenqs eu le droit d'itablir ou mCme de changer, 
sans toucher au fond de leur essence, ce qu'elle a jugÃ de plus Ã 
propos pour le respect dh ailx sacre.~nents cux- ahe es, ou pour 
I'utililÃ de ceux qui les reÃ§oiven selon la divcrsit6 des temps a 

des lieux et des conjonctures ; et c'est ce quc l'Aphlre a scn~blÃ 
insinuer assez clairerncnt tpand il a dit (1 Cor., IV, 4 )  : Qu'on 
v ~ ~ s  comidÃ¨r c o m ~  les w'~i is tres  de J i swClwis t  et comne les 
disptsateurs des myslÃ¨re do Dieu. Et il est assez manifeste qu'il 
s'est servi lui-1n6me de cette puissance en plusieurs occasions, 
et particuliÃ¨remen l'Ã©gar de ce sacrement mÃªme lorsqu'aprÃ¨ 
avoir Ã©tabl certains rkglements sur la maniÃ¨r d'en approcher, 
il a,joute (1 Cor., XI, 54)  : Sc rÃ©glm le reste qzbtmd je serai 
rwivÃ© C'est ainsi que notre in6re la sainte Eglise, qui a le sen- 
tin~ent intime de i'autoritÃ qn'clk a reÃ§u pour l'administr&tion 
des sacrements, quoique l'usage des deux cspÃ¨cc fht assez 
ordinaire au commencement de la religion cllrÃ©tienne s'Ã©tan 
qesgle par la suite des tcnlps que cette coutume avait dÃ©j 
cessÃ en plusieurs endroits , s'est dÃ©terminÃ d'aprÃ¨ des raisons 
trbs-justes et trÃ¨s-gravc h approuver l'usage contraire de com- 
munier sous une seule espÃ¨ce et en a fait m e  loi qu'il n'est pas 
permis de rejeter ni de cllanger selon son caprice, sans l'autoritÃ 
de la mÃªm Eglise. )) 

lb iae?~~,  canon 2 : (( Si quelqu'un dit que la sainte Eglise catho- 
lique n'a pas CU des cnuscs j~ s t e s  et raisonnables pour donner la 
communion sous seule csp&x du pain aux laÃ¯quc , et m h e  
aux ecclÃ©siastiquc quand ils ne consacrent pas, ou qu'elle a 
errÃ en ce point, qu'il soit :tnatbÃ¨ine N 

28. S. J C S ~ I S ,  pl~ilosoplie et martyr, Apologie 1 pour les chrÃ© 
tiens : u Les a p 6 h ~ s  eux-~n&ncs nous ont appris, dans les livres 
qu'ils nous ont ~ ~ S S & S  q11'0n ap]~clic ~ W I I ~ ~ ~ S ,  qtle JÃ©sus 
Cilrist leur avait ordonnÃ de l'aire ce qu'il fit lui - ~ndnle, ldrs- 

11. 29 
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qu'ayant pris du pain et rendu grÃ¢ces il dit : Faites ceci en 
&mire de moi; ceci est nion corps, et qu'ayant pris ensuite la 
coupe et rendu grAces, il dit dc mkme : Ceci est naon sang; et 
c'est ce qu'il ne dit qu'Ã eux. 1) 

29. S. ACGUSTIS , & h v i c r ,  Epist. CXVIII,  n. 6 : (( Car le 
Sauveur$ pour reco~m~andcr plus vivcmcnt ii ses discjples CC 

sublime mystÃ¨re voulut que cc fut la dernitrc instruciion qu'il 
leur donn&t avant sa ~nor t ,  pour qu'clle restht ~ ~ l u s  profond6mcnt 
gravÃ© dans lcurs ccn~rs comsnc dans leur mÃ©moire S'il ne leur 
dit pas cn ~nfimc tctnps i'ordse dans lequel ils auraicnt Ã s'y 
coniormcr, c'cst qu'il voulait lcus cn laisser le soin cus-mbmcs, 
coinme & ceux qu'il cl~argcait du gouvernement de son Eglise. 1) 

30. S. BASILE, ad Cceswiam Palritiajn, comme plus haut, 
t6moignagc. 4, page 458. 

54. S. CYRILLE d'Alexandrie, h Calosyrius bvÃªqu d'ArsinoE : 
cc Yentcnds dire qu'il y en a qui rchscnt de rcconnaikc la 
b6ntdiction mys\iquc sa vcrtu sanctifiante, si l'on cn rbserve 
quclque partic 1)our un autrc jour. C'est cxtravagucr que de 
parler dc la sortc. Jbsus-Christ n'6prouvc aucune akh t ion ,  
ni son corps aucun ~ l ~ i ~ n p ~ ~ ~ n t ,  m i s  la vertu de 1% Mnkiiction, 
avcc la @cc qui y est attacI~Ie, reste toi~jours la m2mc. )) 

52. Le m h c ,  in J ~ m t e m ,  lib. 1 V, c. 47 : (( Dc mCmc qu'un 
pcu dc lcvain, c o n ~ n ~ c  dit saint Paul7 suffit pour hire lever toute 
la massc, dc m6mc quelques paroles dc b6n6diction sufkwt 
pour iransformcr tout l'l~otn~ne cn J&s~~s-C!uist ct pour lc r c~q l i r  
dc sa grhcc ; ct c'est ainsi que J~SUS-Christ de~neure cn nous, ct 
nous cn J6sus-Christ. Oui y c'cst bicn i i i  le h a i n  qui SC corninu- 
nique toute la mssc. )) 

55. Lc concik dc F~orcncc : (( C'est 1c prfitrc, parlant cn la 
personne dc J6si1s-C!wist, (pi  consacre cc sacrement. Car par la 
vc rh  dc ces p:wolcs n16111es la sul~slance di1 p i n  est cl~an$c 
dans Ic corps dc J ~ s u s - C I I ~ ~ S ~ ,  ct la suhs:axe du vin est changic 
dans son sang, de znani&rc cepcnclant que JÃ©swCl~ris est con- 
tenu tout cnticr sous l'espÃ¨c du pain y ct tout cnlier SOLIS 1'cspCcc 
du vin; et dc n l h c  J~SUS-Christ est tout cnticr SOU cllaqt~o 
partic dc i ' l~st ic  consacr6c ct dc vin co~~sacrb, a p t s  la s tpra-  
tion qui pcut en 2trc hite. )) 

54. E u s h  ~ ' E I ~ ~ s c ,  11011%. V sur la f Ã ¨ t  dc PA~UCS (4) : (t L~ 
(1) 11 n'est pas vraiscn~l~lal)le, conme nom l'avons d6ji d i t ,  quc cc3 

divers S ~ ~ I I ~ O I I S  allribuk i Eusthe d'l&n6sc soient cn de cet cv&po,  
qui d'aiiieurs ebit arien, 
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pa~cipaiion l'Eucharistie ne consiste pas dans la quantith qu'on 
en reÃ§oit mais dans sa vertu. Le corps de SÃ©sus-Chris donnÃ 
par l'Ã©vÃªq est aussi grand dans une simple parcelle que dans 
la totalitÃ (des espkces consacrÃ©es) et lorsqu'il cst distribu6 
dans l'assenblÃ© des fidÃ¨les de mÃ¨~n que tous ensemble le 
rcÃ§oiven tout entier, ainsi c lmun lc rcÃ§oi tout entier. Ainsi se 
vÃ©rifi ia parole de l'Ap6tre (II Cor., VIII,  45) : Celui qlti e n  
q o i t  beuwo~tp ,  n'en a pus plus que les aulres, et celui qui e n  
regoit moins, n'et& a pas moins que les mttrcs. Si nous donnions un 
pain h manger Ã plusieurs personnes aflamÃ©es chacune de ces 
personnes ne pourrait pas jouir du pain entier, mais elle n'en 
recevrait qu'une partic tandis que le reste passerajt aux aulrcs. 
11 n'en est pas de mbme de ce pain : 1orsqu9il est distrihuÃ , 
chacun se tronve en avoir r e y  autant lui seul que tous ensemble; 
un seul le reÃ§oi tout entier: deux le rcÃ§oiven tout cntier, 
plusieurs le reÃ§oiven tout cntier sans la moindre diminution; 
parcc que la bbnÃ©ciictio de ce sacrement sait bien SC commu- 
niquer, mais cllc ne sait pas se percirc. 1) 

35. Le concilc de Trente, session XIII, c. 3 : (c Il cst tr6s-vrai 
que l'une ou l'autre cspÃ¨c contient autant que toutcs les deux 
ensemblc ; car Jtsus-Christ est tout entier sous l'esp6cc du pain 
et sous la moindre partic dc cettc espece, comme aussi sous 
l'espÃ¨c du vin et sous toutcs lcs partics cic cettc antre csphcc. )) 

Ibidem, canon 3 : Si quelqu'un nie quc dans le vÃ©nÃ©rab sacrc- 
ment de l7Euc1~aristic JCsus-Cl~rist tout cntier soit contcnu sous 
chaque espke, et sous clmune dcs partics dc chaquc espÃ¨ce 
aprÃ¨ la sÃ©paratio qui peut cn &Ire faite, qu'il soit anatl~Ã¨mc n 

56. Dans Gratien? De consccratiom, dist. 2, c. Qui ~ ~ m d i t c a t ,  
ct dans le vÃ©nÃ©ral BÃ¨de i ~ b  cq111t X Epist. I ~d Corinthios, ex 
serm A z g t i s t i ~ ~ i  de c ~ r b i s  Euamplii : a Que le Cl~rist nous scrvc 
d'din~ent. Il peut Ã¨tr n m g 6  sans cesser de vivrc, comme il a 
pu 6tre mis it mort ct ccpcndant rcssuscitcr. Et quand nous 101 
mangeons nous nc le l~artagcons pas pour ccla en morccmx. 
C'cst l h  ce qui se fait dans lc sacrement , ct lcs fidklcs savcnt de 
q~iclle lnanih-c il cst vrai qu'ils mngcnt la chair dc Jtsus-Christ. 
C!1acun cn rcgoit sa part. Dc lii vient quc la grhce e l l e -~nhc  cst 
appclh de ce nom dc part ou de portion, p(wtcs. Il cst nlangÃ 
par poriims, et i l  demeure tout enticr. Il est 111angÃ par por:ions 
dans le sacrcn~cnt, et il dcn~eurc tout cnticr dans le cicl, il 
demeure tout entier dans votre caur. Car il Ã©tai tout entier en 
son pÃ¨re quand il s'cst incarnÃ dans la vierge : il l'a remplie de 
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lui-mkme , sans quitter son pÃ¨re Il se faisait chair, pour devenit 
notre aliment ; il restait tout entier avec son pÃ¨re pour etre 
toujours l'aliment des anges. 1) 

37. lbiÃ em ex Hieronymo, serm. DominicÅ quiatm post Epi- 
phaniam : (( Chacun reÃ§oi JÃ©sus-Chris tout entier ; et il est 
tout entier dans cllaque portion ; il nc s'amoindrit point en se 
communiquant & chacuny mais il se donne Ã cllacun tout entier. )) 

Ibidem, ex fJi1ario paj~d : Lh oÃ est une partie du corps, l i  
est le corps tout entier. Il en est du corps du Seigneur comme 
de la manne , qui en Ã©tai la figure et pour ainsi parler, le signe 
avant-courcur, et dont il cst dit (Exod. ,  XVI,  48) : Celui qui el& 
avait recueilli davantage deu awit pas ph.s qtu les astres, et cehi 
qui en avait recueilli tnoins n'en avait pas moins que les autres; car 
c'est moins la quantitÃ apparente qu'il faut apprÃ©cie dans ce 
mystÃ¨re que la vertu spirituelle du sacrement. N 

38. S. AUGUSTIH, A Janvier, Epist. CXVlII ,  n. 5, rÃ©pon 
ainsi certaines questions qui lui amient Ã©t adressÃ©e sur lc 
jeÃ»n et sur le tc~nps de l'oI)laLion : (( Je rÃ©pond ii cela y que si 
l'Ecriture nous ~imrquait lit-dcssus ce qu'il faut faire , nous 
devrions sans aucun douk nous confortncr ponctuellement A tout 
ce qu'elle nous prescrirait, dc sorte qu'il n'y aurait plus h disputer 
sur la maniÃ¨r de faire la chose, mais seulc~nent sur la maniÃ¨r 
d'entendre le mysttre. Je donnerai la m6me r6ponse pour tout 
ce qu'il y aurait d76tab1i en cettc nmtike par la pratique uni- 
verselle de 1'EgIise. Car Ã¯air difficultÃ d'agir conformÃ©nien & 
cette pratique universelk , ce serait donner la preuve de la plus 
folie tÃ©mÃ©rit )) 

39. Le concilc de Constance, scssion XII1 : (c Quelques-uns 
dans certains pays ayant la tdmCrit6 d'affirmer qu'il y a oMi- 
gation pour lc pcuplc chrtXcn dc rcecvoir l'Euc11aristie sous 
l'une et i'autre csp6cc du pain ct du vin y de sorte quc, dans ces 
mbmes p y s  , la i'oulc dcs laÃ¯cpc communic non pas seulement 
sous l'espÃ¨c du pai11, mais aussi sous celle du vin y et quand 
mÃªm ils auraient d6jh soupd , ou qu'ils auraicnt rompu le jeÃ»n 
d'une faÃ§o que1con(~ucy prbtcndant et soutenant avec opinihlrcth 
que c'est ainsi que l'on doit communicrY malgrÃ la coutumc 
contraire de 1Eglisc qu'iis ont la criminc1Ie liardicssc de con- 
damner comme sacrilCge, quclquc loual~lc qu'cllc soit cn ellc- 
mÃªme et malgr& Ics misons CL lcs autoritCs dont elle est 
appuyÃ© : en consÃ©quence le saint cotlcilc g6nhaI lÃ©gitimemen 
assemblÃ & Constance par le mouvetncnt de l'EsprjL -Saint, 
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doccupant avec zÃ¨l de prÃ©muni les fidkles contre cette erreur, 
aprts avoir pris l'avis de plusieurs docteurs en droit tant divin 
qu'humain, dÃ©clar , statue et dÃ©fini que, quoique JÃ©sus-Chris 
ait instituÃ cet adorable sacrement aprÃ¨ la ckne, et qu'il en ait 
fait la distribution sous les deux espkces h ses apbtres, l'autoritÃ 
des saints canons et la coutume louable et approuvÃ© de l'Eglise 
n'en font pas moins un devoir de ne point attendre aprÃ¨ le 
souper pour consacrer ce sacrement, et de ne pas le recevoir 
autrement qu'Ã jeun, si ce n'est en cas de maladie ou pour 
quelque autre cas de nÃ©cessit pr6vu par le droit ou admis par 
I'Eglise. Et c'est par le motif raisonnable d'Ã©vite certains dangers 
ou certains scandales, que la coutume s'est introduite de ne 
donner la communion aux laÃ¯que que sous l'espÃ¨c du pain, 
tout cn maintenant l'obligation pour le cÃ©lkbran de comrnunicr 
sous les deux especes, bien que dans la primitive Eglise les 
simples fidÃ¨le communiassent aussi de nAne sous les deux, 
1)uiscp'on doit croire trts-fermement et sans h6siter que le corps 
(le JÃ©sus-Chris est rÃ©ellemen contenu avec son sang, et son 
sang avec son corps, tant sous l'espÃ¨c du pain que sous l'espece 
du vin. Cctte coutume ayant donc Ã©t introduite pour de sages 
raisons par 1'Eglise et par les saints PÃ¨res et s'observant uni- 
formÃ©men depuis de trÃ¨s-longue a n n h  , elle doit passer pour 
loi, sans qu'il soit permis de la condamner, ou de la changer ti 
son cqrice,  sans y Ãªtr autoris6 par l'Eglise elle-mÃªme Dire 
donc que c'est commett,re un crime ou un sacrilÃ©g que d'observer 
cette coutume ou cette loi, c'est tomber dans une erreur mani- 
leste, et ceux qui soutiennent avec opintitretÃ le contraire de la 
doctrine qui vient d'Ãªtr exposÃ©e doivent Ãªtr rÃ©primÃ comme 
des hÃ©rÃ©tique et punis sÃ©vÃ¨remen soit par les ordinaires des 
lieux ou leurs officiaux, soit par les inquisiteurs de la perversitÃ 
hÃ©rÃ©tiq , dans les royaumes ou les provinces oÃ il serait 
entrepris ou enseignÃ quelque cliosc de contraire Ã ce dÃ©cre ; et 
on se conformera sur ce point aux prescriptions canoniques et 
ltgales, que la ntcessitb de dÃ©fendr la foi catholique contre les 
hÃ©rÃ©tiqu ct lcurs fauteurs a fait Ã©tablir Ce mÃªm concile statue 
ct ordonne h ce sujet que les rÃ©vÃ©rendissim Pkrcs et seigneurs, 
les patriarches , prinats , archevÃªque et Ã©vÃªqu , ainsi que. 
lcurs vicaires pour lc spirituel Ã©tabli en quelque lieu que ce soit, 
dirigeront des proc6dures, au nom de ce saint concile, avec - 
charge, sous peine d'excommunication, de punir de fait ceux 
qui ,  contre la teneur de cc dkret , exhorteraient les prÃ¨tre 
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donner au peuple ou le peuple lui-m6me Ã recevoir la communion 
sous les deux espÃ¨ce du pain ou du vin, ou qui enseigneraient 
qu'il faut en user de cette maniÃ¨r : que si ces derniers reviennent 
ii pÃ©nitcncc on les rtkonciliera h I'Eglise, en lcur enjoignant 
une pÃ©nitcnc salutaire selon la qualiL6 de lcur faute. Ceux. au 
contraire qui ,  s'endurcissant de plus en plus, ncgligeront do 
revenir h pÃ©nitence seront rÃ©primÃ comme hÃ©rÃ©tiqu h l'aide 
des censures ecclÃ©siastiques et n16me, s'il en est besoin, on 
invoquera contre eux le secours du bras sÃ©culier Ã 

40. Le concile de Biile, session XXX (1) : Ã Pour faire voir 
plus clairement pour l'explication de la vCrit6 catholique ce qu'il 
faut croire ou observer par rapport 5 l'usage de ce sacrement, 
?our l'avantage et le salut du peuple cl~rÃ©iic , a p r h  une Ã©tuil 
longue et approfondie, faite dans ce concile m h e ,  des divines 
Ecriturcs, des saints canons et de l'cnscipcinent des Pkrcs et 
des docteurs, et aprts avoir fait toutes les considerations A faire 
avant de se porter A celte dÃ©cisio , le saint concile dÃ©fini et 
dCclare, que les fidCles, soit clercs, soit laÃ¯ques qui communient, 
excepte le cblbbrant , ne sont point obliges par le pr6ccptc divin 
Ã recevoir l'adorable sacrement clc 1'Eucharislic sous les deux 
espÃ¨ccs c'est-&-dire sous les espÃ¨ce du pain et du vin. C'est & 
l'Q]isc, que dirige toujours l'Esprit de vÃ©rith et avec laquelle 
JÃ©sus-Chris ne cessera dc demeurer selon sa parole jusqu'h la 
fin des sikclcs, it rÃ©gle la manicrc dont cc sacrement doit cire 
administrh h ceux qui ne cblobrcnt pas, suivant qu'clle le j 1 1 3  
plus cxp6dient pour l'honneur du sacrement et le salut des 
fidÃ¨les Mais soit qu'on communie sous les deux espÃ¨ces ou qu'on 
le fasse sous une seule , la communion est toujours Cgalcmcnt 
salutaire, pourvu qu'on la re~oive en bon Ã©ta ct conformbment 
aux lois et 5 la praliquc de l'Eglisc. Et il n'y a nullement h 
douter que la chair ne se trouve pas seule sous i'cspÃ¨c du pain, 
pas plus que le sang ne SC trouve seul sous l'espÃ¨c du vin ; mais 
au contraire Jbsus-Christ est tout entier sous chacune des deux 
espÃ¨ces La louablc coutume do communier le peuple laÃ¯qu sous 
une seule cspke,  introduite pour des causes raisonnables par 
l'Eglise et par les saints Porcs, observÃ© jusqu'ici depuis plusieurs 
siÃ¨cles et rccommand~c depuis longtemps par les docteurs les 
plus habiles dans la  connaissance de la loi divine, des saintes 

( 1 )  L'cccumhicit6 du concile de Bile n'est point g~nfralcmcnt admise 
pour la session dont il s'agit; elle est au contraire rcjctkc par la plupart, 
quoique la doctrine en soit exacte pour le point dont il s'agit. 
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Ecritures et droit canonique, doit dÃ©sormai passer pour loi, 
et il n'cst permis b personne de la condamner, ou de la changer 
Bans y cire nutorisÃ par lYEglise. Ã 

Al. Le concile de Trente, session XXI , dans son prcambule : 
Ã Le saint concile de Trente, cecum6niquc et ghbral  , Icgitimc- 
ment assernblb sous la conduite du Saint-Esprit ..., voyant qu'au 
sujet do redoutable et trÃ¨s-sain sacrcmcnt de l'Euc11aristic il se 
rÃ©pan en divers lieux, par l'effet de la malice et des artifices du 
dÃ©mo , plusieurs erreurs rnonstrueuscs , qui sont cause que 
dans quelques provinces bien des personnes semblent avoir 
renonce i\ la foi et Zt l'obtissance ducs a l'E$isc catholique, a 
jugÃ h propos d'exposer ici cc qui regarde la  commmunion sous 
les deux csptces, et celle des petits enfants. C'est pourquoi il 
interdit 5 tous les fidÃ¨le chrbtiens d ' e h  assez t h~ i r a i r e s  pour 
croire, ou enseigner ou prkher  autre cliosc h l'avenir sur ces 
objets, que ce qui est expliqu6 cl dbfini dans les dÃ©cret qui vont 
suivre. Ã 

Ibidem, c. i : Ã Le saint concile donc, instruit par le Saint- 
Esprit, qui  est l'esprit de sagesse et d'intelligence , de conseil et 
de pi&&, et se conformant au jugement ct h la pratique de 
I'EgIisc cllc-m8rne, dcclarc et enseigne que les laÃ¯ques et les 
eccl6siastiques quand ils ne consacrent pas, ne sont obligts par 
aucun prÃ©cept divin il recevoir le sacrcmcnt de l'Euchuristic 
sous les deux esptccs, et qu'on ne peut cn aucune inailitre 
douter, sans blesser la foi, que la comn~union sous une seule 
esptce soit suffisante pour le salut. Car quoique, dans la der- 
niire cÃ¨n , Notre-Seigneur Jtsus-Christ ait instituk cet auguste 
sacrement sous les espÃ¨ce du pain et du vin,  et qu'il Fait dis- 
tribue de cette maniÃ¨r a ses apbtres, il ne s'ensuit pas qu'il ait 
eu en vue d'obliger tous les fidÃ¨le a recevoir de mÃªm l'Eucha- 
ristie sous les deux esptces. On ne peut pas conclure non plus 
de ses paroles rapportees au sisifime chapitre de i'Evangile 
selon saint Jean, qu'il ait fait un prÃ©cept de la communion sous 
les deux espbccs, de quelque maniÃ¨r qu'on les entende suivant 
les diverses intcrprktations des Pkres et des docteurs. Car le 
mÃªm qui a dit : Si  vous n e  mangez la chair dt6 fils (Je l'homme 
tt si vous n e  bzwes son sang. vous n'aurez pas la vie en vous, a dit 
aussi : Si quelqdtm m a n g e  de ce pain,  il vivra Ã©ternellement Ã 

Et le reste comme plus haut, tÃ©moignag 7. 
Ibidem, c. 2 ,  comme plus haut, tÃ©moignag 27, page 449. 
Ibidem, e. 3 : Ã DÃ©clar de plus, qu'encore que dans la 

. .. 
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dernikre ckne , comme il a dÃ©j Ã©t dit, notre RÃ©dempteu ait 
instituÃ et donnb A ses apdtres ce sacrement sous les deux espÃ¨ces 
il faut nÃ©anmoin reconnaÃ®tr que c'est JÃ©sus-Chris tout entier, 
et tout le sacrement de l'Eucharistie, qu'on reÃ§oi mÃªm sous une 
scule espkcc , et qu'ainsi ceux qui ne communient que sous une 
espÃ¨ce ne sont prives, quant au fruit qu'ils cn retirent, d'aucune 
grlice ntcessaire au salut. D 

Ibidem, canon l : Ã Si quelqu'un dit que tous les fidÃ¨le 
cllr6tiens, ct chacun d'eux cn particulier, sont obligCs par le 
prkccptc divin, ou de nÃ©cessit de salut, 5 recevoir sous les 
deux espÃ¨ce le sacrement de la sainte Eucharistie, qu'il soit 
anathÃ¨me Ã 

Ibidem, canon 2 , comme plus haut, tÃ©moignag 27. 
Ibidem, canon 3 : Ã Si quelqu'un nie que JÃ©sus-Christ 

Fauteur et la source de toutes les grAces, soit reÃ§ tout entier 
sous la scule espÃ¨c du pain, par cette raison, qui est trÃ¨s 
fausse, que ce serait contre la volonte de JCsus-Christ qu'on ne 
le recevrait que sous une cspCcc , qu'il soit anathÃ¨me Ã 

42. S. AUGUSTIN , contra Crcsroniwn gnmmatiwin, Iib. 1, 
n. 53 : Ã Quoique l'Ecriturc ne conticnne aucun cxemple de 
baptbmcs donnes par des htr&iques, nous ne nous en conformons 
pas moins, mhnc sur cet article, $1 la doctrine de l'Ecriture, en 
faisant lh-dessus cc que prescrit lJEglisc universelle , dont 
l'autoritÃ s'appuie du Lhnoignage de l'Ecriturc m h e ;  et puisque 
l'Ecriturc sainte ne peut pas nous tromper, que tous ceux donc 
qui craignent de s'Cgarcr sur une qucslion aussi obscure, s'en 
rapportctrL lii-dessus aux d6cisions de ceUe Eglise que 1'Ecriture 
nous dbsigne si claircmcnt pour maÃ®tresse Ã 

43. Le nu'inc, Contra cpistolam PeiiUani, de unitate EcclesiÃ• 
c. 4 : Ã Jcsus-Christ tout enlier, c'est le chcf et son corps avec 
lui. Le clicf, c'est le Fils uniquc de Dieu ; son corps, c'est l'Eglise, 
et tous les deux ensemble sont l'Ã©pou et l'c!pousc, deux dans 
une m h e  chair. Ceux qui pensent sur la nature du clief con- 
traircment & l'cnscignement des Ecritures, ne font pas partic & 
l'Eglisc , quand m h c  ils se trouveraient sur tout le reste 
parfaitement d'accord avec 1'Eglisc.. . El de n i h c  , ceux qui 
s'accordent avec l'Ecritiirc sur la question du chef, mais qui 
sont sÃ©parÃ de l'unit6 de l'Egiisc, ne font pas partie de I'Eglise, 
parce qu'ils contredisent le tbmoignagc de Jbsus-Cllrist Ilii-lncmc 
au sujet de l'Eglise qui est son corps. Ceux, par exemple , qui 
iiontrc l'enseignement manifeste des livres saints , refusent de 
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croire que JÃ©sus-Chris est nÃ selon la chair de la vierge Marie, 
et de la race de David, ou qu'il est ressuscith avec le mbme 
corps qui avait Ã©t mis en croix et dÃ©pos dans un sÃ©pulcr ; ne 
sont pas dans lYEglise, quand mÃªm ils se trouveraient mi%% 
avec llEglisc , parce qu'ils nc reconnaissent pas le vÃ©ritabl chef 
de lYEglise, qui est JÃ©sus-Christ sans pouvoir alltguer pour 
excuse l'obscuritÃ de l'Eeriture , puisqu'au contraire YEcriture 
est on ne peut plus claire et on ne peut plus expresse sur cet 
article. Et de mÃªm tous ceux qui croient que JÃ©sus-Chris est 
venu dans la chair, ainsi que je viens de le dire, et qu'il est 
ressuscit6 dans cette mÃªm chair dans laquelle il est nÃ et a 
souffert, qu'il est le Fils de Dieu, Dieu en Dieu, une m&me 
chose avec le PÃ¨re et son Verbe Ã©terne par qui tout a Ã©t fait, 
mais qui cependant ne sont pas en communion avec son corps 
entier qui est l'EgIisc, qui sont en un mot sÃ©parÃ de quelqu'une 
de ses parties, ceux-lh , dis-je , ne font manifestement pas partie 
de lYEg1ise catholique. Ã 

44. Le mÃªme Lib. III, contra litteras P e t i l i d  dofiutistos, 
c. 40 : Ã Tous les sacrements etc., Ã comme plus haut, dans le 
corps de la rÃ©pons tt cette question VIII. 

45. Le mhne, l i b .  1, de Buptisnw contra donatistas, c. 8 : 
Ã De quoi sert, etc., Ã comme plus haut, dans le corps de la 
mtme rÃ©ponse 

46. Le mÃªme Citi de Dieu, c. 23 : Ã Les hÃ©rÃ©tiqu et les 
schismatiques, sÃ©parÃ de l'unitÃ de ce corps (dont lYApbtre a 
dit : Nous ne sommes tous ensemble qu'un m h e  pain et qu'un mdme 
corps), peuvent bien recevoir le mÃªm sacrement, mais sans 
aucun fruit ; que dis-je? ils ne le reÃ§oiven qu'h leur dktriment , 
et aggravent par lh leur condamnation, plut& qu'ils n'en 
obtiennent des grAces nifime tardives. Car ils ne sont pas dans 
le lien de p i x  , qui nous est reprÃ©sent par ce sacrement. Ã 

47. Le concile de Trente, session XIII, c. 2 : Ã Il (notre 
Sauveur) a voulu de plus qu'il (cc smrement) fÃ¹ le gage "le 
notre gloire & venir et de notre fklicitÃ hternelle, et enfin le 
symbole de l'unitÃ de ce corps, dont il est lui-meme le chef, et 
auquel il a voulu que nous fussions unis et attachÃ© par le lien 
de la foi, de l'espÃ©ranc et de la charitÃ© comme des membres 
exactement adaptbs et joints ensemble, afin que nous n'eussions 
tous qu'un mÃªm langage, et qu'il n'y eÃ¹ point de schismes ni 
de divisions parmi nous. )j 

&S. Ib idem,  chapitre 8 : Ã Enfin le saint concile avertit avec 
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un soin paternel, exhorte, prie et conjure, par les entrailles de 
notre Dieu, tous ceux en ghÃ©ra et en particulier qui portent le 
nom de chrÃ©tiens de se rÃ©uni enfin et de s'accorder tous 
ensemble dans ce signe d'unitÃ© dans ce lien de charitÃ et cc 
symbole de concorde. 1) 

Question IX. 

Quels sont les fruits d'une communion bien faite? 
Ces fruits sont nombreux et du plus grand prix : car c'est 15 

le banquet sacre ail Jfisus-Christ se fait notre aliment, oÃ nous 
rappelons la mÃ©moir de sa pission, oÃ noire Amc est combl6c 
do grAces, et O<[ nous recevons le gage de notre gloire tt venir, 
comme le cl~antel'J<g!iscdi~ns les transports dc joie et d'admiration 
que lui cause l'heureuse cspCricnec qu'elle a de ces avantages. 

C'est lh le pain qui est descendu du ciel, et qui donne la vie 
au monde, qui soutient et affermit nos Ames dans l'Ã©ta de vie 
spiriluclle. 

C'est cette sainte table, on celte communion, qui est le signe 
et le moyen de l'union en vertu de laquelle tous les fidCles sont 
entre eux comme Ics membres d'un m6mc corps, et se trouvent 
associÃ© aux mÃ©rite de toutes les ames saintes et pieuses; et, 
ce qui mCritc surtout notre respect, qui forme un lien Ctroit 
entre J6sus-Christ notre divin chef et nous, en sorte que nous 
demeurions en lui, qu'il demeure en nous, et qu'ainsi nous par- 
venions & la vie Ã©ternelle 

C'est lh le viatique propre h notre pklerinage et h notre Ã©ta 
de combat sur la terre, vkritable manne cnvoyte du ciel pour 
nous consoler dans le dcsert de celte vie, pour faire nos dblices, 
pour nous remplir de grhces, et nous donner la force d'arrivcr ii 
la J&rusalcm c~lcstc., 

Mais voici surtout deux effets, comme i'enseigne c.vcllcminfnt 
saint Bernard, que cc sacrement produit en nous : c'est de faire 
que, d'une part, nous rcsscntions moins les atteintes du pÃ©eli 
vhiel , et que, de l'autre, nous refusions tout consentement au 
pÃ©ch mortel. Ã Si quelqu'un de vous, dit ce Pore, n7Cprouve 
plus si souvent ni si violemment les mouvcmenfs de la coltre, 
(le l'envie, de la luxure et d'autres semblables passions , qu'il 
en rende grAces au corps et au sang de Notre-Seigneur, dont la 
verlu produit en lui cet effet, et qu'il se r6jouisse do voir tes 
plaies doson i m c  toucher 5 leur ph i son .  Ã II dit encore ailleurs: 
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a Ce corps sacr6 est un remede A nos maux , et un fanal pour 
la route que nous avons A parcourir ; il soutient notre faiblesse, 
il fait notre force et nous en donne le sentiment, il guÃ©ri nos 
langueurs. Par lui l'homme est rendu plus docile ii la correction, 
plus patient dans le travail, plus ardent dans son amour pour 
Dicu, plus prÃ©cautionn contre les dangers, plus prompt & 
l'obÃ©issance plus empressÃ ii rendre grAces. Ã 

Rien donc d'Ã©tonnan dans ce qu'Ã©cri saint Ignace (d'Antioche), 
que nous devons nous approcher souvent et avec empressement 
de l'Eucharistie, qui est la gloire de Dieu, comme il l'appelle. 
Car par notre fidÃ©lit ii cet exercice, nous repousserons les 
incursions de Satan, dont les attaques sont aulant de flÃ¨che 
enflammtes qui tendent ii faire entrer le p6cliÃ dans nos ilmes. 
Ce pain sera pour nous un aliment d'immortalitÃ© un antidote 
contre la mort, ct un principe de vie en Dicu par JÃ©sus-Chris (IX). 

1. 1 JEAN, VI, 52, 59 : K C'est mon PÃ¨r qui vous donne le 
vÃ©ritabl pain du ciel; - Car le pain de Dieu est celui qui des- 
cend du ciel, et  qui donne la vie au monde. - Je suis le pain 

IX. 
Quem fnictitm exiubet rit2 sumpta 

W a r i s t i a ?  

Plnrimum San& maximumque prsbct.  
Hoc enim sacrum est convivium, in  quo 
Cliristns sumitur, rccolilur meinoria pas- 
sionis cjus, mens impletur gratiii, et futnrae 
gloriae nobis pignns datur : u t  pracclarÃ 
liorum fructuuni sensu expericntiaquc ex- 
citata dccantat Ecclesia. 

Hic est panis,  qui de ccelo descendit, et  
dat vilain inundo , nostrosqiie an i~nos  in  
vita spirituali sustentat atque couErmat. 

HEC sacra synaxis sivc coainunio,  (niai 

fidcles tanquam cjusdcni corporis incmbra 
intcr se jungit, ac sanctorum piorumque 
omnium meritis associari signiflcat atque 
prastat : tum quod augustius es t ,  cosdein 
tapili silo Christo arctissiaife u n i t ,  u t  in  eo 
illi maneant , et ipse in  illis, atque ita vitam 
asternam consequantnr. 

Hoc est vialicum nosirae peregrinationis, 
quod in  hujus vitae deserto mililiaque ver- 
santibns, et  hinc ad cÅ“lcstcn Hicrusalem 
contendcntibus , veluti manna 1 alribus 
datum, offert consolationem, delectationem, 

virtntcm , et gratiam long6 cilicacissimani. 
Duo s a c r a m e n l m  illud ( n t  cgregiÃ docet 

Ccrnardus) opcratur in  nobis, ut vidclicct 
et  sciisum ininuiit in minimis, cl  in  gra- 
vioribus pcccalis tollat omninb conscnsum. 
Si  quis vestriim non tam s a p e  modo, non 
tan1 accrbos sentit iracnndiae motus, in- 
vitlia?, luxuriai, au1 c ~ l c r o r t i m  hujusinodi, 
gratias agat corpori et sanguini Domini, 
quoniam virtus sacramenti opcralur in C O ,  
et  gaudcat , qubd pcssimum ulcus acccdat 
ad sanitatem. Et  idem alibi : Hoc corpus 
Chrisli a'gris mcdicina , peregrinanlibus 
via : quod deliles confortat, ~ a l e n t e s  dc- 
lectat , langnorcs sanat : pcr lioc lioirio 
mansuclior ctlicitur ad correplionein, pa- 
tientior ad laborem, ardciitior ad amorein, 
sagacior ad cautelam , ad obedicntiaui 
prutnptior ad gratiarum actioucni dcvotior. 
FestiiiatÃ igitur ( inquit l~cahis illc Igiiatius) 
frcquenter accedcre ad Eucliarisliam et  glo- 
riam Dci. Quanilo cnim assidue hoc ipsum 
agitnr , cxpclliintur potcstates Satanas, 
qui actus suos convertit i n  stigittas ignitas 
ad peccatum. lledicanientum est panis illa 
immorlaliti~tis , antidotuni non moriendi, 
sed vivendi per Jesum Christnm i n  Deo. 
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de vie. - Les juifs se mirent donc h murmurer contre lui, 
parce qu'il avait dit : je suis le pain vivant descendu du ciel. - 
Je suis le pain de vie. - Mais voici le pain qui est descendu du 
ciel, afin que celui qui en mangc ne meure point. - Je suis le 
pain vivant descendu du ciel. -Si quelqu'un mange dc cc pain, 
il vivra 6tcrnellement; et lc pain que je donnerai, c'est ma 
chair pour la vie du monde. - Celui qui me mange, vivra aussi 
par moi. Celui qui mange cc pain, vivra Ã©ternellement Ã 

2. I CorintJucns, X.. 4 7 : Ã§ Car nous ne sommes tous cnsemblc 
qu'un m h e  pain et un mbme corps, nous tous qui participons A 
un m&nc pain et 5 un mbme calice. Ã 

3. JEAN, VI, 57 : Ã Celui qui mange ma chair et qui boit 
mon sang, demeure en moi, et moi en lui. Ã 

4. Exode, X V I ,  12 ,  50 : Ã Ce soir vous mangerez d e l a  
chair, et au matin vous serez rassasies de pain, etc. - Lc 
matin il SC trouva aussi sur la terre une rosie tout autour du 
camp. - Et la surface de la terre en Ã©tan couverte, on vit 
paraÃ®tr dans le dtscrt quelque chose de menu et comme pilÃ au 
mortier, qui rcsscmblait A ces petits grains dc gc lk  blanche qui 
tombent sur la terre. Les enfants d'I~ri\Ã« ayant vu cela SC dirent 
l'un h l'autre : Mail hu ? c'csi-h-dire : Qu'est-ce que cela? Car ils 
nc savaient ce que c'&tait. MoÃ¯s leur dit : C'est l& le pain que 
le Seigneur vous donne ii manger. - Voici cc que le Seigneur 
ordonne : Que chacun en ramasse cc qu'il lui en faut pour 
mangcr, prcncz-en un goinor pour chaque personne, selon le 
nombre de ceux qui demeurent dans chaque tcnk. - Les 
enfants d'Israi4 firent cc qui leur avait 616 ordonnh, ct ils en 
amasseren t , les uns plus, les autres moins. - Et l'ayant mesurÃ 
A la mesure d'un goinor, celui qui en avait le plus amasse n'en eut 
pas davantage; et celui q u i  en avait moins prÃ©parÃ n'en avait 
pas moins; mais il se trouva que chacun en avait amasse selon 
qu'il en pouvait mangcr. - Et la maison d'IsraCl donna ii cette 
nourriture le nom de manne. Elle ressemblait il la graine do 
coriandre, clle etait blanche, cl clle avait le goÃ¹ qu'aurait la 
plus pure farine m&Ce avec du miel. Or les enfants d'lsracl 
mangÃ¨ren de la manne pendant quarante ans, jusqu'ii ce qu'ils 
vinssent dans la terre o t ~  ils devaient habiter : c'est ainsi qu'ils 
lurent nourris , jusqu'ii cc qu'ils entrassent sur les premihrcs 
terres du pays de Chanaan. - Or, le gomor est la dixihmo 
parlic de l'6phi. Ã 

S. D c u f ~ r o i m ,  VIII ,  3 : Ã II vous n a ffligks de la faim , et 
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ilvous a donnÃ pour nourriture la manne qui Ã©tai inconnue A vous 
et & vos pÃ¨res pour vous faire voir que l'homme ne vit pas seulement 
de pain, mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu. Ã 

6.  Sagesse, X V I ,  20-21 : Ã Vous avez donnÃ h voire peuple 
la nourriture des anges; vous lui avez fait pleuvoir du cicl un 
pain prbparÃ sans aucun travail, qui renfermait cn soi tout ce 
qu'il y a de dÃ©licieux et tout ce qui peut cire agrcable au 
goÃ¹t - Car la substance de votre crÃ©atur faisait voir combien 
est grande voire douceur envers vos enfants, puisque s'acconi- 
modant & la volontÃ de chacun d'eux, elle se changeait en tout 
'ce qui leur plaisait. Ã 

7. JEAN,  VI, 49-50 : (1 Vos ptres ont mangÃ la manne dans 
le dÃ©sert et sont morts, - Riais voici le pain qui est descendu 
du ciel, afin que cclui qui en mange ne meure point. Ã 

4. S. BASILE, S e m .  I. de B a p i s m o ,  c. 5 : Ã Celui qui se 
trouve rÃ©gÃ©nÃ par le baptÃªme doit Ãªtr admis ii se nourrir des 
divins mystÃ¨res. . Nous lisons vers la fin de l'histoire Ã©vangÃ 
lique : JÃ©su ayant pris le pain, le rompit aprÃ¨ avoir rendu 
grAces, et le donna Ã ses apÃ´tre en disant : Prenez et mangez, 
ceci est mon corps, qui est rompu pour vous, faites ceci en mÃ©moir 
de moi. Et ayant pris la coupe, il la leur donna aprhs avoir 
rendu grilces, en disant : Buvez-en tous, ceci est mon sang, le 
sang de la nouvelle alliance qui est rÃ©pttnd pour plusieurs et pour 
la r Ã © m k i o  des pÃ©clti : faites ceci en vnÃ©moir de moi. C'est 
ce que l'Apdtre atteste aussi clans son Ã©pÃ®t aux Corinthiens 
(1  Cor., X I ,  2 3  ) par ces paroles : J'ai appris du Seigneur, etc. 
Quel est l'objet de ces paroles, comme de l'action qu'elles nous 
recommandent? De nous rappeler continuellement la mÃ©moir de 
celui qui est mort et ressuscitÃ pour nous, et de nous porter A 
observer inviolahlement en prÃ©senc de Dieu et de son Christ 
l'instruction de l'Ap6tre cxprimÃ© en ces tcrmcs (II Cor., V, 
14-4 5 )  : L'amour de Ji;sus-Chnst nous presse, considiran t que s i  
un seul est mort  pour tous, donc tous sont mor ts ,  et que Jisus- 
Christ est mort pour tous, afm que ceux qui vivent ne vivent plus 
pour eux-nzhnes, mais pour celui qui est mort et ressuscitÃ pour eux. 
Celui donc qui va recevoir lc corps et le sang de Jhs-Christ,  
pour rappeler la mÃ©moir de celui qui est mort et ressuscitÃ pour 
nous, ne doit pas seulement Ã¨tr purifiÃ de tout ce qui souille le 
corps ou l'esprit, s'il ne veut pas manger et boire pour sa con- 



damnation ; mais il doit de plus reprÃ©sente au vif la mimoire de 
celui qui est mort et ressuscitÃ pour nous, en mourant au pÃ©ch4 
au monde et ii lui-mtme, et en vivant pour Dieu en JÃ©sus-Chris 
Notre-Seigneur . Ã 

2. S. AMCUOISE, in Ps. CXVIII ,  v .  4, serm. 45 : Ã Vous avez 
pour aliment la doctrine apostolique ; nourrissez-vous-en , et 
vous ne tomberez pas en dhfaillance. Prenez d'abord ce,tte nour-' 
riture ; puis vous passerez k celle que vous offre JÃ©sus-Christ 
h la participation du corps de Notre-Seigneur, h ce banquet 
mystique, ii ce breuvage dont s'enivre la pi& des fidÃ¨les 
joyeux qu'ils sont alors d'avoir obtenu la rÃ©missio de leurs 
pÃ©chÃ© et de se voir affranchis de la crainte de la mort, comme 
des soins et des inquihtudes du sibcle. Une ivresse de celte nature 
ne fait pas chanceler le corps, elle le relÃ¨v plutdt; elle ne 
trouble pas la raison, mais elle l'hclairc et la divinise. Ã 

3. Le concile de Trente, session XIII, c. 2 : Ã Ce fut au 
moment de quitter cc monde pour aller il son P h ,  que notre 
divin Sauveur institua cc sacrement, dans lequel il a rÃ©pand1 , 
pour ainsi dire, les richesses de son divin amour envers les 
hommes, en y renfermant le souvenir de tontes ses merveilles ; 
ct il nous a prescrit d'avoir soin en le recevant d'honorer sa 
mÃ©moire et d'annoncer sa mort jusqu'h ce qu'il vienne lui-m6me 
juger lc monde. Il a voulu aussi que ce sacrement f(~t requ comme 
un aliment spirituel, q u i  nourrÃ® nos h e s  et les fortifiht , cn les 
faisant vivre de la vie de celui qui a dit : Cehi qui me m w g e  
vivra par moi, et comme un antidote par lequel nous fussions 
purges de nos fautes journali~rcs, ct pr6scrvds des p6chÃ© 
mortels. Il a voulu de plus qu'il fÃ¹ le gage, etc. Ã Et le reste 
comme h la queslion prkcCdcntc , t h ~ o i g q q o  48. 

4. T t ~ i i o r i i s ~ ~ ~ ~ i - : ,  in c u p t  VI Joan,nis : Ã II est hident que 
dans ce PiIsSagc JCsiis-Christ vcul parler de la communion mys- 
tique de son corps ; car le pain que je donnerai,  dit-il, c'est ma 
chair, que j c  donnerai pour lu vie du monde. Remarquez ici que 
le pain que nous mangeons dans nos mystÃ¨re n'est pas une 
simple figure dc la chair du Sauveur ..., 1) et le reste comme 
plus hiilit, question II, tdmoignage 4 ; a quoi il faut ajouter les 
paroles suivantes de cc inh ic  commentateur : Ã La chair qui 
nous sert d'aliment n'cst pas cellc d'un pur homme, niais celle 
d'un Dieu, qui a la vertu de nous diviniser, comme Ã©tan substan- 
tiellement unie (contemperula, comme le porte la version latine) 
b la divinitb mÃªme Ã 
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8. S. CYRILLE d'Alexandrie, in capt VI Joaiwis, comme 

plus haut, question 1, tÃ©moignage 13 et 14 ,  pages 268 et 269, 
et question IV, tdmoignages 34,  39  et 40, pas. 313,314 et 31S. 

6. Le mGrne, Lib. I V  in Joannem, c.  14 : Ã Si vous ne mangez, 
dit-il , la clmir du fils de l'homme et si vous ne 6;mz son sang, vous 
n'aurez pas la vie en vous. Car on ne peut pas participer par la 
saintet6 h la vie de la foi, si l'on ne reÃ§oi JÃ©sus-Chris rendu 
prÃ©sen par les paroles mystiques. Car JÃ©sus-Chris est la vie par 
essence, Ã©tan engendre du PÃ¨re source bternclle de la vie, et 
il communique ii son corps aussi cette vertu vivifiante, par suite 
de l'union inefl'ahic de ce corps avec le Fils de Dieu, par qui tout 
est vivifib : union tellement ktroite, que ce corps s'appelle son 
corps, et ne lait qu'un avec lui. Car du moment qu'il s'cst 
incarne, les deux ne font (piun, c'est-h-dire qu'une personne, 
sans division aucune, si ce n'cst que le Verbe de Dieu le PÃ¨re 
et son temple forme de la substance d'une vierge, garden t clla- 
cun leur nature propre. Car l'honime substantiellenient uni au 
Verbe de Dieu n'cst pas de la m h e  nature que. ce Verbe, et 
toutefois il ne lait qu'un avec lui par l'effct de son ineffable 
union. La chair du Sauveur Ctant donc devenue vivifiante par 
son union avec le Verbe de Dieu, qui est la vie par essence, 
lorsque nous venons A nous cn nourrir nous posshions la vie en 
nous, puisque nous sommes alors unis it ce qui est devenu 
la vie inCrne. C'est pourquoi, dans les rtsurrcc:ions de morts 
qu'il o p h i t ,  Jhs-Christ  n'agissait pas seulement coriimc Dieu 
par forme de simple commandement et de volont6 souveraine; 
mais il voulait aussi que son corps y cooptrht 5 sa. manitre, pour 
faire voir par le fait m h e  que la chair qu'il s'ctait unie &lait vivi- 
fiante, et que les fidclcs apprissent par l& que c'Ã©tai son corps, 
et non celui d'un autre. Car lorsqu'il ressuscita la fille do cc 
chef de synagogue , il la prit par la main , nous dit I'Evangbliste 
(MATTH., IX, 25) ,  et la releva en disant : Ma fille, levez-vous; 
de sorte qu'il la ressuscita et par sa parole et par son i ~ t t ~ t ~ ~ h e -  
ment la fois, par une s x l c  et mCme opht ion  de sa personna- 
lil6 qui rbunissait les deux natures, celle d'un Dieu ct celle d'un 
homme. De m6me, comme il entrait dans la ville de RaÃ¯11 , ct 
qu'il trouva it sa rencontre le cadiivre du fils unique d'une 
veuve, il toucha ce cadavre en disant ; Jeune homme, lmez-vous, 
je vous le c o ~ ~ m m d e .  Ce n'cst donc pas, comme nous l'avons 
dÃ©j dit, par sa parole seulement, c'ctait aussi par son toucher 
qu'il ressuscitait les morts, pour fairc voir ainsi que son corps 
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pouvait donner la vie. Que si son simple toucher a la vertu de 
ranimer des osscments tombÃ© en dissolution, comment sa chair 
ellc-mhe reÃ§u en aliment ne nous communiquerait-elle pas la 
vie? Ah! sans doute qu'en s'identifiant ii nous, elle nous rendra 
pariicipanis de son immorlalit6. Ne demandez pas le comment ii 
l'exemjh des juifs ; rappelcz-vous seulement que l'eau, quoique 
froide de sa nature , oublie sa froidure naturclle et bouillonne ii 
la prÃ©senc du feu. C'est ainsi que nous-mÃªmcs quelque tcn- 
diincc que notre corps ait naturellement il se dissoudre, nous le 
werissons de son iniirinitÃ naturelle en le faisant participer A la 
fc. vie, el nous le dtpouillons de sa mortalitÃ pour lui faire revhlir 
l'immortalitÃ de Dieu mÃ¨mc Car il ne fallail pas seulement que 
notre &me lÃ¹ vivifik par le don dc l'Espril-Saint; il fallait aussi 
que cc corps terrestre et grossier fÃ¹ rendu iinmorkl par des 
moyens, tels que le gont , la nourriture et le loucher, accom- 
modes 5 sa nature. Et que le juif ne s'imagine pas dans son 
aveuglen~ent que nous inventions des mystcres dont il n'y aurait 
pas d'exemples ; car il verrit, s'il se donne la peine d'examiner 
avec attention , que la chose dont il s'i~git a eu lieu, bien qu'en 
figure, des le temps de IIoÃ¯sc Car qu'est-ce qui procura it leurs 
pÃ¨re leur dÃ©livranc d'entrc les mains des Egyptiens, lorsque 
la mort frappait tous les prcmiers-nis de ce dernier peuple? Tout 
le inonde ne sait-il pas qu'ils n'Ã©cliappcrcn il lit mort que pour 
avoir suivi les instructions de leur Dieu, en mangeant de la 
chair de l'agneau, et en marquant de son sang les portes de 
leurs maisons? L'cxter~nination en effet, c'cst-h-dire prÃ©cis6men 
la mort de ce corps, frappait de son flÃ©a le genre humain en 
punition du pkh6 du preiuicr homme. Car c'est le pÃ©ch qui 
nous a valu celte sentence foudroyante : Tu es terre, et iiii retour- 
neras CU terre. Mais comme le Christ devait vaincre dans sa chair 
cet aÃ®l'reu tyran, cc in;)slCrc a ~I ' I  t trc figure dans les temps 
anciens, et Dieu i l  voulu qu'on pÃ®~ alors Cc!iiippcr il la mort on 
se sanctifiant avec le sang des animaux. Pourquoi Conc, 6 Juif, 
te troubles-tu on ~05itiIt la vCril6 dont tu purlais en toi-mdme la 
ligure ? Pou~ywi ,  dis-,je, te troiihles-tu celle parole de J h s -  
Christ, Si vous ne 'inu'/pi'z kt c ? ~ i r  dit fâ€¢ de lhomme et ne h u e z  
son s w i g ,  vous n\Wf: i.,is la vie en vous, puiquc les institutions 
mosaÃ¯que elles-nihcs et lcs o i n b ~ s  de l i ~  loi devaient d'avance 
te servir d'instruction et te prtparcr lt l'intelligence de ce 
mystere? Ã 

7. Le concile do Florence : a L'eflrt de ce sacrement, c'est 
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d'uuir iÃ JÃ©sus-Chris celui qui le re~oit  dignement. Et comme 
c'est par la grAce que l'homme est incorporÃ h JÃ©sus-Chris et 
uni h ses membres, il s'ensuit que ceux qui reÃ§oiven dignement 
ce sacrement obtiennent en le recevant une augmentation de 
grAces, et que tous les effets que le manger et le boire propre- 
ment dits opÃ¨ren pour la vie du corps, comme de soutenir,! 
d'augmenter et de rÃ©pare ses forces, et de procurer son 
bien-Ãªtre ce sacrement les opÃ¨r Ã©galemen pour la vie de 
l'Arne, en nous rappelant le doux souvenir de notre Sauveur, en 
nous retirant du mal, en nous affermissant dans le bien. et en 
nous faisant croÃ®tr en toute sorte de grÃ¢ce et de vertus. )> 

8. S. CIIRYSOSTÃ”ME in Joannem, 180m XL V, comme plus haut, 
'question 1, tÃ©moignag 9 ,  page 266. 

9. S. HILAIRE,  de Trinitate, lib. VIII, ibidm ttmdgnage 18, 
page 273. 

10. S. LÃ‰oN-LE-GRAND Serm. 4 4 ,  de passione Domini: (i La 
participation qui nous est accordÃ© du corps et du sang de JÃ©sus 
Christ a pour avantage de nous changer dans la chose mÃ¨m que 
nous prenons, et de nous pÃ©nÃ©tr tout entiers, corps et &me, 
de celui en qui nous sommes morts, ensevelis et ressuscitÃ©s 
suivant cette parole de l'ApÃ´lr (Col., III ,  3-4) : Vous &es 
morts, et votre vie est cachÃ© en Dieu avec JÃ©sus-Christ lorsque 
JÃ©sus-Christ qui est votre vie, viendra a paruÃ®tre vous paraftrez 
aussi avec lui dans la gloire. Ã 

4 4 .  S. CYRILLE, inJoannem, lib. XI, c. 2 6 ;  Hb. X, c. 43; 
et Ub. IV, c. 17, comme plus haut, question I ,  tÃ©moignage 1 4  
et suivants, pages 268 et 269. 

4 2. S. GR~GOIRE de Nysse, in Oratione catedwticd quÅ dicitw 
magna, c. 37 : Ã L'homme Ã©tant pour ainsi dire, double, puis- 
qu'il est composÃ de l'Arne et du corps, il faut que ces deux 
parties de son Ãªtr s'avancent de concert sur les traces de celui 
qui nous conduit au salut. Or l'Arne, s'unissant i i  Dieu par la 
foi, opÃ¨r ainsi sa sanctification, car l'union avec la vie doit 
donner la vie. Quant au corps, il ne peut arriver A la partici- 
pation de cette gloire que par des moyens A lui propres ; et, de 
mÃªm que nous avons recours A une boisson bienfaisante pour 
neutraliser en nous le poison mortel qu'une main perfide a versÃ 
dans notre coupe, de mÃªm aussi il faut qu'une potion salutaire 
s'introduise dans nos entrailles pour rbparer par sa vertu les 
dÃ©sordre que le vice a causÃ© en nous. Nous avons savourÃ & 
longs traits un pr'incipc d~hrganisateur; il fiut que nous en 

II .  50 



neutralisions les effets par une nourriture qui en produise de con- 
trairas, en chassant de notre corps le poison mortel qui menaÃ§ai 
notre existence. Or, ce prÃ©cieu antidote, quel sera-t-il , sinon le 
corps que nous avons vu triompher de la mort, et devenir par lA 
le gage assurÃ de notre vie ? Car comme un peu  de levain suf f i t ,  
dit I'Aphtrc, pour co?n.~~wi l"quer  ses propriÃ©tÃ d toute la farine 
qu'on y mÃªle de mCme le corps du Christ mort pour nous, 
lorsqu'il est introduit dans le nÃ´tre le rtgÃ©nÃ¨ tout entier en 
lui. Et si un poison dblÃ©tÃ¨ donne la mort ti notre organisme, 
le corps immortel de JCsus fait participer sa nature impÃ©rissabl 
celui qui le reÃ§oit Mais nos entrailles no peuvent rien recevoir 
qu'en mangeant ou en buvant. C'est donc par ces moyens 
naturels que nous )levons nous incorporer l'esprit de vie, et le 
corps de JÃ©su a seul cette propriÃ©tÃ D'autre part, nous avons 
dÃ©montr que notre corps ne peut Ãªtr appel& ii l'immortalith 
que par son mÃ©lang avec celui qui est immortel lui-mÃªme Il 
nous reste encore a examiner comment il peut se faire que ce 
corps unique, qui se donne chaque jour sur toute la surface du 
globe Ã tant de milliers d'hommes, soit tout entier dans chacun, 
et reste lui-m6me toujours intact. Ã 

13. Le premier concile de NicÃ©e canon 12 (4) : Ã A l'Ã©gar 
des mourants, on gardera toujours la loi ancienne et canonique, 
en sorte que, si quelqu'un dÃ©cÃ¨d il ne sera point privÃ du 
dernier viati.que si nÃ©cessaire Si quelqu'un a r e p  la con~munion 
Ã©tan ti l'extrÃ©mitÃ et qu'il revienne ti la santÃ© il sera rangÃ 
parmi ceux qui ne participent qu'Ã la priÃ¨re En ghÃ©ral  Ã 
l'Ã©gar de tous les mourants qui demandent d'Ãªtr admis a la 

' participation de l'Eucharistie , l'Ã©v6qu ne l'accordera qu'avec 
discernement. M 

4.4. Le second concile d'Arles, canon 42 (2) : Ã Quant h ceux 
qui meurent en Ã©ta ile ph i ten t ,~ ,  le concile a Ã©t d'avis de ne 
refuser A aucun d'eux la communion, et de recevoir les oblations 
qu'ils laissent ii la mort, en rbcompense de ce qu'ils se sont 
soumis aux regles de la ptnitence. Ã 

4 8. Le troisiÃ¨m concile d'orlbans , canon 24 (3) : Ã Ceux qui, 

(1) C'est, il est vrai, le douzi6me dans la collection d'Isidore, mais le 
treizihe dans les collections ordinaires. (V. LABIIE, COMC,, t. II, col. 33-3t, 
W ,  48, et notre Dictionnaire universel des conciles, t. I I ,  col. 86-87.) 

(2) Cf. LABBE, Conc., t. IV, col. 1012. 
(3) C'est le vingt-cinquibme dans les collections ordinaires. V. LABBE. 

COMC., t. V, col. 502, ad annum 538. Ce canon et les deux qui prÃ©cÃ¨de 
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aprh avoir 6t4 admis ii la pÃ©nitenc (publique), retournent il la 
vie sÃ©culih , ou embrassent le parti des armes , seront excom- 
muniÃ© jusqu'Ã la mort; mais on leur accordera le viatique. Ã 

16. S. CHRYSOST~ME, du Sacerdoce, liv. VI : Ã Une autre 
personne, qui ne l'avait point appris par ouÃ¯-dire mais qui 
l'avait vu de ses yeux et entendu de ses oreilles, m'a racontÃ 
que ceux qui, sur le point de sortir de cette vie ,. ont participÃ 
avec une conscience pure aux saints mystÃ¨res sont, au moment 
oÃ ils expirent, entourÃ© des anges, qui, par respect pour celui 
qu'ils ont reÃ§u les accompagnent dans ce passage. Ã 

47. S. PAULIN , in Vitd smwti Ambrosii, comme plus haut, 
question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 49 , page 445. 

? 18. EUS~BE,  Hist. eccl., lib VI, c. 36, comme plus haut, 
question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 1 6 ,  page 443. 

49. NICÃ‰PHOKE Eccles. hist . ,  lib. VIII ,  c. 31 : Ã On rapporte 
du martyr Lucien, que devant mourir bientÃ´t comme le tyran 
lui avait Ã´t la libertÃ d'approcher du temple et du sanctuaire, 
et que ses plaies comme ses liens lui interdisaient tout mouve- 
ment, il cÃ©lÃ©b nos mystÃ¨re redoutables sur sa propre 
poitrine, et prit part ainsi lui-mÃªm le premier au sacrifice 
sans tache, en mÃªm temps qu'il invita les autres ti imiter son 
exemple. C'est dans la prison que se cÃ©lÃ©bra ce sacrifice, et ce 
chÅ“u sacrÃ qui entourait le martyr mourant, semblait une 
Ã©glis assemblÃ©e Ã 

20. Le meme historien, Lib. X l U ,  c. 37, dit en rapportant 
l'exil de saint Jean ChrysostÃ´m : Ã Comme il Ã©tai dirigÃ vers 
Pityunte , et k la veille d'aller se rÃ©uni A son Dieu, Pierre et 
Jean, qui avaient Ã©t les guides de sa vie entiÃ¨re lui apparurent 
pendant la nuit au milieu de ses mÃ©ditations et lui parlÃ¨ren 
avec beaucoup d'amitiÃ© en lui annonÃ§an et la victoire qu'il 
allait remporter contre les dÃ©mons et le bonheur qu'il allait 
avoir d'Ãªtr reÃ§ dans le sein de Dieu, et tous les biens enfin 
dont il allait jouir. Puis ils lui firent prendre un aliment cÃ©leste 
et ineffable, et Ã partir de ce moment il ne prit plus aucune' 

n'ont pas une force pÃ©rcniptoir pour la thÃ¨s i prouver ici, ces mots de 
communion et de viatique pouvant s'entendre de la simple absolution 
aussi bien que de I'Eucliarislie, d'apres Claude d'Aub&pine et d'antres 
savants canonistcs. Voir LABRE, COHC., 1. 11 , col. 78-80. Ajoutons nban- 
moins que cetle absolulion n l h e  pouvait donner droit A l'Eucliaristie, 
du moins au moment de la mort, comme le prouve le fait de Shrapion, 
rapport6 pages hha et suiv. - .' 
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nourriture. Tout cela a Ã©t rapportÃ par ceux qui lui faisaient 
corldge, et h qui il l'avait confiÃ© ArrivÃ A Comane en ArmÃ©nie 
il fut conduit au temple du martyr Basilisque, qui, dit-on, avait 
616 dvdque, et avait souffert le martyre sous Maximin. Le martyr 
lui apparut alors pendant son sommeil, et lui fit entendre ces 
paroles : Ayez bon courage, mon cher frÃ¨r Jean, demain nous 
serons ensemble. Il avertit de meme le gardien du temple de 
prkparer une place pour recevoir le confesseur. La troupe, aprÃ¨ 
avoir quittÃ ce lieu, ayant fait trente stades de chemin, s'egara 
on ne sait comment, el se relrouva aupres du temple du martyr. 
L'Ã©v6qu ayant donc alors fait ses dernihres dispositions, et 
essayÃ de dire h ceux de sa suite quelques paroles d'instruction, 
prit ses souliers et ses plus beaux habillements en tkmoignage 
de sa joic , sanctifia son &me par la communion qui l'unit avec 
son Dieu , puis il s'Ã©cri : Seigneur, gloire it vous de tous les 
Ã©vÃ¨nement Et s'Ã©tan marquÃ lui-m6me du signe de la croix, 
de cet dtendard sous lequel il avait livrÃ ses combats, il quitta 
la terre pour aller rÃ©gne avec JÃ©sus-Chris et recevoir de lui la 
r6compense des travaux qu'il avait endurÃ© pour son nom, 
heureux sans doute lui-mhne de ce changement de condition, 
mais digne d'Ãªtr pleurÃ par tous ceux qui l'ont connu, et qui 
ont pu apprÃ©cie tout le cliarmc de sa doctrine. Ã 

21. GEORGES CEDRENUS, in Historiarum cmpendio, dit en esquis- 
sant l'histoire de l'empereur Maurice : Ã Maurice, son rÃ©veil 
dÃ©p4ch son garde du corps pour se faire amener Philippique. 
Celui-ci, dÃ©sespÃ©ra dÃ¨s-lor de conserver sa vie , commenÃ§ 
par demander la sainte communion, et quand une fois il l'eut 
reÃ§ue il se mit en devoir de se rendre auprbs de l'empereur, en 
laissant son Ã©pous dÃ©solÃ© qui, couverte d'un sac et se roulant 
dans la cendre , remplissait l'air de ses cris lamentables. Ã 

22. Le mbme, dans l'histoire qu'il dbcrit de l'empereur 
Phocas : Ã On dit que TliCodosc , cnvoyk de Maurice vers 
Chosroks, fut fait prisonnier ii NicÃ© par des hnissaires de Phocas, 
puis mis ii mort quand il eut atteint le lieu nomm6 Lcueacte ; 
mais qu'avant de mourir, il demanda qu'on lui permÃ® de parti- 
ciper aux saints mystÃ¨res et quYapr6s l'avoir obtenu, il en 
rendit grAces Dieu, puis prit une pierre dont il se frappa trois 
fois la poitrine en faisant cetle prikre . Seigneur Jhs-Christ, 
vous savez que je n'ai fait tort ii personne ; qu'il me soit donc fait 
maintenant selon ce qu'ordonnera votre puissance. Apr& qu'il 
eut dit ces paroles, un lui (.ranch 1.1 idc. ): 
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23. S. G R ~ G O I ~ E ,  hom. XL, in Ecu~yclia : Ã Romula fut 

atteint,e de celte infirmitÃ corporelle appelÃ© paralysie par les 
Grecs; et obligÃ© de garder le lit plusieurs annies, elle Ã©tai privte 
presque entikrement de l'usage de ses membres, sans qu'une 
aussi triste situation lui fÃ® perdre la patience. Au contraire , la  
perte qu'elle faisait de ses forces ne faisait qu'accroÃ®tr ses 
vertus.. . . . La quatriÃ¨m nuit donc , elle appela Redempta, son 
institutrice, et quand celle-ci fut venue, elle lui demanda le 
viatique qu'elle reÃ§ut Redempta et la condisciple de Romula 
(taient encore prÃ¨ du lit de la malade, lorsque tout-&-coup elles 
virent s'arrÃªte sur la place devant la porte de la cellule deux 
chÅ“ur de chanteurs, dont la cliffbrence de voix trahissait la 
diffÃ©renc de sexes, de sorte que les hommes commenÃ§aien lc 
chant, et que les femmes rÃ©pÃ©taie le refrain. Cc fut pendant 
que cette troupe ckleste c6l6brait ainsi d'avancc son trÃ©passcmcn 
ii la porte de sa cellule, que cette sainte &me quitta son envc- 
loppe de chair. Ã 

24 .  S. AVITE, Ub. V, c. 20 : (i Ainsi les hommes des premiers 
temps jouissaient-ils d'une longue et heureuse vieillesse , tandis 
qu'une manne d'une Ã©clatant blancheur offrait au peuple un 
aliment sacrÃ© et que la terre goÃ»tai les productions du ciel : 
symbole mystique , qui , longtemps d'avance , annonÃ§ai cet 
autre aliment appelÃ le corps de JÃ©sus-Christ fruit miraculeux 
d'une vierge sans tache, et qui dans toute la suite des Ages 
devait descendre continuellement des hauteurs cÃ©leste sur les 
autels sacrÃ© pour devenir la nourriture des mortels (1). Ã 

25. S. BERNARD, Serm do cÅ“nct Domini : Ã Nous sommes 
tombh comme sur un tas de pierres et dans une boue fangeuse; 
chute qui ne nous a pas seulement salis, mais encore blessÃ© et 
maltrait& horriblement. Quelques instants nous suffiront pour 
nous laver, mais un longtraitement nous sera indispensable 
pour nous guÃ©rir Nous sommes lavÃ© dans le baptÃªme par 
lequel est effacÃ© la sentence de notre condamnation, et qui a 

(1) a Sic long~va fuit, sed non damnosa vctustas, 
Dum sacrum populo victum , candcnlia manna 
Ferrent, ct cali frugem tcrrcna vidcrent. 
Mystica quie long6 prxdiceret antc figura, 
Virgineo ex ufero , puruin sine selnine, Cliristi 
Edendum, nobisquc aliquandh corpus edendum, 
Quas caperct pascendus liomo, de sede supernÃ 
Illabente Deo sanctis altaribus, escas. Ã 
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pour effet d'emp4cher la concupiscence de nous nuire, pourvu 
toutefois que nous lui refusions notre consentement. Ainsi se 
trouve nettoyÃ© cette vieille plaie de notre nature ; ainsi se trouve 
rÃ©voqu notre arrkt de mort. Mais qui pourra rbprimer ces rÃ© 
voltes terribles de la chair? Qui pourra supporter la dbmangeaison 
de cet ulcÃ¨re Rassurez-vous , la grhce fera ce nouveau miracle, 
ct le sacrement du corps et (tu sang de Notre-Scigneur vous offre. 
la garantie de votre stcuritÃ© Car ce sacrement produit en nous 
deux effets : l'un, d'affaiblir la tentation, etc. Ã 

2Gi S. CYRILLE, in Joannem, lib. IV, c. 7 : (t Occupez-vous de 
pieuses pcnsbes, menez une vie religieuse ct sainte ; et prenez 
votre part de celle bÃ©nkdictio mystique, qui, croyez-moi, 
Ã©loign non-seulement la mort,, mais encore toutes les maladies. 
Car, comme JÃ©sus-Chris liabite par elle en nous, il apaise les 
rÃ©volte de notre chair, nous affermit dans la pikt6, et calme les 
passions de notre &me ..... De mÃªm qu'un peu de levain.. ..;, et 
le reste, comme plus haut, question I, & la fin du tÃ©moignag 44, 
page 269. 

27. Le meme, in Joamem, lib. III, c. 37 : Ã Que ceux qui, 
ayant reÃ§ le baptkmc, sont devenus participants de la grAce 
divine, soient bien pcrsuadbs que, s'ils oublient de frkquenter 
l'Ã©glise ou que, par un faux respect, ils se tiennent longtemps 
Ã©loignÃ de la table mystique qui les unirait il JÃ©sus-Christ 
ils s'excluent par lh mbme de la vie kternelle; car un tel tloigne- 
ment, bien qu'il semble avoir pour principe un sentiment de 
religion, scandalise uCaniuoins et est un piÃ©g pour les autres 
fidÃ¨les C'est pourquoi l'unique parti il prendre pour eux, c'est 
de faire tous lcurs c11'orls pour se purifier de lcurs pÃ©chÃ© et 
aprÃ¨ avoir jctb on eux les fondements d'une vie chrÃ©tienne de 

s'cmpresscr hardiment de participer il la vie. Mais le d6mon 
emploie mille artifices divers pour tromper les hommes. Il corn- 
mence par pousser ses dupes A comnlettre des crimes honteux; 
puis, lorsqu'il les voit charg6s de pkh6s,  il leur inspire de 
l'Ã©loignemen pour la gloire de Jksus-Christ, c'est-ik-dire pour cc 
qui pourrait les faire sortir de leurs honteux dtsordres comme 
d'une ivresse passagcre. EllorÃ§ons-nou donc de rompre de pareils 
liens oÃ il voudrait nous retenir, et secouant de dessus nous le 
joug de nos p6ch6s, servons le Seigneur avec crainte. Surmon- 
tons par la continence les voluptks de la chair, et mettons profit 
la grilcc ctlestc qui nous est oflcrtc dans la participation au corps 
de S6sus-Clirist.. C'est K i ,  c'est lii le moyen de mettre cn tuile le 
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dkmon, et de parvenir & la vie et & l'incorruptibilitÃ© en nous 
rendant participants de la nature divine. Ã 

28. CASSIEN, confÃ©renc 22 , ou la seconde de l'abbÃ ThÃ©onas 
c. 6 : Ã Nous connaissons un religieux qui, fidhle Ã garder la 
chastetÃ tant du corps que de l'Arne, dont il avait acquis le don 
par son hunlilitÃ en mÃªm temps que par son extrÃªm vigilance 
sur lui-mÃªme n'Ã©prouvai pas m&me d'illusions nocturnes, 
exceptÃ toutes les fois qu'il avait ii communier le lendemain; 
car alors il se trouvait h son rbveil toujours souillÃ de quelque 
pollution. Apr& s'Ãªtr longtemps abstenu de communier par la 
crainte que cela lui causait de profaner les saints mystkres, il , 

finit par consulter lÃ -dessu les anciens du monastÃ¨re dans 
lYesp6rance de trouver dans leurs conseils un rein& au mal qui 
l'affligeait. Les mÃ©decin spirituels qui il s'Ã©tai adressÃ , s'Ã©tan 
mis h chercher la cause de sa maladie, qui dans les cas sem- 
blablcs est ordinairement le trop de nourriture, virent bien que 
ce ne pouvait pas btre cette cause pour le fait en question, 
puisque, ind6pcndamment de l'austiritÃ de ce religieux bien 
connue, la circonstance particuliÃ¨r des veilles de fÃªle oÃ de 
telles pollutions avaient coutume d'arriver, ne permettait pas de 
les attribuer Ã une nourriture trop abondante. Ils crurent donc 
devoir les rapporter plut6t i~ ce qui est comptÃ pour la seconde 
cause de ces sortes d'accidents, et commcnc~rent A conjecturer 
que c'Ã©tai peut-Ãªtr la faute de l ' h o  elle-m8me que le corps 
Ã©puis par le jeÃ»n se trouvat sujet Ã ces illusions impures, qui 
arrivent quelquefois aux hommes les plus inortifits , en punition 
de l'orgueil qu'ils conÃ§oiven de leur puretÃ corporelle conservÃ© 
jusque-lh, et pour leur rappeler que la chastetÃ est principale- 
ment un don de Dieu; qu'on ne doit pas attribuer aux forces 
humaines. Ils lui demandÃ¨ren en consÃ©quenc s'il s'Ã©tai cru 
capable d'obtenir cette vertu par ses seuls moyens et sans le 
secours divin ; mais il repoussa avec horreur cette pensÃ© impie, 
en dÃ©claran avec humilitÃ qu'il n'avait pu conserver son corps 
pur mÃªm les autres jours, que parce qu'il avait &tÃ aidÃ en 
cela par la grilce de Dieu. Ils virent donc qu'il n'y avait d'appli- 
cable Ã notre religieux que la troisi&me cause de ces sortes 
d'illusions, savoir les pikges que lui tendaient en secret les 
esprits malins, et convaincus que ce n'&tait en lui la faute ni de 
l'orgueil de l'esprit ni de l'iinmortification de la chair, ils pro- 
noncÃ¨ren sans hÃ©site qu'il devait s'approcher avec confiance 
2cs sain!:; ~ i ) )  s ' n~cs  , de peur que s'il continuait il s'en t e a  
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6loign6, il ne s'engage& de plus en plus dans les filets du dt?mon, 
et ne perdÃ® la saintetÃ en cessant de recevoir celui qui est la 
saintetÃ m6me. Notre religieux ayant suivi ce conseil se trouva 
avoir si bien rbussi i~ dkjouer les ruses du &mon , que la vertu 
du corps de Notre-Scigncur opbrant en lui, il cessa d'Ã©prouve 
les accidents qui l'avaient tant affligÃ© Ã 

29. S. BE~NARD,  cite par saint Thomas d'Aquin dans son 
opuscule 59,  c. S : Ã Ce corps sacrÃ© etc., comme dans le corps 
de la rkponse :L la prbccdcnte question. 

50. S. CIIRYSOST~ME, Hom. X X I V  in 1 Wt. fld Corinthios (1): 
CC Autant il y a de danger {t en approcher tÃ©mÃ©raireme , autant 
il est funeste et mortel de ne prendre aucune part 5 ce festin 
mystique. Car cette table sacrÃ© est le soutien de nos ames, lc 
repos dc nos pcns6cs, le sujet de notre confiance, notre cspi- 
rance, notre salut, notre lumihre, notre vie. Si nous paraissons 
devant Dicu rccommand6s par ce sacrifice, ce sera comme une 
armure d'or qui nous protbgera, et qui nous fera franchir avcc 
hardiesse le seuil du sanctuaire of1 il rtside. Eh! qu'est-il besoin 
que je renvoie h l'avenir la preuve de cc quc j'avance? Tandis 
meme quc nous sommes ici-bas, ce mystkre fait pour nous de 
la terre un ciel. Ã 

31. Le mhmc , in Mattlmum (2) , horn. LI (al. L) : Ã Tou- 
chons donc, nous aussi, la frange de sa robe ; ou plutbt il ne 
ticnt qu'il nous de le possÃ©de tout entier. Car voici que son 
corps est ici mis notre disposition, son corps, dis-je, et non 
pss seulement son vCtement ; et non pas seulement pour que nous 
puissions le  toucher, mais pour que nous puissions nous en 
nourrir et nous en rassasier. Approchons donc avcc foi, nous 
tous qui avons chacun notre infirmitk. Car si ceux qui ne tou- 
chaient quc le bord de son vi3cmcnt en ressentaient une si 
grande vertu, que n'bprouvcront pas ceux qui le possederont 
tout cnticr? Or approcher avcc foi ce n'est pas seulement rccc- 
voir le signe ext6rieur, mais c'est avoir le sentiment de la 
prÃ©senc de Jbsus-Christ m h c .  Qu'i.rnportc en effet que vous 
n'entendiez pas sa voix? Qu'il vous suffise de le voir btendu h 
vos yeux; d'ailleurs vous pouvez aussi entendre sa voix, qui 
retentit & vos oreilles par l'organe de ses Ã©vangÃ©liste Croyez 

(1) Cf. Opera S. J o r n  Clirysosl., t. X, p. 218, &lit. de Montfaucon; 
p. 235, &dit. de Gaunic. 

(2) Cf. Opera S .  J o r n .  C l ~ y ~ o ~ t . ,  t. VII, p. 516-517 , &lit. de Mont- 
faucon ; p. US!, ixlit. de Canine. 
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donc que c'est encore ici la chne ou il siÃ©geai au milieu de ses 
disciples. Car nulle diffÃ©renc entre les deux. Ce n'est pas un 
homme qui fait les frais de celle-ci , pas plus que ce n'Ã©tai un 
homme qui faisait les frais de die-lit, mais c'est lui-mÃªm qui 
nous sert l'une comme il a servi l'autre. Ã 

32. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lit). 1, ~ipist. 2 con- 
tra Petrobrusianos : (( Gardons-nous de considbrer comme inutile 
le sacrement du corps et du sang de JÃ©sus-Christ ce sacrement 
qui nous rend sa mÃ©moir plus prÃ©sente qui nous invite Ã 
l'aimer avec plus d'ardeur, qui nous obtient un pardon plus 
entier de nos pÃ©chÃ© Non, il n'est pas inutile, ce sacrement qui 
nous le rend pr4sent non-seulement en tant que Dieu, mais 
encore en tant qu'homme, et cela jusqu'Ã la consommation des 
siÃ¨cles Non, il n'est pas inutile, puisque par son moyen le corpsde 
JÃ©sus-Chris rÃ©par nos forces spirituelles, comme il a dÃ©j rkpar6 
notre nature tombte , en sorte que, nourris par ce m h e  corps 
qui a Ã©t donnÃ pour prix de notre rachat, nous pouvons nous 
repaitre de son humanitÃ© en attendant que nous puissions nous 
rassasier dans la contemplation de sa divinitÃ et de sa gloire. Ã 

33. S. IGNACE , @ k t .  ad Ephesios, comme dans le corps de la 
rÃ©ponse Ã 

34. S. BASILE, ad Cc~sarium Patritiam (1) : a Communier et 
participer tous les jours au corps et au sang de JÃ©sus-Christ 
c'est une pratique trÃ¨s-louabl et trÃ¨s-utile puisqu'il a dit lui- 
mÃªm d'une manibre si expresse : Celui qui mange ma chair et 
qui boit mon sang, a la vie dternelle (JoAN., VI, 85). Qui doute 
en effet que de participer frÃ©quemmen Ã la vie, ce ne soit vivre 
Ã proportion davantage? C'est pourquoi nous sommes dans l'usage 
de communier quatre fois par semaine, savoir le dimanche , 
le mercredi, le vendredi et le samedi, et les autres jours aussi, 
quand nous y cÃ©lÃ©bro la mÃ©moir de quelque saint.. . Ã Le reste 
comme la question prÃ©cÃ©dent tÃ©moignag 4 ,  page 438. 

38. S. AMBROISE , de Sacramentis, lib. V, c. 4 : Ã Je vous ai dit 
que ce qu'on offre est du pain avant qu'on ait prononcÃ les 
paroles de JÃ©sus-Christ et que cc n'est plus du pain, mais son 
corps mÃªme quand ces paroles ont Ã©t prononcÃ©es Pourquoi 
donc dans l'oraison dominicale, que nous rÃ©citon ensuite, 
disons-nous , notre pain? Nous disons , il est vrai , notre pain, 

(1) Cf. S. Bttsilii C ~ s u r e m  Cupnc~cloc,  iwchiiy.  opera onania, Paris, 
1750, I .  III , p. 186. 
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mais notre pain suprnsubstantiel, i m t d a ~ w .  Il ne s'agit pas ici du 
pain qui passe en notre substance matÃ©riell , mais de ce pain de 
la vie Ã©ternelle qui nourrit notre &me. C'est pour cela qu'il est 
appelÃ to-tournos en grec. Nous l'appelons, nous, quotidien, c'est- 
&-dire de tous les jours, parce que les Grecs appellent y-iv Z G ~ U W J  

d/~iipav le jour qui survient ou qui succÃ¨d A un autre. Ainsi, ni 
i'interprdation latine, ni l'interprktation grecque, ne sont ti 
mÃ©priser Le mot grec renferme $ lui seul les deux significa- 
tions; le mot latin donne du moins l'une des deux.. Mais si c'est 
votre pain qiiotiilicn, pourquoi ne le reeevcz-vous ( IU 'U~C fois 
l'annÃ©e comme les Grecs ont coutume de le faire en Orient? 
Prenez tous les jours ce qui est destin6 ii vous profiter tous 
les jours. Vivez de maniÃ¨r b, mÃ©rite de le recevoir tous les 
jours de infime. Celui qui ne mÃ©rit pas de le recevoir tous les 
jours, ne m6rite pas de le recevoir au bout de l'annbe. Suivez 
l'exemple de Job, qui offrait tous les jours un sacrifice pour ses 
fils, de peur qu'ils n'tussent commis quelque pichÃ dans leurs 
pensÃ©e ou dans leurs discours. Toutes les fois que vous voyez 
offrir le sacrifice, vous entendez rappeler la mort de Jksus-Christ, 
sa rÃ©surrectio , son ascension , la rkmission de vos pkch6s ; et 
vous ne faites pas votre pain quotidien de  ce p ; h  de vie? Qui- 
conque est blessÃ© cherche un remMe pour se guhir .  Nous le 
sommes tous, puisque tous nous pCchons. Or, le remÃ¨d de nos 

' blessures, c'est le v6n6rablc et cÃ©lest sacrement. Dowcz-nous 
aujoztrd'hiti notre pain quotidien. 11 sera votre pain quotidien, si 
vous le recevez tous les jours. Si Jbsus-Christ est votre pain de 
tous les jours, il ressuscitera tous les jours pour vous. Comment 
cela? Cherchez it con~prendre ces paroles : Vous Ãªte mon fils, je 
vous ai e w p d r Ã  aujourd'hui. Ã 

36. S. C~IRYSOST~ME , Hm. LX" au peuple d'Antioche , et 
III" sur 1'6pÃ®t.r aux 13ph6siens (1) ; Ã Dans les autres temps de 
'annÃ© vous n'approchez pas, quoique souvent vous puissiez 
Ãªtr purs ou en 6lat d'approcher; 5 P~\([ucs vous approchez, lors 
mÃªm que vous vous trouvez coupables de quelque crime. 
0 fatale habitude! 6 t h h i r c  prkonipiion ! C'est en vain que 
nous offrons tons les jours le sacrifice, en vitin q110 nous mon- 
tons tous les jours il l'autcl , puisque personne ne vient y prendre 
part. Si je vous parle ainsi, ce n'es1 pits simplement pi>iiÃ que 
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vous y preniez part dt%ormais, mais pour vous engager ii vous 
en rendre dignes. Si vous n'Ãªte pas dignes de prendre part au 
sacrifice, vous ne l'Ãªte donc pas non plus de participer h la 
priÃ¨re Vous entendez le crieur dire ii haute voix : Vous qui Ãªte 
en pÃ©nitence retirez-vous tous. Or, tous ceux qui ne parti- 
cipent pas, sont par l& meme en pÃ©nitence Si vous &es du '  
nombre des pÃ©nitents vous ne devez pas participer avec nous; 
car quiconque ne participe pas, est du nombre des pÃ©nitents 
Pourquoi donc, quoiqu'on vous dise, rclirez-vous , vous qui 
n'Ãªte pas en Ã©ta de prier, restez-vous sans rougir? Mais vous 
n'Ã¨te pas des penitents, vous Ãªte de ceux qui peuvent parti- 
ciper, et vous ne vous mettez pas en peine de le faire? Vous 
regardez donc cela comme si cc n'&lait lien ? ConsidÃ©rez je 
vous prie : c'est une table royale qui vous est apprÃªtte des 
anges en sont les ministres; le roi lui-mdme s'y trouve prÃ©sent 
et vous vous y laissez emporter par le sommeil ? vous vous y 
prÃ©sente avec des liabits malpropres, et vous vous y tenez avec 
indiffÃ©rence Mais mes habits sont propres.. . Prenez-y donc 
place, et soyez du festin. Tous les jours le maÃ®tr du festin vient 
faire la visite des convives ; il dit un mot ii chacun d'eux; et 
maintenant il interroge en ces termes votre conscience : Mes 
amis, pourquoi Ãªtes-vou entres ici sans avoir la robe nuptiale? 
Il ne dit pas, pourquoi avcz-vous pris place? Mais avant mÃªm 
que vous le fassiez, et au moment oh vous entrez, il vous fait 
entendre que vous n'Ãªte pas dignes ; car il ne dit pas, pourquoi 
vous Ãªtes-vou mis h table? mais : pouripoi Ã¨tes-vou entrÃ©s 
VoiN ce qu'il nous dit encore maintenant h tous, si nous nous 
prÃ©senton sans honte ni repentir de nos fautes. Quiconque ne 
veut pas participer aux mystkres, est dans l'Ã©ta que je viens 
de dire. C'est aussi pour cela qu'on commence par mettre hors 
de l'Ã©glis les pÃ©cheur publics. Car de mÃªm que lorsque le 
maÃ®tr se met il table, il ne faut pas que ceux de ses serviteurs 
qui l'ont offensÃ se prÃ©senten devant lui, mais qu'ils doivent se 
tenir Ã©loignÃ ; dc m h e  ici, lorsque l'hostie est sur l'autel , que 
le Christ, cet agneau de Dieu, est immole, quand vous entendez 
ces mots, Prions tous ensemble, quand vous voyez iircr les 
rideaux, pense,z alors que le cicl s'entr'ouvre , et que les linges 
descendent (1). De m6me donc qu'il ne doit paraitrc ici personne 
qui ne soit initie, ainsi ne doit-il y avoir non plus personne 

( 1 )  Cc dernier passage a dejA Ã©t citti ii la question V I ,  tÃ©moignag 13. 
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abme initib qui n'ait la puretÃ convenable. Dites-moi, si qucl- 
qu'un invitÃ ti un festin se lavait les mains et se mettait A table, 
et qu'ensuite il ne voulÃ» prendre aucun mets, n'offenserait-il 
pas par li celui qui l'aurait invitÃ© Ne vaudrait-il pas mieux 
qu'il s'abstÃ®n tout-A-fait de paraÃ®tr ? Vous de m4me, vous 
vous Ãªte rendu ii ce banquet sacrÃ ; vous avez chantÃ l'hymnc , 
vous vous &CS dÃ©clar digne d'Ãªtr admis par cela mÃªm que 
vous ne vous &tes pas retirÃ avec les indignes : comment donc 
&es-vous demeurk ici sans prendre part au festin? Yen suis in- 
digne, dites-vous. - Vous l'&tes donc aussi de prendre celte 
part que vous prenez aux priÃ¨res Car ce n'est pas seulement 
par les oblations, c'est aussi par les chants sacrÃ© que le Saint- 
Esprit manifeste sa prtsence et son action. Ne voyez-vous pas 
avec qucl soin nos domestiques Ã©pongen nos tables, nettoient 
nos maisons, disposent les plats? C'est ce qui se fait ici par 1rs 
priÃ¨res pur l'avcriisscment que donne le crieur : nous passons 
ainsi en quelque sorte l'bponge par toute l'Ã©glis , afin que, 
cette kglise btant propre, on puisse y servir le festin, sans qu'il 
y ait, quelque part que ce soit, de tache qui paraisse. S'il en Ã©tai 
autrement, indigne qu'on serait d'avoir part au banquet, on le 
serait aussi d'en repaÃ®tr ses yeux ou ses oreilles. Si une W e  
touche Ã la montagne, dit l'oracle divin (Exod., XIX, 15), qu'elle 
soit lapidÃ©e Ainsi cc peuple Ã©tait-i indigne d'y monter; et 

' cependant il y monta plus tard, et il vit l'endroit of1 Dieu avait 
manifestÃ sa prbsence. Aussi vous est-il permis d'cntrcr quand 
tout est achevt , et de voir; mais quand l'hostie est @sente, 
abstenez-vous de paraÃ®tr : il ne vous est pas plus permis d'Ãªtr 
prCsent, qu'h un c,atÃ©churnÃ¨n Car cc n'est pas la mÃªm chose 
de ne pas assister du tout aux mystCres, que d'y assister pour 
en faire dkdain, et se rendre par cela seul indigne d'y prendre 
part. Je pourrais vous en dire davantage et en des termes encore 
plus sÃ©vbrc , mais je m'arrÃªt ici pour ne rien dire de trop ; ce 
ne sont pas quelques paroles de plus qui corrigeront ceux que 
n'auront pas corriges les paroles que je viens de dire. Afin donc 
de ne pas vous rendre plus coupables, bornons-nous it vous 
exhorter, non vous abstenir d'assister h nos mystÃ¨res mais & 
vous rendre dignes, et d'y assister, et d'y prendre part. Dites- 
moi, si un roi vous disait : Ã Si vous faites telle chose, vous serez 
admis Ã ma table (1) , Ã ne Seriez-vous pas tout pour obtenir cet 

(1) II y a ici une variante dans le texte. 
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honneur? Le Roi des rois nous ouvre le ciel, il nous invite ii sa 
table ; et nous nous faisons prier, et nous opposons des retards, 
au lieu de nous empresser et d'accourir & son appel? Eh ! quelle 
espÃ©ranc nous restera-t-il de salut? Il n'y a point il prÃ©texte 
notre faiblesse, il n'y a point & prÃ©texte les infirmitÃ© de notre 
nature; notre lhchetÃ seulement, voilh ce qui nous rend indignes. 
Je n'en dirai pas davantage; mais je prie celui qui touche les 
m u r s ,  qui donne l'esprit de componction, de toucher aussi les 
vÃ´tres et d'y faire pÃ©nÃ©tr la semence salutaire, afin que la 
crainte mÃªm vous fasse concevoir et enfanter l'esprit de piÃ©tÃ 
et qu'ainsi vous puissiez participer avec confiance aux saints 
mystÃ¨res Vos e~ t f imts ,  dit le Psalmiste ( Ps. C X X V U ,  5 )  , seront 
rfingÃ© autour de w t r e  table comme de jeunes oliviers. Soyez donc 
comme de jeunes oliviers, en qui il n'y ait rien qui sente la 
vÃ©tustÃ comme des oliviers qui ne soient ni sauvages, ni 
agrestes, ni incultes, mais qui se chargent de ce fruit admirable 
de douceur appelÃ olive ; et,  pleins d'une force divine, entourez 
ainsi la table du festin, non sans vous y Ãªtr prÃ©parbs non sans 
y avoir rÃ©flÃ©ch mais avec crainte et respect. Mais de mÃªm 
que la nourriture la plus saine devient cause ou occasion de 
maladie , si elle entre dans un estomac mal disposÃ© ainsi en 
cst-il de nos redoutables mystbres (1). )) 

37. S. CYPRIEN (ou plutÃ´ RUFFIN), de Oral. Dom., sem. 6 : Ã Nous 
l'appelons notre pain, parce que JÃ©sus-Chris n'est le pain que de 
ceux qui  participent ii son corps. Mais pourquoi lui demandons- 
nous que ce pain nous soit donnÃ tous les jours? Parce que, rÃ©si 
dant en JÃ©sus-Christ e t  recevant tous les jours dans l'Eucharistie 
l'aliment de notre salut, nous demandons de n'en btre point 
privÃ© en punition de quelque prÃ©varicatio considÃ©rabl ; parce( 
que ne point Ãªtr admis Ã la rÃ©ceptio du pain cÃ©leste c'est Ãªtre 
sÃ©par du corps de JÃ©sus-Christ ainsi qu'il le dÃ©clar lui-mbme ; 
Je suis le pain vivant qui est descendu du ciel, si quelqu'un ma11ge 
de ce pain; il vivra dter)1ellcme~~t; et le pain qm je h i e r a i  pour 
la vie du monde, c'est m a  chair. Si lc pain eucharistique, reÃ§ 
avec des dispositions convenables , donne la vie eternelle , n'est- 
il pas & craindre qu'en renonÃ§an h cc1 aliment sacrÃ© et en 
nous tenant Ã©loignÃ du corps du Seigneur, nous ne perdions la 
vie, conformÃ©men $i cette menace : Si vous ne mangez la chair 

(1)  Cette derni6re phrase ne se trouve pas dans l'homÃ©li sur l'&pitre 
aux EphÃ©siens 
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du fik de rh.omme et  s i  vous ne buvez son sang, ums n'awm pu la 
vie en vous? Voilh donc le malheur que nous cherchons A prÃ© 
venir; nous con.iurons Dieu de nous donner notre pain de tous 
les jows y c'cst-Wre JÃ©sus-Christ afin que demeurant en JÃ©sus 
Christ,, et, vivant (le sa, viey nous ne soyons jamais sÃ©parÃ de 
son esprit ct dc son corps (4). )) 

58. S. J~RÃ”IIE ad h c i n i z m ,  Epist. XXVIII :  (( Quant aux ques- 
t.ions que vous inyadrcsscz au sujet. du samedi y si l'on doit jeÃ»ne 
ce jour-lh , et au sujet de 1'Eucllarktie y si l'on doit la recevoir 
tous lcs jours7 cominc on dit que cela se pratique A Rome et en 
Espagne, c'cst sur quoi a Ã©cri 1-Iippolytc cet homme si Ã©Ioquent 
et divers Ã©crivain ont recueilli aussi sur ces questions les scnti- 
ments de diffkrcnts auteurs. Pour moi, voici mon scnkiment : 
c'est qu'on 011serve les traditions ecclÃ©siastique y surtout si ellcs 
n'intÃ©resscn pas la foi, de la mÃ¨m maniÃ¨r quyellcs nous ont 
Ã©t transmises par les anciens, ct que la coutume pratiquke par 
les uns nc prÃ©judici en rien & celle que suivent les autres. Et 
plÃ» Ã Dicu que nous pussions jeÃ»ne en tout temps y comme 
nous lisons dans les Actes des apdtees que l'ont fait dans les 
jours de la PentccAtc et lc jour du dimanclle l'apbtre saint Paul 
et les fidÃ¨le avec lui ( A c t . ,  XZII, X X ,  X X l r l I ) .  Et certes on 
ne doit pas pour cela les accuscr de ~nanicl~Ã©isme puisqu'ils ne 
faisaient autre chose quc l~rÃ©f'Ã©r l'aliment spirituel ii l'aliment 

. corporcl ; et de mÃªm on peut bien reccvoir tous les joues l'Eu- 
charistie, pourvu qu'on le fasse avcc unc consciwcc exempte 
de reprocl~e et sans nous condamner nous-mÃªnics on peut lien 
tous les jours s'cntcndrc adresser l'exhortation du Psalmiste : 
G 0 i Ã ® . t ~  et voyez conibim le S e i g ~ m r  est doz~x (Ps. X X X I I I )  ; on peut 
bien dire avcc lui : Mo12 cÅ“u a podui l  ?I.W cxcel len~~parolc .  )) 

39. S. CYRILLE in J o Ã ¯ u ~ ) m ~  lib. 111, c. 57, conme plus l~aut, 
meme question y thmoignage 27, pagc 570. 

&O. CASSILN y Confdrencc XXIIZ, ou la IIIe de l'abbÃ Th60nas, 
c. 24 : (( Si nous nous reconnaissons ~)Ã©cl~curs nous nc dcvons 
pas pour cela nous 6loigncr dc la t a l h  saintc  nais puiscr au 
contraire dans cclk considÃ©ratio un ml i f  dc plus d'en approclm 
pour y trouvcr un rcnlÃ¨d aux ~naux dc noire Arne, pourvu toute- 
fois que pCn61r6s il'liumilitÃ et re~nplis d'une loi v iw  , nous nous 
jugions nous-inGmes indignes de recevoir une si grande gsidce, 
et comme des malades qui deinandent au cÃ©lest mÃ©deci leur 

(1) 11 y a dans lc latin ; a sa?actificutio?w ejws e t  corpore. 
. .- . 
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guhison. Autrement, nous ne devrions pas m t h e  croire pouvoir 
communier dignement une seule fois dans toute l'annÃ©e fÃ¹t-c 
ii la fÃªt de PAques , comme le pratiquent certains religieux, qui 
se font une telle idÃ© de la dignitÃ de ce sacrement divin ct tout 
A la fois de la saintetÃ qu'il faut y apporter, qu'ils se 1)crsuadent 
h eux-mÃªme que pour le recevoir il est indispensa1)Ie d'avoir 
une saintetÃ parfaite et une puretÃ exempte de toutes taclies, 
tandis que c'est pliit6t. ce sacrement lui-mÃªm qui nous rend 
saints et purs. En pensant ainsi, ces liommes se trouvent com- 
mettre ce pÃ©ch nAne dc prÃ©somptio qu'ils prÃ©tenden Ã©viter 
pi~isque , s'ils comn~unient une fois l'annke , c'est qu'alors ils 
s'en croient dignes. Il convienclrait hcaucoup mieux d'approcher 
des saints m y t h e s  tous lcs dilnanclles pour y trouver un remÃ¨d 
ii nos maladies spirituelles, en croyant et confessant avec une 
sincÃ¨r humilitÃ que nous ne pourrons jamais cn 6tre dignes, 
plut& que de nous persuader vainement, par l'effet d'un orgueil 
secrct , que nous sommes dignes d'y participer apr& une annÃ© 
de prÃ©paration N 

question X. 

Qiiclles sont les conditions requises pour recevoir dignement 
1'Eucl~aristie et en recueillir les fruits ? 

La rÃ©pons ici est facile ; c'est celle de l'ApÃ´tr : Que l'on 
iÃ©protiv soi-whe, et qu'qre's celte dprewe on muwp de ce pain. 
C'est en ce sens que saint Augustin a dit aussi : (( Dans le corps 
de JÃ©sus-Chris est toute notre vie ; il fdut donc cllanger de vie , 
si l'on veut recevoir la vie. 1) 

Cette Ã©preuv de soi-mÃªm ou ce changement de vie renferme 
quatre conditions, savoir, la foi, la pÃ©nitence l'attention de 
l'esprit et le maintien qui convient Ã  une personne chrktienne. 

La foi interdit tout doute par rapport aux vÃ©ritÃ que nous 
avans Ã©nu~~iÃ©rÃ© et  qui concernent ce mystÃ¨re et on sera dans 
cette disposition, pourvu qu'on acquiesce silnplement et sans 
rÃ©serve comme on y est certainment obligÃ© ti tout ce que croit 
et enseigne I'Eglise. 

La pÃ©nitence dont nous parlerons bientdt PIUS au long, exige 
qu'on dÃ©test ses ~~Ã©cliÃ© qu'on en fasse h un prÃªtr la con- 
fession explicite, et qu'on en reÃ§oiv i'absolution. 

L'attention de l'esprit s'obtiendra, si l'on s'occupe sÃ©rieuse 
men\ dc ce sacrcinent augustc par des priÃ¨re et des mÃ©ditation 
pieuses. 



Enfin la dÃ©cenc du maintien deinande qu'on ne se prtsente iÃ 
la sainte hblc que dans un Ã©ta de puretÃ© h jeun, modeste et 
recueilli, sans rien qui scssente la lnalpropretÃ ou la nkgligence. 

Ceux au contraire qui reÃ§oiven indignement la sainte Euclia- 
ristie n'y irouvcnt pas la vie, m i s  leur condainnation, et au 
t6moig11age dc i'Aphtre, se rendent coupables du corps et du 
sang de Jbsus-Christ, en sorte qu'ils encourront une conda~nnation 
s6v1he avec lc traÃ®tr Judas et les Juils dbicides (X). 

4 . 1 Corittlhic~s ,.XI, 28-32 . K Que l'lionime donc s'Ã©prouv 
soi-mÃªme et qu7il mange ainsi de ce pain, et boive de ce 
calice. -Car quiconque mange ce pain et boit ce calice indigne- 
ment mange ct boit sa propre condamnation, ne faisant pas lc 
discernement qu'il doit du corps du Scigncur. -C'est pour celte 
raison qu'il y a parmi vous beaucoup de  nal lad es et dc lm- 
guissants, et que plusieurs dorment du sommeil de la mort. - 
Que si nous nous jugions nous-m&mes, nous ne serions pas jug& 
de Dieu, - Mais lorsque nous sommes jugÃ© de la sorte, c'cst le 
Seigneur qui nous cl6tie, afin que nous ne koyons pas condanmÃ© 
avec lc monde. N 
2. 1 TimothÃ©e III, 45 : La maison de Dieu est I'Eglise du 

Dieu vivant , la colonne et la base de la vÃ©rilh 1) 

X. Ecclcsiz, u t  est sanb necessarium, pet 
omnia acquiescas. 

@umam ad Eucharislimn d i g d  stmen- PÅ“nilenlia de qua mox plura dicems, 
dam cjusque fntctus conscq~~c~~dos  peccatorun~ delestalioneni el cxplicalam 
requirwitur ? coram sauxdote confessioncm iu~pclratm- 

que absolutione~n exigit. 
. Expcdita est Apostoli responsio : Probet Aninius deinde prmens acccdat opus est, 
seipsuvz honte, et sic de pmc fi10 edat : qui sese per n~editaliones cl prccatio~ws pias 
quemad~nodum et Angusli~~us dixit , in ~ U i o c  tantum sacramentum serib convcrtat. 
Cl~risli corporc ~ i l a  noska consislil : u~ulet Postremb decens lial~itus et co~nposilio 
erg0 vitam, qui vult accil~erc vilam. p~stula t ,  ad sacrani Sy naxim uc111incn1, 

HEC autetn probatio sui, et vil= nlulatio nisi castum, j e~u~ ium,  u~odcslum, h~~n~ilern,  
in qualuor potissimhm rc1)us vc r sa t~ r ,  supplice~n, minii~~cqu$ sordiduin acccdcre 
videlicet, ut adsit fidcs, p n i t e u ~ i a ,  n~enlis oporlerc. 
attentio , el Clwistiani houiuis Ilabilus Qui vcrb sacram Eucl~ar is t im indignh 
decens. sun~unt ,  nou vitam, scd judiciun~ sibi su- 

Fidcs hoc postulat, ne de his q u z  dixi- n m t  , ct rci sulit corporis el sanguinis 
Inus, aliisquc similihs ad hoc u ~ s l c r i u n ~  D O I I I ~ I ~ ~ ,  Aposlolo tcslc; CUIU Juda igilur et 
pcrti~ieutibus, quicquam dubitet. Id Eet , J u h i s  sauguinariis Chrisli hoslibus gra- 
t4 ~ i n ~ p l i ~ i t e r  qwdem in flde atque sententia vissimb condemnandi. 
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4.  THÃ‰OPEYLACTE sur le cllapitre XI de la premihre EpÃ®tr 
aux Corintliiens : Je ne vous donne point d'autrcs juges mais 
je vous abandonne vous-mÃªm h vous-mhe.  Jugez donc et 
interrogez votre conscience , et approcliez , non quand sont 
arrivÃ©e les fÃ©rie d'usagc y mais quand vous vous trouvez suffi- 
sainment pur et en Ã©ta de le faire dignement. )) 

2 S AKSELME~ sur le i n h e  passage de YApdtre : Que 
personne n'ose sYapproc\~er dans un Ã©ta indigne ; mais que 
l'homme y c'est-&-dire cet &rc raisonnable , Ã©prouv c'est-A-dire 
discute et exainine sa conscience, puisque, par cela mÃªm qu'il 
k t  homme, il n'est point sans pÃ©cli6 Qu'il s'Ã©prouv auparavant 
lui-mÃªme c'est-h-dire , qu'il examine ct considÃ¨r sa vie, pour 
'savoir s'il peut, ou non, s'approclier dignenicnt. Car il est rare 
qu'il puisse se lrouvcr quelqu'un tellement juste et vertueux, 
qu'il ne puisse rien dÃ©couvri y en discutant ses actions, qui 
l'Ã©loign au ~noins poiu un temps du corps et du sang de JÃ©sus 
Christ, h moins qu'il ne s'en confesse, et qu'il ne l'efÃ®ac par la 
pÃ©nitence Qu'il s'Ã©prouv lui-n16me, et qu'ainsi, c'est-&-dire, 
aprks s'Ãªtr Ã©prouv y il mangc de ce pain et 110ive de ce calice, 
parce que c'cst alors seulement qu'il pourra le faire avec profit. 
Qu'il coininence donc par discuter sa conscicnw et par se purifier, 
parce que celui qui inangc et qui 11oit i~digncment , c'est-&-dire 
sans s'Ãªtr cxanliiG, mange et boit sa propre condamnation. 
Celui-l& margc et boit indignement, qui a commis y ou quelque 
pÃ©cli grave' ou un grand nonilm de pÃ©cl~Ã lbgers (41, et qui ne 
s'en confesse pas avant (l'approclier de la sainte table. )) 

3. S. GI&GOIRE, in li6. I Rcgzo)~, li6. II, c .  4 : (( Que l'on 
s'Ã©~rouv soi-mÃªw et qztq~rÃ¨ s'Ãªlr Ã©prow O?& tnange de ce pain 
et 60i~c de ce cdicc. Que veut dirc ici ce mot s'dprouw, sinon se 
purifier de ses s o u i ~ l u r ~ s ~  di i l  de ne se l~r6senkr qu'en bon 6tat 
Ã la tahle du Seigneur? Il (l'Apbtrc) ajout2 en particulier au! 
sujet des inteinp6rants : Cehi  pi ~wngc et  qui boit i n d i p e ~ ~ ~ e n t ,  
m m g e  et boit sa propre c o ~ t ~ l Ã ¯ ~ ~ ~ ~ . ~ ~ r ~ t i o ~ ~  Nous donc qui pÃ©cl~on 
tous les jours, recourons aussi tous les jours aux larmes de la 
pÃ©nitence parce qu'il n'y a que cette vertu qui nettoie ct purifie 

(i) La saine thÃ©ologi enseigne que la confession n'est pas absolument 
nÃ©cessair pour obtenir le pardon de ses p6cliCs 1Cgcrs o s  veniels, 
quelque nonl1wus qu'ils soient ; mais 1e grand nombre de phchÃ© lÃ©ger 
peut faire c ~ * a i ~ ~ d ~ ~ e  une disposition perverse dans ia  volontÃ© 

11 .  31 
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l 'the des souillures qu'elle peut avoir contract6es. Et il sera 
vrai de dire alors que ceux qui ont faim seront rassasi& y parce 
que plus nous mettons de soin Ã nous purifier par les larmes de 
la pÃ©nitence plus nous ol~tcnons (le fruits abondants de la @ce 
divine dans le feslin spirituel qui nous est offcrt. N 

4. S. G R ~ G O I ~ E  de Nyssc, de perfec&i clwistimi lhominis for~nd 
ad Olympizm 9nonacl~u~n : (( Cclui qui, en considÃ©ran lc myst6reY 
dirait quc notre Dieu cst vÃ©ritablemen notre nourriture et notre 
breuvage, ne prlcrait pas un langage impropre, puisque sa 
chair est vraiment une nourriturc, et quc son sang est vraiment 
un breuvage. Et cn ce sens tout le monde est kgalement invit6 
A entrcr cn participation dc sa substance ; car rccevoir cet 
aliment, et ce breuvage, c'est se nourrir et s'abreuver de lui- 
mÃªme Toutefois on doit se rappeler l'avertissement de l' Apdtre : 
Que chacun s'dprouve soi-rnhze, et qu'ainsi on mange de ce pair$, et 
qu'on boive de ce calice. Car celui qui nbange et boit indiptente~bt, 
mange et boit sa propre condamnatio~a. C'est aussi ce que I'Evan- 
gÃ©list scnhle avoir voulu nous faire entendre y lorsqu'il a dit de 
ce sÃ©nateu juif qu'il enveloppa le corps de Notre-Seigneur dans 
un linceul blanc, et qu'il lc dÃ©pos dans un skpulcre tout neuf. 
Ainsi le prkcepte dc l'Apdtre et i'observation de 1'EvangÃ©Iist 
nous rappellent 6galement que nous devons recevoir le corps 
sacrÃ de Notre-Seigneur dans une conscicncc pure* et qce si 
nous nous trouvons souillÃ© dc quelque pÃ©chÃ nous devons nous 
en purifier par les lar~ncs dc la pÃ©nitence n 
5. S. AUGUSTIS, Sertn. 1 de t e q ~ o r e  : (( Faisons tous nos: 

efforts avec l'aide de Dieuy pour ne nous approcher de l'autel du ' 
Seigneur qu'avec un cÅ“u pury un corps chaste et une conscience 
droite y afin de recevoir son corps et son sang non pour notre 
condamnation, mais pour lc salut dc notrc aine. Car ce n'cst 
que dans le corps de J~SUS-Christ quc nous trouverons la viz, 
suivant ce qu'il a dit lui-mGmc : S i  vous ne w t n g e z  la chair d l 6  

fils de thomme fit si vous fie buvez son sang, vous n 'a~wez  pas la 
vie e n  votts. Cfmgcms donc de vie, si nous voulons recevoir la 
vie. Si nous ne clmgcons pas de vie, nous nc rccevrons la vie 
que pour notre condamnation ; elle ne produira pas notre salut, 
mais notre perte ; elle n'engendrera pas en nous la vie, mais la 
mort. N 
6. S. BASILE-LEGRAND* Qmxst. 472 e x  qtmstionibus compendio 

explicatis, sive if& r e p l i s  breviori6m : (( De~nande. Avec quel 
respect , quelle conviction, quelle disposit.ion (l'esprit en un mot 
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devons-nous participer au corps et au sang de JÃ©su -Christ? - 
RÃ©ponse L'Ap8tre nous apprend avec quel respect, par ces paroles : 
Celui qui mange et qui boit indignement, mange et boit sa propre 
condu~n~tation. Quant Ã la conviction que nous devons apporter, 
elle nous sera inspirÃ© par la foi que nous aurons h ces paroles 
du Sauveur : Ceci est mon corps qui est livrÃ pour vous : Faites 
ceci en mÃ©moir de moi; par la foi aussi Ã ce tÃ©moignag de saint 
Jean qui, aprÃ¨ avoir c616brÃ la gloire du Verbe, nous fait 
assister Ã son incarnation par ces simples paroles : Le Verbe s'est 
fait chair, et il a habitd parmi nous, et nous avons vu sa gloire, la 
gloire du Fils unique du PÃ¨re plein de qrdce et de vdritd ; par la 
foi encore A ce tÃ©moignag de l'apÃ´tr saint Paul (Philip., II, 6-8) : 
'Ayant la forme et la nature de Dieu, il n'a point cru que ce fdt 
pour lui une usurpation Zdtre Ã©ga Ã Dieu; mais il s'est andanti 
lui-mdme en prenant la forme et la nature de serviteur, en se ren- 
dant semblable aux hommes, et en se faisant reconnaÃ®tr pour 
homme par tout ce qui a paru de lui au dehors. Il s'est rabaissd 
lui-mdrne, se rendant obÃ©issan jusqdÃ la mort, et jusqu'Ã la mort 
de la croix. Lors donc que l'esprit du fidhle, en ajoutant foi & ces 
tkmoignages, comme Ã tant d'autres si Ã©clatant que nous 
pourrions rapporter, se sera instruit de la grandeur de la gloire, 
et par lk mbme se trouvera saisi d'admiration pour l'humilitt! et 
l'obÃ©issanc de celui qui s'est soumis Ã son pÃ¨r jusqu'h vouloir 
bien endurer la mort en vue de nous procurer la vie, il sera 
disposÃ© ce me semble, l'aimer, et Dieu le Pbre qui n'a pas 
Ã©pargn son propre Fils, mais l'a livrÃ pour nous tous, et son 
Fils unique qui s'est rendu obÃ©issan jusqu'h la mort pour notre 
rbdemption et notre salut ; et il donnera son assentiment ii 
l'ApÃ´tre qui trace la rkgle suivante Ã ceux qui ont le cÅ“u droit : 
L'amour de JÃ©su - Christ nous presse , dit - il , considÃ©ran que si 
JÃ©sus-Chris est mort pour nous tous, donc tous sont morts, et que 
JÃ©sus-Chris est mort pour tous, afin que ceux qui vivent ne vivent 
plus pour eux-mÃªmes mais pour celui qui est mort et qui est ressuscit di 
pour eux ( I I  Cor., V, 4 4-1 8). C'est ainsi que doit Ãªtr disposÃ et 
prÃ©par celui qui participe Ã la communion du pain et du calice.)) 

7. Le mÃªme Sermone vel libro 1 de Baptisme, c, 3 : Ã Celui 
donc qui va recevoir le corps et le sang de JÃ©sus-Christ Ã et le 
reste comme ii la question prÃ©cÃ©dent vers la fin du t6moi- 
gnage 1 , page 461. 

8. Le mÃªme Serm. sive lib. II de Baptisno, c. 3 : Ã Dieu 
ayant dans l'ancienne loi menacb des chktiments d'en haut ceux 
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qui auraient os6 toucher aux choses saintes sans &re eux-m4mes 
purs, menace, il est vrai , principalement figurative et destinÃ© 
& nous servir d'instruction; voici en quels termes elle Ã©tai 
conÃ§u : Le Seigneur parla aussi c i  MoÃ¯se et lui dit : Parles a 
Aaron et a ses fils, a f in  qu'ils ne touchent pas en certains temps 
aux oblations sacrÃ©e des enfants d'IsraÃ«l pour ne pas souiller 
ce qu'ils m'offrent, et qui m'est consacrÃ : je suis le Seigneur : 
dites-leur ceci pour eux  et pour leur postÃ©rit : Tout homme 
de votre race qui Ã©tan devenu impur sapprochera des choses qui 
auront Ã©t cowacrÃ©cs et que les enfants d'IsraÃ« auront offertes 

Seigneur, pÃ©rir devant le Seigneur : Je suis le Seigneur ... 
Si une telle menace a 6tÃ prononcÃ© contre ceux qui approche- 
raient tÃ©mÃ©raireme d'objets sanctiliÃ© par les hommes, qui 
pourra dire it quoi doit s'attendre cc'lui qui use de la mÃªm 
tÃ©mÃ©ri & l'Ã©gar d'un si grand et si redoutable mystkre ? Car 
comme il y a ici plus que le temple de Jirusalem , suivant 
l'expression du divin oracle (MATT., XII, 6 ) ,  lu t6mbritÃ que 
commet celui qui touche au corps de JÃ©sus-Chris avec une con- 
science souillke est d'autant plus criniinelle, d'autant plus punis- 
sable, que la sainte16 do la ckleste viclime remporte davantage 
sur des sacrifices de taureaux et de boucs, selon ce que dit 
l'Aphtre : Celui qui mangera i~~diynement ce pain, ou qui boira 
indignement le calice du Seigneur, sera coupable de la profation de 
son corps et de son sang. L'Apdtre, pour marquer plus fortement 
i'Ã©normit de ce crime cfc imprimer davantage la crainte de la 
condamnation qu'il entraÃ®n il sa suite, use de rbpÃ©tition et: 
ajoute : Que chacun s'Ã©prouv soi-mÃªme et qu'ainsi on mange de ce, 
pain et qu'on boive de ce calice ; car celui qui mange et qui boit in- 
dignement, mange et boit sa propre condamnation, en ne faisant pas 
le discernement qu'il doit du corps dit Scipeur .  Que si celui qui 
n'avait qu'une impurcl6 lcgale (et nous savons par la loi elle- 
mÃªm ce que figurait cette impuretÃ© encourait nbanmoins un 
chatiment si terrible, combien 1~lus terrible encore devra Ãªtr la 
condamnation encourue par celui qui ose dans son &tilt de phch6 
attenter au corps du Seigneur ? Purifions-nous donc de toute '' 

souillure (et  par souillure j'entends, comme on n'aura pas de 
peine & le concevoir, autre chose que des impuretk lÃ©gales) et 
n'approchons des sainls myslkres qu'aprbs nous Ctre ainsi purifiÃ©s 
si nous voulons nc pas partager le chAtiment de ceux. q u i  ont 
mis mort Notre-Seigneur, puisqu'il est vrai que celui qui 
matagera, indignement ce pain, ou qui boira indignement le calice du 
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Seigneur, sera coupable de la profanation de son corps et de son 
sang ; si nous voulons aussi obtenir la vie kternelle, selon la 
promesse que nous en a faite celui qui ne peut nous tromper, 
notre Dieu et Seigneur Jhs-Chr i s t ,  pourvu qu'en mangeant et 
en buvant nous nous souvenions qu'il est mort pour nous, et  que 
nous nous conforn~ions 5 cette sentence de. l'ApÃ´tr : L'amour de 
JÃ©sus-Chris nous presse, considÃ©ran que ,  si vn seul est mort pour 
nous, donc tous sont morts, et que Jdsus-Christ est mort pur 
tm, afin que ceux qui vivent ne vivent plus pour eux-mdmes, 
mais pour celui qui est mort et qui est ressuscitÃ pour eux  
( I I  Cor., V ,  44-15). Et c'est 3 quoi nous nous sommes engagÃ© 
en recevant le baptÃªme Ã 

9. S .  C Y P R I E N ,  Serm. de lap is  : Ã Au mÃ©pri de la shvÃ©rit de 
19Evangile, contre la dbfense du Seigneur, des esprits tÃ©mÃ©rair 
accordent la communion des gens mal pr6parbs : paix trom- 
pense et pleine d'illusion , funeste {I qui la donne, infructueuse 
Ã qui la reÃ§oit On n'altcnd pas le temps nÃ©cessair pour la guÃ© 
rison ; on ne demande point h la satisfaction le remÃ¨d vÃ©ritabl ; 
on Ã©touff la p6nitence au fond des &mes ; on leur fait perdre le 
souvenir des crimes les plus Ã©normes Que fa-it-on par-]&? on re- 
couvre le mal en le dissimulant ; on referme une plaie qui va 
s'envenimer davantage et devenir mortelle? Eh quoi! au sortir 
des autels du dÃ©mo , ils s'approchent du Saint du Seigneur, les 
mains encore toutes souillÃ©e d'un Etide encens. Ils n'ont pas 
encore digcrÃ les viandes offertes aux faux dieux, et leur bouche 
rkpand toujours l'odeur dÃ©goÃ»tan de leur crime, et ils n'en- 
vahissent pas moins lc corps du Sauveur, malgrÃ l'Ecriture qui 
crie ( LÃ©vit. X X I I ,  3 ) : Quicoque sera pur pourra manger de la 
victime pacifique; Vhomme souilld qui mangera de la chair d'une 
victime pacifique offerte au Seigneur, sera extermind du milieu de 
son peuple: Le th lo ipage  de 1'Apdtre n'est pas moins formel : 
Vous ne pouvez pas boire la coupe du Seigneur et la coupe des dÃ©mons 
vous ne pouvez pas participer Ã (a fois h la table du  Se iywir  et a la 
table des dÃ©mons Ecoulez encore la menace terrible que le mÃªm 
apbtre adresse ailleurs aux profanateurs : Quiconque mangera 
inclipp.1m1t ce pain ou boira indigncment la coupe du Seigneur, 
sera coupable do c r i m e  contre le corps et le sang du Seigneur. Vaine 
d6fense ! inutiles oracles! En dkpit de toutes ces menaces , on fait 
violence au corps et au sang de JÃ©sus-Christ et on se rend plus 
coupable par cette odieuse profanation que par l'apostasie meme. 
Avant d'avoir confessÃ publiquement et expiÃ leur crime, avant 
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que leur conscience ait Ã©t purifiÃ© par le sacrifice et l'imposition 
des mains de l'Ã©vÃ¨q , avant qu'ils aient apaisÃ un Dieu irritÃ 
qui les menacc dans son indignation, ils croient avoir la paix, 
parce que quelques-uns se vantent faussement de la leur avoir 
donnÃ©e Ã 

10. Le concile de Trente, session XII1 , c. 7 : Ã Si l'on ne doit 
se permettre l'exercice d'aucune fonction sainte moins d'Ãªtr 
soi-mÃªm dans de saintes dispositions, plus un chrÃ©tie doit 
reconnaÃ®tr la saintetÃ et la divinitÃ de ce sacrement cÃ©leste 
plus il doit Ãªtr soigneux de ne le recevoir qu'avec respect et 
piÃ©tÃ surtout q r Ã ¨  ces paroles si pleines de terreur que nous 
lisons dans lYApbtrc (1 Cor., XI, 29 ) : Celui qui  mange et boit 
indignement, mange et boit sa condamnation, en ne fa.isant pas le 
discernement qu'il doit du corps du Seigneur. C'est pourquoi , quand 
on veut communier, on doit rappeler h sa mÃ©moir ce prÃ©cept : 
Que c l w u n  s'Ã©prouv soi-~ndrne. Or, la coutume de I'Eglise fait voir 
que cette &preuve si nÃ©cessair consiste en ce que quiconque se 
sent la conscience chargÃ© d'un pÃ©ch mortel ne doit pas, quelque 
contrition qu'il lui semble en avoir, s'approclicr de la sainte 
Eucharistie, sans avoir auparavant eu recours & la confession 
sacramentelle. Et c'est ce que ,le saint concile ordonne comme 
devant Ãªtr toujours observÃ par tous les chrÃ©tiens et mÃªm par 
les prÃªtre obligÃ© par 6tat de cÃ©lhbrer & moins qu'ils ne puissent 
se procurer de confesseur. Et si une n6cessit6 pressante oblige un 
prhtre A cÃ©lÃ©br sans s'btre confessÃ© il doit le faire ensuite le 
plus tÃ´ qu'il le pourra. Ã 

Ibidem, canon H : Ã Si quelqu'un dit que la foi seule est une 
prÃ©paratio suffisante pour recevoir le sacrement de la trÃ¨s-saint 
Eucharistie , qu'il soit anathÃ¨me 

Ã Et pour cinpCchcr qu'un si grand sacrement ne soit reÃ§ 
indignement, et qu'il ne tourne par consÃ©quen & la condamna- 
tion et & la mort de celui qui le reÃ§oit lc saint concile ordonne 
et dÃ©clar que ceux qui se sentent la conscience chargÃ© de 
quelque pich6 mortel, quelque contrition qu'ils croient en avoir, 
doivent nkcessairement , s'ils peuvent trouver un confesseur, faire 
prÃ©cÃ©d la communion par la confcssion sacramentelle. Et si 
quelqu'un avait la thmÃ©rit d'enseigner ou de prÃªche le contraire, 
ou bien m h e  de l'affirmer avec opinititretÃ© ou de le soutenir 
en dispute publique , qu'il soit excommuniÃ par cela seul. Ã 

44.  HÃ‰SYCHIUS prÃªtr de JÃ©rusalem i n  capt t  XXVI Levitici : 
(i N'envisageons qu'avcc respect le sanctuaire du Scigncur, et 
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gardons-nous de souiller nos corps, ou d'approcher tkmÃ©raire 
ment, et sans nous Ãªtr scrupuleusement examinÃ© - du corps 
de JÃ©sus-Christ en qui rÃ©sid la source de toute saintet6, 
puisque c'est en lui qu'habite la plÃ©nitud de la divinitÃ© mais 
commenÃ§on par nous Ã©prouve nous-mCmes, cn nous rappelant 
ce qu'a dit saint Paul : Quiconque mangera indignement ce pain ou 
boira indignement le calice du Seigneur, etc.; Que chacun s'Ã©prouv 
soi-nzÃªnte etc. De quel genre d'Ã©preuv veut-il ici parler? De 
celle qui consiste h ne s'approclier des choses saintes qu'avec un 
cÅ“u pur ou repentant des fautes commises, pour obtenir ainsi 
d'Ãªtr purifiÃ de ses pÃ©chÃ© Ã 

12. S. CHRYSOSTÃ”WE Hom. X X X  in Gmesim : u Nous voici 
enfin arrivÃ© it la fin de la sainte quarantaine; nous avons 
accompli la carriÃ¨r du jeÃ»ne e t  gricesA Dieu, nous sommes 
prÃ¨ d'en toucher la rÃ©compense Toutefois ne nous nÃ©glige,on 
pas pour cela, mais que ce soit plut6t une raison pour nous 
d'apporter plus de soin, de zÃ¨l et de vigilance.. . . Puisque par 
la g r k e  de Dieu nous sommes entrÃ© dans cette grande semaine 
(la semaine -sainte ) , nous devons jeÃ»ne avec encore plus 
d'exactitude, prier avec plus d'assiduitÃ© faire la confession entiere 
de nos fautes, nous adonner plus que jamais h la pratique des 
bonnes Å“uvres faire d'abondantes aumdnes, remplir les devoirs 
de la justice, de la douccur chritienne et de toutes les vertus, 
afin qu'ainsi prÃ©parÃ , nous jouissions dimanche prochain de 
l'abondance des dons du Seigneur. Ã 

13. Le m h e  , Hom. X in i l f l ~ t t / i ~ w n  : Ã Voici le temps solen- 
nel de la pÃ©nitenc (confession, i ~ o ~ ' ~ " . o y f i s c ~ â €  qui approche , 
tant pour ceux qui ont Ã©t baptisÃ©s que pour les catÃ©chumÃ¨n : 
pour les baptisGs, afin qu'ayant fait pÃ©nitenc ils soient reÃ§u h 
la participation des mystÃ¨re sacrÃ©s pour les catÃ©chumhes 
afin que leurs taches btant effacÃ©e par les eaux du baptÃªme 
ils approchent de la table du Seigneur avec une conscience 
pure (4). Ã 

44. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lib. & de mira- 
cdis, c. 2 : Ã Un pretre d'Allemagne, tout en se vautrant chaque 
jour dans la fange des vices, ne craignait pas d'approcher sans 
honte de l'autel du Seigneur, et de profaner le mystÃ¨r de notre 
rÃ©demptio en cÃ©lÃ©bra frÃ©quemmen la messe. Aprks avoir 

(1) Cf. Opera S. Jorn. Chrysost., t. VII, p. 1k6, &dit. des Bknkdictins; 
pag. 168-169, Ã©dit de  Gaume. f10~it%e~ on Sermons de S. Jean Chrysos- 
tome, trad, par P.-A. de Marsilly, 1. 1, p. 215. 
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continu6 longtemps ce genre de vie, il &prouva enfin, commr 
nous allons le dire, les effets de la colkre et tout A la fois de la 
misÃ©ricord du Seigneur. Car comme il vivait dans ce dÃ©sordre 
il arriva un jour que disant la messe comme de coutume, en 
touchant de ses mains impures le Saint des saints en m h o  
temps que son c a u r  clait rempli de pensks criminelles, quand 
ce fut le moment de la con~munion, le corps cl le sang de Jdsus- 
Christ ne pouvant plus souffrir d'Ãªtr ensevelis dans un tel 
cloaque, disparurent tout-A-coup d'entre ses mains. Saisi d'Ã©ton 
nement et tout stupbfait, il quille l'autel aussitdt la messe finie; 
et voyant bien par ce thoignage sensible qu'il s'etait attirÃ 
l'indignation de Dieu, il voulut cependant en avoir une preuve 
encore plus certaine, et rbsolut de dire de nouveau la messe. 
Il fit donc comme it l'ordinaire; mais arrive au moment de 
prendre la sainte communion, tout disparut comme A la premikro 
fois. Quelque alarmÃ et inquiet qu'il fÃ™ A la vue de ce nouveau 
prodige, il voulut une tnihiCn~e preuve plus forte encore que les 
deux prcmikrcs, et se remit il dire la messe une t rois ihe fois. 
Pendant qu'il est occupb A considbrer les espÃ¨ce et 5 les palper 
de ses mains, et que dbj i  il les approche de sa bouche, elles 
disparaissent encore de devant ses yeux, de scs mains et de sa 
bouche, Ã cette troisibme fois comme aux deux premikres. Cbdant 
enfin h l'Ã©videnc du miracle, et reconnaissant avec effroi qu'il 
s'est altir6 tout le poids de la colÃ¨r dc Dicu, il commence Ã se 
repentir de sa conduite passÃ©e ct songe aux moyens qui peuvent 
lui rester d'Ã©chappe $1 un si grand phil. Comme il sait que 
la pÃ©nitenc est le dernier remkde offert aux pÃ©cheurs il l'ein- 
brasse avec ardeur, et allant trouver son dvCque, il lui confesse 
avec larmes tout cc qu'il a fait comme tout cc qui lui est arrivÃ© 
se soumet de grand caur  $1 la phitencc que celui-ci lui impose, 
e t  quelque longue qu'elle soit, l'accomplit jusqu'au bout. Cela 
fait, il retourne A l'Ã©vÃ¨qu et s'ouvrant A lui comme A son pÃ¨r 
de ses dispositions les plus intimes, il le supplie 11umMerncnt de 
l'admettre h la participation des sacrcments. Celui-ci se trouvant 
assurÃ© et par sa confession qu'il avait cntcndue, et par le chan- 
gement qu'il voyait en lui, que Dieu lui avait d'avance pardonnÃ© 
consentit A ce qu'il reprÃ® ses fondions sacerdotalcs; et lui, de 
son cÃ´tÃ comptant sur la bontÃ de Dicu aillant que sur le 
thoignage de sa conscicnce, se mit en devoir de les remplir 
avec zkle. Il s'approche donc de l'autcl, oil'rc Dieu ses larmes 
et son cmur brise, et arrive bientdt au moment de lacommunion 
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apr6s avoir accompli tout le reste. Mais voici quepar un miracle 
inouÃ et dont notre sikcle seul a pu Ãªtr tÃ©moin les pains des 
trois messes prÃ©cklente qui s'btaient Ã©vanoui de sa prÃ©senc 
alors qu'il n'Ã©tai pas dispos6 pour les recevoir dignement, 
redescendent du ciel, et se montrcnt h sa vue dÃ©posC sur l'autel, 
maintenant qu'il est devenu digne d'y participer au jugement de 
Dieu mÃªme Il regarde dans le calice, et le voit plein jusque 
prbs des bords, en sorte que les pertes des messes pr6cCdentcs 
profitaient pour ainsi dire a celle-ci. Saisi donc d'admiration et 
pÃ©nÃ©t de reconnaissance pour son Dieu, il voit, n'en pouvoir 
douter, que sa pcnitence a 6t6 agrkÃ©e que la juslice de Dicu est 
satisfaite h son Ã©gard et qu'il n'a plus qu'h c616brer sa misÃ©ri 
corde; et bien qu'il n'eÃ®t mis qu'un pain sur l'autel , il goÃ¹t le 
bonheur d'en consommer quatre, ou plut& c'est le mkme Esus- 
Christ, son mÃªm corps et son mÃ¨m sang qu'il reÃ§oi quatre 
fois dans son cÅ“ur Voih ce que m'a racontb 1'6v6quede Clermont, 
en prÃ©senc d'un grand nombre de personnes. Ã 

15. Ibidem, c. 5 : v. Je ne dois pas non plus passer sous 
silence un aukc fait semblable qui s'est passÃ dans ce mÃªm 
pays. Il s'y t,rouvait un jeune homme Ã©pri des vanitÃ© du monde, 
et livrÃ 5 la dissolution, comme on a coutume dc le faire i~ cet 
Age. Ne cherchant depuis longtemps qu'h satisfaire ses passions 
impures, il finit par faire parler de lui au sujet d'une femme 
mariÃ©e Le soupGon d e  ses rapports adult6res courait d6jk depuis 
quelque temps clans tout le voisinage, lorsqu'il tomba si dange- 
reusement malade, qu'on clÃ©sesp6r bientÃ´ de sa vie. Comme il 
gardait le lit, et  que sa mort approchait, on manda pr6s de lui , 
conformÃ©men & la coutume de l'Eglise, un pr6tre pour entendre 
sa confession et lui donner lc saint viatique. Le prktre Ã©tan 
arrivÃ© se met h l'exhorter et h le prier instamment de ne pas 
avoir honte de conicsser ses pÃ©chis et de dÃ©clare en particulier, 
dans l'intÃ©rÃ de son propre salut, le crime dont il Ã©tai accus6 
par la voix publique. Le malade acquiesÃ§ A sa demande, et 
s'empressa de faire la confession de ses fautes. Celle confession 
achevÃ©e le confesseur l'intcrrogc dc nouveau sur le crime en 
question; mais il aime mieux faire un mensonge, et il rÃ©pon 
qu'il n'en est nullement coupable. Et comme le prGlrc, poussÃ par 
le soupÃ§o que lui faisait naÃ®tr la rumeur publique, continuait 
A le presser, il prononÃ§ ce serment : Que je reÃ§oiv pour mon 
salut le corps du Seigneur que vous m'avez apportÃ© comme il 
est vrai que je ne suis pas coupable du crime dont on m'ticcuse. 
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Le pr6tre, persuadÃ par cette rÃ©ponse lui administre la commu- 
nion sans crainte. Mais le malade l'ayant reÃ§u ne pouvait 
l'avaler. Et quoique, peu d'instants auparavant, il pÃ¹ prendre 
sans peine des aliments bien plus solides, il se voyait dans 
]'impuissance, je ne dis pas sculement de faire entrer dans son 
estomac, mais mÃªm de faire aborder A son gosier celte modique 
parcelle d'liostie consacrde. Surpris de ce fait Ã©trange le malade 
se met A faire tous ses efforts pour avaler l'hostie. Mais il ne 
pouvait en venir A bout, et tous ses efforts n'aboutissaient Ã 
rien; voyant donc qu'il ne pouvait l'avaler, il la cracha h cdtÃ de 
son lit. Ensuite, Ã©pouvanl de son action, il rappelle le pr6tre 
qui s'Ã©tai retirÃ© Le prÃ¨tr revient, et demande au malade 
pourquoi il l'avait rappelÃ© Le malade alors, touchÃ de la grlice, 
confesse la faute qu'il a commise ; il avoue son mensonge, et re- 
connaÃ® la vÃ©rit du crime dont il avait niÃ auparavant qu'il fÃ¹ 
coupable. Le prÃªtre le voyant ainsi touche de repentir et pr& ii 
faire toutes les p6nitences qu'il exigera de lui, compatit ii sa 
douleur, l'absout et lui donne de nouveau la sainte communion. 
L'ayant reÃ§ue il la fit pÃ©nÃ©tr clans ses entrailles avec si peu 
de peine, qu'on vit bien alors que cc n'Ã©tai pas par un effet du 
hasard, mais par la vertu divine qu'il n'avait pu d'abord avaler 
l'hostie. Il vÃ©cu encore quelques moments aprÃ¨ avoir confessÃ 
son crime et regu la conmunion, et puis il expira tranquillement. 
J'ai appris cc fait non pas seulement de deux ou de trois thmoins, 
mais du prieur du monast6rc dont j'ai parlÃ© liommc probe et 
digne de foi, ainsi que des religieux de ce mÃªm monastÃ¨re et 
de beaucoup d'autres, dont les uns disaient l'avoir vu se passer 
sous leurs yeux, les autres l'avoir entendu raconter au pretre 
lui-mfime. Ã 

I G .  Ibidem, c. S : a II y avait & peu prks dans le mÃªm 
temps ii la tele d'un inonasi~re de la Tour-sur-Marne en France, 
dÃ©pendan de notre abbaye, un religieux qui, ne pouvant se 
guÃ©ri d'une maladie dont il Ã©tai atteint depuis longtemps, pria 
Raoul, abbÃ du monaslkre do Chblons, de se rendre prÃ¨ de lui 
pour lui procurer la gudrison tant du corps que de l ' d m ;  car 
cet abbÃ Ã©tai Ã©galemen habile par rapport Ã l'un et l'autre. 
Celui-ci s'cmprcsse de lui rendre ce devoir de charitk, et vient 
aussitÃ´ le voir. Le trouvant en danger, il l'exhorte Ã faire sa 
confession. Le malade s'y prkte volontiers; il fait donc sa con- 
fession, mais sans y apporter la simplicitb nÃ©cessair : car il 
retenait par une crainic iruil placte les plus graves de ses pÃ©chÃ© 
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ou les pÃ©chÃ mortels qu'il avait commis, et perdant la crainte 
de Dieu, il ne dÃ©clarai que ses fautes lÃ©gkre de tous les jours. 
AprÃ¨ cette confcssion simulÃ©e il demande h recevoir le corps 
de Notre-Seigneur. On le lui apporte ; il le reÃ§oi dans sa bouche 
hypocrite, mais il ne peut malgrÃ tous ses efforts le faire passer 
dans son estomac, et il est forcÃ de le rendre tout entier par 
morceaux dans le vase qu'on lui met sous la bouche, avec le 
vin qu'il avait pris. L'abbÃ qui Ã©tai venu pour rÃ©pondr & sa 
demande, frappÃ de cet accident, ou plut& de cet effet de la 
justice divine, et persuadÃ que le malade n'a pas bien fait 
sa confession, l'avertit de nouveau de ne point craindre de lui 
confesser ses pÃ©chÃ sans plus de dÃ©guisement s'il en avait 
cachÃ quclqu'un. Cette exhortation, jointe ii une touche secr6te 
de la grilce, le fait rentrer en lui-meme, et dÃ©chargean sa 
conscience de tous les poisons mortels qu'il tenait secrets; il fait 
avec un ceur contrit et humiliÃ l'aveu dÃ©sormai sinchre et 
complet de tout ce qu'une honte criminelle lui avait fait cacher 
jusque-lÃ  AprÃ¨ avoir mÃ©rit par cette humiliation salutaire 
l'absolution de ses fautes, il reÃ§oi l'Eucharistie, la m6me qu'il 
avait 6tÃ forcÃ de rendre, et l'avale sans plus de peine que 
ne l'eÃ» fait Ã sa place une personne en bonne santÃ© Et pour 
qu'il n'y eÃ» aucun doute sur la vÃ©rit du miracle, tandis qu'il 
avait Ã©t forcd de rendre par petits fragments une parcelle du 
corps de JÃ©sus-Chris qu'il n'avait pu avaler, il prit sans aucune 
peine aprhs sa confession non-seulement le corps de Notre- 
Seigneur, mais encore d'autres aliments ii la suite. Ainsi for- 
tifiÃ par la confession, l'absolution et la communion, ce religieux 
vÃ©cu encore trois jours, et ensuite il mourut. J'ai voulu porter 
Ã la connaissance de mes lecteurs ce fait extraordinaire, que je 
tiens de ce mÃªm abbÃ Raoul. Ã 

17. S. CHRYSOST~ME, Hom. LXXXIII in MattltÅ“am et LX ad 
populwn Antiochenum : fi Que personne ne s'approche de cette 
table sacrÃ© avec dÃ©goll , avec nÃ©gligence avec froideur ; que 
tous s'en approchent avec aviditÃ© avec ferveur, avec amour., 
Car si les Juifs, pour manger l'agneau paschal, avaient coutume 
de se tenir debout, c1)aussCs comme pour le voyage, un baton &, 
la main et dans l'attitude d'hommes pressant leur dkpart, avec' 
combien plus d'ardeur ne devons-nous pas nous portern& manger 
l'agneau de la loi nouvelle? En effet, s'ils avaient ii quitter l'Egypte 
pour gagner la Palestine, et si pour cette raison ils se mettaient 
en posture de voyageurs; vous, vous avez un tout autre voyage - 



492 DES SACREMENTS. 
ii faire : vous avez & passer de la terre au ciel. Vous devez donc 
bien veiller sur vous-mÃªmes sachant quel sbvÃ¨r chdtiment 
attend ceux qui communient indignement.. . Qui donc doit 8tre 
plus pur que celui qui participe it un tel sacrifice? Quel rayon 
de soleil ne doit pas le cbdcr en puretÃ il la main qui recoit une 
telle viande, i t  la bouche qui se pbnCtre de ce feu spirituel, a la 
langue qui s'enivre de ce sang pr6cicux? Repr6scntez - vous 
l'honneur que vous recevez, et la table it laquelle vous ttes 
admis. Celui que les anges ne regardent qu'en tremblant et saisis 
de frayeur en pr6sence de sa majestÃ© ou plut6t, qu'ils n'osent 
regarder cause de cet Ã©cla qui les dblouit , est celui-li~ mÃ¨rn 
qui devient notre aliment, une mÃªm substance avcc la ndtre , 
un mbme corps, une mÃªm chair. Qui pourra parler assez dignc- 
ment de la p ~ s s n n c e  du Seigneur, et publier comme il le doit ses 
louanges (Ps. CV,.2)? Quel berger a jamais donn6 son sang pour 
la nourriture de ses brebis?. . . 

Ã Ne voyez-vous pas avec quelle ardeur les petits enfants 
saisissent le sein de lcurs nourrices, avcc quelle aviditÃ ils 
collent lcurs lCvrcs sur lcurs mamelles? Quc notre empressement 
ne soit pas moindre it nous approcher. de cette table sacrÃ© , 
sucer, pour ainsi dire, le lait spirituel de ces mamelles divines; 
courons-y plut6t avec encore plus d'impÃ©Luosit6 pour attirer 
dans nos cmurs, comme des enfants de Dieu, la grfice de son 
Esprit-Saint, et que tout notrc regret, notrc unique douleur soit 
de nous voir privts quelquefois de cet aliment c6lcste (1). Ã 

48. Le mcme, Hom. Ã«1 in. Epist. ad Eplmios, et LXI au peuple 
d'Antioche : Ã Nous tous qui participons au corps de JÃ©sus 
Christ, qui rougissons nos lkvres de son sang, n'onblions pas 
que c'est le corps et le sang de celui qui t r h e  dans les cieux , 
qui est adore par les anges, qui csl assis it la droite du PÃ¨r 
'tout-puissant.. . . . Une table royale vous est servie, les anges en 
sont les ministres, le roi s'y trouve en personne, et vous ne vous 
en incitez pas en peine? Vos vCterncnts sont souill6s, et vous ne 
faites rien pour les rendre propres ? - Mais non , ils ont toute la 
propretÃ dÃ©sirable - Approchez donc, et communiez. Tous les 
jours il vient pour visiter ses convives, il se montre affable pour 
tout le monde, en ce moment m h c  il parle int6rieuremcnt h 
chacun de vous. Ã 

(1) Cf. Opera S. Jorn. Clirys., t .  VII; 1I01)zÃ©lie d e  S. Jean Cltrgs., 
Irad. par Marsilly, t. 111. 
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49. S. AMBROISE, il y a dans le tome IV de ses Å“uvres 

ancienne Ã©dition la suite de son livre De dignitate sacerdotali, 
deux priÃ¨re prÃ©paratoire pour la messe, dont l'une commence 
par ces mots, Sacedos et verÃ pontifex Jesit ChristcJ etc.; l'autre 
par ces mots : Summa et incomprehensibilis n(ttz(ra, etc. 

20. S. AUGUSTIN, Ser~n. II de tempore : Ã Nous sommes invitÃ© 
A un festin, oÃ l'on nous offre non ce qui a coutume de nourrir 
les hommes, mais le pain qui nourrit les anges. C'est pourquoi 
toutes les fois que vous voyez approcher la fÃ¨t de NoÃ« ou 
~uelque autre solennitÃ , vous devez plusieurs jours avant, 
comme je vous en a i  souvent averti, vous abstenir non-seulement 
de tout commerce illt!gitime, mais de l'usage mÃªm lÃ©gitim du 
mariage. Ã 

21. Le mhme, S m .  CCLII de tempore : u Celui qui approche 
de cet autel avec un corps chaste, un c a w  pur et une con- 
science sans reproche, aura le bonheur un jour d'ttre admis & 
l'autel du ciel. Enfin, mes frÃ¨res ce que je vous recommande 
n'est ni pÃ©nibl ni  difficile : je ne vous demande rien que ce que 
je vous vois faire tous les jours. Les hommes d'entre vous qui 
dÃ©siren communier ont soin de se laver les mains, et les femmes 
d'avoir des linges propres pour y recevoir le corps de JÃ©sus 
Christ,. Rien de pÃ©nible mes frÃ¨res dans ce que je vais vous 
dire: Que les hommes purifient leurs consciences par des aumbnes, 
comme ils purifient leurs mains avec de l'eau. Et  que le soin 
que les femmes prennent d'avoir des linges propres pour y 
recevoir le corps de JÃ©sus-Christ elles l'apportent de 1n6me it ne 
recevoir les sacrements de JÃ©sus-Chris que dans un corps 
chaste, un cÅ“u pur et une conscience exempte de pÃ©chÃ© Je 
vous le demande, mes frÃ¨res voudriez-vous serrer vos vhtements, 
dans un coffre plein de saletÃ© ou d'ordures? Et si vous avez. 
cette attention par rapport 5 des vGtements, de quel front 
voudriez-vous recevoir Jksus-Christ dans une ilme souillÃ© de 
pÃ©chÃ ? Ã 

22. CASSIEN, ConfÃ©renc XXII, qui est la seconde de ThÃ©onas 
c. 5 : Ã Nous devons sans aucun doute apporter tous nos soins 
pour nous conserver chastes et purs dans le temps surtout oÃ 
nous dhsirons d'approclier des saints autels, et veiller par-dessus 
tout ii ne pas perdre dans la nuit m h e  qui devra prÃ©cdde 
irnm6diatenient le jour de la communion une puret6 corporelle 
gardÃ© jusqu'ii ce moment. Cependant, si le perfide ennemi de 

: nos &mes , pour nous emphher de recourir au cÃ©lest remÃ¨de 
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vient tl tromper notre vigilance, et qu'il fasse valoir pour nous 
en Ã©loigne une pollution survenue en nous, soit par suite de 
quelque besoin naturel , soit par l'effet de ses suggestions 
malignes, mais sans participation volontaire ni consentement de 
notre pari, nous pouvons et nous devons n'en approcher pas 
moins avec confiance de la table eucharistique. Mais si c'est au 
contraire par notre faute que cet accident nous sera arrivÃ© ' 
rentrons alors en nous-mÃªme et rappelons-nous en tremblant 
cette sentence de l'ApÃ´tr : Celui qui tna11ge indignement ce pain 
et qui boit i~idig~1ement ce calice, sera coupable de la profanation du 
corps et du sang de JÃ©sus-Christ Ã 

23. Le mÃªme Lib. VI de c~nobiorum institutis, c. 8 : Ã SI 
la discipline exacte et sÃ©vÃ¨ observÃ© pour des combats profanes 
d'athlÃ¨te , dont le saint apbtre nous a proposÃ l'exemple 
( I Cor., IX), est bien comprise de chacun de nous ; que ne 
devrons-nous pas faire, dans quel Ã©ta de chastetÃ et de puretÃ 
ne devrons-nous pas conserver nos corps et nos limes, nous qui 
sommes obliges de nous nourrir tous les jours de la chair vivi- 
fiante de l'agneau sans tache, dont mÃªm cc qui n'Ã©tai que la 
figure exigeait de ceux qui en approchaient, d'aprÃ¨ les pres- 
criptions de la loi ancienne, une puretb exempte de toute 
souillure. Car voici ce que nous lisons & ce sujet dans le 
LÃ©vitiqu : II ne sera permis de manger de la chair de l'agneau 
q d a  ceux qui seront purs. L'homme qui Ã©tan souillÃ mangera de 
la chair de l'hostie salutaire offerte au SeigneurJ pÃ©rir devant le 
Seigneur ( Levit., XXII, 3 ) . Ã 

24. S. AUGUSTIN, ad Januariwn Epist. CXVI I I  (al. LIV) , 
c. 6 : Ã il est clair que les apdtres n'Ã©taien pas & jeun la 
prciniÃ©r fois qu'ils reÃ§uren le corps et le sang du Sauveur. 
Faut-il pour cela faire un crime h I'Eglisc catholique de ce que 
maintenant on n'accomplit pas cette action autrement qu'k jeun? 
Car il a scmblb bon il l'Esprit-Saint que pour l'honneur de cet 
auguste sacrement le corps de Noire-Seigneur cntrht dans la 
bouche des chr6tiens avant toute autre nourriture. Et c'est pour 
cela que celle m6mc pratique s'obscrvc par toute la terre. Car, 
de cc que J6sus-Christ ne donna cc sacrement ii ses disciples 
qu'aprÃ¨ qu'ils eurent mang6, il ne s'ensuit pas que les chr6tiens 
ne doivent s'assembler pour le recevoir qu'aprÃ¨ avoir dinÃ ou 
soupÃ© ou qu'ils doivent participer aux mystÃ¨re au milieu de 
leurs repas, comme faisaient ceux que reprend lYApbtre. Si le 
Sauveur avait r6servÃ pour la fin du repas l'institution de ce 
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mysthre, c'&ait afin que cetle action Ã©tan la derniiire de sa vie, 
elle demeuriit plus profondÃ©men gravÃ© dans le cÅ“u et dans la 
mÃ©moir de ses disciples, qu'il devait quitter immÃ©diatemen 
aprks pour accomplir le sacrifice de sa passion. Ainsi donc il ne 
s'arrÃªt point, & leur prescrire la maniÃ¨r dont on aurait tt 

recevoir dans la suite l'Eucharistie, mais il laissa la chose Ã 
rÃ©gle ses apdtres, par le ministÃ¨r desquels il devait Ã©tabli et 
former les Eglises. Car je crois bien que si JÃ©sus-Chris avait 
ordonnh qu'on ne reÃ§Ã l'Eucharistie qu'aprÃ¨ avoir mangÃ© per- 
sonne n'aurait eu la tÃ©mÃ©ri de changer cet usage (4). Ã 

24. ORIGÃˆXE In diversos Evanqelii lucos Imm. V : Quand vous 
recevez le saint et incorruptible aliment, quand vous approchez 
votre bouche du pain de vie et du breuvage celeste, que vous 
mangez et buvez en un mot le corps et le sang de JÃ©sus-Christ 
c'est alors vÃ©ritablemen que le Seigneur entre dans votre 
maison. Humiliez -vous donc vous - mÃªm , et dites comme le 
centenier : Seigneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans 
ma maison, 11 

23. CASSIEN, ConfÃ©renc XXII, ou deuxSrne de ThÃ©onas o. 7 : 
u Nous devons tellement entourer de l'humilitÃ comme d'un 
rempart toutes les avenues de notre cÅ“ur que nous soyons 
toujours parfaitement pÃ©nÃ©tr de cette pensÃ©e que jamais nous 
ne pourrons parvenir A un degrÃ de puret6 qui nous rende 
dignes de recevoir le corps sacrÃ de JÃ©sus-Christ quand mÃªm 
nous aurions accompli avec la griice de Dieu toutes les choses 
ci-dessus indiquÃ©es D'abord, parce que telle est la dignitÃ de 
cette manne cÃ©leste qu'aucun mortel revÃªt de cette chair de 
boue ne peut mÃ©rite par lui-mtme d'y participer, mais que c'est 
un bienfait dont il ne peut Ãªtr redevable qu'Ã la libÃ©ralit 
divine. Ensuite, parce qu'il n'est donnÃ Ã personne, dans cettel 
vie de perpÃ©tuel combats, d'Ãªtr assez sur ses gardes, pour ne 
pas recevoir de fois autre des blessures au moiils lÃ©gÃ¨re Ã 

26. S. CHRYSOST~ME , in Joannem hom. XLV, et ad popitluni 
Antioche~wnz LXI : n Si vous approchez avec une conscience 
pure, ce sera pour votre salut ; si c'est au contraire avec une 
conscience criminelle, ce sera pour votre condamnation et votre 
chÃ¢timent Car celui qui mange et boit indignement le corps et le 
sang du Seigneur, mange et boit sa propre condamnation. Et  si 

(1) Cf. Les Lettres de saint AtquÃ§tin trad. enfranÃ§ais Paris, tWt, 
tome Iw, p. 801-502. 
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ceux qui salissent la pourpre royale ne sont pas moins punis- 
sables que ceux qui la dÃ©chirent peut - on s'Ã©tonne que ceux 
qui reÃ§oiven lu corps de Esus-Christ avec une conscience 
souillÃ©e soient punis du mCme supplice que ceux qui Pont mis 
en croix ? Voyez de quel 6pouvantable chfitirnent les menace 
i'Ap6tre : Celui, dit-il ( fiebr., X, 28-29 ), qui a violÃ la loi de 
MoÃ¯s est condam~d & mort  sans misÃ©ricorde sur la dÃ©psi t io  de 
deux ou trois tÃ©moins Combien donc croirez-vous que celui-ld sera 
jugÃ d i p c  d'un plus grand supvlice, qui aura fodÃ aux pieds le 
Fils de Dieu, qui aura tenu pour une chose vile et profane le sang 
de i ' a l l i w e  pir 1cq1ud il a Ã©t sanc1ifid.. . . . ? 

28. S. BASILE-LEGRAND, Serin. seu lib. II de B q t i s m ,  c. 3, 
comme plus haut, thmoignagc 7, page 483. 

29. TH~ODOKET, in caput XI prioris ctd Corhthios : Ã Ces mots, 
sera co1bpa.&le du cwps  et du s u q  du Seigneur, signifient que, de 
mÃªm que Judas livra JÃ©sus-Chris h ses ennemis , cl que ceux-ci 
l'insultÃ¨ren et le couvrirent d'opprobres, de mÃªm c'est comme 
si on l'accablait d'outra-^es et d'ignominie, quand on reÃ§oi son 0 
corps sacrÃ dans des mains impures, et dans une Louche souillÃ© 
de crimes. Ã 

30. CASSIEN, Co1tf6rence XXII, ou deuxiÃ¨m de l'abb6 ThÃ©onas 
c. 8 : Ã Rappelons-nous en tremblant cette sentence de lYApdtre : 
Celui qui mawjera i~digncmen" ce pain ou qui boira h l i g w m e n t  
ce calice, sera, coupaUe do la profanation du, corps e t  du sang du 
S e i p i r . .  . Car celui qui mange ou  qui boit i idigi~ement, mange et 
boit sa propre condamnation, en-ne faisant pas le discernement qu'il 
doit du corps du Seigneur, c'est-&-dire en ne mettant pas de diffÃ© 
rence entre ce pain cÃ©lest elles plus vils aliments, et en paraissant 
ignorer que la lmrcl& de i'hmc et du corps est indispensable pour 
le recevoir. Il iniÃ¨r de lit celle constquence . C'est pour cela qu'il 
y a parmi, vous banicoup de malades et de hu~ ,g~issan ts ,  et que  plii- 
sieurs dorment du sommeil de lu mort; entendant par lh les maladies 
et les morts spiriluclles qui 6Litic11t la &stc peine d'une semblable 
thnÃ©rit& Car il y en a beaucoup qui, pour prix de celte prb- 
somption qu'ils ont d'approcher sans les dispositions requises, 
sont faibles dans la foi, et sans force contre les tentations, domin& 
qu'ilssont par les passions qui les tiennent asservis, et qui dorment 
du sommeil du pÃ©ch6 sans que jamais une crainte salutaire les 
fasse sortir de cette funeste ltthargie. L'Ap6tre dit ensuite : Si 
nous lions jugions n o u s - w h e s  , nous ne serions pas juges de Dieu ; 
c'esl-&-dire , si nous nous jugions nous - m~rncs indigncs de IA 
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nheption des sacrements toutes les fois que noussommes atteints 
de quelque plaie spirituelle, nous nous appliquerions sans doute 
il nous en rendre dignes en nous amendant par la pÃ©nitence et 
nous n'aurions pas Ã craindre de la part du Seigneur qu'il nous 
envoyht des chiltiments sÃ©vbres pour nous obliger du moins par 
ce moyen il rentrer en nous-mdmes , et ii recourir aux remÃ¨de 
propres i nous gudrir, de peur que si nous n'Ã©lion pas jugÃ© 
dignes d'expier nos fautes dÃ¨ ici-bas par des afflictions passa- 
@es , nous ne fussions condamnÃ© dans lc siÃ¨cl ii venir avec les 
pÃ©cheur dont toutc l'espbrancc se borne aux biens du monde i 
prcsent. C'est ce qui nous est 6vidcmment signifiÃ par ces paroles 
du LÃ©vitiqu ( XXII , 3 ) : II n'y aura [l'admis Ã manger de lu chair 
des victimes que ceuss qui seront purs : Tout homme qui ;tant souilld 
mangera de la chair de l'hostie sainte offerte au Seigneur, pÃ©rir 
devant le Seigneur. Ã 

31. PIERRE le VÃ©nÃ©rabl abbÃ de Cluny, Lib. 1 de mraculis, 
c. 25 : Ã Il y avait Ã LksignÃ (Castrwn Lcziniacton) en Poitou, 
un prÃªtr qui participait frÃ©quemmen dans le sacrement de 
l'autel au corps et au sang de JÃ©sus-Christ c'est-&-dire il la source 
de toutc puretÃ© plut& par 6tat que par dÃ©votion et qui ne s'en 
livrait pas moins aux Å“uvre impures de la chair. Et comme il 
se vautrait depuis longtemps comme un pourceau immonde dans 
la fangc des vclupt~s, en ss complaisant dans ses propres in- 
famies, efiayÃ a la fin par les remords de sa conscience, comme 
cela arrive de fois il autre h tous les mÃ©chants il se mit Ã recher- 
clier l'amitiÃ de quelques pieux personnages, et se lia au moins 
en apparence, avec l'ab116 de Bonncval ct les religieux de son 
monasthe. Cm-,-ci, aprks l'avoir longtemps averti de changer 
do vie, et l'avoir cxhortÃ sans relhche ii renoncer au sibcle, ne 
recueillirent de tous leurs efforts qu'une, espcrance sans effet. 
Car faisant semblant de les Ã©coute avec plaisir, et leur faisant 
toujours espÃ©re sa conversion, il profitait de leur sociÃ©t pour 

1 
s'en luire gloire,, et cependant ni leurs avis ni leurs excmples 
n'Ã©taien -assez piissants pour le retirer du mal. Tandis qiil) 
s'engageait ainsi dans les voies tortueuses d'une vie criminelle, 
et qu'il s'amassait, par son obstination dans le mal un trÃ©so de 
colÃ¨r pour le jour de colÃ¨re il vint it tomber malade, et la 
maladie faisant tous les jours de nouveaux progrÃ¨s bientdt il fut 
rbduit & l'extrÃ©mitÃ Le prieur du monastÃ¨r dont nous venons 
de parler Ã©tai venu lui faire visite, et avait passÃ avec lui sur 
sa pri+re, une partie du jour. A l'entrÃ© de la nuit, comme tout 

11. 52 



498 DES SACREMENTS. 
le monde s'&ait retirk, et que le prieur Ã©tai rest6 seul & cbt6 
du lit, le malade lui  cria tout-&coup d'une voix Ã©pouvantabl : 
A mon secours, prieur, it mon secours. Voici deux lions terribles 
qui s'&lancent sur moi ; leurs gueules s'ouvrent d6,jh pour nie 
mettre en pieces et pour me dbvorcr. Priez donc le Seigneur qu'il 
m'en dklivre, avant que je devienne la proie de leurs morsures. 
En n&ne temps qu'il disait ces paroles, il tremblait de tous ses 
membres, et, la frayeur lui donnant des forces dans son Ã©ta de 
dÃ©faillance il se retirait en arritre comme pour 6chappcr aux 
atteintes de ces deux monstres. Le prieur, hors de hi-in&nc i i  

ces cris et il ces gestes cffrayan!~, G'tirit saisi d'c"Troi ; le danger 
cependant lui fait une n&cessith d'avoir recours & la prierc, et il 
supplie comme il le peut le Seigneur en fave'ur de ce misCrable. 
Alors, pendant qu'il prie, le malade lui dit en changeant l'accent 
de sa voix : Rien, bien ; les cruels monstres se sont retirts , et ils 
ne reparaÃ®tron plus, grlice d vos pricres. El coinine il garda la 
prÃ©senc d'csprit jusqu'h son dernier souflle, sans perdre une seule 
de ses facultÃ© comme c'est assez ordinaire aux mdadcs, se tour- 
nant alors du cote du prieur, il se mit A lui parler de toutes sorlcs 
de choses comme il e < ~ t  pu le faire dans la meilleur 6tat de smtÃ© 
Il s'&tait Ã©coul prQs d'une heure a cet entretien ott les deux in- 
ter]ocutcurs parlaient & qui mieux mieux, lorsque notre homme 
se remit ii crier d'une manifire bien plus cKrayante encore que la 
premiÃ¨r : Voici le feu qui descend d u  ciel comme un torrent 
d6vastateur, il se dirige vers cc lit, et fout-lt-l'iicure il va ne 
faire de moi qu'une cendre. IIitcz-vous de venir A inon secours, 

1 et priez pour que j'6cl:appc lt cette mort affreuse. E!i disant ces. 
mois, il soulevait ses couverturcs de ses mains et de ses bras, et 
les opposait clans sfin effroi au feu invisible comme si elles eussent 
pu l'en d&cndrc. Vains ciÃ¯urts Cc rcmpart niai6riel ne pouvait 
rien contre un feu spirilucl, destin6 it venger Dieu de toute une, 
vie d'inipidh. Le prieur plus alarmk que jamais se remet en 
pricre, et implore la mis~rieorde de Dieu avec toute la ferveur 
qu'il peut y mettre. Pendant qu'il prie ainsi, et ap& quelques 
moments, le pl ient  interrompt sa pritre en' lui disant d'un ton 
joyc1.n : Rassurez-vous, je n'ai plus non A crilindrc d u  feu. Car , 

commc il dcscendai t sur moi , un las* driip s'est iill(q)os4, et 
arrive il cc drap, le feu n'a pu aller yâ€¢': bin. ?hinlcn;tnt, que 
je suis sauve de cc daxger, je vous prie tic ne point inc quiitw, 
jusqu'i ce que vous voyiez la lin de tout cela. Ces parolfts 
obligkrent ii rester quelque temps encore le prieur gue la crainte 
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aussi bien que sa rkgle sollicitait de s'en retourner au monastÃ¨re 
il se releva donc de priÃ¨re et se rassit prÃ¨ du malade. Et tandis 
qu'il cherchait h le distraire de ses frayeurs par des paroles de 
consolation, et que tous les deux reprenaient leur conversation 
comme de plus belle, voilh que le malade devient muet et tombe 
dans une espÃ¨c d'extase. Le prieur voyant qu'il n'Ã©tai plus A 
lui, ne s'attendait plus qu'h le voir expirer. Mais quand la nuit 
fut en grande partie Ã©coulÃ© il revient lui-mÃªm et dit d'une 
vois gÃ©missant : HÃ©las me voilh jugÃ pour toujours; mal- 
heureux que je suis, me voilÃ damnÃ pour l'Ã©ternitÃ Je suis 
livre au pouvoir de cruels bourreaux, condan~nÃ avec le diable 
et ses anges Ã un feu qui ne s'&teindra jamais. Voyez cette chau- 
diÃ¨r toute pleine de graisse bouillante, qu'ont apportÃ© ici les 
^ministres de mes tourments, et qu'ils ont mise sur le feu pour 
'm'en frotter tous les membres. Et comme le prieur continuait h 
prier celte troisibnle fois comme les deux premiÃ¨re : Cessez, lui 
dit le moribond, de prier pour moi; ne vous fatiguez plus pour 
un homme en faveur duquel vos priÃ¨re ne peuvent plus rien. 
Le prieur lui disait : Mon frkre , revenez L vous, demandez mis& 
ricordc au Seigneur tandis que vous vivez encore. Mais lui de 
reprendre : Pcnsez-vous donc que je dbraisonne? Je ne dÃ©raisonn 
pas, mais c'est dans mon bon sens que je dis ces choses. Et 
saisissant la coule du prieur, il continua ainsi : N'est-ce pas 
votre coule que je tiens A la main? Sans doute, lui rÃ©pondi le 
prieur. Eh bien, rcprit-il, comme il est vrai que ceci est une 
coule, et que c'est de la paille qui me sert de couche, ainsi 
cst-il vrai que cc que j'ai devant les yeux est une chaudiÃ¨r 
embrasÃ©e Et comme il disait ces mots, une goutte de ce feu in-: 
visible sortant de la chaudiere qui causait son effroi, tomba sur 
sa main il la vue du prieur, et, chose Ã©tonnant h dire, consuma 
sa peau et sa chair jusqu'i~ la m6dle de l'os. Voilh, s'bcria-t-il 
alors dune  voix pÃ©nktrante la prcuvcindubitable de ce que je 
vous dis. Car de m h e  qu'une goutte tomb6c de la chaudi4re a 
consumÃ it vos yeux une partie de ma chair, ainsi la chaudiÃ¨r 
enlibre va me consumer tout entier. Comme le prieur restait 
tout stupkfait, le moribond reprit en ces termes : Voilii la chau- 
dikre c l ic - inhe  que les monstres de l'enfer appprochcnt tout 
prCs de moi, et dejh ils avancent leurs mains pour me saisir et 
m'y jeter. Puis, aprÃ¨ quclqucs instants : Voilh qu'ils saisissent 
par tous les l~ouls le drap sur lequel je suis couchÃ© et qu'ils me 
jettent dans la chaudiÃ¨r embraske pour m'y faire frire h j~mvis. 
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Ce fut lh comme le dernier adieu qu'il adressa au prieur e8 au* 
autres moines qui s'Ã©taien rassemblÃ© pour Ãªtr thmoins de cet 
horrible spectacle ; Ã©teignan sa voix, et retournant sa tÃªt en 
arriÃ¨re il remit son esprit comme une victime dbvou6e irrÃ©vo 
cablcment aux esprits infernaux. Tous aussitdt furent saisis 
d'une telle frayeur, que toul le inonde prit la fuite , et il ne resta 
personne A la maison pour garder ce cadavre. Des que le jour 
fut levÃ© on s'crnpressa de le mettre en terre. Quelques jours 
aprÃ¨s comme la nouvclle de ce terrible dvCnement s'dlait rdpan- 
due dans tous les environs, on voulut s'assurer de la vÃ©rit en 
ouvrant le tombeau, ct on vit & la main du cadavre de cc 
mauvais prktre le trou qu'y avait fait, comme il vivait encore, 
la goulte embrasÃ©e triste avant-courihre de sa damnation dter- 
nelle. Or, dirons-nous, conformdmcnt ii la doctrine de saint 
Grkgoire , toute cette vision n'a point eu lieu pour ce malheureux 
prÃªtr lui-mhme, puisqu'elle ne lui a servi de rien; mais pour 
nous apprendre, Ã nous, dans les desseins de la divine Provi- 
dcnce avec quelle attention on doit s'attacher h remplir les 
devoirs de la charge sacerdotale, et avec quel respect doivent se 
traiter les divins mysteres. Ã 
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5 2. Succession des pontifes roinains - Celle succession est la con- 

damnation des h&r4liqi:cs qui ont quille les droits sentiers de la verilfi- 
L'Eglise de Rome es1 la principale d6positaii-e de la tradition transmise 
par les apdtres - Succession des papes des deux premiers siCcles - C'est 
par cette succession que le d6pht ile la veril6 s'est consorvt'; jusqu'i nous, 
28-29 : S. IR~XKE. - Celle succession est le premier des privilbges qui 
distinguent l'E$isc catholique-Succession des papes des ( p i i r e  premiers 
siÃ¨cles 50 : S. OPTAT. - Celle succession est un garant de verith - Les 
fautes des papes ne prbjudicieiit ni rien 1TgIisc elle-111finic-Renoncer 
h celle succession, c'es1 se rclranriicr soi-iiiC'n1~ de 1:1 soci13Ã̂  clirkii(:iii~e 
-Cette succession es1 la pierre que ne s a u r a i : ~ ~ t  Chranler les portes de 
l'enfer - Distinguer entre la chaire et  celui qui l'occupe, 51-32 : 
S. AUGUSTIN. 

Â 5. De la priniautb de Pierre, 32-38. 
Pouvoir de IJierru , 52 : S. ~ ~ L A I I Ã Ž  - I1ou~'quoi ce nom de JJicrre - 
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Sens de la promesse qui lui avait 6th faite de devenir le fondement de 
19Fglise - Un seul est choisi sur les douze, pour que toute occasion soit 
enlevke au schismc, 52-53 : S. J ~ R ~ M E .  - L7Eglise biitie sur cet aphtre 
coninie sur une pierre t r k  solide, 53 : S. CYRILLE d'Alexandrie. - Pierre 
est le premier des apÃ¯tr i  - II reprt'sciitait I'Eglise tout ciiliÃˆ';rc qui ne 
sanriiil cire renversde, parce qu'elle est fond6e sur la pierre, 53 : 
S. Ai'ccs~tx.-Pierre, clicf de tous les ap0tres-A lui seul ont 6th donnbes 
les clefs du tous les cieux, 51 : O R I G ~ M .  -Pierre donnb pour fondement 
Ã iyEglise - II n'est la pierre fondan~entale que par participation, 5;t : 
S. BASILE. - II 6tait comme la I~ouclie et le coryphk des autres apÃ¯tre 
- Le soin de tout l'univers lui a kt6 confi6 - 11 est pour lYEglise un fon- 
dement plus solide que les pierres les plus dures cl  capable de rksister 
Ã l'univers enlier-11 est la colonne la pins gloricusa du nouveau peuple 
de Dieu , le pilote spirituel qui conduit l'Egiisc travers les dangers de 
la mer de ce monde, 53-5G : S. Ciir.vâ€¢os~Ã¯.u -- lJierre l'Ã»riicl (le tous 
les :ildtres et clc tous les docteurs-Pouvoir de Jkus-Christ communiquÃ 
Ã Pierre par participation - Il a kt6 plus sp~ciak-ment cliarg6 du soin de 
paitre les brebis da Christ - Lui refuser la prirnaut6, c'est se pr6cipiter 
s o i - I I I ~ I C  dans l'enfer, 57 : S. LLox. - Ce qui allacliait saint Augustin ii 
I'EgIisc catholique- A quelle Eqlise on doit principalcnicnt s'allachcr - 
Ke pas reconnaili~e l'auloril6 suprCme de I'Eglise romaine, c'est ou une 
cxtrCme impit36, ou un thCraire  orgueil - Son autoril&. fondhe sur la 
suite de ses 6vcqiies, 57-58 : S. AUGUSTIN. 

$ IL. De FEglise romaine, 58-52. 
V6nhl ion  de saint J6rbme pour l'Eglise romaine - N6cessitÃ d'ktre 

en coi~mi~i~iion avec cette Eglise- De consulter dans les doutes la chaire 
de Pierre - Dans celle E$lise suuk se trouve intact l'hkrilage de nos 
pi!res - Quiconque mange i'iigncau liors de celte maison est un profiin(?, 
58-59 : S. Jii'.Ã¯xii - C'est dans I'Eglisc romaine qu'a toujours r6sidb la 
principautti de la chaire apostolique - AutoritÃ du siÃ©g apostolique pour 
anall~&ialiser les hkrkics, 40-hl : S. AUGL'STI;Ãˆ -LydvÃ¨qu de Rome est 
char@ du soin de toutes les Lglises - L'anlique ri& est de consulter 
Rouie clans les questions douteuses - A Pierre, ou 5 son successeur, 
a1)p;irtieiiL le droit de porter une dccision qui serve en commun A toutes 
les Eglises, 1iO : S. I;S:'IOCEST I .  - Le schisnie et l'li6rÃ©si n'ont pas de 
source plus commune que l'oubli de cette vkrith, qu'il n'y a dans lyE$ise 
qu'un pasteur - C'est du siege de Pierre qu'bmane l'unitÃ saccrdolale , 
I l i -hâ : S. CYPNEN. - Le salut de l'Eglise dbpend de l'autoritÃ que l'on 
accorde au souverain ponlifc, fi2 : S. J ~ I I ~ X E .  -Parmi les apÃ¯tre eux- 
nlcmes il y avait diff6rencs d'autoril6 - C'est sur ce modÃ¨l qu'a 616 
6tiiiiIic la ilistinclion cntre les kvt'qucs - Le gouvernement de I'EgIisc 
universelle concentre dans le sibge de Pierre, 112 : S. L ~ o x .  - L'EgIisc 
de Uome modele des aulrus Eglises - Coniinunion de tous les 6v(hpies 
catlioiiques uvec I'Eglise romaine, !13 : S. ~:ii~uo~:i:.-~kutorit~ de I'Eglise 
de Roinu, '13 : TEKTLLI,IES. - LyEglise catholique est sortie de celle de 
Ronic comiiw de sa racine - L'~%quc de l'ioaie Ã©vCqu de I'Eglisc callio- 
liquc -FJiâ€¢i de l'hpiscoput , 45 : S. CYPRIEX. -La rÃ¨gl de l'Eglise, c'est 
que les causes des kvkques soient dkfCrdes au sibge de Rome, 44 : 
THEODORET et S. BERSARD. - Le pape appelc archev&que universel - Ses 
lhgats prksident dans les conciles comme ses reprÃ©sentant - II est la 
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pierre et la base de 1'Eglise catholique - C'est A lui ?Ã confirmer le8 
conciles mÃªm occnm6niqiics, 4h-f15 : le concile de CHALC~DOINE. 

Qucslion X. Quellc esl. la digaith et  l'autoril6 de i'Eglise, 52-00. 
Les Ecrilures clle-1â€¢16m nous ol)?ii;;cnt de d6f6rer h la pratique de 

toute I'EgIiiir - rÃˆ~jc[ci 1rs scntiinciifs que rcjctte lYEqlisc catholique - 
l e s  116r6liques pousscnt ii la division - LTglisc affermie pour jamais, 1 
67-58 : S. AUGUSTIN. -Quels sont les ennemis de I'Eglisc , 58 : S. AVITE. 
-Les Ecritures cil6cs ;'I tort et ;1 travers par les IiCrhliqncs - Ne pas 1 

sortir des liniilcs de l'ancienne tradition telle que l'Eglisc la suit - : 
Explication allhgoriquc de ces mots : Le Christ est ici O u  [&, C O M C  ' 

(!clair qui  part de. l 'nricnt, clc., 59-60 : O R I G ~ E .  
Question XI. Quels sont ceux dont l'Esprit-Saint SC sert dans l'Eglise 

pour nous cnscia;ncr la vhrif6, 60-88. 
ter. Ce sont les 6vCques, e t  principalement les souverains ponlifcs, 

64-65. 
Les 6vCques ren~placcnt pour nous les aphtres, Ci : S. AUGUSTIS. - 

Utilit6 des conciles : CASONS DES A P ~ T R E S  e t  concile de NIC~E. 
; 2. Les laÃ¯que ne sont pas juges en matiCres cccl~siastiq~ies, 68-86. 
C'est aux chefs du saccrdocc catholique A dbcidcr les questions ecelÃ© 

siastiqucs, 63 : Tntonow le Jeune. - Un laÃ¯que quelque pietÃ qu'il ait, 
ne cesse pas d'cire brebis - Un hCquc,  quelque d6nu6 qu'il soit de 
toutes sorles de vcrlus, ne perd ni sa qualit6 de pasteur, ni les privilcges 

sa d ip i le ,  65-C6 : I ~ A S I I X  le Mackionion. - II c?l  fi~ux qu'on ne puisse 
tenir de concile sans que le prince soi1 pr6senf , Ci6 : le h u i t i h e  concile 
ghnÃ©ral - Sain1 Paul ne s'associail, pas ses amis de la maison de CCsar 
dans les jugements qu'il portait - Un prince qui se constitue le juge des 
&-&pcs prend la ressemblance de PAntcchrist, 67 : S. A T I I A S A S E . ~  
Constantin reÃ§u la sentence du concile de Nich  comme venue de Dieu 
mCinc, 07 : UITFIN. - Diqnitc des 6vCques - Le scliisnie et i'IiCr&ie 
n'ont pas de source plus commune que le refus (l'ol)Cir h l'6vCquc - 
L~intcrvcnlion divine n'i!sl. pas 6IrangL-rc 1'6lcction iipiscopalc-L'ciincmi 
de Jbsus-Cliris1 ne ~'achiiriic contre le pilolc que poiir iniciix consommer 
le  naufrage de l 'E~i5e  - I I  n'y a de salul. pour persoil:ic que dans l'Eglise, 
08-70 : S. C~l'iii~;s.-Saint Grcgoirc-le-Grand nicilail les quatre premiers 
conciles gt'nCrn:ix sur le m h e  pied que les quatre Evangiles , et il portait 
le  mime respect au ci~iquiâ€¢'i c'csli'i-dire au (ii'rnicr tenu jusqii'.'~ lui - On doit se s6parcr de tous ceux ilon1 se sCparenl lus conciles g611Craux, 
e t  rÃ©v6re tous ceux qu'ils r6vCrcnt, 70 : S. Gr.L~oin~. - De saints moines 
d6lcrmin6s conil~altrc jusqu'au sang pour la d6fense des conciles 26- 
n6raux, 71 : N I C ~ P I I O R E  CAI.I.ISTE. - AuIorit6 des d6crets des anciens 
conciles et des Icllrcs synodiques des pnpes, 71 : le troisikme concile de 
TOL~DE. -Ce que les souverains ponlifcs ont &ri1 pour les besoins de 
l'EgIise doit Ctre r e y  avec respect e l  pris pour regle par tout le monde, 
71-72 : S. NICOLAS 1, S. LLOA-I.E-GI~ASD CI S. GLi~sii. -Les jugements du 
saint-si6ge sont sans appel, lanilis qu'on peut appeler ;"I lui de toutes les 
parlics de l'univers, 72 : BOMFACE 1 et  GI'XASE 1. - La fonne de discipline 
6tablie par saint Pierre a fait loi cnsuilo dans toute I'EiJise -L'Eglise 
n'avait rien recevoir du prelilier concile de ISick - Ses privilt%p ne 
peuvent recevoir aucune atteinte, 75 : .NICOLAS 1. - D6cisions de conciles 
rCfonuCes par les papes dans les causes du saint Atlia~~i~sc, de saint 
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Chrysoslhne et  de Fhvien , 711 : G~LASE 1. - Recoursde saint JÃ¨rÃ´ au 
saint-siÃ©g dans ses doutes, 74. -Le coacile de Chalckdoine demande au 
pape saint L6on la confirmation de ses dÃ©crets 73. - LY,Eglise romaine 
n'a jamais dÃ©viÃ par aucune erreur, de la voie de la vÃ©rit -Sa doctrinc 
fait le tourment des hÃ©rktique - L'kvCque de Rome a pour mission de 
confirmer ses frkres dans la foi - L'objct constant de la sollicitude du 
si6gc apostolique a &tÃ de conserver la foi inalt&rable -La vraie foi ne 
sait point varier avec les temps , 73-7G : S. AGATHOS. - AutoritÃ salutaire 
des conciles, 77 : S. AUGCSTIS. -Deux moyens de discerner la vraie 
doctrinc - Tous n'expliquent pas 1'Ecrilurc dans le  mÃªm sens - Suivre 
ce qui a 6th cru en tous lieux, en  tout temps et par tous les fidÃ¨le - 
Un catholique doit prÃ©f6re le corps entier de 17Eglise A un membre isolÃ 
-Il n'y a de vraiment catholiques que ceux qui aiment l'Eglise-Profanes 
nouveautÃ© de paroles, combien e!lcs doivent etre 6vitÃ©c -Le propre 
des catholiques, c'est de conserver religieusement le  dÃ©pd qui leur a kt6 
confi6 par leurs pkres - Il faut expliquer l'Ecrilure selon les traditions 
de I'Eglise universelle - AutoritÃ (le3 P k e s  quand ils sont unanimes, 
77-82 : VINCENT de LÃ©rins - Elle ne sxirait ktre suspectÃ© de parlialit6 
-11s n'ont enseign& quc ce qu'ils avaient eux-mÃªme appris, 84-85 : 
S. AUGUSTIN. - Autoritk de saint Cypricn , 83-86 : S. PACIEN. 

Â 5. StabilitÃ des d&crets des conciles gknkraux , 86-88. 
Continuer ses rcclierclics aprks que la vkritk a clÃ trouvÃ©e c'est 

vouloir aboutir au mensonge, 86 : EDIT de Valentinien III e t  de Marcien. 
-Tout ce qui a 6th dkcidÃ une fois doit rester ferme et  invariablement 
dhtermin6, 87-88 : S. G ~ L A S E  1 e t  S. Lias-LE-GRAXD. - PrÃ©somptio de 
discuter ce qui a 6tb dCji dkfini, 88 : S. Ltox. 

Question XII. Quel but s'es1 propos6 la divine Providence, en voulant 
qu'il y ait dans 1'Eglisc des pasteurs et  des docteurs, 88-100. 

DignitÃ des prelrcs- Leur pouvoir surpasse celui des rois -Ne blÃ mc 
jamais le sacerdoce, mais seulement l'iion~me qui en abuse, 95-97 : 
S. CIIRYSOST~ME. -Personne dans 1'E;;lise n'est au-dessus de l'Ã©vCque 
97-98 : S. IGNACE. - Aucune comparaison ne peut @plcr l'blÃ©vatio (le la 
dignitk kpiscopalc , 98-09 : S. Asai'ioisi:. - Un homme honorÃ du sacerdoce 
doit appartenir exclusivement ;'i 1'-iuld, 99 : S. CYPRIEN. 

Question XIiI. Comment pourrons-nous obtenir ces prÃ©cieu avantages. 
Il n'importe pas que ce soit par l u i - m h e  ou par ses ministres que 

Dieu fasse connaÃ®tr aux hommes ses volont6s - Nous devons 6coulcr 
celui qui nous tic111 la place de Dieu comme Dieu lu i -mhe ,  en tout ce 
qui n'est pas ouvcrtmcnt contraire ;'Â¥ !a volonth de Dieu, 102 : S. BEr.x,lnn. 
-Ne pas oublier la loi de notre inCrc, q u i  est l'Eglisc, 105 : S. EPIPIIA~E. 

Question XIV. Quels sont les coniniandcn~ents de l'Eglisc, 103-112. 
5 l e r .  Sur la c6lÃ©bratio des fktes, l O k - I O O .  
Fklcs ecclksiastiques - Obligation d'observer les j e h e s ,  104 : le  

premier concile de LYON. - Observer le jour du dinianclic, Wl-lQâ : le 
deuxibme concile de MACON. - Ep.nn16rr.tion des fCtes, 103 : le concile 
de MAYESCE. -Ce qu'il faut faire ou omctirc les jours de dimanche, 106 :I 
le concile de TRIBUR. , 
5 2. Sur l'oliligalion d'assister A la messe, 10G-107. 
Ne pas sortir de la messe ilvai~t qu'un ail. r y u  la btnhdiction de l'&vtquc, 

si1 est prkscnt, 107 : le premier concilc ( ~ ? O I W ~ S .  
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tort, le troupexi :loi! toujours rcilo'isler la sentence de son pasteur, 131 : 
SI GRÃ‰GOIRE - Le lien mis entre les mains des prbtres s'&end A lyAme 
et  produit ses effets jusque dans le  ciel, 131 : S. CHIIYSOST~HE. 

Question XVII. Qud usa" y a-t-il faire et  quel fruit i tirer de toute 
celle doctrine sur les sacremenls de l'E$isc, 152-156. 

On ne L ~ O ' J V C  pas k r i t  tout ce qui a Ct& fuit, 156 : S. AUGUSTIN. - Le 
caract&re gcnfiral des h&rCsiarques est d'aimer la nouveaut&, 15G: 
S. VINCEINT DE L ~ ~ I s s .  

Question XVIII. Comment peut se r6sumer loute la doctrine dÃ©velopp6 
jusqu'ici , i57-lh0. 

Question XIX. La doctrine chrktienne ne comprend-elle pas quelque 
aulrc objet, lhO-iki. 

On ne saurait sans les sacrements entrer dans la vÃ©ritabl vie - Les 
hommes ne peuvent se  rkunir en corps de religion, sans prendre pour 
points de ~*iiiliein~i~L certains sacrennents ou signes sensibles - Les sacre- 
menti de ia nouvciic loi so:il moins ~ ~ ' ~ m b r e u x ,  mais plus salutaires que 
ceux de l'ancienne, 4Ã³O-111 : S. A ~ J G U ~ ~ I X .  

Cliapilrc IV. Des sacnmcnis , W. 
Question 1. l'oiirqiloi les chretiens ont-ils besoin d'Ãªtr instruits sur 

les s ic re~ i~nt?  , l f t l -  Ui2.  
Qiubslion II. Qii'cst-ce que le culte divin, et combien en distingue-t-on 

d'cspCces, Ih"-W. 
Le culle divin est une servitude v o u k  5 Dieu - La piÃ¨t4 est la sagesse 

qui convient l9Iionnme - Le culte int6rieur consiste dans la pratique 
de la foi, de 13esp&rance et de la charitk -Les sacrements d'aujourd'hui 
procurent le  salut, au lieu fine les autres se bornaienti proniettre le 
Saurcur - Les sacriinlents soiil d'une inmeilieusu vertu, et on ne peut 
les i~i&priser sans swrilCye - Ils ont pour iiulcur Notre-Seigneur lui- 
m h e  , et ils nous viciincnt de tradition apostolique - Sans la griice de 
l'Esprit-Saint, les sacrements ~i'auri~icnt itiicune efficacitd - Lu rnkpris 
qu'on ferait de ces signes visibles nictlrait un obstacle invincible il la 
sanclification inthrieure, Mt-iUQ : S. ALGL'STIX. -Vertu dus s;tcrenicnts, 
ihG-Ili7 : TERTIJLLIES. Tandis que l ' h i n i e  consacre au (leliors, 
l'Esprit-Saint sanclifie an dedans, W : S. GIII~GOIBE. - Comme noire Aille 
est unie son corps, Dieu nous donne les biens spirituels sons des en- 
veloppcls sensibles, Hi7 : S. CHRYSOST~~IE. 

Qucstion III. Qu'est-ce qu'un sacrement, 1Ã«17-183 
Cl~aque g r k e  parliculibre ;I sou signe prtici~licr,  130 : S. BERNAIID. - Les sacrements sont des signes aacr&s, ,130 : S. AI'GUSTIX. - Jtjjus- 

Christ est l'auteur des sacrcnwiils, 150: S. Aiiui'ioisi;. - Les sacrcinai[s 
contiennent e t  confCrcnt la grice, 450-131 : Les conciles de FLORESCE et 
de TREME. Ils ont qudque ressnn1)lancc ilvcc les clioscs dont ils sont les 
sacrements - Ils causent par eux-in~mcs le salut - Les actions sacra- 
mentelles sont transitoires, inais leur verlu est permanente. - Le i~ap- 
t h e  de Jdsus-Christ est tonjours saint, quand bien m6me il serait adini- 
nisir6 par des adultkres et confkrk i des i~l~illCres, comme la lunii& 
du soleil ne contracte aucune souillm'c de la fange sur laquelle elle se  
porte, 151-192 : S. ~ ~ U G U S T I K .  - Effets des sacrements : 122-155. Le concile 
de FLORENCE. 

Question IV. De. quelles parties se compose chaque sacrement, l53-IS4, 
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Chaque sacrement requiert un &ment qui en soit la rnatihre, d g  

parolcs qui en soicnt 1a forme , et  la pcrsonnc du ministre qui le confÃ¨r 
avec l'intention de faire cc que faitl'Eglise, 153 : Lc concik de FLORENCE. 
Que la parolc s'adjoigne au sacrement, c t  dhs-lors le sac,rcrncnt existe, 
Ã¯5f : S. AUGCST~X. Tous les clw&ticns n'ont pas le pouvoir d'administrer 
lcs sacrcmcnts - L'intention dc faire cc que fait lyEglise est requise dans 
les ministres des sacrcn~cnts, IMI. : le  concile d e  TREXTE. 

Question Ir. Co~nhicn y a-t-il de sacrements, i5k-157. 
11 y Cria sept, f % : LCS C O ~ C ~ ~ C S  de FLOREXCE Ct de ' ~ R X T E .  
Question VI. D m  qiiel but les sacrenients ont-ils Ã¨t  institut!^, i37-460. 
Les homn~cs ne p c u ~ c n t  obtenir sans les sacremenk la g r k e  de la 

justification y i5S : Lc concilc dc TRENTE. - Les sacrements peuvent 
beaucoup par e1ix-n61m.?s y iS9 : S. ACGUSTIX. - Ce sont des signes qui 
indiquent que nous s o m m  5 Dieu, i60 : S. BASILE. 

Ques~jon VJI. Quc devons-nous croire au sujet des ministres des 
sacrcnicw!s, 160- iG6. 

La condilioii du n~inislrc nc fait rien i la verlu du sacrement-L'image 
d e  17cnipcrcur est Cgalc~~cnt  g r a v k ,  n'importe quc ce soit sur un anneau 
d'or ou sur un a n w m  (le fer? 165 : S. G I ~ ~ G O I R E  de aazianzc. - Le bq1t6rnc 
d e  Jdsus-Christ ~~~~~~k par Judas avait plus de vertu quo le b a p t h c  do 
Jeany \Ci : S. AL GUS^. 

Qucskion V l l L  QIN filut-il pcnscr des c6s6n1onics y e t  en particnlicr d c  
cdlcs qui a c c o n ~ p i p n t  l'adminis~sal~ion solcnnclle des sacscmcnts , iG6- 

38 1;. 
Â fer. De lyuniformit6 des cÃ©rhonic  en g h Ã © r a l  ifi9470. 
Accord nkcessaire cntre les Egiises, iG9-170: S. Ltox, S. ~ O C E X T  r e t  

le quaLri&mc concile d e  TOL~DE. - 0i)ligalion d'obscrvcr Ics c&r6nionies 
r e p s  et approuvhs dans lyEglise catliolique, 170 : Le concile de 
TIW~~TE. 

$2. Dcs c4r6m!-!&s du lq tAmcy i7i-i84. 
Choix d'un parrain - Intcrrogalions whsskes  au p o s t ~ ~ l m t  - Ca& 

cl~isnic - lniposilim (les nlains - Signe de la croix - Enrcgistremcnt 
du nom du postulant e l  dc ccliii de son parrain - Le postulant to~lrnh 
dYal)ord 5 l'occident - Esorcisincs et al)jura!ion - Puis il se  to~irne 4 
l'orient -Profession dc  foi- Imposition dcs mains. - Onctions cn forme 
de croix - Bdnddiction des fonts baptismaux - Procla~~~alion du nom du 
~ c a l ~ c ~ ~ u ~ n ~ n c  ct dc celt~i dc son parrain - Triple i11111iersio11 - Jiobc 
btancl~e - Onclion du  saint-ciwhc - Communion, i71-i75 : S. D m s  
lYArCopagitc. - Al~juralion - Triple imnlersion, 475 : T E E T U L L I E ~  ct 
O ~ ~ ~ ~ i ~ ~ . - S ~ n c l i ~ c ~ ~ l i ~ ~ ~  dc l'cau- lJrofcssion de foi - Onclionsy t7Z-i7h: 
S, CYPPJEE. - Conskraiion de lycau ct de Iyi~i~ilc - Oiiclio~s - Triple 
im~ncrsion - AI)j~iratim~ 474 : S. BASILE. - Exol~cisnies, i7h : S. Cmw- 
SOST~ME.  - Le c a t ~ c l i u n ~ h c  tournb vers l'occidcnty puis vers l'orient - 
Profession de foi - Onctions - Esorcisniw - I n s u ~ l l ~ l i ~ n s  - Triple 
i n ~ ~ ~ ~ e r s i o n  - Onclion du cl~rfinie a p r b  le IjaplCme - Tra~lssubstanti;~lion 
- Onclion du front, des orcilles, des nai1incsY dc la poilrinc - Robe 
bli~nd~c, i7Iki76. - Cat~c l~ is~ne  - Abjuration - Profession dc  foi - 
I ~ ~ s l l f ~ ~ ~ ~ i ~ ~ i ~  - Signes de croix - Sel b h i t  - Exorcisn~cs -Sali\% portke 
auh i l i \ ~ i w ~  inih orcilks- Oi~clio~i; sur h poihkc ct ~ n t t T  ICS ~ [ I ~ U ~ C S  - C ~ i l ~ i . ~ r ~ ~ \ i ~ ~ : l  dc rczu - Tripic ii~iinwsion au noni de la saiule Trinit4 
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thf%on du saint chrÃª~n sur la tktc, 176-178 : RABM'. - Exol~cismes. - 
Abjurations - Sel bÃ©ni y 179 : S. ISIDORE. - Attouclicnient dcs oreilIes 
et  des narines - Onctions - Abjurations - BÃ©n&liclio des fonts - 
Exorcis~iies - Forme du baplÃªni - Profession de foi - Paroles qui 
acconipqnent l'onction faite i la suite du b a l ~ i h c  - Laven~cnt des pi& 
Pourq~loi SC tour~ier w r s  l'orient - VCtcmcnls blancs - Confirmalion 
- Con~mmion y i79-i81 : S. AIIUROISE. - Pourquoi les exorcismes ct les 
insufflationsy i8i-182 : S. ACGUSTIX. - Certaines cl:oses quc tous doivent 
observcry quoique tous n'en phnctrent pas la raison, 182 : OI~IG~SE.  -11 
~ious f;iut des ligiwcs nlat&rielles pour nous Clcvc~ niicux aux choses 
intelligil)les, 182 : S. DENS lyAr60pagitc. - Il vaut niicux klrc esclav~ 
dc signcs incompris y que de tomber dans lcs filets de l'errcur cn lcs 
inlerprdtant 5 contrc-sensy 1S3-i84 : S. AUGUSTIN. 

Arliclc 1. Du sacrcmcnt de b a p t h e ,  184-23 .  
Questio~l 1. Qu'csl-ce que l e  l)apt&nle y e t  quelle en est la niccssik!, 

480-200. 
La justification dc l'impie ne p u t  s e  faire sans le  sacrcmcnt dc la ri- 

gÃ©n6ralio ou le  ddsir de le rcccvoir - Ce sacranent est n&ccssaire au 
saluty 186 : le  concile dc T R ~ T E .  - Nkcessitk du haplCmc, 186 : Saint 
AUGUSTIN. - N6ccssit& de bapliser les enfants & causc du p6cliÃ 0rigincly 
488 : le concile dc  ~ I I L ~ V E .  - Le baplCme des cnfaiits est dc traditio~i 
aposlolique - Importance des fonctions du parrain, iS8-189 : S. DESIS 
lYArt5opagite. - LyÃ¢g disparaÃ® devant Dieu. - I1&chd osiyncl d m  1cs 
enfants, i89-190 : S. CSPRIEX. - Les enfants doivent 4tre baptisÃ©s 
Ã cause du pÃ©cl~ originel, 190 et i91 : S. C H R Y S O S T ~ ~ E  e t  le  concile de 
TREETE. - Les enfants ne sauraient Ãªtr vivifihs en Jhsus-Cl~rist que par 
le  l q t k n i e  - Les enfants prÃ©venu par la mort avant d'ctre baptises ne 
peuvent pas recewir le pardon du pÃ©cli origincly i9i-192 : S. AUGUSTIX. 
- Les hkretiques nous tournent en dÃ©ris~o parce que nous baptisons 
les enfants - L'Eglisey qui est leur mkre, leur pil&te sa foi - Les II&& 
tiques envient aux enfants le  Sauveur qui sycst fait enfant pour eux, 
492494 : S. BERRARD. - Les enfants sont dÃ©livrk par le baptdme de la 
puissance dcs t6nÃ¨l)re - Les cxorcis~iies et les abjurations sont une 
vÃ©rit ~il&nc pratiqu6s sur les cnfants - 11s pÃ©riraien Ã©tesnellemcnt 
s'ils ne recevaient une nouvelle naissance - Les ~nfan ts  baptist5s doivellt 
Ãªtr placks parmi les croyants - Ayant pÃ©cli par un autre quycux-1 
nikmes, ils croient aussi par un autre qu'eux- mbmes - Autorith d e b  
17Eglise - Les enfank m Ã ¨ n  des fidkles seraient perdus si on ne les 
baptisaity i9k496 : S. AUGUSTIN.-Nous ne reconnaissons qu'un haptk~ne, 
196 : S. BASILE. - Le dduge figure du bapt&~ne, 196 : S. AVITE. - Eous 
confessons un seul I~aptCnle - R&&rer le bapteme, c'est crucifier de 
nouveau JÃ©sus-Clirist 197 : S. D A ~ S G E ~ .  - Les rebaptisations dÃ©fendues 
497 : le  premier concile de CARTHAGE et celui de VIEME. - Caractixe des 
sacrements de baptÃªme de confirmation et d'ordre - Les enfants baptisis 
doivent Ãªtr mis au rang des fidGles, 197498 : le concile de TRE~TE. - 
On ne peut pas plus rwonimencer l e  bapt6mc qu'un enfant ne peut 
rentrer dans le  sein dc sa mkre - LCS puissiinces cIirÃ©tien11e doivent 
prendre des mesures conke ceux qui tuent les ;mesy 498 : S. AUGUSTIN. - iÃ®6iterei le baptÃªme ce serait Ie profaner, i99 : U ~ D E ,  S. AUGUSTIN et 
S. LEON. - Peints contre les rebaptisanls, 200 : JUSTINIEN. 
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S. AUGUSTIN? S. A$!B~OISE et  S. C Y ~ I L L ~  de JGrusalem. - Au h a p t h e  
~ U ? O I I  a r c y  doil rkpmdre une vie toule cl1r6lienne y 231 : S. AUGUSTIN. 

A r W c  II .  Du sacrement de confirmation y 252-261. 
Qticstion 1. Qut-1 est lc sacrement qui vient a p r k  le bapi ihe,  259-257. 
Staluls des conciles d7Elvire, d70rlkans de Laodic&!, de Rit-aux y (Ic 

FIorcncc y Cofi&ncc et de Trente y 252-234. - Zblc de saint l i ~ ~ ~ ~ l d l i c !  
ad~ni~iistrc~* la confir~~iation y 25h : S. BERX.~D.-Diffbrence dl1 l~apli!ille 

et de la confirnialion - L76vÃªqu ~ninistre d e  cc sacrcnmt - Ne p:?s le 
dif16rcry 2 3  : S. PIERRE DAMIEX, -Onction du c l ~ r h i c -  Le droit de 
confirimr est r6sc1lvk aux seuls pontifes, 250-253 : S. ISIDOIIE. - I'ourqwi 
lYonclion faitc sur le front par lY6vCquc, ct sur le soni~nct dc la tCte par IC 
prblre-nialibre de cc sac~wnent-Ce qu?I'I~uile signifie, 255-256: I~ADAX. 

Q~~csi ion II. Conlulent prouver que la confirnlation est un sacrcnlcnt, 
257-?h2. 

Par la confirn~ation le c!~rÃ©kic clcvie~t l'oint (le Dic11, 2 3  : S. CSP~IEX. 
-Les sacrcmcnls sont loujoi~rs saints y quels que soicnt les n~inislrcs qui 
les conf~rcnt y 258-239 : S. A U G ~ ~ I Y .  - L'Cvbquc ii11pose les n~ailis aux 
e d a n h  pour q~i'ils repivent le Saint-Esprit: 259-2110 : S. ~ . U G V S T I S  ct 
S. C Y P R I E X . - L ~ ~ ~ C ~ I ~ C  es1 le niinistrc de la confir111:11ion y 2bO : S. J i n h .  

Q~wslion III. QucIlcs sont lcs choscs ~ '~quiscs  pour le  sacre~nent de 
Conli~~~iialion y 24%2f17. 

B a m c  b h i l ,  9 5  : le  deuxibmc concile de B~ACCE. -Baume niÃªl A 
l'l~uilc pour la confeclion dn c h r h e ,  2'14 : S. G R ~ G O I R E .  - La niali6rc de 
la ci.w[i~~nxilion est lc c l i r h c  b h i t  par lyhCquc y 2/45 : le concile de 
FLO~~I;SCL - Quoique le signe s ~ i t  fait sur lc c q s  y c'est dans l ' in~e qu'il 
i111p~i11w son CW;IC~C!I:C , 2'16 : S. ~ ~ I J I X ) I ? E .  - C'CS~ 1111 (IroiL rfiservh allx 
se111~ Cv&lucs qiic cciui dc l ~ h i r  lc c!~i%ie ct d'en faire I'o~~clion SIII* Je 
fronl y 21i6 : S. Lkos. -Le n~inislre ordillsirc dc CC S ~ ~ C ~ C I I I P I I ~  y c'est 
1 7 ~ ~ c q u c  y : Ic concile de FLOI~ESCE cl cehi  de TIIEST.~. - Les pr&rcs 
ne doivent pas SC servir dyautre cl~rknw que de cel~ii qui a klk cwsacr6 
par !%vi:qiic, 11i se pcrn~cltrc de fairc aucune onction sur lc front, %7 : 
S. ISS~CEST 1. 

Qucsliwi IV. Pourquoi fait-on aux baptisÃ© l'onction du saint c l ~ r h ~ c ,  
2!18-25!l. 

L'kvbquc se sert du chrime dans presqnc toutes les chr&nionies pan- 
tificalcs ? 2119-250 : S. DESIS lyAr601~agitc.-L'action de l'6vQ1lc nhcessaire\ 
pour q ~ i c  q~~clqu'un reÃ§oiv le SainL-Esprit , 250 : S. COINII.I.IL - LCS 
novatiens ne donii;~icnl 1x1s le saint c l ~ r h e  ceux qu'ils l):~plisaic~~t, ~ S O  : 
TIIIOI)OIKT. - Apris ~ U C  110~1s S O I I I ~ I ~ C S  sortis des MIIX (111 I X I ~ ~ C I I I C  y on 
nous a donnb le cl~rhe-L'l~uilc une fois ~011sacrkc n'est ~ I I I S  ~iii11)lc*i1ic~~t 
de 1'1111iIc~ mais d l c  ~ s t  la g r k c  I~ICII IC dc J~SIIS-Christ, Yi1 : S. ~ ; \ I : I L ~ . ~  

de J61walcn1. - Lyonclion de la g r k c  figurkc par 1'!111ilc et le J X I I I I ~ I ~ ,  
221-2:)2 : S. A~GCSTIX, - LC c11rC1nc IIOUS co~i~n~unir[uc le Sainl-Eq:rit, 
23") - . . S. PACIIX.  -Nous s011:11ics oints pour ~ I T  mis cn klat dc It~!l~l* 
C O I I ~ ?  k d 6 w n Y  2:;s : S. ~ ~ L G L ' s T I ~ .  - T:ISC ~ 0 i l ~ : ~ l l : i l l ~  h? saint chr&nc 
n i i r : i c ~ ~ l ~ ~ ~ s ~ ! ~ i ~ e ~ i l .  cons[d! ,  2 3  : S. OITAT. - E d h s c  aux prClrcs de 
faire le c l ~ r h c  2 X  : le d w s i h ~ c  c l  lc troisiCi~ie vwcilc dc C.~:~II;IGE. 
-11s lc de111a11dt!ron1 i l y ~ w k p c  (I1oc6sain , 2 3  : le qu:iIrihe concile de 
CARTIIAGE y lc p w ~ i c r  (le ' Ã ¯ o ~ i  c t le l)rc~nicr de VAISOPL - Verlus du 
saint c l ~ r h ~ e ,  2S4 : le co~icilc de T I ~ T E .  
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sont pas non plus contraires A la raison - Pourquoi les espkces du pain es 
du vin - L'Eucharistie nous est donnÃ© A adorer, A manger et A boire -- 
L'hÃ©rÃ©s des sacramentaires confondue plus de mille ans d'avance - De 
quelle maniÃ¨r la chair de JÃ©sus-Chris nous est donnÃ© imanger, 288-291 : 
PIERRE le VÃ©nÃ©rabl - L'Eucharistie est un sacrifice non-sanglant-Nous 
Y recevons la propre chair du Verbe lui-mÃªm ,291 : l e  concile d 'E~uÃ©s~ - L'Eucharistie n'est pas simplement l'image de JÃ©sus-Cliris - Le nom 
d'anlitype lui convient-il, 292 : le deuxiÃ¨m concile de NICEE. - Trans- 
Substantiation- Les pretres seuls peuvent consacrer, 293 : le quatriÃ¨m 
concile de LATRAN. -Les accidents demeurent dans PEucliaristie sans 
leui- sujet, 293 : le concile de CONSTANCE. - JÃ©sus-Chris est contenu tout 
entier sous chaque partie de chaque espÃ¨c - Il est dans le ciel et sur 
l'autel Ã la fois - Les paroles de Jesus-Christ ont 4th entendues par les 
PÃ¨re dans leur signification propre - Transsubstantiation et concomi- 
tance, 293-29(1 : le concile de TRENTE. - LyEucliaristie est la cliair d e  
JÃ©sus-Christ 295 : S. IGNACE. -Noire cliair se nourrit di1 corps et du 
sang de JÃ©sus-Chris - C'est lui que nous adorons et  que nous touchons 
dans l'EucIiaristie, 298 : TERTULLIEN. - Donner la conlmunion A des 
indignes, c'est livrer JÃ©sus-Chris i l a  profanation de leurs lkvres , 296 : 
S. CYPRIEN.-L'intdligencc du rnystbre de la prÃ©senc rÃ©ell figurÃ© par la 
c inquihe  partie qu'il Ã©tai prescrit d'ajouter dans les anciens sacrifices, 
297 : HESYCHIUS. -Qu'est-ce qu'un autel, que le lieu oÃ reposent le corps 
et le sang de JÃ©sus-Christ-Horribl attentat que celui de briser les calices 
ou a Ã©t dÃ©pos le sang de Jksus-Christ, 298-299 : S. OPTAT.-Au sang des 
animaux est substituÃ le sang de la nouvelle victimeÃ‘Le enfants eux- 
memes confessent la vÃ©rit du corps et du sang de JÃ©sus-Christ 500-301 : 
S LEON. - Aprks la consÃ©cration c'est le corps et le sang de JÃ©sus-Chris 
-Ces m6mes signes sont devenus rÃ©ellemen ce qui est l'objet de notre 
foi, 301-502 : THEODORET. - Recevez les rnyst6res sans tache de JÃ©sus 
Christ, en croyant d'une foi ferme que c'est le corps et  le  sang de notre 
Dieu-Le pain consacrÃ par des pÃ©cheur n'en devient pas moins le  corps 
de JÃ©sus-Christ 502-503 : S. DANASC~NE. -Avant les paroles de la con- 
sÃ©cration c'est un pain commun; aprÃ¨ la consÃ©cration ce n'est plus du 
pain, c'est la chair de JÃ©sus-Chris - C'est la parole de JÃ©sus-Chris qui 
opÃ¨r ce sacrement, la mÃªm qui a fait toutes choses - qui a rendu une 
vierge fÃ©conde qui a partagÃ les eaux de la mer Rouge - qui a changd 
des eaux ameres en une fontaine d'eau douce -qui a fait surnager le fer 
sur l'eau- Paroles du canon -Ce que la langue confesse, que le cÅ“u 
le ratifie, 503-508 : S. AMBROISE. - Rien n'est impossible i Dieu -De- 
mander Ã Dieu le comment, c'est dire une parole judaÃ¯qu - c'est se 
rendre digne du dernier supplice - II  faudrait aussi demander le corn- 
ment de tous les miracles rapport& dans la Bible, 503-507 : S. CYRILLE 
d'Alexandrie. - PÃ©trobruisiens devanciers des sacramentaires - Mer la 
prÃ©senc rÃ©elle c'est vouloir enlever JÃ©sus-Chris A son Eglise-Ecrivains 
ecclÃ©siastiquc qui ont soutenu le dogme de la prÃ©senc rkelle-Objection 
de BÃ©renge - JÃ©sus-Chris a voulu et  a pu faire que le pain fÃ» chan& 
en son corps, et le vin en son sang, 507-509 : PIERRE le  vÃ©nÃ©rabl - 
Offrande du saint sacrifice - Action de grÃ¢ce - Communion portÃ© aux 
absents - Pourquoi elle est appelÃ© eucharistie - Ce n'est pas un pain 
commun- c'est la chaic fit lesang.de JÃ©sus-Chris - Pourquoi choisir le  

11. 53 
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dimanche pour rassemblde des chrÃ©tiens 309-311 : S. Jus~iw.Ã‘ObIatio 
du Nouveau-Testament - Le corps et le  sang de JÃ©sus-Chris aliment d e  
notre propre chair - LyEucliaristie composbe de deux Ã©lÃ©ment l'un 
terrestre et  l'autre cÃ¨lest , 51 1-512 : S. IRÃ‰NEE - II n'y a plus moyen 
de douter de la prÃ©senc rhelle du corps el du sang de JÃ¨sus-Christ 313: 
S. HILAIRE. -La chair du Verbe de Dieu nous est donnce en toute rÃ©alit& 
315-514 : O R I G ~ N E .  -Ne pas trop diffbrer de recevoir le corps et le sang 
d e  Jbsus-Christ , ni l e  recevoir non plus tGmkrairement, 51fl: le deuxiÃ¨m 
concile de CIIALON-SUR-SA~NE. - LyEucliarislie, principe de notre rb- 
surrection future, 514-515 : S. CYIUILE d'Alexandrie. -Le Testament 
d e  JÃ©sus-Chris n'a pas d b  que d'un jour - C'est son corps qu'il nous 
donne, e t  non celui d'un autre -Pourquoi il rappelle la chair du fils de 
riion~nie, 545-516 : PIERRE le V6nbrable. -Forme '-onde des espÃ¨ce 
eucharistiques - liefuser de croire sur l'Eucharistie ce qu'en a dit J6sus- 
Christ, c'est se mettre hors de la voie du salut, 51G-517 : S. EPIPIIANE 
et S. CYRILLE de Jbriisalem. -Nous devons nous approcher de la sainte 
table sans former de doute sur la vÃ¨ril du corps et du sang de JÃ¨sus 
Christ, 517 : S. Li08.- Jesus-Christ nous a promis d'cire avec nous 
jusqu'i la fin des sikcles d'une prÃ©senc mkmc corporelle, 517 : le concile 
d e  VIEME. - JÃ©sus-Cliris nous donne A manger celle mbme chair dont 
il 6tait revetu pour converser avec nous -Personne ne s'en nourrit qu'on 
ne l'ait auparavant adorbe - JÃ©sus-Chris se portait lui-mkme dans ses 
mains i la dcrnicre chne, 518 : S. AUGBSTIN. - LC corps que nous re- 
cevons en communiant est le  mcme qui a ctb mis en croix - Pour nous 
exciter A l'aimer davantage, JÃ¨sus-Chris a voulu nous nourrir de sa chair 
mÃªme 519-520: S. C I I R Y S O S T ~ M E . - P ~ ~ O I ~ ~  de saint AndrÃ© 520: les prÃªtre 
~'AcHA~E. -Principe de rlibrÃ©si de Bbrenger - Conciles de Verceil - 
de Tours - de Rome - Rbtractations de Bdrenger -Son inconstance, 
321-523 : GUITMOSD, LANFRASC et THOMAS WALDESSIS. -DÃ©cret des con- 
ciles de CONSTANCE et  de TBENTE, 523. 

Question V. Que faut-il croire au sujet de la transsubstantiation, 
325-545. 

Les prbtres seuls ont le pouvoir de consacrer, 527-328 : le grand 
concile de LATRAN, S. CHRYSOST~XE, S. J ~ R ~ M E ,  S. JUSTIN, S. Infi&, 
S. AMBROISE. - Ce sacrement ne peut exister qu'en vertu des paroles d e  
J6sus-ChristY 529-531 : BESSARION. Le pain devient le corps du Verbe 
parce qu'il est transsubsLanli& , 551 : S. GRUGOIRE de Nysse. - L'invocation 
faite, le pain devient le corps de JÃ©sus-Christ e t  le vin devient son 
sang, 533 : S. CYRILLE de JÃ©rusalem C'est Notre-Seigneur qui opÃ¨re dans 
ce mystdr~ tout le changement, 533-5511 : S. CHRYSOST~ME. - Le pain et 
l e  vin sont cliangbs merveilleusement au corps et  au sang de JÃ©sus-Christ 
et ne font plus deux subslanccs, mais une seule, 55Ã : S. DAXASCÃˆSE - 
Exemples de transsubslantialions naturelles - 11 faut beaucoup plus d e  
puissance pour crÃ©e ce qui n'Ã¨tai pas, que pour opÃ©re un cllangernent 
dans ce qui &lait dÃ¨ji 5Yt-5% : PIERRE le  VknCrable. - Le pain trans- 
subslantik au corps de JÃ©sus-Christ 558 : conciles de LATRAN et  de 
TRESTE. -Changement substantiel, 558 : concile de ROME. -La substance 
du pain matÃ©rie ne demeure plus dans le sacrement aprds la consÃ©cratio - Les accidents demeurent sans sujet dans le sacrement, 558 : concile 
d e  CONSTANCE. - La substance du pain changÃ© en celle du corps de 
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Jhsus-Christ, 539 : concile de FLORENCE. - Nature d e  ce changement, 
339 : LANFRANC. - La manne tombait du ciel, le corps de JÃ©sus-Chris 
est au-dessus du ciel - Les Juifs ne possÃ©daien que l'ombre, et nous, 
nous possÃ©don la rÃ©alit - Exemples de changemenls .-. Ce sont les 
paroles de Jcsus-Christ qui opbrent dans ce sacrement - Le corps que 
nous produisons sur l'autel est ce nn'nie corps qui est nÃ d'une vierge - 
Avant la conshcration c'est une autre substance; apres la consÃ©cratio 
c'est le corps de JÃ©sus-Christ 559-5k1 : S. AMBROISE. - Le pain Irans- 
substantik - Le Verbe rend tous les fidtlcs parlicipants de sa chair en 
s'unissant A leurs corps, 502-5/15 : S. GREGOIRE de Nysse. - Absurdith d e  
l'impanation, W-'aha : GUIT~IOND. 

Question VI. Le sacrement de l'Eucharistie doit-il &re pour nous un 
objet de culte et d'adoration, 543-560. 

En quel sens nous adorons Pescabcau des pieds de Dieu - Non- 
seiiicment nous ne pochons pas en l'adorant, mais nous pkcherions en ne 
l'adorant pas, 547-3'iS : S. AL'GUSTIS, S. AIIOKOISE. - Culte de Lalrie dÃ 
Ã I'Eucliarislic - FCle du saint-sacrement , 5'i9 : concile de TRESTE. - II 
est Ã©viden qu'on doit adorer la chair de Jbsus-Christ dans I'EucIiaristie, 
5149-530 : PIEKRE le VCnCrable. - Ce pain de vie produit. l'imniorlalilÃ© 
550 : EUS~BE.  - Les riches mangent et adoient,, mais sans fiire rassasiCs, 
551 : S. AUGUSTIN. - C'est ce corps qu'ont rkvbrb les mages, 532-333 : 
S. CIIRYSOST~IE.  - Les anges entourent l'autel, 556-558 : le mkme. - 
Les anges aident les prbtres dans la disiribulion de l'Eucharistie, 558 : 
S. NIL. - Sainte Gorgonie recouvre la sante en s'approcliant de l'aulel, 
559 : S. GR~GOIRE de Kazianze. 

Question VII. Que faut il croire au sujet du sacrifice del'autel, 560-1129. 
Ordre du saint sacrifice dans les temps aposloliques - Consecration et  

Ã©lÃ©vatio 566-507 : S. DEMS l'ArÃ©opagite - Pour remplir les fonclions 
du sacerdoce, il faut avoir sa conscience exempte de pbchk -Le sacrifice 
(lu corps du Seigneur surpasse incomparablement ceux de bbliers 
et de taureaux, 508-569 : S. BASILE. - La participation au sacrifice 
n'exclut pas l'accomplissement des autres devoirs, 569 : TERTULLIEN. - 
JÃ©su - Clirist immolb tous les jours - Le saint sacrifice cblibrÃ sur 
les tombeaux des martyrs - J(hwClirist inimolh figurÃ©men dans les 
sacrifices anciens , r6ellement au moment de sa passion, comm61nora- 
tivement au moyen du sacrement de l'autel, 569-570 : S. AUGUSTIN. - 
Ce sacrifice n'est pas offert au Pkre seulement, 570-371 : S. FULGENCE. - 
DÃ©si de saint Maris - Mains de diacres servant d'autel, 571-572 : 
TU~ODORET. - Sacrifice non-sanglant, 572 : S. DANASCLXE. - L'Eglise ne 
peut exister sans sacrifice - Le sacrifice est le principal acte du culte 
divin - le signe auquel Dieu discerne ceux qui le servent d'avec ceux 
qui ne le servent pas - Jamais le monde n'a Ã©t sans sacrifices, 573-573 : 
PIERRE le VbnÃ©rable -Nous offrons tous les jours JÃ©sus-Cliris par la 
commhnoration de sa mort - C'est toujours le mÃªm agneau, toujours l e  
m h e  sacrifice-Molif pressant de bitir des kglises dans les campagnes, 
373-576 : S. CIIRVSOST~ME. -Effets du saint sacrifice pour le salut des 
navigateurs, 577-578 : S. GREGOIRE. - Le saint sacrifice rompt les liens 
des pkchÃ© ligurbs par les chaÃ®ne des captifs, 578-580 : B~DE.-Oblation 
u s i t h  sous le Nouveau-Testament, 581 : S. IRENEE. -Sacrifice pour les 
uoris,  581-582 : S. Cnnswsiht:, S. D A M A S C ~ E .  -Le mystÃ¨r de la 
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nouvelle alliance cklkbrh chez toutes les nations, 389-383 : EUS~~BE. - 
Pourquoi J6sus-Christ a offert son sacrifice le soir, et pourquoi nous 
l'offrons le matin, 583 : S. CYPRIEN. - JÃ©sus-Cllris recevant et offrant 4 la 
fois le sacrificeÃ‘I a instituÃ© au moyen de son corps et de son sang, le  
sacrifice selon l'ordrc de Melcl~iskdecl~, 584 : S. AUGUSTIN. -JÃ©sus-Chris 
but lui-meme le premier son sang - Nous prouvons par nos mystÃ¨re 
eux-memes que le  Christ a Ã©t immolÃ -Dieu voulait bien avoir pour 
agrÃ©abl la mCme espkce de sang que les honlmes offraient aux idoles, 
afin de les Ã©loigne des idoles mCmes - II veut htre immolÃ lui-mÃ¨m i 
la place des animaux sans raison-Il consent Cire mis comme par 
morceaux, afin de nous rassasier tous, 584-586 : S. CIIRYSOST~ME. -Les 
hÃ©rbtique envient aux fideles le corps cl  le sang du RÃ©dempteu - Les 
paroles : Fuites ceci en m h o i r c  de m o i ,  prouvent que c'est un prhscnt 
fait tous les fidkles jusqu'i la consommation des sikcles, 587-588 : 
PIERRE le  Vcnbrable. - Les anciens sacrifices etaient autant de figures 
des nbtrcs, 588 : S. AUGUSTIN. - Le sacrifice des cliretiens sera aboli par 
l'Antechrist, 589-590 : S. CIIRYSOST~NE. - L'eau doit Ctre mCl& au vin 
dans le calice - L'Ecriturc nous montre dans le grand-prCtre Biclchi- 
sddecli Piniagc de Paugustc sacrifice, 590-591 : S. CYPRIEN. - Notre 
Sauveur accomplit encore aujourd'hui, par ses ministres, les rites du 
sacrifice selon Pordre de i t ie lcl~is~d~ch , 591 : EUSLBE. - Mclcliisbdecl~ 
figura le Christ - Le sacrifice du pain et du vin plus pur que les sacrifices 
sanglants, 591-592 : S. JER~ME.  - JÃ©sus-Chris institua avec son corps et 
son sang le sacrifice selon l'ordre (le Melcl~iskdech , 592 : S. ACGUSTIN. - 
Le pain c l  le vin oKcr1s par Mclcl~is~de~li-Symboles nlystbrieux auxquels 
font allusion ces paroles : Je  suis le pain vivant, 592-595 : S. EPIPHANE. 
-Les sacrifices clc l'ancicnnc loi n'6laicnt que des ombres de celui qui 
devait s'offrir un jour, 593-59k : S. AI-GL'STIS. -Le sacrifice chrÃ©tie est 
unique pour toute la terre-II purifie, sanctifie et rend parfaits ceux qui 
l'offrent - Ce que JÃ©sus-Cllris a oKert une fois, il a chargk son Eglise 
de Poffrir de mcme dans tous les temps, 591t : PIERRE le VknÃ©rable - 
notre-Seigneur a enseignk 5 son Eglise oflrir cllaque jour le mÃ¨m 
sacrifice par toute la terre - Il est naturel que ceux qui nient la rÃ©sur 
rection, nient aussi la prksence rkelle, 595-596 : S. IKES~E.  - On peut 
reconnaitre chez les chrhtiens diverses esp6ces de sacrifices, 590 : 
S. CIIRYSOSTOME. - Le sacrifice chrhtien predit par Malachie, 397 : 
S. AUGUSTIN. -Les tlittcrcs n'ont pas le pouvoir d'offrir le saint sacrifice, 
598 : le premier concile de NIC~E. - Jksus-Christ, dans la dernikre chne, 
s'est dÃ©clar prhtre Ã©tabl pour l'ktcrnitÃ , selon l'ordre de Mclcliis&iecll 
-La messe est un sacrifice vÃ©ritabl e t  proprement dit -Les apÃ¯tre 
ont Ã©t Ã©tabli prÃ¨tres 598400 : le concile de TKE~TE.  -AnciennetÃ du 
nom de messe et  origine de ce mot, 402-404 : deuxieme concile de 
CARTHAGE, concile   AGD DE, S. AMBROISE, S. AUGUSTIN, concile de MILEVE , 
quatriÃ¨m de CAI~TIIAGE. -Le saint sacrifice peut cire cdkbrÃ plusieurs 
fois de suite, 404 : S. L~oN.-Pourquoi I'Eglisc a institue des cÃ©rÃ©monie 
&O5 : le concile de TRENTE. - On fait usage de vases propres pour nous 
avertir de tenir nos 5mes plus pures encore, 406 : S. CHRYSOST~ME.. 
Usage d'dendre des linges sur l'autel, 407 : S. OPTAT. - VenÃ©ratio que 
mÃ©riten les vases sacrÃ©s 407-408 : S. J ~ R ~ M E .  - Antiquitk des prieres 
de la prcface-MÃ©moir des saints, des dkfunts-Ulililk qui en revient - 
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La messe est un sacrifice de propitiation, 408-409 : s'. CYRILLE. -Envoi 
que fit saint Grhgoire-Ie-Grand en Angleterre d'ustensiles nÃ©cessaire au 
culte -Pallium, 410 : le V. BEDE. -Pour quels morts l e  saint sacrifice 
ne doit pas &re offert, 410-411 : S. CYPRIEN. - Les morts sont aidÃ© par 
nos oblations - II doit leur revenir quelque consolation des sacrifices qua 
nous offrons pour eux - Le saint sacrifice suffit pour expier les pdchhs 
de tout l'univers, 411-412 : S. CHRYSOST~ME. - Ce sont les apÃ´tre qui 
ont Ã©tabl qu'on ferait mÃ©moir des fidÃ¨le morts en cÃ©lÃ©bra les divins 
mystÃ¨re - TÃ©moignag de saint Athanase en faveur de l'usage de faire 
briller l'huile et la cire auprÃ¨ des tombeaux -L'usage de cÃ©lÃ©br des 
anniversaires pour les dflfunts remonte aux temps apostoliques, !I 12-41 5 : 
S. DAMASCESE. - Ne doutons pas que les Ã me des morts ne reÃ§oiven du 
soulagement de nos priÃ¨re et de nos sacrifices -Sainte Monique de- 
mande Ã ses deux fils qu'ils se souviennent d'elle, aprÃ¨ sa mort, i l'autel 
du Seigneur, d i& : S. AUGUSTIN. - RÃ©pons aux arguments d'AÃ©riu - 
AutoritÃ de la tradition, 4i5-416 : S. EPIPHANE. -Le sacrifice de la 
messe est propitiatoire pour les vivants, 417 : S. BASILE. - Pourquoi il 

. est offert, 4i7-418 : S. CHRYSOST~ME , S. J E R ~ M E ,  S. AMBROISE. - Le 
sacrifice non-sanglant nous communique les fruits de la passion de JÃ©sus 
Christ, e t  nous associe i sa divinitÃ© 419 : S. GREGOIRE de Nazianze. - 
EfficacitÃ merveilleuse du saint sacrifice pour la rupture des liens d'un 
captif, 429 : S. GREGOIRE-LE-GRAND. -Fruits du sacrifice de la messe, 
b2i : le concile de TRESTE.-Sacrifice non-sanglant, 421-422 : S. GREGOIRE 
de Nazianze. - JÃ©sus-Chris en m h e  temps prÃªtr e t  victime - Lorsqu'il 
se  donna en aliment Ã ses apÃ´tres il Ã©tai dÃ©j mystiquement immolÃ - 
Il s'offrit comme un agneau pour le salut de tout le genre humain, 
422-423 : S. GREGOIRE de Nysse. - Quel est le sacrifice non-sanglant qui 
s'offre dans toutes les Ã©glises 423-424 : S. CYRILLE d'Alexandrie. - 
Sacrifice offert par JÃ©sus-Chris dans la derniÃ¨r cÃ¨ne selon l'ordre de 
MelcliisÃ©dec , 424 : S. JÃ‰RÃ”M - Ce sacrifice continue Ã s'olhir par les 
mains des prÃªtres 424 : OECUMEMUS. -JÃ©sus-Chris est immolÃ tous les 
jours, 425 : S. AUGUSTIN, THEOPHYLACTE. - L'unitÃ du sacrifice n'en est 
point altÃ©rÃ -MultiplicitÃ des sacrifices anciens, t26  : THEOPHYLACTE. - 
Le sacrifice de l'autel n'est point, superflu - Pourquoi il se  rÃ©itÃ¨ tous 
les jours - L'Eucharistie opÃ¨r ce qu'elle signifie -Elle renouvelle les 
effets de la rÃ©demption et  produit la rÃ©missio des pÃ©chÃ - L'esprit de 
l'homme est plus vivement Ã©m Ã la vue des symboles eucharistiques 
qu'au simple rÃ©ci de ce que Jksus-Christ a souffert, 427429 : PIERRE le 
VÃ©nÃ©rabl 

Question VIII. Doit-on recevoir I'Eucliaristie sous une espÃ¨c seule- 
ment, telle que celle du pain, ou bien doit-on la recevoir sous les deux 
espkces du pain et du vin, 429-438 ? 

Autrefois on communiait dans les maisons particuliÃ¨re sous la seule 
espice du pain, Ã´57-45 : TERTUI.UEN, S. CSP~IEN, ORIGESE, S. BASILE. 
-Qu'on reÃ§oiv une simple parcelle ou plusieurs, la vertu en est la 
m&me, 458 : S. BASILE. - Comn~union journaliÃ¨r pratiquke Ã Rome, 
ft58-459: S. JÃ‰RÃ”M - Miracle opÃ¨r sur une ruche d'abeilles, 459-040 : 
PIERRE le VÃ©nkrable -Preuve par le sixiÃ¨m chapitre de lYEvangile d e  
S. Jean qu'il suffit de la comn~union sous une seule e s p h ,  440: le concile 
de TRESTE. -Ce qu'il faut entendre par la fraction du pain , HhO-Ut : 
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S. Aucorn. - Il y eut communion Ã EmmaÃ¼s et de mkme sur le navire 
od Ã©tai saint Paul avec quelques disciples, (t4i : S. CHRYSOST~ME. - 
C'Ã©tai le dimanche que les apÃ´tre cÃ©lÃ©braie lyEucharistie , 441-449 : 
HÃ‰SYCHIUS -Communion EmmaÃ¼s hV" : THÃ‰OPHYLACTE BKDE. -Usage 
de porter la comnlunion aux mourants - Communion de Skrapion , 443- 
M : EUS~BE. - Soin qu'on prenait de ne rien laisser perdre de lyEucha- 
rislie, e t  de la conserver dans des linges, 404 : S. AUGUSTIN. - On 
emportait lyEucharistie avec soi dans les voyages sur mer, 444-445 : 
S. AMBROISE. -S. Ambroise reÃ§oi le corps de NotreSeigneur en viatique, 
445 : S. PAULIN. - Eucliaristie mise en rÃ©serve 443 : S. AMPI~ILOQUE. - 
Eucharistie apport6e ii des mourants, 44G : B ~ D E .  - L'abbc Sunkon 
communie sous une seule espÃ¨ce Vl6-4h7 : THEODORET. - Histoire d'un 
enfant juif de Constantinople, &47-U8 : EVAGRE. - Miracle arrivÃ 5 
Riom, 448 : S. G R ~ G O I R E  de Tours. - Communion sous la seule espbce 
du pain des le temps de saint Bernard, US-W : GUILLAUME de Saint- 
Thierry. - Loi dtablie dans lYEglise de communier sous la seule espÃ¨c 
du pain, 449 : le  concile de TRENTE. - LYEucliaristie mise en reserve 
pour d'autrcs jours - Â ¥  Vertu attaclide aux moindres parcclics cucliaris- 
tiques, 450 : S. CYRILLE d'Alexandrie. - Jksus-Christ est contenu tout 
entier sous chaque partie d'une liostie, 450 : le concile de FLORESCE. - 
Il n'est pas moins entier dans la plus petite partie que dans l'hostie 
entiÃ¨r ,450-451 :  EUS^ (TEmÃ¨se - Chaque espbce ne contient pas moins 
que les deux ensenible, 43i : le concile de TRESTE. - 11 y a folie ii mettre 
en question s'il est permis de faire ce qu'on voit pratique par I'Eglise 
entikre , 452 : S. AUGUSTIN. - On doit eonsiddrcr comme une loi l'usage 
de ne communier que sous l'esphce du pain - Enseigner le  contraire, 
c'est se rendre punissable, 45i-452 : le concile de CONSTANCE. - Ceux qui 
ne consacrent pas eux-memes ne sont point. tenus de communier sous les 
deux esphces , 435-436 : les conciles de BALE et de TRENTE. -C'est obÃ©i 
Ã l'Ecriture que de se  conformer i une pratique que suit toute 17Eglise 
- Rompre l'unitÃ© c'est se sdparer de I'EgIise, 4SG-437 : S. AUGUSTIX. 

Question IX. Quels sont les fruits d'une communion bien faite, 458-479. 
La communion nous rappelle le sacrifice que J6sus-Christ a fait de sa 

vie pour nous, 46i-km : S. BASILE. - Sainte ivresse que cause l'Eucha- 
ristie, 462 : S. AMBROISE. - L'Eucharistie est un tcmoignage de l'amour 
divin , un mÃ©moria de la passion d u  Notre -Seigneur, un aliment 
spirituel, un gage de la gloire ivenir, un symbole dyunitb , 462 : le concile 
de TRENTE. - Le corps de Jdsus-Christ a une vertu vivifiante, 463-464 : 
S. CYRILLE dYAIexandric. - Autres effets de I'Eucliarislic, 464-465 : le 
concile de FLORENCE. - Par la communion nous sommes changÃ© en Jdsus- 
Christ mÃ«me 465 : S. L~oN.  - L'Eucharistie est un antidote - Elle 
communique lyincorruplibilit6 , 465-Ã³6 : S. GREGOIRE de Nysse. -Elle est 
un viatique pour les mourants, 466 : le premier concile de NICEE. - Saint 
Lucien, martyr, c6lCbrant les saints mysthres dans sa prison- Apparition 
de saint Pierre et de saint Jean 5 saint Clirysostbme , 467-468 : NIC~I'HORE. 
- L'empereur Philippique se munit de la communion avant d'aller 
subir sa sentence de mort - Thkodose , fils de l'empereur Maurice, fait 
(le mÃªme 468 : GEORGES CEDR~NUS. - Sainte Roniule demande le viatique 
au lit de la mort, 469 : S. GR~GOIRE. - L'Eucharistie ralentit les mouve- 
inenls de l i ~  cunrupisccncc , ' i09h70 : S. I~EI^ARD. - Elle cliasse les 
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maladies, elle fortifie la pi&&, 470 : S. CYRILLE d'Alexandrie. - Stra- 
taghmes dont use le dbmon pour emp4cher les communions fdquentes , 
471-472 : CASSIEN. - La communion fait de la terre un paradis, 472 : 
S. CHRYSOSTÃ”ME - Autres exhortations A la frÃ©quent communion, 
473-477 : PIERRE le VÃ©nÃ©rabl S. BASILE, S. AMBROISE, S. CHRYSOST~SIE. 
-Quel malheur ce serait d'Ãªtr Ã©loign de la communion, 477-478 : 
RUPFIX. - Communion de tous les jours usitÃ© Ã Rome et en Espagne, h78 : 
S. J~RÃ”ME - Raisons de dÃ©sire la communion frkquente , 478 : CASSIEN. 

Question X. Dispositions requises pour communier dignement et avec 
fruit, 479-500. 

NÃ©cessit de l'examen de conscience, 481 ! THÃ‰OPHYLACTE -De la 
confession, 481 : S. AKSELME. - De la pÃ©nitence 481-482 : S. GRÃ‰GOIRE 
LE-GRAND, S. G R ~ G O I R E  de Nysse, S. AUGUSTIN. - NÃ©cessit de la foi, 
482-483 : S. BASILE. - A  quoi on s'expose en communiant indignenient, 
483-485 : S. BASILE. - TÃ©mhrit de ceux qui com~i~unicnt sans avoir expiÃ 
auparavant leurs pkchcs, 483-t86 : S. CYPRIEH. - Ce qu'il faut entendre 
par l'kpreuve que prescrit l'ap6tre-NÃ©cessit de la confession, 486-487 : 
le concile de TRESTE, H~SYCHIUS, S. C ~ ~ ~ ~ s o s ~ Ã ´ ~ ~ . - M i r a c l  qui fait rentrer 
en lui-mÃªm un mauvais prÃªtr - Autre miracle qui convertit Ã©galemen 
un jeune homme de mmurs dissoluesÃ‘Autr en faveur d'un moine, 
487-491 : PIERRE le VcnÃ©rable - DÃ©si de la communion, 491-492 : 
S. CIIHYSOST~IIE. -PuretÃ intÃ©rieur et extÃ©rieure 495-493 : S. AUGUSTIN, 
CASSIEN. - HumilitÃ© 493 : ORIG~NE , CASSIEN. - ChÃ timent rÃ©servÃ Ã 
ceux qui communient avec une conscience coupable, k95-496 : S. CHRY- 
SOST~SIE. - Ceux qui communient indignement imitent Judas, 496 : 
THEODORET. - Explication des paroles de saint Paul au sujet de la com- 
munion indigne - Impenitence finale d'un prÃªtr qui s'Ã©tai fait une 
habitude de dire la messe en Ã¨ta de pÃ©ch mortel, 497-WO : PIERRE le 
VÃ©nÃ©rabl 

--- - 
BESANÃ‡ON IHPRIMEBIB DE S. BONVALOT. 



Page itt5, ligne 20, ajoutez : Ibidem, c. 5 : a Si je rÃ©pond ici, que 
le cuit" de Dieu doit consister dans la foi, !'espCrance et la charitb, vous 
vous plaindrez sans doute de ce que ma rbponse aura d Ã  trop brÃ¨ve Ã 

Page 221, ligne 26, ajoutez : a Le saint concile confesse et reconnaÃ® 
que l a  concupiscence, ou l'inclination au p6cl16, reste n6anmoins dans 
les personnes baptiskes; niais coinnie elle a 616 laissbe pour servir de 
malihre de combat, celle concupiscence ne peut nuire ceux q u i  ne lui 
donnent pas leur conscnlenicnt, et qui lui rcsistcnt avec courage par la 
grÃ¢c de Jksus-Christ : au contraire, celui-li sera couronnk, qui aura 
lÃ©gitimemen cornballu. Celte concupiscence, que l'Ap~Xre appelle 
quelquefois pCchk, le saint concile dCclare que I'Eglise calliolique ne l'a 
jamais entendu en ce sens, qu'elle soit un pkch6 vcritable et  proprement 
di1 dans les personnes iiapliskes; mais on l'appelle ainsi, parce qu'elle 
est un effet d u  pcclid ct qu'elle porte au pÃ©cliÃ Si quelqu'un pense 
iulri~incnt, qu'il soit anallithue. D 






